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DES MEMBRES DU CONSEIL GÉNÉRAL,
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AVESNES-NORD PILLOT, ancien avouéà Avesnes.

AVESNES-SUD HANNOYE, ancien représentant du peuple, avocat.

BAVAI DE LA TORRE, propriétaire à Saint-Waast.

BERLAIMONT PAUL, avocat-généralà Douai.
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MARCOING CHAPPELIER, manufacturieret maire à Masnières.

SOLESMES . RAPPE-LOBRY,cultivateur à Solesmes

ARLEUX D'HEURSEL, propriétaire et maire à Goeulzin.

DOUAI-NORD ROSSIGNOL,président du tribunal civil, à Douai.

DOUAI-OUEST DANEL, premier avocat-général à Douai.

DOUAI-SUD CHOQUE, représentant du peuple, à Douai.

MARCHIENNES DE MONTOZON,propriétaire a Lallaing.

ORCHIES DESMOUTIERS(CHARLES),ancien représentant du peuple,

cultivateur et maire à Faumont.

BERGUES.. DE STAPLANDE,représentant du peupleetmaireà Bergues.

BOURBOURG.. DE COUSSEMAKER, juge a Hazebrouck.

DUNKERQUE-EST DE CLEBSATTEL,avocat à Dunkerque.



MM.

DUNKERQUE-OUEST DELATTRE, avocatà Dunkerque.

GRAVEUSES.. DECARPENTRY,négociantà Gravelines.

HONDSCHOOTE DELAROIÈRE,docteuren médecineetmaire à Hondschoute.

WORMHOUDT BLANCKAERT,propriétaire à Wormhoudt.

BAILLEUL-NORD-EST BEHAGHEL, anciendéputé , propriétaire à Bailleul.

BAILLECL-SUD-OUEST PLICHON, ancien député, avocatà Bailleul.

CASSEL BEHAGHEL, représentant du peuple, à Cassel.

HAZEBROUCK-NORD...... DESCHODT,avocatà Hazebrouck.

HAZEBROUCK-SUD BERNAST,propriétaireà Morbecque.

MERVILLE DE GRUSON, brasseur à Merville.

STEENVOORDE REVEL, propriétaire à Steenvoorde.

ARMENTIÈRES DANSETTE,manufacturieret maire à Armentières.

CYSOING BRAME, ancienmaître des requêtes , propriétaireà Lille.

HAUBOURMN D'HESPEL, représentant du peuple , à Haubourdin.

LABASSÉE CHOMBART,avocatà Herlies.

LANNOY LEFEBVRE, propriétaire et agronomeà Hem.

LILLE-CENTRE TESTELIN, docteuren médecine, représentant du peuple ,
à Lille.

LILLE-NORD-EST CHAMPON(EMILE),propriétaire à Lille.

LILLE-OUEST DE MELUN, représentantdu peuple, h Lille.

LILLE-SUD-EST BIANCHI, hommede lettres, à Lille.

LILLE-SUD-OUEST LESTIBOUDOIS,docteur en médecine, représentant du

peuple, à Lille.

PONT-A-MARCQ DESMOUTIERS(ERNEST),cultivateur à Mons-en-Pévèle.

QUESNOY-SUR-DEULE DEFONTAINE(L.), propriétaire à Lille.

ROUBAIX MIMEREL,représentantdu peuple,manufacturiera Roubaix.

SECLIN COLLETTE,notaireà Secl'in.

TOURCOING-NORD LEURENT,docteur en médecineà Tourcoing.
TOURCOING-SUD... MASUREL(C), négociantà Tourcoing.

BOUCIIAIN GOUVION-DEROY,fabricantde sucre à Denain.

CONDÉ RENARD, maître de verreries à Fresnes.

SAINT-AMAND(rive droite).. . COLASE, propriétairea Raismes.

SAINT-AMAND(rivegauche). . DESESPRLNGALLE,propriétaireà Saint-Amand.

VALENCIENNES-EST BEAUVOIS,notaire h Valenciennes.

VALENCIENNES-NORD..... MATHBSU,propriétaireet maire à Anzin.

VALENCIENNES-SUD...... BOULANGER, juge au tribunal de Valenciennes.
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RAPPORT DU PRÉFET.

CONTRIBUTIONS DIRECTES DE 1852.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéral la circulairede M. le Ministredes

Finances, en date du 12de ce mois, concernantla répartitiondescontributionsdirectesde 1852.

Cettecirculaireindique le montant descontingentsen principalassignés au départementdu

Nord, par la loi du 8 août, ainsiqu'il suit :

Contributionfoncière 4,284,514 »

Id. personnelleet mobilière.... 1,025,522 »

Id. desporteset fenêtres 1,078,612 »

Aces contingentsen principalil doitêtre ajouté:

1.°Pour la contributionfoncière,17 centimes4/10 pourdépensesordinaireset fondscommun

desdépartements,et 2 centimespoursecours, dégrèvementset non-valeurs.

-2.°Pour la contributionpersonnelleetmobilière,17 centimessans affectationspéciale,17 cen-

times4/10 pour dépensesordinaireset fondscommundesdépartementset2 centimespoursecours,

dégrèvementset non-valeurs.

3.° Pour la contributiondesportes et fenêtres18 centimes8 10 dont 15 8/10 sansaffectation

spéciale,et 3 pour non-valeurs,remiseset modérations.

L'article6 de la loi des financesde 1850a suppriméles 17 centimesadditionnelsgénéraux,

sansaffectationspéciale, afférentsà la contributionfoncière.En abandonnantcette ressource,

malgré les charges qui pèsentsur le trésor, le Gouvernementa vouluprocurerun soulagement
immédiatà la souffrancegénéralequ'éprouvela propriétéimmobilière.

L'Assembléelégislativea pensécommele Gouvernementquela diminutiondevait profiterpro-

portionnellementà tous les départements.M. le MinistredesFinancesexprime le désirque dans

chaquedépartementla mêmemarchesoit suivie à l'égard desarrondissementset descommunes.

LesConseilsgénérauxontla facultéd'établirdes impositionsdont le montantnedoit pas excé-

der, savoir: 7 centimes6/10 du principal des contributionsfoncière, personnelleet mobilière,

pourles dépensesfacultativesd'utilité départementale;5 centimesdu principalde la contribution

foncièreseulement,pour le cadastre; 2 centimesdu principal des quatre contributionspour l'ins-

tructionprimaire, et 5 centimesdu principal desmêmescontributionspour les cheminsvicinaux.

Je joinsici des rapports de M. le directeurdes contributionsdirectesconcernantlesbases à

adopterpour le répartementdescontributionsde 1852.

Il en résultequ'il n'y a aucunchangementà opérerdans le modesuivipourl'annéeprécédente.
Le directeursoumetau Conseiltroisprojetsde répartitionauxquelsje meréfère.
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J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral les minutes des tableauxdu sous-réparte-

mentde 1851, où se trouventindiquéeslesaugmentationset diminutionsqu'ont subiesles contin-

gentspar suitedesconstructionset des démolitions,en vertu des lois du 17 août 1835et du 4

août1844. Ces tableauxprésentent. en ce qui concernele principal des contributions, les

résultatssuivants:

Principaldoscontributions

ARRONDISSEMENTS. """"
"T „

"
„ | n

Foncière. Pmomele Des
| et mobilière.| portesetlenetres.

I

Dunkerque 458,027 108,133 \ 90,719

Hazebrouck 412,153 85,587 79,152

Lille • 1,191,159 372,867 486,136

Cambrai 558,198 125,674 114,960

Avesnes 621,657 104,369 97,477

Douai 445;645 93,678 89,470

Valenciennes 597,675 135,214 120.698

Totaux 4284,514 L025.522 1078,612

Cesrésultatspeuventêtre adoptéscommebasesdu répartementde 1852en ce qui concerneles

contributionspersonnelleetmobilièreet desporteset fenêtres, parcequeles contingentsci-dessus

sontconformesà ceuxfixéspar la loi; mais la contributionfoncièrea éprouvéquelquesmodifica-

tionsprovenantdel'additiondespropriétésnonbâtiesdevenuesimposableset du retranchement
de cellesquiont cesséde l'être.

Voicile résultatde ceschangementspar arrondissement:

Contributionfoncière.
ARRONDISSEMENTS. ' ' " '/> " -

Principalde1851. Augmenta-rjimimilion_Pûncipaldei<S5».
I ticm. I '

Dunkerque 458,027 3 12 458,018
Hazebrouck 412,153 29 21 412,161
L'Ile 1,191,159 5 19 1,191.145
Cambrai 558,198 11 25 558,184
Avesnes 621,657 21 10 621,668

j
Douai 445,645 16 8 445,653
Valenciennes 597,675 69 25 .597,719

j
Total 4,284,514 154 120 4,284,548

Celtesommede 4,284,548fr. est conformeau contingentassignépar la loinouvelle.
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Ci-joint le cadre du tableau de répartement qui devra être' arrêté et signé par le Conseil

général.

Le Conseilseborneraà y inscrireen principalet en francsles contingentsqu'il aura assignésà.

chaquearrondissement.Le directeurdescontributionsy portera ensuitele chiffredes centimes

générauxet celuidescentimesdépartementauxtels qu'ils auront été déterminéspar les délibéra-

tionsdu Conseilgénéral.

Fixation de la taxe personnelle.

L'article10 dela loi du21 avril 1832porteque le Conseilgénéral, sur la propositiondu Préfet,
détermineleprixmoyende lajournéede travail danschaque commune,sanspouvoir le fixerau-

dessousde 50 cent,ni au-dessusde 1 fr. 50 cent.

Ceprixmoyendoitservirde base à l'établissementde la contributionpersonnelle,qui se com-

posede troisjournéesde travail.

Le rapport ci-joint de M. le directeur des contributionsdirectes a pour objetde proposerla

fixationdu prixmoyenpour 1852, enmaintenantles proportionsquiont été constammentadmises

depuis1832.Je partage d'autant plus volontiersl'avis du directeur, que les basesdont il s'agit
ont reçu la sanctiondu tempset n'ontdonnélieuà aucuneespècede réclamation.

En voicile détailpar classedecommunes:

l.re classe. Lille. . 1 30

2.« —
Dunkerque,Douai, Cambraiet Valenciennes.. . 1 »

3.e — Roubaix,Tourcoing » 80

4.e — Bergues, Gravelines,Bailleul,Hazebrouck,Estaires, Merville, Ar-

mentières, Comines, Wazemmes, Le Câteau, Avesnes, Mau-

beuge, Saint-Amandet Condé . » 70

5." — Toutesles autrescommunes » 50

Arrondissement de Dunkerque.
— Contribution mobilière.

Le Conseilgénérala, dans sa dernièresession. écarté une réclamationforméepar le Conseil

d'arrondissementde Dunkerque, dans le but d'obtenirun dégrèvementsur le contingentassigné
à cet arrondissementdans la répartitionde la contributionmobilière.

Cetteréclamationa été reconnuenonfondéeparceque le Conseild'arrondissementprétendaità

tort faireappliquer à la répartitionmobilièreles bases servantà la répartitionde la contribution
foncière.

Aujourd'huice Conseilrevient à la charge. Je mets sa délibérationsous les yeuxdu Conseil

général, avecun rapport détailléde M. le directeurdes contributionsdirectes, aux conclusions

duquelje me réfère.

Nouvelle évaluation des revenus territoriaux.

J'ai l'honneurde mettresousles yeuxdu Conseilgénéral une circulairede M. le Ministredes

finances,en date du 2 juin dernier,concernantl'exécutiondu travail prescritpar l'article2 de la

loi du7 août1850,pour unenouvelleévaluationdesrevenusterritoriaux.



Des instructionsprécisesont été donnéesaux agentsdes contributionsdirectespour la prépa

ration du travaildontil s'agit. Il sera, aprèssonachèvement,soumisà l'examenet à la vérifi-

cationd'une commissiondépartementale,composée,sousma présidence,de deux membres du

Conseilgénéral,.du directeurdescontributionsdirecteset de l'enregistrement,-et del'inspecteur

ou d'un contrôleursecrétaireavecvoixconsultative.La commissionappellerapour chaquecanton

un notaireet un ou deuxpropriétaireschargés de lui fournirles éclaircissementsdontelleaura

besoin.

Il estbienentendud'ailleursque, quel quesoitle résultat de l'opération,l'intentionformelledu

gouvernementet du pouvoirlégislatifest de ne modifierla répartitionde l'impôtfoncierentré les

départementsquepar voiede dégrèvement, desortequ'aucundépartementne peut craindreque
la nouvelleévaluationdes revenusterritoriauxait pourconséquenceune augmentation de son

contingent,actuel.

Fonds de non valeurs et de rêimposition pour les exercices 1849 et 1850.

Le rapport ci-jointdeM. leDirecteurdes Contributionsdirectescontientle comptedéfinitifde

l'emploidés fondsdenonvaleursde l'exercice1849.

Cecompteoffreles résultatssuivants:

1.° Lesremiseset modérationsaccordéessur lescontributionsfoncière,personnelleetmobilière,

se sont élevéesau chiffrede49,791fr. 26 cent.

Laquellesommea été imputéecommeil suit :

Tiersde centimeà la dispositiondu Préfet 17,577f. 68c.

Supplémentallouépar M.le MinistredesFinances 32,213. 58

Totalégal 49,791 26

2.° Lesremisesetmodérationsaccordéessur la contributiondesportes etfenêtresont atteint la

sommede27,252 fr. 23 cent.

Imputée, savoir:

Centimeà la dispositiondu Préfet J0,700 26

Supplémentallouépar le Ministre 14,318 28

Créditouvertpournon valeursextraordinaires 2,233 69

Totalégal 27,252 23 .

3.° Lesdégrèvementsprononcéssur lespatentesse sont élevés à la sommede 78,893fr. 02 c.

qui a été prélevée, savoir: ,;..,-_
' _:

Sur les cinqcentimesadditionnels,..'; / . . . . • -, ^ ...... ; 61,885 07. ..

Sur le fondsde nonvaleursextraordinaires. '. . . ... . ... . .. 17,007 95

'...' • :•/ -', .........-,:.'/•
~~ "; ::-, •• :ïota];;ègal:.:. ,..,.;/, .,;;.->. ' 7§>893\ 02
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'
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4.° Enfinlesdéchargeset réductionsprononcéessur les contributionsfoncière, personnelleet

mobilière, à chargede reimpositiondans les rôles suivants se sont élevéesà la somme de

17,880fr. 83 cent.

Un décretdu Présidentdelà République, en date du 11 août1850, ayant fixéau 31 juilletde

la secondeannée,au lieudu 30 septembre,la clôturedesexercicesen ce qui concernel'ordonnan-

cementdesdépenses, le comptedes fondsde nonvaleurs de l'exercice1850.aété définitivement

arrêté à ladi'.cépoquedu3i juillet.
En voiciles résultats:

1.° Contributionsfoncière,personnelleetmobilière.Lesremise"et modérationssesont élevées

au chiffrede 52,574fr. 32cent.

Lequela été imputécommeil suit :

Produitdu tiersde centimeà la dispositionduPréfet 17,658f. 15c.

Supplémentallouépar M. leMinistredesFinances
'

34,919 17

Totalégal 52,574 32

2.° Contributiondesportescl fenêtres.Lesremiseset modérationsse sontélevées à la somme

de 15,689fr. 74 cent.

Laquellea étéimputée, savoir:

Produitdu centimeà la dispositionduPréfet." . . 10,718 93

Allocationsupplémentairefaite par leMinistre 4,970 81

Totalégal 15,689 74

3.° Patentes.Lesdégrèvementsprononcéssesont élevésà la sommede42,550fr. 13cent,

imputée, savoir:

Surlescinqcentimesadditionnels 37,182 02

Surle principaldesrôles 5,U6S 11

Totalégal. . . . . . 42,550 13

4.° Rèimposilions.Lesdéchargeset réductionsprononcéessur les contributionsfoncière,per-
sonnelleet mobilièrede 1850, à chargede réimpositiondans les"rôlesde 1851,sesontélevéesà la

sommede 20,264fr. 16 c.

L'article24 de la loi du 10mai 1838porteque le Conseilgénéralentendet débatles comptes
desfondsdenonvaleurs,lesquelsaprèsavoirétéprovisoirementarrêtéspar lui, sontdéfinitivement

régléspar le Gouvernement.

J'ai doncl'honneurdeprier le Conseildeprendresurles comptesqueje lui soumets,unedélibé-

rationqui en approuvera,s'il y a lieu, les détailset lesrésultats.

Conformémentaux dispositionsde l'article 43de la loiprécitée, desextraitsdescomptesdes

fondsde nonvaleuront été missousles yeuxdesconseilsd'arrondissement.Ilsont donnéactede
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ces communications,ainsi que le. constatent les délibérationsci-jointes,sans avoir fait

d'observations.

COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES

DE VEXERCICE 1850.

L'article24 de la loidu 10mai1838porteque le Conseilgénéralentendet débatles comptes

d'administrationqui lui sontprésentéspar le Préfet, pour les recetteset dépenseseffectuéesen

vertudesbudgetsdu département.
LeConseila réglél'annéedernièrele comptede l'exercice1849. UndécretduPrésidentde la

République,en datedu 25 février1851,jointau présentrapport,a confirmécerèglement.

La comptabilitéde l'exercice1850a étéclosele 30juin 1851,en vertudesdispositionsdel'or-

donnanceréglementairedu 4 juin 1843.

Je soumetsenconséquenceau Conseilgénéralle comptedéfinitifde cetexercice,et je l'accom-

pagne, suivantlesinstructionsde M. le Ministrede l'Intérieur,desdoublesdetoutesles pièces

justificativesrestésentre mes mains, ainsique des registresde comptabilitétenus dans mes

bureaux.

Le Conseilgénéralremarqueraque, pour couvrirle déficitqu'ontprésentéquelquessous-cha-

pitres, M. le Ministrea autoriséle revirementde diversessommesdistraitesd'autres sous-

chapitres, desortequelescréditsrestés lesmêmespourl'ensemblede la premièresection, ont

étémodifiésdansleurdivisionentreles diversservices.

Lesrésultatsgénérauxdu comptesontrécapitulésdansletableauci-après:

i
1.™section. 2.»section. 3.»section. 4.*section. i

j Indicationdesopérations. Dépe_scs Dép7nses Dépenses DépTnscs
Nervations.!

i ordinaires, facultatives.extraord.res spéciales. |
I

I i

|
Recetteseffectuées 603,505 61343,032 69 8,735 » 809,325 36

j
I Dépensespayées 594,666 85 331,462 72 7,712 53755,315 8l! !

. i !

I Reliquatsinscritsaubudget
de report 8,838 76 11,569 97 1,022 47 54,009 55

Réduction1.°pourmandats j
restantà payer 815 08 1,314 04 » » 81 09!

2.° Pour créditsrestant à |
employer 1,589 02 10,254 OC 462 68 45,388 32!

i '
! i

Resteslibresreportésenre- !
cetteaubudgetde1S52. 6,434 60 1 *7\ 559 79 8,540 14

Je priele Conseilgénéralde vouloirbiendonnersa sanctionàcesrésultatspar une délibération
spéciale.



Compte d'administration rendu par le Préfet du Nord pour les dépenses et les recettes

départementales de l'exercice 1850.

|4f> MONTANT MODIFICATIONS DIFFÉRENCE
wJ5 INDICATION MONTANTdescréditsallouésfaitl;SPardécisionsminist."" MONTANTentrelesdépenses
4Ja aH

'
mm des etlescrédits.

- DESDÉPENSES. desdépense».budgetprimitif. enplus enmoins. créditsdéfinitifs. ; -——T
g;-g »™JI.Ii»™m, r enplus. enmoins.

i s. 3 4 56 789

l.'e SECTION.— DÉPENSESORDINAIRES.

1 Travaux ordinaires de i '
bâtiment 33,742 99 32,298 49 3,139 92 » » 35,438 41! >' »! 1,695 42

2 Contributions 303 12 310 » » » » » 310 » » » 0 88j
3 Loyersdeshôtelsdesous I

préfectures 6,000 » 6,000 » » » » » 6,000 » » » » »
4 Mobilierde la préfecture !

et des bureaux des

sous-préfectures 2,934 12 2,940 » 297 63 » » 3,237 63 » »j 303 51
5 Casern.'dcla gendavm. 18,264 08 18,215 » 49 08 » » 18,264 08 » » » »'
6 Prisonsdépartementales 208,078 81 209,719 » » » 1,640 59 208,078 41 » 40 » »
7 Couret tribunaux 31,92163 32,505 23 » » 350 » 32,155 23 » » 233 60
8 Corps-de-garde de la

préfecture 429 73 500 » » » » » 500 » » » 70 27'
9 Entreliendes routesdé- j

parlementais 124,89130 125,16147 850 » » »• 126,01147 » » 1,120 17|
10 Enfantstrouvéset aban- i

donnés 39,120 » 47,120 » » » 8,000 »! 39,120 » » » » »!
11 Aliénés 111,416 46 104,000 » 7,416 46 » »; 111,416 46 » » » »'
12 Impressiondu budgetet j ;

comptesdépartement. 2,210 80 600 » 1,610 80 » »l 2,210 80 » » » »j
13 Archivesdépartement.1"* 7,634 55 7,500 » 134 55 » »| 7,634 55 » » » »,
14 Frais de translation, de '

route, etc 6,072 24 6,322 51 1,317 18 » » 7,639 69 » » 1,567 45
15 Dettesdépartementales. 2,462 10 1,969 95 1,096 97 » »

'
3,066 92 .» » 604 82

,„ . _ .1

TOTAUX 595,48193 595,16165 15,912 59 9,990 59 601,0b3 65 » 40 5,602 12'

;

2,e SECTION.— DÉPENSESFACULTATIVES.

10 Edificesdépartementaux 10,985 24 93,368 27 » «72,928 70 20,439 57 » » 9,45« 33
17 Routesdépartementales. 198,623 44 125,297 19 I0{,203 95 » » 229,50114 » » 30,877 70
18 Subventionsaux corn- i

munes 10,576 » 8,500 » 3,276 » » » 11,770 » » » 1,200 »
19 Encouragementsdivers. 70,115 49 71,407 90 2,087 50 » » 74,095 40 » » 3,979 91':
20 Cultes 14,573 33 14,600 » » » » » 14t600 » » » 20 67'
21 Mendicité » » » « » » » » » » » » » »
22 Dépensesdiverses 23,40142 24,425 96 665 10 » » 25,09106 » » 1,089 64j23 Dettes départementales

" '

extraordinaires 4,50184 4,607 07 135 76 » » 4,742 83 » » 240 99

TOTAUX 332,776 76 342,200 39 110,908 3172,928 70 380.246 » » » 47,469 24
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MONTANT MODIFICATIONS DIFFÉRENCE
|8jg INDICATION MONTANTdescréditsallouésfailesParVisionminist.'1» MONTANTentrelesdcpenees
S - i « des et lescrédits.
g"^ DESDÉPENSES. desdépenses.budgetprimitif,i enplus. enmoins, créditsdéfinitifs.—~- —;—*
£JJ uuu0ciJ.1HUUH. r enplus. enmoins.

i" » 3 4 5 (i 7 8 9

3.« SECTION.— DÉPENSESEXTRAORDINAIRES.

24 Loisdes 28 juin 183
et3juillet1846. ... 7,712 53 1,455 30 6,719 91 » » 8,175 21 » » 462 68

25 Emploidesfondsd'em-
1

prunt » » » » » » » » » » » » » »,

I TOTAUX 7,712 53 1,45530 6,719 91 » » 8,175 21 » » 462 68
i ;

4-eSECTION.— DÉPENSESSPÉCIALES.

!26 Centimesspéciauxpoul-
iescheminsvicinaux. 474,80788 397,50771122,688 49 » '» 520,19620 » «45,388 32

27 Contingentset souscrip-! tionspourleschemins

| vicinaux 280,58902 280,000 » 589 02 » » 280,58902 » » » »

I TOTAUX 755,39690 677,50771123,277 51 » » 800,78522 » «45,388 32

RÉCAPITULATION.

l.rB Section.— Dépenses
ordinaires 595,48193 595,16165 15,91259 9,990 59 601,08365 «40 5,602 12

2.c Section.— Dépenses
facultatives. 332,77676 342,20639 110,9683172,928 70 380,246 » » «47,469 24

3.° Section. — Dépenses
extraordinaires 7,712 53 1,455 30 6,719 91 » » 8,175 21 » » 462 68

4." Section. — Dépenses
spéciales

• 755,39690 677,50771 123,27751 » » 800,78522 » »45,388 32

TOTAUX 1,691,36812 1,616,33105256,87832 82,91929 1,790,29008 » 4098,922 36

RECAPITULATIONDES RECETTES.

Centimesordinaireset fondscommun 603,50561
Centimesfacultatifs 343,03269
Centimesextraordinaires 8,735 »
Centimeset fondsspéciaux

'
809325 36

TOTAL. 1,764,59866
REPORTDESDÉPENSES. 1,691,36812

EXCÉDANTDESRECETTE* 73,230 54
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Cette sommede 73,230 fr. 54 cent., augmentéede cellede 2,210 fr. 21 cent., montant des

mandatsnon acquittés et des dépensesnon payées à l'époque de la clôture de l'exercice, a été

reproduite au budget de report de 1850sur 1851, pour un total de 75,440 75

On a inscrit dans le mêmebudget :

1.° Les mandats restant à payer 2,210 21
j

2.° Les dépensesallouéesau budget primitif et res- V 59,904 89

tant à exécuter 57,694 68 J

Il en résulte un reliquat disponiblemontant à 15,535 86

qui se subdiviseainsi qu'il suit entre les diverses sectionsdu hudget :

1.° Centimesordinaires 6,434 66

2." Centimesfacultatifs 1 27

3.° Centimesextraordinaires. .... . . . . . . -559 79

4° Produits spéciaux. . 8,540 14

TOTALÉGAL 15,535 86

Ces sommessont portéesen premièrerecette dans chacunedes sectionsdu projet de budget de

1852.

BUDGET DE 1852.

Le budget départementalde 1852, préparé conformémentaux dispositionsde la loi du 10 mai

1838, se divise, commeles précédents, en six sectionsdont voicila .nomenclature:

La première section,intitulée des dépensesordinaires, comprendtous]les articles que rappelle
sous cette dénominationl'article 12 de la' loi. Ils sont imputablessur le produit des 10 centimes^
affectésaux servicesdépartementauxpar la loi des financeset sur la portion du fonds commun

accordéeau département.

La 2.° section, dite des dépensesfacultatives, comprendcellesqui sont imputablessur les cen-

timesque le Conseilgénéralpeut voterjusqu'au nombre de 7 -^ pour les dépensesd'utilité dépar-
tementale.

La 3.6section, portant le titre de dépensesextraordinaires, réunit toutes cellespour lesquelles
des impositionsadditionnellesont été votéeset des emprunts autorisés par des lois spéciales.

Enfinla 4.e section, dite des dépensesdes cheminsvicinaux, a pour objet celles imputéessur

les centimesvotéspour les travaux descheminsvicinauxet sur les cotisationsdescommuneset des

particuliers, pour la mêmedestination.

Les 5.e et 6.c sections présentent les résultats des budgets de l'instruction primaire et du

cadastre, qui sont étrangers au ministère de l'intérieur.

Les recettes de toute nature portées au projet de budget départemental de 1852 sont les

suiyantes :
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PREMIÈRESECTION.

1.° Fondslibresformantle reliquatdu comptede 1850 6,434 66

2." Produitsdes10centimes—accordéspar la loi du 8 août 552,244 »

3.° Allocationsur le fondscommun, régléepar décretdu 9 août 45,000 »

Produits éventuels ordinaires.

1." Produitd'expéditiond'actesdelapréfectureou d'anciennespiècesdéposées

aux archives.. . • 100 »

2.° Vented'herbessur la routedépartementaleN.°7 257 »

3.° Remboursementd'avancesfaitespar le départementpour les condamnésà

la chargedel'État 8,000 »

4.° Excédantduproduitdu travaildanslesprisons. 6,000 »

5.° Produitd'uneventede mobilierdansles prisons 1,470 »

Totaldes recettes 619,505 66

DEUXIÈMESECTION

Reliquatdisponibledu comptede 1850 1 27

2.° Produit de sixcentimesfacultatifssur les contributionsfoncière,person-
nelleet mobilière 318,602 »

Produits éventuels.

1." Redevancepourdroit de passagesur le terraindépartementalde la pyra-
midedeDenain • . . 1 »

2.° Subventiondescommunespourlestravauxextraordinairesdesroutesdépar-

tementales,y comprisl'arriéréde 1844, 1845et 1840 . 82,747 »

3.° Excédantdesdroitsde réceptiondespharmacienset officiersde santé par
lejury demédecine 1,341 »

4.° Produitdes rétributionspayéespar les pharmacienset droguistespour la

visitede leursétablissements 12,244 »

5.° Remboursementd'un empruntfait en 1849sur les fondsde l'instruction

primaire 38,181 21
6.° Remboursementpar le directeurdela fermeécole 7,000 »

Total 460,117 48

TROISIÈMESECTION.

Reliquatdisponibledu comptede 1850 559 79
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QUATRIÈMESECTION.

1.° Reliquatdisponibledu comptede 1850 8,540 14

2.° Produit des cinq centimesspéciauxaffectésaux dépensesdes chemins

vicinaux 397,974 35

3.° Contingentscommunauxet souscriptionsparticulièrespour les chemins

vicinaux(par approbation) 280,000 »

Totaldes recettesde la 4."section 686,514 49

RÉCAPITULATION.

l.re section 619,505 66

2." id 460,117 48

3.° id 559 79

4.e id.. . 686,514 49

Totalgénéral 1,766,697 42
BOMMMMMMMMn

Mespropositionspour l'emploide ces diversesressourcessont détailléespar sous-chapitreet

par articledansle cadrede budgetquej'ai l'honneur de soumettreau Conseilgénéral.Plusieurs

de cespropositionsontpour objetdes dépensesfixes et obligatoiresqui n'ont pas besoind'expli-
cations.Les autressontmotivéeset développéesdansdes rapportsspéciaux.

Lesrecetteset dépensesrelativesà l'instructionprimaireet au cadastresont détaillées,comme

par le passé, dans deux budgetsspéciauxqui sont soumisau Conseilgénéralavec des rapports

particuliers.

SOUS-CHAPITRE1.er.

Préfecture.
—

Remplacement des drapeaux.

Il résultedu rapportci-jointde M. l'architectedu départementqu'un crédit de 184fr. estnéces-

sairepoursubveniraux fraisde remplacementdes drapeauxplacésà laprincipaleentréedel'hôtel

de la préfecture,en y comprenantles dépensesfaitespourle mêmeobjet en 1850et 1851, et qui
n'ont pas étéacquittéesà défautd'allocation.

Je prie le Conseilgénérald'accorderce crédit au sous-chapitrel.er du budgetdépartemental
de 1852.

Hôtel de la préfecture.
— Grosses réparations.

J'ai l'honneurde déposerentre les mainsdu Conseilgénéral un rapport par lequelM. l'archi-

tectedu départementsignalel'état de défectuositéet de décompositiondes toituresde l'hôtel de

la préfecture,et la nécessitéd'en opérerle renouvellementpar partiessuccessives.
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Les pluiesabondantestombéesau commencementde l'été ontpénétréjusquesdans les appar-

tements, et il importede prévenirle retour d'un accidentsusceptibled'occasionnerde graves

détériorationsau bâtimentet au mobilier.

La partie la plus dégradéedes toituresest celle du corpsde bâtimentsitué entre la cour

d'honneuretlejardin.Ladépenseà fairepourenopérerlerenouvellementétantévaluéeà 4,375fr.,

je proposeau Conseilgénérald'allouerà cet effettm créditde 2,000 fr. au budget de 1852, I.™

section,sous-chapitreI.er

Le complémentde cette réparationessentiellepourrait être reportéau budget de 1853. On

pareraà cequ'ily a deplusurgent et le travailqui s'opérerapermettradereconnaîtrel'état réel

destoitures.

M. l'architectedu départementexposela nécessitéde repeindreles boiseries, les murset les

plafondsde la grandegaleriedel'hôtelde la préfecture.

Lespeinturesactuellessontancienneset n'ontreçuaucuneréparationdepuisnombred'années;

le Conseilpeutjugerpar lui-mêmedeleur état de détériorationet de la nécessitédeleur renou-

vellement.

Ces réparationset améliorationsdonnerontlieu à une dépensede 1,800 fr., dont je prie le

Conseilde voterl'allocation.

Leslieuxd'aisancesducorps-de-gardede lapréfecturesontsituésdansla courdes cuisinesde

l'hôtel,ce quirendcettecourbanalemêmependantla nuit. LeConseilcomprendraqu'ilimportede

fairecesserun aussigrave inconvénient; or, il est faciled'yparveniren établissantde nouvelles

latrinesdansun petitbâtimentsansdestinationattenant au vestibuledu poste : cet emplacement

recevraiten outre une pompepour fournirl'eaunécessaireau servicede propreté du corps-de-

garde.M.l'architectedu départementévaluela dépenseà fairepour cet objet à une sommede

960fr. quimeparaîtdevoirêtreallouée.

Ainsi,'les créditsà inscrireau sous-chapitreT.erpourgrossesréparationsà l'hôtel de la préfec-

ture,se résumentdela manièresuivante:

Toitures 2,000fr.

Galerie 1,800

Corps-de-garde 960

Total . 4,760

Archives départementales. — Travaux.

J'ai l'honneurdedéposerentreles mainsdu Conseilgénéralun devisrédigépar M. l'architecte

Marteau,et montantà la sommede 1,000fr., destravauxà exécuter,en 1852,danslebâtiment

desarchivesdépartementales.

Cestravauxontpourobjet:

1.°D'établirunemaincourantedansle grand escalierde l'établissement,afin de faciliterla

montéeet la descentedangereusesactuellementà défautd'appui;
2.°Deplaceruneporteprèsdugrenier,pourarrêterlescourantsd'air existantdanscetescalier,

et quienrendentlepassageincommodeet malsain;
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3-.° De garnir le soubassementextérieur du bâtiment d'un appareil destinéà empêcher d'y

déposerdes immondices.

La nécessitédes deuxpremiersarticlesmeparaît suffisammentjustifiée, maisil n'en est pas de

mêmedu troisième, qui n'a pour objet qu'une améliorationde simpleutilité; cette amélioration

pourraitmêmene pas remplirle but que l'on chercheraità atteindre. Je pense qu'il n'y a pas
lieu d'admettre la dépensede l'appareil dont il s'agit ; en conséquence,je réduis le montantdu

projet à 565 »

M.l'architecteMarteaua rédigéun autredevisde la dépenseévaluéeà 1,600fr.,
à fairepour la construction,de six casiers, destinés à compléter l'appropriation
d'une salledu troisièmeétagedu bâtiment.

Cescasierssont nécessairespour opérerle classementd'une grande quantité de

dossiersempiléssansor<!reau rez-de-chaussée,oùils se détériorent.

LeConseilgénérala allouéen 1849 un crédit de 1,728 fr. pour une construc-

tiondu mêmegenre, au premierétage de l'établissement. Les nouveaux casiers

demandés ayant le même caractère d'utilité que les précédents, me paraissent

devoirêtre accordés 1,600 »

Je prie l'assembléedevouloirbien inscrireau sous-chapitreI.cr du budget, un

crédit de. •
2,165 »

pour le.paiementde cesdépenses.

Bâtiments des tribunaux. — Réparations.

Les travauxà faireen 1852, pour la réparationdesbâtimentsaffectésau servicedes tribunaux,

sont évaluéscommesuit par MM.les architectesdu département:

LILLE.— Réparationsà la façadepostérieureet aux cheminéesdu palais, 868 fr.

Les ornementsen fontedu frontonde la façadese sont en partie détachéset sont tombéssur la

voiepublique. On a enlevéles autres piècesde fonte, afinde prévenirles accidentsauxquelsleur

chute aurait pu donner lieu. Or, il convient pour conserverau monument son caractère, de

replacer ces ornements en les attachant d'une manière solide; il en résultera une dépense

de. 268 >.

D'un autre côté, il a été reconnuquelescheminéesqui passentdans les gre-

niers de l'édifice présentent de fortes lézardesqu'il importe de fermer pour

fairecesser tout risque d'incendie.Les travaux à fairedans ce but sontévalués

à. . . . 600 »

Cesdeuxarticlesde dépensemeparaissentcomplètementjustifiés 868 »

AVESNES.— Renouvellementdes tuyaux de l'un des calorifèresde la salle

d'audience.— Les tuyauxactuelssonthors de service; leur remplacementcou-

lera avecd'autres menuesréparationsau bâtiment 300 »

DOUAI.— Réparationsdiverses, toutestrès-utileset qui ne paraissentdevoir

être l'objetd'aucunediscussion 700 »

A reporter 1,868 J>
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Report 1,868

Lesdépensesà inscrireau sous-chapitrel.er du budgetpourla réparationet

'améliorationdesbâtimentsaffectésau servicedes tribunauxs'élèventensemble

i lasommede M 68

SOUS-CBAPITRESI." ETVII.

Loyer du tribunal civil de Dunkerque.

LeConseilgénérala été saisi, danssa sessiondernière, d'unedemandeforméepar leConseil

municipalde Dunkerque,dansle but de faireporter à la sommede2,000 fr. le loyer, de 1,200fr.

payépar le département,pour leslocauxoccupéspar le tribunal civil.

Le Conseilgénérala décidéqu'avant toute résolution,il serait procédéaune expertisecontra-

dictoiredela valeurIocativedes bâtimentsdontil s'agit.

Cetteopérationa eu lieu. L'expertde la villea estiméle loyerà 2,000 fr., l'expert du dépar-

tementl'a évaluéà 1,700fr. seulement.M. le sous-préfeta, de soncôté, jugé lepremierchiffre

exagéré,et a penséque le loyerpouvaitêtre équitablementfixéà 1,800 fr., pourvu que la ville

fît exécuterdiversesréparationscomprisespourune dépensede 607fr. dansun devisproduit.
Le Conseilmunicipala, dansunedélibérationdu 16avrildernier, acceptéle chiffrede 1,800fr.,

maisenrefusantdesechargerdes réparationsqu'il a considéréescommeétant purementlocatives.

J'ai faitoffriralors un loyerde 1,700fr., la dépensede 607 fr. restant au compte du dépar-
tement.

Le Conseilmunicipala encoreaccepté, maissousla conditionque le départementsupportera

pendantla duréedu bail touteslesréparationsde quelquenature qu'ellessoient.

Cetteconditionestdure, elledéroge auxclausesdesbauxordinaires, et pourrait entraîner le

départementdansdesdépensesconsidérables.

J'estimequ'iln'y a pas lieud'ysouscrire,et qu'il convientdepasseravecla villedeDunkerque
un bail deneufans, commençantle 1.crjanvier1852,pour le prix de 1,700fr., et moyennantpar
ledépartement1.° de pourvoiraux réparationsactuellementreconnuesnécessaireset évaluées
607fr.; 2.° de prendreà sa chargepour l'avenirles réparationslocativesseulement.

Je proposeen conséquencel'allocationau sous-chapitrel.or du budgetdépartementalde 1852,
d'un crédit de 607 fr., pour le paiementdesréparationsà exécuterau local du tribunal civil de

Dunkerque.
Je comprendsen outrele loyer de ce localpour une sommede 1,700 fr. dans le crédit affecté

auxloyersdes tribunaux, sous-chapitreVII, article2.

Je metsle dossierde cetteaffairesouslesyeuxdu Conseilgénéral.

Maisons d'arrêt. —
Réparations.

Lesarchitectesdu départementm'ontadresséleurspropositionssur les travauxde réparation
et d'améliorationà effectuer,en 1852, dansles bâtimentsdes maisonsd'arrêt. J'ai l'honneurde
soumettreces propositionsau Conseilgénéral, en lui faisantconnaîtremonopinionsur chacune
d'elles.
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DUNKERQUE.

M.Develleproposede construireun nouveaucabinetd'aisancesdans le préau descondamnés

adultes, en remplacementdu cabinetactuel, qu'il est nécessairede supprimeren raison de son

insalubrité.Le Conseild'arrondissementdemandeégalementl'exécution de ce travail, qui me

paraît, eneffet, indispensable.La dépenseen est évaluée à 500 fr. Mais M. l'inspecteur des

prisonsdépartementales,quiavisitéleslieux,pensequ'ellepeut être réduite à. 444 »

M. l'architectea présenté,enoutre, undevismontantà 6,720fr., pourl'exécu-

tion de diversesappropriationset la constructiond'un nouveauquartier destiné

aux jeunesgarçonsdétenuspar voiede correctionpaternelleet aux individus

misau secret.MJl'inspecteurestd'avisqu'iln'y a lieud'admettrequeles disposi-
tionsduprojet qui concernentl'établissementde deux cellulespour lesjeunes
filleset l'améliorationde l'infirmeriedeshommeset del'infirmeriedesfemmes,

objetsdont la dépensepeut être évaluéeà 1,000 »

Uncréditde 2,200 fr. est aussià allouer sur les fondsde 1852, poursolder

les travauxd'exhaussementdu mur de rondedela mêmeprison, travauxesti-

més4,400 fr., et sur lesquelsun crédit à valoir de 2,200 fr. a été ouvertau

budget de 1851 2,200 »

Total 3,644 »

LILLE.

Unedépensede 1,900fr. a été autoriséepour le relevé à bout du pavagedes coursdespréaux
et descheminsde ronde.Deuxcréditsà valoiront été accordéspourcetledépense,l'un de 700 fr.

en 1850, et un autre de 600fr. en 1851.Il resteà allouerpoursolde 600 »

M.l'architecteMarteaupropose, en outre , pourla maisond'arrêt de Lille,

qui laissegrandementà désirerdansplusieursdeses parties,des réparationset

améliorationsdiversesdont le détailsuit :

Foragespour la pompede la courdes cuisineset pour celledu préau des

enfants 1,000 »

Agrandissementdel'infirmeriedeshommes,aujourd'huiincommodeet insuf-

fisante 440 »

Appropriationsdiversestellesque toitureau guichetde la prisondes femmes,

loqueleauxauxfenêtres,nouvelledispositiondesbecsde gaz, etc., etc. . . . 1,850 »

J'ai visitéla prisonet me suis assurépar moi-mêmede la nécessité de ces

différentstravaux, dont l'exécutionest instamment réclaméepar le comité

d'hygiènepublique,l'inspecteurdesprisonset la commissionde surveillancede

l'établissement.

Total 3,890 »

AVESNES.

Uncréditde 150 fr. est demandépour la réparationde l'atelierdes condamnés, un autre de

260 fr. pourla constructiond'un lit de campdans le cachotdes hommes,et un troisièmede

100fr. pour l'établissementd'unegrille en fer à l'entrée de ce cachotet la démolitiond'un mur
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inutiledans lecouloirdesfemmes.Cespropositionsne me paraissentdonnerlieu à aucuneobjec-

tion Cestroisarticlesde travauxs'élèvent ensembleà 510 »

DOUAI.

M.l'architecteMaletsignalela nécessitéd'exécuter diverstravaux dans la maisonde justice

pour remaniementde pavés, substitutionde châssis et couvertures en fonte aux regards on

pierresdes fossesd'aisances, réparationsauxtoitures, etc. La dépensede cestravauxest évaluée

à 750fr. Maisplusieursarticlesm'ontparu devoirêtre écartéset d'autres rentrentdansle service

d'entretien; je ne porte icique cequi concerne les pierres mobilesdes fossesd'aisanceset les

plafonnagesà fairedans la salledesavocats, objetsqui s'élèventensembleà 136fr.

Je propose,en conséquence,d'inscrireles créditssuivantsau sous-chapitre1." du budget :

Maisond'arrêt deDunkerque 3,644 »

de Lille • • • 3;890 »

d'Avesnes 510 »

de Douai 136 »

Total 8,180 »

Maison d'arrêt d'Avesnes. —
Acquisition d'un hangar.

MM.Dutloset Paquin, entrepreneursdesservicesdes prisons ont été autorisés, en 1844, à

faireconstruire,à leursfrais, un atelierde marbreriedans le préau des condamnésde la maison

d'arrêt d'Avesnes.

Par suitede la suspensiondes travauxdans cette prison, MM.Dufloset Paquin demandent

quele départementfassela reprisede cet atelier,qui sert aujourd'huide chauffoir.

L'expertisequi a été faitedu bâtimenten portela valeurà 250fr. Cettesomme, meparaissant

parfaitementen rapport avec l'utilité réelle de l'atelierdont il s'agit, je proposeau Conseil

générald'en fairel'acquisition, et d'allouerà cet effetle créditnécessaireau budget de 1852.

Casernes de gendarmerie
—

Réparations.

Diverstravauxsontproposéspar MM.les architectesdu département,pour la réparationdes

casernesde gendarmerie, pendant l'année.1852. J'indique ci-aprèsle détail de ceux qui me

paraissentdevoirêtre autorisés:

Casernede Gravclines.— Établissementd'une sellerie.Le harnachementdes chevauxest

aujourd'hui déposédans le logementdu brigadier, ce qui est à la foisincommodeet nuisible
au biendu service.La dépensede cetteaméliorationest évaluéeà 650 »

Caserned'Hazebrouck.—Réparationsdiverses, 113fr. 60 c. Le deviss'élève
eu totalitéà 663 fr. 58 c. , maisj'en écartece qui concernele salonde l'officier,
la dépenseproposéepour cet objet n'ayant aucun caractère d'urgence, et ne

paraissantpas d'ailleursdevoirêtre à la chargedu département. 113 »
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Casernede Lille.— Reconstructiondu trottoir le longdelà façadedu coté de

la rue de Thionville.Ce trottoir est entièrementdétérioré et on ne peut se dis-

penserdele refaireà neuf. Cet articlede dépenseest évaluéà 555 »

Réparationdu fild'eau de l'écurie 237 »

Complémentdesjalousiesdontl'établissementen avantdescroiséesdesbureaux

au premierétage a été autorisél'annéedernière. 180 »

Total 972 »

Je ne pensepas qu'il y ait lieu d'admettre les autrespropositionsque M. l'architecte a com-

prisesdansses devis,pour l'établissementd'un appareildestinéà empêcherles passantsd'uriner

contreles murs du bâtiment , pour l'établissementd'un calorifère, l'appropriationd'une remise,

en buanderie, etc.

Caserned'Orchid. — Modificationdelà dispositionactuelledu trou au fumier. 180 »

Les autres articles du projet rédigé par M. l'architecteMalet, appartiennent au service de

l'entretienordinaire, et ne sont pas susceptiblesde trouverplaceici.

En résumé, les créditsà allouerau sous-chapitre1.ordu budgetde 1852pourla réparationdes

casernesde gendarmerie,sont ceuxci-après :

Gravelines 650 »

Hazebrouck 113 »

Lille 972 »

Orchies 180 »

Total 1,915 »

Hôtel de la préfecture.
— Entretien des bâtiments.

Les-nombreuxtravaux de réparationet d'entretienqu'exigent, chaque année, les bâtiments

de l'hôtel de la préfecture, nécessitentl'emploiordinairede 3,000 francs.

Cette sommeme paraît entièrementnécessairepour le servicede 1852, et je prie le Conseil

généraldevouloirbien inscrire un crédit de mêmeimportanceau sous-chapitre1." du budget

de cet exercice.

Archives départementales.
— Entretien

Depuisplusieursannées, un créditde 650 francsest allouépour l'entretiendes bâtimentset du

mobilierdes archivesdépartementales.

Cettesommemeparaissant rigoureusementnécessaire, je propose au Conseilgénérald'or-

donnerl'inscriptiond'un créditdemêmeimportanceau sous-chapitre1.erdubudget de 1852.
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Hôtels de sous-préfectures.

Leshôtelsde sous-préfecturedeDouai,Avesneset Cambraiappartiennentau département,qui

doit, par suite, supporterleschargesde leur entretien.

Lescréditsci-aprèssont demandésà cet effetpour 1852:

DOUAI.—Réparationsdiverses 480 »

AVESNES.— Entrelienordinaire • • • ^0 »

CAMBRAI.—Couvertureen zincdu bâtimentdes remises,peintures, etc. ... 900 »

Cesdemandes,quej'ai examinées,m'ontparu répondreà desbesoinsréels. Je proposeen con-

séquence au Conseilgénérald'inscrire le montantdes dépensesprécitéesau sous-chapitreI.«r

dubudget.

Tribunaux. — Entretien des bâtiments.

Un crédit de 2,500 fr. est affectédepuis plusieurs années à l'entretiendesbâtimentsdes

tribunaux.

Je prie en conséquencele Conseilgénéralde vouloirbienouvrirun créditde cettesommeau

budgetde 1852,1.resection, sous-chapitreI.er

Maisons d'arrêt. — Entretien des bâtiments.

Sur la propositionde monprédécesseur,le Conseilgénérala élevéà 3,200 fr. pour 1851 le

créditaffectéà l'entretiendesbâtimentsdesmaisonsd'arrêt.

Unepareillesommeétantnécessaireau servicede l'exercice1852, je prie le Conseilgénéralde

vouloirbien inscrirelemontantausous-chapitreI.erdu budget.

Casernes de gendarmerie.
— Entretien.

Lesbâtimentsdescasernesde gendarmerieappartenantau départementexigentchaque année
desmenuesdépensesd'entretien.

Uncréditde 2,000 fr. est ordinairementaffectéà cesdépenses.Maisj'ai remarquéque MM.les
architectescomprennentsouventdans les devis qu'ils présententpour les travaux de grosses
réparations,desarticlesqui se rattachentà l'entretiensimpleet sontde trop peu d'importance
pouroccuperl'attentiondu Conseilgénéral.J'ai écartébeaucoupd'articlesde cegenredesprojets
relatifsaux travauxde 1852; il sera néanmoinsnécessaired'y pourvoir, et pour memettre en
mesurede le faire, je prie le Conseilgénéraldeporterà 2,500 fr. le créditcollectifà inscrireau

sous-chapitreI." du budgetpourl'entretienordinairedescasernesde gendarmerie.
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Traitement des architectes.

J'ai l'honneurdeproposerau Conseilgénérald'allouerau sous-chapitrel.ei dubudgetde1852,

un crédit de 5,000fr. pour le traitementfixedesarchitectesdu département,régléà cettesomme

par décisionministérielledu 19juin 1833.

Traitement du concierge de la préfecture.

Conformémentà la décisiouprisé par le Conseilgénéraldanssa sessionde 1849, je propose

l'allocation,au sous-chapitrel.cr du "budgetdépartementalde 1852,d'un créditde 800francs

pour le traitementdu conciergede la préfecture.

SOUS-CHAPITREH.

Contributions des propriétés départementales.

Aux termesde la loi du 20 février1849, l'établissementthermalde Saint-Amandest imposé

chaqueannéeà une taxe représentativedu droitde transmissionentre vifspar décès.

Cettetaxe est à la chargedu départementpropriétairede l'immeuble.

Je propose l'allocationau sous-chapitre2 du budget départementalde 1852, d'un crédit de

155 fr. applicableau paiementde la taxede cetteannée.

SOUS-CHAPITREIII.

Loyers des hôtels de sous-préfecture.

Le propriétairedela maisonoccupéepar la sous-préfecturede Valenciennesayantsignifiécongé

pour lepremierjanvier prochain, il y a lieu de pourvoirà la locationprovisoired'un autre hôtel

en attendantqu'il ait été pris unparti sur l'installationdéfinitivede la sous-préfecture.
Ainsiqu'il est expliquédans un rapport spécial, M. le sous-préfetpropose de traiter avec

M. Blanquet, propriétaire d'une maisonconvenablequ'il consente louer au département,pour
trois ans, moyennantun loyerde 3,000 fr. Si le Conseilgénéralapprouveceprojet, il y aura

lieu de porter au budget de 1852 les crédits suivants pour les loyers des sous-préfectures,
savoir :

Dunkerque 2,400 fr.

Hazebrouck 1,200

Valenciennes 3,000

Total. ... 6,600

Administration académique.
— Frais de loyer.

LeConseilgénérala alloué, l'annéedernière, un crédit de 500 fr. pour fraisde locationdes

locauxoccupéspar l'administrationacadémique.
La villede Douai, qui pour conserverle chef-liêude l'académie,avait pris l'engagementd'as-
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surer, auxlieuet placedudépartement,un logementconvenableau recteuret le localnécessaire,

pourleservicedel'administrationacadémique,s'occupeen ce momentdesdispositionséprendre

poursatisfaireà cetteobligation.

En attendant, leConseilmunicipala votéla sommenécessairepour acquitterla totalitédu

loyerdelamaisonoccupéepar M. le recteur.Le créditdépartementalde 1851 resterasans em-

ploi, et je n'ai dès-lorsaucunepropositionà présenterau Conseilgénéralpour 1852.

SOUS-CHAPITREIV.

Mobilier du conseil de préfecture.

L'installationprochainedu conseilde préfecturedans la nouvellesalle qui lui est destinée,

rendnécessairela fourniturede cinqstores et dix petitsrideaux pour lescinqcroiséesde cette

salle, et le remplacementdesixfauteuilsqui sonttout-à-faithorsde service.

Ledevisci-joint,dressépar M.l'architectedu département,évaluela dépenseà faireà 416 fr.

Jepriele Conseilgénérald'allouercettesommeausous-chapitreIVdu budgetde1852.

Je doisfaireremarquerau Conseilgénéral, qu'aux termesdes instructions,la valeurdu mobi-

lierde lapréfecturequi comprendle mobilierdesbureaux, ainsique celuides appartements, ne

peut êtreaugmentéqu'envertu d'un décretdu Président dela République; cependant, comme

l'allocationqueje solliciteestindispensablepourinstallerle Conseildepréfecturedanslenouveau

localqui lui est attribué, et qued'ailleursje l'ai restreinteaumobilierstrictementnécessaire,j'ai

lieudepenserqu'iln'y aurapasde difficultépourl'approuver.

Je suis du reste enmesurepourl'annéeprochainede proposerau Conseillamiseà la réforme

d'un assezgrand nombrede meublesdontla valeur est supérieureà la sommede416 fr., de

sorteque l'on rentreraaussitôtdansleslimitesdela fixationaccordéepar l'ordonnanceroyale du

2 juillet1843.

Entretien du mobilier de la préfecture.

Suivantles dispositionsde l'ordonnancedu 7 août 1841, le crédit affectéà l'entretien du

mobilierde l'hôtel delà préfecturedoitêtre fixé au vingtièmede la valeurdéterminéepourle

mobilier.

Cettevaleur étant réglée pour la préfecturedu Nordà la sommede 77,000 fr., je propose

l'inscriptiond'uncréditde 3,850fr. au sous-chapitreIVdu budgetde 1852.

Je priele Conseilgénéralde déléguerdeux de sesmembrespourassister au recolementde

l'inventairedu mobilierqui doit êtreopérédansle coursde sa sessionpar un employésupérieur
del'administrationdesdomaines,en exécutiondel'ordonnanceprécitée.

Sous-préfecture d'Avesnes. — Mobilier des bureaux.

L'architectede l'arrondissementd'Avesnesa constatéla nécessitéde remplacerle poêlé des

bureauxdela sous-préfectured'Avesnesquiest horsde service, et il produit un devispour la
fournitured'unnouveaupôële, montantà la sommede80 fr.
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Je proposel'allocationd'un crédit de 80 fr. au sous-chapitre IV du budget de 1852, et j'ai

l'honneurde vousdemanderl'autorisationdefairevendrele poêleréformé.

Entretien du mobilier des bureaux de sous-préfectare.

Le crédit affectéaux fraisd'entretiendu mobilierdes bureaux figureau budget de 1852 pour

la sommede 350 fr. qui a été allouéeen 1851, et qui se divisecommeil suit :

Dunkerque. . . 60 »

Hazebrouck. 60 »

Cambrai 60 »

Avesnes 55 »

Douai 55 »

Valenciennes 60 »

Total 350 »

SOUS-CHAPITREV.

Gendarmerie.

L'Assembléelégislative a voté, dans le budget de 1851, les crédits nécessairespour la for-

mationde 231 nouvellesbrigadesde gendarmerie.
Cet accroissementd'effectif, dont le Gouvernementa l'intentionde demander continuationen

1852, a permisd'accueillirles voeuxque le Conseilgénéralrenouvelledepuisplusieurs années.

.Une décisiondeM. le Ministrede la Guerre, en date du 20 mars dernier, a concédé au dépar-
tement les sixbrigadesci-après désignées:

i ".""""
' "" ------ —- -----

BRIGADES

i
~~

i à cheval à pied,de5hommes

Arrondissement'Cantons. Villesoucommunes.- ~ ^—"»————' *——^—-*""
! , - , , commandescommand.c, Total.
I defa deo pardes ,r , , pardesi maréchaux-•
, hommes.hommes.des-lo-is.brigadiers.

i
:

:

i i
Lille Tourcoing.... Tourcoing ! » » 1 »

j
Douai Arleux Aubigny-au-Bac. » 1 » » I

!Cambrai... Clary. Gary » 1 » "
s 6

| Avesnes... Berlaimont... Berlaimont » 1 » » /

j HazebrouckSteenvoorde..Steenvoorde
'

» » » Il

; Dunkerque.Hondschoote..Hondschoote.... » » » 1 I

» 3 12 6

! i :
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Ainsi,le nombrede brigadesstationuéesdans le départementdu Nord qui était de 35, y

comprisle poste temporairedeCysoing, va être portéà 41, et l'effectifde 202 à 232 hommes.

La brigade de Tourcoingest installéedepuisle 9 juin; celles d'Aubigny-au-Bac,de Steen-

voordeet d'Hondschootene tarderontpas à l'être par suite de l'approbationdonnée aux baux

passéspouren assurer le casernement; quantà cellesde Gary et de Berlaimont, bien que les

baux soientsoumisà l'approbationde M. le Ministrede la Guerre, la nécessité de fairecons-

truireen retarderanécessairementl'installationjusqu'à la fin del'année.

La commissionconsultative,instituée au chef-lieudu département, avait égalementproposé
l'établissementde cinq autres brigades à Wazemmes, Aniches, Seclin, Cambrai (seconde

brigade)et Anzin;maiscelles-cisont ajournées à l'annéeprochaine.
Par suite du vote du Conseilgénéral, qui a décidé que l'hôtelPas-de-Beaulicu, à Valen-

ciennes, où se trouve casernée la brigade de gendarmerieà pied, serait appropriée pour
l'installationde la sous-préfecture',du tribunal de commerce, et, s'il y a possibilité, de la

chambredecommerce,et par suitedela difficultédetrouverun casernementconvenable,j'ai pro-

voquéauprèsdeM.leMinistredelaGuerrele transfèrementprovisoiredecettebrigadeà Anzin,où

lanombreusepopulationdesétablissementshouillersréclameune surveillanceincessante.Cette

propositiona été accueillieet la brigadea étéinstallée lel.erjuin dernier, dans les bâtiments

offertsgratuitementpar la compagniedesminesd'Anzin.

Le crédit nécessairepour assurer le paiement des loyers des casernesqui n'appartiennent

pointau département, et queje propose d'inscrireau sous-chapitreV, art. 2 du budgetdépar-
tementalde 1852, va être porté à

SAVOIR:

Bergues 1,000 »

Dunkerque 1,180 »

Armentières 925 »

Fournes 650 »

Marchiennes 525 »

Saint-Amand 700 »

Bavai 800 »

Landrecies 850 »

Avesnes 1,000 »

Trélon 750 »

Solre-le-Château 450 »

Le Câteau 900 »

Condé 750 »

Solesmes. 700 »

Valenciennes 2,000 »

Merville • . . . . 800 D

Maubeuge.. ....... 1,260 »

Qnesnoy-sur-Deûle 900 »

A reporter. ...... 16,140 »
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Report 16,140 D

Watten 900 »

Masnières 900 »

Cysoing. 200 »

Tourcoing 700 »

Aubigny-au-Bac 800 »

Clary 800 »

Berlaimont 900 »

Steenvoorde 500 »

Hondschoote 600 »

22,440 » 22,440 »

Il y aura encorelieud'inscrireau mêmechapitredu budget, suivant la pro-

positionci-jointede M. le commandantde gendarmerie:

1.° Illumination descasernes et remplacementdes drapeaux placés sur les

bâtiments. 650 »

2.° Indemnitéde literieaux gendarmesextraitsde la ligne ou admis dansles

sixmoisdeleur congé 1,200 »

Sommetotale 24,290 »

Le Conseild'arrondissementde Douai renouvelle le voeuqu'une brigadede gendarmeriesoit

établieà Somain, cantonde Marchiennes.L'intentiondu Gouvernementest d'affecter un poste
de gendarmerieà chacundes cantonsqui en sont dépourvus; mais il est à remarquer que le

cantonde Marchiennesest enpossessiondepuislongtempsd'une brigade.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerque réitère égalementle voeuque le personnelde la

gendarmeriesoitaugmentéd'une brigadeà Dunkerque.Cette demande,n'ayant pas été comprise

dans les propositionsde la commissionconsultative,ne saurait être accueilliequant à présent.

LeConseild'arrondissementde Cambrairéclame l'augmentationdu nombredes gendarmesde

la brigade de Cambrai.La création proposéepar la commissionconsultative, d'une seconde,

brigadeen celteville, permettrade satisfaireà cevoeu.

Prisons départementales.

Le servicedesprisonsdu départementest généralementdans une situationsatisfaisante.Tout

enregrettantlamauvaisedispositiondeslocaux,qui s'oppose,dansplusieursmaisonsd'arrêt,' au

classementrégulierdes détenus, et, par suite , à la complèteexécutiondes règlements,je dois

rendreun bontémoignagedu zèleque la plupart des employésapportentdans l'accomplissement

de leurs devoirs.L'ordre et la disciplinesontpartout observés.Les aumôniersremplissent leur

missionavecdévouementet consacrentun ou plusieursjours de la semaineà une instructionaux

détenus.— Le servicede santése fait avecsoin.— Lerégimealimentaireest bonet suffisant.—

Enfin, l'état sanitairedelà populationa été l'objet de mes soinsparticuliers.
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Lescommissionsde surveillancemel'ontparvenir, tous les mois,sur la situationdesmaisons

d'arrêt, desrapportsquiprouventquela tâchedont elles sont chargéesestremplieavec beau-

coupdezèle et d'exactitude.Ces commissionsont puissammentsecondél'administrationdansla

réorganisationdestravauxindustriels.

L'administrationa recherchéles moyensdeséparercomplètementlesjeunesdétenusdesprison-

niersadultes.Destravauxserontproposésà ceteffet,mais par suite del'insuffisancedes locaux,

cetteséparationne peutavoir lieuà Avesnes,à Cambraini à Valenciennes..Cesdeux dernières

prisonsse trouventdansdesconditionstelles queleur reconstructionest devenueindispensable.

Toutefois, le Conseilgénérala ajournétouterésolutionà ce sujetjusqu'aumomentoùle système

pénitentiaireaura été définitivementréglépar uneloi.

Al'exceptionde lamaisond'arrêt d'Avesnes,oùles effortsde la commissionsontrestésimpuis-

sants, le travail, organiséen régie sous la directiondes gardiens-chefset le. contrôledes

commissionsde surveillance,est reprisdansles prisons.Je ne puis que me féliciter, sous le

rapportde l'ordrecommesousceluide la morale, d'un résultatqui arracheles détenusaudésoeu-

vrementdanslequelilsse trouvaientpresqueconstamment.

Le produitdu travail est réparti conformémentà l'article12 de l'ordonnancedu 2 avril 1817.

Letiersappartenantaudépartements'élevaitau 1 erjuilletdernierà 6,766 fr. 70 c.

Savoir:

Maisond'arrêt d'Avesnes » »

. Cambrai 127 35

— Douai 898 91

Dunkerque 450 25

Hazebrouck 601 52

_ Lille 4,408 96

Valenciennes 279 71

Sommeégale 6,766 70

Sur cettesomme, j'ai fait verserdansla caissedu département,au comptedesproduitséven-

tuels, cellede6,000fr.

Lors de la remisedu serviceauxnouveauxentrepreneursde la maisond'arrêt de Lille, les

anciensadjudicatairesn'ontpu représenterdiversobjetsmobiliersappartenantau départementet

évaluésà lasommede 1,470fr.Cettesommea été égalementverséedansla caissedu département.
La commissiondesurveillancede lamaisond'arrêtdeLilledemandequ'uneindemnitéde 400

francssoitaccordéeaune soeurnonrétribuéeen 1850qui a été spécialementchargéede la réor-

ganisationdu travaildans le quartierdes femmes.LeConseilgénéralne refuseracertainement

pasd'approuverunedépenseaussiutilequipourraêtre imputéesurlapart afférenteau départe-
mentdansleproduitdu travail.Aujourd'huiqu'il est à peu prèspermisd'apprécierles résultats
desdispositionsprisespourl'occupationdesdétenus,je croisdevoirproposerauConseilgénéralde
m'autoriserà préleverà la findel'annéele dixièmedu tiersdu produitdestravaux industriels

pourêtrerépartien gratificationsauxemployésqui se serontplusspécialementoccupésdelà sur-
veillancede cesmêmestravaux.
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L'état généraldes dépensesprésuméesdesprisonspour 1852, ^ue je déposeronslas yeux éfl.

Conseil, présenteuneaugmentationde23,307 francssur les'chiffresde l'annéecpnr§mte.Je fer|i
connaîtrelesmotifsde cetteaugmentationen examinantlesdiversarticlesdubudget.

Art. l.er Administration:

Traitementssujets à retenue 21,900 fr.

Je ne Exclame,quant à présent, aucunchangementdansle taux des traitementsdesgardiens.
Seulementle sieurTara, gardienà Lille, a droit à l'augmentationde 25 fr. fixéepar l'art. 2 cfea

règlementgénéraldu 3p octobre1841, attenduqu'il a fait, depuispjus de cinqans, un service

exact et sansavoirencourude punitiongrave.

L'accroissementde la populationdela maison d'arrêt de Valencienneset la dispositionvicieuse

desbâtimentsrendentla présenced'un secondgardienindispensable.J'espèrepouvoirsatisfaire à

cette nécessité,sansaccroîtrela dépense, en supprimantà Lilleun gardien qui serait envoyéà

Valenciennes.Je vaism'assurer,du reste, près de la commissionde surveillanceque la réduction

du personnel'dela maisond'arrêt de Lillene présenteraaucuninconvénientpour le service.

La commissionde surveillancede la maison d'arrêt de Douaiet le Conseild'arrondissement

demandentque le traitementdes gardiensde cette prisonsoit égal à celuides gardiensdeLille.

Le Conseilgénéral s'est déjà prononcé, dans sa session de 1849, sur une propositionde cette

nature, et a penséquela chertédesvivresà Lille motivaitsuffisammentune exceptionen faveur

des gardiensdela prisonde cetteville.

Traitementsflon;sujeteà.retenue 1.2,000fr.

Je metssousles yeux du Conseilla délibérationpar laquellela commissionde surveillancede

Douaiexprimelevoeuque le salairedes surveillantesdesquartiers des femmes,qui n'est que de

250 fr., soit augmenté. L'insuffisancede ce salaire me paraît déwonlrée par la difficulté

que j'ai éprouvé dernièrementà pourvoir à une vacance. C'est ainsi que pendant plusieurs
moisde cetteannée,uneseulegardiennea été chargéedela surveillancedes deuxquartiers, faute

de trouverun sujet convenable.

La surveillancedesquartiersdes feiamesdans les autresprisonsest exercéepar lesfemmesdes

gar^en^-çhefsqui reçoivent,à cetitre, un salairede250 fr. ; mais il n'en est pas ainsià Douai,

et je pensequ'ily a lieu deporter le traitementdechacunede cesgardiennesà 400 fr.

Le commissionnairede lamaisond'arrêt deLilledemandeque sontraitementsoit portéde225à

300 fr. Bienque le servicede cet agentnesoitpointpénible, il est cependantoccupéà différentes

heures de la journée, surtout depuis la reprisedes travauxindustriels,de manièreà ne pouvoir
se livrer à un autre travail. Il convientaussi d'avoirégardà la difficultéde subsisterà Lilleavec

une sommeaussimodique.Cettedemandemeparaît doncde natureà êtreaccueillie.

Art. 2. Régimeéconomique 182,375fr.

C'estprincipalementsur cet articlequeportel'augmentationde crédit queje propose.La popu-

lationdesprisonsquiétait en moyenneen 1849de 842 détenus, et en 1850de 808, avaitatteint

au 1.erjuillet dernierle chiffrede 1,017, ainsiquele constatel'état suivant:
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DÉSIGNATION
'

ANNFES *££

des l~~~T^
"* *u,,M

PMSOKS. 1841. 1842. 1843. 1844. 1845. 1846. 1847. 1848. 1849. 1850.J"''Iet
1001.

Avesnes 54 89 51 51 58 76 75 76 83 71 99

Cambrai 47 37 68 65 53 56 80 54 53 51 68

Douai 157 150 196' 145 120 137 268 210 185 165 174

Dunkerque 56-48 48 50 52 52 55 53 72 85 86

Hazebrouck...... 97 104 107 96 92 113 110 77 102 115 136

Lille. 177 232 262 283 221 262 301 250 254 230 355

Valenciennes 50 67 88 79 64 74 99 64 93 91 99

638 697 820 769 660 770 988 784 842 "808 1,017

J'ai lieude penserquelapopulationactuellene se maintiendrapas.à un chiffreaussiélevé, et

je crois, dèslors/devoirbasermespropositionssur unepopulationmoyennede 950détenus, à

raisonde50 cent,par journée.
Ainsiquel'indiquele rapportdel'annéedernière, leprixmoyendejournée était alors de 50

cent.60 mill.J'ai établimescalculssur letauxde 50 cent,seulement,attenduquel'adjudication

quidoitavoirlieuprochainementà Dunkerqueamènera,je l'espère,uneréductionsur leprixqui
estaujourd'huide 62 cent.50mill., tandisqu'il est descenduà Douaià 46 cent. 97mill.

Art.3. Dépensesdiverses.

Servicedu culte 620 fr.

Servicedel'école 1,292

Aucunepropositionne m'ayantété faitepourl'achatd'objets[nécessairesau servicede la cha-

pelle de chaqueprison, j'ai réduitles crédits à alloueren 1852, aux sommesprécédemment
demandéespour fraismatérielsdu culte.

Art.4. Dépensesdesdépôtsde sûreté 6 000 »

Je n'ai, quantà présent,aucunchangementà réclamerdansle montantde cetteallocation.

Art. 5. Dépensescommunesaux diversesprisonsdu département.

Fraisd'impressions
- < ftAA

„ . , , r
, 1,000 »

Irais debureauxdes commissionsdesurveillance 600 »
Fraisd'inspectiondesprisons. gQO
Achatdelivresà mettreà la dispositiondesdétenus. . . . . 400 »

Cescréditssontles mêmesqueceuxde l'annéedernièreet suffiront,je l'espère, pour assurer
esbesoinsdu service,bienquelesfraisd'impressionssoientconsidérablementaugmentésdepuis
la réorganisationdestravauxindustriels.
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En résumé, mes propositionspour le service des prisons en 1852 s'élèvent à la somme

de 229,387, »

SAVOIR:

1.° Administration.. 34,500 »

2.° Régimeéconomique 182,375 »

3 °
Dépensesdiverses 1,912 »

4.° Dépensesdes dépôtsde sûreté 6,000 »

5.° Dépensescommunesaux prisonsdu département.. . . 4,600 »

TOTAI 229,387 »

Lesdépensesportéesau budgetde l'exercicecourant s'élevantà 206,080 »

ainsiqueje l'ai déjàannoncé,il y a une augmentationde. 23,307 »

J'ai de nouveaurecommandéà l'attentionparticulièrede M. le Ministrede l'Intérieur le voeu

quele Conseilgénéralrenouvellechaqueannéepourque la dépensedes détenus à la requêtedes

administrationsfinancièressoit rembourséepar l'Etat au département.Cetteclassede prisonniers
occasionnechaqueannéeune dépensequi ne peut être évaluéeà moinsde 50,000 fr., ainsique
le constatele tableauci-joint.

J'ai égalementtransmisà M.le Ministrela délibérationpar laquellele Conseilréitèrele voeu

qu'il soitprésentépromptementune loi qui permettedanslesprisonsune réformesalutaireque le

systèmeactuelrendimpossible.

Frais de vente de vieux bois provenant de la maison d'arrêt de Cambrai.

Il a été procédé par l'administrationdes domainesà la vented'une petite quantité de vieux

boisde démolitionprovenantdela maisond'arrêt de Cambrai.

Leproduitde cettevente, montantà 3 fr. 50 cent., a été versédansla caissedu département.
Lesfraisde timbreet d'enregistrementse sont élevés, d'après l'état ci-joint,à 79 cent. Je prie

le Conseilgénéralde m'autoriserà en imputerlepaiementsur le créditallouéausous-chapitfeVI,

art. 5 du budgetdépartementalde 1851, pour lesdépensescommunesaux diversesprisons.

SOUS-CHAPITRKVII.

Loyers des bâtiments des tribunaux.

Les loyersdesbâtimentsaffectésaux tribunauxet qui n'appartiennent pas au département,
doiventêtre fixéspour 1852ainsiqu'il suit :

1.° Tribunalcivilde Dunkerque, suivant bail à passer avec la ville. (Voirie

rapportspécial.) 1,700 r.

A reporter 1,700 »
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Report 1,700

2.o Tribunalcivil d'Hazebrouck,bail de 18 ans, passé le 10 janvier1845 et

approuvéparordonnancedu 26 mai suivant. 1,500

3.° Tribunalcivilet tribunal de commercedeCambrai, bailde 15 ans, passé

le21 novembre1843et approuvépar ordonnancedu 5 août1844 • • • • • • • 4,400

Totaldes loyers 7,600

Ondoitajouterau mêmecréditlesfraisd'entretiendu corps-de-gardedu palais .

dejusticede Douai, évaluésà 400

Totalde l'allocation 8,000

Mobilier des tribunaux.

Les propositionsde créditsfaitespar MM.les architectesdu départementpour fournitureset

réparationsd'objetsmobiliersnécessairesau servicedestribunaux, sontspécifiéesdansles devis

et rapportsquejemetssousles yeuxdu Conseil.J'indiqueci-aprèsles dépensesquimeparaissent

devoirêtreallouées:

Dunkerque.— Remplacementdu tapisde pied de la chambred'instruction. 81 »

Lille.— Établissementd'uneprussiennedans la chambredu conseildu tri-

bunaldecommerce,insuffisammentchaufféepar un embranchementde calorifère. 250 . »

Avesnes.— Complémentde dépensepour l'ameublementdu cabinetde M. le

présidentdu tribunal.Ce cabinetdoit êtreétabli au premier étage, dans une

pièceplus vasteet plusconvenablequecelle aujourd'huiaffectéeà cettedesti-

nation, au rez-dechaussée.La dépenseà faireen plusest évaluéeà 300franc9,
mais j'en déduis ce qui a rapport aux papiersde tenture qui concernentle

bâtiment.. . 285 »

Douai.—Fournitures, renouvellementet réparation de divers objets.. . . 600 »

Valenciennes.—PendulepourleparquetdeM. leprocureurdela République;

fournitureset réparationsdiverses,déductionfaitede cellesqui se rapportentà

l'entretien ... 216 »

Total 1,432 »

Uncrédit de 1,000francsa été alloué jusqu'icipour l'entretienordinairedu mobilierdes
tribunaux.Il suffiraen 1852commeil a suffiles annéesprécédentes.

Cettesommeet celle de 1,432fr. ci-dessusénoncées, sontà inscrireau-sous-chapitreVII du

budget.

Menues dépenses et frais de parquet de la cour d'assises et des tribunaux.

Les menuesdépenseset fraisde parquetde la courd'assiseset destribunauxont été alloués
commeil suitau budgetdépartementalde 1851:
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„ù*d_sîsé8.. 1,400 »

Tribunalde premièreinstancede Lille 3,500 »

Id. de Douai • - • 1,600 »

Id. de Valenciennes 1,500 »

Id. de Cambrai , 1,400.. »

Id. deDunkerque 1,300 »

Id. d'Avèsnesv 1,200 »

Id. d'Hazebrouck 900 »

Tribun_ de commercede Lille 1,200 »

Id. de Cambrai 700 D

Id. de Dunkerque 600 »

Id. de Valenciennes. 500 »

Tribunalde simplepolicede Lille 200 »

Tribunauxde simplepolice de Cambrai, Douai, Dunkerqueet Valenciennes,

àSOfri . .-,t ., ... ^ ........ \ .......... . . 320 »

Tribuilauxdé simplepolicede Bailleulet du Quesnoy, à 70 fr. ...... Ï4& »

Id. de Tourcoing. ......;........ 60' u

Id. d'Avesnes,Hazebroucket Saint-Amand,à 50 fr. . 150 »

Total. 16,670 »

Il y a lieu pour 1852 d'ajouter à cette sommecelle de 3001fr. yafin de porter à 1,200 fr.

l'allocation du tribunal d'Hazebroucky et eelle de 400 fr. en; fave_, dû tribunal d'Avesnes/

conformémentà la décisionci-jointe de M. le Ministrede la Justice.'

Je proposedoncl'allocationdela sommede 17,370fr. au sous-chapitreVIIdu budget de 1852t

Ily à lieudeporterenoutreau mêmechapitrelescréditsdontl'indicationsuit, qui sont accordés

chaqueannée.

Menuesdépensesdes justicesdé paix J^H^

Traitementdu conciergeconservateurdu palais-de-juéti'cedé Lille 800

Traitementdu conciergedu pàMs-de-justicède Vàlèneiétaes.. ..... ... 250

Comices agricoles et chambfé dêparteiïieiitalè? d'agriculture.
-"-

Organisation.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéralun exemplairede la circulairede

M.le Ministrede l'Agricultureet du Commerce,contenantdes instructionspour l'exécution-delà

loi du 20 mars 1851 sur l'organisation des comicesagricoles, des chambres'consultativesd'a-

griculture, et du conseilgénérald'agriculture.

D'après lés explicationsdonnéesen ce qui concernelé deuxièmeparagraphede l'article 3 , qui

permetd'assimilerles sociétéss'occupàntd'agricultureaux comicesagricoles, c'est aux' sociétés

elles-mêmesà demandercetteassimilation,et au Conseilgénéral à la déclarer.

Pour l'exécutionde cette disposition, j'ai invité les sociétés d'agriculture,actuellement.'exis-

tantes, à mefairepart de leurs intentions.Je communiqueraileurs réponses au Conseil général*

aussitôtqu'ellesme serontparvenues.
"'' •-"'•''-'''

'"
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Unedesprescriptionsdela circulairedeM.le Ministreme recommandedeprésenterau Conseil

généralle projetdebudget de la chambredépartementaled'agriculture pour l'année 1852. J'ai

l'honneur de proposer au Conseilde voter à cet effet une somme de 500 francsqui pourrait

être répartiede la manièresuivante:

1.° Charbon,bois , luminaire, etc 100 »

2.° Fraisde bureau, papier, registres, etc 200 »

3.° Abonnements,impressions,mémoires,dépensesdiverseset imprévues. 200 »

Sommeégale 500 »

. SOCS-CHAPITREVIII.

Enti'etién du corps-de-garde de la préfecture.

Les fraisd'entretien, de chauffageet d'éclairagedu corps-de-garde de la préfecturedonnent

lieuchaqueannéeà une dépensed'environ500fr. Je proposel'allocationdecette sommeau sous-

chapitreVIIIdubudgetdépartementalde 1852.

SOUS-CHAPURESIXETXVII.

Routes départementales.

J'ai l'honneurde mettresous lesyeuxdu Conseilgénéral, avec divers états et documents à

l'appui,'lesrapportsdeMM.lesingénieursdesponts-et-chausséessur la situationdes routes dépar-

tementales, et le projetde budgetprésentépar M.l'ingénieuren chef pour l'entretien, l'amélio-

rationet les travauxneufsdecesmêmesroutesen 1852.

Lesroutes départementalessontgénéralementmaintenuesdans un état satisfaisantau moyen

des fondsqueleConseilgénéralaccordechaqueannéepour leur entretien.Maisla liberté illimitée

du roulage, consacréepar la loi du 30 mai dernier, amènera nécessairementdes dégradations

importantesauxquellesil seranécessairede remédier.L'expériencequi sera faitedu nouveausys-

tèmed'icià 1852, nous indiquera la mesuredes sacrificesque le départementdevras'imposerà

cet égard.
M. l'ingénieuren chefexpliquedanssonrapport lesconditionsdanslesquelles le système de

l'établissementdeschausséespavéesaveczones d'empierrementpourra être appliquéaux rema-

niementset à l'entretiendesroutes. Ses observationsà cet égard me paraissent parfaitement
raisonnées.

Il appelle, en outre, l'attention de l'administrationsur l'insuffisancedes fournituresde grès

comprisesdansles dépensesd'entretiendesdernièresannées,comparativementà cequisepratique
dans les autres départementset dans lesprovincesvoisinesde la Belgique; il signale, en consé-

quence, la nécessitéd'augmenter à l'avenir la proportionde cesfournitures, afinde prévenir
unediminutiondela valeurcapitaledesroutes,qui exigeraitensuitedes dépensesde restauration
considérables.Cette additiondans l'emploides matériauxs'opposenécessairementà ce que de
nouvelleséconomiessoientfaites sur les frais ordinairesd'entretien; maiselle n'exigepas non

plusd'augmentationsensible,et le Conseilgénéral n'oubliera pas, d'ailleurs, que les dépenses
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dés routesont éprouvéde très-notablesréductionsdepuis1846et 1847, époque à laquelle elles

s'élevaientà prèsde 250,000fr. par année.

LespropositionsdeM.l'ingénieuren chefpour le servicede l'entretienen 1852 se résument

commesuit, et meparaissentdevoirêtre toutes accueillies:

Route N.° 1, de Lille à Valenciennes . 9,000 »

N.° 2 , de Lille à Ypres 7,600 »

N.° 3, de Douai à Tournai 6,000 »

N.° 4, de Cambraià Tournai 7,000 »

N.° 5, d'Avesnesà Philippeville. 7,000 »

N.° 6, de Landreciesà Chimay 21,000 »

N.° .7, de Condéà Mons 4,000 »

-— N.° 8 , de Condéà Saint-Amand 4,000 »

N.° 9 , de Lille à Saint-Omer 20,000 »

N.° 10 , de Valenciennesà Bohain 20,500 »

-—— N.° 11, de Cambraià Guise. • .'• • 8,600 »

N.° 12, d'Avesnesau Quesnoy 20,000 »

N.° 13, de Maubeugeà Maroilles 12,500 a

N.° 14, de Lille à Courtrai •
10,700 »

N.° 15, de Dunkerqueà Fumes '...•.. 4,000 »

N.° 16, de La Basséeà Estaires. . 3,600 »

N.° 17 , d'Hazebrouckà Aire 4,500 »

J'ajoute à ces prévisionsun créditpour l'entretiende la nouvelleroute N.° 19,

de Roubaix à Saint-Amand, dontle classementvient d'être prononcé.Ci, après

les propositionsde MM.les ingénieurspour les travauxdu chemin, commeligne

de grande communication 13,000 »

TOTAL 183,000 »

J'ai inscrit ces diversessommesau budget et je prie le Conseilgénéral de vouloir bien

les allouer.

Le budget des dépensesde premièrecatégorieprésente, sur celuide 1851, qui ne s'élevait

qu'à 164,500fr., une augmentationde 18,500fr.

Cetteaugmentationse justifiedela manièresuivante:

1.° 200 fr. en plus pourla routeN.°2. La demandede crédit de l'année dernière avait été-

commecellede cetteannée, de7,600 fr., et par une erreur que rienn'explique, il n'a été alloué

au budgetque7,400 fr.

Les dépensesont étérestreintesdanscettelimite, maisle crédit de7,600 fr. est indispensable

pour1852, ci en augmentation 200 »

2.° La routeN.°4 est fatiguée.La circulations'y développed'une manière

notable; les minesd'Aniche,Absconet Azincourtl'empruntentpour le transport
de leursproduitsdestinésauxétablissementsindustrielsrécemmentformésdans

A reporter 200 »
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les environsdeMarchiennes,et il y a nécessitéd'y opérer des rechargements

qui accroîtrontla dépensed'entretiend'unesommede . 1,000 »

3.° Lespartiesreçuesdu prolongementde la route N.° 10 donnerontHeu,

en 1852,â un entretienqui coûtera4,800 fr. Pour 1851,un créditde5,000 fr.

a été allouédansle mêmebut sur lebudgetde deuxièmecatégorie; s'il avait

été portédanslebudgetde la première,le totalde l'entretienpour 1851aurait

été de 169,500fr. au lieude 164,500fr. Il y a doncplutôtdiminutionqu'aug-

mentation,et la différenceen ce qui concernecetteroute est parfaitement

expliquée 4,800 »

4.° L'épaisseurde la couched'empierrementdes routesN.os12 et 13 est

diminuéedansquelquespartiesde leur étendue, et il est nécessaired'y opérer

desrechargementsqui coûterontpour la première 2,000 »

et pourla seconde. 500 »

5.°Il y a enfinà pourvoiren susdes dernièresprévisionsà l'entretien de la

nouvellerouteN.°19. 13,000 »

Cesaugmentationsfontensemble,unesommede 21,500 »

Si j'en déduisleséconomiesque le bon état des routesN.°s1 et 6 permetde

réaliser, savoir: 1,000fr. sur la premièreet 2,000fr. sur la seconde. ... 3,000 »

je retrouvela différencesignaléeplushaut de. ............. 18,500 »

Les demandesde crédits formuléespar M.l'ingénieuren chefpour le service des amélio-

rations et destravauxneufsont été l'objet demonexamenattentif.Toutes,à peu d'exceptions

près, m'ontparujustifiéespar desbesoinsréels; en conséquence,j'ai l'honneur de proposera
l'assembléede réglerde la manièresuivantela secondepartie du budget des routes dépar-
tementales:

Route N.° 2.

Améliorationdespassagesà la sortiede Lillepar la ported'Ypres.Solde.. 1,250 »

M.l'ingénieuren chefexposequ'il seraitutilede complétercetteamélioration

en élargissantle pont dormantà la suitedu corps de place, au moyen de

trottoirs en encorbellement,et en reculant le mur du parapet gauche avant

le pont-levisde la demi-lune.La dépensede ce double travail est évaluée
à 11,000 fr. ; maisle projetqui en a été dresséestence momentl'objetde

conférencesentre les ingénieursdes servicescivilet militaire, et il convient
d'attendrepour inscrireau budgetles fondsnécessairesà son exécution, qu'il
ait reçul'approbationdesautoritéssupérieures.

Rouie M." 4.

Continuationdes travauxde cqnstructjond'unechausséemixte,pour élargir

Report 1,250 »
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A reporter 1,250 »

la route entre Orchieset Marchiennes.Uncrédit à valoir de 2,000 fr. a été

allouépour cet objet sur les fondsde l'exercice1851 6,000 »

Roule N.° 7.

Trottoirset plantationsà établirpour la défensede la digue de l'Hogniau.

Cette dépense,évaluée à 14,400 fr., serait répartie sur quatre années. Ci

pour 1852 3,600 »

Roule N.° 10.

Remaniemententre Vendegieset Solesmes.Deuxcrédits de6,000 fr. chacun

ont été allouésaux budgets de 1850 et 1851 pour ce travail. Sonachèvement

exigeraencoreunedépensede 15,750fr.qui seraimputéesurplusieursexercices.

Je proposepour 1852 un crédit de 5,000 »

Traversedu Càteau.—Danssa dernièresession,le Conseilgénérala examiné

attentivementles diverssystèmesd'améliorationproposés par MM.les ingé-
nieurs, pour la directionde cette traverse, et s'est prononcépour le tracé de

la rue de Monplaisir,indiquéau projetqui a servidebase à l'enquête; toutefois

il a cru apercevoir la possibilité d'une combinaisonintermédiairepropre à

aplanir toute difficultéen évitant le coudede la route à proximité du pont

Saint-Martin, et il a émisle voeu que cette combinaisonfût adoptée si elle

était reconnueréalisable et s'il n'en devaitpas résulter une dépenseen plus,

supérieureà 12,000 fr. La ville du Câteau y aurait contribué dans ce cas

pour une sommede 4,000 fr., et le départementpour le surplus; un crédit de

8,000 fr. a été inscrit dans cetteprévision au sous-chapitreXVIIdu budget.

M. l'ingénieuren chef consulté, a fait connaître que la dépensedu nouveau

tracé excéderaitnotablement le chiffre de 12,000 fr. Il a fait remarquer,

d'ailleurs, que cette nouvelledirectionde la route aurait l'inconvénientd'être

sur une certaine étendueparallèle et très prochede la voie actuelle, le longde

laquelleil existe des constructions;

M. le Ministredes travaux publics à qui les piècesde cette affaire ont été

soumises,a, sur l'avis conformedu Conseil général des ponts et chaussées,

décidéqu'il y avait lieu d'exécuterle tracé de la rue du Boisde Monplaisir,et

il a en conséquenceapprouvé le projet de ce tracé, à la condition que les

anglesde cette rue seraientévasés et arrondis, afinde faciliterla circulation

des voitures. Je n'attends plusque le décret destinéà régler définitivementles

alignementsde la traverse.

La dépense de l'achèvementde la route dans l'intérieur du Câteau est

évaluée par le projet présenté, à 37,844 fr- 65 c. Il y a déjà éié pourvu

jusqu'à concurrenced'une sommede 20,224 fr. 41 cent., payéepour matériaux

approvisionnéspar l'entrepreneur,sur les créditsportésauxsous-chapitresXVII

Report 15,850 »
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clXXIVditbudgetde 1850,et au § 3 du budgetde reportdu mêmeexercice.Il

restedonc à payer sur cettedépense17,620fr. 24 cent. J'aurais pu imputer

cette sommesur lapartienon employéedu créditde 33,209 fr. 19 cent, du

sous-chapitreXVIIde 1850, laquelle aurait été reportée à l'exercice1851

si ce crédit n'avait été réduit de 18,000| fr. par voiede virement, pour la

réparationdesavariescauséesaux routespar les inondationsde l'année der-

nière.En raisonde ce retranchement,je priele Conseilgénéralde vouloirbien,

pourmemettreen mesured'assurerIle paiement des frais de constructionde

la traversedu Câteau:

1.° m'autoriserà y affecterle créditde8,000 fr. allouéau budgetde 1851,

dansla prévisiondu tracé intermédiaire;
2.° ouvrir au budgetde1852un créditcomplémentairede 9,620 »

Elargissementdespassagesmilitairesen dehorsdespontsdela porte deFa-

mars, à Valenciennes.Ce travail, après avoirété soumis à la Commission

mixte, a été approuvéenprincipepar MM. lesMinistresde la Guerreet des

Travauxpublics. Aux termesdes décisionsintervenues, la dépenseà faire,

évaluéeà 51,500fr., est répartiecommesuit :

A la chargede l'administrationmilitaire • 1,900 »

Ala chargede lavilledeValenciennes '".-... 3,000 »

Ala chargedu département 46,600 »

TOTAL 51,500 »

Je propose,deconcertavecM.l'ingénieurenchef,uncrédità valoirsurcette

dépensede. 20,000 »

Roule N.° 13.

Consolidationdes talusdansles trancnées 1,500 »

Route N° 14.

ProlongemententreTourcoinget leBlanc-Four.— Ladépensede cettepor-
tion déroute, évaluéeà 51,500fr., paraît ne devoirs'éleverdéfinitivement

qu'à 46,966fr. 62 cent.Il a été payé en 1850 sur cette dépense,34,736fr.

86 cent.; de plus, il a été allouéau budgetde 1851un créditde 7,109 fr.

16cent.[Cettedernièresommeétait destinéeà solderles fraisde construction,
maiselleest restéesansemploi.Lescréditsde1850n'ontpasreçuentièrement
leuraffectation; il est restésansemploi, sur leur importance,unesommede

9,653fr. 98 cent., dontpartie, soit5,120fr. 60 cent,sera inscriteau budget
dereportde l'exercicecourantpourassurerlepaiementcompletde ladépense.
Il n'y a enconséquencerien à créditersur 1852pource travail.

A reporter 46,970 »
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La dépensedutrottoirdu Risquons-Toutsera égalementsoldée au moyen

du reportà l'exercice1851, d'uneportionde créditde836 fr. 58 cent., restée

sansemploisur l'exercice1850.

Améliorationdu passagemilitaireà la sortiedeLillepar la portedeRoubaix.

— Uncréditde 8,000 fr. est allouésur 1851pour l'exécutionde ce travail. Il

est demandé pour solde 3,000 »

Indépendammentde cette amélioration,il seraitd'unegrandeutilité, comme

au passagede la ported'Ypressur la routeN.°2, de construiredes trottoirsen

encorbellementlelongdu pontdormantdu corpsdeplaceeten avantdelademi-

lune. Je proposeraiau Conseilgénéral l'allocationdu crédit de 12,500 fr.

demandépour cet objetpar M. l'ingénieuren chef, lorsquele projetqui est en

ce momentsoumis à une instruction conformeaux règles tracées pour les

travauxmixtes, aura été approuvépar MM.lesMinistresde la Guerreet des

Travauxpublics.

Route N.° 15.

Cetterouteprésentedespartiesfaiblesqu'il est nécessairede rechargerpour

assurer la continuationde la viabilitéde cette route, dont les approvision-

nementsont été pendantcesdernièresannéespeu considérables.— Uncrédit

de 1,000 fr. suffirapour cette amélioration 1,000. »

Roule N.o 17.

Rechargementde la chaussée.—La dépensede ce travail s'élèveraen défi-

nitiveà 19,676 fr. 87 cent., sur quoi il a été allouéen 1849, 1850 et 1851,

19,250fr. — Il restepar conséquentà payerpour solde 427 »

Rectificationde la rampedeBoëseghem.— Dans sa dernièresession, le

Conseilgénéral, saiside la demanded'un crédità valoirde 1,750 fr. pour cet

objet, en a ajournél'allocationjusqu'à ce que l'étudeentièredu projet fût ter-

minée. MM. les ingénieurs produisent aujourd'hui un état estimatifde la

dépensequ'ils évaluentà 8,547 fr. 86 cent., mais le projetdes travaux n'a

pointencore.étédressé.Danscette situation,je pensequ'ily a lieude maintenir

l'ajournementprononcél'année dernière, d'autant mieux qu'en raison de la

faiblecirculationque dessertla route N.° 17, l'améliorationproposéene pré-
senteaucuncaractèred'urgence.

Roule N.« 18.

La constructionde cette routeest évaluéeà une sommede 30,000 fr., sur

laquelleil a été crédité:

1.° Au budget de 1850, 11,080 fr. réduits par opération de virement

à 3,580 »

A reporter. . . . 3,580 » 51,397 »
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Cette somme qui est restée sans emploi sera reportée à

l'exercice1851.

2.» Aubudgetde 1851 22,500 »

Total.- ....... 26,080 »

Il restepar conséquentà créditersur l'exercice1852 . . . . . 3,920 »

Roule N.° 19, de Roubaix à Saint-Amand.

Complémentde la dépensedu trottoir entre Roubaixet Lannoy.— Cettedé-

penseest portéepar un nouveauprojetqui a reçu l'approbationdu Ministre, à

16,000 fr. Un crédità valoirde 3,502 fr. ayant été inscritau budget de 1851,
il resteà allouer. • . 12,498 »

Rouleau compresseur.

En 1850, le Conseilgénéral, tout en reconnaissantl'utilité du rouleau com-

presseurdontl'achat était demandépar M.l'ingénieur en chefpour la consoli-

dationdeschausséesempierréesdes routes N.os12 et 13 dans l'arrondissement

d'Avesnes,n'a cependantpas accueilli la propositionqui lui était faitepour
cette acquisition,parce quel'existenced'un rouleauresté sansemploi à Seclin

lui a été révélée.Un rouleaucompresseurse trouvait à Seclineneffet, maiscet

instrumentqui appartientau servicede la petite vicinalité, est d'une construc-

tion ancienneet vicieuse.Il est d'un transportcoûteux, difficileet surtout dan-

gereux sur lesterrainsprésentantune certaineinclinaison; il ne me paraît pas

possiblede l'employerutilementdans le servicedes routes départementales.La

demandedu créditnécessaireà l'achat d'un rouleaupour les routesN.os12 et

13 est doncreproduitecette année, et je prie le Conseilgénéralde vouloirbien

l'accueillir 3,000 »

Dépenses diverses. .

Continuationdesplantationscommencéesen 1851. . . 6,000 »
Levéedesplansdes traverses 800 »

Ensemble. . ... . . 77,615 »

A quoiajoutantles dépensesde la premièrecatégorie(entretien). ... . . 183,000 »

ona pourtotal des prévisionsde l'exercice1852 260615 o

Acettesommeil est nécessaired'ajouterencore:
1.° Leshonorairesproportionnelsdes ingénieurs à raison de 4 p. 100sur

A reporter. . . . 260,615 »
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lespremiers40,000 fr 1,600 »

Et de 1 p. 100surle surplus, soit sur 232,406 lr. ... 2,206 »

3,806 »

2.° Lesautres dépensesdu personnelmontantensembleà

33,270 fr. suivant le détail consignédans le rapport de M.

l'ingénieuren chef. 33,270 »

37,076 s> 37,076 »

Totalgénéraldesdépenses 297,691 »

Lesdépensesdu personnelportéesci-dessuspour 33,270 »

n'ont été inscritesau budget de 1851 que pour.. 27,300 »

La différenceen plus qui est de 5,970 »

s'accroît encore de la suppression des préposésdes ponts à basculedont le

traitementfiguraitau dernierbudgetpour 1,800 »

Totalde la différence.. . . . 7,770 »

Il est nécessaired'expliquerla causede cettedifférence.

1 ° M. l'ingénieuren chefn'ayant pasporté, l'annéedernière, dans sonprojet debudget, les

honorairesdes ingénieurs, monprédécesseura penséque ceshonorairesse trouvaientcomprisdans

l'article de 25,000 fr., libellésous le titre de traitementdes conducteurs,et il a en conséquence
réduit cet article à 21,000 fr., tout en proposant l'allocationd'une sommede 3,888 fr. pour les

honoraires.Maisla suppositionqu'il avait faite à cet égard n'était pas fondée, l'erreur a été

reconnue, et j'ai dû, dansle courantde la présente année, la rectifierau moyen d'une opération
de virement.Il y a donceu une réductionde 4,000 fr. opéréeà tort sur les traitementsdescon-

ducteurs ' 4,000 »

2.° Le servicedes roules départementalesa dû, d'après les ordres de M. le

Ministredes TravauxPublics, accepterun conducteuren plusparmiceuxatta-

chésaux servicesgénérauxdu département.M. l'ingénieuren chefexpliquedans

son rapport que, malgréle surcroît de dépensequi en résulte, le servicedenos

routes est encoretrès-notablementfavorisé comparativementaux chargesque

supportele Trésorpour le servicedes routesnationaleset descanaux. Ledépar-
tementnepeut doncserefuseràpayerle traitementdececonducteur,qui est de. 1,500 »

3.° Une dépensequi n'a pas été prévuel'année dernièreest celledes indem-

nitésspécialesaccordéespar décisionministérielleauxagentssecondairesen rési-

denceà Lilleet Dunkerque, en raison de la cherté des subsistancesdans ces

Areporter 5,500 »
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deuxvilles.Cesindemnitéssontde 200 fr. pourlesconducteurset de 100 fr.

pour lespiqueurs; ellesdonnentlieu, en ce qui concernelesagents attachés

auxroutesdépartementales,à une dépensede 1,000 »

4.° Lesfraisde déplacementdesconducteursréclamentuneaugmentationde

1,100 fr. Précédemmentles dépensesfaitesen régie étaientavancéespar les

entrepreneursqui, auxtermesdesconditionsdeleursmarchés,percevaientsur

cesavancesunintérêtde5ou|de2 et 1/2pourcent.Aujourd'huicesdépensessont

payéespar les conducteursrégisseursqui sont, par suite, obligésà desdéplace-

mentsplusfréquentspourdistribuer aux ouvriersauxiliairesleur soldepério-

dique. Les frais qui leur sont dûs sontaugmentés,mais on économiseune

dépenseasseznotable, celledel'intérêtdesavancesdesentrepreneurs,et cette

économiepermetd'augmenterla sommedes travaux qui s'exécutentsur les

routes • 1,100 »

5.° Les nouvellesformesde comptabilitéprescritesaux fonctionnaireset

agentschargesdu servicedépartemental,par MM.les MinistresdesTravaux

Publicsetdel'Intérieur,exigentuneaugmentationsur les fraisd'impressionde 400 »

Total 8,000 »

Maisla sommeréservéepourgratifications,qui est pour1851de 2,000 fr.,

ne serapour1852quede1,770fr., c'est-à-direde230fr. en moins 230 »

En sortequela différencede . 7,770 »

neconstitueréellementqu'uneaugmentationde . 3,770 »

Letotal desdépensesproposéespour leservicedesroutesdépartementalesen1852, est, comme

je l'ai établiplushaut, de297,691fr. Cettesommeestinférieureau chiffrenormalde300,000fr.

convenuen 1850, biencependantqu'ellepourvoieà unedépensed'environ25,500 fr. pour la

nouvelleroutedeRoubaixà Saint-Amand,et comprenneen outrepour l'achèvementdela route

N.°10dansla traversedu Câteau, uncréditde 9,600fr. quin'est, en réalité, que la restitution

d'une allocationdéjà accordéesur l'exercice1850, et qui n'a été retirée que par un virement

effectuépourcaused'urgence.

Derniers classements volés par le Conseil général.

Undécreten datedu 25juilletderniera prononcéleclassementsousle N.°19, de la nouvelle

routedépartementaledeRoubaixà TournaietSaint-Amand.M. le MinistredesTravauxPublics,
en me transmettantcedécret,m'a renvoyé,revêtudesonapprobation,le projetrelatifau trottoir
à construireentreLannoyetRoubaix; c'est pourquoij'ai comprisdansmespropositionssur le
servicede 1852, un fondsdestinéà couvrirladépensede ce travail, enmêmetempsquele crédit
nécessaireà l'entretiende la nouvelleroute.

.Leprojetde classementde la routedeCasselà la frontièren'est pasencore approuvépar le
Gouvernement.M. leMinistredesTravauxPublicsa demandé,pourl'intelligencede cetteaffaire,
desdocumentset renseignementscomplémentairesque M.VIles ingénieursont fournisdepuispeu
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detempset quej'ai transmisà l'autoritésupérieure.Lespiècesque cesfonctionnairesontproduites

constatentqu'une dépensede 24,000 fr. sera nécessairepour adoucirles pentestrop fortesque

présentecette route dansplusieursde sesparties.

Routes enclavées dans le Pas-de-Calais.

Monprédécesseura fait connaître l'annéedernière au Conseilgénéralqu'il avait invité M. le

Préfetdu Pas-de-Calaisà prendre à la chargede son budget une partie des routesdu Nordqui

traversentcedépartement.L'administrationdu Pas-de-Calaisa contestéla convenanceet l'équité
decettepéréquationde chargesentre les deux départements; mais j'ai insistépourqu'au moins

le départementvoisinpourvûtà l'entretiend'une étenduede 1,485 mètresde la route N.° 16 , à

partir deLa BasséeversEstaires.Je penseque le Conseilgénéral du Pas-de-Calaisseraappelé
dans sa sessionde 1.851, à se prononcersur la question. J'aurai soin de faire connaîtreà

l'assembléele résultatde mesinstancesà ce sujet.

SOUS- CHAPITREX.

Enfants trouvés et abandonnés.

J'ai l'honneurde présenter au Conseilgénéral l'état du mouvementde la populationet le

comptedesdépensesdesenfantsélevésaux fraisdu département
L'état de populationcomprendquatre catégoriesd'élèves: les trois premièressont celles des

enfantstrouvés, abandonnéset orphelins; la quatrième se composedes enfants de filles-mères

auxquellesdessecourssont accordéssur les fondsdépartementaux.
Il résultede ce tableauquele nombredes enfants des trois premièrescatégoriesqui était au

l.cr janvier1850de 642, ne s'élevaitplus qu'à 546 au 31 décembre; il y a donc une diminution

de 96, laquelles'expliquecommeil suit :

Le nombredes enfantstrouvésétait de 449 , il n'en a étéexposéque 2 et il en est sorti 123,
dont 17par retrait, 5 par décèset 101 par l'effetde l'âge ; le chiffreprimitif s'est donc réduit

de 121.

Lesenfantsabandonnésétaientreprésentésau commencementde l'annéepar un chiffrede 180.

Lesadmissionsayantété plusnombreusesquelessorties, il y a eu uneaugmentationde27.

Il n'existait au 1." janvier 1850que 13 orphelins; aucuneadmissionn'ayant eu lieu dans

l'année, ce chiffrea été réduit à 11 par suite du décèsd'un élèvede cettecatégorieet du change-
mentde classed'un autre.

L'esenfantssecourustemporairementétaient, au l.er janvier, au nombrede 195. Il en a été

admis151nouveauxpendantl'année; mais 289 ayant été éliminéspar suite de suppressionde

secourset 32 étant décédés, il n'en restaitplus que25 au 31 décembre1850.

Le Conseilremarqueraque le nombredes enfantsdécédésdans les hospiceset à la campagne
a été de 21 sur une populationmoyennede 575, ce qui fait 1 sur 24. Cetteproportionest plus
forteque celle constatée l'an dernier. Ce résultat provient évidemmentde ce que souvent les

enfants qu'on remet aux.soins de l'administrationdes hospicesde Lille se trouventdans des

positionsde santé tellementalarmantes, que les soins qui leur sont prodiguésaussitôt leur

admissionne suffisentpas toujourspour les sauver.
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Lesdécèsdes enfantssecourusdansleurs famillesont été au nombrede 25 sur une population

totale de 151; la proportionest doncde 1 sur 6 pourla périodemoyennede 4 moispendant

laquellechaqueenfanta reçules secoursde l'administration.

L'état ci-jointconstateencoreque sur le nombremoyende 575 enfantstrouvés, abandonnéset

orphelins, 545fréquententles écolesprimaires et 393 suiventles instructionsreligieuses.Cette

situationparaîtsatisfaisante.Les enfants placésen apprentissageou en pensionsont l'objetde

visitesfréquentesde la part desagentsde l'administration,et saufquelquesrares exceptions,les

élèvesdeshospicessontgénéralementplacésdansdebonnesconditions.

Dépensesdu service.— Comptede1850.

D'aprèsl'état ci-jointles dépensesgénérales'duservicepour 1850 se sont élevéesà la somme

totalede53,816fr. 72 c., suivantle détailci-après:

Moisde nourriceset pensions 43,840 10

Fraisde transportd'enfantsrenvoyésà leursparents 180 35

Subventionsaux visiteursdes enfants . 3,400 »

Secoursauxmèresindigentes ; 6,207 »

Remisesdes receveursdeshospices 189 27

Total 53,816 72

Il a étépourvuau paiementdecesdépensesde la manièresuivante:

1."Montantdu tiersdesamendesde policecorrectionnelle 4,692 80

2.°Contingentsassignésauxcommunesdansla proportiondu cinquièmedes

dépenses. . . : 10,003 92

Prélèvementsur les fondsdépartementaux 39,120 »

Totalégal 53,816 72

Unesommede 895fr. 45 c. étantrestéedueauxhospicesde Lillepourindemnitéde vêtures,je
proposeau Conseilgénéral d'allouerun créditde cetlesommeau sous-chapitreXVdu budget
de 1852.

Les dépensesde 1850, comparéesà cellesdes années précédentes,présententencoreune
diminutionsensible;ellessont inférieuresdeprès de 9,000 francsà cellesde l'exercice1849.—

Combinéesavecla populationmoyennedesenfantstrouvés,abandonnéset orphelins,ellesdonnent
à chaqueélèveun termecommundedépensede75 fr. Lessubventionsauxenfantsde filles-mères

indigentesattribuentà chacunun contingentde 54 fr.

EXERCICE1852.

La populationdesenfantstrouvés,abandonnéset orphelinsétait au l.«rjanvier1851 de546.
Cettepopulationse trouvaitréduiteà 498au 1er juilletsuivant.
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Le budget de 1851 a été forméd'après un nombremoyende 700 enfants. Il paraît prudent de

prendrepour basedesprévisionsde 1852les chiffressuivants:

Enfantstrouvés 280
— abandonnés 300
— orphelins 10

Total 590 enfants.

_____—___

Qui, à raisonde75 fr. chacunpour l'année, donnerontlieu à une dépensede 44,250 »

Par suite de la sage réserveapportéepar la commissiondans la distribution

des secours aux filles-mères, il ne restait plus au l.er juillet dernierque 11

enfants secourus temporairement.Cependantdans la prévisionoù le Conseil

général aurait l'intentionde continuer ces secours, je lui proposede voterun

crédit de 1,000 fr. poursubveniraux nécessitésde ceservice,ci 1,000 »

Total •• 45,250 »

Je déduiscommepremièreressourceapplicableà cettedépensele produitdu

tiersdesamendesde policecorrectionnellequ'onpeut évaluerà 2,000 »

Reste M • • 43,250 »

Les communespouvant être appelées à contribuer auxbesoinsdu service

jusqu'à concurrenced'un cinquième,fournirontun subsidede.. 8,650 »

à répartir commed'usage entre les communesqui ont plus de 10,000francsde

revenus.

En conséquence,le contingentdu départementsera de 34,600 »

La sommede 44,250 fr. mentionnéeci:dessuscomprendles indemnitéspayéespar le déparle-
ment aux visiteursde Lille et de Douaiqui sont chargés, le premier de l'inspectiondes enfants

appartenantaux hospicesde Lilleet de Dunkerque, le secondde la visite des élèvesdes hospices
deDouai, Cambraiet Valenciennes.

L'administrationcharitable de Cambraiayant réclamé contre la suppressionde l'indemnité

accordéeà sonvisiteursur les fondsdu département, M. le Ministrede l'Intérieur m'a transmis

des observationsà cet égard en m'invitant à les présenterau Conseilgénéral.
Metrouvant dans l'impossibilitéd'émettremonopinionsur les résultatsplus ou moinsavanta-

geux que produiradans l'intérêt du servicele nouveaumoded'inspectionqui ne fonctionneque

depuisle l.er janvier dernier, je ne puis, Messieurs,que mettresousvosyeux la lettre que m'a

adresséeà cesujet M. le Ministre.Vousaurezà appréciersi les observationsqu'ellecontientsont

de nature à être accueillies.
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SOUS-CHAPITREXI.

aliénés indigents.

Comptede1850.Lesdépensesd'entretienet de traitementdesaliénésindigentsà la chargedu

départementdu Nord,pendantl'année1850, ont été régléescommeci-après:

1.° Pensionsdansles asilespublics:

Asiled'Armentières 59,157 25 i
153777f35c

id. deLille '....-. 94,620 10 j

2.° Fraisde séjourtemporairedansleshospices 5,423 44

3.° Frais detransport 1,629 25

4.° Fraisde conduite 1,111 80

5.° Entretien descondamnésaliénés.(Dépenseremboursablepar le ministère

del'intérieur) 1,878 »

Total 163,819 84

Adéduire:

Fondsfournispar lesfamilles 4,058 88
J

.

» par les communes 35,960 60 (
'

Resteà la chargedu département 123,800 36

Il a été payé tant sur le créditouvertau sous-chapitreXI du budgetde 1850

que sur les économiesprovenantd'autressous-chapitres. 111,416 46

Restedoncà acquitterunesommede 12,383 90

Dont je propose, par un rapport spécial, l'inscription au sous-chapitre de l'arriéré du

budgetde1852.

Situationdesdépensesde1851.

Lesdépensesd'entretiendessixpremiersmoisontétérégléescommeilsuit :

Asiled'Armentières. j
'"trimestre 11,249 54

( 2.e trimestre 11,863 44

id. de Lille. j
^^mertre 18,054 81

K 2.e trimestre 18,625 48

Pensionsdescondamnés.!
*'ertrimestre • 326 40

l 2.e trimestre 327 60

Total. 60,447 27

Les dépensesdu 2.e semestreatteindrontun chiffreaumoinségal,desortequ'il est présumable
quele créditde 110,000fr. allouéau budgetde 1851 pour les pensionsprésenteraun déficit
d'environ11,000fr.



51

Prévisionspour 1852.

Le nombredes aliénésindigentsà la chargedu départementétait au l.er juillet 1851, savoir :

1.° Dansl'asiled'Armentières,de. . 186

2.° Dansl'asilede Lille, de . . 295

Total 481

Les prévisionsdu budget de 1851 ont été établiessur un nombremoyende 400 aliénés, mais

le déficitque cette évaluationfait ressortircomparativementaux résultatsdu premiersemestre,ne

permet pas de rester dans cette limite, et il est nécessairede porter à 440 au moinsle nombre

moyendes aliénésà entreteniren 1852.

La dépensequ'ils occasionnerontà raisonde 365 fr. par an, s'élèveraà. . . 160,600f »

Dontil faudra déduire:

1.° Les fondsqui seront fournispar quelquesfamilles, et qu'on peut évaluer,

d'après les résultatsde l'exercice1850, à 4,000 » •>

2.° La quote-part des communes, estimée d'après le même [• 40,000 »

compte, à. . 36,000 » )

Resteraità la chargedu département 120,600 »

A ajouterpour les fraisdetransport, de conduite, de nourritureen route et de

séjour temporairedans leshospices, en raison des dépensesfaitesen 1850, une

sommede . . 6,000 »

Totaldu crédit à porter au sous-chapitreXI du budget de 1852.. . 126,600 »

La proportiondu concoursdes communesdu domiciledes aliénés restera fixéecommeles

annéesprécédentes,savoir:

ALIÉNÉS.

Dangereux. Nondangereux.

l.° Communesde 100,000fr. de revenus et au-dessus. . . . 33 p. % 50 p. %

2.° » de 50,000 à 100,000 fr 25 37

3.° » de 20,000 à 50,000 20 30

4.o » de 5,000 à 20,000 17 25

5.° » de 1,000 à 5,000 14 20

6." » Au-dessousde 1,000 fr. . . : 10 15

J'estimeenfinqu'il y a lieu de fixerà dix, commeles annéesprécédentes, le nombrede places

qui seront réservées dans chacun des asiles de Lille et Armentièrespour les aliénésnon

dangereux.
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Aliénés indigents.
—

Compte des dépenses de 1850.

Montant Sommespayéespar Somme»
Indicationdesdépenses. des ^——j^^*"

1"1 restant
dépenses. lesfamilles,lescommunes,ledépartement.à payer.

Frais d'entretien dans l'asile j
d'Armentières 59,157 25 1,877 43 11,564 72 45,715 10 » »

Idemdans l'asile de Lille. . . 94,620 10 2,18145 23,712 29 56,835 82 11,890 54'

Frais de séjourtemporairedans
les hospices.. .

'
5,423 44 » » 683 59 4,561 04 178 81

Fraisde conduite 1,111 80 » » » » 1,111 80 » »

Frais de transport 1,629 25 » » » » 1,314 70 314 55

Entretiendescondamnésaliénés 1,878 » » » » » 1,878 » » »

Totaux. . . . 163,819 84 4,058 88 35,960 60 111,416 46 12,383 90

Aliénés. —
Statistique.

J'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilgénéral:

1.° La statistiqueadministrativeet médicalequim'a étéadresséepar les directeurset médecins

desasilespublics d'Armentièreset de Lille, ainsique par le médecinde l'établissementprivéde

Lommelet. '

2.° Le tableau du mouvement,pendant l'année 1850, des personnes traitées dans lesdits

établissements.

Il résulte de ce dernier tableauqu'au l.er janvier1850 le nombredes aliénésdes deux sexes

s'élevaità 988

Il en estentrépendantl'année 282

1,268
11en est sorti :

Par guérisonou autrescauses 112 1

Par décès . . ... . 100 j
^

Il en restaitau 31 décembre 1 056

Ce chiffrese divisecommesuit :

Asiled'Armentières(hommes) 494
— de Lommelet (id.) 226
— de Lille (femmes). 336

Nombreégal. . . , 1,056
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Le relevésuivantprésente lemouvementde la populationdes asilesdu départementdepuis les

dix dernièresannées, en cequi concerneles aliénésdu Nord seulement.

i EXISTANT „™,* •i SORTIS.
ENTRES ,-—_ _.._ RESTANT

i aui." janvier '
TOTAUX

—— ""*

| deeha.Iueannéependantl'année-
' P» Saisons PardécÈs. au31décembre.

ANNËFS . * =»""«-c ouautrescauses.

1841. 126 219 345 52 66 118 178 285 463 9 39 48 21 17 38 148229 377

1842 148229377 44 92 136 192 321 513 11 47 58 41 19 60 140255 395

i 1843 140255 395 45 86 131 185 341 526 17 78 95 18 17 35 150246 396

i 1844 150246 396 64175 239 214 421 635 34 44 78 18 17 35 162360 522

1845 162 360 522 82 101 183 244 461 705 29 95 124 25 28 53 190 338 528

1846 190 338 528 69 93 162 259 431 690 32 70 102 28 22 50 199339 538

1847 199 339 538 56 71 127 255 410 665 32 76 108 47 31 78 176303 479

184S 176303 479 67 54 121 243 357 600 44 26 70 28 25 53 171306 477

1849 171306 477 84 53 137 255 359 614 17 33 50 50 16 66 188310 498

1850 188 310 498 88 86 174 276 396 672 34 35 69 32 25 57 210 336 546

651 877 1528 2301 3782 6083259 543 802 308 217 525

Il LJ ; — _ 1

Ainsi, le nombre des aliénés du département du Nord qui était au l.er janvier 1841

de . . .... 345

s'élevait au 31 décembre 1850 à . . 546

Augmentation. ...... 201

Cetteaugmentationtoujourscroissante,et qui dans l'espacede dix années, a élevéde près des

deux tiers le chiffrede cettepartie de la population, a vivement préoccupé l'administration

qui dans diverses circonstances, a cherehé les moyens d'arrêter cette progression. S'il n'est

pas possiblede remédierà un mal dont les causes sont si vivaces, l'administrationveille au

moinsà ce que les admissionssoiententouréesdesgarantiesnécessaireset à ce qu'aucun abusne

soit toléré.
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ARMENTIÈRESLILLE. LOMMELET.

Pendantl'année 1850le nombredes sortiess'est élevéà. 35 31 46

La moyennedesguérisonsproportionnellementà la popu-

lationtotalea doncété, p. 100, de. 5 96 7 90 15 91

Ce chiffre des guérisonsparaît bienpeu considérable,

maisil faut tenir comptedunombredesmaladesincurables,

idiots ou imbéciles, que les asilesrenferment et pour les-

quels tout espoirde guérisonestcomplètementperdu.

Le nombredes décèspendant l'année 1850a été de.. . 58 25 17

Il avaitété en 1848 de 77 25 17

Diminution 19 » »

La moyenne des décèscomparéeà la populationtotale

donneune proportionpour cent, de 9 88 6 36 5 88

Cetteproportionavait été en 1845 10 90 6 07 7 62

— — en 1848.. . 12 54 7 » 6 56

Il y a à constaterune sensible amélioration.

L'inégalitéfrappantequi existe entre les asiles de Lommeletet de Lilleet celui d'Armentières

provientde ce que ce dernierétablissementcomprendungrandnombred'aliénésdes départements

étrangers qui, après avoir été traités sanssuccèsdans d'autres établissements,arrivent affaiblis

soit par l'âge, soit par la nature même de leur foliepasséeà l'état chronique ou dégénéréeen

démence.

Aliénés. —
Projet de translation de l'asile public de Lille.

Le Conseilgénéral, en statuant danssa dernièresessionsur les propositionsrelativesau service

des aliénésindigentsen 1851, a renouveléavecinstancele voeudéjàplusieurs foisexprimé,de la

translationhors de la villede l'asile publicdes femmesaliénéesde Lille.

Dansla discussionqui a eu lieu à ce sujet, mon prédécesseura fait connaîtreau Conseilque
l'administrationavait en vue l'acquisitiond'une propriété qui paraissait offrirdes conditions

convenables.

Cettepropriété, située à Marcq-en-Baroeul,appartenaità une sociétéindustrielleavec laquelle
le directeurde l'asileavait entamédes négociations,mais qui, après avoirdiscuté le prix offert

par l'administration, a cru devoirdéciderque l'immeubleserait mis en adjudicationpublique.
Le directeurdemandaalorsl'autorisationdeparaître à celte adjudication, et monprédécesseur

appuyacette demandeauprèsde M.le Ministrede l'Intérieurpar unelettre du 19décembre1850;
maispar une réponsetrès-développée,en date du 10 janvier suivant, le Ministrerefusal'autori-

sationsollicitée,en invoquantplusieursmotifsqui peuventse résumerainsi :

1.° L'établissementn'a pas en caisse les ressourcessuffisantespour faire faceà la dépense
proposée;
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2.° 11ne pourrait être autoriséà contracterun emprunt, attendu qu'il n'aurait d'autre gage à

donnerà son créancierque sespropresbâtimentsqui, dans tout état de cause, ne seraient pas

susceptiblesd'expropriation;

3.° Onne peut comptersur une subventiondu Conseilgénéral, parceque, d'après les disposi-
tionsprécédemmentmanifestéespar cette assemblée, elle n'y consentirait qu'à conditionque
l'asile deviendraitdépartemental,ce que l'établissementne saurait accepter.

4.° Enfinla propriétéde Marcq-en-Baroeulexigeraitdes travauxcoûteuxd'appropriation sans

pouvoirêtremisecomplètementen harmonieaveclesbesoinsde sa nouvelledestination.

En présencede cettedécision,le directeurde l'asilea dû s'abstenirde prendre part à l'adjudi-
cationpublique, qui a eu pour résultat la ventede l'établissementà un industriel.

Je metsles piècesde l'affairesousles yeux du Conseilgénéral.

SOUS-CHAPITREXII.

Frais d'impression.

Conformémentaux dispositionsdes lois du 10 mai 1838et 7 août 1850, je propose l'inscrip-
tion au sous-chapitreXII du budget départementalde 1852, des crédits suivants, conformesà

ceuxqui ont été allouésau budget de 1851,savoir:

1.° Impressiondes compieset budgets départementaux 900 »

2.° Frais d'impressionsrelativesauxlistesélectoraleset aux listesdu jury. . . . 2,000 »

3.° Idempour les électionsdestribunauxde commerce 1,200 »

D'après les instructionsministérielles,cesdeux derniersarticles sont réunisen un seul dans

le budget.
Je metssous les yeux du Conseilgénéral une lettre de M. leMinistre de l'Agricultureet du

Commercequi prouvequele gouvernements'occupedesmoyensde fairedroitauxplaintesformées

par le Conseilgénéral dans sa dernièresessionau sujet de l'élévationdes frais d'impressiondes

listesélectoralespour les tribunauxde commerce.

Archives départementales et communales.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral le rapport annuelqui m'a été remis par
M. Le Glay, archivistedu département, sur la situationdu dépôtconfiéà sa direction.

Cerapport donnedes détailsdignesd'intérêt tant sur les mesuresprisespour opérer le classe-

mentméthodiqueet régulier desarchivesancienneset modernes, que sur les travaux effectués

durant le coursdel'annéeet sur les résultatsdesdémarchesfaitespour obtenirla réintégrationde

papiersappartenantpar leur nature ou leur origine, aux archivesdépartementales.
Le classementdes archivesdes communespeut être aujourd'huiconsidérécommeentièrement

terminé.Je ne doisplus recevoirqueles inventairesde quelquesvillesles plus importantes, et où,

par conséquent, l'opérationest plus longueet plus compliquée.
J'ai rappeléauxmairesles instructionsquiprescriventun semblableclassementpourles archives

des hospiceset desbureauxde bienfaisance.Je ne négligerairien pour que cetteutile opération
soitpromptementmenéeà fin.

J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'inscrire au budget de 1852 un crédit de
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7,500 fr. égal à celui alloué depuis plusieurs années, pour le servicedes archivesdéparte-

mentales,savoir:

6,000fr. Traitementde l'archivisteet desautresemployés.

1,500 Achatde titres, ouvrages,papiers, cartons; menuesdépenses,etc.

Translation de détenus. — Secours de roule.

Lé Conseilgénérala inscrit au budgetdépartementalde 1851, sous-chapitreXIV, les crédits

ci-aprèsspécifiés:

Art. l.er Frais de translation (et de nourriture en route) de détenus d'une\

prisonà uneautre, ou d'uneprisondépartementaleà celledu chef-lieude la Cour \

d'appel, lorsqu'ily a appel, ou d'une prisondépartementale,après condamnation1

dans ledépartement,jusqu'à leur admissionauxvoiturescellulairesou à la maison j
centralededétention(§ 6 de l'article12 dela loidu 10 mai 1838) j

Frais de translationdes condamnésâgés de moins de 16 ans, qui ont étéI

déclarésavoir agi sans discernement,et qui sont envoyésdans une maisonde f

correction(même§) I „ _00
Frais deconduite,pour la lecturede leurs lettres de grâce, des détenusdans / '

les prisonsdépartementales,dont la condamnationa eu.lieu dans le département1

(même§) I

Frais de translationdescondamnésauxtravaux forcés,jusqu'au jour où ilssont 1

livrésauxvoiturescellulairesdetransport(même§) |
Secoursde route de 15 centimespar 5 kilomètres,et au besoin, fraisde trans-

portpour lesforçats, les vagabondset autrescondamnéslibérésdesbagneset des I

maisonscentrales(§ 7 de l'article 12 delà loi) /

Art. 2. Secoursde route de 15 centimespar 5 kilomètres, et au besoin, frais

de transportpourles voyageursindigents(circulairedu 25 octobre1833) (§ 12 de

l'article12 de la loi) 2,500 »

Je proposeau Conseilgénéralde maintenirau budgetde 1852ces allocations,qui suffirontje

l'espère,pour assurerles besoinsdu service.

Épidémies.

L'étatsanitairedu départementa ététrès satisfaisanten 1850.Il n'a été signaléà l'administra-

tionqu'unemaladieépidémiquedans la communede Péronne(arrondissementde Lille), et il est

résultédu rapportdu médecindes épidémiesqui s'est rendusur les lieux, que cetteaffectionne

présentaitpointde gravité.Suivantle désirexprimépar le Conseilgénéral, dansunedesesprécé-
dentessessions,j'ai l'honneurdemettrecerapportsoussesyeux.

Je proposeau Conseill'allocation, pour1852, du créditde 600 fr. qu'il vote chaqueannée

p'oùrle servicedesépidémies.
Je joinsun rapportde M. le médecindes épidémiesde l'arrondissementde Dunkerque, conte-

nant desdétailsdignesd'intérêt surla situationsanitairede cet arrondissement.
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Êpizooties.

'Ainsique le Conseilgénéral en a exprimé le désir, j'ai l'honneur de lui communiquerles

rapportsdes vétérinairesdes arrondissementsdeLille, Avesneset Valenciennes, sur les missions

dont ils ont été chargéspendantle cours de l'année 1850.

Dans cesdeuxderniersarrondissements,on avait conçuquelquescraintesà la suite des inon-

dations qui ont couvert le sol de plusieurs communeset détruit ou au moinsaltéré une grande

partie des herbagescroissant sur les marais soumis au pâturage en commun. L'administration

départementale est intervenue et a fait défendrede remettre les bestiauxdans cesmaraisavant

que, de l'avis des hommescompétents, on pût le faire sans inconvénients.Cettemesure a suffi

pour préserverles bestiauxdemaladies.

Aucuneaffectionépizootiquen'a été signalée dans les arrondissementsde Cambrai, Douai,

Dunkerqueet Hazebrouck.

Je proposeau Conseilgénéral de maintenirau budget de 1852le crédit ordinaire de 1,000 fr.

pour le servicedes êpizooties.

Animaux nuisibles.

Un crédit de 200 fr. a été alloué aux budgetsde 1850 et de 1851pour la destructiondes

animauxnuisibles.

Ce crédita d'abord serviau paiementdes primesdues en vertu du règlementdu20 août 1814,

et l'excédanta été affecté, suivant l'intentionexpriméepar le Conseil, à l'impressiondu travail

présentépar la Sociétéd'agriculture de Douai, et qui donne la nomenclaturede tousles animaux

pouvantnuire à l'agriculture, et l'indicationdes moyensemployéscontreeux.

Cetravail, qui a été tiré à 1,200 exemplaires,répartis dans les campagnespar les soinsdes

sociétésd'agriculture, me paraissant avoirreçu, quant à présent, toute la publicitédésirable, je

proposeau Conseilde réduire à 100fr. le crédit à inscrireau budget de 1852.

SOUS-CHAPITREXV.

Dépenses des aliénés indigents. — Arriéré.

Ainsiqu'il résulte des détails contenus dans mon rapport sur la comptabilitédu service des

aliénésindigents, les créditsalloués pour l'exercice1850ont été insuffisants, et il reste à payer
les dépensesdont l'indicationsuit :

1.° Asilepublic de Lille, soldedes fraisd'entretiendu 4.* trimestre 1850. . . 11,890 54

2.° Frais de transport pendantle mêmetrimestre 209 15

3.° Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon, frais d'entretien du nommé

Crapet 83 25

4.° Pas-de-Calais.— Frais de séjour à Boulognede l'aliéné Lesurque . ... 16 »

5.° Seine.— Frais de transport de l'aliénéBecquart. 105 40

6.° Seine.— Frais deséjour de Demol(Emilie-Thérèse.) 79 56

Totalde l'arriéré de 1850. ...... 12,38390

8
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II resteencoredû enoutre, sur les dépensesde 1849, savoir:

1.° Al'asiled'Armentières,pourdivers. 3^ 30

2.° Fraisde transportdu 4-° trimestre1849 341 7&

3.° Dépôtde mendicitéde Montreuil-sous-Laon,entretiendu nomméCrapet. . 252 »

4.° Asilede Lille, Toussaint(Eugénie) .;..... 110 94

5.° Départementde l'Oise, Delmen(Angélique) 44 16

6.° Asiled'Armentières,Patris et Dehen ... ; 211 »

7.° Départementde la Sarthe, Cani(Nicolas) . ...... 2 »

(Il est à remarquerquele premierarticleet unepartiedu secondfiguraientdéjà
dans la demandede créditforméel'annéedernière, mais qued'autres dettesplus

urgentesont été réclamées,et quel'allocationy a été affectéede préférence.Cette

mesurene modifiepas la situationfinancièredu département.)

Totalde l'arriéré de 1849. . . . . . . 1,339 16

De plus, le départementdu Nordest redevableenvers le départementde la Haute-Garonne

d'une sommede2,219 fr. 55 c., pour sa quote-part dans les frais d'entretien de la nommée

Macke,veuveGaulon, de 1837à 1850. M. le Ministrede l'Intérieur a décidé que cette femme

appartenait,par sondomicile,à la villed'Hazebrouck,et a repousséla propositionqueje lui avais

faitede rejeter pour cause de déchéancela portion de la dette antérieure aux cinq dernières

années.

Enfin, il estdû à l'administrationde l'enregistrementla sommede 9 fr. 23 c., pour les frais

d'unecontraintesignifiéeen 1846au sieurDelattre, de Lompret, pour le paiementde la pension
d'un aliéné; ladite contrainterestée sans résultat parce que les poursuitesont dû être aban-

données.

Je metssouslesyeuxdu Conseilgénéralles piècesjustificativesde toutescescréances, et je le

pried'allouer,au sous-chapitreXV du budgetdépartementalde 1852, les sommesdontle détail

suit : . •

Arriéréde 1850. 12,383 90

Arriéréde 1849. . . 1,339 16

Créancedu départementde la Haute-Garonne,pour la veuveGaulon 2,219 55

Fraisd'unecontraintesignifiéeen 1846.... ; 9 23

Total. ....... 15,951 84

SOUS-CHAPITREXV.

Enfants abandonnés. —
Dépenses arriérées.

La commissionadministrativedeshospicesde Valenciennesm'a adressédivers états, à l'effet
d'obtenirle remboursementd'une somméde2,683 fr. 85 c, relative auxfournituresfaitespar
ces établissements,de layetteset vêtures auxenfantsâgés de plus de douze ans, et placésen

apprentissage.
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Auxtermes de l'arrêté de l'un de mesprédécesseursen date du 27 avril 1846; cette dépense
devant être considéréecommeune chargedu département, je prie le Conseilgénéralde vouloir

bien allouer un crédit de pareille'somme au sous- chapitre XV du budget départemental
de 1852.

Ville de Lille — Remboursement des dépenses occasionnées par les élections

de 1848, 1849 et 1850.

Le Conseilgénérala itérativementrejeté, dans sa dernièresession, la réclamationforméepar
la villede Lille,en remboursementdesfraisd'impressionauxquelsontdonnélieu lesopérationsdes

assembléesélectoralesen 1848,1849 et.1850.

Cette réclamationétait néanmoinsfondéesur les dispositionsde la loi du 7 août 1850 qui
mettentles fraisde cette nature à la chargedu département.

Le rejet du Conseilgénéralétait motivé sur ce que la loi, d'après son article 3, n'était appli-
cable qu'aux dépensesnon encoresoldées,cas dans lequelne se trouvaientpas cellesfaites et

acquittéespar la villede Lille.

M. le maire s'est pourvu contrecettedécisiondevantM.le Ministrede l'Intérieur, lequel, par
une lettre du 19 novembre1850, m'a fait remarquerque le refusdu Conseilgénéralne lui pa-
raissait, pas justifié, attendu que l'administrationmunicipale n'avait cessé de réclamer le

remboursementde cesdépenses,qu'ellen'avait dès-lorsacquittéesqueconditionnellementet sous

toute réserve.

Il y aurait eu lieu dans cette circonstancede porter d'office au budget de 1851 le crédit

nécessaireau paiementde la dette obligatoireet exigible,mais pour ne pas dérangerl'économie

de cebudget, j'ai proposéà M. le Ministrede suspendre l'exécutionde cette mesure, convaincu

que j'étais, d'une part, que le Conseilgénéral, en présencedes explicationscontenuesdans la

lettre du 19novembre,ne persisterait pas dans son refus, et d'autre part que l'administration

municipaleconsentirait,par esprit de conciliation,à attendrejusqu'en 1852le remboursement

de sa créance.

Je metssous les yeux du Conseilla correspondancerelative à cette affaire, et je lui propose
d'inscrireau sous-chapitreXVdu budget départementalde 1852, la sommede 2,014 fr. pour le

remboursementdes frais avancéspar la ville de Lille pour les opérations électoralesde 1848,

1849 et 1850. Cette somme de 2,014 fr. est celledéterminéedans le rapport présentél'année

dernière, et ellea été acceptéepar l'administrationmunicipale.

Publication des listes d'électeurs pour les tribunaux de commerce.

Conformémentaux dispositionsde la loi du 7 août 1850, le Conseilgénéral a, dans sa

dernièresession,voté l'inscriptionau sous-chapitre XVdu budget départemental de 1851, de

la.sommede 5,089fr. 05 c., montantdes frais faits en 1848et 1849, pour la publicationdes

listes des commerçants,appelés à élire les membres des tribunauxde commerce.

II reste aujourd'hui à pourvoir au paiement de la mêmedépensepour l'année1850, à défaut

de créditau budget de cet exercice.
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Drésultedes états ci-jointsque lesfrais se sontélevés, savoir:

PourLilleà 1,132 60

Pour Dunkerque, à; . . . 250 »

Pour Cambrai, à. . . . . 275 »

Pour Valenciennesà. . . . 260 »

Total 1,917 60

Je proposel'inscriptionde cettesommede 1,917 fr. 60 c, au sous-chapitreXV du budget

départementalde 1852.

Prisons. — Dépenses arriérées.

J'ai reçutrop tardivementpourenfaireeffectuerle remboursement,lesétats ci-jointss'èlevant

ensembleà la sommede 207fr. 41 c., due aux entrepreneursdes servicesde la maisond'arrêt de

Lille, pour entretiend'enfantsen bas âgeet dejeunes détenuspour correctionpaternelle.

Je propose,en conséquene,au Conseilgénéral d'ouvrir au sous-chapitreXV du bubget de

1852un créditde cettesommepour acquitterles dépensesdontil s'agit.

Secours de roule. —
Dépenses arriérées.

Ainsiquemonprédécesseurl'avait fait pressentirl'annéedernière, la sommeallouée au sous-

chapitreXIVdu budgetdépartementalde 1850a été entièrementabsorbéepar les fraisde trans-

lationde condamnés,vagabonds, expulsés, etc. Il n'a donc pas été possiblede rembourserles

secoursde routeavancéspar les communesauxvoyageursindigents, et dont le détailsuit :

Lille 789 05

Cassel. 39 30

Hazebrouck 4 05

Cambrai '. 380 40

Dunkerque » 60

Gravelines 3 60

Le Quesnoy 25 65

Maubeuge 5 40
Landrecies 13 20

Avesnes 68 55

Le Câteau , 22 80
Orchies 31 65
Valenciennes 411 60
Bailleul 33 »
Douai 226 15
Fraisde translationde condamnés,vagabondset

indigents(bordereausupplémentaire) 95 89

2,150 89
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Les dépensesdont il s'agit ayant été régulièrementfaites, ainsique le constatentles pièces

ci-jointes, je proposeau Conseild'ouvrirau sous-chapitreXVdu budget de 1852 un crédit

spécialde2,150 fr. 89 c., montantdessommesdues aux communesintéressées.

Tables décennales des registres de Vétat-civil.

Il a été alloué au sous-chapitreXIVdu budgetdépartementalde 1850, un crédit de2,122 fr.'

51 cent,pour payer les frais de timbre et d'expéditiondes tables décennales des registres de

l'état-civil de l'arrondissementde Valenciennes,de 1833à 1842, destinées aux archives du

département.
Cestablesont été faiteset fourniespar le greffierdu tribunal civil.Il résulte de son mémoire

ci-joint, qu'il lui est dû pour l'exécutiondece travail :

1.° Frais de timbre 1,282 50

2.° Frais d'expéditionà un centimepar nom . 1,062 15

Total. 2,344 65

Il n'a pu être payé sur le créditde 1850, que 2,122 51

Restedû. ..... 222 14

Je propose l'inscriptionde cette sommede 222 fr. 14 c. au sous-chapitreXV du budget
de 1852.

Maison d'arrêt de Dunkerque.
—

Dépense arriérée.

En 1849, le carrelagede deuxdortoirsde la maison d'arrêt de Dunkerques'est affaissé,et il

a été reconnu que 1affaissementprovenait de l'état de pourriture du plancher supportantle

carrelage.
Il étaiturgentde remédierà cet état dechoses.Ona, enconséquence,fait exécuterimmédiate-

ment les travauxnécessaires,et la dépenses'est élevée,ainsiquele constatentlespiècesci-jointes,
à la sommede 348fr. 08c.

Il n'a point été pourvujusqu'à cejour au paiementde la dépense, par le motif que monpré-
décesseura considéréles travauxdontil s'agit commetravauxde grosseréparationne pouvant,

d'après les règlements, s'imputersur les créditscollectifsapplicablesà l'entretien ordinairedes

maisonsd'arrêt, et que d'un autre côté la production tardive des pièces n'a point permis de

demanderau Conseilgénéral, à ses sessionsde 1849 et 1850, le crédit spécialnécessairepour,le

paiementdes travaux.

Par les motifsquiprécèdent,je prie leConseilgénéralde vouloirbienpourvoirau paiementde

la dépensedont il s'agit, en allouant au budget de 1852, sur les fondsdu sous-chapitreXV

applicableaux dépensesarriéréesde la premièresection, un créditde 348 fr. 08 c.
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Bâtiments départementaux.
—

Dépenses arriérées.

Les dépensesrelativesà l'entretiendesbâtimentsdépartementauxdel'arrondissementde Lille

ont, danscesdernièresannées,excédélesprévisionsd'unemanièreasseznotable.M. l'architecte

Leplusa successivementrégléces dépensesen en imputantcertainespartiessur les crédits des

exercicessuivants, en sorte que la dettes'est reproduited'annéeen année; il n'a pu., paraît-il,

réaliserles économiesquiauraient été nécessairespour en couvrirl'importance.L'état ci-joint,

dressépar le nouvelarchitectedu département,et qu'accompagnentles piècesjustificativesdes

dépenses,constatequecet arriérés'élèveà la sommetotalede 2,223 fr. 47 c, laquellese divise

commesuit :

Hôtelde la préfecture . . .' 694 92

Archivesdépartementales 895 47

Maisond'arrêt de Lille. 46 35

Casernede gendarmeriede Roubaix 228 95

Idem dePont-à-Marcq 357 78

Sommeégale 2,223 47

Toutescesdépensessontantérieuresàmonadministration.J'ignorequellescirconstancesontamené

leur exécutionendehors descrédits et desautorisationsde mesprédécesseurs,mais leur utilité

ne meparaît laisseraucundoute, et j'ai la convictionqu'ellesont été faitesen vue de satisfaireà

desbesoinsimpérieuxet urgents.
Le Conseilgénéralpenserasansdoutecommemoiqu'il estnécessairede liquiderle passé, afin

de faire cesserune irrégularitédont souffrentles créanciersdu département,et d'établir une

situationnetteet précisepourl'avenir.Je le prieen conséquencede vouloirbienouvrir au sous-

chapitre.XVdu budget dé 1852, un crédit de 2,223 fr. 47 c. pour le paiementdes dépenses
arriéréesdontil s'agit.

Mobilier de la préfecture.
— Arriéré.

La mortdeM.Leplus, architectedu département,survenueil y a troismois, a nécessitéde la

part desonsuccesseurun examencompletde là situationdetousles entrepreneursetfournisseurs

qui avaientdescréancesà exercerà la chargedu département,pour travauxou livraisonsconcer-

nant tant l'hôtelde la Préfecturequeles autresbâtiments départementauxsitués dans l'arron-
dissementdeLille.

Il est résultéde cet examen,en ce qui concernele mobilierde la préfecture, que les crédits
allouésdansles annéesprécédentesont été dépassés,et qu'il resteaujourd'huià couvrirdes défi-

citsmontant, savoir:



63

. l.° Pour les frais d'entretiendu mobilierà la sommede 1,785 »

2.° Pour soldede la fournitured'un tapisplacédans le cabinetduPréfet,pour

lequelil a été alloué350 fr. , et qui a coûté862 fr. 50 cent 512 50

TOTAL 2,297 50

Je metssousles yeuxdu Conseilgénéral les relevésdresséspar M. l'architecte, et les pièces

justificatives.
Les dépensesfaitesen dehorsdesallocations,puisentleursmotifset leur excusedans l'état de

détériorationoù se trouvegénéralementle mobilierde la préfecture,et dans l'insuffisancedescré-

dits affectésà l'entretien, quine s'élevaientqu'à 2,500 fr. pour un mobilierévaluéà 77,000 fr.

Je prie en conséquencele Conseild'admettre les dépenses, en raison de leur utilité incontes-

table, et d'allouerau sous-chapitreXVdu budgetde 1852, les fondsnécessairespour les solder.

2.' SECTION DU BUDGET. — DÉPENSES FACULTATIVES.

Produits éventuels.

La recetteà porter à la 2.e sectiondu budgetde 1852, commeprovenantdessubventionscom-

munalesaffectéesaux travauxextraordinairesdes routesdépartementales,s'élèveà la sommede

3,795 fr., formantle neuvièmevingtièmedu contingentde 75,900 fr. assigné à la communede

Busignydans les travauxduprolongementjusqu'à Bohainde la route départementaleN.° 10, de

Valenciennesau Câteau.

D'unautre côté, il résultedessituationsfourniespar M. leReceveurgénéraldesfinances,en ce

quiconcernele recouvrementdesproduitséventuelsdu département,qu'il a en caisseunesomme

totalede 78,952fr. provenantdes contingentspayéspar les communesintéressées,pourles exer-

cices1844,1845 et 1846; savoir :

1844- . • - 27,413

1845 27,413

1846 24,126

Total. . . . 78,952

Ces sommesont été portéesen recette dansles budgets départementauxde cestrois années,
maisellesne sontpasentréesdans la caissedépartementaleà causedes retardsqu'ont éprouvésles

recouvrementspar suite de quelquesdifficultésélevéespar les communeset qui ont été aplanies

plus tard.

Le départementn'en a pas moinspourvuaux dépensesdes travaux extraordinairesde la route

N.° 10, sur leproduitde sescentimesfacultatifs.etil a droitaujourd'huià encaisser,en rembour-

sementde ses avances, la sommementionnéeci-dessus, qui devientdisponiblepourêtre affectée

aux dépensesfacultativesde l'exerciceprochain.
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Je propose,en conséquence,au Conseilgénéralde porter enrecetteà la 2.e sectiondu budget

de 1852:

1.° Pour le contingentde Busigny 3,795

2.° Pourles contingentscommunauxde 1844, 1845et 1846 78,952

Total 82,747

Vole des centimes facultatifs.

L'articlel.er de la loi des financesdu 8 de cemois, a fixéà sept et six dixièmesle maximum

du nombrede centimesadditionnelsau principal descontributionsfoncière, personnelleet mo-

bilière que les Conseilsgénérauxsont autorisésà voterpour les dépensesfacultativesdesdépar-

tementsen 1852.

Je proposeau Conseilgénéralde voter, commeil l'a fait l'annéedernière, six centimespour

l'exerciceprochain.Cetteperceptionqui, à raison d'un principal de 5,310,036 francs donnera

un produitde 318,602 francs, suffirapour satisfaire aux dépensesdelà deuxièmesectiondu

budget.

SOUS-CHAPITREXVr

Hôtel de la préfecture.
— Travaux d'appropriation.

Le Conseilgénérala approuvéen 1849 le projetmontantà 18,540fr., qui lui a été pré-

sentépar l'un de mesprédécesseurspourune nouvelleinstallationdesbureauxde la préfectureet

l'appropriationdes locaux nécessairesà la tenue des séancesdu conseil de révision et du

conseilde préfecture.
L'évaluationde cestravauxa été couvertepar l'allocationauxbudgetsde 1850 et de 1851, de

deuxcréditsmontantensembleà la sommeprécitéede18,540fr.

Maispendantl'exécutiondu travail, plusieurs articlesnon prévusontété reconnusindispen-
sables, et il en estrésultéune dépenseen plusqui a absorbéet au-delà les rabaisobtenuslors

de l'adjudication.Le décompteci-jointconstateque les dépensesfaites, rabais réduit, s'élèvent

à •
22,276 68

Lescréditsaccordésétant de 18,540 »

présententpar suite une insuffisancede 3,736 68

Le nouvelarchitectedu départementexplique,dans un rapport égalementci-annexé, les
causesqui ont forcésonprédécesseur,aujourd'huidécédé, à faireexécuterd'urgencelesarticles

d'ouvragesnoncomprisdanslesprévisionsprimitives.
La nécessitéde ces additionsétant entièrementjustifiée, j'ai l'honneur de prier le Conseil

général de m'autoriserà faire solder l'importance des travaux, en inscrivantà cet effet un
créditde 3,736fr. au sous-chapitreXVIdu budgetde 1852.
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Maison d'arrêt de Lille. —Agrandissement du réfectoire des hommes.

J'ai l'honneur de placersous les yeux du Conseilgénéral un devismontant à 5,600 fr. des

travauxà faire pour agrandir le réfectoiredeshommesde la maisond'arrêt de Lille.

La constructionprimitivede la prisonne comportaitpas de piècesà cet usage, et on a dû, pour

pourvoiraux nécessitésduservice, utiliserun ancien corridorcommeréfectoire.

Maiscet emplacementest insuffisantpour une semblabledestination; il est trop étroit ; une

partie des détenusest obligéede mangerdebouttandisque l'autre est assise.

L'agrandissementdu réfectoire est instammentréclamépar la commissionde surveillance de

la maison d'arrêt,, et j'ai pu appréciermoi-même en visitant l'établissement, tout ce que cette

améliorationa d'urgent.
Je propose en conséquenceau Conseilgénéral d'autoriser l'exécution du travaildont il s'agit

et d'ouvrir à cet effet, au sous-chapitreXVI du budget, un crédit de 5,600 fr. égal à son

évaluation.

Paiement des immeubles acquis par le département, à Valenciennes.

Il a été alloué au sous-chapitre XXIV du budget départemental de 1851, un crédit de

57,578 fr. 63 c. poursoldeen capital du prix de l'hôtel Dumon, qui s'élevaità 140,000 fr.

Il a été allouéau mêmesous-chapitreune sommede 20,341 fr. 93 c, à titre d'à-comptesur le

prix del'hôtelPas-de-Beaulieu,montant à 90,000 fr.

Il avait été payé précédemment26,021 fr. 30 c, de sorte qu'il reste dû 43,636 fr. 77 c.

Je proposeau Conseilgénérald'ouvrir un crédit de cette dernièresommede 43,636 fr. 77 c. au

sous-chapitreXVIdu budget de 1852.

Il restera ensuiteà pourvoir au paiementdes intérêts dus pour les deux acquisitions.La situa-

tion desfondsfacultatifspermetd'y affecterune sommeà valoirde 22,108 fr. 03 c, sauf liquida-

tion ultérieurelorsquele règlementdes intérêts aura pu avoirlieu.

Tribunal de Douai. — Travaux d'appropriation.

Monprédécesseura soumisl'année dernièreau Conseilgénéralune demande du conseilmuni-

cipalde Douai, tendant à faireplacerla salled'audience des trois justices de paix de cetteville

dans les bâtiments du tribunal civil, à chargepar le départementde payer la moitié des frais

d'appropriationnécessaires, évaluésà 9,000 fr.

Le Conseilgénéral a rejeté cette demande, en faisantremarquer que les communeschefs-lieux

de canton doivent fournirles sallesd'audiencedesjustices de paix , et qu'un prétoire séparédoit

être établi dans la circonscriptionde chaquecanton.

La propositionétant aujourd'huireproduite, je me borneà la soumettrepurementet simple-

ment à l'assemblée, qui statuera sur son objet cequ'ellejugera convenable.

Assurance des bâtiments départementaux.

Lesprimesd'assurancedesbâtimentsdépartementauxsont fixéescommeil suit par les traités

existants.

9
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———

INDICATION Désignation Dates Dates Dates Montant

jes des desapprobationsdes del'expiration des

propriétésassurées. Compagnies. ministérielles.traités. destraités. primes.

^Nationale,Gé-\

Diversbâtiments ' nérale,Phénix(5 août I846.. 10 ans 1ersept. 1856. 405 84

| et Union.... j
Palais-de-JusticedeValenc. Phénix 20 mars 1847.: 10 3 février1857. 33 60

HôtelPas-de-Beaulieu, id. Phénix...... 3 juillet 1847. 10 10 juin 1857.. 21 60

Sous-préfecturede Cambrai.. Nationale 25 sept. 1848. 10 4sept. 1858.. 18 »

Préfectureet archives Le Nord 22janv. 1849. 10 24 déc. 1858. 125 »

Mobilierde la préfecture Le Nord 7 juin 1849... i 10 28 avril 1859. 45 »
i ,, .,., —

, Total.... 649 04

Je proposel'inscriptionde cette sommede 649 fr. 04 cent, au sous-chapitreXVI du budget

départementalde 1852.

SOUS-CHAl'ITREXVHI.

Pompes à incendie.

Monprédécesseur,par le rapportqu'il a adressé l'annéedernièreau Conseilgénéral, lui a fait

connaîtreles premiersrésultatsdesinspectionsqu'il avaitordonnées, des corps de sapeurs-pom-

pierset du matérieldespompesà incendiedans les communesdu département.
Je suis à mêmede complétercette communicationen mettant aujourd'hui sous les yeux du

Conseille résumédu travaild'inspection.

Surlenombretotalde
NOMBRE corpsdesapeurs-pom-NOMBREEFFECTIF

piers,combiensont
organisés

ARRONDISSEMENTS.Jescommunesd«corpide , „„,„„„ , _ „ ,nullité .apeSr*decompa- de envertu endcWs àuncorps pumpicrsgniesde subdivisionsdelaloi j . ,de „rSa„Wssapeurs de surlaKarde . g, e incendie. C°BI'S-
sanear5-jioni-àl'étatde _ • . .. ° , nationale.
_l"er£._ '""a"'""-P»mPlers-compagniesnationale.

Lille 46 1 10 35 25 21 8G 2284 .

Avesnes 18 » 4 14 15 3 35 696

Cambrai .... 11 » 2 9 S 3 24 456(1)
Douai 9 1 2 6 3 (i 19 553

Dunkerque... 6 » 4 2 6 » 24 372

Hazebrouck.. . 9 » 6 3 9 » 21 523

Valenciennes. . 24 » Il 13 24 ». 43 1135(2)

TOTAUX.. 123 2 39 82 90 33 252 6019

(1)107nonhabillés.—(t) 55nonhabillés.



67

Il résulte de ce résuméque le servicedes secourscontreles incendiesest assurédans 128 com-

munespar 6,019 hommeset à l'aidede252 pompes.
L'instructiondes corpsest satisfaisante.Lespompessont généralementen bonétat d'entretien;

maispour le plus grand nombreaussi, les accessoiressont à compléter.

Desrecommandationspressantesont été adressées, à cet égard, aux administrationsmunici-

pales qui s'empressentd'y satisfaireautant que lepermettentles ressourcesfinancièresdontelles

peuventdisposer.

Presquepartout il existedes lieuxde dépôtpourabriter le matériel.

D'après ces renseignements, le Conseil reconnaîtraque la situation du service dessecours

contreles incendiesest aussibonneque possible.
La mesurearrêtéepar l'administration,conformémentau voeu exprimé l'année dernière, de

n'accorder désormaisde subventionsaux communesqu'à la conditionque les pompesacquises
seront d'un modèleuniforme et déterminé, contribueraencore à améliorercette situation.La

circulaireci-jointecontientla désignationdu modèle adoptépar mon prédécesseur,sur la propo-
sitiondeschefsde corps.

Le crédit de 1,500 fr. ouvertau budget de 1850pour faciliter aux communesl'acquisitionde

pompes, a été réparti de lamanière suivante:

A la communede La Gorgue 250f

» de Vendegiessur-Ecaillon. . 250

» de Solre-Ie-Château 250

» de Marly 250

» d'Estreux 250

» de Beuvrages 250

Totalégal. . . . 1,500

Le crédit depareillesommeouvertpour l'année courantese trouveraentièrementemployé.Les

subventionsétant un puissant moyend'encouragerles communesà étendre et développer les

moyensde secours, je ne puis que proposerau Conseilgénéral d'augmenterde 500 fr. au budget
de 1852, l'allocationaffectéeà ce serviceet de la porter par conséquentà 2,000 fr.

Le voeuémisl'annéedernièrepour l'établissementd'unecaissede secoursen faveurdessapeurs-

pompiersa été réalisépar la loi du 5 avril 1851. J'annexeau présent rapport, à titre de rensei-

gnement, un exemplairede l'instruction qui a été adressée aux maires pour l'exécution de

laditeloi.

Subventions aux communes.

Conformémentaux délibérationsprisespar le Conseilgénéraldans ses sessionsantérieures, il

y a lieu d'allouerau sous-chapitreXVIII,article 2 du budget départemental de 1852, les crédits

suivantspoursecoursaccordésaux communesdontles nomssuivent, à raisonde constructionou

de réconstructiond'églises, savoir :
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Rertry solde 1,000

La Croise., id 1,000

Roubaix... id. 2,000

Fives 2.c tiers 1,000

Capinghem. 2." moitié 1,000

Aines 2.c tiers.... 1,000

Saint-Benin id 1,000

Total 8,000

Commune de Willems.— Demande de secours pour la reconstruction de l'église

La communede Willems, qui comprendunepopulation de plus de 2000 habitants, a une

églisequi tombeenruines et dont la reconstructionest aussiurgente quenécessaire.

Unprojet a été dressépar l'architecteLeroy, et la dépenseà faire y est évaluéeà la sommede

60,000fr., chiffrequi n'a riend'exagéré enraisonde l'importancede la paroisse.

Le desservanta offert de contribuerpour une sommede 10,000 »

La fabriques'est engagéeà fourniren dixansune pareillesommede 10,000 »

Enfinle Conseilmunicipal, assistédesplus imposés, a vote la perceptionen-

dix années, d'une impositionextraordinairede 16,000 »

Total desressourcesrecueillies 36,000 »

Pour le surplusla communesollicite des secours sur les fonds de l'État et sur ceux du

département.
Il résultedu budget ci-jointque la communede Willemsne possède d'autre revenuqui lui

soit propre, qu'une sommede 1,160 fr., montant des redevancesannuellespayéespar les dé-

lenteursdesmaraiscommunauxpartagés, et une autre sommede 70 fr. provenantde la location

du droit de chassesur lesmêmesmarais. Elles'imposeextraordinairement,outre les prestations
en nature pour la réparationdeschemins, lessommesannuellesdont le détail suit :

Traitementdu garde-champêtre 550 »

Servicede l'instructionprimaire 215 »

Servicedes cheminsvicinaux 358 »

Dépensescommunalesfacultatives 976 »

Total 2,099 »

Cettesommede 2,099 fr., comparéeau principaldes contributionsdirectes,montantà 7,153 fr.

représenteune additiond'environ29 centimes.

Il faut y ajouter une autre impositionde 1,000 fr., autoriséependant sept années pour des
travauxde pavage,par une ordonnancedu 3 novembre1847. Cette imposition,qui a commencé
à être perçueen 1850 et qui ne finiraqu'en 1856, représenteencore14 centimesadditionnels.

Enfinla nouvelleimpositionde 16,000fr. en dix ans, votéepour la reconstructionde l'église,
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augmentera encoreces charges de 22 centimes, et les portera au total de 65 centimes, à peu

près les deux tiers du principal.

Dans cette situationla communede Willemsme paraît avoir des titres incontestablesà obtenir

les secours qu'elle réclame. J'ai proposé le 3 mai dernier, à M. le Ministre de l'Instruction pu-

blique et des Cultes, de lui accorder une. subvention de 20,000 fr. sur les fonds généraux, et

j'ai lieu d'espérer que le Conseilgénérât ne refusera pas, de son côté";de lui allouer une somme

de 3,000 fr., payable en trois années sur les fondsdu département.

Dans cette prévision j'ai inscrit un premier crédit de 1,000 fr. au sous-chapitre XVIII du

budge 1852.

Commune d'Auchy.— Demande de secours pour la reconstruction de l'église.

La communed'Auchyà obtenu du gouvernementl'autorisation de reconstruire son église, qui
était dans un état de ruine complète.

-

Le projet des travaux dûment approuvé a évalué la dépense à la somme de 40,300 francs.

Les ressourcesrecueillieset autoriséespour y faire face se composentainsi qu'il suit : •

1.° Montant des souscriptions volontaires. .... . 8,000 fr.

2.° Imputations successivessur les revenuscommunaux. 7,000

3.° Impositionextraordinaire de 15 centimesadditionnels,' autorisée pendant
dix ans, par décret du 30 mai dernier %-..... 13,641

4.° Secoursaccordésur les fonds généraux, par décisionde M. le Ministrede

l'Instructionpublique et des Cultes, en date du 25 févrierdernier 6,000

Totaldes ressources 34,641

Il reste donc à pourvoir à un déficit d'environ 6,000 fr., et le conseilmunicipalsolliciteà cet

effetun secourssur les fonds du département.

La communed'Auchyjouit de certains revenus. Elle possèdeune rente sur l'État de 1,072 fr.

et desbiens ruraux qui lui rapportent un fermage de 2,799 fr. Elle est grevée de 8 centimesaddi-

tionnelspour les dépensesde l'instruction primaire et des cheminsvicinaux, et la nouvelleimpo-
sition autorisée pour la reconstruction de l'église, portera les charges de cette nature à

23 centimes.

L'excédant annuel des revenus sur les dépensesordinaires est affecté, tant au paiement de

dettes considérablescontractéespour des travaux de pavage et pour l'établissementd'une maison

d'école, qu'à l'acquit de la somme,de 7,000 fr., ci-dessuscompriseN.° 2, dans les ressources

applicablesà la reconstructionde l'église. Toutesles ressourceslocalessont donc engagées, et il

paraîtrait juste et équitable d'alléger les charges qui pèsent sur ellespar l'allocationd'un subside,

que je propose de fixer à la sommede 2,000 fr. payable en deux ans.

J'ai fait figurer la première annuité de mille francsau sous-chapitreXVIIIdu budget départe-
mentalde 1852.

Commune d'Ors. — Demande de secours pour la reconstruction de l'église.

Le Conseilmunicipald'Ors réclamel'allocationd'un secourssur les fondsdu départementpour

compléter le paiement destravaux de constructionde l'église de celte commune.
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Le devis de ces travaux s'est élevé à la sommede 17,454 fr. Lesressourcesqui y ont été

affectéessont lessuivantes:

1.° Aliénationdesbiensde la fabrique 13,300 »

2.° Impositionextraordinaire 2,500 »

3." Secoursaccordésur les fondsde l'État. . . . 1,700 »

Total 17,500 »

Maisil resteà exécuterle carrelageet les plafonds.

Le Conseild'arrondissementappuiefortementla demanded'un subside.

Le Conseilgénéralexamineras'il y a lieu d'allouerun subsideà cette commune.

Clary. —Reconstruction de l'église. —Demande de- secours.

La communedeClarya conçuleprojet d'agrandir son égliseet de reconstruiresonclocher.Ces

travauxsontde laplus extrêmeurgence.

Ledevisestimatifen évaluela dépenseà la sommede 26,136 fr. Les ressourcesrecueilliesou

votéespour y subvenirsecomposentcommeil suit :

1.° Valeurdesvieuxmatériaux.. 1,500 »

2.° Souscriptionde M.le doyen-curé . : . . 2,000 »

3.° Autressouscriptionsvolontaires 3,565 »

4.° Aliénationd'une propriétéde la fabrique 1,200 »

5.° Impositionextraordinairevotéepar le Conseilmunicipal. . . 5,000 »

Total 13,265 »

Il resteraitdoncà pourvoirà un déficitd'environ13,000fr.

La communede Clary ne possèdeaucune propriété. Elle n'a d'autre moyen de couvrir ses

dépenses,tant ordinairesqu'extraordinaires, que la voiedes centimes additionnels, et elle en

use.si largementqu'en 1850 le nombrede ces centimess'est élevéà 106.

SOUS-CHAPITREXIX.

Secours à d'anciens employés ou à leurs veuves.

Je proposel'inscriptionà l'article2 du sous-chapitreXIX, des créditsdont le détail suit, qui
sont allouésdepuis plusieursannéeset qui n'ontpascesséd'être nécessaires,savoir :

1.°Secoursà la veuveDelhay,dont le mariétait employéà la préfecture. ... 150 fr.

2.° Secoursà la veuveDehau, idem 100 »

3.° Secoursau sieurEpvre,ancienemployéde la sous-préfecturede Dunkerque,

âgé de 89 ans 200 »

Sociétés d'agriculture. — Demande de subventions.

J'ai l'honneur de mettresouslesyeuxdu Conseilgénéral :
1.° Les comptes-rendusparles différentessociétésd'agriculturedudépartementde l'emploides
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fonds qui leuront été alloués en 1850 , tant sur les fondsdépartementauxque sur ceuxde l'Etat ;

2.° Les projets de budget présentés par ces sociétéspour l'année 1852, ainsi que différents

documentsà l'appui, et les délibérationsprises par plusieurs Conseilsd'arrondissementsur des

questionsintéressantl'agriculture.

Les Conseilsd'arrondissementdeDunkerque et d'Hazebrouckréclament, en faveur des sociétés

d'agriculture, des allocationsplus élevéessur les fonds du département.

La sociétéd'agriculture de Valenciennes,qui vient d'être reconnuecommeétablissementd'utilité

publique, et quiamaintenantune organisationsemblableà celledes sociétésde Lilleet de Douai,

demandeque son subside départementalsoitporté à 2,500 fr., chiffre auquel est fixé celui attri-

bué aux deux autres associations.Cette demandeest recommandéepar le Conseil d'arrondisse-

ment de Valenciennes.

Je laisseau Conseilgénéral à apprécierla suite, qu'en présencedes charges qui pèsent déjà sur

le budget départemental., il lui paraîtra possible de donner tant à la demande de la société de

Valenciennes.qu'àla réclamationdes Conseilsd'arrondissementde Dunkerque et d'Hazebrouck.

La sociétéd'agriculture de Maubeuge, qui a été fondéeil y a deux ans et qui n'a eu encore

aucunepart aux encouragementsdu département, sollicitede la bienveillancedu Conseilgénéral
une allocation qui lui permette de donner plus d'extensionà ses concours. Cette demande me

semblejuste, mais en présencedes charges départementaleset surtout de l'organisation nouvelle

d'une chambre départementaled'agriculture, je ne puis, quoi qu'à regret, vous proposerd'allouer

une subventionà la sociétéd'agriculturedeMaubeuge.Toutefoiscommecette sociétéprobablement

profitera de la facultéqui lui est accordéepar la loi, de se constituer en comiceagricole,j'ai

inscrit au budget à titre d'encouragementprovisoire, une subventionde 200 fr.

Société d'agriculture de Lille t 2,500 »

de Douai 2,500 »

__—_ de Valenciennes 2,100

d'Avesnes 1,700 »

, de Cambrai 1,700 »

de Bourbourg 1,900 »

d'Hazebrouck 1,900 »

. de Maubeuge 200 »

14,500 »

Le départementdu Nord a participé cette unuée aux distributionsdes encouragementsde l'Etal

pour une sommede 8,050 fr. savoir :

Société de Lille. —
Encouragementsgénéraux 1,500 »

de Douai id 1,200 »

de Valenciennes id 1,200 »

— d'Avesnes id....... 400 »

— de Cambrai id 500 D

A reporter 4,800 »
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Report. . . . 4,800 »

Sociétéde Dunkerque id ..:.... 850 »

de Bailleul id ....-- 500 >»

de Bourbourg id. 700 »

de Lille.— Pour la publicationdel'instructionrelativeà la forma-

tion de la statistiqueagricole 500 »

de Douai.—Pour l'achat d'un taureau dé Durhani 500 »

id. —Pour l'achatde deuxbéliers. . . 200 »

Ensemble 8,050 »

La sociétéd'agriculture, scienceset arts de Douai appellel'attentiondu Conseilgénéral sur les

avantagesqui résulteraient de l'institution de conférencesagricoles, dont la directionserait

confiéeà un professeurcapablequi se rendrait dans les communeset expliquerait sur place aux

agriculteursles améliorationsà apporter, soitdans les modesde culture, soit dans l'amendement

des terres. — Elledemandeà cet effet iin crédit spécialsur les fondsdépartementaux.

Le Conseilgénéralavait exprimé, l'année dernière, un voeuà peu près semblable, en deman-

dant queMM.lesingénieursdesponts-et-chausséeset des minesfussentchargés de signaler aux

propriétaires les améliorationsdont leurs terres seraientsusceptibles.
— Le rapport ci-jointde

M. l'ingénieurdesponts-et-chausséesfera connaîtreau Conseilgénéral que l'insuffisancedu per-

sonnelnepermetpas de répondreà ses vuesd'une manièreaussi complèteque l'administration le

voudrait.

Dans cette situation, je ne puis que prier le Conseilgénéralde vouloirbien examiner la suite

qu'il jugerautile de donnerà la propositionde la sociétéde Douai.

LeConseild'arrondissementde Dunkerqueémet le voeuque les concoursrégionauxn'aient lieu

que tousles troisans, et que les sommesqui y sontaffectéeschaque annéesoient réparties entre

les comicespour desconcoursd'arrondissement; ou du moins si les concoursrégionauxannuels

sontmaintenus, que les fondsqui y sontaffectésne viennent pas amoindrir les allocationsattri-

buéesaux concoursd'arrondissement.

Cevoeune me semblepas avoirdemotifsfondés, puisque les encouragementsmis à la dispo-
sitiondessociétésagricolesn'ont fait que s'accroîtredepuisdix ans.En effet,en 1841, le départe-
ment n'accordaitaux sociétésd'agriculturequ'une sommede 8,800 fr., et aujourd'hui le crédit

s'élèveà 14,300fr.

Le mêmeConseild'arrondissementdemandeencoreque l'autoritéfavoriseet provoquel'organi-
sation dans les communesrurales, d'associationscharitables ayant spécialementpour objet de

secouriret fairesoignerles ouvriers et les indigents des campagnesdans leurs maladies.Cette

questionest dignedetout l'intérêt du Conseilgénéral,et je me feraiun devoir d'appeler sur ce

voeul'attentionparticulièredeM.leMinistrede l'Intérieur.

Société d'agriculture, sciences et arts de Valenciennes.

Un décret du 21 juin 1851, inséré au Moniteur du 6 juillet dernier, porte que la Société

d'agriculture, sciences et arts de Valenciennes, est reconnuecomme établissementd'utilité

publique.
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Le voeuque le Conseilgénéral avait expriméà ce sujet, danssa sessionde 1850, se trouve

ainsiréalisé.

École vétérinaire d'Alfort.
— Entrelien des bourses.

Il résultede la liste dresséeau moisde janvier dernier, que le département du Nord comptait,
à cette époque, 61 vétérinairesbrevetés, dont

16 dans l'arrondissementd'Avesnes;

17 » de Cambrai;

4 » de Douai;

4 » de Dunkerque;

4 » d'Hazebrouck;

7 » de Lille;

9 » de Valenciennes.

61

Au commencementde 1850, le départementne possédaitque 59 vétérinairesbrevetés.

Le nombre actuel étant encore loin de suffireaux besoins de l'agriculture dans un départe-

ment aussi important, j'ai l'honneur de proposerau Conseilgénéral de maintenirles quatre demi-

boursesqu'il entretient à l'écolevétérinaired'Alfort, et pour lesquellesil y aura lieu d'inscrire un

crédit de 1,400 fr. au budget de 1852.

Je communiqueau Conseilles notes qui ont été produites à la fin de l'année scolaire1849-1850

sur la conduite, l'aptitude et les progrès des élèvesdu département.L'annéescolaire 1850-1851

n'étant pas encorearrivéeà son ternie, je ne puis fournir lés mêmes renseignementspour cette

année.

Dans sa sessionde 1850, le Conseila émis le voeu.quel'internat fût maintenu dans les écoles

vétérinaires. Ce voeua été transmisà M.le Ministrede l'Agricultureet du Commerce.

Concours régional d'animaux de boucherie. — Concours départemental d'ani-

maux reproducteurs.

Le concoursrégionalde bestiaux de boucherie, qui avait été établi à Lille à titre provisoire,

est définitivementinstitué, et, sur la demandedu Conseilgénéral, M. le Ministrede l'Agriculture

et du Commercea compris les porcs parmi les animaux auxquelsdes médaillesseront annuelle

ment décernées.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilun exemplairede l'arrêté d'institution, ainsi

que le procès-verbalprésentant les résultats du concoursde 1851.

Ce concoursa été des plus remarquables, tant sous le rapport du nombredesbestiaux présentés

que souscelui de la beauté et de la qualitédesproduits, et tout permet d'attendre les plusgrands

avantagesd'une institution qui, dès son début, a acquisune importanceaussi grande.
La Sociétédes Sciencesa maintenu, concurremmentavec le concours régional d'animaux de

boucherie, un concoursdépartementald'animaux reproducteurs, auquel elle a ajouté quelques

primes pour les veaux soumis à l'engraissement. Je propose au Conseilgénéral de continuer

10
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au budgetde 1852 lé crédit de 1,500 fr. qu'il a allouéjusqu'ici pourceconcours, dont l'utiliténe

saurait plus être miseen question.

Concours central d'agriailture.

Le Conseilgénérala alloué, au budget de 1851, un crédit de 4,000 fr. pour la création d'une

expositioncentraledes produits agricolesde toute nature , qui aurait lieu tous les deux ans dans

les chefs-lieuxd'arrondissementdeValenciennes,Lille, Douai et Hazebrouck.

Despropositionsont étéimmédiatementréclaméesdesSociétésd'Agriculturedudépartementpour

la formationdu programmede ce concours; maisquelquesunes d'entr'ellesn'ayant point apporté

toute la diligencenécessairedans l'envoi du travail qui leur était demandé, les bases du con-

coursn'ont pu être publiéesassez à temps pour permettre aux cultivateurs de se disposer à y

prendrepart.
En raison de ce retard, la Société d'griculture de Valenciennesa demandé l'ajournementà

1852del'expositiondépartementale.
— J'ai l'honneur de proposerau Conseilgénéral d'accueillir

cettedemande,et de reporterau budget de l'année prochainele crédit de 4,000 fr. inscrit à celui

de 1851et qui nesera pas employé.

Association des agriculteurs du nord de la France.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral la lettre par laquelleM. de Tocqueville,.

présidentde l'associationdes agriculteurs du nord de la France, annonce que l'association se

réuniraen 1852à Valenciennes,et sollicitel'allocationd'un crédit pour les frais de la session.

L'association,qui a tenu ses séancescette année à Arras, a obtenu du départementdu Pas-de-

Calaisune subventionde 3,000 fr. Je propose au Conseilgénéral d'accorder la même somme

pour la sessionde 1852.

L'associationdes agriculteurs du nord de la France a été fondée dans un but éminemment,

utile. Elle a rendu des servicesincontestablesà l'agriculture, et, à ce titre, je ne doute pas que
sa demanden'obtienne toutes les sympathiesdu Conseilgénéral. .

Amélioration des races de chevaux.

Aumoyendu créditde 12,000fr. quele Conseilgénérala allouél'annéedernière,l'administration-
des haras a acheté, pour le comptedu département, quatre étalonsqui ont été placés dans les
stationsdeLille, Valenciennes,Bourbourget Avesnes.Cesétalons, dontun a été achetéenAngle-
terreet les troisautres en France, ont coûtéensemble12,016 fr. 50. c.

Je metssouslesyeux du Conseille rapport que M. DesMazis, inspecteur d'arrondissementdes

haras pour la région du Nord, m'a adressésur le servicedes étalonsdépartementauxpendant la.

montede1851, ainsiquesur lesrésultatsobtenuspar suitede l'augmentationdunombrederepro-
ducteursappartenantauxharasnationaux.862jumentsont été sailliespar les douzeélalonsappar-
tenant à l'Etat et au département, ce qui donneen moyenne66 par cheval; en 1850, 618juments-
seulementont été présentées, ou 51 par cheval.

Dans sonrapport, M.DesMazisdonneaussi des détailssur les produitsréaliséspar l'adminis-

trationdesharas à raisondesétalonsdu département, ainsi que sur les frais auxquelsleur entre-

tien donneralieupendant le courantde l'année. Aucunbénéficen'a été réalisé attendu que les
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subventionsministérielles,dont unepartie avaitété appliquéeà l'achat deschevaux, n'ont point
atteint le chiffreauquelellespeuvent être portéesdansl'avenir; maisM. l'inspecteurdes haras

assure que, lorsquele départementposséderadixétalons,il serapossibledepourvoirannuellement

à leur recrutementau moyendèssubsidesde l'Etat, et sansnouvelleschargespour le budget

départemental.
Cerésultatserait trop avantageuxauxintérêtsdu départementpournepointdéterminerleCon-

seil généralà persévérerdansla nouvellevoiedanslaquelleil est entré. Je lui proposeen consé-

quence d'inscrireau budgetde 1852 un créditde 12,000fr. applicableà l'achat de quatre nou-

veauxétalons. .
'

Le Conseild'arrondissementde Douai demandequ'une stationsoit établiedanscet arrondis-

sement. •

LeConseild'arrondissementd'Hazebrouckendemandeégalementune pourCassel.

EnfinleConseild'arrondissementde Lilleexprimele voeuque la stationde cettevillereçoive
un troisièmeétalon.

L'augmentationdu nombredes étalonspermettra, je l'espère, de satisfaireaux besoinsqui
seront constatés.

Ainsi que je l'ai mentionnéplus haut, les quatre étalons achetés en 1851 ont coûté

ensemble 12,016 50

Le créditallouéau budgetn'étant quede 12,000 »

Il enrésulteunedifférencede 16 50

Je prieleConseilgénéraldevouloirbienm'autoriserà imputercettedifférencesur le crédit des

dépensesimprévues,sous-chapitréXXII, art. 8 du budgetde 1851.

L'étalon Nicolasayant donnélieu à quelquesobservations, M.DesMazisannonceque M. le

Ministrede l'Agricultureet du Commerceest disposéà le reprendreau département,et à donner

en échangeun autre étalonprovenantdela remontede 1851.Je prie le Conseilgénéralde vouloir

bien faireconnaîtres'il adhèreà cetteproposition.

Conformémentauxinstructionsde M.le Ministredel'Agricultureet duCommerce,j'ai l'honneur

'demettresouslesyeuxdu Conseilgénéralun exemplaireducompte-rendudel'administrationdes

iharas, pourl'année1851.

Création d'une école de médecine et de pharmacie à Lille.

J'ai l'honneurdecommuniquerau Conseilgénéral les nouvellespropositionsprésentéespar le

Conseilmunicipalde Lille, pour la créationdans cette ville, d'une école de médecineet de

pharmacie.
Lesfraisannuelsd'entretiendecetteécolesontévalués 14,000fr., dont4,000 fr. seront cou-

verts au moyendu produitpresumedesinscriptionsetdroits.de réception. Il restera dès-lorsà

pourvoirà unedépensed'environ10,000fr. pourlaquelleleConseilmunicipalsollicitedu départe-
rmentun subsidede5,500 fr. applicable:

1,° 1 500 fr. au traitementdu professeurchargédu coursd'accouchement;

2.° 4,000fr. pour lesautresdépenses.
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Letraitementdu professeurchargédu coursd'accouchementétant unedépenseobligatoirepour

ledépartement,auxtermesdel'article30dela loidu 19ventôseauXI, j'ai l'honneurde proposer

au Conseilgénérald'inscrirele créditde 1,500fr. aubudgetde 1852.

Quantà la secondepartie de la demandedu Conseilmunicipal, qui consisteà obtenirune

sommede4,000fr. à prendresur lesexcédantsdesdroitsde visitesdespharmacies, drogueries,

etc., commeil s'agit d'un grand intérêtpour toutle département,je pensequ'il conviendraitde

l'accueillir.

Vaccine.

J'ai l'honneurde mettresousles yeuxdu Conseilgénéral, avecle rapport du Conseilcentral

de vaccine, l'état des vaccinationsopéréesdans ledépartementdu Nordpendantl'année 1850.

Lesnaissancesont été de 37,185

11y a lieud'en déduirelesenfantsmorts avantl'âge de troismois 3,536

Il restaitdès-lorsen sujetsvaccinables 33,649

Sur cenombre, il a été signaléà l'administration.. 24,246vaccinations.

En 1849,il n'en avait été constatéque 20,845

D'oùil résultepour 1850 uneaugmentationde.. . 3,401

L'accroissementdu chiffredes vaccinationsen 1850 a eu pour conséquencede diminuerle

nombredescas de variole.En 1849, il en avait été constaté1,324; en 1850on n'en a compté

que606.Parmilessujetsatteints, 72 sontmortsdes suites de l'affection, et 51 en resteront

estropiésou défigurés.
Cette situationplus satisfaisanteque celle desannéesprécédentes, s'améliorera.encore,je

l'espère, en 1851, par suite desnouvellesdispositionsadoptéesdansle département.Sur les

pressantesinstancesdel'administration,les communesontconsentià voterunesommede 5,337fr.

qui doitservirà accorderaux vaccinateursuneindemnitéde 30 centimespar vaccinationopérée

gratuitement.
En outre, desrécompensesenargentserontaccordéessur les fonds départementauxaux vac-

cinateursqui aurontfaitpreuvedeplusde zèleet de dévouementdans l'accomplissementde leur

mission,et cesrécompensesatteindrontd'autantmieuxleur but que,pourenaccroîtrel'importance,
les comitésdevaccineontconsentià abandonnerune partiede l'indemnitéqui leur étaitannuel-

lement attribuéeà titre defraisde bureau.

J'ai l'honneurde communiquerauConseilgénéralles circulairesqui donnentconnaissanceaux

maireset auxvaccinateursdesdispositionsdontil s'agit. Le voeu quele Conseilgénéralavait

expriméà cesujet danssa sessionde 1850, setrouveainsiréalisé.

Lesquatrevaccinateursqui ont faitle plusd'opérationsl'annéedernière, sont :

MadameDuthoit, néeHumez, sage-femmeà Roubaix. ... 383

M. Gravis, officierde santé à Denain 376

MiGouttière,officierdesantéà Lille 365
M.Castiaux,docteuren médecineà Vieux-Condé...... 343
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J'ai prié M. le Ministrede l'Agriculture et du Commercede signaler ces vaccinateursa la

bienveillancede l'académiede médecine.

Conseils d'hygiène et de salubrité.

Ainsique le Conseilgénéralen a expriméle désir dans sa sessionde 1849, j'ai l'honneur de

lui donner communicationdes états des dépenses faites en 1850par le conseild'hygièneet

de salubrité, ainsique des résuméssommairesdes travaux de quelques-unsdescomités.

J'y joinsun exemplairedu rapport général que le comitécentral a fait imprimerau moyende

l'augmentationde créditqueleConseilgénérala bienvoulului allouerl'annéedernière.LeConseil

y trouverala preuve du zèle qui anime les différentscomités d'hygiène, et de l'importance
commede la multiplicitédes travauxdont ilsont eu à s'occuperdepuisdeux ans.

L'allocation que le comitécentrala reçuel'année dernièrene lui suffirapas pour couvrirses

dépenses,et il demandeque sonsubsidepour 1852soit portéà 2,700 fr. Je proposeau Conseil

générald'accueillircettedemande, et d'inscrireau budgetun crédit de 3,520 fr. à répartir de la

manièresuivante:

Conseilcentralde Lille 2,700 »

Conseil d'Avesnes 150 »

— de Cambrai 120 »

— de Douai 120 »

— de Dunkerque 120 »

— d'Hazebrouck 60 »

— de Valenciennes 250 »

3,520 »

Auxterniesdel'arrêté du Présidentdu ConseildesMinistres,Chefdu Pouvoirexécutif,en date

du 18 décembre 1848, les conseilsd'hygiène et de salubritésont chargés de s'assurerde la

salubritédes établissementspublicsou privésoù se réunissentun grandnombrede personnes, tels

que les écoles, les ateliers, manufactures, fabriques, usines, casernes, maisonsde sûreté, etc.

J'ai rappeléaux conseilsd'hygièneles obligationsqui leur étaientimposéesà ce sujet, et lesai

invitésà procéderà unevisitegénéralede tous les établissementsdont il s'agit. Lesconseilsse

sont occupésimmédiatementdecette importantemission; ils l'ont remplieaveczèleet dévouement,

et je suisheureuxde constaterqu'on leur doitdéjàdenotablesaméliorations.

Conformémentaux dispositionsde l'arrêté précité du 18 décembre 1848, des commissions

d'hygiènepubliqueont été forméesdansdifférentscantonsdu département,et ellessontchargées
des'occuperde toutesles questionsqui se rattachent à la salubrité publique.Je joins au présent

rapportun exemplairede l'arrêté d'institution.

Cescommissionsse sontmises immédiatementà l'oeuvreet leur action a déjà produit de bons

résultatsdansplusieurslocalités.Js suivraileurs travaux avec le plus grand intérêt, et le Conseil

généralpeut être assuréque rien ne sera négligé pour accomplirle bienpartout où cela sera

possible.
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Écoles d'Arts et Métiers.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéralle procès-verbaldes examens des candidats

qui se sontprésentéscette annéepour être admisà l'écoled'Arts et Métiersde Châlons.

J'ai transmisun doublede ceprocès-verbalà M. le Ministrede l'Agriculture et du Commerce,

en le priant d'autoriserl'admissiondes jeunes gens reconnusposséderles connaissancesrequises,

et de leur accorderla plus largepart possibledansla répartitiondes boursesou portionsdebourses

entretenuespar l'Etat dansladite institution.

Le départementy a fondétroisboursesdont 5/4 seulementsontoccupésen ce moment.Je me

propose de répartir le complémententre les candidats de cette année qui n'auront pu obtenir

d'encouragementde l'Etat, aussitôtque M.le Ministrede l'Intérieur m'aura fait connaîtresa déci-

sion à leur égard.Je prie en conséquencele Conseilgénérald'allouer au budget de 1852un crédit

de 1,500fr. pour le paiementdu prix des troisboursescomplètes.

Suivant l'usage, je metssousles yeux du Conseilles dernièresnotes fourniespar M le directeur

de Châlonssur la conduite,l'aptitudeet les progrèsdes élèvesdu département.Le Conseilremar-

quera quequatre d'enlr'eux se sontfait renvoyerpour inconduiteou insubordination,et que deux

ont dû être retiréspar leursparents.
— Une lettre du directeurjointe au présent rapport, donne

quelquesdétailssur lescausesqui ont déterminéune mesureaussi sévère. — Les autres se con-

duisentd'une manièregénéralementassezsatisfaisante.

Sourds-muets et jeunes aveugles:

J'ai l'honneur decommuniquerau Conseil général les notes fournies par les directeursdes

institutionsde sourds-muetset déjeunes aveuglesde Fiveset de Lille, sur la conduite, l'aptitude

et les progrèsdes élèvesboursierset demi-boursiersdépartementaux.

Cesétablissementscontinuentà être parfaitementtenus, et les directeursne cessentd'apporter

dans la missionqui leur est confiée,le zèle, l'intelligenceet le dévouementdont ils ont fait preuve

depuisquinzeans.

M. le Ministrede l'Intérieur, pour leur témoignersa satisfaction, a bien voulu leur accorder

cette annéeun subsidede 1,500fr. sur les fonds généraux. J'ai l'intention de solliciterla même

allocationpour 1852.

J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral d'inscrire au budget de 1852 un crédit de

25,650 fr. pour l'entretien des bourseset demi-boursesdépartementales,savoir:

8 boursesd'aveuglesà 550 fr 4,400 »

10 demi-boursesà 275 fr 2,750 D

26 boursesde sourds-muetsà 500 fr. . . 13,000 »

22 demi-boursesà 250 fr 5,500 »

25,650 »

Le Conseil, dans sa dernièresession, a renouveléle voeuqu'il avait précédemmentémispour
que les dépensesdes établissementsde sourds-muetset aveugles fussent mises à la charge de

l'État, ou pour que la législationdes aliénés fût appliquée aux sourds-muets.Ce voeu a été
recommandéà l'attentionde M. le Ministrede l'Intérieur.
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Monument à Froissart.

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesdemandeque le Conseilgénéralprennepart à la

souscriptionouverte dans cette villepour l'érection d'un monumentà.la mémoirede Froissart.

On ne sauraittrop encouragerle cultepatriotiquedes grandshommeset des grands souvenirs

du pays. Les monumentsqui leur sontconsacrés,et qui lesfontpour ainsi dire revivre au milieu

de nous, ont une haute signification,en cequ'ils rapprochentle présentdu passé et développent
les sentimentsélevésde reconnaissanceet d'admirationqueles populationsdoiventà leurs aïeux

illustres. Froissartest de cenombre,non pas seulementpour la villede Valenciennes,où il eût

sonberceau, mais encorepour toute cette région du Nord dont il a décrit et immortaliséles

grandes vicissitudeshistoriques. Par le fond mêmede ses récits et par l'élégancedéjà française
de sonstyle, le chroniqueurFroissarta pris rang parmiles premiershistoriensdupays.

Le Conseilgénéraldu Nordtiendra sans doute à honneurde prouver ses sympathies pour la

renomméede Froissarten s'associantà l'acte de piété filialede la villedeValenciennes.

Je prie doncle Conseilgénéralde vouloirbien concourirà cetteoeuvrede haute commémora-

tion par une allocationde 1,000fr. dontmoitiéà inscrireau budget de 1852; le complémentsera

porté à celuide 1853.

Statue de Guillaume-le-Conquérant.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéralla demande qui m'a
'
été adresséeà l'effet

d'obtenirla souscriptiondu départementpour l'érectionà Falaised'une statue équestreen bronze

en l'honneurde Guillaume-le-Conquérant.
Je désireraispouvoir proposerau Conseilde s'associeraux voeuxpatriotiqueset généreuxqui

ont dictéla penséede cemonument,maisles nombreusesdépensesauxquellesle budget départe-
mentaldoitpourvoirnemeparaissentpas laisserlesmoyensd'allouerla subventiondemandéepar
la villede Falaise.

Commission historique.

J'ai l'honneurde mettresouslesyeux du Conseilgénéral le rapport par lequelM. le président
de la Commissionhistoriquedonnequelquesdétails sur les travaux de cette Commissiondepuis
l'année dernière.

Le Conseily trouverala preuvequela Commissionhistoriquecontinueà s'occuperavecbeaucoup
dezèleet de soinsde l'importantemissionqui lui est confiée.

Aumoyendu subsidequi lui a été allouél'annéedernière, la Commissionse trouveraen mesure

de pourvoiraux fraisd'impressionde son prochainbulletin. Je n'ai donc aucune propositionà

faire en sa faveur au budget de 1852 , et je me borne à demanderau Conseilgénéralde lui

réserversesbienveillantesdispositionspour les momentsoù de nouveauxbesoinsserontsignalés.

Élève sculpteur.
— Le jeune Cordier.

LejeuneCordier, élèvesculpteur, qui, depuiscinqans, prend part aux encouragementsdu

département, solliciteune nouvellesubventionde 1,000 fr. pour la continuationde ses études

artistiques.
Le Conseilgénéral ayant décidé, dans sa sessionde 1846, qu'aucun élève n'obtiendrait de

subsidependantplus de cinqans, je doisme borner à mettresoussesyeux la demande du jeune
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Cordier, en laissant au Conseilà appréciersi, à raisondu méritedes oeuvresdu candidat, il y a

lieu de faireune exceptionensa faveur.

Élève peintre.
— Le jeune Fiévet.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseil général un certificat constatantque le jeune

Fiévet, de la communede Nomain, élèvepeintre, continueavecsuccèsle coursde ses études.

Je proposeau Conseilde lui continuerpour sa quatrièmeannée d'études, la pensionde 500 fr.

qui lui a été allouéeil y a trois ans.

Delannoy, élève compositeur.

Lejeune Delannoy, élèvecompositeur, à qui le Conseilgénérala bien voulu, l'année dernière,

accorder une pensionde 600 fr. pour suivrele cours de ses études au Conservatoirede Paris,

demandeque cette subvention soit élevéeà 800 fr. pour 1852.

Cejeune hommejustifie, par un certificatde MM.Auber et Halévy, qu'il travaille aveczèle et

assiduité, et sous de tels maîtres, on est fondé à croire qu'il réalisera les espérancesque ses

dispositionsartistiquesont fait concevoir.

Commed'un autre côté sa famillen'est pasen positiondevenirà son aide, je proposeau Con-

seil général d'accueillirsa demande.

Le jeune Deconinck, élève peintre.

LejeuneDeconinck, élèvepeintre, qui a obtenul'annéedernière de la bienveillancedu Conseil

généralun subside de 600 fr. pour continuersesétudes à Paris , n'étantpas suffisammentpréparé

aux examens, n'a pu être admis à l'école des Beaux-Arts.En attendant, il a suivi les coursde

M. Cogniet,membrede l'Institut et professeurdistingué, qui, par les certificatsci-joints, donne

lesmeilleurstémoignagessur son zèle et ses progrès.Le jeuneDeconincka ainsi satisfaiten partie

aux intentions du Conseilgénéral. Il se représenteraau concours en septembre prochain, et il

n'est pas douteuxqu'à cette époque il n'obtiennesonadmissionà l'écoledes Beaux-Arts.

J'ai l'honneurde prier le Conseilgénéral de m'autoriserà payer au jeune Deconinckle montant

de sa pensionde 1851, dès qu'il sera entré à l'écoledes Beaux-Arts,et de lui continuerle même

subsidepour 1852.

Élève statuaire. — Le jeune Delesalle.

Le jeune Delesalle, élèvestatuaire, à qui le Conseilgénéral avait alloué, en 1850, un subside

de 600 fr., est décédéà la fin de l'année dernière. Le crédit ouvert en sa faveur est dès-lors

resté sans emploi.

La demoiselle Vie, élève musicienne.

Le sieur Vie, portier-consigneà Valenciennes,solliciteun encouragementdu départementen

faveurde sa fille, élèvemusicienne,qui désirerait continuersesétudes au Conservatoirede Paris.
— Cettedemandeest appuyéepar le Conseild'arrondissementde Valenciennes.

Mlle.Viene s'est point fait inscrire à la préfecturedans le délai déterminépar mon arrêté du
9 juillet dernier, et son dossierne m'est parvenu qu'après la réunion du jury d'examen devant

lequel ellene s'est pas présentée.
—Je me trouve, par suite de cescirconstances,dans l'impossi-

bilité defaireaucunepropositionenfaveur de cette jeune personne.
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Maison de refuge du Bon-Pasteur.

Le départementdu Nord entretient vingt boursesdans la maisonde refuge dite du Bon-Pasteur

à Lille.

Les places qui deviennentvacantes sont toujoursvivement sollicitées, soit par des condamnées

libérées, soitpar des femmesqui désirentse soustraire au désordre dans lequel elles vivent. Les

servicesque cette institution rend à la société, sous le point de vue de la morale, m'engagent à

proposer au Conseilgénéral de maintenir au budget de 1852 l'allocation de 3,000 fr. destinéeà

l'entretien des vingt bourses.

Société humaine de Dunkerque.

Par un rapport que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, M. le président

de la Société humaine de Dunkerque rend compte des travaux de cette société pendant l'année

dernière.

Il en résulte qu'outre quelques sauvetagespartiels, la Sociétéhumaine a puissammentcontribué

à préserver d'une mort imminente les équipages complets de doux bâtiments marchands qui

étaient venus se briser à peu de distancedu port de Dunkerque.

La Sociétéhumaine justifie ainsi d'une manière bien louable les encouragementsdu départe-

ment. Je propose en conséquence au Conseil général de maintenir en sa faveur au budget de

1852, l'allocationde 300 fr. qui lui est faite annuellement depuis l'époque de sa fondation.

Colonie agricole de Mettray.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral la lettre par laquelle MM.les directeurs de

la colonieagricoleet pénitentiairede Mettray sollicitent un secours du département.
Les nouveaux documentsprésentés par MM.les directeurs justifient pleinement l'intérêt que le

Conseiln'a cesséde porter à cette utile et bienfaisante institution. Le Conseil général voudra

continuer à seconder les généreux efforts entrepris avec tant de persévérance dans le but de

moraliser les enfants placés dans cet établissement, et je lui propose d'allouer à cet effet, au

budget de 1852, un nouveau subside de 500 fr.

Subvention à la colonie de Mesnil-Sainl-Firmin.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'allouer au budget de 1852 le crédit ordinaire

de 250 francs en faveurde la colonieagricole de Mesnil-St. Firmin qui continueavec zèlel'oeuvre

à laquelle elle s'est consacrée.

Je ferai remarquer au Conseilque les fonds alloués à celte institution reçoivent un emploiutile,

puisqu'ils sont affectés à l'entretien d'élèves à la charge du département, et diminuent d'autant

les dépensesdu servicedes enfants trouvés.

Secours aux enfants Massieu.

Le Conseilgénéral a bien voulu accorder depuis plusieurs années un subside de 500 fr. en

faveur des enfantsde M.Massieu, fondateuret ancien directeur de l'institution des sourds-muets

du département.

Madameveuve Massieusollicitela continuationde ce subsidepour 1852. Elle justifiequ'elle est

toujours dans la même position et que ses ressourcespersonnellesne lui permettent pas plus que
lesannées précédentesde subvenir aux frais de l'éducation de ses enfants.

11



82

Le Conseilgénéralne voudrapas laissersonoeuvreincomplète. Je lui propose en conséquence

d'inscrire la mêmesommede 500 fr. au budget de 1852.

Secours à un garçon de bureau du tribunal de commerce de Lille.

M. le président du tribunal de commercede Lille exposedans sa lettre ci-jointe, que le sieur

Labadie (Louis), garçonde bureau du tribunal, qui compteplus de trente ans de services, est

aujourd'huidans l'impossibilitéde continuer ses fonctions,et que son remplacement est devenu

indispensable.
Il ajoute que ce vieillardétant dénué de tous moyens d'existence, un secoursannuel lui serait

nécessaire, et il s'adresse au Conseilgénéralpour solliciteren sa faveurune allocationde 200 fr'.

Il produitune lettre de M. le Ministrede la Justice , portant que la dépensedont il s'agit n'est

pas de nature à être comprise dans les menues dépenses du tribunal, mais que si elle est votée

par leConseilgénéral, il l'admettra volontiers.

J'pi lieu de penser que le Conseilné se refuserapas à allouerun secours de 200 francs en

faveurdu sieur Labadie, au sous-chapitreXIX du budget de 1852.

Caisse publique de retraites et sociétés de secours mutuels.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral les instructions qui ont été publiées dans le

départementpour l'exécutiondes lois des 18juin et 15 juillet 1850, relatives à la caissepublique
de retraites pour la vieillesseet aux sociétésde secoursmutuels.

La caisse publique de retraites a commencérécemment ses opérations; elles ont eu peu

d'importancejusqu'ici dans le département, mais il ne faut point se décourager, car ce n'est

qu'avec le temps que les classes laborieuses finirontpar apprécier tous les avantages que cette

utile institutionest appelée à assurer dans l'avenir auxpersonneséconomes.

Je tiendrai le Conseilgénéralau courantdes résultats obtenus.

Le déparlementcompte 222 sociétésde secoursmutuels, comprenant19,344 sociétaireset qui

possèdentensembleun capital de 75,910 francs.Ces sociétésse répartissent entre les arrondisse-

ments de la manière suivante :

Sociétés. Sociétaires. Capital.
Lille 194 13,866 35,124
Avesnes........ » » »

Cambrai 6 651 6,915
Douai. ....... 4 1,698 19,112

Dunkerque 7 351 1,957
Hazebrouck 6 733 1,861
Valenciennes.. .... 5 2,045 10,941

222 19,344 75,910

Plusieursde ces sociétésont demandéà être reconnues commeétablissementsd'utilité publique
afin de pouvoirparticiper à la distributiondu fonds de 1,000 francs que le Conseil général a
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alloué,'l'année dernière, en vue de concourir aux premières dépenses d'établissementdes

sociétésconstituéesd'unemanièredéfinitive.

M. leMinistre de l'Agricultureet du Commercea fait connaître qu'il fallait attendre pour
l'examen de ces demandes, la promulgationdu règlement d'administrationpublique qui,

d'après la loi du 15juillet, doit déterminerles conditionsauxquellesla reconnaissancepeut être

accordée. *

Cerèglementvientd'être publiéet je ne tarderaisans doutepas à recevoirles instructions de

M. leMinistrepour sonexécution.

En attendant leur réception,il ne m'est point possibled'apprécierl'importancedes sacrifices

que le départementpourra avoir à supporteren conformitéde l'article8 de la loi. Je doisdonc

meborner, quant à présent, à proposer au Conseil général d'inscrire au budget de 1852 un

créditde 1,000francs, égal à celuiqui figureau budgetde 1851.

SOUS-CHAPITRExx.

Cultes.

J'ai l'honneurde mettresouslesyeuxduConseilgénéralla lettrequem'aécriteMgr.l'archevêque
de Cambraiau sujetdes allocationsà porterau budgetdépartementalà titre de supplémentde

traitementauxmembresdu clergémétropolitain.
Conformémentaux demandesformuléesdans' cette lettre, je proposel'inscriptionau sous-

chapitreXXdu budget de 1852, des créditsdontle détail suit, égauxà ceuxqui ont été alloués

pour1851.

Supplémentaux troisvicairesgénéraux,à raisonde l,200Trancschacun.. . . 3,600 »

Supplémentaux dix chanoines,à raisonde 1,000 francschacun. ...... 10,000 »

Je proposeen outreau mêmesous-chapitrel'allocationd'un secoursde 1,000francsenfaveurdu

culteprotestant, et d'un secoursde 300 francs pour le culte israélite. Ces chiffressont con-

formesaux créditsvotés l'annéedernière.

SOUS-CHAPITREXXI.

Secours pour remédier à la mendicité.

Le Conseilgénérala votéau budget de 1851, sur la propositionde monprédécesseur, un

créditde millefrancsdestinéà la distributionde secoursencas d'extrêmemisère.

Cetteallocationa déjà reçuun commencementd'emploi;sonutiliténepeut être miseen doute,

et j'en proposela continuationau sous-chapitreXXIdu budgetde 1852.

SOUS-CHAPITREXXII.

Conformémentauxallocationsdesannéesprécédentes,ce sous-chapitrecontientlespropositions
descréditssuivants: •

Frais depublicationdu procès-verbaldesdélibérationsdu Conseilgénéral. . . 1,700 »

Fraisd'illuminationdesédificesdépartementaux 200 »

Réservepour dépensesimprévues 1,000 »

Traitementdu gardiende la pyramidede Denain 200 »

Indemnitédelogementà M. le conseillerde préfecturesecrétairegénéral. . . . 1,000 »
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Bibliothèque administrative.

Depuisbien longtempsdéjà le gouvernements'est préoccupéavecla plus vive sollicitude de

la formationdanschaquepréfectured'une bibliothèqueadministrative qui centralisâtnon seu-

lement les documents*générauxet statistiques destinésau développementdesaméliorationsma-

tériellesdu pays , maisencoredes livrespratiquésde droitet de jurisprudence, applicablesplus

spécialementà l'actionincessantedel'administrationsur les intérêts généraux, dans la limite

des lois et ;règlements, et au jugementdes litigesque cetteactionsoulèvejournellementde la

part des intérêts individuels.

Plusieurs circulairesministérielles, notamment cellesdes 26 août 1837, 20 juillet 1838 et

8 septembre1844, ontprescritl'établissementde cesbibliothèques.

Jusqu'à un certainfpointla bibliothèquede la préfecturedu Nord a été pourvuepar la muni-

ficencedu gouvernement,de nombreuxouvragés, de documentsde la premièrecatégorie, et qui

constituenten quelquesortela partie spéculativede l'administration.

Maislapartiepositiveet pratique, cellequi se rattache à la solutiondes difficultéslégalesde

l'administration, à généralementfait défaut jusqu'à ce jour. Le Conseilcomprendrafacilement

de quelleutilité incessante,je dirai même de quellenécessité, sont, pour la bonneet prompte

exécutiondesaffairesdépartementales, cesrecueilsde lois et de jurisprudencequi recèlentles

décisionssouverainesdesdifférentspouvoirs,décisionsquel'administrationsupérieureest appelée

à appliqueret à interprétertouslesjours.

Cettenécessitéde cesrecueilspériodiquesest d'autant plusmanifesteque l'objet des lois et de

la jurisprudenceest plusvarié, et que de nos jours, les décisionset les loisse succèdentavec

plus de rapidité.
Toutefoisjusqu'en 1845, la préfecturedu Nord a été complètementdépourvuede ceslivres

si utiles; ellene possédaitaucunrecueilde jurisprudence, et c'est à peine si le bulletinofficiel

des loisétait complet.
En 1845, vousavezbien voulu, Messieurs,voter sur la demanded'un demes prédécesseurs,

une sommede 307 francsdestinéeà l'achat de la collectiondes AnciennesOrdonnances, dont

l'applicationse fait encoretous lesjours, et du recueil desArrêts du Conseil-d'Etat.

En 1848, sur les nouvellesinstancesdel'administration, le Conseilgénéralvoulutbienencore

allouerau budget un créditde 200 francs applicableà l'achat d'une collectiondeslois de1789

à 1830, par Lepec,collectiondont l'utilité est incontestable.

Enfinen 1850, fidèlesà vossagesprécédents, vousavezvotéaubudgetde 1851, un crédit de

265 francsdestinéà compléterle Moniteur, celte collectionsi précieusequi se trouveau grand

completdans la bibliothèque.
Telssont lesseulscréditsqui aient été mis à la dispositionde l'administrationet qui ont été

employésconformémentaux voeuxdu Conseilgénéral.
Desoncôté le Conseilde préfecture, cédantà un motifd'utilité publique, a fait l'acquisition

à ses frais et pour une sommeassezconsidérable,du RecueildeJurisprudencede Sirey, et d'un

très-grand nombred'ouvragesde droit ancien, qui composentaujourd'hui sa bibliothèque du

contentieux.Malheureusementla collectionde Sirey,achetéed'occasion,s'arrête à 1844,de même

que lesautrescollectionsacquisesavecles fonds du Conseilgénéral s'arrêtent aux annéesdans

lesquellesles créditsont été votés.
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Ces secours, obtenus de votre munificenceéclairée, ont été d'une grande utilité, puisqu'ils
ont permisde poserlespremiersfondementsd'une bibliothèqueadministrative.Maiscespremiers
effortsseraientparalysés et rendraient les ouvrages déjà achetéspresque sans utilité et sans

valeur , si le Conseilgénéralne terminait son oeuvre en donnantà l'administrationles moyens
de continuer jusqu'à ce jour ces collections, afin d'être au courant de la législation et de la

jurisprudence.
C'est dans cebut, Messieurs, que je viensvousprier de vouloirbien voter un nouveau crédit

de 500 francsdestinéà l'acquisitionet à la reliure des ouvragessuivants :

Continuationde la collectiondes loisde Lepec, depuis 1830jusqu'à ce jour,

22 volumesin-8.° à 5 francs, ci 110 »

Continuationde la colhvlion des Arrêts du Conseil-d'État, depuis 1845,

6 volumesin-8.° à 15 francs, ci 90 »

Continuationde Sirey, depuis 1844, 7 volumesin-4.° à20 francs, ci. . . 140 »

Reliure des deux premièrescollectionset de celles des AnciennesLois et

Ordonnances 100 »

Reliurede quatre semestresdu Moniteur, à 15 francs, ci 60 »

Total , ci 500 »
t

Si la situationdu budget ne permettaitpas immédiatement une pareilledépense, la somme

pourrait être diviséeen deux annuités, et la généreusepenséedu Conseilgénéral recevraitainsi

une entière et utile application, sans perturbationaucune dans le budget desdépenses.

Belles actions.

Le Conseilgénéral alloueannuellementun crédit de 1,400 fr. pour bellesactions.En 1850, il

a été employéde cecréditune sommede 1,335 fr., laquellea été répartie de la manièresuivante:

15 primes de 10 fr 150 fr.

46 id. de 15 690

6 id. de 20 • • • 120

6 id, de 25 . 150

2 id. de 30 60

1 id. de 40

1 id. de 50

1 id. de 75

78 1,335

Parmi les 78 personnes récompensées, 18 avaient fait preuve de dévouementdans divers

incendies, et 60 ont sauvé des personnesen danger de périr dans les eaux.

Pour rehausserle méritede cesrécompenseset propagerlesprincipesd'économiedans les classes

laborieuses,j'ai cru qu'il serait utile de convertir les gratificationsaccordéesauxpersonnesjeunes,

en livretsde la caissedes retraites. 4e viens de mettrecettepenséeà exécution; je ne doutepas
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qu'ellene rencontretouteslessympathiesdu Conseilgénéral.Je luiproposede maintenirle crédit

ordinairede 1,400 fr. aubudgetde 1852.

En 1850, 34 habitantsdu départementdu Nordont obtenu de M. le Ministrede l'Intérieurdes

médaillesenargentcommerécompensesd'actesdecourageou de dévouement.

Jury médical.

J'ai l'honneurde mettresouslesyeuxdu Conseilgénéralle rapportprésentépar lejury médical

sur le résultatdes visitesqu'il a faitesen 1850 dans lesofficinesdespharmaciens, ainsique dans

les magasinsdes épiciers,droguistes, etc.

Cerapportest accompagnédel'étatnumériquedesétablissementsinspectés,aunombrede4,085,

dont 168pharmacies,2,809 magasinsd'épicerieset de drogueriesassujettisau droitde visite,et

1,109 affranchisde cette contribution.

La sommeà recouvrerpour le montantdes rôlesdu jury médicalest de.. . . 12,244 »

L'excédantdes réceptionsfaitespar le jury en 1850, a été de 1,341 »

Totalà porteren recetteau budgetde 1852 13,585 »

Il y aura lieu de prélever sur cette sommeet d'inscrireen dépenseau sous-chapitreXXII du

mêmebudget, 6,800 fr. a répartir commesuit : ,

5,520 » pour fraisdetournéedesmembresdu jury.

1,200 » pour l'indemnitéqui leur est accordéeannuellement.

80 » pour frais d'impression.

Dansson rapport, le jury a demandé que l'administrationrappelât aux confiseurset pâtissiers
lesprescriptionsréglementairesrelativesau coloriagedes bonbonset liqueurs.Je mesuisempressé
de satisfaireà ce désir. Je mets sous les yeuxdu Conseilgénéral un exemplairede la circulaire

quej'ai adresséeà cet elfetauxmaires du département.
Lejury a aussi exprimédifférentsvoeuxrelativementà l'interdictionde la vente de l'arsenic

pour le chaulagedes grains, au débit par les épiciersde la farinede moutarde, à l'approbation
des remèdesdésignéscommenouveaux, etc., etc. Cesvoeuxdontle derniera déjàfait l'objet de

l'attentiondu Conseilgénéral, ont ététransmisà M. le Ministrede l'Agricultureet du Commerce

et recommandésà sa sollicitude.

Pourrépondreau désirmanifestépar le Conseilgénéraldans sa sessionde 1850, des recom-

mandationsont été faitesau jury médicalafind'assurer la répressionde tous les abus signalés
notammentà l'égard des annoncesdes remèdessecrets.

Etablissement thermal de Saint-Amand. — Traitement du médecin.

Le traitementdu médecin inspecteurde l'établissement thermal de Saint-Amandétant une

dépensedépartementale, j'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéral d'inscrire au budget de

1852, un crédit de800 fr. taux auquelce traitementa été fixéen 1848.

Frais d'expertise des voitures publiques.

Lesfraisd'expertisedèsvoiturespubliquesallant à destinationfixeont été mis à la chargedu

département,par décisionministérielledes7 septembre1814et 26 février1828.
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Cesfrais s'élèventà 200 fr. environpar annéedans le départementdu Nord.

J'ai l'honneur de proposerau Conseild'inscrire pour ce serviceun crédit de 200 fr. au sous-

chapitreXXII du budget de 1852.

Travail des enfants dans les manufactures.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgéuéralles différentsrapportsqui me sont parvenus

relativement à l'exécution de la loi du 22 mars 1841 sur le travail des enfants dans les

manufactures,

Le Conseilremarqueraavecsatisfaction,j'en suis persuadé, que de notablesaméliorationsont

été obtenuesdepuisl'année dernière, et que les jeunes ouvriersfréquententmaintenantplus assi-

duementles écolescommun;;les.

Le serviced'inspectionlaissecependantencoreà désirerdansquelquespoints. Je vais m'occuper

du moyende suppléeraux lacunes qui sont signalées, et le Conseilgénéralpeut être assuré que

rien ne^seranégligépour réaliserle bienpartout où celasera possible.

M. le vice-présidentde la commissiond'inspectionde Lille insiste de nouveau sur la nécessité

d'avoir un inspecteursalariéqui se rendrait sur les différentspoints du département, et appré-

cieraitl'action des inspecteurs locaux. Je partage complètementson opinionà ce sujet, sous la

réservetoutefoisque les nouvellesfonctionsne pourraient être confiéesà un employé de l'admi-

nistration.

Les fraisdesimpressionsnécessairesaux travaux des commissionsétant à la chargedu départe-

ment, j'ai l'honneurde proposerau Conseil général d'inscrire au budget de 1852 un crédit de

200 fr. égal à celuiallouéles annéesprécédentespour cette dépense.

Frais de division des cotes de contribution foncière et des portes et fenêtres

entre les fermiers et locataires.

Le rapport ci-jointdeM. le directeurdescontributionsdirectes rend compte des résultats du

modeadoptéparle Conseilgénéralpour[assurer l'exécutionde la loi du 4 août 1844, en ce qui

concernela divisiondes cotes de contributionfoncièreet des portes et fenêtresentre lesfermiers

et locataires,tout enmaintenantauxpropriétairesl'avantagedontils jouissaientprécédemment,de

faireopérer la divisionpar les soinsdesagentsde l'administration.

Le directeurcontinueà reconnaîtreque ce système,qui a subi trois annéesd'épreuve, offreaux

propriétairesles mêmesfacilités, et aux fermiersles mêmesgarantiesque le modeantérieurement

suivi, et satisfait à touslesbesoinsdurecouvrement.Il ajouteque les créditsallouésdans lesbud-

getsde 1848, 1849 et 1850 ont suffiau paiementdes frais relatifsà la confectiondes rôlesde

1849, 1850et 1851.Il proposeenfin, pour le service de l'année prochaine, à raison de 159,500

articlesde divisionà 4 centimeschacun,et déductionfaite de 28 fr. qui resterontlibres sur 4851,

une allocationde 6,352 fr. au budget de1852.

Je prie le Conseilgénérald'ouvrir cecrédit au sous-chapitreXXII.

Pyramide de Cysoing.

Le sieur Herreng, garde-champêtrede Cysoing, qui avait été chargéde la surveillancede la

pyramide de Cysoing, a été remplacé par son fils dans la garde de ce monument. Ce jeune
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homme remplit ses fonctionsavec exactitude. Je propose en conséquenceau Conseilgénéral

de maintenir au budgetde 1852 le traitementde 50 francsallouépour ce service.

SOUS-CHAPITREXXIII.

Publication du procès-verbal des délibérations du Conseil général. — Arriéré

de 1851).

11a été alloué au sous-chapitreXXIIdu budget départementalde 1850, le crédit ordinairede

1,700 fr. pour les fraisde publicationdu procès-verbaldesdélibérationsdu Conseilgénéral.
Il résulte du mémoireci-joint de M.Danel, imprimeurà Lille, que ces fraisse sont élevésà la

sommede 5,823 fr. 17cent. La hauteur de ce chiffrese justifiepar la grande quantité et l'impor-
tance des documents accessoiresdont le Conseilgénéral a ordonnél'impressionà la suite du

procès-verbal.Lesprix portésau mémoiresontd'ailleurs conformesà ceuxde l'adjudicationqui a

été passéeà M.Danel.

Je propose donc l'inscriptionau sous-chapitreXXIII du budget départementalde 1852, de

la sommede 4,123 fr. 17 cent., restant duepour soldede cettedépense.

Frais d'impression pour les listes électorales.

Il a été alloué, ail sous-chapitreXXIIdu budgetdépartementalde 1850, un crédit de 1,000fr.

pour les fraisd'impressionrelatifsà la formationdes listesélectorales.

Lemémoireci-jointde W.Danel, imprimeur,s'élèveà la somme.de1,474 fr. 75 cent. Tousles

imprimésqu'il comprendétaient nécessaireset la dépensene sauraitparaître exagéréeenprésence
du chiffredes électeursdu département.

Je propose en conséquencel'inscriptionau souschapitre XXIIIdu budget départementalde

1852, de la sommede 474 fr. 75 cent., pour soldedu mémoiredontil s'agit.

Dépenses et receltes facultatives.

Il a été porté en recette à la 2.e sectiondu budget départemental de 1850, une sommede

38,181fr. 21 cent., à titre deremboursementd'un empruntfait en 1849, sur les centimesfacul-

tatifs, au profit des dépensesde l'instructionprimaire.
Ceremboursementa été opéré dans la caisse du receveur général, mais il l'a été trop tard

pour pouvoir être réordonnancé au profit du département avant l'époque de la clôture de
l'exercice1850.

Il y a donceu dans les ressourcesfacultativesde cet exerciceun déficitde 38,181 fr. 21 cent. ;
toutefoisil n'en est résulté aucun embarraspour le servicedes dépenses, parcequ'au momentde
la clôture, lessommesnon employéessur lescréditss'élevaientà un total de 47,469 fr. 24 cent.Les
fondsrestésdisponiblessur les recettesn'étant que de 10,254fr. 66 cent., le surplusdesdépenses,
déductionfaitedesexcédantsde créditsqui restent sansemploi,doit'êtredetoutenécessitéreporté
sur le budget de 1852.

Mais le même budget s'enrichira de la recette de 38,181 fr. 21 cent, qui n'a pu être faite,
en 1850.
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J'ai, en conséquence,l'honneur de proposerau Conseilgénéral ;

1." D'inscrireen recette à la 2.e sectiondu budget de 1852, la sommede 38;î81 fr. 21 cent,

provenantd'un remboursementeffectuésur les fondsde l'instructionprimaire;
2.° D'inscrireen dépenseau sous-chapitreXXIIIdu même budget les articles suivants, déjà

allouésen 1850et qui n'ont pas encorereçu leur emploi :

1:° Intérêts du prix d'acquisitionde l'hôtel de la sôus-préfécturede Cambrai. 8,7t>9 '69

2.° Travauxde prolongementde la route N.° 14, de Lilleà Courtrai. . . . 9,653.98
3.° Constructionde la route de Béthuneà Armentières . 3,580 »

4.° Impressions/indemnitéset secoursaux conducteurs 142 90

Total 22,136 57

3.° SECTIONDUBUDGET.

Dépenses extraordinaires.

La recette de cette sectionse composeuniquementd'une sommede 559fr. 79 cent, formantle

reliquat des impositionsextraordinaires;perçuespendant l'année 1850 et les annéesantérieures.

L'emploide ce.reliquatà une dépensedépartementalequelconqueexigeraitla présentationd'une

loi et il est convenabled'attendre pour la provoquerque les fondsdisponiblesaient acquis plus

d'importance par la réunion du reliquat de l'imposition extraordinairemise en recouvrement

en4851.

4-e SECTION.

Chemins vicinaux de grande communication.

Chaqueannéeamèneun progrèsdans la situationdes cheminsvicinaux de grande communi-

cation du département.Le Conseilgénéral suit cetteprogression avec,tout l'intérêt qu'elle doit

inspireraux représentantsdu pays.
Grâce aux sacrificesque le départementet les communesse sont imposésdepuisquinzeans,

et aux soinsque l'administration n'a cesséd'apporter dans cette partie du servicepublic, il

existait, au premierjanvier1850, 53 grandeslignésvicinalesayant ensembleun développement
de 715 kilomètres, et deux autres en construction, d'une étendue de 16,400 mètres. Cinq
nouveaux chemins ont été classés dans la dernière session. Leur exécution donnera aux

chemins de cette catégorie une longueur totale de 783 kilomètres, inférieure seulement de

145 kilomètresà cellede nos routesnationales et départementales.
Certes le pays doits'applaudir d'un tel résultat qui, en multipliant les moyens de commu-

nicationsdes diversescontréesqui le composent,n'a pas peu contribué à assurer son bien-être

et sa prospérité.
Mais si la tâche que le Conseilgénéral et l'administration se sont imposée est aujourd'hui

parvenue à un degrénotable d'avancement, elle est encoreloin d'être remplie. Lesmoyensde
communicationne sont pas partout en rapport avec la surface du territoire et la densité des

populations; de nombreuseslacunesrestent-doncà combler.Desprojetspour l'établissementdes

lignes destinées à compléterle réseau de nos communicationsvicinales ont été présentés et

12
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plusieurs d'entre eux se recommandentpar un caractère de haute utilité. Je les passeraiplus loin

enrevue; mais je dois auparavant entretenir l'assembléede la situationfinancièredu service.

Le Conseilverra par lesdétails ci-aprèsque cette situation continued'être très-satisfaisante.

EXERCICE1850.

Les fondsde subventionaffectésau servicede cet.exercice se sont élevésà 547,245 fr. 44 c.,

savoir :

Produit des cinq centimes spéciaux montant d'après les chiffres définitifs de recouvrement

à 395,786 11

Complémentdu reliquatdu comptede 1848, dontpartie, soit60,004fr. 54 c

avait été créditée au budget de report de 1849. — Reste inscritau sous-cha-

pitre XXVIdu budget de 1850 . 10,261 74

Partie du reliquat de 124,664 fr. 29 c, de l'exercice 1849, créditée au

budget de report de 1850...
{ ^ ^ ; ; \ [ \ \ \ \ 122,^88 49 }

123>118 *9

Reliquat du fondsde 6 millions 18,079 10

Total des ressources. 547,245 44

Les dépensesimputéessur ces fondssont cellesci-après :

Traitementset indemnitésdes agents-voyers, salairedes piqueurs, dépenses

diverses, etc 35,634 50

Entretien deschemins.. .168,723 35

Construction : 235,065 66

Restauration du pont d'Haumont. 1,705 05

Réparationsdesdégâts causéspar les inondations 5,583 OJ

Subventions à la petite vicinalité. . • . 36,173 23

Total. . . ... 4S2,884 88

Les ressourcess'étant élevéesà. . 547,245 44

ont présentéà la clôture de l'exerciceun excédantde 64,360 56

J'ai consignédans l'état ci-joint (N.° 1), le détail de l'emploi fait par l'administrationde la

sommetotale de 482,884 fr. 88 c. ci-dessusénoncée.

EXERCICE1851.

J'ai à disposerpour cet exercicedes ressourcesci-après:

1.° Produit présumédes5 centimesspéciaux 389,605 70

2.° Soldedureliquatdel'exercice1849,dontpartiemontantàl22,'688fr. 49 c.

a été inscrite au budget de report de 1850 . 1,975 80

En total. . . ... 391,581 50
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Report 391,581 50

Sur cette sommedoiventêtre prélevésd'abord :

Lesdépensesdu personneldes agents-voyers 36,000 »

Lesfraisd'entretiendescheminsmontant à environ 180,000 »

Les subventionsà accorderà la petite vicinalité,approximati-

vement 33,000 »

Ensemble. .... 254,000 » 254,000 »

Il resterait donclibrepour la construction une sommede 137,581 50

dont j'ai fait la distribution comme suit entre les diverses lignes en cours

d'exécutionou dont la constructionpourra être entreprisecette année:

CheminN.° 20 (solde) . 11,666 »

— N.° 31 (id.) 10,980 »

— N.° 39 (id.) PontdeBauvin. . 12,000 »

— N.° 51 (id.) 17,510 »

— N.° 54 (id.) . . •
15,955 »

— N.° 55 (id.) 35,700 »
— N.° &7(à valoir) 15,000 »

— N.° 58 (id.) 10,000 »
— N.° 59 (id.) 3,000 »
— N.° 60 (id.) 4,730 47

Total. . . . . . 136,541 47

D'autres allocationspourrontêtre accordées, s'il y a lieu, aux quatre dernières lignes sur la

partie du reliquat de 1850, qui sera inscriteau budget de reportde 1851.

Ainsi,touteslessubventionsafférentesaux cheminsclassésantérieurementà 1850 serontsoldées

cette année , et des à-comptesd'une certaineimportanceseront délivréssur cellesque l'adminis-

tration a promisesaux cheminsdont le classementa été prononcédans la précédentesession.Ces

«-comptes, quipourronts'éleverà 40,000 fr., laisserontà solderenviron170,000 fr. sur les sub-

ventionsduesaux quatre dernièreslignesclassées. (Voirl'état N.° 2 ci-joint).
Cettesommepourrait être payéeen 1852 et 1853 s'il n'existaitpas d'autres lignesà classeret

entreprendre.Maisil convientde réserver des fondspour celles-ci; en le faisant, on ne retardera

•qued'une annéele paiementcompletdes subsidesaffectésaux chemins57, 58, 59 et 60, lesquels

pourront être soldéscommesuit :

En 1852 77,000 »

1853 55,000 »

1854 27,000 »

Je pourraiaussi distribuerentre les nouvelleslignes, sur les fondsdu sous-chapitre26 :

En 1852 90,000 »

1853 70,000 »

1854 90,000 » (Voirl'état N." 3.)
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Cettesituationdémontrequ'ily apossibilitéde prononcerdenouveauxclassementssanscompro-

mettreen rien lesressourcesdu département.

Cotisations communales.

Desdifférencesassezsensiblesavaientété remarquéesentre le montantdescotisationsimposées
auxcommuneset celuides paiementseffectuéssur les fondsde cetteorigine.Cesdifférencesétant

supérieuresà l'importancedes restes à recouvrer,monprédécesseura désiré connaîtreles causes

du défautde concordancedes résultats, et a invité à cet effetM. le receveur-généraldes finances

à dresserun résumécompletet exactdela comptabilitédes cotisations.

Il résulte des états produitspar ce comptablesupérieur, que les contingentscommunauxmis

en recouvrementdepuisl'originedu service,c'est-à-diredepuis1838,js'élèventà 3,729,541 62

Que cesressourcesse sont augmentéesde divers"produits,savoir :

Ventesd'excédantsde terrains i

Ventesd'arbres • • • i 9,909 03

Et que le total s'en est élevéà. 3,739,450 65-

Maisque, d'un autre côté, ellesont été atténuéespar lescausesci-après :

Doubles emplois et réductionsde contingent accordésà diverses com-

munes 59,428 04

Non-valeurssur des souscriptionsparticulièresdevenues

irrecouvrablespar suitedel'insolvabilitéde leurs auteurs. . 1,800 »

61,228 04 61,228 04.

L'importancedessommesqui étaientà recouvrers'est ainsi trouvéeréduite à 3,678,222 61

Lesrecouvrementseffectuéssur cesressourcesse sontélevés :

En argent 3,615,146 50

En prestations 4,680 03

3,619,826 53 3,619,826 53

11 restait en conséquenceà recouvrersur les communesà la clôturede

l'exercice1850.: 58,396 08

ainsi que le constate le compteci-jointproduitpar M.le receveur-général.
Lesdépensespayéessur lesfondsde cotisationsdepuisl'origine du servicejusques et compris

l'exercice1850, se sontélevées, d'après l'état également ci-annexésous le N.° 4 à la somme

de 3,404,706 58
nos compris celle de 27,496 fr. 75 c. imputée, sauf restitution, sur le

reliquatdu fondsde 6 millions.

Lesrecouvrementsayantété de 3,615,146 50

présententun excédantdisponiblede.. . 210,439 92
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Situation matérielle des chemins.

Les cheminssont soigneusementmaintenus par MM.les ingénieurs dans un bon état de

viabilité.Quelquesparties cependant, maisassezrares, présententdesdéfectuositésou réclament

des améliorationsde détail. Il est pourvuà ces besoinssur le fondsd'entretienordinaire, qui a

reçu à cet effet quelques additions. Je compte que dansdeux ans au plus les lignes dont la

situationlaisse encoreaujourd'huiquelquechoseà désirer, serontpartout remisesen parfait état,

et le dernier10.esera terminéau plustard en 1855.Les crédits d'entretien qui ont déjà éprouvé

des diminutionsassezsensibles,-subirontde nouvelleset importantesréductions.

Etat des travaux.

Lescheminsdont la constructionn'était pas achevéeen 1850sonleeux:

N.os42, de Solreà Jeumont;

43, de Landreciesà Solesmes;

44, deDenainà St.-Vaast;

20, (lacunede Solreà Trélon);

31, (prolongationentre Bavaiet la frontière).

Cette dernièreligne est maintenant terminéeet livrée à la circulation.Les travaux desautres

cheminsse poursuiventaussiactivementque le permetla réalisationannuelledescotisationscom-

munalesapplicablesaux dépensesde construction.

LescheminsN.os54, d'Etroeungtau Nouvion,et 55, de Bailleulà l'Abeele, classésen 1848et

1849, n'avaientpas encore été entreprisà l'époque de la dernière session; ils ont été adjugés

depuislors et sont en coursd'exécution.Ces deuxcheminsseront terminésen 1852.

Chemins classés en 1850.

Cescheminssont au nombrede cinq, savoir :

N.os56, de Béthuneà Estaires;

57, de Caëstreà Vieux-Berquin;

58, d'ArmentièresàLa Bassée;

59, de Caudryà Aubencheul;

6.0, de Marquetteà Neuville-St.-Rémi.

Le cheminN.° 56 a été achevéen petite vicinalitédès 1849, suivant le voeuémisen 1848par
le Conseilgénéral; il ne reste à faireque quelques remaniementsauxquels il sera pourvu cette

annéesur les ressourcesaffectéesà l'entretien.

Le cheminde Caëstreà Vieux-Berquina été misen adjudicationau mois d'avrildernier.Les

travauxsont commencéset sont activementpoursuivis.

L'entreprisedes troisautreslignes : d'Armentièresà La Bassée, de Caudryà Aubencheulet de

Marquetteà Neuville-St.-Remi,a dû être différée, parceque leGéniemilitairea fait oppositionà

leur établissement.

Cetteoppositionayant été levéepar l'autorité supérieure, j'ai mis immédiatementen adjudica-
tionles cheminsde Caudryà Aubencheulet d'Armentièresà La Bassée.Leur constructionva en

conséquenceêtre commencée.
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J'adjugeraiégalementlestravauxdela lignevicinalede Marquetteà Neuville-St.-Remiaussitôt

que les impositionsextraordinairesvotées par les communesintéresséesseront autoriséespar le

gouvernement.
LesdevisdescheminsN.os59 et 60 ont d'ailleurs été révisésdans le sensdesvoeuxexprimés

par le Conseilgénéral.
La dépensepour la premièrede ces lignes a été réduite, pour un empierrementde 3m de

largeuravecpavagedansla traverséedescommunes,à 151,893fr. 87c, ycompris48,861f. lie.

formantla valeuractuelleet réelledes travauxdéjàexécutéspar les administrationsmunicipales;
les terrainsfigurentdansla dépensetotalepour une sommede 18,588fr. 13c.

Pour le cheminN.°60, l'évaluationdes travauxpour l'établissementd'une chaussée pavée de

3™de largeur, sans addition de zone d'empierrement, est fixée à 233,016 fr. 92 c, dont

8,916fr. 92 c. de travauxeffectués.

Le redressementprojetédans la traversede Bantignya été denouveauétudiéet il a été reconnu

que sonexécution,loin d'occasionnerun surcroîtde dépense, procureraau contraireau départe-
ment, sinonauxcommunes,unecertaineéconomie.VoicicommentMM.lesingénieursétablissent

la comparaisondesdépensesgénéralesdu chemind'aprèsl'ancienet d'aprèsle nouveautracé :

TRACÉ

Ancien. Nouveau.

Travauxà faire 208,124 40 205,252 85

Travauxexécutéspar les communeset dont la valeurréelle a

été constatée 13,910 24 8,916 92

Total des travaux 222,034 64 214,169 77

Indemnitédeterrainsà la chargedescommunes 11,875 60 18,847 15

Totaldesdépenses 233,910 24 233,016 92

Lenouveautracéprésentedoncdans l'ensembleuneéconomied'environ900fr. sur celuiactuel.

La différenceen moins,pour cequiconcerneles travauxproprementdits, est de plusde8,000fr.

Cettedifférenceprofiteraen partie au départementqui aura une subventionmoinsélevéeà accor-

der au chemin; les communesen profiterontaussi pour une part, mais tout en jouissantdu

bénéficede cetteéconomieelles aurontà payerune cotisationun peu plus forte que suivant les

prévisionsde l'ancientracé, attendu qu'ellesauront 5,000 fr. de moinsà précomptersur leurs

travauxet 7,000 fr. d'indemnitésdeterrainsà supporterenplus.

Néanmoins,les ressourcesvotées, les cotisationsà imposerd'officeaux communesdéfaillantes

et le subsidequej'accorderaisur lesfondsdu département, couvrirontintégralementla dépense
du projet.Monintentionest doncde faireexécuterles travauxavecla conditiondu redressement.

Chemins à l'état de projets.

J'ai maintenantà entretenirleConseilgénéraldes cheminsdontil a recommandél'étudeet pour

lesquelsil existedespropositionsde classement.Cescheminssontau nombrede vingt-deux.J'en
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donne ci-aprèsla désignation, en indiquant l'état d'instruction auquel chacunedes lignes pro-

jetées est parvenue.

ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

Chemin de Wormhoudt à Zeggers-Cappel.

Ce chemindonneraità un certainnombrede communesun accèsdirect à la stationdu chemin

de fer établieà Esquelbecq.Le Conseilgénéralen a reconnul'utilité et a exprimél'intentionde le

classersi les communesqui enont entreprisla constructionle livraient en parfait état.

Maiscette condition, qui n'était pas entièrementremplieen 1850, ne l'est pas davantageen

1851; et dans cette situation, je pensequ'il y a lieu d'ajourner de nouveau toute décisionsur le

projet de classement.

Prolongement jusqu'à la frontière du chemin N." 3.

Le Conseilmunicipald'Hondschootedemandeque le cheminqui s'étendde cetteville à la fron-

tière à la rencontre du pavé belge de Dixmude, soit classé commeprolongementde la ligne de

grandevicinalitéN.° 3 , d'Hondschooteà Watten.

Le Conseilgénéral s'est déjà occupéplusieursfoisde celte affaire. Dans sa dernièresession, il

a considéréque si la voiedont il s'agit n'était pas une annexenécessairedu chemin N.° 3, elle

compléteraitcependantune communicationutile entre Fumes et Hondschoote, et qu'on pourrait
lui attribuer, à ce titre, le caractèrede la grande vicinalité; en conséquence, il a pensé qu'il y
aurait lieu d'admettre le cheminà la faveur du classementsi la ville d'Hondschootes'engageait à

le faireconstruiredans lesmeilleuresconditionsdes cheminsde grandecommunication.

L'administrationmunicipaleinvitéeà prendre cet engagement, a fait remarquer que le chemin

était pourvud'un bon empierrementsur toute son étendueet que les rechargementsqui y seraient

nécessairesne devraientpas être à sa seulecharge,puisquela voieintéressenon seulementHonds-

choote, mais aussi les communesquiprofitentdes cheminsN.os3 et 17.

MM.les ingénieursque j'ai consultés, reconnaissentque l'état du cheminpourvu d'unecouche

moyennede 0,17 de gravier , est satisfaisant, mais ils font observerque ce chemin n'intéresseà

aucun titre les communesqui contribuentà l'entretien des lignes N.os3 et 17, et ils émettent

en conséquenceune opiniontout-à-fait contraireau classement.

J'ai invité les syndicatsà délibérer sur ce point; leurs délibérationsne me sont pointencore

parvenues. S'ils partagent l'avis des ingénieurs, le projet de classementdu prolongementdevra

être définitivementabandonné.La villed'Hondschoote,que ce cheminintéresseseule, continuera

à l'entretenir commepar le passé.

Chemin de Bourbourg à Saint-Nicolas.

Monprédécesseura communiquéau Conseilgénéral, en 1850, la demande de la 2.° section

des Watteringues tendant à obtenir le classementde ce chemin comme annexe de la ligne de

grande communicationN.° 1, de Dunkerqueà Saint-Omer; il a en mêmetemps fait remarquer

que la commissionadministrativedu dessèchementavait tenté cette démarchedans l'espoir de

s'exonérer de l'entretien du cheminet de sa part contributivedans les frais de réparation et de

manoeuvredu pont St.-Nicolassur l'Aa.
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La demandede la 2.° section se justifierait peut-être jusqu'à un certainpoint s'il était établi

que le cheminde St.-Nicolasest le complémentnaturel et nécessairedes communicationsentre

les communesdu Pas-de-Calaisel.la villede Bourbourg.

Maisil résultedes renseignementsquej'ai recueillis, quela circulationdiminued'une manière

très-sensiblesur ce chemindepuisla constructiondu pontde St.-Folquinplacé à troiskilomètres

en aval ; cepontparaîtmêmedestinéà desservirtpresqueexclusivementdans un avenirprochain

les nombreuxvillages de la rive gauche de l'Aa qui ont des rapportsd'affairesavec la ville,de

Bourbourg.

Danscet état de choses, j'ai fait connaîtreà la commissionadministrativede la sectionqu'il

serait sursis à toute dispositionpour le classementdemandéjusqu'à ce que les effetsde la circu-

lationsur le pont de St.-Folquinaient été constatésd'unemanièreprécise,et que, dans tous les

cas, lors mêmequ'il y aurait lieu de prononcerle classement, l'administrationn'aurait aucun

motifpour exonérerle dessèchementde sa part contributivedes frais d'entretienet de reconstruc-

tion périodique du pont Saint-Nicolas, ces frais devant en tout état de cause demeurer

,à sa charge.
Cetteaffairen'est donc, quant à présent, susceptibled'aucunesuite.

Arrondissement d'Hazebrouck. — Chemin de Cassel à Lederzeele.

Cetteligneest unedes plus importantesde cellesen projet dans le département; aussi a-t-elle

fixél'attentiondu Conseilgénéralqui lui a reconnu tous les caractères de la grande vicinalité.

L'étudeque MM.les ingénieursen ont faite en 1850, a démontréque le prolongementdemandé

jusques dans Watten, outre qu'il présenteraitde gravesdifficultésd'eiécution, n'était pas néces-

sairepour donnerà la nouvellevoietoute sonutilité, et l'administrationa pu par suite procéder
à l'instructionrégulièredu projet.

Cette instructionétantentièrementterminée, j'ai l'honneurd'en mettre les piècessous lesyeux
du Conseil.

Commel'assembléele remarquera, la dépenseà faireest évaluéeà 66,000 fr. dont 60,452fr.

50 cent,pour travauxet 5,547 fr. 50 cent, pour acquisitiondeterrains.

Lescommunesque cetteligne intéresseoffrent,pour sonexécution,les sommesci-après:

Cassel 6,427 »

Wemaers-Cappel 1,200 »

Zuydpeene 1,929 »

Noordpeene . ... . 6,962 »

Rubrouck 5,891 »

Ochtezeele 4,284 »

Buysscheure 6,426 »

Broxeele 428 »

Lederzeele. 1,200 »

Total. 34,747 »

La dépenseduprojet sera couverteen imposantun contingentsupplémentairede 1,027 fr. aux
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communesqui n'ont pasvotél'intégralitédescotisationsqui leur ont été demandées,et en allouant

au cheminune subventionde 30,226 fr. égaleà la moitiéde l'estimationdes travaux.

L'affaireétant en état et l'exécutiondu projet étant instamment réclaméepar les Conseil

locaux,je proposeau Conseilgénéral de classerde grandecommunicationle chemin de Casselà

Lederzeelequi.porterait le N.° 61, et de désignercommeintéresséesà la constructionet à l'en-

tretien de cette nouvelleligne, les.communesde Cassel,Wemaers-Cappel,Zuydpeene,Noordpeene,

Rubrouck, Ochtezeele, Buysscheure, Broxeeleet Lederzeele.

Chemin de Steenvoorde à l'Hazewinde.

Le Conseilgénéral, en s'occupantde ce chemindans sa dernièresession,a élevéla question
desavoir si, au lieu de placer le débouchédela voieprojetéeau hameaude l'Hazewinde, il ne

serait pas plus convenablede continuerle chemindeVieux-Berquinà Caëstre , dans la direction

de Steenvoorde, cette voie se prolongeant au-delà en ligne droite sur Oost-Cappel et

Hondschoote. ;

Le Conseilverra par les rapports ci-jointsque cette direction de la nouvellelignene pourrait
être adoptéeparcequ'elle éloigneraitles communesdu cantonde Steenvoordede la villed'Haze-

brouckà laquelleellestendentà se rattacherpar la voie la plus courte, en raison desnombreux

intérêtsqui les y attirent et desmarchésqui s'y tiennent.

Du reste, l'affaireest instruited'une manièreà peuprès complètecommeelle l'était en 1850 ;

maisen présencede la dotationdéjà accordéeà l'arrondissementd'Hazebrouckqui a encore en

ce momentdeuxlignes importantesen constructionet en faveur duquelje demande de plus le

cheminde Casselà Lederzeele, il ne m'est pas possible de faire, au moinscetteannée, unepro-

positionde classementpour le chemindel'Hazewindeà Steenvoorde.

ARRONDISSEMENTDELILLE.

Chemin d'Eslaires à Aubers et Don.

Ce cheminqui a uneétenduede 12,108mètressur le territoiredu Nord, est construitpresque
en entier et n'exigeaucune acquisitionde terrain. L'achèvementet l'améliorationdes chaussées

existantesne donneraientlieu qu'à une faible dépenseévaluéepar MM.lesingénieursà 36,500f.

Les communesintéresséesà l'établissementde cette ligneont été invitéesà plusieursreprisesà

se prononcersur leurs offresdeconcours; cinq d'entre elles seulementont réponduà l'appel de

l'administrationet ont voté ensembleune cotisationde 11,300fr. ; lesautres, au nombrede sept,
n'ont produit que des délibérationsnégatives.

Les ressourcesoffertessont inférieuresde 6,950 fr. au chiffredes contingentsdemandés, mais

l'administrationn'est nullementobligée de s'arrêter devant les refus mal fondésmanifestéspar

quelques communesen oppositionavec leurs intérêts réels. La communed'Aubersse propose

d'augmentersa cotisation. Le cheminde Donà Estaires réunit la Lys à la Deûleet met les villes

d'Estaireset de La Ventieen communicationaveccellesde Seclinet Carvin, tout en reliant dans

sonparcoursplusieurslocalitésimportantes.Son utilité est incontestable;le départementdu Pas-

de-Calaisen réclame d'ailleurs le classement, attendu qu'il doit formerle"complémentde son

cheminde grandevicinalitéN.°10d'Aubersà Estaires.

L'administrationpouvant facilementimposer un contingentd'office d'environ 7,000 fr. aux

communes défaillantes, n'a pas de moUH^^î^Srer davantageses dispositionsà l'égarddece

/4
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cnemin. Je propose en conséquenceau Conseilgénéral, de classerde grande vicinalité, sous le

N.° 62, le chemind'Estairesà Auberset Don, et de désignercommeintéresséesà la construction

et à l'entretiende cette ligne, les communesd'Estaires, Aubers,.Fromelles, Herlies,IlHes, Sain-

ghin-en-Weppes, Marquillies, Allennes-lez-Marais,Annoeullin, Provin, Bauvin, Wavrin et

Fournes.
'

Chemin d'Haubourdin à la roule nationale N." 17.

Conformémentau voeudu Conseilgénéral, l'administrationa repris l'instruction du projet

relatif à l'établissementdu chemind'Haubourdin à Seclin. Les premièresétudes des ingénieurs

avaientporté la dépenseà faire à 30,500fr. dans l'hypothèsed une lignepartant d'Haubourdinet

s'arrêtant à la route nationaleN.°25, au territoire de Wattignies; mais la commissionsyndicale

que j'ai consultéea été d'avis qu'il y avait lieu de prolongerle chemin au-delà de Wattignies,

jusqu'à la route nationale N.° 17 , en traversant les communesdeTemplemârset de Vendeville.

Le nouvelavant-projetque j'ai fait dresser danscesconditionsélèvela dépenseà la sommetotale

de 56,000 fr., dont :

Pour travaux.'. . . ... . . 45,457 17

Pour indemnitésde terrains. . . 10,542 83

Le cheminétabli dans les dispositionsqui viennentd'être indiquéesformeraitune ligne trans-

versalereliantentre ellesles routes nationalesN.os17, 25 et 41. Son utiliténe laisseaucun doute.

Lescommunesont été invitéesà se prononcer sur leur concoursdans la dépense du projet.

Maiscellesde Wattignieset Emmerin, lesplus intéresséesà l'établissementdu chemin, et qui

à ce titre, doiventfournir près des deux tiers du contingent communal, refusenttoute partici-

pationaux fraisde construction,parce qu'ellespréfèrentun pavéà un cailloutis, et trouventen

mêmetempstrop élevéela dépensedu pavage.

Aucunedécisionn'est à prendre en cet état de choses.Je poursuivrai l'instruction du projet

dans l'intervalledessessions.

Chemin N.° 14 d'Armentières àYpres.
—

Prolongement.

Le Conseild'arrondissementde Lillea, en 1850, renouvelé ses voeuxpour le classement

commeprolongementdu cheminN.° 14, d'une voie s'étendant entre Deùlémontet Halluin, le

longde la rivière dela Lys. ,

Lespremièresdispositionsprisespourl'instruction du projet n'ont amenéaucun,résultat, parce

que plusieurscommunesimportantes,notammentcellessituéesau-delà de Wervick,ont refuséde

voterles contingentsqui leur avaientété indiqués.Le syndicata,alors proposé de réduire reten-

due de la ligne en l'arrêtant à Comines, où la voie rencontre le cheminN.° 36 qui conduità

Halluinpar la route nationale N.° 17, et à Tourcoinget Roubaixpar la route départementale
N.° 14. La dépenseà fairedanscettehypothèsene s'élèveraitqu'à 72,000 fr., y compris7,123.fr.
50 c. pour indemnitésdeterrains.

Les Conseilsmunicipauxentendusont, à l'.exception.de ceuxdeWervick, Frelinghien, Hou-

plines, Armentières et Bousbecquès,donné leur adhésion au,nouveau projet; leurs offres de

concourss'élèventen totalitéà 36,712fr. Cesressources,auxquelless'ajouteraientles contingents

qu'il y aurait lieu d'imposerd'officeaux communesnon adhérentes,permettraient, avecl'aide de-

la subventiondépartementale,de couvrirla dépensedu chemin.
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Maisle cheminarrêté à Cominesn'aurait pas le mêmedegréd'importance et d'utilité que s'il

était prolongélelong delà Lysjusqu'à Halluin. Mon intention est d'examiner s'il ne serait pas

possible d'amener les communesà s'entendrepour l'exécuter dans toute l'étenduede la vallée.

Je m'abstiensdoncdé faire'aucunepropositionsur cette affairedans la présentesession.

Chemin de Lomme à Quesnoy-sur-Deûle

Monprédécesseura mis, en 1850 , sousles yeux du Conseilgénéral, le voeuémispar le Conseil

d'arrondissementde Lille pour la conversionde ce cheminen ligne de grandecommunication.

L'assemblée, après examen, a reconnu que le cheminprécité , qui unit Quesnoy-sur-Deûleà la

route de Lille à Armentières, au chemin N.° 7 de Lomme à Fournes. et à la route nationale

N.° 4L a un caractèreprononcéde grande vicinalité; il a en mêmetemps exprimé l'opinionque
la directionpar Verlinghemest préférable au tracé de la Croix-au-Boiset de la Prévôté, qui

présente de fortespentes et ne rencontre aucuneagglomération.Il a , en conséquence, invité

l'administrationà compléterdans ce sens l'étude du projet.
Le chemindont il est questionest construitet pavé depuisLommejusqu'à la station du chemin

de fer à Pérenchies; il ne reste ainsi à empierrerque la sectiondePérenchies à la route départe-
mentaleN.°2 par Verlinghem.

L'exécution de ce travail constitueraitune belle ligne qui relierait les cantonsde La Basséeet

Haubourdin avecceuxde Quesnoyet deTourcoing-Nord.
Il résulte des appréciationsfaitespar MM.lesingénieursque la constructionde lalacune.donne-

rait lieu à une dépensede 49,000 fr., dont45,733 fr. pour travaux, et 3,267 fr. pour indem-

nités de terrains.

Les communesmisesen demeure de voterleurs parts contributivesde cette dépensefont offre
d'une sommede 19,854 fr. 54 c sur un contingenttotal de 26,133 fr. 50 c.

MaisQuesnoy-sur-Deûleréclame contre la direction de la voiepar Verlinghemet refusede

voter des fonds pour son exécution.D'un autre côté , le Conseild'arrondissementde Lille , en

délibérantsur l'ordre de priorité des quatre lignes projetéesdans cet arrondissement, n'a placé

qu'au troisièmerang celuide Lommeà Quesnoy.
Je ferai de nouvellesdiligencespour compléterl'instructionde cetteaffaire, en m'efforçantde

concilierautant que possibleles diversintérêtsqui s'y rattachent.

Chemin de Fives au Pont-de-Canteleu.

: Le Conseilgénéral a eu connaissanceen 1844, d'un projet ayant pour objet la construction

d'un chemin partant du Pont-de-Canteleusur la Deûle, traversant les communesd'Esquerraes,
de Wazemmeset de Moulins-Lille,et aboutissantà Fives, à la station extérieure du cheminde

fer du Nord. Ceprojetn'a reçu alors qu'un commencementd'instructionet n'a aboutià aucun

résultat par suite de l'insuffisancedesoffresdescommunes.

La compagniedu cheminde fer reproduit aujourd'hui l'idée d'une ligne vicinale entre la

•stationdeFives et le hameau du Pont-de-Canteleu,et s'engage à contribuerpour une sommede

5,800 fr. à l'exécutiondu projet; les Conseilsmunicipauxsont, assure-t-elle, disposés à voter

des fondspour le paiement des travaux dont la dépense n'excéderaitpas 25,000 fr., et des

souscriptionsparticulières d'une certaineimportanceseraient recueilliesdans le mêmebut.
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Le cheminprojetéserait d'une grande utilité aux industriels de Moulins-Lille,Wazemmes et

Esquermes, qui pourraientfaire déposerdirectement leurs produits à la gare extérieure, sans

être assujettis aux formalités d'octroià l'entrée et à la sortiede Lille.

Les ingénieursauxquels les offresde la compagnieont été communiquéesparaissent vouloir

agrandir la question.D'après le rapport généralde M. l'ingénieuren chef, ils proposeraientnon-

seulementl'établissementde la ligne d'Esquermesà Fives, mais la continuationde cette ligne
de manièreà formerautour de Lille un cheminde ceinturequi donnerait à toutes les communes

de la banlieue un accèsfacileaux diversesportes de la ville. Une tellevoie rendrait sans doute

de grands servicesaux populations, en ce qu'elle obvieraitaux difficultésque la circulation

entre l'intérieur et l'extérieur éprouvedans les cas fréquentsoù le passage par l'une des issues

de la place est intercepté pour causede travaux.

Maisle projet ainsi conçuet étenduest beaucoupplus difficileà réaliser et surtout beaucoup

plus dispendieuxqu'il ne le serait en restant dans ses conditionsprimitives.La propositiondes

ingénieursne m'étautpas encoreparvenue, je n'ai pu me livrer à une appréciationsuffisantede

la questionni entendre les communessur leurs offres de concours. Aucune'décisionn'est donc

à prendresur cetteaffairedans l'état où elle se trouve. J'en ferai l'examenet en poursuivrai,s'il

y a lieu, l'instructiond'ici à la sessionprochainedu Conseil.

ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

Chemin N.° 15, d'Esnes à Maretz. —
Prolongement jusqu'à Busigny.

Ceprolongementestnécessairepour compléterle chemin, en le reliant à la nouvellesectionde

la route départementaleN
°

10, entre Le Câteauet Bohain.La dépenseà faire est évaluée par
MM.les ingénieursà 48,000 fr., dont43,740 fr. pour les travaux, et 4,260 fr. pour les indem-

nités de terrain. D'après les règles établies, les communesdoivent y contribuerpour une somme

de 26,130 fr. représentant la moitiédes travaux et le prix total des terrains. Or, lesengagements
pris dans des délibérationsrégulières, par cellesde Cambrai, Busignyet Maretzconstituent, tant
enfondslibres qu'en impositionsextraordinaireset enprestations, un ensembledé ressourcesde

25,734fr. 80 c, inférieur de 395 fr. 20 c. seulement au chiffredu contingentcommunal.Le
déficit sera facilementcouvert par les rabais de l'adjudication, et à défaut, au moyen des

ressourcesvicinalesdes autres communes.

Le cheminétant d'une utilité réelleet son exécution ne devant entraîner le départementqu'à
une asssezfaibledépense, l'affaire étant d'ailleurs complètementinstruite depuis plus de deux

ans, je propose au Conseilgénéral de classer de grande vicinalité le prolongementjusqu'à
Busignydu cheminN.° 15, d'Esnes à Maretz, pour être construit et entretenu, avec le con-
coursdu département,aux fraisdescommunesdéjà désignéescommeintéresséesau surplusde la

ligne dont il s'agit. .' . . .

Chemin de Sainl-Vaast à la Guizelte.

L'instructionde ce chemina été poursuivieen 1849 et 1850, mais les communesn'ont offert

jusqu'iciqu'un concoursinsuffisant; leurs offresprésentent un déficit de 18,255 fr. D'autres

projetsd'ailleurs intéressentplusparticulièrementl'arrondissemantde Cambraiet doiventobtenir
la prioritésur celui-ci.
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Chemin de Cambrai à Metz-en-Couture et Fins.

Par suite des réclamationsde la commune de Marcoingcontre le tracé du cheminde grande

communicationprojeté de Cambraià Metz-en-Couture,le Conseilgénéral, après discussion,a,

dans sa sessionde 1850, ajournétoute décision sur le classementdu chemin, en demandant

qu'il fût procédéà une étude complètedes difficultésqui avaient tout-à-coup surgi dans celte

affaire. .

La questionétait celle de savoir si la ligne projetéesuivrait, entre Cambrai et Marcoing,la

directionde Provilleet de Noyelles,ou si elleprendrait naissance au faubourg de Paris, pour

de.là se dirigerenligne droitesur Marcoing.

Le premier des deux tracés était celui qu'indiquaientles projets, les plans, les rapports des

ingénieurset les propositionsde l'administration. Jamais jusques-làil n'avait été question d'une

autre direction, bien que le Conseilgénéral et l'administration se fussent occupésà différentes

reprises, depuis1836, dei'établissementde ce chemin.

Ce tracéréunissait de grands avantages: il desservaitlescommunesde Noyelleset de Proville,

utilisait les travaux de pavage et d'empierrementqu'elles avaient exécutés au prix de grands

sacrifices, et mettait leurs établissementsindustriels en communicationavecles départements

voisins.

. MaisMarcoingobjectaitque la ligne de Provilleétait plus longueet serait beaucoupplus coû-

teuse que celledû faubourgde Paris, que les communesde Provilleet de Noyelles,peu impor-

tantes d'ailleurs, étaient déjà rattachées à Cambraipar les cheminsvicinaux qu'elles avaient

créés, et que leurs usinesse trouvaientdès-lorsconvenablementdesservies, tandis que Marcoing,

habité par une populationde 1,700 âmeset chef-lieude canton, serait sacrifiéaux interets.de,ces

communes,puisque malgré les dépenses auxquelles cette communeserait entraînée-pour.son

établissement,le cheminne toucheraitquel'extrémitéde sonterritoireet nuirait à la fréquentation
de soncentre et de ses marchés. . '&•- .:;,.

C'est devant cesréclamationsque le Conseilgénérala hésitéen 1850. MM.les ingénieursdes

ponts-et-chausséeschargésde recueilliret coordonnertous les éléments,propresà faciliter la solu-

tion de la question, ont fournides rapports et desplans que je mets sous les yeux du Conseil.

Leursétudesontété, sur tous les points,consciencieuseset complètes,et m'ont puissammentaidé

dans l'appréciationque j'ai faite des circonstancesde cetteaffaire.

Les rapports de cesfonctionnairesindiquentcommepossiblescinq tracésdistincts, savoir:

1.° Par Proville, Noyelleset la rue d'En-Haut, à l'extrémitéde Marcoing. Ce tracé est celui

qui était proposél'année dernière;

2.° Par Proville, Noyelleset la rue desJuifs. Suivant cette direction, le cheminpénétreradans

Marcoing,et satisferadans la mesuredu possible, aux plaintes des habitants, baséessur ce fait

que la ligne projetéene devaitpasser qu'en dehorsdu village;

3.° Par le faubourgde Paris, en rejoignantla rue d'En-Hautpar une voiedirectemais,très-

étroite , présentant despentes considérableset impossibleà améliorer; X

4-° Semblableau précédent, mais évitantl'étranglementmontueuxdu 3.e tracé dansMareoing,̂ ,

en se dirigeantversla rue d'En-Hautpar une ligne,sinueuseterminéeen angle aigu. ". '

5.° Aussipar le faubourgde Paris, et suivantdans Marcoingla rue des Juifs, de même*qûe%'#
le secondtracé.



102

Le choixdu Conseilgénéral ne me paraît devoirs'exercerqu'entre la secondeet la dernièredes

cinq directionsindiquées.Les autres nesont que des variantes des deuxprincipales, et présentent
des défectuositéset des inconvénientsqui doiventles faireabandonnerà priori.

Maintenant,lequel de ces deux tracés doit-il obtenir la préférence?Je n'hésite pas à me pro-
noncerpour le second, c'est-à-dire pour celuiqui traverse les communesde Proville, Noyelleset

la rue desJuifs; cette ligneest évidemmentcellequi réunit le.plusd'avantages au pointde vue des

intérêtsgénéraux, et je partage!en cela l'opinion émisel'an dernier par mon prédécesseur, et

celleque les ingénieurs,le nouveausyndicat,et le Conseild'arrondissementviennentà leur tour

d'exprimer.
En effet, la ligne de Marcoingà Cambraipar le faubourgde Paris, nerencontreaucun groupe

de population, tandis que la directionpar Provillerattache deux communeset des établissements

industrielsimportants.Cesétablissementssont reliés à Cambrai, mais il ne serait pas sansutilité

pourle travail du pays qu'ils obtinssentvers le Pas-de-Calaiset la Somme, le débouché que leur

offrele tracé N.° 2.

Marcoing,qui doit aujourd'huiêtre traversé vers son centre, ne peut avoir de plainte fondéeà

élevercontrecettedirectionqui dessertses habitants aussi bien que pourrait le faire le chemin
du faubourgde Paris.

Cetracé est plus long, il est vrai, que celuique réclamaitla communede Marcoing,mais lès

études des ingénieursconstatentque la différenceen plus n'est que de 282 mètres; or, faudrait-il

pourobtenirune aussi faibleabréviationde parcours, renoncerà tous les avantagesque présente
la ligne de Provilleet construireune chaussée nouvelleparallèle à cellequi existedéjà? Je ne

saurais le penser: la préférencedue, en.matièrede chemins, à une directionsur une autre, se

règled'après l'importancedes intérêts qu'elle dessert, plutôt que sur l'économiequi peut résulter

d'une moindrelongueur.
On pourrait hésiter cependantsi la dépensedu cheminétait beaucoupplus considérablesuivant

le tracé de Provilleque d'après celuidu faubourgde Paris ; maisil n'en est pas ainsi.

Il résulte de la révisionfaite desmétrés et des estimationsdu projet, que les travauxrestant à

exécuterpour acheverce chemin, abstraction faite des indemnitésde terrain qui demeurent

à la chargedescommunes,coûteront:

Dans le premiercas 33,500 91

Dans le second 36,537 91

Si on y ajoute les travaux déjà faits par les communeset qu'elles offrent d'abandonner au

chemin, travaux dont la valeur actuelleet réelleest de 41,004 fr. sur la ligne de Proville, et de

22,241 fr. 61 cent, sur celledu faubourgde Paris, commele constatent les vérificationsfaites
avecle plusgrand soinpar les ingénieurs, on reconnaîtque la dépensetotale du cheminsera :

Dansle premiercas, de. 74,504 95

Dansle second,de. 58,579 52

La directionpar Provillecoûteradonc 15,925 fr. 43 cent, de plus que celle du faubourg de
Paris. Je ne pensepas que cettedifférencesoit de nature à contre-balancerlés raisonsd'intérêt et
d'utilité qui militentenfaveurde la premièrede ces deuxlignes.

Remarquonsd'ailleurs que cette ligne se présenteavec 41,000 fr. de travaux effectuésqu'i
convientd'utiliseret avecdes engagementsrégulierspour l'acquisitiondesterrainsnécessairesaux
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élargissements.Marcoingseul n'a pas voté la faible somme qui lui a été demandée pour cet

objet, mais on pourra lui imposer un contingent d'office. Dans cet état de choses, la limite

supérieurede la subventiondépartementaleserait de 33,500jfr.dansl'hypothèsedu tracé de Pro-

ville; ellepourrait atteindre29,400 fr. dans l'autre cas : il ne s'agit doncpour le départementque
d'une différencede 4,000 fr.

Les effortsdes localités intéresséesà la directionde Proville, méritent d'être appréciés, et il

n'est pas sans utilité en outre de considérer qu'il importe, dans l'intérêt même de Marcoing,
de pouvoir compter, pour l'entretien, sur le concours des deux communesde Provilleet de

Noyelles, lequel feraitnécessairementdéfautdans le cas de l'adoptiondu tracédirectde Marcoing
sur le faubourgde Paris.

Par cesmotifs, j'ai l'honneur de proposerau Conseilgénéral de classer de grande communica-

tion le cheminde Cambraià Metz-en-Couturepar Proville, Noyelles,Marcoing(rue desJuifs) et

Ribécourt, et de désignercommeintéresséesà la construction de cette ligne les communesde

Ribécourt, Marcoing,Noyelles,Provilleet Cambrai.

Chemin d'Arras à Saint-Quentin.

Le départementdu Pas-de-Calaissollicitedepuis1849et de la manièrela plus instante, le clas-

sementsur le territoire du Nord de deux parties de chemind'une étendue totaled'environ6,800

mètres, formantle complémentindispensabled'une ligne de grande vicinalitéclasséeet entreprise

dans ledit départementpour l'établissementd'une communicationdirecte entré Arras et Saint-

Quentin.

Cetteligne traverse les territoires de Doignies, Villers-Plouich,Bpursies et Gouzeaucourt,

communesdu Nord enclavéesdansle Pas-de-Calais.

Monprédécesseura exposél'année dernière au Conseilgénéralque malgré ses démarchesmul-

tipliées, il n'avait pu obtenirdes conseilsmunicipauxdes offressupérieures à 10,690fr., alors

que la partie de la dépense à la charge des communesétait évaluéeà 32,543 fr., et il s'est

abstenu, par suite, de proposerle classementde la partie du cheminsituée dans ce département.
Le Conseilgénéral du Pas-de-Calaisinforméque ce tronçon n'était pas, suivant nos usages,

considérécommeen état suffisantd'instruction pour être classédans la sessionde 1850, a pris
une délibérationdanslaquelleil seplaint du peu de réciprocitéqu'il obtientde la part du Conseil

du Nord en matière de chemins, et laisseentendrequ'il ne prendra de décision sur la partie

qui le concernede la ligne de Cambraià Metz-en-Couture,que lorsque le départementdu Nord

aura classésur son territoire les courtes lacunesdu chemind'Arras à Saint-Quentin.

J'ai l'honneurde déposercette délibérationentre les mainsde l'assemblée.

Je vois avec peine le Conseilgénéral du Pas-de-Calaisentrer dans une voiede défianceque

rien ne justifie. Je proteste contre le reprochequ'il adresseau Conseilgénéralde ce département,
et dent l'administrationdoit tout naturellementprendre sa part. Jamais le départementdu Nord

ne s'est refuséauxdemandeslégitimesqui ont pu lui être faites dans l'intérêt des communications

des deuxpays ; seulementil a dû mesurer sonempressementau degré d'utilité que présentaient
les lignes recommandéesà sonattention. S'il a hésité à classerle chemind'Arras à Saint-Quentin

et les deux autres tronçonsindiquésdans la délibérationci-jointe, c'est à cause des dispositions

pe Lfavorablesque montraientlescommunesdans le vote des ressourcesnécessaires,et il était au



104

moins convenablequ'on lui laissât le temps de renouveler ses diligencespour obtenirdes offres

volontaires, afind'avoirà recourirle moins possibleaux contingentsd'office.L'administrationa

agi d'ailleurs en cette circonstancecommeelle le fait pour les lignesde l'intérieur du départe-

ment; on ne pouvaitexiger d'elle davantage.

Le Conseilgénéraldu Pas-de-Calaisfait remarquer queles résistanceslocales ne sont pas un

motifpour arrêter ou suspendreles décisionsréclaméespar l'intérêt général.Cette observationest

parfaitement juste; cependant, il arrive très fréquemmentdans le département du Nord, qu'à
moinsd'impositionsextraordinairesvotéespar les Conseilsmunicipaux, il y a impossibilitéréelle,

d'entreprendrel'exécutiond'un chemin, en raison de l'insuffisancedes ressourcesque fourniraient

les prestationset les centimesspéciauxdes communes.

Cette impossiblité, toutefois, n'existeni pour l'un ni pour l'autre des trois tronçonsréclamés

par lePas-de-Calaiset au nombredesquelsse trouvela portiondu chemind'Arrasà Saint-Quentin

qui traverse le Nord. Il me serait facile, en effet, de compléterles contingents communauxen y

affectant, pendant quelquesannées, ainsique m'y autorise l'art. 8 de la loi du 21 mai 1836, les

deux tiers des ressourcesvicinales, qui s'élèvent annuellementà 5,361 fr. Six ans suffiraient

pour solderla dépense.

Au fond, la constructionde cettesectionest indispensableà l'achèvementd'une voie importante

appeléeà desservirles communesde notre département,. qu'ellemettra en communicationavec

Arras, Saint-Quentinet les diverseslocalitéstraversées.

Je pensedonc, que dans l'intérêt du pays et de la conservationdesbonnes relations entre les

deux départements, il convient, sans admettre toutefoiscommefondées les plaintes du Conseil

général du Pas-de-Calais, de faire droità la juste demande de ce départementpour la cons-

truction de la lacune du chemind'Arras à Saint-Quentin.

M.le Préfet du Pas-de-Calaisreconnaîtd'ailleurs,d'après les observationsqueje lui ai adressées,

queson départementest plus intéresséà l'achèvementdu cheminque les communesdu Nord ne

le sont à la constructionde la lacune qui lestraverse, et il offreen conséquenced'intervenirdans

les frais de cette constructionpour une sommede 14,000 fr.

Cettepropositionfaciliterapuissammentla solutiondes difficultéssurvenuesdans l'instructiondu

projet, et me paraît devoirêtre acceptéeavecempressement.
Le devis dressé par MM. les ingénieurs s'élève à 41,913 fr. 20 cent, pour les travaux, et à

15,086fr. 80 cent, pour les acquisitionsde terrains, ensembleà 57,000 fr. A cette évaluation, il
faut ajouter, sauf vérificationultérieure, une somméde 7,000 fr. formantl'importance approxi-
mativedes travauxdéjàexécutéspar les communes,ce qui élèvela dépensetotaleà 64,000 fr.

Les communesdevantpayer, outre la moitiédes fraisdeconstruction, l'intégralitédesterrains,
et ayant d'un autre côté à déduirela valeur de leurs travaux , auraient à fournirun contingent
de 32,543 fr. 40 cent. ; la quote-part du départementdans la dépensedes travauxfaits et à faire
serait de24,456 fr. 60 cent.

Mais le département du Pas-de-Calais intervenant dans la construction

pour 14,000 »

etcettesubventiondevantêtre comptéeenatténuationdu contingentà fournirdes

deuxparts, la contributiondescommunesse trouve réduiteà. ... . . . . . 25,543 60
et celledu fonds subventionneldu Nord à. 17,456 40

Total égalau montant du projet. 57,000 »
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Commeje l'ai dit plus haut, il mesera facile de combler,au moyendes ressourcesvicinales,

le déficitque présententles votesdes communes.

En conséquence,je proposeau Conseilgénéralde classerdegrandecommunicationlapartie du

chemind'Arrasà Saint-Quentinqui s'étendsur le territoireduNord, et de désignerlescommunes

de Doignies,Villers-Plouich,Boursieset Gouzeaucourtcommeintéresséesà l'établissement et à

l'entretiende ce chemin.

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

Chemin d'Avesnes à Eppe-Sauvage.

Le Conseilgénéral, en s'occupant de ce chemindans sa dernière session, a fait remarquer,

d'après les observationsde l'un de ses membres, qu'unemépriseaVaiteu lieu de la part de l'ad-

ministrationdans le cours de cette affaire,encequel'instructioncommencéeet les offresobtenues

descommunesen 1842, l'avaientété d'aprèsun projet dresséà cette époquepar M. l'ingénieur
Bollaertet montantà 166,000fr., dans l'hypothèsedu prolongementdu cheminjusqu'à la route

départementaleN.° 6 , prèsde Maçon(Belgique),taudisque les dispositionsfaitesdepuislorsont

eu pourbase un projet s'élevantà 185,000 fr., rédigéen 1845par un autre ingénieuret suivant

lequella voiene dépasseraitpas le territoired'Eppe-Sauvage.
Le Conseila en conséquenceémis le voeuque l'instructionde cetteaffairefût repriseet pour-

suivie, soit d'après le projetde M.Bollaert, soit d'après une nouvelleélude dirigée économi-

quementet avecle moinsde développementpossibledes travaux d'élargissementde la route.

Il n'y a pas eu malentendudans l'instruction, ainsique l'a penséle Conseilgénéral.Le projet
de M.Bollaert, dontune copieexisteau dossier, n'est pas un projetproprementdit, maisune

simplenote contenant l'évaluationsommairedes travaux à exécuter sur chacunedescommunes

intéressées.Il a servi à la vérité debase aux votes émis en 1842, mais monprédécesseura dû

fairedresserun projet régulier, selon le voeuexprimépar le Conseilgénéral lui-mêmedanssa

sessionde 1843 (pages269—270),.et c'est de ce projetqu'il a été questiondans la suite de l'ins-

tructiondu chemin.

Quoiqu'ilensoit, je n'ai pasmoinsremarquéla différenceconsidérablequi existeentre les deux

appréciations^,et cettecirconstanceque la moinsélevées'appliqueà uneligneplus longueet plus

complèteque celleà laquellese rapportela seconde.

J'ai en conséquenceinvitéMM.les ingénieursà réviser cesprojetsdans le sens indiquéparle
Conseilgénéral, de manière à ce que la dépense fût restreinte le plus étroitementpossible
tout en donnant satisfactionau voeudu Conseilpour le prolongementde la voiejusqu'à la

frontièreen facedu villagede Maçon.Toutefois, les.frais de ceprolongementpouvantêtre un

obstacleà la réuniondes ressourcesnécessaires, j'ai prescritd'établirune évaluationdistinctede

la dépensede constructiondu cheminentre Avesneset Eppe-Sauvageseulement.

Mais les étudesque les ingénieursavaientà fairesur le terrain ont été retardéespar les pluies

qui ont régné pendant tout l'hiver et la. majeurepartie du printemps. Les piècesdu nouveau

projetne mesont pas encoreparvenues; il ne m'a pas été possibledès-lors d'entendrede nou-

veau lescommunessur leurs offresde concours.Je prendrailes dispositionsnécessairespour que
l'instructionde l'affairesoitcomplétéed'ici à la sessionde 1852.

14
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Toutefoisje ferairemarquerdèsà présent au Conseilgénéralque la ligned'Avesnesà Eppe-

SauvageetMaçon(Belgique)se scindenaturellementen troisparties :

1.° Cellequi embrassela sectiond'Avesnesà Liessies;

2.° Cellede Liessiesà Eppe-Sauvage;

3.° Celled'Eppe-Sauvageà Maçon. - N

Cestroistronçonsde la même ligne ontévidemmentà desservir des intérêts divers qui ne.

présententpas tous au mêmedegréle caractèrede grandevicinalité.

Il ne fautpoint oublierqu'en 1847, un cheminde grande communicationa été classéde Solre-

le-ChâteauàTrélonenpassantparLiessies; de plus la communed'Eppe-Sauvagea commencéà se

rattacherà Trélonparun cheminde débouchépour lequel une subventiona été sollicitée, mais

qui n'a pas encoreété accordéeen raisondes questionsqui se rattachaient au chemin d'Avesnes

à Eppe-Sauvage.
La partie ducheminà ouvrir.entreAvesneset Liessies, est évidemmentcellequidoit desservir

des intérêtsplusimportants, et créer aux communesen-deçà de Liessiesun triple débouchésur

Solre, sur Trélonet sur Avesnes.

La partieentre Liessieset Eppe-Sauvage,d'une constructiondifficileet coûteuseen raison des

accidentsmultipliésde terrainet du peu de largeur de vallée, ne dessert sur sonparcoursque
la seulecommunedeWilliesàpeineà deuxkilomètresde Liessies,et ne serait construitequepour
mettreen communicationEppe-SauvageavecAvesnes.Mais il faut remarquer qu'Eppe-Sauvage
va se trouveren communicationavecAvesnespar le cheminde Trélon, dontj'ai parlé plus haut;

ceseraitune entrepriseconsidérableet dont la dépenseserait disproportionnéeavecl'intérêt réel.

LorsqueMM.les ingénieursm'aurontremisle travailcompletdivisépar parties, je l'étudierai,

et l'annéeprochaineje serai sansdouteenmesurede fairedespropositionsutiles.

Chemin d'Etroeungt à Fourmies et Anor.

Cecheminformeraitle complémentde la grande lignede Solesmesà Anorqui a été classéedès

1837,puis déclasséeà défautde concourset dont deuxparties, cellesde Solesmesà Landrecieset

deLandreciesà Etroeungtont été , depuislors, entrepriseset exécutées.

Le Conseilgénérala déjà eu souslesyeux l'année dernière toutesles piècesde cetteaffaire.

La dépensede constructiondesdeuxsectionsd'Etroeungtà Fourmieset deFourmiesà Anor est

évaluéepar MM.les ingénieursà 86,209 fr. 09 cent., non comprisles travauxrelatifsà l'enclave

deRocquigny,qui demeurentà la chargedu départementde l'Aisne.

Les offres descommunes,constatéespar desdélibérationsrégulières, s'élèvent à la somme

totalede28,833fr., c'est-à-direà plus dutiersdesfraisdeconstruction.D'autresdélibérationscou-

vrent la dépenseentièredes acquisitionsde terrainsévaluéesà 4,429fr. 50 c. non compristoute-

fois les indemnitésduespourabattaged'arbres et de haies qui ne procurentaucun droit de pro-

priétéaux communeset rentrentpar suite dansla catégoriedesdépensesdiversesdu chemin.

Je n'ai pas besoind'appelerl'attentiondu Conseilgénéralsur l'importanced'une lignedont il a

lui-mêmeappréciétoutel'utilitédansses délibérationsantérieures;L'intérêtqu'elleprésente s'est

considérablementaccrudepuisl'origine du projet. Desétablissementsindustrielsse sont formés

dansplusieurscommunesimportantessituéesdans le parcoursdu tracé , et font sentir plus vive-

mentquejamaisle besoindescommunicationsdontune contréetout entièrese trouveprivée.
Maintenantquelescommuness'imposentles sacrificesnécessairespour assurerleur part contri-
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butivede la dépense, il"n'ya plus aucuneraisonpour différerl'établissementd'une ligne si vive-

ment attendueet qui aurait été classéedepuislongtempssi l'instructiondu projet avait été com-

plétéeplus tôt.

J'ai d'ailleurs prié M. lePréfet de l'Aisne de provoquerl'instruction et le classementdelà

partie du cheminqui traversedanssondépartement la communedeRocquigny.J'ai la conviction

que des dispositionsont été prisesà cet effet.

J'estime en conséquencequ'il y a lieu de déclarerde grande vicinalitéle chemind'Etroeungt

à AnorparFourmies.Lescommunesà désignercommeintéresséesà la constructionet à l'entretien

decette lignesont cellesd'Etroeungt,Wignehies, Fourmieset Anor.

Chemin de Maubeuge à Erquelinnes.

Lorsquecette affaires'estprésentéel'annéedernièreau Conseilgénéral, l'administrationatten-

dait encoreles délibérationsdes communessur le vole de leurs contingentsdans la dépensedu

projet. Ala mêmeépoqueest intervenuunvoeudu Conseild'arrondissementd'Avesnesdemandant

que, parvenuà la hauteur de la fermede la Folieà Marpent, le cheminfût dirigé sur le pontde

Marpentpour delà suivre, sur la rive droitede la Sambre, le cheminvicinalempierréde Mar-

pent à Jeumontentraversantles portionshabitéesde cescommunes,fairejonctionavecle chemin

n.° 42 en facede l'églisede cederniervillageet se reporterensuitesur la rivegaucheen traversant

le pont de Jeumont.

Cettecombinaisonm'a paru •offrirle doubleavantage de desservirutilementles communesde

Marpentet Jeumontet de faciliterla solutiondes difficultésqui s'opposent depuis longtempsà

la réparationdu pontde Marpent.
Lesingénieursont doncété invitésà procéderà l'étude du nouveau tracé ; mais les pluiesper-

sistantesde l'hiver et du printempsont retardé leurs opérations, et leurs rapports ne me sont

parvenusque depuisquelquesjours.
Cesfonctionnairesreconnaissentquesi la premièredirection avait l'avantaged'offriruneligne

continuesans inflexionpossible, la seconde, quoique moins régulière et quoique exigeant un

certain allongement'deparcours, mérite cependantd'être préférée en raisondu plus grand nom-

bre d'intérêtsqui s'y rattachent.

D'après les résultatsde cette étude, je pense qu'il y a lieu en effet d'adopter le tracé de la

rive droitede la SambreentreMarpentet Jeumont.

La dépensea fairedans cette hypothèseest inférieureà celleque supposaitle premierprojet;
elleest évaluéeà 35,600 fr. y compris3,016 fr. 40 c. pour acquisitionde terrainsen partie des-

tinésà rectifierle chemin actuel entre Boussoiset Marpent, de manièreà éviter le coudede la

. fermede la Folié.

Les frais de constructionétant peu élevés, il sera facile sans doute de réunir les ressources

nécessairespour en couvrirl'importance.
Maisil est nécessaired'entendredenouveaules communessur leursoffresde concours; j'ignore

d'ailleurs si la compagniecharbonnièrede Charleroymaintientl'offrequ'ellea faited'une somme

de 6,000 fr. pour la constructiondu chemin,et je ne suis pas fixénonplus sur lavaleurréelledes

travauxexécutéspar lescommunesen avancesur leurscontingents.
L'instructionde cette affaireest doncà compléter; je m'occuperaide ce.soind'ici à la session

prochainedu Conseil.
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Chemin de la Capelle à Trélon.

Cetteligneformeraitle complémentsur le territoiredu Nordd'un cheminde grandevicinalité

classésousla mêmedénominationdansle départementde l'Aisne.Elle rattacheraitla lignen.° 20

du nord, de Solreà Rond-Buisson,au bourgdelà Capelleet à la route nationalen.° 2 de Paris à

Bruxelles.Sonutiliténe meparaît devoirfairel'objet d'aucundoute.

L'avant-projetprésentéparles ingénieursconstateque la constructiondu chemindonneraitlieu

à une dépensede 25,500 fr., dont : 24,925 fr. pourles travauxet 575 fr. pour les terrains.

Les communesde Féron, Glageonet Trélonn'ayantvoté ensemblequ'unesommede 4,000 fr.,
notablementinférieureà la cotisationqu'elles doiventfournirau chemin,ont étéinvitéesà com-

pléterleurs offres.Leursdélibérationsneme sont pas encoreparvenues; je n'ai en conséquence
aucunepropositionà fairependantlaprésentesessionpour le classementde cetteligne.

Chemin de Prisches au Nouvion.

Il s'agit encored'une lignedestinéeà compléterune communicationdu départementde l'Aisne

versle Nord.Cetteligneaccroîtraitl'importanceet l'utilité de nos cheminsn.os32 de Landrecies

à Etroeungtet 43 de Landreciesà Solesmes,etmérite à ce titre l'intérêtde l'administration.

Suivantlé voeudu Conseilgénéral, j'ai fait fairel'étudedu nouveauchemin.La dépensenéces-

saireque la communedePrischesn'avait évaluéqu'à 17,037fr., estportéepar MM.lesingénieurs
à 30,000fr. Il enrésulte que la sommede 6,815 fr. offertepar.la communene suffit pas pour
couvrir sa part contributivede cettedépense.Danscette situation, le classementdoit nécessaire-

ment être ajourné, d'autant mieuxque d'autres lignes non moinsutiles sont réclaméesdepuis

plus longtempsque celle-ci. ...

ARRONDISSEMENTDEDOUAI.

Chemin N.° 47, d'Aubercliicourl à Bugnicourt.
—

Prolongement jusqu'à la

limite du département.

Ceuonçonest un de ceux .que réclame instammentle départementdu Pas-de-Calais. Son

exécutioncompléteraitle cheminN.° 47 , qui se rattacheraitainsià la ligne d'Oisyà Melz-en-

Coutureet donneraitpassageaux voituresqui vont chargerauxminesd'Anicheet d'Azincourtles

charbonsnécessairesà l'approvisionnementdeplusieurscantonsdu Pas-de-Calais.

D'aprèsles appréciationsdes ingénieurs, la dépenseà fairepour un empierrementde3 mètres

de largeur s'élèveraità 16,696fr. 50 c, y compris1,320fr, d'acquisitionsde terrains.

Toutefois,le redressementprojetéà la limitede Brunémontparaît n'être pas absolumentnéces-

saire. La dépense, dans ce cas, ne comprendraitaucuneacquisitionde terrains et se trouverait

réduiteà 15,000fr. ; la limite inférieuredu contingentcommunalserait ainsi fixéeà 7,500 fr.

Maismalgré mesdiligenceset malgréle peu d'importancedes ressourcesà réaliser, je n'ai pu

parvenirà compléterl'instruction de cette affaire. Les compagnieshouillèresparticulièrement

intéresséesà l'établissementdu chemin, refusant de fournir les cotisationsqui leur sont

demandéesà titre de concoursdans les fraisde construction,les communes,le syndicatet M. le

sous-préfetde Douaiémettent,d'un communaccord, l'opinionqu'il y a lieu de surseoirà toute
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dispositionpour le classementjusqu'à l'an prochain, dans l'espoir que les compagniesse montre-

ront alorsmieuxdisposéesà contribuerà la dépensedu projet.

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

Chemin N.° 50 , de Fresnes à Qua'roube. —
Prolongement jusqu'à Jenlain.

Ceprolongementn'a pu être classé en 1850, à cause de l'insuffisancedes contingents offerts

par les communes.Le Conseilgénéralen exprimantson regret de cette situation, a invitél'admi-

nistrationà renouvelerses diligencespour déterminerles partiesintéresséesà faire dessacrifices

plus complets.
LenouveaudevisdresséparMM.lesingénieursdesponts-et-chausséesévaluecommele premier,

la dépensedes travaux à 62,000 »

mats il signalela nécessitéd'acquérirdes terrainspourdonnerpartout à la voie

une.largeur uniformede 8 mètres, ce qui donnera lieu à un supplémentde

dépensede 15,000fr., réductiblesde 1,500 fr. par la vente des excédants,ci. 13,500 ».

MM.les ingénieursconstatentd'ailleursque l'embranchementde Curgiesau

classementduquella communedeSebourgsubordonneson votede fonds, est

pourvud'un bon empierrementet n'exigeraqu'une dépensed'améliorationet

d'élargissementde 4,500 fr. environ, dont2,000 fr. pour les terrains 4,500' »

Ilsattestentégalementquecetembranchementquidessertunecirculationcom-

parableà cellequi s'exercesur le cheminN'.°21, est particulièrementutile aux

exploitationsagricoleset industriellesdesquatreprincipalescommunesintéres- .

séesau prolongement.Je pense qu'il y a lieu, d'après ces renseignements,

d'admettrel'annexede Curgies.
Deplus, le rapportqui accompagneleprojet fait connaîtrequeles communes

ontexécutéà l'avancesur la ligne du prolongementdes travaux dont la valeur

actuelle, vérifiéeavecsoin, est portée à. . .... 27,000- »

MM.lesingénieursestimentqu'il y a lieu detenir comptede ces travaux aux

communes, à l'exemplede ce qui s'est fait en 1850, pour les cheminsde

Caudry à Aubencheulet de Marquetteà Neuville-St.-Remi.Je me range à

cet avis.

D'aprèscesappréciationsla dépensetotale du chemins'élèveraità 107,000 »

Dont : . « •

Pour les travaux 91,500 »

Pour les terrains 15,500 »

207,000 »

MM.les ingénieurssupposent que le département pourrait ici, par exception, supporter une

part du prix des terrainscommede la dépensedes travaux, maisje ne saurais admettrecettepro-

position: aucunenécessiténe la justifie, puisqu'ilest possiblede pourvoirintégralementaux frais

d'établissementdu cheminsans sortir delà règle.

La dépensedes travauxproprementdits, évaluée"à 91,500 fr., s'élèveradans l'arrondissement
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de Valenciennesà 80,100fr., el dans celuid'Avesnesà 11,400 fr. Cedernierarrondissementrece-

vant d'ordinaireunepart plus large que les autres dans la distribution des subsidesdéparte-

mentaux,je pourraiaccorderau cheminune subventionde 47,650 fr., en sorte qu'il restera à la

chargedescommunesun contingent'de59,350fr. duquel ellesauraient à déduireles travaux déjà

effectués, ensorte qu'ellesauraient en réalitéà fournirune cotisationtotalede 32,350 fr.

Lesdémarchesque l'administrationa faitespour obtenirde nouvellesoffresn'ont pas eu tout le

succèsqu'elleen espérait.Plusieurscommunescontinuentà fairedéfautet les compagnieshouil-

lèresd'Anzinet Fresnes-Midiauxquellesdessouscriptionsont été demandées,se sont refuséesà

touteparticipationà la dépense.

Cependantles votesdescommunesde RombiesetSebourgqui, l'année dernière,nes'élevaient

qu'à 11,490 fr., atteignent aujourd'hui, avecla cotisationoffertepar le Conseilmunicipal de

Quaroube,une sommede 19,613fr. 45 c, ainsicomposée:

Rombies.—Impositionextraordinaire, ci 5,000 »

2/3 des 5 centimesspéciauxpendant 3 ans 420 »

8 journéesde prestationsà fourniren 5 ans . 3,360 »

8,780 »

Sebourg.— 2/3 des5 c. spéciauxpendant5 ans 2,166 80

2/3 de deuxjournéesde prestationpendant5 ans 5,873 30

8,040 10

Souscriptionsparticulières -. . 786 «

8,826 10 8,826 10

Quaroube.— 5 centimesextraordinairespendant5 ans 2,01735

Total 19,623 45

Cesressourcesprésentent encoreune insuffisancede 12,726 fr., maison peut aisément, ainsi

que le proposentles ingénieurset le syndicat, répartir d'officece déficitentre les communesqui

persistentà refuser leur concours, ou qui n'ont votéque des cotisationsinférieuresà la part de

dépensequ'ellesdoiventsupporter. »*

Cette situation permettantde donner à l'arrondissementde Valenciennesla satisfactionqu'il
réclamedepuisplusieursannées, je proposede classerde grandevicinalitéleprolongemententre

Quaroubeet Jenlain, du cheminduN.° 50de Fresnesà Quaroube,ainsique l'embranchementde

Sebourgà Curgies, en ajoutantauxcommunesactuellementdésignéescommeintéresséesau che-

min, cellesdeCurgies, Bry, Eth , Wargnies-le-Grandet Jenlain.

Chemin de Vendegies à Bouchain el Denain.

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesa demandé,danssa sessionde 1850, que l'admi-
nistrationfît procéder,à l'étudede deuxcheminsde grandecommunicationprojetés, l'un reliant

Avesnes-le-Secet Lieu-Saint-Amandà la route nationaleN.° 43, l'autre partant de l'extrémitéde
la lignede grandevicinalitéN.°29 , au territoired'Haùlchinetdébouchant sur la route départe-
mentaleN.° 10, enla communedeVendegiessurEcaillon.
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MM.les ingénieursquej'ai consultésont été d'avis qu'il y avaitlieu d'étudier les deux lignesen

ce sensque toutes deuxpartiraient de Vendegiespour se diriger, l'une sur Bouchain, l'autre sur

lapyramidede Denain,sauf à classerde préférencecellepourlaquelleles communess'imposeraient
les plusgrands sacrifices,eu égard au chiffrede la dépensetotale.

Cette-opinionm'ayant paru fondée, j'ai donnédes ordres pour que les avant-projetsfussent

dressésdans les conditionsindiquées.Maisles renseignementsrecueillisont fait connaîtreque la

directionsur Bouchainn'a aucunechancede succès auprès des communes; toutes, en effet, à

l'exceptionde cellesde Lieu-St.-Àmandet Avesnes-Ie-Sec, refusent de voter des fonds pour
cette ligne. La direction sur la pyramidede Denainest dans une situationplus favorable; l'em-

pressementdes communesà s'imposerdes sacrificespour l'exécution du projet montre qu'il s'y
attacheun importantintérêt.

Commele Conseilgénérai ie remarquerad'après le rapport des ingénieurs, la constructionde

cette,ligne, dans l'hypothèsed'un pavagesurtoutesonétendue, coûteraitentravaux et en indem-

nités de terrain une sommede 165,000fr., à laquelle les communesdevraient contribuerpour

83,000 fr. Les offresrecueilliesjusqu'à ce jour s'élèventà.43,500 fr.; onpourraprobablementles

compléter; mais l'affairen'est pointen état. J'en poursuivrai l'instruction dans l'intervalle des

sessions.

Classement. — Résumé.
*

Lessept nouvelleslignésdontje proposele classementengagentle fondssubventionne!jusqu'à
concurrenced'une sommetotale de 224,500 fr.; j'ai démontréau commencementdu présent rap-

port que cette sommepeut facilementêtre payéeen 1852, 1853et 1854, concurremmentavecles

subventionspromisesaux cheminsclassésen 1850.Je pourrai toutefoisnépas solderentièrement

les nouveaux subsidesdans le cours de ces trois années et les répartir sur un plus grandnombre

d'exercices,afinde laisserdes fondsdisponiblesen 1853 et 1854 pour donnerun commencement

d'exécutionauxlignesdontle classement, s'il y a lieu, seraitprononcéen 1852.

Cesdispositionsme paraissent propres à satisfaireles besoinsd'une manièreconvenablesans

compromettrela distributionrégulièredes ressourcesdu département.

Subventions industrielles.

Le règlementdes subventionsduespar les exploitationsindustrielles,pourdégradationscausées

aux cheminspar leurs transports, est toujours activementpoursuivi.Je joins ici l'état montantà

10,365 fr. 19 ceDt.des cotisations fixéespar le Conseilde préfecture, pour la campagnede

1849-1850.

Lesdétériorationsqueles libertésnouvellesaccordéesau roulageamèneronttrès-vraisemblable-

ment sur nos routesvicinales seront, pour l'administration, un motif de tenir la mainplus que

jamaisà l'exécutionrigoureusede l'art. 14de la loi du 21 mai 1836.

Traitements des ingénieurs.

Dans sa dernière session, le Conseilgénéral, sur la propositionqui lui en a été faite par

monprédécesseur,a autorisél'administrationà remplacerpar des traitementsfixesles honoraires
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proportionnelsallouésaux ingénieursdes ponts.etchaussées, sur les dépensesde constructionet

d'entretiendes cheminsvicinauxde grandecommunication,et il a en mêmetemps disposéque la

sommenécessaireau paiementde cestraitementsserait imputéepar moitié sur le fonds subven-

tionnel et sur le fondsde cotisationsmunicipales!
J'ai assurél'exécutionde cesdispositionspour 1851. Maistout en applaudissantau principe

de la rémunération fixedes ingénieurs,je pense que l'imputation du traitement par moitié sur

lesdeuxfondsne doit pas être maintenue.Cetteimputationdonnelieu à de gravesdifficultésen

cequi concernele fondsde cotisationsqui, en raison de sonorigine et de sa destination, ne se

prête pas auxprélèvementscollectifs.Lesressources dont il se composene formentpas en effet

un fondscommuncommecellesdu sous-chapitreXXVIdu budget; elles proviennent de coti-

sationsvotées pour tels ou tels cheminset constituentenréalitéautant de comptabilitésdistinctes

qu'il y a de lignesvicinales.

Cependantcommeon ne peutdélivrerdemandatsparticulierspar lignesauxingénieurs,puisque
ce seraitmultiplierles détails à l'infini, je suis forcéde méconnaîtrele caractèrespécialde ces

diversescomptabilitésen ordonnançantles traitements sur la masse des ressourcesdu sous-,

chapitreXXVII,et pour parer à cette irrégularité, je doisensuitefaire la répartitiondes sommes

payéespour eninscrirele montantpar partie au comptede chaquechemin.

Je n'ai pas besoinde m'étendredavantage sur ce sujet pour démontrerau Conseil tous les

inconvénientsd'un tel système.Ilestd'ailleursunmoyenfacileet régulier d'obvierà cesdifficultés,

c'est de déciderque le straitementsdes ingénieurset les fraisgénérauxdu serviceserontà l'instar

de ce qui se pratique pour la dépensédu personneldes agents-voyers,.entièrementprélevéssur

les fondsdu sous-chapitreXXVIdu budget, sauf à diminuerdansune faible mesure la proportion
dessubventionsà alloueraux cheminssur lesmêmesfonds.La retenueà fairedans cebut peut
être équitablementfixéeà 6 %, de manièreà ce que la subventiondépartementalesoit à l'avenir

réduite à 94p. % du tantièmeauquelelleétait précédemmentréglée.
J'ai l'honneurde proposer au Conseilgénéralde prendreune décisiondans ce sens, et d'ins-

crire à l'art. 2 du sous-chapitreXXVI un crédit spécial de 16,000fr. pour le traitement des

ingénieurset les autres dépenses générales du service. m
Le présentrapportest accompagnédespiècesindiquéesci-après:

1.° Rapportsde M. l'ingénieuren chefet desingénieursordinairessur le servicedeschemins
degrandecommunication: -

2.° Compted'emploides 5 centimesvotéspour l'exercice1850; . .

3.° Compted'emploides62 centimeset demivotésde 1837à 1850inclusivement;
4-° État comparatifdes subventionsdistribuéesentre les arrondissements;
5.° Compted'emploidescotisationscommunalesvotéesde 1838à 1850;
6.9États relatifsà la situationdu fondssubventionne!;
7.° État des subventionsindustriellesde 1849-1850;

'

8.° État desimpositionsétabliesd'officepour le servicede la vicinalitéen 1851; .

9.° État de situation du recouvrementdescotisationscommunalesau 31 mai 1850;
10.° Dossiersconcernantles diversesaffairessoumises.àl'examendu Conseilgénéral;
11.0Délibérationsprises par les Conseilsd'arrondissementssur lesdiversespartiesdu service.
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Chemins vicinaux ordinaires.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseilgénéralun rapport de M: l'agent-voyéf
en chef du départementsur le servicedes cheminsvicinauxordinairespendantlà campagnede

1850—1851.

Lesrésultatsde l'annéeprécédenteavaientété meilleursque ceux dela campagnede 184&"*

1849. Le rapportci-jointconstateunenouvelleaméliorationdans la situationdu service.Unassez

grand nombre de communesse sont imposédes sacrificespour le pavage ou l'empierrementde

leurs chemins; d'autres ont affecté une partie de leurs ressourcesà la constructionde ponts,

aqueducs, etc. Les dépensesen travaux solides, tels que constructionet réparation de chaussées

et ouvrages d'art, qui s'étaient élevéesen 1849 à 601,927 fr. 60 c, ont atteint, en 1850, le

chiffre de 847,689fr. 04 c. D'un autre côté, lès terrassementspourrégàlage de cheminsen sol

naturel ont été inférieursà ceuxde la précédentecampagne: ce genre dé travail, on le conçoit,
diminuerad'annéeen année, au fur et à mesuredela conversiondescheminsdeterre en chaussées

pavéesouempierrées.Un progrès est égalementsignalédansl'emploidesprestationsen nature.

Cettepartieimportantedes ressourcesvicinalesn'a pas éprouvéune déperditionaussiconsidérable

que pendantles annéesantérieures; les relevésci-jointsindiquent en effet que 26,174 fr. 53 c.

seulementde journéesde travailestiméesau taux du tarif sont restéssansemploisur une valeur

totalede 533,277 fr. '64 c. Le déchetest de moinsd'un vingtième; il avait été d'un onzièmeen

1849. Ce résultat est dû à l'emploi des piqueurs-voyerschargésde la surveillancedes travaux

d'entretiendescheminsde petite voirie. Le servicede cesauxiliaireslaissenéanmoinsencoreà

désirerparceque l'exiguitédu salairequi y est attachéne permet pas de faire choixd'hommes

suffisammentcapables, et parce que les autorités localesjalousesla plupart, d'une initiativeà

laquelleellesétaient habituéesdepuisnombred'années, n'accordentpas auxagentsdésignéspar
l'administrationtout le concoursdésirable. Je remédierai facilementau premier de ces deux

inconvénientsen augmentant le salaire despiqueursainsique le demandeM.l'agent-voyer en

chef; j'espère que le seconddisparaîtra peu à peu par la continuationdu modede surveillance

établi depuis1849.

Le.Conseilgénéral, dans sa dernière session, a engagé l'administrationà insister auprès des

autoritésmunicipalespour les amenerà reconnaîtrecombienil importe de procéderau bornage
de leurs chemins vicinaux, afin dé prévenir les empiétementssi fréquents sur ces voies

publiques.
Monprédécesseura adresséen 1849une circulairedans ce sensaux maires du département,

maisà l'exceptionde quelques communesqui se sont imposéles sacrificesnécessaires, les admi-

nistrations locales n'ont généralementpris aucune mesure pour assurer la délimitationde

leurs chemins,et les recommandationsde l'autorité sontdemeuréesà peu près sans résultat.

Je mesuislivré à la recherchedesmoyensà employerpour déterminerles communesà entrer

dans la voie qui leur est indiquée.Beaucoupd'entre-elles, tout en reconnaissantl'utilité du

bornage, reculent néanmoins, vu la modicitéde leurs ressources,devantla dépensequ'elles
auraientà faire. Il s'agissait donc de simplifierl'opération de manièreà la rendreaussi écono-

miquequepossible.

Or, j'ai reconnuque les dispositionsà prendreà cette finconsistaient:

1.° A ne demanderaux communesque le votede la sommenécessaireà l'achat des bornes
1e

Bornage
<1«chemins.
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placéesà 100 mètresde distance, celles-cià raisond'un francl'une, coûteraient20 fr.par kilo-

mètre; le développementdescheminsvicinaux étant en moyennede 10kilomètres environ pat-

commune, la dépenseseraitapproximativementde 200 fr.

2.° A inviterle maire, une foisles ressourcesassurées, à prendre et publiertous les dimanches

pendant un mois, un arrêté ordonnantle bornageet indiquant les joursel heures del'opération

sur les différentscheminsde la commune, avecinvitationaux propriétairesriverainsde se rendre

sur les lieuxpourassisterau bornage, contradictoirementavecle maireet deuxmembresdélégués

du conseilmunicipal;

3.° A fairetransporter etposer les bornespar voiede prestation;

4.° A chargerl'agent-voyerlocal de rédiger le procès-verbalde l'opération.Ceprocès-verbal,

signépar les maireset conseillersmunicipauxet par lesparties intéresséesprésentes serait soumis

à monapprobationet ensuiteà la formalitéde l'enregistrement.

Ainsi dirigée, l'opération du bornage n'occasionneraitqu'une faibledépense qu'onpourrait
mêmediviseren plusieursannées, et l'acte qui en constateraitl'exécutionaurait un caractèresuffi-

sammentcontradictoirepour fairetitre et assurerla conservationdesdroitsde la commune.

J'ai donnédes instructionsà cet effetà MM.lessous-préfetset agents-voyers.Uncertainnombre

de.communesontpris les dispositionspréliminairesnécessairesà l'exécutiondu bornage dans les

conditionsindiquées.J'espèreque les autres, éclairéespar l'exempleet rassurées par la modéra-

tion desdépenses, ne tarderont pas à adopterà leur tour une mesuredontl'utilité est incontes-

table et qui n'a été que trop longtempsdifférée.

L'administrationcontinueses efforts pour que les prestations en nature soient, autant que

possible,convertiesen tâches.Elle a, selonle voeudu Conseilgénéral,signaléde nouveaul'utilité

decettemesureauzèlede MM.lessous-préfets; sachantcombienpeu d'attentionest ordinairement

donnéeauxprescriptionsdescirculaires, ellea recommandéà cesmagistratsd'agir par invitations

directes, en s'adressant d'abord aux administrationscommunalesles plus intelligentes,les plus
activeset les mieuxdisposéesà entrer dans la voiedes améliorations,pour que l'exemplequ'elles
aurontdonnéattire l'attentiondes localitésvoisineset les convainquedes avantagesdu modequi
leur est indiquédansl'exécutiondu travail.

Ces dispositionsont amené desadhésionsde la part d'un certainnombrede communesdes

arrondissementsde Lille, Douai, Valencienneset Dunkerque, maisellesn'ont guère eu de succès
dans lesautrespartiesdu département.Le travail à la tâcheest surtout utile pourle transportdes

matériauxlorqu'ils'agit deconstructionsdepavésou d'empierrements.Mesdiligencesaurontdonc

pour but d'en propagerl'usagepour cessortesde travauxparticulièrement.Je doisajouterqu'en

pareille circonstancela conversions'opèreassez fréquemmenten dehorsdes formesétabliespar
les règlements,par suite d'espècesd'arrangementsde familleconsentisentre les administrations
localeset les partiesintéressées.

La constructiondescheminsde débouchéest toujoursl'objet des soinsde l'administration.Le
nombredescommunesnonrattachéesaux voiesde communicationest notablementréduit depuis
trois ans, et mes instancesdirectesauprèsdes autoritésmunicipalestendentsanscesseà diminuer
encore ce nombre.J'ai d'ailleurspris des mesurespour que les communesqui ne peuventpour-
voiren une seule fois aux frais de constructionde leurs chemins, soientadmisesà faireexécuter
les travauxpar partiessuccessives,avecle concoursdu département.

Cesdispositionssont de natureà encouragerles localitésles plus dénuéesde ressources,et faci-
literontl'achèvementde l'oeuvrecommencée.

Conversion
desprestations

entâches.

Chemins
dedébouché.
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Lescheminsd'intérêt commun,c'est-à-direqui traversentou intéressentplusieurscommunes,

ontjusqu'ici, échappéà l'attentionspécialedel'administration.Abandonnéssans conditiond'en-

sembleet sansgarantie, à l'attentionplus ou moinsattentivedesautoritéslocales, ceschemins

présententsouventdes lacunesdans leur parcourset n'obtiennentpas partoutun entretienet des

soinsproportionnésà leur importance.Monintentionest de régularisercette partie du service

vicinal, en prenantla gestiondes lignesdont il s'agit, en vertu desarticles5 et 6 de la loi du

21 mai 1836, et en en formantun ordre spécial de cheminsintermédiairesentre les lignes de

grandeet de petite vicinalité, à l'exemplede ce qui existedansbeaucoupde départements.Je

compteréaliserainsiune importanteet utileamélioration.

Depuisplusieursannées, le Conseilgénéralne cessede faireentendresesplaintescontrel'op-

positiondu géniemilitaireà l'améliorationdes cheminsvicinauxde l'arrondissementd'Avesnes

comprisdansles prohibitionsprévuespour la défensedu territoire.

L'administrationa constammentuni ses réclamationsà cellesdu Conseilgénéral, maismalgré
sesdémarches,elle n'a obtenula main-levéede l'oppositiondu géniequepourun certainnombre

de chemins.

, L'arrondissementd'Avesnesn'est pas le seul frappé de la servitudedéfensive.Cette servitude

s'applique à toute l'étendue du département; seulementelle est exercéed'une manièreplus

rigoureusedanscet arrondissementque dans touslesautres.

Maisuneloi du 17 avril1851porte :

1.° Que la zonefrontièredansl'étenduede laquelleles travauxnepeuvents'exécuterqu'autant

que lesprojets en ont été soumisà l'examende la commissionmixtedes travauxpublics, sera

déterminéedans le délai d'un an par un règlementd'administrationpubliqueaccompagnéd'un

plandélimitatifdesdépartements, arrondissements,communeset portionsde communescompris
dans laditezone;

2.° Quecette zone comprendrales portionsde territoiresréservéesdans lesquellesles lois el

règlementsrelatifsaux travaux mixtes continuerontà être appliquésaux cheminsvicinauxde

toutesclasses, mais que ces cheminspourrontà l'avenir s'exécuterlibrementdans tout le reste

de la frontière.

Ces dispositionsaffranchissentl'exécutiondes travaux des cheminsvicinauxd'entraveset de

difficultésconsidérables.

D'aprèsles loisantérieures en effet, et dans toute l'étenduedu département,aucunstravaux

autres queceuxde réparationet d'entretiennepeuventêtreexécutéssur lescheminssoitde grande
soitde petitecommunicationavantque l'autorité militaireles ait déclaréset reconnussans incon-

vénientpour la défensedu territoire.Souventcettedéclarationestrefuséeoun'est donnéequ'après
des conférencesentre les ingénieurscivilset les officiersdu génieet un avis de la commission

mixte, c'est-à-direaprès des formalitéstoujours très-longueset qui retardent l'exécutiondes

travauxd'unemanièredommageablepour le servicedescommunications.

Désormaiset lorsquela nouvelledélimitationaura été effectuée, ce ne sera plusdans toute

l'étenduedu départementque les travauxdescheminsvicinauxdevrontêtre concertésavecl'au-

torité militaire; ce sera seulementdanscertainesportionsde la zonede défense,portionsnéces-

sairementtrès-restreintes,et partoutailleursles travauxpourronts'exécuterlibrement.

Nouspouvonsdonccomptersurune atténuationtrès-sensibledesdifficultésqui arrêtent depuis

silongtempsl'améliorationdescheminsvicinauxdansce départementet particulièrementdansl'er-

rondissementd'Avesnes.

Chemins
d'intérêtcommun.

Opposition
dugénie

àl'amélioration
deschemins.
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Lesagents-voyersseplaignentde l'état de négligenceet de désordredanslequelse trouventla

plupartdes cours d'eauqui sillonnentle pays et de l'insuffisancedes moyensà leur disposition

pouren assurerla réparationet l'entretien.

Cesplaintesne sont pasnouvelles; ellessontparfaitementfondées.L'insuffisancede la légis-

lationsur cette matièreet l'absencede règlementsspéciauxdéterminantlesobligationsdes rive-

rains , paralysentles mesuresde l'administrationet le zèledes agents.Il serait à désirerqueles

coursd'eaupussentêtre classéset régisà l'instardes cheminsvicinauxet quela loi attenduesur

leservicehydrauliquecontîntdesdispositionsà cet effet.

Le Conseild'arrondissementde Lillea émisun voeudansce sens; je prie le Conseilgénéralde

vouloirbien s'y associer.

TRAVAUX PUBLICS.

[>orts maritimes.

Lesvoeuxquele Conseilgénérala émisdanssa dernièresessionpour l'améliorationdesports

maritimesdu département,ont été signalésà l'attentionspécialede M. leMinistredes Travaux

publics.

DUNKERQUE.

Le Conseila d'aborddemandéque les allocationsdu Gouvernementpour rétablissementdu

bassinà flotduport deDunkerquefussentaugmentées,.demanièreà permettrelepromptachève-

mentde ce travail. ;

Par suitedesinstancesde l'administration, un créditsupplémentairede 200,000fr.a été ouvert

par décisionministérielledu21 octobre1850. L'allocationpour 1851a été fixéeà 340,000fr.,

et unsecondcréditde 40,000fr. a été récemmentaccordé.On espère, au moyende cesfonds,

avancerlestravauxà un degrésuffisantpourmettrelecommercede Dunkerqueen jouissancedu

bassinà flot, aumoyencependantd'uneseuleécluse,à la finde cettecampagne
La deuxièmeécluse,celledontles dimensionspermettrontl'entréede bâtimentsd'un plus fort

tonnage,ne seraconstruitequeplustard. Pourassurerl'usagedu bassinà flotau moyendel'écluse

en construction,il faudraformeret éleverunbarrageprovisoire,dontla dépenseassezélevéesera

faite enpureperte; ileutété à désirerque cettedeuxièmeéclusepût êtreconstruitetout desuite,
l'Etat n'auraitpointeuà supportercettedépensed'unbarrageprovisoire,et la villedeDunkerque
eut étémisede suiteenpossessiond'uneaméliorationsouhaitéedepuislongtempset que l'état

prospèrede'cebeauport réclameinstamment.

L'assembléea aussi expriméle voeu:

1.° Quele dévasementduport ait lieusansdélai;
2.° Que la réparationde l'écluse de Bergues, indispensableau passage des bélandres,fût

autorisée;

3.° Quele fondsd'entretienfût augmenté.
Unnouveaucréditde 8,000fr. applicableaux travauxdedévasementa été ouvertpar décision

du21 octobre1850, et un projetpour l'achèvementdu dévasementgénéralduport a été soumis

à M. le MinistredesTravauxpublics,qui Ta approuvéen principe, souscertainesmodifications
et réserves,par décisiondu 5 juilletdernier.

Lestravauxde restaurationdel'éclusedeBerguesontété entreprisen 1850.La réparation des

partiesbassesest terminéeet l'écluseest denouveaulivréeau servicedela navigation.Il nereste

Coursd'eau.
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à faire quequelquesouvragesaccessoiresqui serontexécutésavant la fin de l'année. Les parties

supérieuresseront restaurées aussitôtque leprojetdresséà cet effetpar MM.les ingénieursaura

reçu l'approbationministérielle.

Quant au fondsd'entretien, il a été augmentéde 5,000 fr. en 1850.Le crédit collectifafférent

aux deuxportsdu départementa été élevéde 60,000 à 65,000 fr. pour 1851.

GRAVELINES.

LeConseila invité l'administrationà faireexaminers'il était préférabled'établir le saspour le

passagedesbateaux à l'éclusede la Tuerie, commele proposaient les ingénieurs, plutôt qu'à

l'écluseVauban, commele réclamaitle représentant du cantonde Gravelines.

L'examende cettequestiona fait reconnaître que le sas de la Tuerie, dont l'établissementne

devait coûter qu'une faible sommede 3,500 fr. , était d'une utilité réellepour le passagedes

bateaux secondairesqui fréquententen grandnombrele port de Gravelines, et qui, vu le peu
de durée de la mer et le peu de résistance qu'ils opposentaux eaux de la mer, éprouve-
raient de grandesdifficultéspour traverser au moment du flot l'écluse Vauban qui n'a point
de sas.

Il a enfin sollicitéla solution du conflit qui arrêtait les réparations aux digues des hems

Saint-Pol.

Une décisionministérielledu 12 mai dernierporte que les travaux de protectiondes terres des

hems seront exécutéssur lesfondsde l'administrationdesdomaines,et ceux de conservationdu

chenal sur le budget des travaux publics. Ces travaux seront exécutéssimultanément,d'après

des projets dresséspar lesingénieurs.Cesfonctionnairess'occupent en ce moment'de la rédac-

tion des devisqui doiventservirdebase à l'exécutiondesréparationsreconnuesnécessaires.

J'ai l'honneur de mettre sousles yeux du Conseilgénéralun rapport de M. l'ingénieuren chef

Cuel, sur la situationdestravaux et du servicedesdeuxports du département. "'-...̂ ..-^

Après avoirexposécette situation avec détail, M. l'ingénieuren cheffait ressortiries besoins

qu'il serait utile designalerà l'attentiondel'autorité supérieure, dans l'intérêt dela navigationet

du commerce.

Ainsi, il serait d'une grandeimportance:

1.° Quela grande éclusedebarrage du bassinà flotde Dunkerquefût construiteavec promp-

titude,vula gênequele commerceéprouvera pendant cette construction,et qu'à cet effetl'ad-

ministrationfît tous ses effortspour porter à 600,000 fr. les crédits du bassinà flot en 1852

et 1853;

2.° Que l'élargissementdu quai des Hollandais, indispensablepour que le commercejouisse
avecfruit du bassinà flotet du cheminde fer, fût opéréleplus tôt possible;

3.° Querétablissementde l'éclusedu Pont-Rougeet la vannedu canal deBourbourg, décidés

en principe, fussentexécutés;

4.° Quela marineconsentîtà louer à basprix l'emplacementet les magasinspartiels situéssur

la rive gauchede l'arrière-portet qui sontnécessairespour y établir des calesde construction,

commeelle le faitsur l'autre rivepoursonbassinà flotet les magasinsqui l'entourent;

5.° Quele fondsd'entretiendu port de Gravelinesfût élevéà 15,000 fr.

6.° Quele quaid'appareillageet l'estacadedel'est, dont la constructionest projetéedans

mêmeport, fussentétablisaussitôtquepossible.
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Je nepuisque partager l'opinionde M. l'ingénieuren chefsur l'importanteutilité deces dispo- .

sitions, et prier le Conseilgénéralde vouloirbien émettre des voeuxpour leur adoption par

l'autoritésupérieure.

Roules nationales.

J'ai l'honneurde déposerentre les mainsdu Conseilgénéralun rapport rédigé par M. l'ingé-
nieuren chefdu départementet présentantla situationdu service des routes nationalespendant
la présenteannée.

Cerapportest accompagnéd'un état d'emploidescréditsde 1850. Il constateque les grandes
routesqui traversentle départementsont maintenues,jusqu'à ce jour, dansun état de viabilité

satisfaisant,malgréla réductionopéréedepuis1849,dansle chiffredel'allocationgénéraleaffectée

à leur entretien.Il serait néanmoinstrès à désirerque cecrédit pût être augmenté, sinon rétabli

à sonimportanced'autrefois, vu le préjudicequi doit nécessairementrésulter d'une réparation
constammentinférieureà la valeur du déchetproduitpar la circulation.

L'insuffisancedes prévisionsafférentesau serviced'améliorationet de grosseréparation des

routesnationalesest plusfrappanteencore,puisque les fondsaffectésà ce service ne s'élèvent,

en 1851, qu'à 26,750 fr., pour une étenduede 585 kilomètres.Nous devonsappelerdetous nos

voeuxle momentoùla situationdu budgetde l'Etat permettrad'accorderauxroutesnationalesqui
traversentnotre territoire une dotationen rapportavecleur importance.

Les routes en général vont subir une nouvelleépreuvepar la miseà exécutionde la loidu

30 mai 1851, quiproclamela libertédu roulagesansconditionde poidsni de largeur de jantes.

L'expériencequi sera faitede ce systèmeindiquerala proportiondans laquelleles créditsdestinés

à l'entretiendes voiespubliquesdevrontêtre augmentés.Je ne doute pas que le Gouvernement

nepourvoieà cette nécessitéen ce qui concernelesroutesqui sont de son domaine.

Le Conseilgénérala, danssa dernièresession, formuléplusieurs voeuxspéciauxse rattachant

au servicedes routesnationales.11a demandé:

1.° Que la traverséedes fossésdesplaces de guerre fût élargie et garnie de trottoirs, et que
l'administrationn'exigeât pas desvilleset bourgsintéressésà ces trottoirsdes subventionsaussi

élevéesque par le passé.
Ce voeua été mis, ainsi que les suivants, sous les yeux de M. le Ministre des Travaux

Publics;
2.° Que la nouvellemesureadoptéepour le paiement desouvrierspaveursfût remplacéepar

telle autre que l'autoritéjugeraitpropreà éviterdesretardsde paiement.

D'aprèsune autorisationdeM. leMinistre, ce mode de paiement a été abandonnéet on est

revenuà l'anciensystème,qui consisteà payerles ouvrierssur rôlesémargés;
3.° Qu'il fût donnéune nouvelleissueaux portes de la villede Lille, notammentà cellesdites

de Roubaixet de Béthune.

Pourla portedeRoubaix,quiouvresur uneroutedépartementale,letravailpourraêtre exécuté

moyennanttoutefoisl'assentimentde l'autoritémilitaire, lorsquele Conseilgénéralaura voté les

fondsnécessairespour couvrirladépense.
Pour la portede Béthunequi appartientà une routenationale, ons'occupede la rédactiond'un

projet; maisil est douteuxqu'en présencede la réductiondu budgetdes travaux publics, l'auto-
rité supérieureautorise l'exécution d'une améliorationqui exigerait dans tous les cas une

dépenseconsidérable.
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4.° Quele servicedesalignementsfût remis aux sous-préfetssur toute l'étendue des routes

nationaleset départementales.'
M. le MinistredesTravauxpublicsa réglé le servicedes alignementspar sa circulairedu 18 mai

1849; je n'espèrepas qu'il consenteà appliquer les dispositionsde cette instructionaux aligne-
mentsautres que ceux des traversesrégies par des plans homologués.Maispour étendre autant

qu'il est en elle la sphère d'actionde MM.les Sous-Préfets, l'administrationleur a déléguéla déli-

vrancedespermissionsde bâtir le longdes traversesdes cheminsde grande communicationlors

qu'elles sont pourvues de la largeur réglementaire et n'exigent ni cession ni acquisition de

terrain.

5.° Que des banquettes de sûreté fussent établies sur les bords des routes qui longent
les canaux.

Les seulesroutes nationalesqui longentdes canaux, savoir : la routeN.° 16 et la route N.° 40,
sont protégées, la premièrepar uneplantation, la secondepar une banquette.

La route départementaleN.°15et lapartie du cheminde grande communicationN.° 3, comprise
entre Bergues et Watten, sont également muniesde banquettes.

11ne resteplus à établir de banquettesque sur la partie de ce dernier cheminentre Bergueset

Hondschooteet le long du canal de Bourbourg. Déjàsur la premièreroute on en a construitdans

les points les plus dangereux, et on utilisera, pour les compléter, les terres de curement.Quant
au cheminétablisur la rive du canal de Bourbourg,c'est un cheminde Watteringueset il appar-
tient en conséquenceà l'administrationdu dessèchementd'y construire les banquettesnécessaires

à la sûretéde la circulation.La commissionadministrative de la sectiona été invitée à assurer la

prompteexécutionde cette amélioration.

6.° Que les crédits de la routeN.°39fussentaugmentés,vul'état défectueuxdela chausséeentre

CâtillonetLa Groise.Les allocationspour l'entretien de cette routese sont successivementaccrues

depuis1844 et ont été portées à 35,000, 38,000 et 41,000 fr. La route a reçu par suite, de

notablesaméliorations; néanmoinsil existe encoredes parties faibleset un projet sera prochaine-
ment dressépar MM.les ingénieurspour en opérerla consolidation.

7.» Qu'un crédit de 28,000 fr. fût accordé à la route N.° 2 et un crédit de 22,000 fr. à la

roule N.° 49.

Quoiqueréduit à 22,000 fr. le crédit de la route N.° 2 a cependantpermis, en 1850,deréaliser

une notableaméliorationdans les partiesenpavage. Les ingénieurs attestent d'ailleurs que l'em-

pierrementest en bon état. Une augmentationde crédit serait sans douteutile, mais commeelle

ne pourrait être accordéequ'au moyende réductionssur les fondsdesautres lignes, il convientde

n'opérer cette augmentationqu'au fur et à mesuredes économiesqu'on obtiendrasur l'entretien

des routes parallèlesau cheminde fer qui, desservantune circulationmoindre, éprouverontmoins

de besoinsquepar le passé.
Le voeudu Conseilrelatif à la route N.°49 s'applique à la partie de cette route qui s'étendentre

Bavaiet la frontière. Malgréla grande activitéde la circulation, principalementaux environsde

Maubeuge, les chausséespavées et cellesempierrées sont en bon état sur toute la ligneet il n'y
a pas de motif suffisantpourporter de 18,000 à 22,000 fr. le crédit affectéà l'entretiende cette

sectionde la route, commel'a demandéle Conseild'arrondissement.

8.° Qu'il fût tenu compte, dans la fixationdu crédit d'entretien, de la détériorationde la

routeN.°48 et que cette route obtînt un crédit spécialdevenuindispensable.
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Le créditde cetteroute a été considérablementaugmentédepuis 1840, époqueà laquelle il ne

s'élevaitqu'à 5,740 fr. 11était de 10,000 fr. en 1850 et il est de 12,000 fr. en 1851. En outre,

une allocationspécialea été obtenue pour des remaniements à effectuer dans la traverse de

Condé.

9.° Qu'il fûtprocédéau débombementde la route N.°45, de Marlyà Valencienneset auxabords

du pont tournantde Landrecies.

Cetravail aété exécutéen 1850danslespartieslesplusdangereuseset serapoursuivien 1851et

pendantles annéessuivantes.

10.° Qu'il fût dresséun projet d'exhaussementde la voûteet d'élargissementde la porte de

Mons, à Valenciennes.(RoutenationaleN.° 29.)

M. le Ministredes Travauxpublics, à qui cetteaffairea été soumise,a considéréque le travail

réclaméexigeraitune dépenseconsidérablehors de proportionavec lesavantagesqui en résulte-

raient pour uneroute dont l'importancea beaucoup diminuépar suite de l'ouverturedu chemin

de fer. Il a pensé, en outre, que le Géniemilitaires'opposeraità l'exécutiondes travaux dans

l'intérêt de la défensede la placede Valenciennes.En conséquenceil a décidéqu'il n'y avait pas

lieu, au moinsquant à présent, de donnersuite à cette affaire.

Roule nationale N.° 2. —
Modification-du tracé.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral un rapport dans lequelMM.les ingénieurs
desponts-et-chausséesexposentla nécessitéde modifierle tracé de la route nationale N.° 2 de

Paris à Maubeugeet Mons, afin d'éviterles pentes excessiveset dangereusesque cette route pré-
sentedans la traverséed'Avesnes.

La modificationproposéeconsisteà abandonnerla traverse de cetteville et de la Vertevallée,

qu'aucunecombinaisonne peut améliorer d'une manière convenable. La route, à partir de

l'ancienpontà basculed'Avesnelies,suivrait la route départementaleN.° 6, descendraitla vallée

de l'flelpe par le cheminde ceinturedit du Pont-Rouge,et après avoir traverséla rivière, remon-

teraiten pente doucejusqu'au tracé actuel qu'elle rejoindraità environ15 kilomètresdu lieu où

elle l'aurait quitté.
Cetteaméliorationdonneraitlieu à une dépensede 130,000fr. à la charge du Trésor.

Le projetprésentépar MM.les ingénieursdevant amener le déclassementd'une partie de la

routedépartementaleN.° 6, qui deviendrait partie intégrante de la route nationale N.°2, et

l'annexion à la route départementaleN.°12 d'unepartie de la route N.°2 , qui serait déclassée

dans la traversed'Avesnes,je prie le Conseilgénéralde vouloir bienjérnettre son opinionsur les

dispositionsproposéesrelativementà cetteaffaire.

Chemins de fer.

Lesvoeuxque le Conseilgénérala émisdans'sa dernière session, en ce qui concerneles che-
minsde fer, ont été transmisà M. le Ministredes Travaux publics et particulièrementrecom-
mandésà sonattention.

J'ai l'honneurde faireconnaîtreau Conseilla suite que quelques-unsde cesvoeuxont reçue :
Une compagnies'est présentéepour obtenirla concessiondu cheminde fer de Reimsà Douai

par Laon, Saint-Quentinet Cambrai; maisavant de déposersa soumission,elle a désirés'éclairer
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sur l'importancedu mouvementdont cette, ligne est susceptible, tant en voyageursqu'en mar-

chandises, et ellea envoyé,à cet effet, un agent sur les lieux.

Le Conseilmunicipal,et la Chambrede commercede Lilleont vivementappuyéceprojet, dont

la réalisationsatisferaitenfinauxvoeuxde la ville de Cambrai, déshéritée jusqu'à ce jour du

bienfaitdes communicationspar lés voiesde fer, et serait du plus grand intérêt pour les/relations

entre le Nordet lesdépartementsde la lignedu Rhin.

Le Conseild'arrondissementde Cambraidemandeque les fornialitéspréliminairessoienlabré-

géespour que la loi de concessionsoit bientôtrendue. Je prie le Conseilgénéralde s'associe)]à

cevoeu.

Lesrails destinésà relierla stationde Dunkerqueavecle portdecettevilleontétéposésd'abord

sur lequai dela rivegauche, qui a plus de largeur que celui de la. rive droite et présente par

conséquentplus de facilité pour le mouvementdes marchandises.La compagniese dispose
maintenant à établir les voiesderaccordementsur la rive droite ; elle a présenté à cet effet

un projetqui sera misà exécution,je l'espère , dès qu'il aura été approuvépar M. le Ministre

des Travauxpublics.
Leshabitantsd'Onnaingsollicitentla créationd'une station dans cette commune.J'ai recom-

mandéparticulièrementcette affaireà la Compagniedu Nord, en lui en transmettanttoutesles

pièces.
L'administrationest enfinparvenueà un résultat relativementaux ponts de la porte Ferrand ,

à Valenciennes, servantde communicationentre la ville et le cheminde fer. Lesréparationsque
l'état decespontsexigeaitont été exécutéesd'officepar les soins des ingénieursde l'Etat, et le

passage est maintenant rétabli. Mais la compagniea saisile Conseild'Etat de la question de

savoirà quidoit incomberla dépensede ces réparationset les frais ultérieursd'entretien: aucune

décisionn'est encoreintervenuesur ce point. Il serait désirablequela question fût promptement

résolue, car de nouvellesdégradationsau pont suspenduviennentd'être signalées.
J'ai prié M. le Ministredes Travauxpublicsde me faire connaîtrel'état actueld'instructiondes

diverseslignesde fer projetéesdans le départementdu Nord,notammentde cellesde St.-Quentin

à Erquelinnes, de Maubeugeà Saint-Ghislain, de Valenciennesà Mézières,etc. M. le Ministre

m'a informé, par lettre du 18 juin dernier, que l'administration ne pourrait s'occuperde ces

projetsqu'autant que des compagniesferaient des propositionspour leur exécution; qu'il n'est

saisi quant à présent d'aucune offrequi puisse'servirde base à desnégociations;et que, quant
à l'Etat, il ne pourrait assureraux entreprisesdont il s'agit un concoursfinancier, attendu que

les ressourcesdont il disposedoivent être exclusivementaffectées à l'achèvement des grandes

lignesclasséessoit par la loi du H juin 1842, soitpar des loispostérieures.

Chemins de grande communication. — Demandes pour l'élude de

nouvelles ligms.

De nouvelles lignes de grande communicationsont demandées par les Conseilsd'arron-

dissement.

Celuid'Hazebroucksignalel'utilité d'un cheminqui rattacheraitdirectementBailleulà la ville

d'Ypres, l'une des villesimportantesde la provincede la Flandre-Occidentale.Cetteligneserait

utile, en effet, mais il n'y aurait lieu de s'en occuperque dans le cas oùla Belgiqueconsentirait

16
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à construire sur sonterritoire la portion du chemin entre Ypreset la frontière. Des rensei-

gnementsdevront être préalablementpris sur ce point.
Le mêmeConseilrecommandeà l'attention de l'administrationla proposition faite par la com-

munede Steemverckpour le classementd'un cheminpartant de cette commune et se dirigeant
sur Fleurbaix, où il se rattacherait à la route départementaleN.° 18, de Béthune à Armentières.

Sanspréjugerla questiond'utilité de cette ligne, je ferai remarquer que l'intérêt qu'elle pourrait
offrirdépendentièrementde la constructionprojetéed'un pont sur la Lys„au lieu dit le Bac-St.-

Maur,et que la réalisationde cette construction, qui devaitavoir lieu par voie de concessionde

péage, est aujourd'hui sérieusementcompromisepar la résolutionque vient de prendre la com-

mune de Sailly (Pas-de-Calais),de construire elle-mêmeun pont au droit de ce village à une

très-faibledistancede Steenwerck. '

Le Conseild'arrondissement'deValenciennesdemandeque l'administrationfasse étudier comme

ligne vicinalede grande communicationun cheminayant son origine,à la route nationale N.° 29,
traversantles communesde Trith et Maing, et se terminant à la route départementaleN.° 10', au

territoirede Quérenaing. .

J'examinerai ces diverses propositionset ferai procéder, s'il y a lieu, à leur instruction dans

l'intervalledes sessions.

Chemin de grande communication N.° 30, de Carvin à Orchies. —

Commune de Coutiches.

J'ai l'honneur de communiquerau Conseilgénéral une délibération du Conseilmunicipal de

Coutichestendant à obtenir que cette commune soit dispensée, pour l'avenir, de toute parti-
cipationaux dépensesde l'entretien du cheminde grande communicationN.° 30, de Carvinà-

Orchies.

Cettedemandeest appuyéepar le syndicatet par le Conseild'arrondissementde Douai.

Coutichesn'a qu'un accèsindirectau chemin N.° 30 et n'y aboutit que par une ligne de vici-

nalité ordinaire d'une assezgrandeétendue, que la communeest obligée d'entretenir elle-même
à grands frais.

Ce motifme paraît justifierla réclamationformuléepar le Conseilmunicipal. En conséquence
je proposeau Conseilgénéralde déclarerque la communede Coutichescessera, à compter de

1852, d'être appelée à contribuerà l'entretien du cheminde grande communicationdeCarvin.à
Orchies.

Chemin de grande communication N.° 45. de Denain à Saint-Vaast. —

Désignation des communes intéressées.

Le syndicatdu cheminde grande communicationN.° 45, de Denainà Saint-Vaast, a émisle
voeuqueles communesde Saint-Hilaireet Avesneslez-Aubert fussent déclaréesintéresséesà ce
cheminet appeléesà contribueraux dépensesde son entretien. MM. les ingénieurs consultés
ontpartagé cet avis, en faisant remarquer que les communesindiquées parcourent le chemin
N.° 45 pour se rendre à Denain, où elles s'approvisionnentde combustibleet où se tiennent
desmarchésimportantspour lesproduits agricoles.

Les Conseilsmunicipauxinvitésà se prononcersur la question demandentà être dispensésde
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contribuerà l'entretiendu chemin; maisle Conseild'arrondissementdéclareque leursréclamations

ne sont pas fondées,en émettanttoutefoislevoeuque la communedeSaint-Hilairene soitappelée
à fournirqu'un faiblecontingent.

Je proposeen conséquenceau Conseilgénéra!de désigner les communesd'Avesneslez-Aubert

et de Saint-Hilaire,commeintéresséesà l'entretien de la ligne de grande vicinalité'N.Q45, de

Denainà Saint-Vaast.

Chemin de grande communication, N.° 29, d'Hélesmes à la pyramide de Denain.

—
Désignation des communes intéressées.

Le'syndicatdu chemindegrande communicationN.°29, d'Hélesmesà lapyramidedeDenain,
en s'oc'cupantde la répartitionà faire entre les communesdes fraisd'entretien.dece cheminen

1852, a demandéque la communed'Hélesmesquijouit dé tous les.avantagesde la communication

qui lui est ouvertesur Denainet la route nationaleN.°29, fût comprisedans cette répartition.
L'additionde la communed'Hélesmesà celles qui déjà contribuent à l'entretien de la route

vicinale dont il s'agit, m'a paru d'autant plus juste, que cettecommunea été désignéeen 1840

par le Conseilgénéral, commeintéresséeau chemin, et que cen'est que par l'effetd'une erreur

qu'elle a été dispenséejusqu'à cejour de participer aux fraisde cet entretien.

Je répareraifacilementcette erreur dansla répartitionà fairepour 1852et les annéessuivantes-

Maisd'autres communesquecelle d'Hélesmesont aussi été omisesdans les répartitionsprécé-
dentes. Enme reportant aux faits antérieurs, j'ai vu que les communesdésignéesen 1840par le

Conseilgénéral sont cellesde Saint-Amand,Rosult, Millonfosse,Hasnon, Hélesmes, Denain,

Wallers, Wavrechain-sous-Denainet que ces trois dernières,seulementont été appeléesà fournir

des contingentspour l'entretien; les quatrepremièresontdoncété.commecelled'Hélesmesexoné-

rées de tout concoursmalgréleur inscriptionsur la liste descommunesintéresséesau chemin.

J'ignore' quel a été le motif de leur omission.Toutefois, s'il est constant que la commune

d'Hélesmesdoitcontribueraux dépensesde la routevicinaledont il s'agit, il m'a paru que l'on

pouvaitconcevoirquelquedoute sur l'intérêt réeldes quatre communesde Saint-Amand,Rosult,

MillonfosseetHasnonà l'entretiend'une ligne doritellessont séparéesparle cheminN.°21, d'une

étenduede 9 kilomètres, et j'ai en conséquenceappelé les Conseilsmunicipaux, le syndicatet

le Conseild'arrondissementà délibérersur la question.
Les Conseilsmunicipauxonttous émisdesvotesnégatifs.Le syndicaltout en reconnaissantque

les communesde Rosult et Millonfosse,qui n'ont ni marchéni industrie, doiventêtre exonérées

de tout concours, a concluà ce que celles deSaint-Amandet Hasnonqui ont intérêt au chemin,

la premièrepour ses marchés, la secondepour,ses exploitationsagricoleset industrielles, fussent

maintenuesau nombredes communesappeléesà prendrepart aux dépensesde la lignevicinale

précitée.Le Conseild'arrondissementsaisi à sontour de cette affaire, a adoptéentièrementl'avis

du syndicat.
La propositionde ce Conseilme paraissantconformeà l'équité, je prie le Conseilgénéralde

déclarerque les communesde Rosultet Millonfosseseront rayées du nombrede cellesqui ont été

désignéespour contribuerà l'entretiendu cheminde grandecommunicationN.°29, d'Hélesmesà

la pyramidede Denain.Lescommunesqui resterontobligéesde participerà cet entretienseronten

Conséquencecellesde Denain, Wavrechain-sous-Denain,Wallers, Hélesmes, Hasnonet Saint-

Amand.
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Participation des agents-voyers à la caisse des retraites.

M. l'Agent-voyeren chefdu départementa demandé en 1850 que les agents-voyersfussent

admisà participerati bénéficede la caissedes retraites des employésde làpréfecture..Le Conseil

généralsaiside cette demandea proposéde l'accueillirà la conditionque le droit des agents à la

retraite ne courraitqu'à dater de l'époqueà laquelle commenceraitla retenue sur leurs traite-

ments, à moinsqu'ilsne consentissentà verserà la caissedépartementalele montantdes retenues

qu'ils auraient dû supporterdepuisleur entréeen fonctions.

Celteaffaireest soumiseàla décisionde l'autoritésupérieurequin'a encorepris aucunedécision

sur sonobjet.
M.Bruyelle, agent-voyerprincipalà Cambrai, présenteaujourd'huidesobservationstendantà

obtenirque les agents-voyerspuissentcompterpour la retraite l'intégralité de leurs servicessans

être assujettisau versementdesarrérages de la retenue. Le Conseild'arrondissementde Cambrai

qui a eu connaissancede ces observationsles a appuyéesde sonvoeu.

La demandede M. Bruyelleest contraireaux règles ordinairementsuiviesen pareillematière,

et il y aurait peut-êtreà ce point de vue quelque inconvénientà l'accueillir.L'administrationne

pourraitd'ailleurs sedépartir desconditionsqu'elle a fixéessans renoncerégalementaux obliga-
tionsidentiquesqu'ellea imposéesil y a quelquesannées,auxemployésdessous-préfecturespour
leur participationà la caissedes retraites.

Je livre ces réflexionsau Conseilgénéral, en lui faisantremarqueren outre que s'il jugeait
convenabled'admettrela réclamationqui lui est soumise, il y aurait nécessitéet justiced'allouer

à la caisse, sur les fondsdu département, une sommeégale au montantdes retenuesdont les

agents-voyersseraientdispensésd'effectuerleversement.

L'état ci-jointporte à 15,500fr. environl'importancede ces retenues.

Navigation intérieure.

J'ai l'honneurde déposerentre les mains du Conseilgénéralun rapport de M. l'ingénieur en

chefdu départementsur le servicedela navigationintérieure.

Ce travail indique la situation actuelle des diverseslignes navigables,et contienten outre

desnotionsutilessur le mouvementcommercialqu'ellesdesservent,les travaux exécutés, pré-

parés ou restantà faire pour leur amélioration;. il se termine par des considérationspleines
d'intérêt sur les résultatsde l'applicationdu nouveautarif de péage réglé par le décret du

4 septembre1849.

Je recommandece documentà toute l'attentionde l'assemblée,

Voeux.

Le Conseil général a émis dans sa dernière sessionplusieurs voeuxqui se rattachent au
servicede la navigation. Je vaispassercesvoeuxen revue, en faisantconnaître la suite que
chacund'euxa reçue.

Le Conseila demandé:

Sarhbre.

l.° Que les travauxnécessairesà l'entretienet à l'améliorationde cette rivièresoientexécutés
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et que l'administrationdirige ses effortsdans cebut, de manièreà conciliertous les intérêtset

à respectertous les droits.-

L'état de là Sambreest attentivementsurveillé par les ingénieursdes ponts et chaussées.Tout

les ans les 'états d'indication des travaux à faire sont notifiésà la compagnie.Par un arrêté du

12 juin dernier, j'ai mis les concessionnairesen demeure d'exécuter avant le premier octobre

prochain diversesréparations restées en souffrancependant la campagne de 1850. S'ils ne

sont pas terminés pour cette époque, la compagniesera poursuivie devant le conseil de

préfecture; . • •

2.° Que les expériencesprojetées sur la Sambre, pour l'application de la vapeur à la

navigationintérieurefussentsuiviespar les ingénieurset que, dans tous les cas, cette application
fût miseà l'étude.

Ces-essaisde remorquagequi ont été observésavecsoin, n'ont pas eu tout le succèsqu'on en

espérait; il a été reconnuque le système expérimentéexigeraitle redressementpréalable ou au

moinsl'adoucissementdes sinuosités que présentela Sambre sar une partie considérablede

soncours. La même conditionserait évidemmentnécessairepour l'applicationde la vapeur sur

•lés autres lignes.

8.° Que l'administrations'occupede la réparationdu pont de Marpentet de la question des

ponts de la Sambreen général.
Il n'a pas tenu à l'administrationqueles travaux à fairepour la restaurationcomplètedu pont

de Marpéntne fussentexécutés, mais la communes'est refuséeà voter des fondspour cet objet
enprétendant:quela compagnieconcessionnairedevait supporterl'intégralité de la dépense.

Un arrêté réglementairedu 26.février1807, porte que. ce pont sera entretenumoitiéaux frais

de la navigation et moitié aux frais delà commune.D'un autre côté, l'art. 6 du cahier des

chargesde la Sambre porte que la compagnieest tenued'entretenirà ses frais le canalet toutes

sesdépendances.Or, l'État enCODcédantle canaln'a-t-il transmisà la compagnieque les charges

qu'il supportait lui-même, c'est-à-dire la moitiéde l'entretien, ou bien a-t-il vouluobligerla

concessionà faire faceà toutes les dépenses de conservationdu pont ; le pont d'ailleurs fait-il

partie du canal? Tellessont les questionsqui se présentent. Ces questions.ne pouvant être

résoluesque par les tribunaux administratifs, la communea été invitée à intenter une action

à cet effet, à la compagniedevantle conseildepréfecture. Elle n'a encorefaitnéanmoinsaucune

démarchedans cebut, elle a préféré présenter administrativementde nouvelles observations.

Ses réclamationsont été transmises à MM.les Ministresde l'Intérieur et des Travaux publics
dontj'attends les instructions.

Du reste, la compagniequi a besoindu pont pour le halage, a été autoriséeà le répareret à

le convertir en passerellepour la circulationdespiétonset des chevaux.•

4.° Que l'exécutiondes pontsd'Haumontfût surveilléedans le doublebut d'éviter une rampe
sur la diguequi les sépare et de les faire reconstruiretout deux dans l'axe du chemin.

La compagniea reconstruitlepont de l'écluse, en l'exhaussant, dans l'intérêt delà navigation,
en sorteque le cheminqui y aboutits'est trouvéformerune rampe. La communeà réclamécontre

cettemodificationde l'état des lieux, maison ne pouvait empêcherla compagnied'exhausser le

pont; la rampe n'était que de 0,044-par mètre en moyenne, et "les principesgénérauxsur la

matière ne proscriventque lesrampesdéplus de 0,06. La société desHauts-Fourneauxde la

Providencea d'ailleursexécutédes remblaispoursupprimer ou adoucir cette pente. Quant aux
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inconvénientsqui résultentdu défautdeconcordancede l'axe du cheminavec les axesdes deux

ponts, il existedepuislongtemps.Désirantle fairecesser,monprédécesseur,a offert une sub-.

ventionde900fr. à la communepourl'aider à élargir le pont des usines de manièreà opérer

le raccordementdes axes,• maisle conseilmunicipals'est refuséà voter des fonds pour couvrir

le surplusdela dépensenécessaire. •

Canal de Saint-Quentin.

« Quejusticesoit rendueà la"communedeProvillequi réclamela constructiond'un pont aux

fraisde l'Etat, dans l'intérêt de ses communicationsavecla rive gauche. »

La communeet les ingénieursont été de nouveauxentendus. L'affaireest en ce moment sou-

miseà la décisiondeM. le Ministredes Travauxpublics.

Escaut. •

1.° Que celte rivière reçoive un crédit d'entretien proportionnéà. son importanceet à ses

besoins.
* •

Cevoeua été recommandéà M. le Ministredes Travauxpublics qui a fixé le. crédit pour

1851, à 75,000francs. •

2:° Que l'Escautsoit redresséen face.desfoursà cokede Douchy.

Unprojet a été dresséà cet effetpar MM.les ingénieurset soumisà l'autoritésupérieurequi

l'a approuvé en principe par décisiondu 14 mars dernier, maisM. le Ministredes Travaux

publicsa fait connaîtrequ'en raisondes chargesdu budget, il nepouvaitallouerde fondspour

sonexécutionet queles travauxseraientajournésjusqu'à nouvelledécision.

3.° Qu'il soit égalementredresséentre le fort du Pigeonnieret les fortificationsde Condé.

Uncrédità valoirde 12,000francsest allouépour cet objetsur les fondsde 1851: les travaux

serontcommencésaussitôtque les formalitésactuellementen cours d'exécutionpour l'expro-.

priationdes terrainsauront été remplies. .

4.° Que l'administrationtienne la main à ce que la section du pont suspenduprojeté sur

l'Escautbelgeà proximitéde Tournai,soit-égaleà celled'Anthoing.

L'oppositionque l'autorité militaire belge avait forméeà la constructionde ce pont a été.

récemmentlevée, et le projeta dû être soumisauxformalitésd'enquêtedans le courant du mois

dejuin dernier.M. le Gouverneurdu Hainautm'a fait connaîtreque les ingénieursde cettepro-
vince ont insistépour qu'une sectionégale.à celled'Anthoingfût donnée au pont et qu'il est

fondéà croirequela constructionne sera autoriséequ'à cettecondition.Il m'a d'ailleurs donné

l'assurancequ'il m'informeraitde la décision qui sera prise sur cette affaire par l'autorité

supérieure.
5.° Qu'il ne soit pas donné suite au projet de constructiond'un barrage au confluentde

l'Escautet de la Scarpe à Mortagne,ou que tout au moinsce barrage soit établi de manièreà

ramenerà son avall'écoulementdes canauxet coursd'eau qui se déversentactuellementdans

l'Escautet la Scarpe, en aval de l'éclusede Rodignies,et que dans tous les cas, le projet soit

préalablementsoumisà une enquête.
Il résultedes renseignementsque j'ai recueillisque le barrage projeté.estindispensablepour

fairecesserlesobstaclesque la navigationde l'Escautéprouveen tempsd'étiage entre Rodignies
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et Anthoing.Cet ouvrageaura pour effetdemaintenirle mouillagede 1 m.65 c. nécessaireà la

marche des bateaux; il ne produiraaucunechute en tempsde crue et ne relèverapas en temps

d'étiage le plan d'eau de la Scarpeet de l'Escaut, au-dessusdu niveauauquel tous les canaux

de dessèchementdégorgent librement; il affranchiradonc la navigationdesentraves dont elle

souffre en ce moment, sans nuire en rien aux intérêts agricoles. Au surplus le projetn'est

encorequ'à l'étude; les bases,n'en serontarrêtées qu'après que l'ingénieurdu servicehydrau-

lique et la commissionde la vallée de la Scarpe auront été entendus, et l'instructionen sera

complétéepar une enquête publique.

Canal de Mons à Condé.

Qu'un projetsoitprésentépour l'abaissementdu pont sur le canalde dérivation, à l'entrée de

Saint-Ayberf.
Ceprojet a été dressé; il-n'intéressepas le servicede la navigationet serait seulementutileaux

communicationsdes habitants. Lesingénieursexécuteraientnéanmoinsles travauxnécessairessi

la communes'engageait à en payer la dépense, mais le Conseilmunicipalmis en demeure, a

refuséde'voterdes fondspourcet objet.

Scarpe.

l.° Qu'il soitprocédéà la reconstructiondu pont de Tournai et qu'une passerellepour piétons
soitétablieau pont Saint-Vaast, à Douai.

'
•

Cesdeuxouvragesont été exécutésen 1851et sont entièrementterminés;
2.° Qu'un chemindehallagesoitétabli dans la traverséede Douai.

Cetravailest actuellementencoursd'exécution;

3.° Quedespasserellessoientétabliesau pontde Rachéset au fortdeScarpe.
J'ai soumisà M',le Ministredes Travauxpublics, au mois dejuillet dernier, le projetde la

passerelledu fort.Les ingénieurss'occupentde l'étudede celleà établir au pont deRaches;

4.° Quedesgarde-corpssoientplacésaiibassinde Lambreset de Courchelettes,et sousle pont
du cheminde fer sur la Scarpe, à Lambres.

'

Le servicedelà havigation.n'apas de motifpourconstruiredesgarde-corpsà Lambreset Cour-

chelettesplutôt qu'ailleurs, le longde la riviè.re; mais rien ne s'opposeraità ce queles communes

enétablissentà leursfrais. Desobservationsdans ce but ont été adresséesaux mairesde Lambres

et de Courchelettes;

5.° Quele seuildesdéversoirssoit relevédansDouai.

Le projet des travauxa été approuvéen principeen 185Q, mais aucun fondsn'a encoreété

allouépour sonexécution; .

6.° Qu'une poternede hallagesoit ouverteà la sortiedes eauxde la villede Douai.

Despropositionssonten ce momentsoumisesà M. le Ministredes Travauxpublicset tout fait

espérerune décisionfavorable,car lapasserelleà établirsousla voûtede sortieest indispensable

pour assurerla continuationdu hallagedel'intérieurà l'extérieurdeDouaiet réciproquement;
7.° Qu'ilsoitprocédéau creusementdu canaldesPestiférés.

Les ingénieurssont chargésde faire l'état des travauxnécessaires.Le rapport :i-ioint indique
la situationactuellede cetteaffaire;

'
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8.° Qu'uneéclusede barragesoitposéeà la jonctionde la Deûle.

Cetteécluseseraitutile, mais lesingénieurspensentqu'onpourrait en différerla construction;

ils s'occupentnéanmoinsde ce projet.

Deûle.

l.° Qu'il soit procédéà la reconstructiondu pont qui existait à Dorignieset qui a été détruit

en 1792.

L'administrationdes ponts-et-chausséesni l'administrationmilitairen'étant disposéesà allouer

des fondspour cette reconstruction, un projetdepont à péage a été dressépar les ingénieurs.Ce

projet, après avoirété adoptéen principepar M. le MinistredesTravauxpublics, a été soumisà

l'adoptiondu Conseilmunicipalde Douai; mais ceConseiln'a pris aucune résolution : il a seu-

lementexprimél'opinionque M.le Ministremodifieraitson refusde contribuer à la-dépensedes

travauxs'il avait la garantie d'une subventiond'un tiersde cette dépensede la part des cultiva-

teurs et usiniersintéressés.

J'examineraiquellesuitel'affaireest encoresusceptiblederecevoirenl'état deschoses;

2.° Que le quai projetéau hameaude Donsoit exécuté. .

MM.les ingénieurssont chargésde procéderà l'étude des travaux à fairepour la construction

du quai par voie dé concessionde péage. J'attends les pièces de cetteétude pour prendre les

mesuresnécessairesà l'instructionduprojet.

. Canal de Roubaix.

Que desmesures soient prisespour l'achèvementde ce canal et que la ville de Roubaixsoit

autoriséeà se porter adjudicataireaprès la déchéancedéfinitivedu concessionnaireactuel.

Cevoeua été transmisàM. le MinistredesTravauxpubliçsavecdesobservationssérieusesdans

le sensdes réclamationsformuléespar la ville de Roubaix, les Conseilsd'arrondissemente$le

Conseilgénéral.M. le Ministrea demandéque le Conseilmunicipalfût appeléà déclarerson

intention positiveet formelled'exécuterles travaux à défautde concessionnaireet à justifier des

ressourcesque la ville pourrait affecterà cette entreprise, maisM. le maire de Roubaix a fait

observerque ce n'est que lorsquela déchéancedesconcessionnairesseradevenuedéfinitiveque la

villeaura à prendre une résolutionà cet égard.La réponsede ce fonctionnairea été transmiseà

M. le Ministredontj'attends la.décision.
'

Lys.

l.° Quele gouvernementpressepar tous les moyensen sonpouvoirl'achèvementdu canal qui
doit conduireles eauxde laLys à la mer et qu'il insisteauprèsdu gouvernementbelgepourqu'en
attendantonrende aux eauxdecetterivièrel'écoulementqu'ellesavaientà Meninantérieurement

à 1S15. . .

Monprédécesseuret moiavonsrecommandécevoeuà l'attentiontoutespécialedeM. le Ministre
desTravauxpublics,et j'ai particulièrementinsistépour qu'il fût immédiatementprocédéà l'en-
lèvementdesobstaclesquis'opposentau passagedeseauxde la Lysdans la traverséede Menin

M. le Ministrea reconnuque les travaux à faire sur le territoirefrançaispour préserverles
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prairies de la valléeinférieurede la Lys des désastres auxquelsellessont exposéeschaqueannée

par l'effetdescruesd'été, consistentà releverles diguesde cette rivière; mais il a enmêmetemps
décidéque ces travauxqui auraient exclusivementpour objet l'améliorationdes propriétés rive-

raines, ne pourraienten aucuncasêtre exécutésaux fraisde l'État, et il m'a en conséquencedonné

ses instructionssur les dispositionsà prendrepour réunir les propriétairesen associationsyndicale
à l'effetde pourvoirà l'exécutiondes ouvragesd'endiguementnécessaires.

M.le Ministrea au surplusprié soncollèguedesaffairesétrangèresd'intervenirau plus tôt auprès
du gouvernementbelge afin d'amenerce gouvernementà prescrire l'exécutionimmédiatedes tra-

vauxnécessairespour faciliterl'écoulementdeseaux au débouché de Menin, en attendant qu'il

puisseêtre pourvuà l'achèvementdu canal de Deynsseà Schypdonck, et par suite à l'élargisse-
ment des éclusesde Meninet de Comines.

2.° Que le pontprojetésur la Lys entre Armentièreset Estaires soit établi au lieu dit le bac

St.-Mauret construitpar voiede concessionde péage avecsubventiondu départementet descom-

munesintéressées.

Un projet a été dressé dans ces conditionspar MM.les ingénieurs. Le Conseilmunicipalde

Steenwerckauquelil a été communiqué,l'a adoptéendemandantà être exonéréde toute contribu-

tion dans le-paiementde la primede 10,000 fr. à offrir au concessionnaire.Mais je lui ai fait

observerqu'aux termesde la décisiondu Conseilgénéral, la subvention départementalepromise
en 1850ne pouvaitêtre accordéeque dans le cas où la communela compléteraiten s'imposant
elle-mêmeun sacrifice.

J'attends la nouvelledélibérationque le Conseilmunicipalest appeléà prendresur celte affaire.

Ceprojet au surplussera aujourd'huidifficilementréaliséattendu que la communede Sailly (Pas-

de-Calais)a commencéla constructiondu pont en bois dont elle désirait depuislongtempsl'éta-

blissementsur sonterritoire.

Canal du Neuf-Fossé.

Que l'administrationsignaleau gouvernementl'état défectueuxde ce canal et solliciteun crédit

suffisantpour assurerle passageen toute saisondes300,000tonnesqui fréquententhabituellement

cettevoienavigable.
Des démarchesdans ce sensont été faites auprès de M. le Ministredes Travauxpublics.Un

projet montantà 18,000 fr. des travaux à fairepour l'approfondissementdu canalentre le bassin

d'Aire et les écluses des Fontinettes est adjugé et en cours d'exécution un premier crédit de

6,000 fr. est allouéà cet effetsur les fondsde 1851.

L'Aa.

Quela commissionmixtequi doit être établiepour préparerun nouveaurèglementsur le régime
des eauxde cette rivièreprennepour base le doubleprincipede la distribution équitabledes eaux

et de la subordinationdes intérêts de la navigationà celui de l'alimentation des hommeset des

bestiaux.

M. leMinistredesTravauxpublics a approuvéle 17juillet 1850 , un arrêté de M. le Préfet du.
Pas-de-Calaisportant règlement provisoirepour la distributiondes eaux de l'Aa entre les Watte-

ringuesdu Nordet cellesdu Pas-de-Calais.Les ingénieursdu Nord qui ont examinécet arrêté en

17
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ont reconnules dispositionsconvenablescommedispositionstransitoires; toutefoisils ont demandé

une modificationimmédiateconsistant à réduire de 13 jours à 10 l'intervalle entre les tirages

autoriséspour l'alimentationdu Wattergand. MaisM. le Ministredes Travaux publicsà qui cette

propositiona été soumisene l'a point accueillie.

Dans cette situationil convientd'attendre les résultats de l'expériencequi sera faitedes dispo-

sitionsnouvellesavant d'insisterpour obtenirla réunionde la commissionmixteprojetéeen 1849.

Dasse-Colme.

Qu'il soitprocédéau dévasementdu canalet à l'élargissementde l'éclusede Bergues.

Leprojetpour le dévasementestapprouvéenprincipe,maisaucunfondsn'est encoreallouépour

son exécution.La prioritéest accordéeà l'élargissementde l'écluse dont le projet a également

reçu la sanctionde l'autorité supérieure.Les travaux relatifs à cet élargissementont été adjugés

le 30 mai dernieret commencéspendant le chômage.

Canal de Bourbourg.

Qu'un barragesoit établi à la jonctionde ce canal avecla rivièred'Aa.

Les ingénieurs s'occupenten ce momentdes études nécessairesà la réalisationde cette amé-

lioration.

Canal de Dunkerque à Fumes.

Que le gouvernementfrançaisintervienne auprès du gouvernementbelgepour le déterminer

à exécuter sans retard les travaux de creusementindispensablesdans la partiebelge de ce canal.

M. le MinistredesTravauxpublicsa été prié à différentesreprises par mon prédécesseuret

par moi, de faired'instantesdémarchesdans ce but. Ces démarchesontété faiteset ont amenéle

gouvernementbelge à arrêter en principeun projet d'améliorationdes canaux de ce pays et du

régimede l'Yser. Ceprojet a été récemmentapprouvépar le comité permanent des travaux

publicsde Belgique, et doit être soumisau conseilprovincialde la Flandre-Occidentaledans sa

sessionde cetteannée.

J'espèreque cesdispositionsamènerontun résultatutile à la navigationdes deux pays.

Navigation.
— Arrondissement de Valenciennes.

Le Conseild'arrondissementdeValenciennesrenouvellesesinstancespour obtenirque le service

de lanavigationdans cet arrondissementsoit rendu à l'ingénieurdesponts-et-chausséesà la rési-

dencede Valenciennes.

La présenceconstanted'un ingénieur sur les lieux aurait incontestablementson utilité. Mais

commemonprédécesseurl'a expliquél'annéedernière au Conseil général, l'administrationsupé-
rieuretient à ce que le servicede la grande lignenavigablede Monssur Paris soit dirigé par des

ingénieursspéciaux; elleest tellementpeu disposéeà revenirsur ses résolutionsà cet égardqu'elle
vientde retirer le service du canal de Mons à Condédes mainsde M. l'ingénieur ordinaire de

Valenciennes,pour le confieraux ingénieursde l'Escaut.
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Canal de Bergues *à Fumes.

La reconstructiondu pont du glacis à Bergues, sur le canaldeBerguesà Furnes, est de nou-
veaurecommandéepar le Conseild'arrondissementde Dunkerque.
. J'ai l'honneurde faireconnaîtreau Conseilgénéral qu'un projet a été dressépour l'exécution
de ce travailet que MM.les ingénieurssont en ce momentchargésd'y fairedifférentesmodifica-
tionsprescritespar l'autorité supérieure.

Rivière d'Aa. — Pont tournant de Gravelines.

Danssa dernièresession, le Conseild'arrondissementde Dunkerquea émisle voeuqu'une sub-

vention fût accordée sur les fonds départementauxpour le rétablissementdu pont tournant de

Gravelines,sur l'Aa, qui tombeen ruines, et dont la reconstructionà frais communsest proposée

par le départementdu Pas-deCalais.

Unedemandedans ce sens de la villede Gravelinesm'est parvenue en juillet dernier, et j'ai
invitél'administrationmunicipaleà faireconnaîtresi le pontdont il s'agit, qui n'aboutit pas à une
route départementaledu Nord, donneau moinsaccèsà un cheminvicinal, à justifierde l'impos-
sibilitéoù elleserait de payer la cotisationentièrede 10,000francs qui lui est assignéedans les

frais de reconstructiondu pont et à voter les ressources nécessaires pour pourvoir aux trois-

quarls ou au moins à la moitié de ce contingent.
J'attends encore les justificationsréclaméeset ne puis conséquemmentformuleraucunepro-

positionsur cette affaire.

Service hydraulique.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseilgénéralles rapportsdeMM.lesingénieursdes

ponts-et-chausséessur la situationdu servicehydrauliquedu départementau l.er juin 1851.

Cesrapports indiquent toutes les opérationsauxquellesMM.les ingénieursse sont livrésdans
le cours de la campagneprécédenteet contiennentà cet égard desnotionspleinesd'intérêt queje

signaleà l'attentionde l'Assemblée.

Sanssuivreces fonctionnairesdansla nomenclaturede leurstravaux, je rappelleraiici quelques
unes des affairesqui se rattachent à leur service.

• Le projetprésentépour le dessèchementdesmaraisde la Haute-Deûleest depuislongtempssou-

misà la décisiondu Gouvernement.Le comitédes fortificationset la commissionmixtedes travaux

publicsont été appelésà examinerceprojet. Leurs délibérationsne sontpas encoreconnues, mais

j'espère que l'affairene tardera plus à recevoirune solution.

Le projetd'organisationdu syndicatdestinéà régir le dessèchementdesprès Duhem,a dû être

modifiéen raisonde l'impossibilitéoù l'administrations'est trouvée d'obtenir l'adhésionunanime

despropriétaires.Le nouveauprojet étantprésentédepuisle 5 févrierdernier, et aucuneobjection

n'ayant été faite contresa teneurpar l'autorité supérieure, je compteque la décisiondu Gouver-

nementne se fera plus longtempsattendre.

Suivant la promessecontenuedans leurs rapports, MM.les ingénieursm'ont adresséle dossier

des étudesrelativesau dessèchementprojetéde la valléede la Marque.Des dispositionsvont être

prisespour l'instruction de cette importanteaffaire.
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Le Conseilgénérala plusieursfoisréitérésesvoeuxtendantà ce que les syndicatsde la Sambre

et notammentceux de la Basse-Sambrefussent promptementet efficacementorganisés. J'ai la

satisfactiond'annoncerau Conseilqu'un décretdu 14 mai derniera constituédeuxsyndicatspour

le dessèchementdesprairiesde la Basse-Sambre,et étendules limitesdeceuxde laHaute-Sambre

jusqu'à l'aval de l'éclusede Sassegnies. •

Unautre décretdu mêmejour 14mai a autoriséla Constitutiond'une associationsyndicalepour

ledessèchementdesprairiesde Flines-lez-Mortagnesituées sur la rive droitede l'Escautet du

canaldu Jard.

M. l'ingénieuren cheffait remarquerdanssonrapport que les abaissementsde plat fondet de

niveausi utilementopérés,au pointdevuedesintérêtsdela navigationdans le lit des rivièresdu

bassinde l'Escaut, produisentcependant des résultatsdésastreux,en tempsde cruesextraordi-

naires, en ce qu'ilsrendentimpossiblestoutemesurepour arrêterl'affluencerapide et énergique

deseaux. Il en tire la conséquenceque cefait donne à l'administrationun intérêt de plus pour
réclamerdu gouvernementbelgel'abaissementde niveauet l'élargissementde l'éclused'Anthoing

si vainementdemandésdepuis 18 ans.

Cetteobservationne serapas perduede vue, et desdémarchesserontfaitesen tempsopportun

dansle sens indiquépar M.l'ingénieuren chef.

MM.les ingénieursterminentleursrapportsen démontrant l'insuffisancedes fondsmisà leur

dispositionpar M.le MinistredesTravauxpublicspour lestravaux dont ils sont chargésdans l'in-

térêt desdessèchementset des irrigations,et demandentque le départementveuille bien y sup

pléeren leuraccordantuneallocationpour fraisd'étudessur lesressourcesde sonbudget.
Unservicedontle principalobjetest d'assurerl'assèchementet la miseen exploitationdes ter-

rainssoustraitsà l'agriculturepar les eaux, est fait, sans doute, pour inspirerle plus haut inté-

rêt auxreprésentantsdu département.Maisje ne sauraiscependantreconnaîtreà cette missionle

caractèredépartementalque lui attribueM. l'ingénieuren chef.Le servicehydrauliquecréépar
l'Etat est à la chargede l'Etat, et ceserait établir,peut être un fâcheuxprécédentqne de le ré-

tribuer enpartie, d'unemanièrepermanente,sur les fondsdépartementaux.J'estime doncqu'il y
a lieu, nond'accorderle créditdemandé,maisdeprier M. le Ministredes travauxpublicsd'aug-
menterdansuneproportionconvenableet en rapportaveclesbesoins,l'allocationréellementinsuf-

fisantedu servicedontil s'agit.

Vallée de la Scarpe.
—

Règlement.
•

Le Conseild'arrondissementde Douai demandede nouveauque le nombredes électeursqui
concourentà la nominationdesmembresde la commissionsyndicalede la valléedela Scarpe,soit

doublé.

LeConseilgénéralauquellemêmevoeua été soumisen 1850, a fait connaîtrequ'il nevoyait

pas de raisonsérieusepourmodifieruneorganisationsanctionnéepar le temps,et donton nepou-
vait méconnaîtrelesbonsrésultats.Monprédécesseura partagécetteopinionet a enconséquence
décidé le 16 novembredernier, qu'il ne seraitpas donnésuite aux réclamationstendantà faire

modifierles règlementsrelatifsau dessèchementdela vallée.

Waiteringues.
—

Règlement.

LeConseilgénéralqui a eucommunicationen 1850,dunouveau rapportde MM.les ingénieurs
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desponts-et-chausséessur les modificationsà apporter aux règlementsd'administrationdesWat-

teringues, a émis sousquelques réserves, un voeu conformeaux conclusionsde ces fonction-

naires.

Monprédécesseur,après avoir.examinéles propositionsde MM.lesingénieurs, les observations

descommissionsadministrativesdu dessèchementet l'avis du Conseilgénéral,a préparéun projet

derèglementqui consacre,ainsi que le Conseill'a désiré, l'extensionde 40 à 80 du nombredes

électeurs appelés danschaquesectionà nommer les membresdes commissions,la réductionà 5

hectaresdela quantité de terre que doiventposséderlesprocureursfondés, l'interdictionauxcon-

ducteursdetouteparticipationaux entreprisesde travaux, enfin, le droit desmairesde présenter
leursobservationset cellesde leursconseilsmunicipaux,lors delà formationdu budget.

Ce projet de règlementest soumisà l'approbation de l'autorité supérieure depuisle 7 mars

dernier.

Pierres bleues de l'arrondissement d'Avesnes.

Dans sa sessionde 1850, le Conseilgénérala renouveléles voeuxqu'il avait précédemment
émispour queles pierresbleuesde l'arrondissementd'Avesnes, ditespierresde Marbaix, fussent

admisesdans les travauxqui s'exécutentpar les soinsdu géniemilitaire.

Sur les instancesdemonprédécesseur,M. le Ministrede la Guerrea, par une décisiondu 17

octobre1850, autorisél'emploi de la pierrede Marbaixdans les travauxmilitaires, moyennant
certainesconditionsde qualité, de dimensionet d'épreuve analoguesà cellesque M. le Ministre

desTravauxpublicsavait déjà prescritesence qui concerneles travauxde sondépartement.
Cettedécisiona été immédiatementportéeà la connaissancedesmaîtresde carrières.

. Liste des électeurs appelés à faire partie des jurys d'expropriation.

Auxtermesde l'art. 29 de la loidu 3mai1841,le Conseilgénéraldoit,danssasessionannuelle,

désignerpour chaquearrondissementdesous-préfecture,sur la liste desélecteurs, 36 personnes
au moinset 72 au plus ayant leur domicileréel dans l'arrondissementet parmi lesquellesseront

choisis, jusqu'à la sessionsuivantedu Conseilgénéral. les membresdu jury spécialappelé, le

caséchéant, à régler les indemnitésduespar suite d'expropriationspour caused'utilitépublique.

D'après l'art. 47 de la mêmeloi, lesnomsdesjurés qui auront fait le serviced'une sessionne

pourrontêtre portéssur le lableaudressépar le Conseilgénéralpour l'annéesuivante.

Je metssousles yeuxde l'assembléeun cadre en blancpréparé pour recevoir les nomsdes 72

jures à désignerpour le servicede 1852.J'y joins le tableau arrêté en 1850 et sur lequel j'ai

indiquépar un signe, lesjurés qui ont été appelésà siégerpendant l'année1851.

Je recommandela iormationde la nouvelleliste à l'attentiondu Conseilgénéral.

Caserne de gendarmerie de Lille.

M. l'architectedu départementà la résidencede Lille a fait connaîtreà monprédécesseur

que dansune visitequ'il avait faite à la caserne de gendarmeriede cetteville, à l'effetd'aviser

au moyend'aérerunepièceservantdesellerieet oùlesobjetsse détériorentà défautde ventilation

suffisante, il avait reconnuque cette pièce, située à l'extrémité du bâtiment contreune petite
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cour isoléedépendantde la casernede cavalerie,ne pouvaitêtre ventiléequede ce côté, enper-

çant unjour de tolérancedansle murmitoyen, à 2 mètres50 de hauteur.

Monprédécesseura alorssollicitéde M. le Ministrede la Guerrel'autorisationde fairepercerla

fenêtredontil s'agit.

M. le Ministrea accordécetteautorisationpar décisiondu 4 mars dernier, dont copieest ci-

jointe, à la conditionpar le département:

1.° Dereconnaître,par un actenotarié, quel'ouverturedela fenêtreprojetéen'est qu'unepure
tolérancedela part du départementdela Guerre;

2.° Deprendredans le même acte l'engagementde bouchercette fenêtre, à ses frais et sans

indemnité,à la premièreréquisitiondel'autoritémilitaire.

Je prie le Conseilgénéralde vouloirbienm'autoriserà souscrirecesconditions.

Caserne de gendarmerie du Quesnoy.
— Restauration du logement du gendarme

Huget.
— Travaux supplémentaires.

Uncréditde 300 fr. a été ouvertà l'art. 29 du sous-chapitre1." du budgetde 1851, pour

pourvoirà des réparationsdiverses, et notammentà la restaurationdu logementdu gendarme

Huget, à la casernede gendarmeriedu Quesnoy.
Mais avant que l'on procédâtauxréparations,. unepartie du plancheret du carrelagede la

chambredu gendarmeHugetest tombéedans là pièceinférieuredu rez-de-chaussée,et il a été

reconnuque la partie restantedu plancheret du gîtagese trouvait dansun tel état de vétusté

qu'il était indispensablede la rétablir commel'autre, entièrementà neuf.

Il a par suiteété dresséun nouveaudevisde la dépenseà faire, lequels'élevaità 800fr., et vu

l'urgence, suivantd'ailleursl'avisdeMM.les membresdu Conseilgénéral,LOCQUENEUXetPiETTE,

quiavaientvisitéles lieux, j'ai cru devoirautoriserl'exécutiondes travaux.

Le Conseilgénéral reconnaîtraj'espère la nécessitéde cettemesure, et dans cetteprévision,

je le prié de vouloirbienm'autoriserà pourvoirà l'insuffisancedu crédit ouvert, soità la somme

de500fr., au moyendes économiesque je compteréalisersurles différentscrédits du sous-cha-

pitre 1.er, qui s'appliquentauxtravaux descasernesdegendarmerie.

Caserne de gendarmerie de Gravelines. — Frais de reconstruction d'un mur.

J'ai l'honneurde mettresouslesyeuxdu Conseilgénéral, avecun métréestimatifà l'appui, un

rapportde M. l'architectedu départementà la résidencede Dunkerque, duquelil résulteque le

départementdoitunesommede 229 fr. 38 c, pour sa part contributivedans le prix dela recons-

truction, ordonnéepar M. leMairede Gravelines,d'un murmitoyenexistantentre la casernede

gendarmeriede cettevilleet un bâtimentcommunalcontigu.
Cettereconstructiona été opéréesansdemanded'adhésionet de concourspréalablesà l'admi-

nistrationdépartementale,co-propriétairedu mur. J'ai adressédesobservationssérieusesà l'au-

toritélocaleet à l'architectesur cetteirrégularité; mais le travailest terminé et la dépensea été

utile. A la rigueurles fraisdereconstructionpourraientêtre entièrementlaissésau comptede la

villede Gravelines,maisle départementne sauraitvouloirprofiterd'une irrégularitépour faire

pesersur la communeune chargeà laquelle, au fond, il doitpourvoir; il ne pourrait d'ailleurs
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se refuserau paiementqui lui est demandé, sans renonceren quelque sorte à sondroit de mi-

toyennetédu mur.

Par cesmotifs,je proposeauConseilgénérald'allouerau sous-chapitreXVdu budgetde 1852

un crédit de 229 fr. 38 c. pour le paiement de la dépense dont il s'agit, sous réserve des

nouvellesobservationsqu'il y aura lieu d'adresserau maire de Gravelineset à l'architecte du

département.

Palais-de-Justice de Lille. — Réclamation du sieur Déliez.

Danssa séancedu 30 août18S0, le Conseilgénérala approuvéla déterminationprise parmon

prédécesseurde déférerau Conseild'Etat l'arrêté du Conseil de préfectureen date du 12octobre

1849, qui a allouéausieur Dehez, entrepreneurduPalais-de-Justicede Lille, une indemnitéde

21,660fr. 43c. pour excédantdefouilleset defournituresde pierres.
J'ai l'honneurde faireconnaîtreà l'assembléeque JeConseild'Etat n'a pas encore statué sur

cetteaffaire.

Établissement thermal de Saint-Amand.

Le Conseilgénérala reconnu, danssa session précédente, combienla mauvaisegestiondes

concessionnairesavait compromisla réputationet le service de l'établissementthermalde Saint-

Amand,et combienil importaitaux intérêtsdu départementet de la santé publique quel'exploi-
tationde cet établissementfût retirée des mainsdes directeurs actuels.Aussi le Conseila-t-il,
en 1850, autorisél'administrationà poursuivredevantle conseilde préfecturela résiliationde la

concessionconférée,par acte d'adjudicationdu 5 août1839,auxsieursPiqueet Liermain,aujour-
d'hui représeotéspar les sieursLemaireet Bouvelle.

Le conseilde préfecture,saisi de cetteaffairepar monprédécesseur,a considéréque les'entre-

preneursavaientcessédegérer l'établissementd'unemanièreconformeaux obligationsqui leur

étaientimposéeset qu'ilsavaientainsiviolétout à la foisla lettre et l'esprit du contrat.En consé-

quence il a par un arrêté contradictoireen date du 14 juillet dernierprononcéla résolution de

la concession.

J'ai fait signifiercettedécisionauxpartiesintéressées.Auxtermesdel'article11du décretdu 22

janvier1806, les détenteursévincésont un délaide troismoisà partir de cette significationpour
sepourvoirdevant le conseil-d'État.Commeil est possiblequ'ils se déterminentà user de cette

formalité,je prie le Conseilgénéralde vouloirbien m'autoriseréventuellementà défendresur le

pourvoiau nomdu département.
Je ne doutepas quela décisionrendueen premièreinstancene deviennedéfinitive,car elleest

baséesurdes faitsincontestables,et le pourvoi, s'il est exercé,sera très-probablementrejeté par
le conseil-d'État. Il convientdonc d'aviser dès-à-présent au parti à prendre sur le sort de

l'établissement.

Danssa dernièresession, le Conseilgénérala décidé, sur la propositionde monprédécesseur,

qu'il y avait lieu deprocéderà l'aliénationdéfinitivedu domaineà charged'améliorationet d'affec-

tationperpétuelleau servicedes eaux.

Maisni monprédécesseurni l'assembléen'avaient alors souslesyeuxle titre en vertu duquel
le départementest devenupropriétairede l'immeuble.J'aKfait rechercherce titre, afinde le con-
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sulter et de me fixersur les dispositionsà prendre; or, l'examenque j'en ai fait, en m'éclairant

sur lebut et les conditionsde la transmissionfaitede l'établissementpar l'État, me faitdouterque
le départementsoiten droit d'en effectuerla vente.

Les bâtiments, terrains et dépendancesdu domainede Saint-Amandontélé cédésgratuitement

au déparlementdu Nordpar uneloi du 2 juillet1835, et cette loi porte : !.°que le département

devra, selonsesoffres, pourvoirà l'exécutionde tous lestravaux de restaurationnécessaires; 2.°

quedansle cas où il nerempliraitpas cette conditionou ne subviendraitpasultérieurementà l'en-

tretien, la propriétéfera retour à l'État sansindemnité.

Il semble, d'après cesdispositions,que le départementest tenu de conserverla possessionde

l'immeubleavecla charge de l'entretien. Unedemande à find'autorisationd'aliénerserait donc

très-probablementrejetée; ellepourraitmêmefaire penserà l'autorité supérieureque le départe-
ment est impuissantà assurerd'unemanièreconvenablel'entretienet la gestionde l'établissement,
et déterminerpar suite la reprisede la propriétépar le domaine.Il n'est pas probabled'ailleurs

quele Gouvernementconsenteà cequeledépartementvendeà sonprofitun immeubledont il luia

fait cessiongratuitementdansun but d'intérêt publicet sousune conditionéventuellede retour.

L'administrationne pouvantse charger de diriger elle-mêmele.servicedes eaux, je ne vois

pas d'autreparti à prendre, en l'état des choses, que de concéder l'établissementà long terme,

avecpublicitéet concurrence,sur un maximumde jouissancede 99 ans et moyennantdes,condi-

tions detravauxet d'améliorationqui seraient préalablementdéterminés.Ce qui a décidémon

prédécesseurà proposeret le Conseilgénéralà adopterleprincipedel'aliénationdéfinitive,c'est la

penséequ'une industrieparticulièreinvestiedu droitde propriété,saurait, dans desvuesd'avenir,

améliorerle servicede l'établissementet enassurerla prospérité.Or, une concessionà long terme

atteindraitprobablementce but aussi bien qu'une aliénationdéfinitive, puisqu'elleoffrirait à un

entrepreneur, avecune jouissancede près d'un siècle, un amortissementde ses capitauxet les

avantagesdel'héréditéau moinsjusqu'au premierdegré.

Monintention, dès quele jugementdu conseilde préfectureaura acquisun caractèredéfinitif,

est defairedresserl'état descriptifet estimatifde tout ce qui constitueactuellementle domainede

Saint-Amand,et de faireprocéderà la rédactiondu projet des travauxqui devront être exécutés

par le futurconcessionnaire.

Il seraenoutre nécessairede préparer un nouveaucahierde chargesdéterminantd'une manière

claire, préciseet formelle,toutes les obligationsde l'entrepreneur, et contenanten mêmetemps
desconditionset réservespropresà prévenirle retour des difficultéspassées et à garantir entout

état de cause, les intérêtsdu département. Je meproposede confier la rédaction de cet acte à

troismembresdu Conseilgénéralversésdans lesmatièresdu droit.

Si le Conseilgénéralpartage mesvuessur cetteaffaire,je le prie devouloirbien, enles approu-
vant, m'autoriserà solliciterdu Gouvernementl'autorisationnécessaireau renouvellementde la

concessionaux conditionsci-dessusénoncées.

OBJETSDIVERS.

Frais d'administration de la préfecture.

Conformémentaux dispositionsd'une circulairedu Ministre de l'Intérieur du 9 février1841,

j'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilgénéral, à titre de renseignement, le compte-

rendupar mon prédécesseur, de l'emploi de la partie du fonds d'abonnementde la préfecture
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affectéependantl'année 1850 aux traitementsdes employéset gens de service.Je prie le Conseil

de me donneractede cettecommunication.

J'y joins les délibérationsqui ont été prisespar les Conseilsd'arrondissementsur les comptes

d'emploidesfraisd'administrationdessous-préfectures.

Employés des sous-préfectures.
— Caisse des retraites.

Les Conseilsd'arrondissementde Douaiet deCambraiont exprimélevoeuqueles employésde

sous-préfecturesfussentadmisau bénéficedelà caissedes retraitesdesemployésdelapréfecture.

Le Conseilgénérala, dans sa sessionde 1849, émisun voeusemblable,et il a déterminéles

conditionsauxquellesserait assujettie l'admission à la retraite des employés de sous-préfec-
tures. La délibérationdu Conseila été transmiseà M.le Ministredel'Intérieur,et aucunedécision

n'est encoreintervenuejusqu'à présent.

Pension de retraite de M. Strub , ex-chef de bureau à la préfecture.

M. Strub (Xavier-Antoine-Ferdinand-Léopold),chef du bureau des financesà la préfecture,

a cesséses fonctionsle 1." du présent moisd'août, par suite de la suppressionde son emploi.

L'arrêté, quej'ai pris à ce sujet, a admis cet employéà fairevaloir ses droitsà la retraite, et

j'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilgénéralla demande qu'il a forméedans le but

d'obtenirla liquidationdesa pension.
M. Strub est né à Namur le 25 mai 1814, il est entré a la préfecturele 25 mai 1831; mais

commeaux termesde l'ordonnancedu 18 janvier 1826, constitutivede la caisse des retraites,
les servicesne comptentpour la pensionqu'à partir de l'âge de 20 ans, le pointde départ pour
M. Strub se trouvereportéau 25 mai 1834.

Cetemployécomptaitdonc, au l.er août 1851, 17 ans 2 moiset 6 jours de service, et il jouis-
sait , depuisplus de trois ans, d'un traitementde 2,200 fr.

Auxtermesdu règlement, sa pensiondoitêtre liquidée commeil suit :

1.° Dix-septsoixantièmesdu traitementde 2,200 fr. 623f 33'

2;° Appointpour deuxmoiset sixjours 7 33

Total 630 66

J'estime, en conséquence,qu'il y a lieu d'accorder à M. Strub (Xavier-Antoine-Ferdinand-

Léopold),ex-chefde bureau à la préfecture,une pensionannuelle et viagèrede six cent trente

francs, qui lui sera payéeà partir du 1." août 1851, sur les fondsde retraite des employésde la

préfecture.

Sous-préfecture de Valenciennes.

Le Conseilgénérala, dans sa session de l'année dernière, décidé en principeque l'hôtel

Pas-de-Beaulieu, à Valenciennes,seraitapproprié au doubleservicede la sous-préfoctureet du

tribunal de commerce: Uncrédit de25,000 fr. a été affectéaux dépenses quecetteappropriation
devaitoccasionner, et dont le départementaurait été rembourséau moyen de la vente du local

actueldu tribunal de commerce.

48
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Undevisestimatifa été dressépour l'exécution de ces travaux. Il en évaluait la dépenseà

35,000 fr. Monprédécesseurprescrivittoutes les réductions nécessaires pour rentrer dans les

limites fixéespar le Conseil général. L'architectes'y conforma, mais il faut dire que le projet

ainsi restreint était loin de pourvoirà tout cequ'exigeaientlesbesoinset les convenancesdesdeux

servicesà installer.

L'examenquej'ai fait des lieuxm'a conduità reconnaîtreque l'installationdes deuxétablisse-

mentsdans le mêmebâtiment aurait des inconvénientsgraves sousle rapport des convenances

commesousceluides besoinsde chacundes deux services.Cesconsidérationsm'ont déterminéà

suspendrel'adjudicationdes travaux, afinde laisserla questionentière et de permettre au Conseil

général de l'examinerde nouveau.

Aujourd'hui le Conseil d'arrondissementexprimele voeuque le tribunal de commercecon-

servesonemplacementactuelet que l'hôtel Pas-de-Beaulieusoit appropriétout entier à la sous-

préfecture.Les travauxà exécuterdans cebut sont évaluéspar l'architecte du départementà la

sommede 33,112 fr. 50 c. D'un autre côté, le départementdoit pourvoir à l'installationd'une

casernepour la brigade de gendarmerieà pied, qui faute de local en ce moment, a été placée à

titre provisoireà Anzin. Cette nouvelleexigencedu service public rend nécessairel'examende

la questionde savoir s'il ne serait pas plus convenablede placer dans l'hôtel Pas-de-Beaulieu

et le tribunalde commerceet la gendarmerieà pied. Ce rapprochementn'aurait pas les mêmes

inconvénientsque celuiqui résulteraitdu placementde la sous-préfectureet du tribunal dans un

mêmehôtel ayant uneentrée et unecourcommunes.

Quelleque soit la décisionà laquellele Conseilgénérals'arrêtera, il faudra pourvoir,à compter

du 1." janvierprochain,à une installationprovisoirede la sous-préfecture,commedu reste cela

eut été nécessairedans le cas de l'adjudicationdes travaux qui n'auraient pu être terminés à

temps, le propriétaire du bâtiment où est établie aujourd'hui la sous-préfecture ayant donné

congé pour cette époque.
1Dans cet état, je prie le Conseil général de m'autoriser à louerun

bâtimentpourl'hôtelde la sous-préfecture,à courtterme,et d'allouerà ceteffetau budgetunesomme

de 3,000fr. qui, bienentendu, ne sera considéréequecommeun maximunde prix de location.

Le Conseild'arrondissementdemandeun créditde 350fr. pour le remplacementdescartons des

bureaux.Maisil y a lieud'ajournercet objetjusqu'à ce que la sous-préfectureait été définitive-

ment installée.

Maison d'arrêt de Valenciennes. —
Acquisition de deux maisons.

Le Conseilgénérala, par une délibérationdu 6 septembre1850, autoriséle Préfet à traiter

i:vec les propriétairesde deuxmaisons attenant à la prison de Valenciennes,pour conclure,au

nom du départementet par la voie amiable, l'acquisitionde ces immeublesévalués ensemble

à 8,200 fr.

Cette acquisitionparaissait nécessairepour l'agrandissementde la maisond'arrêt dont l'insuffi-

sanceet l'insalubritédonnentlieu à des plaintesincessantes.

La correspondancejointe au présent rapport prouve que toutes les démarches faites pour
amenerune solutionamiable, sont restéessans succèsà causedes prétentionsexagéréesdes pro-

priétaires.
Je penseque, vu l'état de la prisonde Valenciennes,toute dépensequi n'aurait pas pour but la

reconstructionde cettemaison serait faite en pure perle. Mais les motifs qui ont déterminéle
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Conseilgénéralà^surseoirà toute reconstructiondoiventfaireajournercetteacquisition,quin'amé-

lioreraitque très-imparfaitementun état de chosesqui ne peut subsisterencorelongtemps.

Route départementale N." 9. — Vente de terrains inutiles.

Je metssousles yeuxdu Conseilgénéral,avecun rapport de MM.les ingénieursdesponts-et-

chaussées,un plan et un état estimatifde diversesparcellesde terrainssituéessur le territoirede

Merville,longeantla route départementaleN.° 9, et qui sont inutilesau servicede cetteroute.

Cesparcelles,au nombrede neuf, comprennentensembleune étenduede 19 ares 15 centiares

et sont évaluéesà la sommede 666fr. 60 c.

Je prie le Conseildem'autoriser, conformémentà l'article29 de la loidu 10 mai 1838, à aliéner

les parcellesdont il s'agit au profitdu département,soit aux propriétairesriverains, soit sur leur

refus aux enchèrespubliques.

Tabacs. — Culture.

J'ai l'honneurde mettresousles yeuxdu Conseilgénéralune délibérationpar laquelleleConseil

d'arrondissementde Lillea émis le voeuque dansla nouvelleloi à intervenirsur le monopoledes

tabacs, les deuxtiers des quantités.nécessairesaux approvisionnementsde la régie soientréservés

à la culture française.

Le mêmeConseils'est prononcécontrela penséede fairenommerpar lesConseilsgénérauxles

expertschargés du classementdes récoltes, et il a demandé que dans l'intérêt des planteurs

l'époqueannuellede la délivrancedespermisfût avancée.

Cedernier objet concernel'administration,et j?auraiégard, dans la mesure du possible, à

cevoeu, dontj'appréciel'importancedans l'intérêt desplanteurs.

Tabacs. — Permissions de culture.

Auxtermesde l'article 2 de la loi du 12iévrier 1835sur les tabacs, les permissionsde cultiver

cette plante doivent être délivréesdans chaque arrondissementpar une commissionde cinq

membres, composéedu Préfet et de son délégué,président, du directeur des contributionsindi-

rectes, d'un agent supérieurdu servicede culture , d'un membre du Conseilgénéral et d'un

membre du Conseild'arrondissementnon planteurs.
Les membresdu Conseilgénéral et des Conseilsd'arrondissementdoivent être désignés par

les Conseilsrespectifs,et à défautpar le Préfet.

Je prie le Conseilgénéralde désignerceuxde ses membresqui ferontpartie de cescommissions

à instituer l'année prochaine dans chacundes arrondissementsde Lilleet Hazebrouck, pourla

délivrancedes permissionsde cultiverdu tabac en 1852.

Les deux Conseilsd'arrondissementont procédé aux nominationsqui les concernent,ainsi

qu'il résulte de leurs délibérationsci-jointes.

Biens communaux. — Amodiations.

LesConseils d'arrondissementde Douai et de Valenciennesrenouvellentles voeuxqu'ils ont

exprimésà diversesreprises, pour que la loi prescrivel'amodiationpar petits lots , et la mise
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en culture des biens communauxen nature de pâturage, sauf les cas exceptionnnelsque le

Conseilgénéralapprécierait.
Cesvoeuxsont trop conformesaux véritablesintérêts des communeset à ceux de l'agriculture

en général pour que je n'appelle pas toute la sollicitudedu Conseil sur la couvenance de les

renouveler.

Caisses d'épargne.

Le Conseilgénéral a, dans sa dernière session, renouvelé le voeudéjà exprimépar lui pour

que descaisses d'épargne fussentétabliespar l'initiative des Conseilsmunicipaux, dans toutes

les localitésoù ces institutions sont susceptiblesde produire les heureux résultats qu'on doit en

attendre.

Par une délibération ci-jointe du 4 août courani, le Conseil d'arrondissement d'Hazebrouck

exprime en même temps que sa satisfactionpour l'établissement des caissesd'épargne d'Haze-

brouck et de Bailleul, le désir que de pareillesinstitutionssoient établies dans les autres villes

de l'arrondissement.

Je ne puis que m'associerà ce sentiment.

Monnaies.

Le Conseild'arrondissementde Lillea , dans sa délibérationci-jointeen date du 11 de ce mois,

renouveléle voeu déjà exprimépar lui précédemment, pour le rétablissementde la Monnaiede

Lilleet pour la refontedes monnaiesde cuivre.

Le Conseilgénérala émisdes voeuxsemblablesdans ses dernières sessions.

Commune de Denain. — Demande d'érection en chef-lieu de canton.

LeConseilgénérala été saisi, dans sa dernière session, d'une demandedu Conseilmunicipal
de Denain,tendant à obtenirque cette communesoit érigéeen chef-lieude canton, ou en d'autres

termes, que le cantonde Bouchaindont elle fait partie soit diviséen deux circonscriptions,dont

l'une aurait Denainpourchef-lieu.

Le Conseila renvoyécette demandeà l'administrationen l'invitant à faire procéder à son

instructionrégulière.
Cetteinstructiona eu lieu. Les Conseilsmunicipauxde toutes les communesdu cantonde Bou-

chainont été appelés à délibérer. Des avis ont été donnéspar le juge-de-paix, par la chambre

des notairesde l'arrondissement, par M. le procureurde la République, et enfinpar le Conseil

d'arrondissement.

Des vingt-une communesdu canton de Bouchain, neuf se sont prononcéesen faveur de la

division, onzel'ont rejetéeet une a déclaré être sans intérêt. La chambredes notaires s'est pro-
noncéenégativement; le juge-de-paix, le procureurde la Républiqueet le Conseild'arrondisse-

ment ont au contraireexprimédes opinionsfavorables.

Le Conseilgénéral, sous les yeuxduquelje mets le dossierde l'affaire, examinerasi, en raison

de la populationet del'étenduedu cantonde Bouchaind'une part, et de l'importancede la com-

mune de Denaind'autre part, il y a lieu d'émettre un avisen faveur de la divisiondemandéepar
cettedernièrecommune.
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Communes de Thun-Lévêque et Esivars. — Délimitation.

Quelqueshabitants de Thun-Lévêquem'ont adresséune demandetendant à ce que la section

où ils demeurentfût réunie à la communed'Eswars. Ils se fondentà cet égard sur la distancequi
les sépare du centre de Thun-Lévêqueet sur l'abandondans lequelils sont laisséspar l'adminis-

tration locale.

Cette demandea reçu l'instructionprescritepar la loi du 18juillet 1837.

LeConseilmunicipaldeThun-Lévêquerepoussela séparation, celuid'Eswarsla sollicite.

Le commissairechargédes enquêtesa concluà ce que l'état actuel des deux communesne fût

pas modifié.Le Conseild'arrondissementa expriméle mêmeavis. La commissionsyndicalede la

sectionse prononceelle-mêmepour le maintiende la délimitationexistante.

J'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilles piècesde cette affaire, en le priant de

vouloirbiendonnersonavis.

Communes de Coudekerque-Branche et de Teleghem.
— Section du Rosendael.

Le Conseilgénéral, aprèsavoir examinédanssa dernièresessionles diversespropositionsfaites

au sujet de la demandeforméepar le hameau du Rosendaeldépendant des deux communesde

Teteghemet de Coudekerque-Branche,à l'effetd'obtenir son érectionen communeparticulière,

a recommandél'étude d'une solution indiquée par mon prédécesseuret qui consistait dans la

réunionde tout lehameauà la communede Teteghem, sauf à indemnisercelle de Coudekerque-
Branchepar la cessionde quelquesterrains.

J'ai communiquéle dossierà M. le directeurdescontributionsdirectesqui, après avoirdiscuté

lesdivers moyensde concentrerla sectionsur un mêmeterritoire, y a vu des difficultéspresque
insurmontableset a concluau maintiende l'état actueldeschoses.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerquea de soncôtépersistédans l'opinionqu'il avait pré-
cédemmentémisesur les avantages de la réunion des deuxsectionsdu Rosendael, et a proposé
d'annexerau territoire de Coudekerque-Branchela portiondépendantde Teteghem,en détachant

dudit Coudekerque-Branchela portion compriseentre le canaldesMoëreset le canaldeBergues,

qui seraitréunieà la communede Coudekerque-Village,et cellecompriseentrele canal de Bergues
et le canal deBourbourgqui serait réunie à la communede Capelle.

J'ai l'honneurde mettretout le dossierde l'affairesous les yeux du Conseilgénéralenle priant
de donner sonavis.

Communes d'Ors et de Pommerenil. — Demande des habitants du hameau des

Ruelles, tendant à obtenir la séparation de celle section de la commune d'Ors

et sa réunion à la commune de Pommereuil.

Le Conseilgénérala été saisi, dans sa dernièresession,d'une demandeforméepar leshabitants

du hameaudes Ruelles, dépendantde la communed'Ors, à l'effet d'obtenir que cette section

fût réunie à la communede Pommereuil.

Le Conseil a prononcé l'ajournement, sur le motifqu'il n'avait pas été procédéaux enquêtes

prescrites par la loi du 18 juillet 1S37, et que le hameau n'était pas représenté par une

commissionsyndicale.
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Cesformalitésont été remplies.

L'enquête faite à Ors a constaté36 oppositions, celle faite à Pommereuila constaté30 adhé-

sions. La commissionsyndicale a donnéun avis conformeà la demande du hameau. Le Conseil

d'arrondissementde Cambraia délibéré dans le mêmesens.

Le Conseilest prié de vouloirbien donner son avis.

Communes de Boursies , Doignies et Moeuvres. — Demande de réunion au

département du Pas-de-Calais.

M. le Ministrede l'Intérieur m'a transmis, le 15 janvier dernier, la copie d'une pétition qui

lui avait été adresséeà l'effetd'obtenir : 1.° la réunionau départementdu Pas-de-Calaisdes trois

communesde Boursies, Doignieset Moeuvres,qui forment enclave dans ce département, et 2.°

la réunionau départementdu Nord de la communed'Épinoy, qui serait détachée du Pas-de-

Calais.

M. le Ministrem'invitaità faireprocéder, sur cette proposition, à l'instructionprescritepar la

loi du 18 juillet 1837.

Desenquêtesontdonceu lieu dans les trois communes, et les conseilsmunicipaux, assistésdes

plus imposés,ont émisdes voeuxfavorablesà la réunionau Pas-de-Calais.

MaisM. le directeur des contributionsdirectes, que j'ai consulté, m'a.fait remarquer que le

départementdu Nord, en cédant les trois communesde Boursies, Doignieset Moeuvres,et en

recevanten compensationcelled'Épinoy seulement, perdrait 2,217 hectares et 5,202 francs de

revenu, et prendrait 786hectares, avecun revenu de 1,500 francs; qu'il est évidentque la lésion

serait trop forte, et que pour proposerun arrangementacceptable, il faudrait que le Pas-de-

Calaiscédât au moinsles deux communesde Bourlonet de Graincourt, contenant2,327 hectares

représentantun revenude 5,073 francs.

J'ai écrit dans ce sens à M. le Préfet du Pas-de-Calais, qui m'a répondu qu'il ne pouvait
admettrece dernieréchange; que d'ailleursla communed'Épinoy elle-mêmese refusaità tout

changement,et qu'il lui paraissaitconvenabled'ajournertoute résolutionsur cette affaire.

C'est aussimonopinion.La situationdescommunesde Boursies,Doignieset Moeuvresne pré-
sentepas d'inconvénientbien réel, et les chosespeuventrester dans l'état oii elles se trouvent.

Il n'est pas inutilede rappelerqu'un projet analogue, soulevéen 1839 et 1840, a de même

aboutià un ajournement.

Wazemmes. —
Séparation du faubourg de la Barre.

Le Conseilgénérala, danssa dernièresessionet sur un mémoireprésenté par les habitants du

faubourgde laBarre, expriméde nouveau le voeuque cette sectionfût distraite de la commune

de Wazemmeset érigéeen communeparticulière.
Monprédécesseura transmiscette délibérationà M. le Ministrede l'Intérieur. Il résulte de sa

réponse,datée du 12 octobre1850,"et que je joins au présent rapport, quele ministren'a pas cru

devoirrevenirsur ses décisionsprécédentes,motivéessur troisavissuccessifsdu comitéde T'Inté-

rieur du Conseil-d'Etat.La demandede la section du faubourgde la Barre doit doncêtre consi-

déréecommedéfinitivementrejetée.
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Ville de Bailleul. — Demande en distraction des hameaux de la Crèche ,

du Feuler et de la Blanche.

Quelqueshabitants deshameauxde la Crèche, du Feuter et de laBlanche,dépendantdu terri-

toire de Bailleul, ont demandél'érectionde ces sectionsen communeparticulière.
Cettedemandea été repousséepar le Conseilmunicipalde Bailleulqui a penséavecraisonque

la nouvellecommuneà instituer serait sans ressourcespour subvenir aux frais de son adminis-

tration.

Le Conseild'arrondissementd'Hazebroucka partagé cetteopiuion.
Je priele Conseilgénéralde donnersonavis sur la suite dont cette affaireest susceptible.

Commune de Poix. — Distraction du hameau de Petit-Poix.

J'ai l'honneurde mettre sous les yeuxdu Conseilgénéralune délibérationdu Conseil d'arron-
dissementd'Avesnesconcernantune demandeforméepar leshabitants du hameau de Petit-Poix,
à l'effetd'obtenir que ce hameau soit séparéde la communede Poixet réuni à celled'Englefon-
taine.

Cette affairen'ayant pas encorereçu l'instructionprescritepar la loi du 18juillet 1837,il"n'y a

pas lieuquant à présentà délibérer.

Gravelines. — Demande de cession d'une propriété domaniale.

Le Conseil général a, danssa dernièresession, expriméle voeuqu'il fût donnéla solutionla

plus prompteà la demande qui a été forméepar la villede Gravelines, il y a déjà plusieurs
années, à l'effetd'obtenirla cessiondu bâtimentde l'ancien couventdes Soeurs-Noires,apparte-
nant à l'État,

Il a été reconnupar MM.les Ministresde la Guerreet des Finances, que d'après les règlesen

vigueursur l'administrationdespropriétésdomaniales, celledont il est questionne pourrait être

cédéedirectementà la villede Gravelinesqu'autant que l'acquisitionen serait déclaréed'utilité

publiquecommunale,conformémentaux dispositionsde la loi du 3 mai 1841.

L'instructionde l'affairea doncpris cette dernièredirection, et j'ai réclamé le 5 du présent

mois, les piècesdontla productionest nécessairepour compléterle dossier.

Telleest aujourd'hui la situationdecette affaireque le Conseild'arrondissementde Dunkerque
a recommandéede nouveau, par sa délibérationci-jointe, en date du 4 août.

Cession de terrains domaniaux aux marins des deux forts Philippe.

Les marinsqui habitent les deux fortsPhilippe, près de Gravelines, sont en'instance depuis

plusieursannéesauprès du Gouvernementpour obtenirla concessiondéfinitivedes terrainsdoma-
niaux qu'ils occupentà charged'une redevanceannuelleet sur lesquelsils ont bâti des maisons.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerqueappuiecettedemandepar sa délibérationdu 4 de ce

mois, et.prie le Conseilgénérald'intervenirpouren hâter la solution.

L'affairedont il s'agit est traitée par l'administrationdesdomainesqui en suit l'instructionavce
toutl'intérêt qui s'y rattache. Maisl'exécutiondes formalitéset desprécautionsprescritespar la
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loi en ce qui concernela concessiondes propriétésde l'État, n'a pas permisjusqu'ici qu'elle reçût
la solutionattenduepar les réclamants.

Hondschoole. — Bureau des douanes.

Le Conseil général a dans sa dernière session émis un avis contraireà une demandeformée

par la communed'Hondschoote, dans le but d'obtenirle rapprochementdu bureau des douanes

dit de l'Étoile.

Cettedéterminationétait motivéesur l'assurancedonnéepar M. le directeur des douanes que
des mesuresétaient prisespour diminuerla gêneque faisaitéprouverauxhabitants d'Hondschoote

l'éloignementdu bureau.

Aujourd'huile Conseilmunicipald'Hondschooteinsiste et le Conseild'arrondissementde Dun-

kerque appuie sa demande.Je metsleurs délibérationssous les yeux du Conseilgénéral.

Extinction de la mendicité.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerquea appuyé dans sa séancedu 9 de ce mois un voeu

exprimépar le ConseilmunicipaldeDunkerquepour que dans le but d'éteindre la mendicité, il

soit établi dans le départementdu Nord une maison centralede travail et de réclusionqui serait

ouverteà toutes les communes.

Je pense, ainsiquel'a fait le Conseilgénéraldans sa sessionde 1849, qu'il convientd'ajourner
l'examende toutesles questionsrelativesà l'extinctionde la mendicitéjusqu'à ce que la loi sur

l'assistancepubliqueait été promulguée.

Tourteaux de graines de lin.

Le Conseilgénérala, dans sa sessiondernière,expriméle voeuque le décret du 29 juin 1850,

qui a abaisséde 2 fr. 25 cent, à 50 cent, le droit de sortie sur les tourteaux de graines de lin,

fût rapporté.
Cevoeua été soumispar monprédécesseurà M.le Ministre de l'Agricultureet du Commerce.

Je mets sous lesyeux du Conseilla réponsede M. le Ministre. datée dû 30 décembre1850. Les

détailsqu'elle contient, bien que la conclusionn'en soit pas favorableau voeuexprimé, prouve

quela questionsoulevéepar le Conseilgénérala été examinéeavec toutel'attention et tout l'intérêt

qu'elle comporte.

VOEUXDIVERS.

Le Conseilgénérala, dans sa sessionde 1850, émis les voeuxsuivants :

Droits sur les"charbons.— Abaissementdu droitde douaneperçu en Belgiquesur les charbons

français, au taux de celuiperçu en France sur les charbonsbelges.
Boissons.— Augmentationdesdroits sur l'alcoolet exemptiondu droit de licenceen faveurdes

débitantsqui ne vendentpas de vin.

Comptoirsnationaux d'escompte.— Maintienet développementde ces institutions.

Monnaie.— Présentationd'une loi sur la monnaiede cuivreet remiseen activité de la Monnaie

de Lille.
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Receveursmunicipaux.— Modificationsaux règlementssur la fixationdesremises.

Conseilsdepréfecture.— Publicitédesséancesen matièrecontentieuse.

Cesdiversvoeuxont été transmisà MM.les Ministrescompétents.Ils n'ont, jusqu'à présent,
obtenuaucunesolution.Toutefois,le dernier a étépris en considérationdans leprojet de loisur

l'organisationdépartementaleactuellementsoumisà l'Assembléelégislative.

Recrutement de l'armée.

Monprédécesseura communiquéà M. le Ministrede la Guerreles voeuxque le Conseilgénéral
a émis, danssa sessionde 1850, concernantle recrutementde l'armée.

II n'est pas douteuxque cesvoeuxne soientexaminésavec soinpar le Gouvernementlorsqu'il

s'occuperade la nouvelleloi sur le servicemilitaire.

Je mets sous les yeux du Conseil général deux délibérationsdu Conseild'arrondissement

d'Avesnessur le mêmeobjet.

Gardes-champêlrès.

Les Conseilsd'arrondissementde Dunkerque et de Valenciennesrenouvellentle voeuque le;>

gardes-champêtressoientembrigadés.

Danssa dernière session, le Conseilgénéral a ajourné toute résolutionsur cette question,

jusqu'à ce que la loimunicipaleait été promulguée.

Forçats et réclusionnaires récidivistes.

Le Conseild'arrondissementde Douairenouvellelevoeuque lesforçatset réclusionnairesréci

divistessoientà l'avenirdéportésdansune île de l'Océanie.

Ce voeuest la reproductionde celuique le Conseilgénérala exprimédansses sessionsde 1849

et de 1850et qui a été transmisà M. le Ministrede la Justice.

Art de guérir.
— Médecins cantonaux consultants.

Ainsique le Conseilgénéralen a expriméle désir,monprédécesseura adresséà M. le Ministre

de l'Agricultureet du Commerceles mémoirespubliés l'annéedernièrepar M. le docteurChar-

pentier, de Valenciennes,sur la créationde médecinscantonauxconsultants.

J'ai l'honneurde mettresousles yeux du Conseilla lettre par laquelleM. le Ministredonne

connaissancedu résultat de l'examen des mémoires dont il s'agit par le comité consultatif

d'hygiènepublique, ainsique de leur envoià la commissionchargée de l'examendes projetsde

loi sur l'assistancepublique.

Établissement d'une faculté des lettres à Douai. — Élévation du lycée

à la 1.re classe.

Le Conseil générala renouvelé l'année dernière le voeuqu'il avait précédemmentémispour

l'établissement'd'une facultédes lettres à Douai et l'élévation du lycée de cette ville à la

premièreclasse.

19
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J'ai l'honneur de lui communiquerune lettre par laquelle M. le Ministrede l'Instruction

publique et des Cultes annonce qu'il tient note de ce voeu et qu'il l'examinera avec intérêt

aussitôtque l'état des crédits le lui permettra.

Bourses dans les lycées.

Par un arrêté du 26 mai dernier, M. le Ministrede l'Instructionpublique et des Cultes a mis à

la dispositiondu département du Nord cinqbourses entières dans les lycées, à distribuer au

concourssuivant les formesdéterminéespar la loi du 27 novembre1848 et par le règlement
d'administrationpubliquedu 25 juillet 1849.

Le départementaura en outre à disposerd'une bourse à troisquarts depension, vacantesur le

contingentdélivréen 1850.

Le concoursaura lieu le 2 septembreprochain.

Je prie le Conseilgénéral de vouloir bien désigner six de ses membres pour assister aux

examensdes candidatset procéderà la répartitiondesboursesdont il s'agit.

Collège de Dunkerque.
— Demande de subside.

Danssa dernièresession, le Conseilgénéral a émis le voeuqu'une sommede 700 fr. fût accor-

dée à la villede Dunkerque dans la répartition du crédit de 100,000 fr. affectéaux collègescom-

munaux,afinde mettre cetteville en positionde rétribuer un secondprofesseurde mathématiques.
Cettedemandea été transmise à M. le Ministre de l'Instructionpublique et des Cultes et

recommandéeà sa sollicitude.La décisionde M. le Ministrene m'estpoint encoreparvenue.

Port de Gravelines. — Quartier maritime.

Dans sa dernière session, le Conseil général a renouvelé le voeu qu'il avait précédemment

exprimépour l'érectiondu port deGravelinesen quartier maritime; il a demandé,en mêmetemps,

qu'en attendant la réalisationde cevoeu, la communed'Oye fût comprisedans la circonscription
du sous-quartierde Gravelines.

La situationdes créditsn'a pas permisà M. le Ministrede la Marinedecréer, quant à présent,
de nouveauxquartiers; mais en vue desatisfaireau désirdu Conseilgénéral, M. leMinistre,par
une décisiondu 4 novembre1850, a autorisé l'annexion au sous-quartier,de Gravelines, de la

communemaritimed'Oye qui dépendaitdu quartier de Calais.

Maison d'éducation correctionnelle pour les jeunes détenus.

Dans sa sessionde 1850, le Conseilgénéral a appuyélespropositionsqui avaientété présentées
par la conférencedes Damesde Saint-Vincentde Paule, de Lille, pour l'établissement dans le

départementd'une maisond'éducationcorrectionnelledestinéeaux jeunes fillescondamnées.
M. le Ministre de l'Intérieur, par les motifs développésdans la lettre que j'ai l'honneur de

communiquerau Conseilgénéral, n'a pu accepterles propositionsde la conférencedans les termes
oùellesétaient formulées; mais en vue de faciliter la réalisationd'une oeuvredont l'utilité était

démontrée, M. le Ministrea bienvoulu accorder, sur les fondsgénéraux de 185! , un premier
subsidede 1,000fr. applicableaux frais d'établissementde ladite maison.
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Sur l'avis queje lui ai donné de cette allocation,la conférencea fait connaîtreque lescondi-

tionsqu'elleavaitposéesn'étant pas acceptées,ellese trouvaitdansl'impossibilitédedonnersuite
à son projet. Elle a demandéen même tempsque le subsidede 1,000 fr. lui fût conservépour
être employésoit à continuerle patronagedes jeunes condamnéesà l'époque de leur libération,
soità fournirdesvêtementsà titre de récompensesà cellesdontla conduiteseserait amélioréepen-
dant le tempsde leur détention.

Je ne pouvaisvoirqu'avecune vivesatisfactionlaconférencede Saint-Vincentde Paule étendre
l'actionde sonvigilant patronageauxjeuneslibérées; aussimesuis-je empresséd'appuyer sa

demandeauprès de M. le Ministrede l'Intérieur dont la décisionne m'est point encoreparvenue.

Foires et marchés.

Danssa dernièresession, le Conseilgénérala été appeléà émettresonavissur troisdemandes

en établissementde foiresou marchés dans les communesde Steenwerck, Denain et Volke-

rinckhove.Cestrois demandesont été admises.

Undécretdu 18 février1851a établi à Steenwerckune foire aux bestiaux, qui se tiendra

annuellementle premiervendredidu moisd'avril.

Un arrêté du 24 octobre1850a établi à Denaindeuxmarchéshebdomadaires,qui se tiendront

le mardiet le samedi, pour la vente descomestibles.

Enfin, un arrêté du 2Tnovembre1850 a instituéà Volkerinckhoveun marché qui se tiendra

le jeudi de chaquesemaine.

Wazemmes. — Etablissement d'une foire mensuelle.

Par une délibérationdu 20 févrierdernier, le Conseilmunicipalde Wazemmesa demandé

l'établissementd'un marchéaux bestiaux et notammentaux vaches laitières, qui se tiendrait le

troisièmemardidechaquemois. •-

Toutesles communesintéresséesont été consultéessur cettedemande.

117 ont acquiescéà la propositionde la villede Wazemmes.

12 déclarentn'avoirpas d'avisà formulerà cesujet.

10 exprimentle voeu,par desmotifsdivers, que la demandedont il s'agit ne soit pas

admise.

LeConseild'arrondissementde Lille, quej'ai consultésur la question,àémisun avisfavorable.

Je prie le Conseilgénéralde vouloirbien exprimersonopinion.

Looberghe.
— Établissement d'un marché.

La communede Looberghesollicitela créationd'un marché hebdomadairequi se tiendrait le

jeudi.
Sur vingt-unecommunesconsultées,dix-septsont favorablesau projet, deuxn'élèventaucune

objection, et deux, cellesde Bourbourget Bourbourg-Campagne,déclarents'opposerà la priseen
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considérationde la demandede la communede Looberghe, par les motifs développesdans les

délibérationsannexéesaux piècesdu dossier.

Jeprie leConseilgénéralde vouloirbien donnerson avis sur cetteaffaire.

Foires. —Maubeuge.

Le ConseilmunicipaldeMaubeugedemandeque la foire qui se tient dans cette ville lé 19de

chaque mois, pour la vente des chevaux,bestiaux, etc. soit fixéeàTavenir au 18.
" ' '

Sur treize communesconsultées, celle de Cousolreseule exprime le voeuque la demandede

la ville de Maubeugene soit pas admise.Tous les autres avis sont favorables au changement

proposé.
Je prie le Conseilgénéralde vouloirbien faireconnaîtresonopinionsur cette affaire.

Foires. — Tfélon.

Uneordonnance du 29 novembre 1835 a créé, dans la communede Trélon, six foiresqui se

tiennent le dernier lundi de chacundes mois de mars, mai, juillet , septembre, novembre et

décembre.

Le Conseilmunicipaldemandeque le nombrede ces foires soit porté à douze et qu'elles se

tiennentle dernierlundi de chaque mois. •

Parmi les six communesconsultéessur cette demande, cinq ont donné un avis favorable. Le

Conseilmunicipalde Wignehiesseul fait observerque les nouvelles foires de Trélon pourraient

nuire à cellesqui se tiennentdans laditecommunede Wignehiesle derniermardide chaquemois.

Je prie le Conseilgénéralde vouloirbien examinerla demandedu ConseilmunicipaldeTrélon,

et donnersonavissur la suite qu'elle luiparaîtrait susceptiblede recevoir.

Foires.—- EtroeungtP

Le Conseilmunicipald'Etroeungt'ltleinandel'autorisationde reporter au dernierlundi de chaque

moisla foireaux bestiaux, qui se tient dans cette communele premierjeudi.

Sept communessur huit consultéesdonnent un avis favorableau changementproposépar le

Conseilmunicipald'Etroeungt.Cellede Wignehies, qui s'oppose à une modificationsemblable

demandéepar la villede Trélon, fait valoir les mêmesmotifsd'oppositionen ce qui-concerneles

foiresd'Etroeungt.

Le Conseilgénéralvoudrabien donner son avis sur la question.

Foires. —
Carlignies.

Le Conseilmunicipalde Cartigniesdemandel'établissementde quatre foiresannuellesaux bes-

tiauxqui se tiendraientle premierjeudi de chacundes moisde mars, avril, octobreet novembre.

Aunombre des communesconsultées,cellesde Landrecies, du Quesnoyet de Felleries décla-

rent s'opposerà la prise en considérationde cette demande, par le motifque les nouvellesfoiresà

créer à Cartigniesnuiraient à cellesexistantdans des localitésvoisinessansproduire un avantage
en réel, soit pour la communeoù elles seraientfondées,soit pour les consommateurs.
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Le Conseilgénéralvoudrabienexamineret faire connaîtresi cesmotifslui paraissentde nature

àfaireécarterla demandedont il s'agit.

Foires. — Felleries.

La communede Felleriesqui possèdesixfoiresannuelles,demandequele nombrede ces foires

soitporté à douze,et qu'ellessetiennentdésormaisle premiermercredide chaquemois.

Tousles avis recueillissur cette demande sontfavorables.Je prie le Conseilgénéralde vouloir

bien examineret faire connaître,dans une délibérationmotivée,si le voeu du Conseilmunicipal

de Fellerieslui paraît égalementsusceptible d'être accueilli.

Industrie sucrière.

LeConseild'arrondissementde Douaiémet levoeuque la fabricationdu sucre indigènesoiteffi-

cacementprotégéecontrela concurrencedu sucreétranger.
J'ai l'honneurde mettre sa délibérationsous les yeux du Conseilgénéral.

Institut national agronomique de Versailles.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilgénéral les nouveaux documentsque m'a transmis

M. le Ministrede l'Agricultureet du Commerce, relativementà la nature ainsiqu'à l'importance
des études dansl'Institut national agronomiquede Versailles.

Le Conseilexamineras'il jugeutilede fonder, dans cet établissement,une ou plusieursbourses

départementales.—Je n'ai reçujusqu'iciaucunedemande d'admission.

Agriculture.
— Livrets des ouvriers agricoles.

Monprédécesseura transmis à M. le Ministrede l'Agricultureet du Commercele voeuémis

par le Conseilgénéralpour que les ouvriersemployésaux travaux de l'agriculture fussentmunis

de livrets.

Par une lettre que j'ai l'honneurde mettre sous les yeux du Conseil,M. le Ministreannonce

qu'il tient notedu voeuexprimé, touten faisantobserverqnc lesConseilsgénérauxde l'agriculture,
desmanufactureset du commerce,dans leurssessionsde 1841et de1845, ainsi que l'ancienne

chambredes pairsen 1845et l'anciennechambredes députés en 1847, se sont prononcéscontre

la propositiondont il s'agit.

Ferme régionale.

Le Conseilgénéralavait, dans sa sessionde 1850, exprimé le voeuqu'une écolerégionale

d'agriculturefût établie dans une partie de la forêt de Phalempin, qui aurait été défrichéeà cet

effet

J'ai l'honneurde lui communiquerunelettre par laquelleM. le Ministrede l'Agriculture et du

Commerceannonceque l'AssembléeNationalea réduit à quatre le nombredes établissementsde

cette nature, et que ce chiffreest atteint. Le projet dont le Conseil général s'était occupé se

trouve dès-lors ajourné jusqu'au moment où le Pouvoirlégislatifjugera opportund'allouer un

crédit pour la créationde nouvellesécolesrégionales.
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Ferme-école de Templeuve.

A la suite d'une discussionavecle directeur,les élèvesde la ferme-écolede Templeuveontquitté

l'établissement, et M. Demesmaya adressésa démissionà M. le Ministrede l'Agriculture et du

Commercequi l'a acceptéepar un arrêté du 18juilletdernier.

Néanmoins,M. le Ministre m'a invité à faire procéderà une enquête sur les faits qui avaient

amenéla sortie des élèves. J'ai' chargé de cette enquêteM. Derbigny, conseillerde préfecture,

dontj'ai l'honneur de mettre le rapport sous les yeux du Conseil'général. J'y joins les déclara-

tions que j'ai fait recueillir des élèves.

La ferme-écolede Templeuvese trouvant supprimée,M. Demesmaydoit rembourserau dépar-

tementunesommede 7,000 fr., conformémentà la délibérationprise par le Conseilgénéral dans

sa séancedu 4 décembre1848. Je propose au Conseild'inscrirecette sommeen recette au budget

départementalde 1852.

Statistique des récolles.

LeConseilgénéral a expriméle voeu, à différentesreprises, que des mesures fussentprises à

l'effet d'arriver à l'établissementd'une statistiqueexacte et complètedesproduits alimentaires.

Monprédécesseurlui a fait connaître, l'année dernière, que des propositionsdans cebut avaient

été adresséesà M. le Ministrede l'Agricultureet du Commerce.

Cespropositionsontété adoptées, et M. le Ministrea alloué un crédit de 500 fr. pour les frais

d'impressionde l'instruction généralerédigéepar la Société des Sciences, de l'Agriculture et des

Arts de Lille.J'ai l'honneurd'en mettre un exemplairesousles yeux du Conseilgénéral.

Les nouvellesdispositionssont misesen pratique pour le recensementdu produit de la récolte

de 1851 dans toutes les parties du département,

Récolle de 18 51.

Par la circulaire ci-jointe,|M.le Ministrede l'Agricultureet du Commercedemandel'avis du

Conseilgénéral(au moinsen cequi concerneles principauxgrains), sur les résultats de la récolte

de l'annéecourante, considéréecommeégale, supérieure,ou inférieureau produit ordinaire, ainsi

que sur l'importanceapproximativedu restant des récoltesprécédentes.

Les renseignementsque MM.les membresdu Conseilgénéralpossèdent sur l'état de l'agricul-

ture danschacundes cantonsqu'ils représentent,ne manquerontpas de fournir à l'administration

de très-utilesappréciationssur la situation des ressourcesalimentairesdans le département.

Rouissage du lin.

Danssa dernièresession, le Conseilgénéral a expriméle voeuque les établissementsoù l'on se

livre au rouissagedu lin ne fussentautorisésqu'à la distancede 200 mètres au moinsdesagglo-

mérationset des principalesvoiesde communication.

Cette question a été soumiseà l'examen du Conseilcentral de salubrité, mais les difficultés

qu'elleprésenten'ont pointencorepermis de lui donnerune solution.Le Conseilgénéral peut être

assuré quel'affairene sera pas perdue devue et que le dossier sera transmisà M. le Ministrede

l'Agricultureet du Commerceaussitôtque l'avis du Conseilcentralme sera parvenu.
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Agriculture.
— Culture du lin.

Danssa dernièresession, leConseilgénéral a appuyéle voeurenouvelépar le Conseild'arron-

dissementde Lillepour que la culture du lin fût efficacementprotégéecontrel'importationtou-

jours croissantedesproduitssimilairesétrangers.
Le Conseild'arrondissementinsiste de nouveau sur cette questionet réclame, avec les plus

vivesinstances, une modificationnotabledes tarifsdouanierssur la matière.

Lesobservationsque le Conseilgénérala présentéesen 1850en faveurde laproductiondu lin,

ont été communiquéesà M. le Ministrede l'Agricultureet du Commerce,dontje n'ai pointencore

reçu la réponse.Maisj'ai tout lieudépenser que cettequestionest réservéepour l'époquemainte-

nant très-prochaineoù le traité avecla Belgique arrivera à son terme, et je ne doutepas qu'en

tempsopportunle Gouvernementn'examineles doléancesde l'agriculturedu Nordavectout l'in-

térêt qu'ellesméritent.

Agriculture.
^- Recensement des chevaux et bestiaux.

Conformémentaux instructionsde M. le Ministrede l'Agriculture et du Commerce, j'ai fait

procéderau recensementdes chevauxet bestiauxexistantdans le départementdu Nord.

Cetteopérationest terminée,et j'ai l'honneurd'enmettre les résultatssous les yeuxdu Conseil

général.
Le départementcompte622,096têtesd'animaux, dont

81,331 appartenantà la race chevaline.

267,108 - bovine.

171,197 ovine.

28,753 caprine.

73,707 porcine.

622,096

Lorsd'un recensementsemblableopéréen 1841, le départementne possédaitque 571,662ani-

mauxdes mêmesraces, savoir :

72,423 appartenantà la race chevaline.

204,643 bovine.

183,260 ovine.

25,617 caprine.

85,719 porcine.

571,662

J'ai penseque ces renseignementsprésenteraientde l'intérêt au Conseilgénéralet pourraient

être ausside quelqueutilité pour l'examendes questions se rapportantà l'agricultureou à la

productiondu bétail.

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesémetle voeu,dans l'intérêt de l'améliorationde la
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racebovine, que les taureauxemployésà la reproductionsoientsoumisà l'examen et à l'autori-

sationpréalablesd'une commission.— Le Conseilgénéraljugera sans doutedevoirrecommander

ce voeuà l'attentionde M. le Ministredel'Agricultureet du Commerce.

Tissus de lin et de chanvre.

Dans sa sessionde 1850, le Conseilgénérala exprimélevoeuque le Gouvernementfrançais

examinâtsi la lettre et l'esprit du traité du 16 juillet 1842, entre la France et la Belgique,

n'avaientpas été violéspar les arrêtésdu Gouvernementbelge, en date des 30 avril 1849 et 22

mars 1850.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseilune dépêchepar laquelle M. le MinistredesAffaires

étrangèresannonce que les questions résultant de la miseà exécution des deux arrêtés dont il

s'agit étaient l'objetd'un examenapprofondide son département, commede la part des autres

administrationscompétentes.

J'ai demandérécemmentà M. leMinistrede me faireconnaître quel avait été le résultât de cet

examen, sa réponsene m'est pointencoreparvenue.

Télégraphe électrique.
— Établissement enfte Dimkerque et Hazebrouck.

En 1850, le Conseilgénéral a appuyé un voeu du Conseild'arrondissementde Dunkerque

ayant pour objet d'obtenir l'établissement d'un télégraphe électrique entre Hazebrouck et

Dunkerque.

Ce~'oeua été réalisé. — La communicationtélégraphiquea été ouverteavec Dunkerque le 16

janvierdernier.

Service des postes.

Le Conseilgénéral a expriméen 1850 différentsvoeuxrelativementau servicedes postes; il

a demandé:

1.»La créationd'un bureaude distributionà Esquelbecq;

2 ° L'établissementde boîtes aux lettrés dans les stations du cheminde fer de Roubaix,Tour-

coinget Armentières;

3.° Uneaugmentationdans le personneldes facteurs ruraux ;

4.° Enfinune transmissionplus promptedes dépêchesvenant par le cheminde fer et destinées

à l'arrondissementd'Avesnes.

Le personneldes agents des postes a été augmentésur plusieurspoints du département, ce

qui a permis de doublerla distributiondansquelqueslocalitésimportantesqui, antérieurement,

ne recevaientleurs dépêchesqu'une foispar jour.
Le voeudu Conseilgénéralà ce sujet a ainsi obtenu satisfaction.

Je communiqueau Conseilla lettre que j'ai reçuede M. ledirecteurdel'administrationgénérale
despostes, en ce qui concernel'établissementde nouvellesboîtes.Le Conseilapprécieralesmotifs

qui se sont opposésjusqu'ici à la réalisationde cette demande.

Lesdeux autresvoeuxont été transmisà l'administrationdesposteset rappelésrécemment.La

réponse du directeurgénéralne m'est pointencoreparvenue.
LeConseild'arrondissementde Dunkerque appuie la demanded'établissementd'une boîteaux
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lettres au hameaude Lynck. La pétitiondes habitants de ce hameau m'est parvenueau mois

d'avril dernier, et je l'ai transmise immédiatementà l'administrationdes postes en la recom-

mandantà toutesa sollicitude.

Relais de poste à Berlaimont.

Le Conseilgénéral a, l'annéedernière, appuyé un projetprésenté pour l'établissementd'un

relais de poste à Berlaimont.

Je metssoussesyeux la lettre par laquelleM.le directeurde l'administrationdes postesm'an-

noncequ'après examen il a été reconnuque la créationproposéen'aurait pas beaucoupd'utilité

pour le public et que l'état actueldes communicationspostales suffit aux besoinsdu service.La

présenced'un relais à Berlaimontseraitmêmeplus défavorablequ'avantageuseà la circulation,

en assujettissantles entreprisesde voiturespubliquesau paiementdu droitde 25 centimes.

Ces considérationsdéterminerontsansdoutele Conseilgénéral à ne point renouvelerle voeu.

qu'il avaitémisen 1850en faveurdu projet dont il s'agit.

Baptême des enfants pendant l'hiver.

Le Conseilgénéral â renouvelél'annéedernièrele voeu, qu'il avait antérieurementexprimé,

pourque les enfantsfussentondoyésà domicilependant l'hiver.

Cevoeua été transmisavec recommandationà M. le Ministrede l'Instructionpublique et des

Cultes, le 27septembre1850. Aucunedécisionn'est intervenuejusqu'icisur la question.

Logements insalubres.

L'année dernière, monprédécesseura fait connaîtreau Conseilgénéral que l'administration

prenait des mesurespour assurerl'exécutionde la loi sur les logementsinsalubreset activer les

travauxdes commissionsquiavaientété instituéespar lés Conseilsmunicipaux.
Desinstructionstrès-pressantesont été adresséesà ce sujetaux autoritéslocales. J'ai l'honneur

d'en mettre un exemplairesous les yeux du Conseilgénéral.

Les renseignementsque j'ai recueillisconstateque la plupart descommissionsd'assainissement

se sont occupéesaveczèleet persévérancede la missionqui leur était confiée.Je citerainotamment

celles de Lille, Roubaix, Cambrai, Douai, Dunkerqueet Valenciennesqui ont fait améliorer

beaucoupd'habitations, et fait interdireun certainnombrede locauxqui n'étaient point suscep-

tibles d'assainissement.

Je presserailestravaux des commissionsdansles localitésoù l'importancede la questioan'au-

rait pas été suffisammentcomprise, et je ferai tout ce qui dépendrademoipour laprompteréalU

satiôndes améliorationsdontl'urgenceserasignalée.
Pour atteindreplus facilementle but proposé,la commissionadministrativedu bureaude bien-

faisancede Cambraia institué dès-primesqu'elle décerneaux indigentsdont les habitationssont

tenues avecle plus d'ordre et de propreté.Elle sollicitedu Conseilgénéralune subventiondans le

mêmebut. Celtedemandeest appuyéepar le Conseild'arrondissementdeCambrai.

20
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La mesureadoptéepar le Bureau debienfaisanceest fortutile et doitproduirede bonsrésultats..

Je la signaleà l'attentionparticulièredu Conseilgénéral, en laissant à son appréciationla suite à

donnerà la demandede subsidequi lui est faite-

Catéchisme d'hygiène.

Le Conseilgénéral avait expriméle désirque le catéchismed'hygiènepubliquede MM.Gosselet

et Pilate, docteursen médecine, fût comprisau nombredes livres à acheterau moyendu crédit

inscrit au budget spécialde l'instructionprimaire.

Cetouvrage, quoiqueconçudans une intention généreuseet rédigé convenablement, n'ayant

pointreçu l'approbationdu comité consultatif d'hygiènepublique par les motifs indiqués dans

la lettre ci-jointede M. leMinistrede l'Agricultureet du Commerce, je me suis trouvé dans l'im-

possibilitéde donnersuite au voeudu Conseilgénéral.

Travail dans les manufactures.

Danssa sessionde 1850, leConseilgénéral a exprimédifférentsvoeuxrelativementà l'exécution

de la loi sur la duréedu travail dans les manufactures.

Depuiscette époque, un décret rendu le 17 mai dernier a déterminé, en conformitéde ladite

loi, les exceptionsqu'il serait loisibled'apporterpour certains travaux industriels, au principequi

limite à douzeheures la duréede la journéede l'ouvrier.

J'ai l'honneurdémettre sous les yeux du Conseilgénéral la circulaireque j'ai reçue de M. le-

Ministredel'Agricultureet du Commercepour l'exécutionde ce nouveaudécret. J'ai communiqué

les instructionsde M. le Ministre à MM.les maires du département, en les invitant à tenir la.

main à ce queles industriels et manufacturierss'y conformentexactement.

Archives du Chaieau-l'Abbaye.
—

Legs de M. Benezech de Sainl-Honoré.

Le Conseilgénéral a expriméle voeu, l'année dernière, que le .département fût autorisé à

accepterle legs que lui avait fait M. Benezechde Saint-Honoré, maire de Vieux-Condé, des

litres et manuscritsque ce fonctionnairepossédait et qui provenaientde l'ancienneabbaye du

château.

Un décret deM. lePrésidentde la République, en date du 18 marsdernier, a autorisé l'accep-
tation de ce legs.

Les titres et manuscritsdont il s'agit ont été remispar les héritiers de M. Benezechet placés
dans les archivesdu département.

Monuments historiques.
— Tour de Saint-Amand.

J'ai l'honneurde mettre sousles yeux du Conseilgénéral; avecles piècesà l'appui, une délibé-

rationpar laquellele Conseild'arrondissementde Valenciennessolliciteun subside du départe-
mentpour l'achèvementdes travaux de consolidationde la tour de Saint-Amand.
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Unpremierdevisa été présenté, il y a quelques années, portant la dépense à 15,000 fr. La

ville a voté6,000 fr. et M. le Ministrede l'Intérieur a allouéun subsidede 9,000 fr. Malheureu-

sement, les travauxontété adjugésà un entrepreneurpeu capable, et plus de la moitiédes res-

sourcesréaliséesa été dépenséeen constructiond'échafaudagesainsiqu'en fraisde miseen régie,

etc., etc, en sortequela consolidationde l'édificeest loin d'êtreobtenue.

J'ai saiside l'examende la nouvelledemandede subsidela commissionhistoriquedu départe-
ment , et aussitôtque sonrapportmesera parvenu, j'appellerail'attention de M. le Ministre de

l'Intérieur sur les dispositionsà prendre pour sauver de la ruine l'un desplusbeauxmonuments

que possèdele départementdu Nord.

Il est sansdoute regrettableque les fondsallouésjusqu'à ce jour aient été aussimal employés.
Maisce n'est pas un motifpour ne points'occuperavecpersévérancedesmoyensde consoliderun

édificeremarquableet pour lequelle Conseilgénéralvoterait, je n'en doutepas, des subsidessi

son concoursétait réclamépour une restaurationd'une utilité incontestable.

Église Sainl-Éloi à Dunkerque.

Ainsique le Conseilgénéralen a exprimé le désir, mon prédécesseura recommandéà M. le

Ministrede l'Intérieur la demandede subside forméepar la fabrique de l'église Saint-Éloide

Dunkerque,pour continuerles travaux de restaurationqui s'exécutentdanscet édifice.

L'église Saint-Éloin'étant pasclasséeau nombredes monumentshistoriques, M. le Ministre

-afait connaîtrequ'il nepourraits'occuperde l'examende la demandedont il s'agit qu'après que
ce classementseraitopéré.Il m'a chargéde réclamerà cet effetles piècesexigéespar les instruc-

tionssur la matière; la fabriquede l'église, à quije les ai fait demander,ne meles a pointencore

fait parvenir.

Cadastre. — Budget de 1852.

J'ai l'honneurde mettresous les yeux du Conseilgénéral les rapports de M. le directeurdes

contributionsdirectessur les besoinsdu cadastreen 1852 et le projetde budgetde ce service.

D'après les dispositionsde l'article7 de la loi du 7 août 1850, qui ne permettentplus aux dé-

partements de continuer à leurs frais le renouvellementdu cadastre, il ne reste qu'à pourvoir
au complémentdes opérationsentreprisesà une époqueantérieuredans les deux cantonsde Bou-

chain et de Wormhoudt.

Les créditsdemandés, à cet effet, s'élèvent, savoir :

1.° Pour le cantonde Bouchain . . . .)
^ g .......... . 4,/

) expertises 2,662 76

2." Pour le cantonde Wormhoudt . . .j arpentage 11,516 23

! expertises 6,903 58

Total 25,852 67

Le budget de 1851présentantun reliquat sansemploide. 3,657 76

Il restera à créer une ressourcede 22,194 91
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représentant environ 55/100 de centime du principal de la contribution foncière montant à

4,284,514 fr.

Je prie le Conseilgénéral d'approuverle budget proposéet de voter l'impositionen 1852dela

portionde centimenécessaireau paiementdes dépensesqui y sont comprises.
L'articleprécité de la loi du 7 août 1850 autoriseles communescadastrées depuisplus de

trente ans à faireprocéder à leurs frais à la révisionet au renouvellementdu cadastre, sur la

demandedu conseilmunicipalet sur;l'avis conformedu Conseilgénéral. • .

La communede Crévecoeurest la seule qui ait forméune pareille demande, maisson cadastre

ayant été opéréen 1825, le délaide trente ansn'est pas expiré et il n'y a pas lieu de déférerau

voeudu Conseilmunicipal.
Je n'ai pas à m'expliquersur les plaintes éleyéespar les communesdes cantons de Gary et de

Marchiennesau sujet de l'obligation que leur impose la loi nouvelle de supporter seules les

dépensesde renouvellementdé leur anciencadastre, dont l'irrégularité est manifeste. Le Conseil

généraljugera s'il y a lieu de provoquersur ce point des modificationsà la dernièrelégislation.
LesConseilsd'arrondissementde Cambrai-etdeDouaiont exprimédesvoeuxdans ce sens.

Tribunal civil d'Avesnes. — Menues dépenses arriérées.

Il a étéaccordépar M. le Ministrede la Justice au tribunal civil-d'Avesnesune augmentation
de 400 fr. sur le créditannuel affectéaux.menues dépenses et frais de parquet. Ce crédit qui
était de 1,200 fr. se trouve doncaujourd'huiporté à 1,600 fr.

MaisM. leprésidentdu tribunal réclameen"outreune allocationde 1,163 fr. pour comblerun

arriéré qui remonteà 1834. Cettedemandeest appuyéepar le Conseil d'arrondissement, mais

elle n'est justifiéepar aucunepiècerégulière, et rien ne fait connaîtreles motifsqui ontobligéle

tribunal à sortir des' limites de l'allocationannuellequi lui était accordéeà titre d'abonnement.

Cetteréclamationn'est pas enl'état admissible.

Élèves artistes.

Conformémentaux intentionsprécédemmentexpriméespar le Conseilgénéral, j'ai chargé Un

jury spéciald'examinerlesjeunes artistes qui sollicitentdes encouragementsdu départementpour
acheverleursétudes artistiquesdans la capitale.

J'ai l'honneurde communiquerau Conseille rapport du jury ainsi que toutes les piècesqui ont

été produitespar les candidats. •

Deux d'entr'eux me paraissentprésenterdes dispositionsqu'il convientd'encourager.Cesont:

1.° Le jeune Gautier (Amand),élèvepeintre ;
2.° Et le jeuneBoulanger(Edmond),élèvechanteur. . . •' . .

Ces deuxcandidats qui avaientété l'année dernière l'objet de notes très-favorables,ont con-

tinuéleurs étudesavecle plusgrand zèle, et aujourd'hui ilssont en positiondeprofiteravecbeau-

coupde fruit des leçonsdesgrandsmaîtres.

J'insiste d'autant plus pour l'admissiondu jeuneBoulangerque M.Batton, inspecteurdes con-

servatoiresdemusique,dont lestalents et l'honorablecaractère sont si bien établis, recommande
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particulièrementles élèveschanteursqui manquentcomplètementaujourd'hui dans les établisse-

ments lyriques;
J'ai l'honneurdeproposerau Conseilgénérald'accorderà chacund'eux une pensionde 600 fr.

pour l'annéeprochaine
Je regrette quela situation'des fondsdû départementne mepermettepas de réclamerla même

faveurpour lejeuneMartin(Paul), élèvevioloniste,que le jury a classéavecavantageparmi les

candidats musiciens.

École normale de Douai. — Réclamation du département du Pas-de-Calais.

M. lePréfet du Pas-de-Calaism'a adresséune réclamationà l'effetde revendiquer,au nom de

son département, une partie du mobilier de l'écolenormaleprimaire de Douai, ainsi que des

économies réalisées par cet établissement depuis l'époque dé sa fondation jusqu'au 31

décembre1850.

J'ai transmiscette réclamationà M.le recteurqui l'a communiquéeà la commissionde surveil-

lance de l'école normale. J'ai l'honneur de mettre[sousles yeux du Conseilgénéral tous les

documentsqui se rattachent à cette affaire, ainsique les rapportsdu directeurde l'écoleet l'avis

de la commissionde surveillance.

La commissiona examinéla questionavecle plus grand soin, et les considérationsqu'ellefait

valoir pour déterminerle. rejet de.la réclamationdû Pas-de-Calaisme paraissent parfaitement
fondées.

M. le Préfetdu Pas-de-Calaisa reconnuque sondépartementn'avaitaucunerépétitionà exercer

sur les économiesréaliséessur le prix des bourses, une ordonnancede1848ayant décidéquetous

les excédants appartiendraient à l'école et seraientconvertis à sonprofit en rentessur l'État.

Il ne demandeque le remboursementd'une partie dessommesqui ont été allouéesen sus du prix
desbourses.

Or, il résulte des explicationsdonnéespar la commissionqu'aucuneéconomien'a pu être faite

sur cesallocationssupplémentairesqui avaientune destination fixe soit pour le traitementdes

professeurs,soitpour les dépensesd'entretienannuel,soit enfinpour achatdemobilier.Maisil est

à remarquersur cedernierpointque le départementdu Nord et la villede Douaiont pourvuseuls

aux frais de premierétablissement,et que, lors du renouvellementen 1847 d'une grandepartie
du mobilier, le département du Pas-de-Calaisn'a contribué que pour un cinquièmedans la

dépense, un secondcinquièmeayant été prélevé sur les fonds de l'État et trois cinquièmessur

ceux du Nord. Le Pas-de-Calais, si sa réclamationpouvaitêtre admiseenprincipe, aurait donc

tout au plus à prétendreà quelques effetsde couchagedont la valeur a beaucoupdiminué par

l'emploiqui en a été fait pour les élèvesboursiersde ce département.
Ausurplus, commele fait remarquer la commission,« cette questionest dominéecommetout

» le restepar cette considérationgénérale, que le département du Pas-de-Calais, autorisé à se

» réunir à celui du Nordpour l'entretiende récolequ'il n'avait nullement fondée, n'a fait, en

» fournissantannuellementdesallocationsdéterminéespar l'autorité supérieure, que prendre sa

» part des dépensesquotidiennesoccasionnéespar l'éducation de ses élèves-maîtresadmis à

» l'école, et que s'il peut, en rompantle lienqui l'avait rattaché à l'établissement,se rendre libre
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» pour l'avenir, il ne peut reveniren rien sur un passéqui nereprésenteaprès tout que des sacri-
» ficcs amenéspar les besoinsde chaque jour et compenséspar des services immédiatement

p obtenus.»

La commissionde surveillanceen conclutque « la nature des relationsqui ont momentanément

» existéentre les deuxdépartements,.relativementà l'écolenormale, nepeut autoriserle Pas-de-

» Calaisà s'immiscer,comme un fondateur-propriétaire, dans les résultats économiquesd'un

» établissementauquel, de sa proprevolonté, il est devenucomplètementétranger. »

Je.ne doutepas que le Conseil général ne partage complètementl'opinionde la commission

desurveillanceet la mienne, et qu'il n'émetteégalementl'avis que la prétentiondu département
du Pas-de-Calaisdoitêtre rep'oussée.

Marché aux bestiaux. — Denain.

Le Conseilmunicipalde Denainsollicite,par une délibérationdu 15juillet dernier, l'établisse-

mentde deuxmarchésmensuelsaux bestiaux.

Cette demandeayant été présentée trop tard pour pouvoir être soumiseà l'enquête d'usage
avant la réuniondu Conseilgénéral, je me trouve forcéde proposerl'ajournementdel'examende

la questionà la sessionde 1852.

Instruction primaire.

La loi du 15 mars 1850a apporté une modificationprofondedans le servicede l'instruction

primaire.Ellea enlevéà l'administrationdépartementalela part dedirection,de contrôleet de sur-

veillancequ'elletenait des loisantérieureset notammentde celledu 28 juin 1833. Je doisdès lors

meborner à mettre sousles yeux du Conseil général l'exposéde la situation de l'enseignement

dans le département, que le Conseilacadémiquelui présenteen vertu de l'article 16 de la loi

précitéedu 15 mars.Je l'ai fait imprimerà la suite du présentrapport.

Je nepuis admettrecommeentièrementfondéesles critiquessévèresque contientcet exposésur

les dispositionsprisespar l'administrationpour compléteret améliorerla partie matérielle du

servicede l'instructionprimaire.Il ne faut pas perdrede vue que lesnombreux projets de cons-

tructionou d'appropriationde maisonsd'écoleréalisésdepuis 1833, n'ont été approuvésque sur

l'avisdescomitéslocaux, des comitésd'arrondissementet de l'inspecteur de l'instructionpri-

maire, et que presquetousontété enoutre communiquésà M. le recteur de l'Académie.Je dois

dèslorspenserquecesprojetsont été examinésavecleplus grand soinet que par suite les mai-

sonsconstruitesne sont paspour la plupart dans des conditionsaussi mauvaisesque l'annonce

l'exposé.Le nombrede cesconstructionss'élèveà plusde 500. La dépensea été deprès de trois

millions,et il n'estpas possiblede croireque de telssacrificesseraient restés sans résultatspour

l'enseignementet n'auraient produitque des locauxinsuffisants, surtout si on se rappellele con-

trôle exercé tant par l'autorité universitaireelle-mêmeque par la commissiondesbâtiments

civils.

La loidu 15 marsa élargi le cercledes admissionsaux écoles publiques, et il sepourrait que
dansquelquesannéesle nombre des élèves dépassâtdanscertaineslocalitésles premièresprévi-

Maisunsd'école.
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sions. Maisil està remarquerque les classestrop spacieusesprésentent des inconvénientspour

l'enseignementet la discipline, et il serait préférablede satisfaireaux besoinsqui pourrontse

: révélerpar la créationde nouvellesécolesou desallesd'asile, plutôtque par desagrandissements

nuisiblesau bien du service.

Un décretdu 24 mars 1851,. dont je joints ici un exemplaire,a introduit des changements

importantsdans la direction, lesobjetsde l'enseignementet le régimeintérieur des écoles nor-

malesprimairesainsique dans les conditionsd'admissiondes élèves.

Le personnelde l'écolene se composeplus que d'un directeur, de deuxmaîtres adjointsau

plus, d'un aumônierqui doit égalementrésiderdans l'établissement, d'un maîtrede chant qui

peut êtreexterne, et d'un instituteurdirigeantl'écoleannexe.

Le concourset l'examenpour l'admissiondesélèvessont supprimés.Lescandidatsdoiventse

faire inscrire du l.er au 15 janvierde chaqueannée, et l'admissiona lieu d'après les résultats

d'uneenquêteà laquelleil est procédépar les soinsdu recteur et des inspecteursde l'instruction

primaireet sur le vudes piècesexigées.—Les boursessontaccordéespar le recteur sur l'avisdu

Conseilacadémique.
Auprojetde budgetpour 1852, se trouventannexés:

1.° Le budgetde 1851modifiépour le 4." trimestre,par suitedesdispositionsdu décretprécité

du 24 mars;

2.° La circulairedu 24 avrildernier,qui a autorisécesmodifications;

3.° Le fapportdu directeursurtout ce qui concerneles élèves.

Le Conseilacadémiquedemandeparunedélibérationqueje communiqueau Conseilgénéralavec

je rapport de la commissionde surveillance,que la durée du coursnormal des institutricessoit

portécommepour les instituteurs,de deuxà trois ans. Il se fondeprincipalementsur cettecon-

sidérationque sijlecoursétait prolongéd'uneannée, on pourrait faire une plus large part dans

l'instructiondesélèvesaux ouvragesde femmeset aux travaux d'aiguille.

Cette demandemeparaît de nature à êtreaccueillie.

Je remetségalementau.Conseilgénéralles délibérationsprisespar les Conseilsd'arrondisse-

mentsur le servicede l'enseignementpublic.Je ne puis que m'associerau voeuexprimépar les

conseilsde Dunkerqueet d'Hazebrouckpour obtenirqu'un inspecteursoitnommédanschacun

de cesdeuxarrondissements.

Le Conseil d'Avesnesréclame la nominationd'un secondinspecteurpour cet arrondissement.

Cettedemandemesembleen oppositionavecl'article20 dela loidu 15mars 1850.
'

Je ne puis quelaisserà l'appréciationdu Conseilgénéralles autresvoeuxdedétail émispar les

Conseilsd'arrondissements.

J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéralde réglerainsiqu'il suit le projetde budgetpour
.1852.J'ai porté en regard de mespropositionsles sommesallouéesl'annéedernière,et les crédits

demandéspar le Conseilacadémique.

Écolenormale
d'instituteur».

Coursnormal
d'institutrices.

Délibérationsdu
Conseild'arrondis-

sement.

Budgetdei85s.
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SOMMES

AALLOUERPOUR1852.

Avis Proposition
pour 1851. duconseil du

académique. «Préfet.

RECETTES. .n . i

1." Reste disponiblede 1850 9,03794 6,41880 6,41880
2." Deuxcentimesadditionnels 155,842 » 169,190 » 159,190 »

164,879 94 165,608 80 165,608 80

DÉPENSES.

CHAPITREI.er

1.° Dépensesordinairesdel'écolenormale:

Subventiondu département. . . . 4>808 »

Entretiende 27 boursesà 450 fr. . 12,150 »

Id. de 6 boursesà225 fr.. . 1,350 »

Fraisdu coursd'agriculture. ... » »
—:— 17,550 » 18,308 » 18,308 »

2.° Menuesdépenseset fraisd'impressionde la com-
missiond'examen 144 »

Idemdesdéléguéscantonaux » »
1,141 50 144 » 144 »

3.° Complémentdes dépenses ordinaires des écoles
communales:. 52,805 65 55,054 » 55,054 »

L'état des dépensesdes écolesprimaires commu-
nales pour 1852 présenteles résultats suivants :

Fraisde locationdes maisonsd'école 21,916 »

Traitementsdes instituteurs(traite-
ment fixe.— Rétributioncomplé-
mentaire) . . . 543,889 »

Impriméspourla rétributionscolaire 1,978 »

567,783 »

Les ressourcesaffectéesà cette dé-

pensese composent: -

1.° Du produit des fondations,legset\
donations. ..... 366 »]

2.° D'un prélèvementsur /
lesrevenusordinaireset I
du produit des imposi- > 512,729 »
tionsextraordinairessur [

•
les communes.... 303,172 »l

3.° Du montant de la ré- ]
tributionscolaire.. . . 209,191 »/

La portionà la charge du département
est donc de 55,054 »

71,497 15 » » 73,506 »
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SOMMES

AALLOUERPOUR1852.

Avis Proposition
pOUr1851. «luconseil du

académique. Préfet.

CHAPIRREII. '

DÉPENSESEXTRAORDINAIRES.

1.° Subventionsaux communespour acquisitions,
constructionsou réparationsde maisonsd'école. . 55,832 79 53,822 80 53,822 80

2.° Subvention
pour l'achat de livresd'écoledestinés

aux élèvesindigentsdescommunespauvres.. . . 3,000 » 3,000 » 3,000 »

3.°Àchatdélivresetd'instrumentspourrécolenôrmalé. 300 » 230 » 230 »

4-° Encouragementsauxinstituteursquisesontleplus
distingués. 1,600 » 1,600 » 1,600 »

5.° Mêmesencouragementspourlesinstitutrices. . . 1,200 » 1,200 » 1,200 »

6.° MêmesencouragementsauxsurveillantesdesSalles
d'asile 600 » 600 » 600 »

7.° Mêmesencouragementsaux directeursdesclasses
d'adultes.. .

'
. . 400 » 400 » 400 »

S." Subventionpour l'établissementet l'entretien des
classesd'adultes 600 » » » 400 »

9.° Allocationpour le coursnormald'institutrices.. . 12,000 » 12,000 » 12,000 »

10.oSubventionpour l'établissementet l'entretiendes
écolesde filles. 6,000 » 6,000 » 6,000 »

11." Subventton spécialementaffectée aux écolesde
fillestrop faiblementrétribuées. . 6,000 » 6,000 » 6,000 »

12.'°Subventionpour l'établissementet l'entretiendes
Sallesd'asile 4,000 » 4,000 » 4*000 »

13.° Gratificationà l'inspecteuret aux deuxsous-ins-

pecteurs 500 » » » » »

14-°|Frais généraux d'impressionpour l'instruction

primaire , . 250 » » » 250 »

15." Secours à M. Boulanger, anciendirecteurde
l'écolenormale 600 » » » 600 »

16.° Indemnitéà M. Wyart, anciensous-inspecteur.. 500 » » » » »

i7.o Dépensesduconseilacadémiquepourl'instruction

primaire. . . . . » » 2,000 » 2,000 »

93,382 79 » » 92,102 80

RÉCAPITULATION.
— __

CHAPITREI.e' —
Dépensesordinaires. . ..... 71,49715 » » 73,506 »

Id. IL — Id. extraordinaires 93,382 79 » » 92,102 80

164,879 94 » » 165,608 80

Les ressourcess'élèventà 164,879 94 » » 165,608 80

BALANCE.... » » » J» » »

Fait à Lille , le23 août1851. U Préfet du Nord,
BESSON.

21
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ACADÉMIE DÉPARTEMENTALE DU NORD.

Rapport du conseil académique sur la situation générale de l'enseignement.

(Extraitdu procès-verbalde la séancedu conseilacadémique.du7août1851.)

M. le présidentdonne lecture au Conseildu projet derapport annuel sur l'état de l'instruction

dans le département, préparé par la commissionnoiiiméeà cet effet.

Le Conseiladopte ce projet auquel il a apporté quelquesmodifications, et décideque, confor-
mément aux dispositionsde l'art. 16 de la loi sur l'enseignement, il en sera adressé une copie à

M. leMinistrede l'Instructionpublique, et une autre à M. le Préfet du département.

Monsieurle Ministre,

L'article 16 de la loi du 15 mars 1850 sur l'enseignementporte : Le Conseil académiquepré-
sente chaqueannée, au Ministreet au Conseilgénéral, un exposédela situationde l'enseignement
dans le département.

Par une circulaireen date du 21 juin 1851 vousavezchargéM. le recteur de rappelerau Con-

seil académique l'obligationque lui imposela loi du 15 mars.

Le Conseilacadémiquedu Nord, obtempérantà la loi et à la circulairedu 21 juin dernier,'vient

s'acquitter aujourd'hui de sa mission, en vous.exposantla situation de l'enseignementdans le dé-

partement. • .
Le travail du Conseilembrasseranécessairementdeuxparties, puisque l'enseignementlui-même

comprendl'enseignementsecondaire et l'enseignementprimaire.

PREMIÈREPARTIE.
'

Enseignement secondaire.

L'enseignementsecondairecomprendl'enseignementpublic et l'enseignementlibre.
Dansle départementdu Nord,l'enseignementpublic est représentépar 2 lycées, par 15 collè-

ges communauxdont 5 de plein exerciceet 10 collègesde secondordre ; l'enseignementlibreest

représentépar 30 pensionnats.
Le nombredes élèvesqui suivent les cours de ces différentsétablissements,s'élève à 5,000, et

se répartit ainsi qu'il suit :

Enseignementpublic. . . \
Intemes 1>000

) 2,660
( Externes 1,660 }

Enseignement libre . . . j
Iûternes • • • • 1'100

2,340
(Externes .... 1,240 j

Total 5,000
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La situationde cesdifférentsétablissementsdoitêtre étudiéeà un doublepointde vue, au point
de vue matérielet au point de vuemoral.

1° LÏCÉES.

A. Lycéede Douai.La situationmatérielledu Lycée de Douai est généralementsatisfaisante.

Desbâtimentsvastes et bien'aérésprésententtoutes les conditionsde salubritéqui doiventêtre re-

cherchéesdans un établissementdestinéà l'éducationde la jeunesse.La positionfinancièrelaisse

peu de choseà désirer.

La situation moralede ce Lycéeest égalementsatisfaisante.La discipliney est bonneet fidèle-

mentobservée.Aucunfaitgrave et de nature à éveillerles justes susceptibilitésde l'administration

n'y a été signalé.Les étudeslittéraires et scientifiquesy sont très-fortes. Desprofesseurscapables
et dévouéss'y acquittent avec zèlede leurs fonctions.La moralité des maîtres et des élèvesy
est irréprochable.Cesrésultats doiventêtre attribués en grandepartie à unedirectionreligieuse

très-sage et très-éclairée.

B. Lycée de Lille. La situation matérielle du Lycée de Lillelaissebeaucoupà désirer en ce

moment.Le localqui lui est affectéest très-insuffisant.Cette situation est heureusementtransi-

toire. Un nouveaubâtiments'élève.Les travauxsont assezavancéspour qu'on puisseespérer que
le Lycéepourra être installédans cenouveaulocalau mois d'octobre1852.L'administrationmu-

nicipale se montre animéed'un grand zèle pour l'achèvementde cette importanteentreprise.11

suffitde l'entretenirdans lesbonnesdispositionsdontelle a témoignéjusqu'à présent.
La situation moraledu Lycée de Lille laissepeu de choseà désirer, eu égard aux mauvaises

conditionsmatériellesdans lesquellesse trouveplacé cet établissement.La discipliney est fort

bonne, et n'a présenté,dansle courantde l'année classique,aucuneinfractionà signaler.Lesélè-

vesde Lille se montrent en général très-docileset méritent sous ce rapport desélogesparticu-
liers. L'enseignementlittéraire et scientifiquey est très-satisfaisant; le personneldosprofesseurs

présenteun ensemblede fonctionnairescapableset zélés.L'enseignementprofessionnelaura pour

la villede Lille des avantagesincontestables;il y jouit déjà d'une grande considération.L'admi-

nistrations'occupede compléteret de perfectionnercet enseignementquipeut devenirpour le Ly-

céeune sourcede succèset de prospérité.

2.° COLLÈGESCOMMUNAUX.

L'académiedu Nord compte, comme nous l'avons dit, cinq collègescommunauxde plein

exercice, et dix collègescommunauxdesecondordre, entout quinzeétablissementspublicsd'ins-

truction secondairequi réunis auxdeuxlycéesde Douai et de Lille, forment dix-sept centres où

l'enseignementclassiqueest donnésous la surveillancedirecteet immédiatede,l'Etat.

La situationmatériellede cesétablissementsest généralementbonne.La plupart desbâtiments

sont en bonétat et présententun grand nombre de conditionsfavorables à l'établissementdes

classeset du pensionnat.Cependant, il est à désirer que les villes entrent de plus en plusdans

l'esprit de la nouvelleloi, et qu'elless'étudient à fournirà l'enseignementsecondairedes locaux

tout-à-faitconvenableset appropriésà l'usage auquelils sont destinés. •

La directionmoralede ces établissementsest généralementtrès-satisfaisante.Il serait à désirer

que le personnelfût augmentédans quelques-unsd'entr'eux. L'enseignementy est donné avec
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beaucoupdezèle et avecfruit ; mais il arrivetrop souvent que le nombredesprofesseursn*yest

point en rapportavecle nombredes élèves. .-.--• ,

La disciplinelaissepeu de choseà désirerdansnoscollègescommunaux.Les chefsde ces éta-

blissementssont, à de rares exceptionsprès, des hommescapableset éclairésqui ont su se con-

cilier l'affectionde leursélèvesetla considérationdes familles.

Unechosefacileà constater, ce sont les chancesde maintienet de succès que présentent le

très-grandnombredénos collègescommunaux.Presque partoutles populationssemontrent très-

favorablesà la conservationde cesétablissements.Plusieursvillesont déjàvotépour cinqans les

fondsnécessairesà leur entretien.

3.° ENSEIGNEMENTLIBRE.

Il existe dans le départementdu Nord, trente établissementslibres d'instructionsecondaire;

vingt-deuxmaisonssont dirigéespar des laïques, huit par desecclésiastiques.

L'inspectionde ces trente maisonsa été faite, au moisdejuin, d'après les instructions conte^

nues dans la circulairedu 10mai.

Lesbâtimentsoù sont établisces pensionnatsprésentent, en général, un ensemblede condi-

tions très-favorablesà là santé, aussibienqu'à la moralitédes élèves.Quelques-unsmêmesont

«instruits et distribuésavecun luxe tout-à-faitremarquable.
Il a été difficile,jusqu'à présent, de se faireune idéebien juste de la forceet de la direction

des étudesdans cesétablissements.La loi du 15 mars 1850 n'ayant pas permisauxinspecteurs

d'académied'interrogerles élèves,'ce n'est que d'une manièreindirecteet par des inductionsplus

ou moinsconcluantesqu'onpeut arriverà constaterla sommede connaissancesque lesjeunesgens'

peuventy acquérir.

Cependant, il est vrai de dire que les pensionnats du Nord, tant laïques qu'ecclésiastiques,.

sont en grande majoritédirigéspar des hommesdevaientet d'expérience.L'inspectiontoujours

désiréedans lesmaisonslaïques, n'a pointà sejplaindrede l'accueilqu'elleareçudanslesmaisons

ecclésiastiques. £.
On ne peut se faire encore]uneidéecomplètedes résultatsque peut entraîner l'applicationde

la nouvelle loi sur l'enseignement.Cetteloi n'est en vigueur quedepuisonzemois.Il est impos-
siblequ'elleait produit, dans ce faible laps de temps, toutes les conséquencesqu'elle estsus-

ceptibled'engendrer.Il faut qu'elle soitencoreexécutéependant un a%>oudeuxpourêtre conve-

nablementappréciée.
; -'' _.

Unemesurequi a soulevé des critiques et qui devra être examinéeavec soin,. avant d'être

approuvéeoucondamnée",c'est la suppressiondu certificatd'études pour les jeunes gensqui se

présententaux examensdubaccalauréatès-lettres.Onseplaintassezgénéralementquecettedispo-
sitiontendàaffaiblirlesétudesparcequ'elletendàdiminuerle nombredesélèvesqui fréquententles

hautes classes.Il n'est pas rare quedesjeunes gens intelligentset avancésse présententaux exa-

mensdu baccalauréataprès avoir terminé leur coursde rhétorique.Quelques-unsmêmes'y pré-
sententaprèsavoirfait leur secondeou leur troisième.Pour peu que ce mouvementse propage,
il pourra arriver que les classessupérieuressoientcomplètementabandonnées.La preuved'un
courscompletd'étudesparaît d'autant plus désirable que l'enseignementest devenu parfaite-
ment libre.

Aumomentoù nousrédigeonsce rapport, la commissionde la facultédes lettres de Paris qui
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estvenuesiéger à Douaipour la collationdu grade de bachelierès-lettres, vientde terminerses

opérations.La sessiona duré6 jours , depuis le 31 juillet jusques et y compris le 6 août. 153

candidats s'étaientfait inscrire et ont pris part aux examens.Sur ce nombre, 52 ont été jugés

dignes d'obtenirle diplômede bachelier.

DEUXIÈMEPARTIE.

Enseignement primaire.

1. Fréquentationdesécoles.Nombredesenfantsqui reçoiventl'instructionprimaire. Enfants qui
ne fréquententpas lesécoles.(TableauN.° 1.) (1).

Lenombretotal des élèves dans les écolesprimaires,noncomprisles sallesd'asileet les classes

d'adultes, était l'année dernière de 111,850. Pendant l'hiver de 1851, la pupulationdes écoles

s'est accrueau chiffrede 115,365. Si les relevésont été faits avecexactitude, c'est une augmen-
tationde 3,515 élèves.

Letableau,N° 1 montre que cel(accroissementnumériquese serait effectué,pour la plusforte

part, dansl'arrondissementd'Avesneset dans celuide Valenciennes.Lillen'a pasvarié.

Lenombredesélèvesprimairess'abaisse, en été, de 115,365à 85,819.

L'augmentationconsidérableremarquéepour Avesnes, en hiver, ne s'est pas soutenuedans la

saisond'été, et Lilleest resté stationnaireen-été commeen hiver.

La désertionrapide desécoles, à partir des moisde mars et d'avril, est un doublemal. Elle

ralentit ou empêche les progrès; elle occasionneen pure perte de lourdes chargesau budget,

départemental.L'administrationa l'oeilouvert sur les instituteursqui, par une coupablespécula-
tion et abusant de la garantiedu minimumde traitement, ne craindraientpas de tenir leur école

ferméeen été, ou seulement d'encouragerles famillesà retirer leurs enfants. Elle réprimera
sévèrementceux qui, après un premier avertissement,persisteraientà commettreune pareille
faute. Par contre, une prime d'encouragementpourrait être accordéeà ceux qui réussiraientà

conserverproportionnellementleplusgrand nombred'élèvespendantle semestred'été.

Le chiffreénormede50,237 enfantsqui ne reçoiventaucuneinstruction(tableau N.° 1), paraît
tendre à s'affaiblir. Il faut espérer qu'à mesureque l'aisance s'accroîtradans la population,le

besoinde s'instruire sera mieuxsenti, et que les parents consentirontplus volontiersà se priver
de l'aide qu'ils tirent de leurs enfants dans les travaux qui les occupentau préjudieede leurs

études.Maisle granddéveloppementde l'industriemanufacturière,sur plusieurspointsdu dépar-
tement, continuerad'être une causeefficaceet permanentede non fréquentationdes écoles,pour
un grandnombred'enfantsdont les forceset l'activitépeuventdéjàêtre utiliséesou le sontmême

avant l'âge. C'est dans l'arrondissementde Lillesurtout qu'un travailprécoceet forcéenlèveaux

écolesun grandnombre d'enfants qui demeurent ainsi complètementétrangersà toute culture

intellectuelleet morale.L'exécutionrigoureusedela loi de 1841, touteimparfaitequ'elleest, doit

être rappeléeà la juste et paternellesollicitudede l'administration.

Les arrondissementsd'Avesnes, Dunkerque, Hazebroucket Valenciennes,présentent, dans

(1) Pourplusde clarté, on a récapitulédansdes tableauxsynoptiquesloutclapartiestatistiquede ce

compte-rendu.
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la statistiquedresséepar les inspecteurs,un chiffreproportionnellementmoinsconsidérabled'en-

fantsprivésd'instruotion; maisce chiffreest loinde coïncider avecceluique donne le calculpar
lestablesdepopulation.11estsans doutefort inexact.Lestablesdonnent72,000environ,pour le

départementtout entier.

2..Nombredesmaisonsd'école.Communesquin'en possèdentpas encore.(TableauN.°4.)Mobiliers.

94 communessont encoreobligéesde recourirà la locationpour leurs maisonsd'école, et,

parmicellesqui en possèdenten propriété, 175 n'ont que des édificesmal disposés.Les cons-

tructionsneuveselles-mêmesoffrent souventdes défautsessentiels.On s'est peu préoccupédes

exigencestoutes spécialesdu servicede l'instructionprimaire. Presque tous les plans ont été

conçuscommes'il se fût agi de simplesmaisonsd'habitation.L'effetmonumentala été quelquefois

obtenuauxdépensd'unebonneet intelligentedisposition.
Degrands travauxd'appropriationétant à faire, et toutesles communesdu départementn'étant

pas encorepropriétairesd'un localconvenableet définitif,il est à désirerque le Conseil général
veuillebiencontinuerde faire inscrireau budget la mêmesommeque l'année précédente, pour
aideret encouragerles louableseffortsdes Conseilsmunicipaux.

Il importeraitaussiqu'aucuneconstructionou appropriationne fût-autoriséesansque les devis

comprissentl'établissement,du mobilierd'écolenécessaire. Beaucoup de communespossèdent

depuisplusieursannéesdes locauxqui restent dégarnisdes corpsde menuiserieet du matériel

scolaireindispensable. .

3. Élèves indigents.

Lesinspecteurset les déléguéscantonauxsignalent des abus graves dans la désignationdes

élèvesgratuits. La liste dresséeà cet effet contient souvent des noms qui n'ont aucun droit

à être affranchisde la rétribution.C'està MM.les déléguéssurtout, à causede la connaissance

qu'ils peuventavoirdes localités, qu'il appartientde désignerlespersonnesinduementportéessur

les listes degratuité.

4. Livresdistribuéspar tédépartement.Listedelivresdresséepar leconseilacadémique.'-'''
[TableauN.°.5.)

Lesdistributionsde livresclassiquesqui se font aux fraisdu budget départementalrendent aux

écolesd'incontestablesservices.Ellesmettententre les mainsde beaucoup d'enfants pauvres les

premiersinstrumentsd'étudequeles communesnégligentde leur procurer.Il est à regretter seule-

mentqueles choixaientsuccessivementvarié, et quepar suite, l'uniformitésesoit trouvéerompue
nonseulemententreles écolesd'un mêmecanton, maisaussi, ce qui est plus fâcheux, entre les

élèvesd'unemêmeécole.

Pourparer à.cesinconvénients, l'administration académiqueest disposéeà arrêter, aussitôt

qu'elleaura pu recueillirassezde renseignementscertains, une liste d'ouvrages classiquesdont

l'usagesera particulièrementrecommandédansles écolesprimairespubliques.

5. Encouragementset récompensesà décerneraux instituteurs.

Lesmédailleset mentionshonorablesdécernéspar le Ministre, sur la propositiondu recteur et
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du Conseilacadémique, aux instituteursqui se distinguent le plus dans l'exercicede leurs fon<>-

tions, sont un puissantmotifd'émulationdans le corpsenseignant; mais, à cause de leur rareté

mêmequi en fait le principal prix, ellesn'atteignent que le mérite de premier ordre. A côté des

instituteurshorsligne, il se rencontreencoredesmaîtresqui se fontremarquer par une conduite

irréprochable,un respectprofondpour les croyancesreligieuses, et dessuccèsdansla directionde

leurs écoles.Ceux-làont droitaussià des encouragementset à des récompenses.Le Conseilgénéral
l'a reconnudepuislongtemps, et a toujoursporté au budget de l'instructionprimaireun fondsde

1,600 fr. destinéà payer unevéritable dette delà société.Il voudra sansdoute le conserver; mais

il permettraen mêmetempsque ce fondsreçoivel'emploique le Conseilacadémiquetrouvera le

plusconvenableet le plus avantageux.

6. Établissementd'écolesde filles.LeConseilgénéraldevraitaider hs communes{TableauN°5.)

Le tableauN.° 5 montreque 382 communesen sontencoreréduites à une seule écolepour les

deux sexes.Sansdoute le défautde ressourceset la faiblepopulationde plusieursde ces localités

mettra longtempsobstacleà la séparationdes filleset des garçons dans des écolesspéciales, mais

155 deces communesparaissentpouvoir, dès à présent, entretenir des établissementsdistincts.

En vertu de l'article 51 de la loi organique, elles seront misesen demeure de satisfaire à cette

obligationqueleur imposele législateur, d'accordavecla morale.

L'administrationacadémiqueinsisterad'autant plus à cet égard, qu'elle est convaincuequ'ins-
truire lesfilles c'est ouvrir commeune écolenormaleau sein de chaque famille.

LeConseilgénéral, partageant sesvuesde moralisation, et connaissantla détressede beaucoup
decaissesmunicipales, l'aidera par de fortesallocationsà réaliser le plus promptementpossible
un progrèsquela loi prometet que le pays atiend.

Quelquescommunesprennent d'ailleurs à cet égard une initiativegénéreuse; mais souventles

effortsde l'administrationviennentéchouerdevant des impossibilitésmatériellesqu'une subvention

promiseferait peut-être surmonteraisément.
*

7. Écolesnormales d'instituteurs etd'institutrices.— Nécessitéde cesétablissements.

L'écolenormaleprimaireque le département a fondée, il y a seize ans, passe en ce moment

sous le régime qu'a; créé le décret du 24 mars dernier. Une commissionnouvelle prépare
le règlement intérieur. L'admission des élèves, la discipline et la direction seront sou-

mises, dès
"
cette' année, aux prescriptions délibéréespar le conseilsupérieur de l'instruction

publique.

Les conditionsfaites aux élèves-maîtresdéterminerontpeu déjeunes gensà se présenter.L'âge
de 18 ans et la nécessitéde passer trois annéesdans l'établissementavant de pouvoirobtenir le

brevet, sont vraisemblablementles principalescausesqui éloignentles candidats. Il serait bien

regrettablequ'un pareil établissementpérît fautedeparvenirà recrutersonpersonnel.M. le recteur

a demandéà M. le Ministrede l'Instruction publique, et obtenude lui que l'âge d'admission fût

abaissé, pour cette année, à 17 ans.

Ce n'est pas assurément que les instituteurs manquassentaux écolesprimairesdu Nord de la

France, quand bien mêmeil n'existerait plus d'écolesnormales; mais il est hors de douteque
ces établissementsexercentune notableinfluencesur la marchegénéralede l'instructionprimaire,
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que les maîtresqui en sortentsont susceptiblesde propagerpartout lesbonnesméthodes,et que

par euxsurtoutpeut s'opérerla réformedu corpsdesinstituteurslaïques.
L'absencede coursd'application rend, il est vrai, en partie stériles les étudespédagogiques

qui se font dans l'école normalede Douai. En matière d'instruction primaire surtout, il est

indispensableque la théoriepuisseêtre confirméepar la pratique. En améliorantl'écolenormale

primairedu Nord, on lui donnerace complémentd'organisation.La villedeDouaiseproposed'en

procurerlesmoyens.
Cesconsidérationssont communesà l'écolenormaleprimaireet au coursnormald'institutrices.

Cesdeuxétablissementssont d'une égalenécessité pourla bonnedirectionde l'éducation popu-
laire.Maisil est à craindre,en ce quiconcernele dernier,si lescommunesne montrentpas désor-

maisplusd'empressementàcréerdesécolesdefilles,queplusieursélèvesmaîtressesne restentsans

emploià la fin de leur noviciat.L'administrationa dû tolérerque quelques-unesouvrissent des

écoleslibres, et manquassentainsià l'engagementqu'ellesont contracté.

Maisilne suffitpas démultiplierles écolesspécialesdefilles,il importeencoreplusdene mettre

à leur tête que des institutricespréparées par un sévèrenoviciatà bien remplirtous les devoirs

d'enseignementet d'éducationque leur imposentleurs fonctions. J£SJ
Danscettevue, la commissionde surveillancede l'établissement,solliciteune troisièmeannée

de cours, et appuiesa propositiondesplus gravesconsidérationsdansim rapport dontleConseil

généralpourra prendreconnaissance.

Le conseilsupérieurde l'instructionpublique ayant cru devoirporter à trois ans la durée du

coursdansles écolesnormalesprimairesd'instituteurs, il y a ce semblenécessitéà ce qu'il en

soitde mêmedans lesécolesnormalesprimairesd'institutrices.

Cependantle conseilacadémique,tout en appuyant la demandede la commissionde surveil-

lance, émet le voeuque dans l'écolenormaledes institutrices, une large part soit faite aux ou-

vrages de femmeet aux travauxd'aiguille.

8. Appréciationmoraledu corpsprimaire enseignant.

La conduitemoraledes instituteursprimairesdu département, à quelques exceptionsprès,
est bonneen général.Apart la fréquentation des cabarets, dans lés arrondissementsde Lille,
d'Avesneset q^JCambraiprincipalement,et quelquesexcèsde boissondans celuideValenciennes,

aucuntort gravene leur a été reprochécette année.Tous paraissentavoircesséde s'occuperde

politique.
Maistous les rapportsd'inspectionconstatentqu'il en est peu dans lesquelson reconnaisse,à

.dessignesnonéquivoques, cettevocationdécidée, cet amourexclusifde la professionqui ne

permetpas.de consacrermêmeune part desonactivitéà d'autres soinsque ceuxde l'écoleet de

quelquesautresattributionsqui s'y rattachent naturellement.

Oubliantque lesloisirsde leur vie doivent être consacrésà l'étude, ils s'en tiennentà leurs

connaissancesacquiseset demeurentcomplètementétrangersà tous les perfectionnementsque le

tempsapporte à l'art d'enseigner. .. . .

Aussila pratiquedesméthodesest-ellepartout abandonnée.Elèves-maîtresquin'ont pas suivi

de coursd'application,instituteursformésen dehorsde l'écolenormale, et pour lesquelsil n'y a

paseu.de coursde perfectionnement,lesunset les autressont à peu près égalementétrangersaux

procédésde l'enseignementmutuelet de l'enseignementsimultané.
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Presque partout les inspecteurs trouvent les plus jeunes enfantsdélaissésdans un abandon

absolu, pendant desheures entières, lematinet lesoir. Il sembleque le maîtreait épuisésa tâche,

du momentqu'il a faitépelerquelquesmots à chacun d'eux. Tantqu'ils ne saurontpaslire, ilne

leur apprendrapas à écrire, et tant qu'ils n'écrirontpas avecassezde facilité,il ne leur enseignera
ni la langueni le calcul.Uneoisivetéfuneste, aupoint devuemoralcommeau pointde vue intel-

lectuel, les fatigueet les rebute , dans le lieu même où l'on devait offrirun alimentperpétuelà

l'activitédeleur âge, un champtoujoursouvertau développementdela conscienceet de lapensée.

9. Inspecteursprimaires. — Déléguéscantonaux.

L'inspectionannuelle de toutes les écolesprimairesdu ressortacadémiqueest assuréepar la

créationrécentede six emploisd'inspecteursd'arrondissement,et un certainnombred'établisse-

mentspourrontmêmerecevoirplusieursvisites.Cesfonctionnairessont d'une incontestableutilité.

La surveillancepermanentequ'ils doiventexercersur les instituteurs,et la directionqu'ils ont à

imprimeraux écoles, suivant les instructionsqu'ils reçoiventdu chef de l'académie,ne peuvent

queproduireun grandbien.

Celuide ces agents qui réunitsoussa surveillanceles deuxarrondissementsd'Hazebroucket de

Dunkerquedemandela division, se fondant: 1.° sur la situationde la résidenceà l'extrêmefron-

tière de sonressortqui rend les déplacementstrès-dispendieux;2.° sur le grand nombre d'indi-

vidusque sa surveillancedoit atteindre; 3.° sur la correspondancetrès-étenduequ'il est obligé
d'entretenir. Il est à désirerque satisfactionpuisseêtre donnéeà ce voeu.La surveillancene peut

pas être trop multipliée.D'ailleursla loi du 15 mars a vouluqu'ily eût un inspecteurprimairepar
arrondissement.Deux arrondissements,il est vrai, peuvent être réunis, sur l'avis du Conseil

académique; maisla réuniond'Hazebroucket de Dunkerquea été faitecontrairementà l'avis du

Conseilacadémiquedu Nord.

Le Conseilémet le voeuque plusieurs inspecteursprimairessoientélevésà une classesupé-
rieure. Il est évidentque dans un département commeceluidu Nord ces fonctionnairesne sont

pas suffisammentrétribués.

L'institutiondes déléguéscantonauxest appeléeà exercerune salutaireinfluencesur la marche

de l'instructionprimaire.Ces déléguéssont au nombre de 303 dans le ressortacadémique.Par

eux, et avec le concoursdes inspecteursd'arrondissement,l'action du Conseilpourra devenir de

plus en plussûre, opportuneet efficace.

La nominationdes déléguésspéciaux, dansles communesde2,000 âmeset au-dessus, complé-

tera , quand elleaura pu se faire, le systèmede surveillancede l'instructionprimaire créépar la

loidu 15mars1850.

22
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TABLEAUN.° t.

Fréquentation des Ecoles.

NOMBREDESÉLÈVES. Nombretotal Enfants
— ^ desélèves Elèves Elèvesde6à14

Garçons. Filles. desécolesprimairesdes des anscmine
Arrondissements.Population. n |M ,„ „ reçoivent

salles classespasl'ins-
Hiver. Eté. Hiver. Eté. Hiver. Été. d'asile,d'adultesfraction

primaire

Avesnes 1*2,245 9,294 4,298 8,HO 4,163 17,404 8,461 1,175 160 1,758
Cambrai... 174,094 9,242 5,857 6,929 4,900 16,171 10,757,1,779 1,603 12,844
Douai...... 99,921 6,140 3,313 5,852 4,358 11,992 7,671"'"8,068 106 4,000

Dunkerque.. 104,592 5,728 4,156 5,023 3,930 10,751 8,086' 433 375 901
Hazebrouck. 104,690 5,357 3,870 4,613 3,598 9,970 7,468 245 214 981
Lille 356,795 16,035 13,374 16,849 15,167 32,884 28,541 6,361 1,203 26,581
Valenciennes 150,643 9,578 7,891 6,615 6,944 16,193 14,835 2,183 540 3,172

Totaux.. 1,132,98061,374 42,759 53,991 43,060 115,36585,819 14,238 4,201 50,237

TABLEAUN.° 2.

Ecoles primaires publiques et libres. Salles d'asile. Classes d'adultes.

NOMBREDESÉCOLESPRIMAIRES.

ARRONDISSEMENTS.Population.̂^^^^^^ ,—J^f^-, Total

de de desdeux de de d'asile.d'adultes

garçons. filles. sexes. garçons,filles.

Avesnes 142,245 43 36 114 28 23 41 8 298
Cambrai 174,094 50 34 72 21 26 20 71 294
Douai 99,921 42 29 30 14 44 44 5 208
Dunkerque 104,592 11 12 47 28 22 3 6 129
Hazebrouck 104,690 25 19 40 10 16 '2 13 124
Lille 356,795 93 67 46 37 73 28 38 382
Valenciennes 150,643 51 40 33 30 51 34 18 257

Totaux...(1,132,980 315 837 382 168 259 172 159 1,692
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TABLEAUN.° 3.

Personnel de l'enseignement primaire.

INSTITUTEURS INSTITUTRICES ASILES.

ARRONDISSEMENTS. c i ;TOTAL.commu- maîtres,commu- maitr.»" a"» ...libres. libres. Aides,
naux. nales. ' >: veillants.

_ - ^ „ .' ;— . ,._r.

•

„^-,-_l .. -j

! Avesnes ;... 157 28 15 56 88. 57 41 2, 364J
Cambrai ,. 122 81 35 34 26 49 20 18. 319ij
Douai '!, 72 14 22 29 44'; 53 44 7' 285?

Dunkerque ..,1. 58 28 36 12 ï%'. 43 3 3., 205,'
Hazebrouck .' 65 9 27 19 15" 64 2 2.. 203?:

; Lille '.;' 139 37 110 67 73g 225 28 28' 707j
] Valenciennes ^ 84 30 .37 40 51,. 89 34 6', 371?
I "' ' J . ...

I _ ._—L_—--—.-—. . : 1

! Totaux...,. 697 167 382 237 259.s 580 172 60 2,454

TABLEAU,N.° 4.

Maisons d'école de garçons.

„ , MAISONSD'ÉCOLENombre

ARRONDISSEMENTS.TST PT°Prié,éscomra.l'5 encons. OBSERVATIONS,
réunions" *' * i» ~ truction cn '

commune».,.bie" .. ma' 0,l.en location,
disposéed̂isposées,projet.

Avesnes 153 68 72 19 15
Cambrai 115 77 18 13 28
Douai 62 22 17 10 13

Dunkerque 58 38 15 5 6
Hazebrouck. 53 41 24 2 »
Lille 187 93 21 14 10
Valenciennes 75 54 8 4 • 22

Totaux 643 393 175 67 94
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TABLEAUN.o 5.

Étal des livres distribués aux communes en 185 1

Catéchisme £ ...catéchism«s.S i.n' s.es Manuel
ARRONDISSEMENTS. du I Alphabets

historiques | lectures. lectures. musical,
diocèse. u tw

Avesnes 177 195 104 124 125 19 10
Cambrai. 420 210 170 840 170 20 10

Douai.. 259 130 104 478 §8 12 5 S

Dunkerque 300 150 ' 120 600 120 15 2 \
Hazebrouck 280 140 110 560 105 15 S •'

Lille 1,012 504 416 2,020 410 46 20

Valenciennes . 380 190 130 760 150 20 10

Totaux 2,828 1,519 1,154 5,382 1,178 147 59

TABLEAUN.° 6.

Communes qui devraient entretenir une école spéciale de filles.

Nombre Nombredes », ,, . Nombre-descommunescommunesqui,
qui vuleurpopula-"ecesécoles

ARRONDISSEMENTS.n'entretiennenttion,devraient dont Observations.
qu'uneécoleavoiruneécolerétablissement

pourles defillesc-teu • ,
deuxsexes,sontdépourvues. ",.'

°

Avesnes 114 '34 3
Cambrai 72 32 »
Douai 30 11 1

Dunkerque 47 25 »
Hazebrouck 40 13 2
Lille 46 23 3
Valenciennes 33 17 »

Totaux 382 155 9
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Telssont, Monsieurle Ministre, les principauxfaits queleConseilacadémiquecroitdevoirsou-

mettre à votre appréciation.Ils suffirontsansdoutepour vousconvaincreque l'Académiedéparte-
mentaledu Nordest une académieexceptionnelle.Sousle rapportde son importanceellene peut
être assimiléeà aucuneautre. Nul autre département en effetne comporteun nombreaussi con-

sidérabled'établissementsdestinésà l'enseignementsoitprimaire soit secondaire.LeConseilaca-

démiquedu Nord croit pouvoirse flatterquevousdaignerezprendreen considérationla situation

de l'administrationacadémiqueet quevousemployerezvotre haute influenceà lui assurer des

moyensd'exécutionplus enrapport aveclesbesoinsdu service.

Les frais de bureau sont de beaucoupinférieursà ce qui serait nécessairepourcouvrirles dé-

pensesd'impressionet pour indemniserlescommisemployésaux écritures.

Le secrétairede l'Académie,eu égard au nombreet à l'importancede sesoccupations,mérite-

rait d'être élevéà la premièreclasse.

Il est difficilequel'inspection,des lycées, collègeset pensionnatsse fassed'unemanièresérieuse

el complètetant qu'elle restera confiéeà un seulinspecteurd'académie. Le tempsest un élément

nécessairede toute investigationconsciencieuseet approfondie.Lorsqu'onvoudra que l'enseigne-
ment secondairesoit convenablementsurveillé dans l'Académiedu Nord, on n'hésitera pas à y
nommerun secondinspecteurde l'ordre des sciences.

Le Conseil académiqueest totalementdépourvudemoyensd'exécutionpourpropagerses ins-

tructionset faireconnaîtreses décisions.Tout récemmentle Conseila votéun règlementpour les

écolesprimaires,et il s'est vu dans l'impossibilitéde le faireimprimerpourl'adresseraux institu-

teurs et à MM.lesdéléguéscantonaux.Une instruction sur la constructiondes maisonsd'écoles

rédigée avec beaucoupde soinpar un honorablemembredu Conseilet qui contientlesrenseigne-
mentslesplus intéressantspour MM.lesmaireset pour les architectes, n'a pas pu recevoir la

publicitéà laquelleelle était destinée,fauted'un crédit ouvertpources sortesde publications.Il

est donctout-à-faità désirer que leConseilgénéral alloue chaque annéeau Conseilacadémique

une sommesuffisantepour fairefaceà des dépensesindispensableset sans lesquellesl'actiondu

Conseilacadémiqueest nécessairementparalysée.
Le Conseilcroit devoirrappelerencoreà M. le Ministreque sur le fondsdestinéà compléterle

traitementdes institutrices, unepart très-minimea été faite au départementdu Nord. Cependant

le départementdu Nordcontribuepour une très-grandepart à la formationdu budget de l'État.

Fait et délibéréen séancedu Conseil,lé 7 août 1851.

L'Inspecteurde VAcadémieremplissantpar intérimlesfondions
deRecteurel dePrésidentduConseilacadémique,

Signé, A. WALRAS.





C0ÎBSE1L GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU NOBD.

PROCÈS-VERBAUX DES DÉLIBÉRATIONS.

Séance du 25 août.

L'an mil huit cent cinquante-un, le vingt-cinqaoût, à midi, les membresdu Conseilgénéral
du départementdu Nordse réunirentau lieu ordinairede leursséances, à l'hôteldelà Préfecture.

Sontprésents : MM.DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(Julien), TESTELIN,

CHAMPON,BIANCHI.DEMELUN,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis),MIMEREL,COLLETTE,

LEURENT, BÉHAGHEL( de Bailleul), BÉHAGHEL( de Cassel),DESCHODT, BERNAST, DEGRUSON,

REVEL,DÉSTAPLANDE,DE COOSSEMAKER,DECLEBSATTEL, DELATTRE, DECARPENTRY, DELAROÏÈRE,

BLANCKAERT,DEBEAUMONT,LELEU,TELLIER,SEYDOUX,CHAPPELIER,DELATORRE, PAUL,ANCELET,

MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE, SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESESPRINGALLE, BEAUVOIS,MATHIEU,

D'HEURSEL,ROSSIGNOL, DANEL, CHOQUEet DESMOUTIERS(Charles).
Absents : MM. MASUREC, PLICHON,BÉRY,RAPPE, PILLOT,HANNOYE,GOUVION,RENARD,

B0ULANGER.etDEMONTOZON.

LE PRÉFETentre en séance et donnelecture du décretdu Présidentde la Républiqueen date

du 24 juillet dernier , qui convoqueles Conseilsgénérauxet fixela duréede leur session.

LE PRÉFETdéclarela sessionouverteet se retire.

LeConseilseconstitueprovisoirementsous la présidencede M. DESESPRINGALLE, doyend'âge ;

M. CHOMBART, le plus jeunedes membresprésents, remplitles fonctionsde secrétaire.

Il est procédépar voie d'électionà la compositiondu bureau définitif. Un' appelnominal

constateque 46 membressont présents.

Un scrutinest ouvertpour la nominationdu président.La majoritéabsolueest de 24.

M.DANELayant obtenu42 voix, est proclaméprésident.
Unsecondscrutinest ouvertpour la nominationdu secrétaire.Lenombredesmembresprésents

étant de 47, la majoritéest toujoursde 24.

M.DECLEBSATTELayant réuni 36 voix, est proclamésecrétaire.

Le présidentd'âge invite leprésidentet le secrétairedéfinitifsà prendreplaceau bureau.

LE PRÉSIDENTremerciele Conseilde la nouvellemarque de confianceet d'estimequ'il a bien

voulu lui accorder.Il emploieratous ses effortsà justifier cette confianceen assurantl'ordreet

l'indépendancedans les discussions; maispour atteindrecebut, il a besoindu concoursdetous

ses collègues,et il a la convictionque ce concoursne lui manquerapas.

Sur la propositiondu président, le Conseilvote des remerciementsà MM. les membresdu

bureauprovisoire.

Ouverture
Jelasession.

waiiprovisoire.

Iiueaudéfinitif.

Stmertienients
au

Wfiuprovisoire.
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M.MARCHANTcroitêtre l'interprètedu Conseilen exprimantles regrets que lui fait éprouverla

mort deses deuxhonorablescollègues,MM.CRAPEZet LOCQUENEUX, enlevéstrop tôt à leursnom-

breuxamis, et dontl'expérienceet les lumièresétaient si utiles dans les travauxde l'assemblée.

Cesentimentde regretvivra longtempsencore, bienque les membresque le Conseila perdus

aient été dignementremplacés.
Le Conseilgénérals'associeavecempressementaux regrets expriméspar M.Marchant.

Le présidentprévientM. lePréfetpar une lettre, de la constitutiondéfinitivedu bureau.

Ce magistratrentreen séanceet donnelecturede l'exposéci-après:

» MESSIEURS,

» Peu dejours se sontécoulésdepuisma rentréeau chef-lieude ce vaste département,après
avoirparcouruet visité, pendantprès de deuxmois, les pointssi nombreuxoù se développent
ses forcesproductives,en agriculture, en commerceet enindustrie.

» Quelquerapideque dût être monpassageau seinde cesloyales.etlaborieusespopulations,

j'ai eu à coeurde memettre le plus possibleen communicationdirecteavec elles, avec leurs
intérêts et leurs travaux, persuadéque l'administrationne saurait jamais trop connaître les

besoins, les espérances,les droitsdèspopulations, et queles populations,à leur tour, ne sau-
raientjamaistrop entendrele langagevrai et fermede l'administrationsur les devoirsde chacun,
ni recevoirtrop de preuvesde sa sollicitude.

» Permettez-moide vousexprimer,aujourd'hui, Messieurs,à vousqui êtes les mandatairessi

directs, si fidèles,si justementaccréditésde vosconcitoyens,combienj'ai rapporté de forteset
consolantesimpressionsde cecontactcordialavecles habitantsdu Nord, à la tête desquelsj'ai été
si souventheureuxde vousretrouver.

» Cequidistingue tout d'abord cettepuissantecontrée, c'est l'ordremoralqui y règne, cet
ordre dont les sentimentsreligieux sont la source, et dont le bien-être est le résultat.Partout
les loissontrespectéeset obéies, partoutla familleet la propriété, c'est-à-diretout ce qui est de

l'essence,de la dignité, du droitet du devoirde l'homme,sonten honneur.De là, Messieurs,ces
alluressérieuses, réfléchies, honnêtes des populations, qui, en paix avec elles-mêmes,pro-
tégéespar leur propre moralité, fortifiéespar de saineshabitudes, déploienttant d'intelligence
et de dévoûmentdans le travail. Ellesconnaissenttrop le prix du temps, de l'activitéet de la per-
sévérance, pourse laisserdistrairede leurspaisiblesentreprisespar des prédicationsinsenséeset
desutopiespolitiques.Ellesjugentlesrévolutionsavecun souverainbonsens, et saventà quois'en
tenir sur ces décevantespromesses,bonnes à créerdescrisespubliques, et qui, au lendemain
de cescrises, aboutissentfatalementà un chômagepourl'industrie, à une augmentationd'impôts
pour tous.Et pendantque, sur d'autres points de la France, on est quelquefoisagité; dans
leNord, le mineur reste attaché à son filon de houille, le laboureura son champ, l'ouvrier
à sa fabrique, et lemarinde nosportspart, avecconfiance,pourdesvoyageslointains.Ailleurs,
desconciliabulesetdel'oisivité,ledésordremoralconduisantau désordrepolitique; ici; le travail,
la moralité,l'aisancedes individusproduisantla richessedupays.

» Certes,Messieurs,onse sentvolontiersportéà présiderà ce merveilleuxensembled'activité,
commenoussommesappelésà le faire,dansl'intérêt de cesmêmes habitants du Nord, qui tra-
vaillentsi bieneux-mêmeset contribuentsi utilementà la prospéritépublique.

» J'ai donc grande hâte d'aborder avec vous cette session, dont il ne m'a pas été donnéde

prépareret demûrir peut-être, commeje l'aurais voulu, tous les éléments, maisque votre expé-
rience,votrezèle, votreconcoursrendront fructueusepour tous.

» D'après l'ordresuividans vosprécédentessessions, j'ai traité, dansdesrapportsspéciaux,
lesaffairesdépartementalessur lesquellesj'appelleleslumièresdu Conseil.

» Je croisdevoirnéanmoinsvousexposersuccinctementla situationdu département,à un point
de vue général. J'ai cherchéà suppléerau tempsqui m'a manqué pour étudier tous les détails
d'affairessi nombreuses,par un examenattentifde ses besoinset de ses intérêtsprimordiaux.

» L'augmentationde la populationest un fait gravedonton doit tenir compteen économie

Regrets
pourlamort

dedeuxmembres.

DiscoursduPréfet.
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politiqueet en administration.Or le recensementquinquennalvientde s'achever, et cette opéra-
tion a constatéque la populationdu Norden 1851s'élèveau chiffrede. 1,158,285 habitants.

» En 1846, la populationétait de 1,132,900 id.

» Dans cette période de cinq ans, l'accroissementest de ... . 25,305 id.
» L'agriculture,principalesourcede la richessenationale, présentepour cetteannéeune situa-

tion satisfaisante.
» La récoltedescéréalesest abondanteet de bonnequalité.La cultureayant été contrariéepar

les-pluiesde la première partie de l'année, il y avait lieu de redouter que les produitsne se
ressentissentdu mauvaistemps; maisunesériede jours propicesà la germination,à la floraison
et à la maturité, a dissipénos alarmes.Lesmoissons, qui s'achèvent en ce moment,peuvent,au
diredes cultivateurs, être considéréescommed'un bon rendement.

» Les lins, les colzas,sont égalementdans une situation favorable.
» Quant aux houblons',lesrenseignementsque j'ai recueillisprésententceproduitcommecom-

promispar l'invasionde la nielle.
» Il est une autre culturequi a pris un grand.développementdepuis plusieurs années, et qui

occupedanscedépartementuneplacéimportanteen agricultureet en industrie, c'est la culturede
labetterave.Elleprometencoredebons résultats, malgréles mauvaistempsquidnt régnépendant
l'ensemencement.

» L'industriesucrière, qu'une loi vient de régler, touche à des intérêts trop multipliéspour
que cette loi n'ait pas vivementexcitémessollicitudes.Aussi,Messieurs,j'ai placéau rangde mes

premiersdevoirsd'instruire le gouvernementdes effetsdésastreuxdel'adoptiondelà disposition
légale, qui frappait d'une surtaxe de 22 fr. par hectolitre les alcoolsextraits des mélasses.
L'Assembléelégislativea reconnu le fondementde cesplaintes unanimes dans les départements
producteursde sucre, et elles'est empresséede fairedisparaîtrel'article 16 de la loi récemment

adoptée; l'intérêtparticulier que le Chefde l'Etat porteà l'industrieisucrière, ledévoûment du
ministèreaux grands intérêtsnationaux, l'esprit d'équitéde l'Assemblée,ont concouruà rendre
bonnejustice à une précieuse industrie, dont une lutte énergique contredes intérêts rivaux a

marquéjusqu'à ce joar les pas et provoquélesprogrès,
,» C'est par une juste pondérationdés charges respectivesque l'on parviendraà satisfaireles

diversintérêts industrielset commerciauxqui formentia richessepubliquedela France.
» LasucrerieduNorda toutefois,Messieurs,de rudes épreuvesà traverserencore; ses labeurs

ne se ralentirontpas, j'en ai pour garant son passé, si riche en heureusesaméliorations;elle

saura, sansatténuerlavaleurdesproduitsde laterreet sansatteindreleprix dela main-d'oeuvre,
lutter, non sans sacrifices, contre la concurrenceexotique.

» L'industrierurale avait jusqu'ici des sociétésd'agriculture pour représenterses intérêts, les
souteniret les faire prévaloir auprès du Gouvernement.Je rendsun publictémoignagede recon-
naissanceauxmembresde cesutiles institutions.Lezèlequi les animepour les besoinsdontils se
sont constituésles mandataires, a produit d'excellentsrésultats; c'est aux effortsde ces savantes

sociétés, c'est souventà leur persévérance, que les mesuresprotectricesde l'agriculture ont été

prises.Leur haute sciencea contribuéà éclairerles faits et à déterminerl'État à entrer dans
la meilleurevoie.

» Ce n'était pas assez; l'Assembléelégislative, d'accord avec le Gouvernement,a voulu

constituer, dans chaquechef-lieude département, une chambred'agriculture, organeofficieldes
nombreuxbesoinsde nos campagnes.Cette nouvelle organisation, pour laquelle votre concours
est nécessaire, sera, souspeu de temps,en exercice.Je faisplacersous vosyeux la loi consti-

tutive, que vous étudierezavec tout le soin que réclamentles puissantsintérêts qu'il s'agit de
desservir.

» Vousaviezconçude légitimes espérancesde l'établissementd'une ferme-écoleà Templeuve.
La direction,confiéeà un desagronomesles plus distinguésdu pays, vousprésentaitdesgaranties
de succès.Malheureusementles élèvesn'ont pas réponduaux sacrificesque l'Etat, le département
et le directeurlui-mêmes'étaient imposés.Ils ont déserté leurs études; et le Gouvernements'est
trouvé dans la nécessitéd'accepterla démissionde l'honorableM. Demesmayet de prononcer la

suppressionde la ferme-écoledu Nord.
» J'ai fait procéderà une enquête sur les faitsqui se sont produitsà cette occasion: toutesles

piècesseroutmisessousvosyeux. 23
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» La législationsur les tabacs a été l'objet de vosnombreusesdélibérations; préoccupésdes
intérêtsdesplanteurs, vousavezconsigné dans vos procès-verbauxdes voeuxd'améliorationqui
ont été fidèlementtransmisà l'administrationcentrale.

» La nominationdes experts, qui est dans les attributionsdu Préfet, a aussi été l'objet de vos

recommandationspressantes. Je puis vous donner l'assurancequ'elles seront prises par moi en
très-sérieuseconsidération.

» Toutes les difficultésque votre expérienceen cette matière a signalées, trouverontsans
doute leur solutiondans la loi qui sera discutéeau seinde l'Assembléelégislative.

» Malgré les incertitudes qui pèsent sur le pays, les industriesdu Nordn'ont pas eu trop à

souffrir,et le chômagen'a été que partiel et momentané.Cettesituationtient à plusieurscauses :
au dévouement, aux ressourcesconsidérablesdes chefsindustriels, et aussi à la nature deleurs

produits, qui, étant de nécessitépremière, sont appelés, pour ainsi dire, par les besoins quoti-
dienset usuelsdu pays.

a C'est avecune patriotiquesatisfactionque je viensconstaterla place importantequ'occupent
les produits industrielsdu Nord de la France à l'ExpositionuniverselledeLondres.S'ilest vrai de

dire, en général, que notre nationse fait remarquerprincipalementpar l'éléganceet le luxe des

objets exposéspar elle, il faut dire, à l'honneurdes exposantsde notre département, que leurs

produits, — tout en étant distinguésparle goût, qui a présidéà leur confectionet qui est un trait
du caractèrenational, — se recommandentsurtout par leur utilitépratique.

» Quelqueintérêt que l'on attache, à bien juste titre, aux ouvragesqui sortent de nos manu-
factures, il faut se préoccuper,à un titre plus élevéencore, desouvriersmêmesqui lesélaborent,
et entre ces derniers, de ceux que la loi a pris soussa maternelleprotection. Je veux parler ,
Messieurs,des enfantsqui travaillent dans les manufactures. A cet égard , votresollicitudebien
connue n'a à recevoirde moi que de rassurants témoignages.Les prescriptionslégales, relatives
aux heures de travail desenfants, sont observéesavec soinpar les chefsindustriels, de la part
desquelsles commissionsde surveillancereçoivent, en toute occasion, le plus louableconcours.

» Les lois des 13 avril et 18juin 1850, qui ont pour objet, commevous le savez, l'assainisse-
ment des logementsinsalubreset la créationd'une caissede retraite et de pensionsviagèrespour
la vieillesse,reçoiventune intelligenteapplication.Lessympathiesdel'Etat pourles ouvrierssont

compriseset secondéespar les administrationsmunicipaleset par tous les bons citoyens.Je suis
fondéà croire que cesnotablesaméliorationsproduironttous les résultats que le Gouvernementa

prévus et auxquelsnousne nous lasseronspas deconcourir.
» Vousn'apprendrezpas sans intérêt que la situationdes servicesfinanciersse maintientdans

d'excellentesconditions.
» Les recettesdes contributionsindirectesse sontélevéesdans le 1." semestre1850 à la somme

de 11,621,440 99
» Pendant le mêmesemestreen 1851 elless'élèventà. . ....... 14,276,16665

Différenceenplus. ...... 2,654,725 66

» Cette augmentationporte spécialementsur les sucres et les tabacs. Les
droitssur les sucresentrent dans ce chiffred'augmentationpour. . . . . . 2,129,659 79

» Ceuxsur les tabacs pour 288,644 18

» Lesrecettesdesdouanesont été pour le l.or semestre185Q, savoir :

Dunkerque. 5,179,14076
Valenciennes 2,874,723 60

Ensomme. 8,053,864 36

» Pour le 1" semestre1851 i Dunkerque. 5,070,476 81) -
fiq. „,fi _.

«roui ie î semestre18&1,
| Valenciennes.. . . . 2,621,479 90 j

7,bJi,95b 71

Différenceenmoins 361,907 65
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» Cette diminution peu importante d'ailleurs, porte notammentsur les
droitsde douaneà l'importation.Elle s'expliquepar cette circonstancequ'une

frande
partie des marchandisesqui précédemmentétaientadmisesaux droitsà

alenciennesarrivent aujourd'huidirectementà la douanede Paris. C'est un

déplacementde recettes.
» Postes.

» Lesrecettesdu i.er semestre1850se sontélevéesà 526,009 69
» Cellesdu 1ersemestre1851se sont élevéesà 615,175 44

Augmentation. ....... 89,16575

» Enregistrementet domaines.
» Les recettes du 1er semestre 1850 se sont élevéesà 4,026,554 39
» Cellesdu 1ersemestre1851 sesont élevéesà 3,802,826 51

Diminution 223,727 88

» La rentréedes contributionsdirectess'opèresans difficultés.Elleest en ce momentà jour.
» Amesurequeles relationscommercialesontgrandi, le réseaudes routesnationaleset dépar-

tementaless'estétenduenraisondesbesoinsplusnombreuxà satisfaire.
» L'état de ces voiesde communicationest complet, du moinsquant aux routes nationales;

aucun besoin nouveau n'est signalé, il ne s'agit désormaisque d'améliorerles parties de route

qui présententdes difficultéspour le roulage. Aunombrede ces améliorationsà opérerse trouve,
la disparitiondespentesde la route N.° 2, dans la traverséed'Avesnes; un avant-projetvousest
soumis; vous l'apprécierezainsi que l'oppositionque paraissent faire à ce projet la ville et le
Conseild'arrondissementd'Avesnes.

» Lesroutes départementalesont pourvu depuis longtempsdéjà à tout ce que réclamaitl'im-
mensecirculationdu Nord.

» A côtédes routesdépartementalesla loi a placé les cheminsde grandecommunication,qui
concourentau même but et dont quelques-unsont toute l'importancede véritablesroules. Dans
vos dernièressessionsvousavezdemandéle classement, commeroutesdépartementales,de deux
de ceschemins; l'un vient d'être classé, sousleN.° 19 de Roubaixà Saint-Amand, sonentretien
et les travauxnécessairespour l'établissementde trottoirs, sont comprisdans les l.rBet 2.e sec-
tions du budget.

» Le classementdu cheminde Casselà la frontièren'est pas encoreapprouvé.M. le Ministre

ayant réclaméde nouveauxrenseignementsqui n'ont pu lui être fournispar M. l'ingénieur que
depuis peu de temps.

» J'ai réduit au plus strict nécessaire, en pourvoyantà tousles besoins, l'allocationdeman-
dée pour l'entretien de ces routes; j'ai la confiance, d'accord avec M. l'ingénieur, que les
allocationssollicitéessuffirontpourassurerla viabilitésur touslespoints; je mesuisattaché, à cet

égard , à prendrepour base de mes propositionslesbesoinsconstatéspar une longueexpérience.
» La liberté du roulage, décrétée par la loi du 30 mai dernier, amènera sansdoute des

modificationsimportantesdans l'assiettedes routes; ce ne sera quel'annéeprochaine,et plustard

encore, qu'il sera permisde se rendre comptedessacrificesquele nouveausystèmepourra imposer
aux financesdépartementales.

» Les travaux d'améliorationqu'exigentnos roules départementalesfigurent au budget de
1852 pourla sommede77,615 fr. 11cent.; ilsembrassenttoutesles routessur lesquellesM. l'in-

génieur en chefa cru devoirappelermonattention.
» L'achèvementdes cheminsde grande communication,que dans vos précédentessessions

vous avezclassés,se poursuit avecactivité, et la situationest telle qu'il m'estpermisde satisfaire

aujourd'huiaux voeuxque vous avezexpriméssouventpour le classementde lignesnouvelles,
ainsi qu'aux espérancesdes contréesqui sont encoreprivéesde ces sortesde voiesde communi-
cations.Voiciquelleest la situationfinancièreen cettematière:

» I.° Les travaux à effectuerpour parachever les lignes classées, ne pourront être terminés
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en moinsde trois ans, et le départementaura à solderdes engagementsà
concurrencede 159,500 »

» 2.o Lesfraisgénérauxincombantau budget des cheminsvicinauxpen-
dant cettemêmepériodede trois ans, s'élèverontà 270,000 »

» 3.° Entretienannuel des cheminsjusqu'en 1854. ........ 555,000 »

» Totalde la dépenseà laquelle le départementdoit faire face de 1852

jusqu'à 1854. 984,500 »

» Or les ressourcesdisponiblesconcordantesà ces trois annéeset affé-
rentes aux cheminsvicinaux, s'élèvent à 1,228,334 »

» Il restedoncdisponibleune sommede. . . . 243,834 »

» C'estenprésencede cetteheureusesituationquej'ai l'honneurdevousproposerle classement
de sept lignesde grandecommunicationqui coûterontau départementune sommede 221,893 »
Si vousapprouvezmespropositions,nousplaceronsle départementdu Nord, en ce qui concerne
sescheminsdegrandecommunication,dans une situationsi prospère,qu'elledéfieratoutecompa-
raisonavecla situationcorrespondantede tout autre département.

» En effet; en 1854, nous aurons à l'état d'entretien 67 cheminsde grande communication

représentant863 kilomètres.
» Encoreun mot, Messieurs,sur cette importantematière.
» Dans peu d'années, vousaurez épuisé la série des cheminsqui restent à classer, et pour

lesquelsles projetssont en coursde préparation.Vous remarquerezd'ailleurs, que , l'année pro-
chaine, il sera possibled'ajouter au classementquelques-unesdes lignes laisséesforcémenten
arrière , si toutes cellesqui se trouventen ce momenten cours de constructionn'activaientpas
leurs travaux de manièreà absorber les fonds qui leur sont destinés. Au nombredes lignes en

expectativequi appellerontma sollicitude; j'indique en premierrang le cheminde Steenvoordeà

l'Hazewinde,pour lequelles études ne sontpas complètementachevées.
» La navigationintérieure semaintient, malgré leslenteurs inhérentesàceslignesd'eau, dans

un état satisfaisantde concurrenceavecles cheminsde fer, relativementà la quantité des trans-

portsopérés.L'agricultureet le commercetrouventdans le systèmede canaux, dont le départe-
ment est sillonné, de faciles débouchés.Le rapport de M. l'ingénieurvous fournira sur cette

importantepartie du servicedeprécieuxrenseignements.
» L'assèchementet la mise en exploitationdes terrains que l'immersiondes eaux soustrait à

l'action de l'agriculture, sont des travaux qui intéressent à la fois la salubrité publique et
l'économierurale.Aussi, MM.lesingénieurschargés du servicehydrauliqueapportent-ilsle plus
grandsoin à étendre autant que possibleles effets salutaires des dessèchements.Les syndicats
organiséssuivantvosvoeux,et que le Gouvernements'est empresséde constituer, sonten mesure
de réalisercesaméliorations. - . .

» Le concoursdu Gouvernement,quej'ai été heureux de provoqueravecquelquesuccèsdans
l'intérêtde vosportsmaritimes,a réponduavecempressementaux voeuxque vousaviezexprimés.
Le port de Dunkerque, notamment, a été l'objet d'allocationsconsidérables,qui permettentau
commercede cettevilleimportantedejouir prochainementdu bassinà flot déjà amélioréet dont
une secondeéclusecompléterales avantagesqu'elle doit en attendre.La prospérité de ce point
principaldenotrefrontièremaritimetrouveradansmonadministrationun appuilégitimeet dévoué.

^
» L'élargissementdu quaides Hollandais, sur la rive droitedu port, vientd'être décidépar le

Gouvernement.Une simplequestionde concoursdelapart du Conseilmunicipalarrête l'exécution
duprojet; j'ai l'espérancequeM. le MinistredesTravauxpublicsfera droità la réclamationde la
ville de Dunkerqueet que bientôt cette améliorationsi vivementdésiréepar le commercesera
réalisée.

» Resteencore,!Messieurs,une gravequestion qui se rattache à l'élargissementde ce quai,
il s'agit du chantieractuelde constructionqui doit abandonnerl'emplacementqu'il occupeen ce
moment.
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» Où sera-t-il reporté? c'est là une difficultéqui ne peut se résoudreque par l'accord entre
l'administration,de la marine et l'administrationdépartementale.

» Soyezconvaincusque j'apporteraidans la conclusionde cetteaffairefempressementqu'elle
réclame.Le voeuque vousémettrezà cette occasionne pourra qu'en faciliterl'issue.

» Des travaux s'exécutent en cemomentau port de Gravelines; successivementtout ceque
réclamerontles intérêtsmaritimess'effectuera.La valeurde ce portest incontestable; un mouve-
mentdeplusde 600 naviresle démontresuffisamment.

» Lapêchedepoissonsfrais,.duharenget de la morue, l'exportationconsidérablepour l'Angle-
terre des oeufset des fruits, appellentla sollicitudedu Gouvernement.

» La questionrelative à la préservationdes diguesdeshems St -Pol est aujourd'huiréglée.
MM.les ingénieurssont chargés de dresserles projetsdes travauxà faire.

» La cessiondes terrainsdu petit et du grand fortsPhilippe, sollicitéedepuis si longtemps,
ne tardera pas à être l'objet de propositions.L'administrationdes domainess'occupe activement
de cetteaffaire.

» Je ne termineraipas, Messieurs,ce qui concernenotrelittoral, sansvoussignalerces intel-

ligenteslignesdephareset defeuxdiversdéjàétablieset quinécessitentdes compléments.Je serai
heureuxde lesprovoquerdans l'intérêt des navigateurs, qui, dans la nuit, dans l'orage et du
milieude la haute mer, ont besoinde nouveauxpointslumineuxpouraborderplus sûrementnos
côtes.

» Voussavezdéjà que le cheminde fer deDouaià Reims, passantpar Cambrai, est soumisà
une instructionqui permet d'entrevoirprochainementsa réalisation.Les villes intéresséess'im-

posent les plus louablessacrifices.
» Aprèsavoir largementet fructueusementpourvu à ces servicesimportants, vousn'hésiterez

point, Messieurs, à puiser dans vos abondantes ressources et à consacrerune somme de

200,000 fr. à ce que je pourrais appeler le budgetde bienfaisance.Les mauxinséparablesde
la conditionhumaine, d'intéressantesinfortunesprivées, de charitablesinstitutions, reçoivent
de vosvotesles adoucissementset les encouragementslesplusefficaces.En celaencore,Messieurs,
vous êtes les interprètes fidèles des habitudes charitablesqui honorent la Flandre française.
Aces allocationsqui ont pour but le soulagementdes indigents, il faut ajouterles ressourcesdes"

hospiceset des bureauxde bienfaisancequi s'élèventà 3,687,870fr. Cen'est pas tout : la charité

privéea aussi d'intarissablesmoyensdefaire le bien, et vousmepermettrezde vousparler et de

m'applaudiravecvousdesressourcesingénieuseset d'unordreélevéquel'espritbienfaisantdevos

concitoyensa misrécemmenten oeuvredans le but de soulagerlespauvres.Cesfêtespubliques,
cesmarches historiquesdont les villesdu Nord nousont donnél'imposantet salutairespectacle,
ont révéléles heureuses tendancesqui animentet distinguentnospopulations.La penséed'unir
ainsi les manifestationsdel'art aux pratiqueslibéralesde la bienfaisanceest éminemmentrcc.om-
mandable; car ellese résouten définitive, pour les classespopulaires,en deuxgrandsavantages
qui sont : la cultureintellectuelledesmasseselle soulagementdesmalheureux.Certes,Messieurs,
ces faits dont j'ai été témoinm'avaienttrop favorablementémupour que je pusseles passersous
silencedevantvous et ne pas appelersur euxvotresympathiqueattention.

» Bienque l'influenceque l'industrieexercé dans lé Nordsoitprépondérante, elle n'est point
exclusivedes améliorationsd'un ordre différent, et j'en trouverais au besoinla preuve dans la
sollicitude,que voustémoignezauxjeuneshommesqui se destinentà des carrièresartistiques, et

pour lesquelsvousvotezd'honorablesencouragements.
» L'art accomplitdans les sociétésparallèlementà l'industrie, une missioncivilisatricequeje

vousfélicited'avoirtoujoursnoblementcomprise.
» Aussi, vossympathiesacquises, commevousl'avezdéjà prouvé, aux oeuvresd'art qui rap-

pellent de grands faits, de hautesillustrations,se porterontencoreaujourd'hui, j'espère, sur un

objetdigned'elles.La ville de Valenciennesa inauguré, en présencedespopulationsaccourues
des différentspoints du Nord, la statue d'un historien célèbredont la renomméeeuropéenne
méritait bien cet honneur.J'ai cru répondreaux désirsdevotre patriotisme, à votreculte poul-
ies grands souvenirsde votre histoireflamande, en vous proposantde concouriraux frais de
l'érectiondu monumentde FROISSARD.

» Lesvoeuxquevousémettez,Messieurs,témoignentde votre sollicitudepour tousles grands
intérêts qui vous sontconfiéset de votreconformitéparfaite de vues et de sentimentsavecvos

concitoyens.Soyezassurés/Messieurs, que je nenégligeraiaucuneoccasiond'en seconderla réali-
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sation, dans la mesure de mes pouvoirs; heureux de prolonger ainsi, au-delà des limitesd'une

session, la communautédépensée et de devoirs qui existe entre le Conseil généralet l'Admi-

nistration.
» Cetteétroite solidarité, ces mutuellessympathies, que je m'efforceraid'entretenir en toute

circonstance, m'imposent la triste missionde payer un juste tribut de regrets à la mémoire de

deux de voscollèguesqui, l'an dernier encore, siégeaient dans cette enceinteet que la mort

nous a enlevés.M. Crapezet M. le généralXocqueneuxétaient pour vous, Messieurs,de bons et

loyauxcollègues, d'honorablescollaborateurs; 1administrationaimait aussi à se fortifierde leur

expérienceet de leur sagesse; ces pertes nous sont donc communes,et à ee titré commeau

nomdes populationsdont ils étaient les dignes représentants, j'ai cru devoir leur donnercette

preuvepublique de sympathiquesouvenir.
» Prompta réparer sespertes, le départementduNord vientde vousassocier, par ses suffrages

encore récents, deux de vosplus honorables concitoyensdont vousconnaissezainsique moi la

distinction personnelle et le dévouementà l'ordre et aux intérêts publics. Qu'ils soient les bien

venus dans cette assembléeoù leur désir déjà éprouvéd'être utile au pays, trouvera tant d'occa-

sions dese satisfaire. » - -

LEPRÉSIDENTdonneacteà M. le Préfet de la communicationqu'il vient de faire au Conseil.

LEPRÉFETdépose sur le bureau tous les dossiersdes affairessoumisesà l'examendu Conseil

ainsique les rapports spéciauxqui les accompagnent.

Acteest donnéde ce dépôt

LEPRÉSIDENTdonneconnaissanceà l'assembléed'une lettre par laquelle M. Pillot exprimeses

regrets de ne pouvoir, pour cause d'indisposition, prendre part aux travaux des premières

séances.

LEPRÉSIDENTconsultele Conseilsur l'organisationqu'il entenddonnerà sesbureaux. ,

M. CHAMPONfait observerque d'après les dispositionsde la nouvelleloisurl'instructionprimaire,

qui a restreinten cette matière les attributionsde l'administration, en transportant une partie de

cesattributions au conseilacadémique, il serait convenablepour quele rapport àprésentersur cet

objet pût être fait en pleineconnaissancede cause , quel'un des conseillersgénérauxattachés au

Conseilacadémique fût adjoint au troisièmebureau, sauf à faire sortir un autre membrede

cebureaupar la voie du sort.

M.DEBEAUMONTdéclare, tant en sonnomqu'en celuide ses deux collègues faisant partie du

Conseil académique, qu'il ne peut adhérer à l'arrangement demandé par M. CHAMPON, parce

que le membredu Conseilacadémique adjoint au 3.e bureau, partagé entre ses doubles attribu-

tions, deviendrait l'éditeur'responsable des résolutionsqui seraient prises, et se trouverait ainsi

dans une fausseposition.
LEPRÉSIDENTajoute qu'en laissant les chosesdans l'état où elles sont, les membres du 3.°

bureau pourront recueillirauprès de leurs collèguesdu Conseilacadémique, tous les renseigne-

mentsdont ils pourrontavoir besoin.
• "

Le Conseil général décide que l'organisationactuelledes bureaux est maintenue, sauf aux

deux nouveauxmembresà remplacerceux auxquelsils succèdent, dans les bureaux dont ceux-ci

faisaientpartie.

Organisation
des

bureaux.



183

Ainsi les bureaux restent composéscommeil suit :

MM.

iDELATORRE.

BÉHAGHEL(de Cassel).
DEBEAUMONT

CHOQUE.

BEAUVOIS.

DECOUSSEMVKER.

LEURENT.

COLLETTE.

PlLLOT.

PLICHON.

!PlETTE.

RÉVEL.

RAPPE.

DANEL.

DESESPRINGALLE.

DELATTRE.

DEMELCN.

DANSETTE.

MASUREL.

COLASE.

'DE LÉPINE.

I BERNAST.

| CHAPPELIER.

3." BUREAU.
|

ROSSIG^.

, . . . ... / MATHIEU.Instructionprimaire, secourspublics,mendicité,-\ TÏ. \ DELAR01ERE.
cultes. I T .

J L. DEFONTAINE.

I CHAMPON.

[ LEGRAND.

\ D'HESPEL.

ISAUVAIGE.

DESCHODT.

SEYDOUX.

D'HEURSEL.

GOUVION.

Agriculture, industrie et commerce. \ DECARPENTRY.

J LEFEBVRE.

I MlMEREL.

I BlANCHI.
' • \ DESMOUTIERS.
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MM,

(MARCHANT.

BÉHAGHEL(de Bailleul).
BÉRY.

DE MONTOZON.

/ BOULANGER.
Routesnationales,départementalesetvicinales; (

DE STAPI\NDE
cheminsdefer, rivièreset canaux.

j
LESTIBOUDOIS.

'

I BRAME.

. f ANCELET.

\ LELEU

/ PAUL.

I DE GRUSON.

I TELLIEZ.

6.e BUREAU. I DESMOUTIERS.

Constructionet réparationdes édificesdéparle- 1 RENARD.

mentaux; beaux-arts, salubrité publique, \ BLANCKAERT.

délimitationsdescommunes;objetsgénéraux, J IESTELIN.
• I CHOMBART.

f HANNOYE.

\ DE CLEBSATTEL.

LEPRÉSIDENTrappelleau Conseilque , d'après les règles qu'il s'est tracées, les propositions

individuellesque des membresauraient à présenterdoiventêtre déposéesd'abord entre les mains

du Président, pour être renvoyéesà l'examendu bureau compétent.
M.DEFONTAINEdéposela propositionsuivante, sur laquelle il appelletoute la sollicitudedu

Conseil,en raisondesmotifsd'urgencequi la recommandent:

« J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénéraldes'associerau voeuexprimépar le conseilpro-

vincialde la Flandreoccidentale, danssa séancedu 12 juillet dernier, tendant à la suppression
du barrage quiexisteà deux des trois archesde la porte-d'eaudite desCapucins, à Menin, et à

son remplacementpar un autre barrage à claire-voie, maisavec des parties mobiles qui per-

mettent en tout temps aux eaux de prendre leur issue par ces deux arches comme par la

troisième.

» Et en outre, de prier M. le Préfet d'envoyer une expéditionde la délibérationdu Conseil

contenantl'expressionde cevoeu, tant à M. le Gouverneurde la provincede la Flandre occiden-

tale , à Bruges, qu'à M. le Ministre de l'Agriculture et du Commerce, en France, pour que

celui-civeuillebien, par l'entremisede l'ambassadeurde France à Bruxelles, faire solliciterla

prompteexécutionde la mesureréclamée. »

Cevoeuest renvoyéau cinquièmebureau.

Le mêmemembredéposela propositionsuivante :

a J'ai l'honneurde proposerau Conseilgénérald'émettrele voeusuivant :

» Le Conseilgénéralémetle voeu que le Gouvernements'occupele plus tôt possibledu règle-

mentd'administrationpublique, promis par l'article 21 de la loi du S août 1850, principa-

luoudation*.
<lelaLys.

Patronage
desjeunesdétenus.
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lement en ce qui doit concerner le mode de patronage des jeunes détenus après leur

libération.

» Il émet aussi le voeuque le Gouvernementprovoqueet encouragepar tous les moyens en

sonpouvoir, les sociétéscharitablesqui auraientpourbut le patronage. »

Cette propositionest renvoyéeau troisièmebureau.

Le PRÉSIDENTcommuniqueau Conseil:

1.° Une lettre deM.Delarocheenenvoid'unmémoiresur l'organisationd'un corpsde géomètres.
— Renvoyéau sixièmebureau.

2.° Un mémoiresur un projet de chemin de fer de Valenciennesà Mézières.—Renvoyé au

cinquièmebureau.

3.° Une demandede secours en faveur de la coloniede Mettray.— Renvoyéau deuxième

bureau.

4.° Unelettre de la Société d'Agriculture, Commerce,Scienceset Artsde Calais, provoquant
des souscriptionspour un monumentà éleverà la mémoired'EustachedeSaint-Pierre.—Renvoyé
au sixième bureau.

5.° Enfin, un résumé des travaux de l'associationde bienfaisancede Vimoutiers; une lettre

concernantla publication du grand Almanach populaire et le programme d'une bibliothèque

scientifiqueindustrielle.— Dépôtsur le bureau.

LEPRÉSIDENTinformele Conseilque M. MASUREL,l'un de ses membres, retenu chez lui par
une indisposition,espèrepouvoirbientôtprendre part aux travaux de la session.

Il invitelesbureauxà hâter l'examenel la présentationdes rapportsnonsusceptiblesde grandes

discussions,afinde remplir lespremièresséances,et deréserverdans les suivantesle tempsnéces-

saire à l'examendes affairesplus importantes.
Il invite lesmembresdu Conseilà se retirer dans les bureaux pour la distributiondes dossiers

et la nominationdes présidents et des rapporteurs.
II fixel'ouverturede la séancepubliquede demainà deuxheures, et la réuniondans lesbureaux

aux heures que déterminerontles présidents.
Il lève la séanceà deux heures.

Ont signé : MM.DANSETTE,CHOMBART,BRAVE,D'HESPEL,LEFEBVRE(Julien), TESTELIN,

CHAMPON,BIANCHI,DEMELUN,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(Louis),MIMEREL,COLLETTE,

LEURENT,BÉHAGHEL(de Bailleul), BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,BERNAST,DE GRUSON,

REVEL,DESTAPLANDE,DECOUSSEMAKER,DECLEBSATTEL,DELATTRE,DECARPENTRY,DELAROÏÈRE,

BLANCKAERT,DEBEAUMONT,LELEU, TELLIEZ, SEYDOUX, CHAPPELIER,DELATORRE,PAUL, ANCELET,

MARCHANT,PIETTE, DELÉPINE,SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,DESESPRINGALLE,BEAUVOIS, MATHIEU,

D'HEURSEL, ROSSIGNOL, DANEI., CHOQUEet DESMOUTIERS(Charles).

Coiiimuniealious
diverses.

Dislribulioii
des

dossiers.
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Séance (Su 26 aouf.

La séanceestouverteà deux heures et demie.

Sontprésents: MM.DANEL,président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J.),

TESTELIN,CHAMPON,DE MELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(L.), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,BÉHAGHEL(de Bailleul),BÉHAGHELde Cassel),DESCHODT,BERNAST,DEGRU-

SON,REVEL,DESTAPLANDE,DECOUSSEMAKER,DELATTRE,DECARPENTRY, DELAROÏÈRE,BLANCKAERT,

DE BEAUMONT, LELEU, TELLIEZ, SEYDOUX,RAPPE,CHAPPELIER, DELATORRE, PAUL, ANCELET,

MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESESPRINGALLE,GOUVION,RENARD,

BEAUVOIS,MATHIEU,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DE MONTOZON,DESMOUTIERS(Ch.), et DE

CLEBSATTEL,secrétaire.

Absents: MM.MASUREL,PLICHON,BÉRY,PILLOT,HANNOYEETBOULANGER.

LePréfet assisteà une partie de la séance.

Le procès-verbalde la séancedu 25 août est lu par le secrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTcommuniqueau Conseil:

1.°Une lettre de M.PLICHON,dans laquelle il s'excusede ne pouvoirprendrepart auxpremières
séancespour caused'indisposition.

2.° Unelettre de M.Marquette,agent-voyeren chef, tendant à obtenir que ses anciensservices

commeconducteurdes ponts-et-chaussées lui soient comptéspour sa retraite. —
Renvoyéau

premierbureau.

LEPRÉSIDENTdonnelecture d'une propositiondéposéepar M. DELAROÏÈRE,et ainsiconçue:

« Propositiond'un voeuà émettrepar le Conseilgénéral, à l'effetdé changer la loidu 31 mai,
demanière à remplacerle modede constaterle domicileélectoralpar ceuxindiquésau code pour
établir le domicilecivil,et au cas de changement, par l'inscriptionde la déclaration de l'électeur

sur un registread hoc,à la municipalitéoù il entendfixersonnouveaudomicile,déclarationreçue
sur la productiond'un certificatconstatantpareilledéclarationfaite danslamêmeformeà la muni-

cipalitéde la communequ'il quitte, et de soumettreles fonctionnairespublicsaux mêmescondi-

tionsque tous les autrescitoyens, à l'exceptiondes militaires sous les drapeauxdans les armées

de terre et de mer. » • .

LEPRÉSIDENTconsultel'assembléesur la questionde savoirsi cette propositionsera renvoyéeà

une commissionspécialeou au 6.ebureau.

M.BEAUVOISfaitobserverque la propositionest grave et qu'il convientd'en confierl'examenà

unecommissionspéciale. Il proposela nominationimmédiatede cette commission.

Communications.

Proposition
surlaloi

du3i mai.
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MM.CHOMBARTet DEMËLUN, sanscontesterla convenancede la nominationd'une commission,

pensent qu'il y a lieu de chargerlesbureauxde nommerchacunun membre, afin d'économiser

le tempsdu Conseil.

L'assembléeconsultée, adoptele choixpar les bureaux.

LEPRÉSIDENTdonnelecturedes listesdesrapportspréparés.Cettelecturenedonnelieuà aucune

observation.

Aunomdu 1.erbureau, M.DELATORREproposel'allocationau sous-chapitreVIIIdu budgetde

1852, du crédit ordinairede 500 fr. demandépar le Préfet pour l'entretiendu corps-de-gardede

la préfecture. — Adopté.

Lemêmemembrepropose, conformémentau rapportde M.lePréfet, l'inscriptionau sous-cha-

pitreXVId'un crédit de 649 fr. 04 cent., pour les primesd'assurance desbâtimentsdépartemen-
taux , suivantles traités existants.— Adopté.

M. DECOUSSEMAKER,au nom du l.er bureau, propose l'allocation au sous-chapitre l."r,

du crédit ordinairede800 fr. pour le traitementdu conciergede la préfecture.— Adopté.
Le mêmemembrerendcompted'un rapport deM. le Préfet, concernant les voeux exprimés

par les conseilsd'arrondissementdeDouaiet Cambrai,pour que les employésdessous-préfectures

soientadmisau bénéficede la caissedes retraitesdes employésde la préfecture.
M. le Préfet a rappelédans ce rapportque le Conseilgénéral a déterminédans sa session de

1849, les conditionssouslesquellesil pourrait être fait droit à ces demandes, et que cettepro-

position, soumise à M. le Ministrede l'Intérieur, n'a encoreobtenuaucunesolution.

Le bureau proposeau Conseilde donner acte à M. le Préfet de sa communication, en priant
ce magistratd'insisterauprès de.M.leMinistrepour obtenir une décisionfavorableaux voeuxdes

conseilsd'arrondissementde Douai et de Cambrai, auxquels s'associe le Conseil général.
— Adopté.

Au nomdu 1.erbureauM. DEBEAUMONTpropose,conformémentà la demandede M. le Préfet,

l'inscription au sous-chapitreXIX du budget de 1852, des créditsordinairesaffectésaux secours

accordésà un ancienemployéet à deuxveuves, savoir :

l.°Ala veuve Delhay 150 »

2.° A la veuveDehau. . 100 »

3.°Au sieurEpvre, ancienemployéde la sous-préfecturedeDunkerque,âgéde89 ans 200 »

—•Adopté.
Le mêmemembreproposel'allocation au sous-chapitreXVIIIdes sommesindiquées ci-après,

montantdes secoursaccordésaux communespour reconstructiond'église, suivant des délibé-

rationsantérieures, savoir :

Bertry solde 1,000 »

La Groise... id. 1,000 »

Roubaix id 2,000 »

Fives 2.e tiers 1,000 »

Capinghem..2.emoitié.... 1,000 »

Aines........2." tiers..... 1,000 »

Saint-Benin.. id 1,000 »

Adopté.
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Le mêmemembreproposel'inscriptionau sous-chapitreXXII du crédit ordinairede 200 fr.,

affectéaux fraisd'expertisedes voiturespubliques,mis à la charge du département par décisions

ministériellesdes7 septembre1824et 26 février1828.—Adopté.

Le mêmemembrepropose, suivantla demandede M.le Préfet, l'allocationau sous-chapileII,

d'un créditde 155fr. pourl'impôtdemain-morteassissur l'établissementthermaldeSaint-Amand.

— Adopté.
Aunomdu mêmebureau , M. BEAUVOISfait un rapport surune demandede secoursforméepar

la communed'Auchy,pour la reconstructionde sonéglise.

Le Rapporteurexposeque le devisdes travauxà exécuters'élèveà 40,300 fr., que la commune

y affecteun prélèvement de 7,000 fr. sur sesressourcesordinaires,des souscriptionsmontant à

8,000 fr., et une impositionde 15 centimes additionnelspendant dix ans devant produireune

sommede 13,641 fr.

Cesressources, augmentéesd'une sommede6,000 fr. accordéesur les fondsde l'Etat, laissent

encoreà couvrirun déficitd'environ6,000 fr.

La communed'Auchypossèdeune rente sur l'Etat de 1,072 fr. et des biens ruraux quiprodui-

sent un fermagede 2,799 fr. Elle est grevéede 8 centimesadditionnelspour les dépensesdel'ins-

tructionprimaireet des chemins vicinaux, auxquels on doit ajouter les 15 centimesvotéspour

l'église.En outre, d'après le rapportdeM. lePréfet, l'excédantannueldesrecettessur les dépenses

est affectépendantlongtempsencoreau paiementdedettes contractéespourdes travauxdepavage
et pour ceux de la maisond'école, de sorte que tous les revenuscommunauxse trouveraienten-

gagés et que l'allocationd'un subsideparaîtraitjuste et équitable.
Mais le l.or bureaune sauraitpartager cetteopinion, en présencede la constantejurisprudence

du Conseilgénéral, qui n'admet les communesà l'allocation des secoursque lorsqu'ellesont

justifié de l'insuffisancede leurs ressources. Or, dans l'espèce, il estparlé de dettes considé-

rables dont il n'est pas justifié, et le budget prouveque la communepossèdeen rentes sur l'Etat

et en fermagesdes revenus qui correspondentà une valeuren capitalde 120,000 fr. Cen'est pas
dansune telle positionqu'on peut demanderdes secours au département, qui ne possède lui-

même d'autres ressources que cellesprovenantdes centimesimposés sur les contribuables.Le

bureau pense donc que la communed'Auchydoit être renvoyée à faire autoriser l'aliénation

d'unepartie des immeublesqu'ellepossèdepour couvrirle déficitde ses ressources, et qu'il n'y a

pas lieude lui accorderle secoursqu'ellesollicite.

M. DESMOUTIERSdemandela parole. Il laisseà l'appréciationdu Conseilla questionde savoirsi

la communed'Auchyn'a pas des titres réels à la munificencedu départementen raison des sacri-

ficesimportants qu'elle s'imposepour reconstruireson église, et du chiffrerestreint de ses res-

sources, qui sont à peinesuffisantespour le servicede sesdépensesannuelles.

LERAPPORTEURinsiste sur ses conclusions.La communed'Auchyest dans une situationpros-

père et ne lui paraît pas avoirdes titres à l'allocationd'un secours. Il n'a pas à examiner les

motifsqui lui ont fait accorder6,000 fr. sur les fondsde l'Etat, mais il ne croitpas que le dépar-
tementdoiveentrer dans la mêmevoie.

Les conclusionsdu rapport sontmisesauxvoixet adoptées.
Le mêmemembre fait un rapport sur une demandede M.le présidentdu tribunal de com-

mercede Lille, tendant à faire allouerun^secoursannuel de 200 fr.au sieur Labadie',garçon de
bureau de ce tribunal.
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Ce préposé, qui comptetrente annéesde services, se trouve dans l'impossibilitéde continuer

ses fonctions.Une pareillepositionest certainementbiendigned'intérêt, maison comprenddiffi-

cilementque le départementsoitappelé à y porter remède.Un semblableprécédentouvriraitune

voiedangereuseen provoquantd'autres réclamationsanalogues.

Le bureau proposeen conséquencele rejet de la demandeforméeen faveurdu sieur Labadie.

M. MIMERELfait observerque le garçonde bureau employétout à la foispar le tribunalet par
la chambrede commercene.peut obtenirni de l'un ni del'autre le secoursauquel il a des titres,

à causede l'insuffisancedes ressourcesde cesdeuxétablissements.

LE RAPPORTEURinsiste, en rappelantqu'en semblablematière il existedes règles qu'onne peut
franchir.Pourquoiun départementdont les ressourcesse composentuniquementdes deniersdes

contribuables, dev;ait-il payer la dette de la chambrede commercede Lillequi a des ressources

abondantes?

M. MIMERELréplique que le budget dela chambreest réglépar le ministère, que ses recettes

se composentde centimes additionnelsaux patentesdont le chiffreest circonscritdans la stricte

limitedes besoins, et qu'il n'y a pasplacepour le secoursdontil s'agit.

LE RAPPORTEURrépond par de nouvellesobservations.Il lit une lettre de M. le Garde des

Sceaux,.de laquelleil résulte que le secourssollicité ne peut fairepartie des menuesdépenses
dû tribunal de commerce.

Les conclusionsdu rapport sontmisesauxvoixet adoptées.

Au nom du 2.e bureau, M. DANSETTErend compte d'une proposition de M. le Préfet,

tendant à faireallouerau sous-chapitreIV du budget de 1852, pour les fraisd'entretiendu mo-

bilier de la préfecture, un crédit de 3,850 fr. , égal au vingtième de la sommede 77,000 fr.,

valeur légale de ce mobilier,fixéepar ordonnancedu 2 juillet 1843. Cettedemande est justifiée

par l'état de vétusté du mobilier,et le bureau conclutà sonadoption.

Il y a Heuen outre, par le Conseilgénéral, de désignerdeuxde sesmembrespour assisterau

récolementde l'inventairedu mobilier,qui doit être faitpar un employésupérieur des domaines,

dans le coursde la session, auxtermesde l'ordonnancedu 7 août 1841.Le bureauprovoquecette

désignation.
Le Conseil, consultépar le Président, allouele crédit de 3,850 fr. , et désignepourle récole-

mentdu mobilier,MM.DANSETTEet DEBEAUMONT.

Le mêmemembrefait un rapport sur une propositionde M. le Préfet, tendant à faireallouer

au sous-chapitreIVdu budget une sommede 416 fr. , pour une fourniturede cinq stores, dix

petits rideauxet six fauteuilsreconnusnécessairespour l'installationprochainedu conseil de pré-
fecturedans le nouveaulocalqui lui est assigné.

Cettedépenseest justifiéepar un devisestimatif.

M. le Préfetafait observerqu'elle excéderale maximumlégal de 77,000 fr. affectéà la valeur

du mobilierde la préfecture; mais il pensequ'en raisonde la nécessité de la fourniture et de

l'économiequi y est apportée, son approbationn'éprouverapas de difficultés.Il est d'ailleursen

mesuredeproposer,pour l'année prochaine, des réformesde meublesqui couvrirontl'irrégularité

apparente.

D'après cesconsidérations,le bureau proposel'allocationdu crédit de 416 fr.— Adopté.
Au nom du 2.° bureau, M. REVELpropose, sur la demande de M.le Préfet, l'allocation

au sous-chapitreIV du crédit ordinairede 350 fr. affectéà l'entretien du mobilier desbureaux

dessous-préfectures,savoir:
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Dunkerque . . 60 \ .

Hazebrouck .60 j
Cambrai 60 f
Avesnes 55

[

^56 francs

Douai 55 I

Valenciennes. 60 J

Adopté.
Le mêmemembrerend compted'une propositionde l'architectede l'arrondissementd'Avesnes,

tendantà faire allouerun crédit de 80 fr. pour le remplacementdu poêle des bureauxde la sous-

préfecture, qui est hors de service. M. le Préfet, en provoquant l'allocationde cette somme,

demandel'autorisationde vendrele poêleréformé.

Le bureau est d'avis d'accueillircette doubleproposition.—Adopté.
Aunom du 3.°bureau, M. LEGRANDfait un rapport surun voeurenouvelépar le Conseild'arron-

dissement de Douai, pour que les forçats et les réclusionnairesrécidivistessoient à l'avenir

déportésdans une île de l'Océanic.

Le Conseilgénérala, dans ses sessionsde 1849 et 1850, accueillicevoeuet a demandé:

a Queles condamnésà la réclusionoaaux travaux forcésà temps, traduits de nouveaudevantles

tribunaux pour des faits emportant une peine afflictiveou infamante, pussent en cas de con-

viction,être condamnésà la déportationet qu'un lieufût choisià cet effetpar le Gouvernement.»

Ce voeua été transmispar M le Préfet à M. le Ministrede la Justice, et deux membresde

l'AssembléeLégislativeen ont entretenucette assemblée;maiscommeaucunedécisionn'est inter-

venue, le bureauproposeau Conseilgénérald'insister auprèsde M. le Ministredelà Justice et de

renouvelerle voeutel qu'il a été formulédans les sessionsde 1849 et 1850.

Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu 3.e bureau, M. ROSSIGNOLfait connaîtreau Conseilque M. le Ministre de l'Instruc-

tionpublique a, par arrêté du 26 mai dernier, mis à la dispositiondu départementdu Nord cinq
boursesentièresdans leslycées, à distribuer au concours, suivant les formesprescritespar la loi

du 27 novembre1848et par le règlementd'administrationpublique du 27 juillet 1849.

Unebourse à trois quarts de pension,vacantesur le contingentdélivréen 1850, est également

à la dispositiondu département.
M. le Préfet a fixé l'époque du concours au 2 septembreprochain, et il invite le Conseil

généralà désignersix de sesmembrespour assisteraux examensdes candidats et procéderà la

répartitiondes bourses.

Le bureaupropose au Conseil, conformémentà ses précédents, de confier à chacun de ses

bureauxle soinde désignerun de leurs membrespour faire partie du jury appeléà fonctionner

le 2 septembreprochain.
Cesconclusionssont adoptées.
Le mêmemembrerend Compted'un voeurenouvelépar le Conseild'arrondissementde Douai,

pour qu'une facultédes lettressoit crééedans cetteville, et que son lycéesoit élevéà la première
classe.

M. leMinistrede l'Instructionpubliquea fait connaîtrequ'il tenait note de ce voeutant de fois

réitéré, et a promisde l'examineravecintérêt, quand la situation des crédits le lui permettrait.
Lebureau, sansavoirbesoinde faireressortirl'uti lit de cettedoublemesure, dontla réalisation
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importeau plushaut degré aux conditionsintellectuellesdu déparlement, proposeau Conseilde

s'associeravecune nouvelleinstanceau voeutendanfl.°à l'établissementd'une facultédes lettres

à Douai; 2.° à l'élévationdu lycéede cette ville à la premièreclasse, en y maintenant toutefois

lesconditionsactuellesde la pension.
M.DEBEAUMONTfait observerqu'il y a contradictiondans les termesde cederniervoeuparceque

l'élévationde la classeentraînenécessairementl'augmentationdestraitementsdupersonnel,etpar
suite l'augmentationdela pensiondes élèves,et qu'il y a d'autant plus de raisonpourqu'il en soit

ainsi, que le lycéede Douaine fait pas ses frais. Une semblablequestiona été élevéepour le lycée
de Lille et n'a pu obtenirune solutionfavorable.

LERAPPORTEUR,enconvenantde l'exactitudede ce fait, insistesur sa propositionfondéesur un

intérêt départemental, et d'après laquellele Gouvernementavisera.

M.LESTIBOUDOISrépondqne les intérêts de l'État ne peuventrester complètementétrangersau

Conseilgénéralet qu'il doit d'ailleurs ne faire de propositionsqu'après un examensérieux.Le

lycéede Douaiest en perte à défaut d'élèves.La villede Lilleérige en ce momentun établisse-

ment colossal, des institutionsspécialess'élèventailleurs.Ne convient-ilpas, avant de proposer
une augmentationde titre et de traitements, d'attendre que l'équilibre soitétabli et que les effets

de la loi nouvelleaientpu être appréciés?

LERAPPORTEURaperçoitdans l'ajournementdemandépar lepréopinant, le désirde voirle lycée
de Lille complètementachevéfaire concurrenceà celuide Douai. Il prie le Conseilgénéralde ne

pas se déjugeraprès avoir émisle mêmevoeupendantonzeans.

M. DEBEAUMONTrépèteque le lycéede Douaiest en perte et que jamais le Gouvernementne

consentiraà éleverla classesansaugmenterla pension.
LEPRÉSIDENTmet aux voix la partie des conclusionsdu rapport qui concernel'établissement

d'une facultédeslettres à Douai. — Elleest adoptée.
En ce qui touchel'élévationde la classedu lycée, M.CHAMPONdemande la mise aux voix de

l'ajournementproposépar M.Lestiboudois.

LEPRÉSIDENTmet aux voixl'ajournement, qui est adopté.
M. ROSSIGNOLfait connaîtreque le 3.e bureaun'a vu aucuninconvénientà ceque M.L. Defon-

taineprésentât les développementsdu voeuqu'il a déposéhier concernantle patronagedesjeunes
détenus.

M. DEFONTAINEexposequ'il existeà côté de la maison centralede Loos, une coloniepéniten-
tiaire où en vertu d'une loi du 5 août 1850, sont réunis 250 à 300 enfantsqui, ayant moinsde

seizeans, ont été acquittéscommeayant agi sansdiscernementmajs qui n'ont cependantpas été

rendus à leurs parents.Un tiers environde cesenfantsappartientau départementdu Nord.

Us sont élevésen communsous une disciplinesévère, et reçoiventune éducationmorale, reli-

gieuseet professionnelle.
Ils doiventà l'époquede leur libération, être placéssousle patronage de l'assistancepublique

pendant trois années au moins. Un règlementd'administrationpubliquedoit déterminerle mode

de cepatronage.
Cerèglementn'a pas encoreparu, et en attendant, lesjeunesdétenuslibéréssont abandonnésà

eux-mêmes,sans aucunpéculeet sontforcésde retournerdans leursfamillesoù ils retrouventles

mauvais exemplesqui les ont égarés, et perdent les bonneshabitudes qu'ils avaientcontractées

dansla colonie.
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S'ils n'ont pas de famille, leur positionn'est pas meilleure,et ils n'ont d'autre ressourceque la

mendicitéet le vagabondage, délits punis d'emprisonnement,de sorte qu'après avoir tenu une

conduiterégulièredans la colonie, ils sont exposésà encourirdespeinescorrectionnelleset à être

jetés dans la prison avecdes hommesperverset coupables.
Toutle mondesentira l'impérieusenécessitéde mettreun terme à cette situationdéplorable, et

leConseilgénéraln'hésitera pas à émettre le voeusuivant : .
« Que le Gouvernements'occupe le plus tôt possible du règlement d'administrationpublique

» promispar l'article 21 de la loi du 5 août 1850, principalementen ce qui concernele modede
» patronage desjeunes détenusaprèsleur libération;

» Et que le Gouvernementprovoquepar tous les moyensen sonpouvoir, lessociétéscharitables
» qui auraient pour but ce patronage. »

L'expressiondu voeuest adoptée.
Au nomdu 3.° bureau , M. MATHIEUpropose, conformémentà la demandede M. le Préfet,

l'allocationau sous-chapitreXIX du crédit de 500 francs qui est voté depuisplusieursannées, en

faveur des enfantsdeM.Massieu,fondateuret anciendirecteurde l'institutiondes sourds-muetsde

Lille. Cesenfantscontinuent à justifier par leur conduiteet leurs progrès l'intérêt don^tils sont

l'objet , et leurpositionde fortunene s'est pas améliorée.—-Adopté.
Le même membrepropose l'allocation au sous-chapitre XIX du crédit de 250 francs voté

chaqueannéeen faveur de la coloniede Mesnil-Saint-Firmin, crééepour les enfants trouvés et

abandonnés. Cette coloniecontinue aveczèleet persévérance l'oeuvrede moralisationqu'elle a

entreprise ; elle a reçu cinq élèves du départementdu Nord et ce nombre pourra encore être

augmenté. Cesenfants y acquièrentdes connaissances qui leur permettront d'occuper un jour
une placehonorabledans la société.— Adopté.

Aunom du 4-cbureau, M. LEFEBVREexposeque , d'après le voeuexprimél'année dernièrepar
l'administrationet le Conseilgénéral, de nouvelles dispositionsconformesà l'instructiongéné-
rale rédigée par la sociétéd'agriculturede Lille, ont été prises pour arriver à la formation d'une

statistique aussi exacteque possibledes produits alimentaires.

M. le Préfet annonce qu'un crédit de 500 francs a été alloué par M. le Ministrede l'Agri-
cultureet du Commercepour les frais d'impressiondu travail de la sociétéde Lille.

Si, commeon doit l'espérer, MM.les mairesy donnentun concoursactif, les nouvellesmesures

parviendrontsans doute à formerune statistique agricoleplus satisfaisante que cellesobtenues

jusqu'ici.
Sur la propositiondu bureau , le Conseilgénéral remercie M. le Préfet de sa communication.
Le mêmemembreexposeque M. le Ministredel'Agricultureet du Commerce,suivantune circu-

lairedu 1.eraoût, désireavoir l'avis du Conseilgénéral sur le résultat dé la récolte desprincipaux
grains, considérécommeégal, supérieur ou inférieur au produit ordinaire, et sur l'importance

approximativedu restant des récoltesprécédentes.
II résulte des renseignementsrecueillis en ce qui concernele froment, que plusieurs champs

ayant souffertdespluiesde mars et d'avril, la récolte devrait être classéecommeordinaire pour
la quantité, mais parmi les bonnespour la qualité, parcequela floraisonet lamoissonont eu lieu

dans les meilleuresconditions.

Tousles autres grains ont été aussi parfaitementrécoltés, et il reste d'ailleurs encoreassezde

vieuxblé dans le pays, pour ne pas craindrequ'il puisse y avoir cette année du manquant dans

les productionsalimentaires.— Adopté.
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Le mêmemembrerappelleau Conseilgénéralque, danssa dernièresession, il a votéun crédit

de 4,000 fr. pour la créationd'uneexpositioncentraledesproduitsde l'agriculture.
'

Ce concoursdevait avoirlieu tous les deuxans, à partir de 1851, d'abord à Valenciennes,

puis ensuiteà Lille, Douaiet Hazebrouck.

Despropositionsréglementairesont étéréclaméesdechacunedessociétésd'agriculture.Quelques-
unesy ontapportédu retard, ensorteque lesbasesdu concoursn'auraientpu êtrepubliéesassez

à tempspour que les cultivateurspussenty prendrepart.
Danscescirconstances,la sociétéde Valenciennesa demandé l'ajournementdu premier con-

coursà 1852.

Lebureauproposeau Conseilgénérald'accueillircettedemande, et de reporterle crédit de

4,000fr. au sous-chapitreXIXdu budgetde 1852.— Adopté.
Aunomdu mêmebureau, M.DECARPENTRYexposeque, .d'aptesun rapportde M.le Préfet,des

décisionsfavorablesont été prisespar le Gouvernementsur les demandesen établissementde

marchésqui avaient été faitespar les communesde Steenwerck,Denain et Volkerinkhove, et

sur lesquellesle Conseilgénéralavait émis l'annéedernièredesavis affirmatifs.

Sur la propositiondu bureau, le Conseildonneacte decettecommunication.

Le mêmemembreexposeque la communede Denain sollicitel'établissementde deux marchés

mensuelsaux bestiaux.

Cettedemanden'ayant été présentéequele 15juilletdernier,l'administrationn'a pu fairepro
céder à l'enquête ordinaire, et le bureau propose l'ajournementà la prochainesession.

— Adopté
Le mêmemembre rend compted'une demande de la communede Felleries, tendant à ce

que la foirequi s'y tient tousles deuxmois, ait lieu à l'avenir tousles premiers mercredisde

chaquemois.Ellese fondesur ce quesix foiresne suffisentpas aux besoinsdeslocalités.

Les communesconsultées, et le conseil d'arrondissementd'Avesnes, ont émis des voeux

favorables.

Le bureaupropose en conséquenceau Conseilgénéral de se prononcer'dansle même sens.
—

Adopté.
Le mêmemembreexposeque la communede Trélondemandeque les six foirescrééespar or-

donnancedu 29 novembre 1835, soientportéesau nombre de douzeet fixéesau dernierlund

de chaquemois.

Sur six communesconsultéescellede Wignehies seule est opposante, en alléguant que les

foires qui s'y tiennentle derniermardide chaquemois, souffriraientdel'existencede celles de

Trélon. Toutefoiselle cesseraittoute oppositionsi ces foires avaient lieu dans toute autre

semaine.

Le bureau, vu l'avis favorable du conseild'arrondissementd'Avesnes, et considérantque

l'oppositionde Wignehiesne s'appuie sur aucun motifsérieux, propose au Conseilgénéralde

se prononceren faveur de la demande.—Adopté.
Lemêmemembrerend compted'unedemandede la communed'Etroeungt,tendantà reporter

au dernierlundide chaquemoisla foireaux bestiaux,qui se tientlepremierjeudi.

Septcommunessurhuit ontconsenti,Wignehiesseules'y opposeeninvoquantlesintérêtsdesa

foiremensuelledu derniermardi.

Lebureau, vu la délibérationapprobativedu Conseild'arrondissementd'Avesnes,proposeau

Conseilgénérald'émettreun avisfavorable.— Adopté.
25
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Le mêmemembrerendcompted'une demandede la communede Cartignies, tendant à obtenir

l'établissementde quatre foiresaux bestiaux qui se tiendraient le premierjeudi des moisde mars,

avril, octobreet novembre.

Sur douzecommunesconsultées,neuf ont émis des avis favorables. Cellesde Landrecies,du

Quesnoyet deFelleriesy sont contraires,ense fondant, les deuxpremièressurles inconvénientsde

tropmultiplierles foires, et la troisièmesur les dommagesque les nouvellesfoiresapporteraientà

sespropresmarchés.

Lebureau, vul'avis favorabledu Conseild'arrondissementd'Avesnesetconsidérantque lesoppo-
sitions ne sont fondéessur aucun motif sérieux, est d'avis qu'il y a lieu d'autoriser les foires

demandées.

M. ANCELETfait remarquer que l'oppositiondu Conseilmunicipalde Landreciess'appuienonsur

un intérêt privé, mais sur l'intérêt général du commerce,qui, loin de profiter de la multiplicité
desfoires, en éprouveau contraire des inconvénientsréels. La demande de Cartigniesn'est

d'ailleurspasjustifiée, car cettecommuneest environnéede marchés.

LERAPPORTEURinsistesur sa conclusion.

M.DEBEAUMONTappuieau contraireles objectionsde M ANCELETen ajoutant queles foirestrop

multipliéessont souventdesoccasionsde désordre.

M. TESTELINs'étonne qu'enprésencede laliberté du commerce,onveuillerefuserà une commune

l'autorisationd'établir des foires.Le principeétant admis, il faut l'appliquer à toutes leslocalités.

Aprèsquelquesnouvellesobservationsde M. ANCELET,les conclusionsdu rapport sont mises

aux voixet adoptées.
Le mêmemembrefait un rapport sur une demande de la communede Looberghe, tendant à

obtenirla créationd'un marchéhebdomadairequi se tiendrait le jeudi.

Sur 21 communesconsultées, 17 sont favorables,deux n'élèventaucune objection, et cellesde

Bourbourget Bourbourg-Campagnes'opposentformellement.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerquea émisl'opinionqu'il y a lieu d'autoriser lemarché,

sous la conditionqu'on n'y vendrani grains ni graines.

Le bureau considérantqu'il y a utilité incontestabledans l'établissementdu marché demandé,

et que les restrictionsindiquées par le Conseild'arrondissementnepeuvent être prisesen considé-

ration, est d'avis qu'il y a lieu d'autoriser. —Adopté.

Aunom du 5.ebureau ,\M. MARCHANTrend compted'un voeurenouvelépar le Conseild'arron-

dissementde Lillepour que les grès-pierres de Belgiquesoient soumisau mêmedroit d'importa

tion que les pavés-grès.

Le bureau qui partage les voeux et les appréhensions du Conseild'arrondissementde Lille,

proposed'y adhérer en ces termes:

« Le Conseilgénéralprie M. le Préfet d'insister-auprès de M. le Ministredes Financespour que

le voeudu Conseild'arrondissementde Lille relatif à la réduction du droit sur les grès-pierresde

laBelgique, soit promptementformuléen dispositionde loi. — Adopté.

Le mêmemembrefait connaîtreque, d'après le rapport de M. lePréfet, il a été donnésuite au

voeuexpriméparle Conseilgénéral en 1850 , pour que les pierres bleues de Marbaixfussent

admisesdans les travaux qui s'exécutentpar les soinsdu géniemilitaire.

M. le Ministrede la guerre a, par une décisiondu 17 octobre 1850, autorisé l'emploide ces

pierres souscertaines conditionsde qualité, de dimensionet d'épreuve déjàprescritespar M. le

Ministredes travaux publics.
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Sur la propositiondu bureau, le Conseildonneactedecettecommunication.

Aunomdu 6.e bureau, M. DEGRUSON,représentépar M.DESCARPENTRY,proposel'inscription
au sous-chapitrel."du budgetde 1852, d'un crédit de 2,500 fr. pour l'entretienordinairedes

casernesde gendarmerie.L'augmentationde 500fr. quece créditreçoitsur la fixationdesannées

précédentes,est justifiéepar la situationdesbâtimentsà entretenir.— Adopté.
M.DEFONTAINEfaitobserverqu'il a visitéavecl'architectedu départementla casernedegendar-

meriedeLille, et qu'il a reconnul'urgentenécessitéd'y faireexécutercertainstravauxpour les-

quelsil ne paraît pas qu'uncréditait été demandé.

M.LEPRÉFETrépondque le rapportde M.Defontainelui a été remistroptard pourqu'ilpût en

comprendrele résultatdanssontravailgénéral,maisqu'ils'occupedel'examineret qu'ilsoumettra

au Conseilgénéraltellepropositionqu'il appartiendra.
M.DECARPENTRYpour M. Degruson,proposeau Conseill'allocationau sous-chapitrel.cr du

budgetdu créditordinairede 3,200 fr. affectéà l'entretiendesmaisonsd'arrêt. —Adopté.
Lemêmemembreproposel'allocationau mêmesous-chapitre,du créditde 2,000 fr. demandé

par M.le Préfetpour l'entretiendesbâtimentsdes tribunaux. Ce créditest diminuéde 500 fr.

d'après laprévisiondesbesoins.— Adoplé.
Aunomdu 6.e bureau, M. PAULrend compted'un rapport de M. le Préfet duquelil résulte

que nonobstantl'avisexpriméde nouveaupar le Conseilgénéralen 1850,enfaveurdela séparation
du faubourgde la Barre, cette séparationa été rejetéepar une nouvelledécisionministérielledu

12octobre1850.Lebureauproposeau Conseilde donneracte decettecommunication.

M.DEMELUNfait remarquerque la décisionprisepar l'administrationn'impliquepas pour le

Conseilgénérall'obligationde ne plus s'occuperde cetteaffaire.Il se réserved'appelerencoresur

elle l'attentionde l'assemblée,el demandeen conséquencel'ajournement.

L'ajournementest prononcé.
Aunomdu 6.ebureau, M. PAULrend compted'un rapport de M.le Préfet, duquel il résulte

que pouraérerune pièceservantde sellerieà la casernede gendarmeriede Lille, l'architectedu

départementa été forcéd'ouvrirun jour detolérancesur unepetitecourdépendantde-la caserne

de cavalerie,que M.le Ministrede la Guerrea autorisé ce percement, mais à la chargepar le

départementde reconnaître, dans un acte notarié, que l'ouverture de la fenêtreest une pure

tolérance, et qu'elledevraêtre bouchéeà la premièreréquisitionde l'autoritémilitaire.

Le bureauproposeau Conseilgénérald'autoriser M. le Préfet à accepterles conditionsindi-

quéesdans la décisionministérielledu 4 mai 1851.— Adopté.
Le mêmemembrerend compted'un rapport de M. le Préfet, portant que les travauxurgents

exécutésà la casernede gendarmeriedu Quesnoy,et pourlesquelsun créditde 300 fr. avaitété

ouvertau budgetde 1851, ont donnélieu à une dépensede 800 fr. , par suite de la chutedu

plancherd'une chambrede gendarme.M. le Préfet demandel'autorisationd'imputerl'excédant

de 500 fr. sur la masse descrédits du sous-chapitreI.er du budget de 1851. Le bureaupropose
au Conseild'accordercetteautorisation.— Adopté.

Lemêmemembrecommuniqueau Conseilun rapportde M. lePréfet, portant que le Conseil-

d'Etat n'a pas encorestatué sur le pourvoiformé contre l'arrêté du conseilde préfecturequi a

accordéune indemnitéde 21,660fr. 43 cent au sieurDéliez,entrepreneurdu palais-de-justice
deLille.

Le Conseildonneacte de cettecommunication.

Lemêmemembre lit un rapportde M. le Préfetduquelil résulteque les démarchesfaitesen
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vertu du vote du Conseilgénéral, pour acquérir aimablementdeux maisonscontiguësà la prison

deValenciennes,sont restées sans succèspar suite des exigences des propriétaires, et que dans

l'état fâcheuxoù se trouvecette prison, il convientde surseoirà une acquisitionquin'améliorerait

qu'imparfaitementun état de chosesessentiellementdéfectueux.

Le Conseilgénéral donneacte de cettecommunication.

Le mêmemembre rend compte d'un rapport de M. le Préfet tendant à faire inscrire au sous-

chapitreXV du budget de 1852 une dépensede 348fr. 08 cent, faite d'urgence en 1849 , à la

maisond'arrêt de Dunkerque, par suite de l'affaissementdu carrelage de deux dortoirs.

Le bureau proposecetteallocation.— Adopté.
Le mêmemembrefait lectured'un rapport de M. le Préfet concernant la destinationdéfinitive

à donnerà l'hôtel Pas-de-Beaulieuà Valenciennes.Le bureau proposede renvoyerl'examende

cette affaireà la commissionnomméel'annéedernièrepour l'avisitede cet immeuble.

Ce renvoiest prononcé.
M. MARCHANTfaitquelquesobservationsau sujet du renvoi qui a été fait au 6.e bureau des

affairesconcernantles travaux des bâtiments départementaux.Ces affaireslui paraissent rentrer

dans lesattributionsdu 5.e bureau, chargédes travaux publics.

LEPRÉSIDENTrépond que, d'après l'organisationdes bureaux , le 5.e bureau a dans ses attri-

butionsles routes, chemins, canauxet rivières, et le 6.e les bâtiments départementaux.

Aunomdu 6.° bureau, M. CHOMBARTproposel'allocation au sous-chapitre.l.ei"du budget de

1852 du crédit ordinaire de 3,000 fr., affectéà l'entretien des bâtiments de la préfecture.
—

Adopté.
A cette occasion,LERAPPORTEURseplaint de ce que les diversesdemandesde créditsconcernant

la préfecturese trouvant distribuéesentreplusieurs bureaux , il n'existe aucun travail d'ensemble

qui permette d'apprécier l'importancedesvotes, ce qui est regrettable.

LEPRÉSIDENTrépondque la répartition a dû se faire d'après les attributions desbureaux , et

que rienn'empêchequ'ils se concertententre eux, s'ils en éprouventlebesoin.

Le mêmemembrefait un rapport sur les crédits demandéspar M- le Préfet pour l'entretien des

trois sous-préfecturesappartenant au département. D'après les devisproduits et l'examenfait

par MM.les Conseillers.généraux, les allocationsà accorder, et dont la nécessitéest démontréey

s'élèvent, savoir :

Pour Douai. . . .•••".• 480 fr.

— Cambrai.-...:':''/.... 908

— Avesnes 500

Total. . . .' . 1>888

Le bureau proposel'inscriptionde ce créditau sous-chapitrel.er du budget de 1852.—Adopté.
Le mêmemembrefait un rapport sur une propositionde M. lePréfet tendant à faire allouerun

crédit de 5,600 fr. pour les travaux d'agrandissementdu réfectoiredes hommes dans la maison

d'arrêt de Lille.

Le devisde l'architectedémontrela nécessitédecet agrandissement, attenduque dans la situa-

lion actuelledu local, là plupart des détenus sontobligésde se tenir deboutpendant leurs repas.
La commissionde surveillanceréclameinstammentcette amélioration.

Le bureauproposeen conséquencel'allocation de la sommede 5,6.00 fr. au sous-chapilreXVI

dubudget de 1852.— Adopté.
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Le même membre propose, suivant,la demande de M. le Préfet, l'allocation au sous-

chapitre1." du crédit ordinairede 5,000 fr. pour les traitementsdes architectesdu déparlement.
— Adopté.

Le mêmemembrerend comptedes voeuxémispar les Conseilsd'arrondissementde Lille et de

Valenciennespourle rétablissementde la Monnaiede Lilleet la refontedesmonnaiesde cuivre.

Le bureauproposeauConseilgénéralderenouvclerles voeuxqu'il a déjàplusieursfoisémispour
la refontedelà monnaiede cuivre.—Adopté.

Lemêmemembreexposeque M. le Préfet donnecommunicationd'un décretdu Président,de la

République, en date du 18marsdernier, qui a autoriséledépartementà accepterle legsd'archives,

titres et manuscrits,que lui a fait M. Benezech.

Le Conseil,sur la propositiondu bureau, donneacte decettecommunication.

Le mêmemembrerend comptedes voeuxqui ont été renouveléspar les Conseilsarrondisse-

ment de Douai et de Valenciennespour qu'une loi permette l'amodiationpar petits lots, et la

mise en culture des biens communaux en nature de pâturage, sauf les cas exceptionnels

que le Conseilgénéral apprécierait.
Le bureau proposeau Conseilde renouveler les voeuxqu'il a exprimésplusieursfoisdans-le

mêmesens.— Adopté.
Au nomdu 6.e bureau, M.TESTELINfaitun rapport sur le servicedes épidémies.
L'état sanitairedu départementa été très-satisfaisanten 1850. M. le Préfet a missous lesyeux

du Conseilgénéral les-rapports des médecins des épidémies.Le bureau a lu avec intérêt ces

rapports dans lesquelsles médecinsse sont conformésaux désirsdu Conseilgénéral, en donnant

des développementsétenduschaque foisque le sujet le comportait.Le travail du médecinde

Dunkerquese distinguesurlout.par des détails intéressantssur les circonstancesmétéorologiques,
de 1850.Il serait à désirerque cet exemplefût suiviet que les mémoiresfussent communiqués
au Conseilcentral d'hygiène ', qui pourrait à certainsintervalles, réunir dans un rapportd'en-

semble les faits recueillis sur les diverspointsdu département.
Le bureau proposeau Conseilgénéral d'émettre ce voeuet d'allouer le crédit ordinaire de

600 fr. demandépar M. le préfet, au sous-chapitreXIVdu budget de 1852. — Adopté..
Le même membreexpose que le 6.e bureau a vu avecplaisir , par les notes du directeur de

l'école d'AIfort, que les boursiers-du déparlement se distinguent par leur conduite et leur

instruction.Le Conseilgénéral a'décidéTan dernierque ces élèvesdevraientsouscrirel'engage-
ment d'exercerpendant trois annéesdansles communesqui leur seraient désignées.L'année der-

nière, M. le Préfetavait annoncé qu'il s'était conforméà ce voeu, mais aucun renseignement

n'est aujourd'huifourni sur ce point. Le bureau pense que ce n'est qu'une omission,et propose

l'allocationdu crédit ordinaire de 1,400 francsau sous-chapitreXIXdu budget'de 1852pour

quatre demi-bourses.—Adopte.
Le mêmemembreproposel'allocationau sous-chapitreXIXdu secoursordinairede 300 fr. en

faveur de la Sociétéhumainede Dunkerquequi continue à rendre d'importantsservices,tiiais il

persisteà penser que la villede Dunkerquedevrait contribuerpour une part quelconqueà l'entre-

tien de cetteutile société, et il pensequ'il y aurait lieu de prierM.lePréfet d'appelersur ce point

l'attentionde M. lemairedeDunkerque.
Cesconclusionssontadoptéesaprèsquelquesexplicationsdonnéespar M.DÉBATTREsur un voeu

expriméen 1850 par le ConseilmunicipaldeDunkerqueen faveurde la Sociétéhumaine.
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Le mêmemembrerendcompted'un rapport de M. le Préfet duquel il résulte que le Conseil

central de salubritéa été chargéd'examinerle voeuexprimé l'an dernierpar le Conseilgénéral

sur les conditionsà imposeraux établissementsoùs'opère le rouissagedu lin, et que son travail

n'a pas encoreété remisà l'administration.

Le bureau proposeau Conseilgénéralde donneracte à M. le Préfet de cette communication,et

d'attendre le résultat deséludesdu Conseild'hygièneet de salubrité.— Adopté.
Le mêmemembrecommuniqueun rapport de M. le Préfet portant que le voeuexprimépar le

Conseilgénérall'année dernière, pour que les enfantssoientondoyésà domicilependant l'hiver,

a été transmisà M. le Ministrede l'Instructionpublique et des Cultesqui n'a pas encorefait con-

naître la décisiondu Gouvernement..

Le bureauproposede donneracte à M. le Préfet de cette communication,et d'appuyer de nou-

veau le voeuexpriméparle Conseild'arrondissementde Douai.—Adopté.
Lemêmemembrefait connaître que M. le Préfet a transmis à M. le Ministrede l'Agriculture

et du Commerce, les mémoirespubliéspar M. le docteurCharpentiersur la créationde médecins

cantonauxconsultants. La réponse de M. le Ministreest misesous les yeux du Conseil.Elle

annonceque le comitéconsultatifd'hygiènepublique s'est prononcécontrele projet en raisondes

difficultésque présenteraitson exécution,maisque le travaila été cependantremisà la commission

chargée de l'examendes projets de loi sur l'assistancepublique.
Le bureauproposeauConseilde donneracte à M.lePréfet de cettecommunication.—Adopté.
M.E. DEFONTAINEdéposela propositiondontla teneur suit :

a Le Conseilgénéralémet le voeuque le projet de loi présentétout récemmentà l'Assemblée

législativepar sa commission,concernantla prorogationdu monopoledes tabacs, soit modifié.

— Qu'il assureà la culture indigèneles2/3 au moinsdes approvisionnementsde la régie, et que
la commissionsupérieuredont il est parlé dans le projet, soit appeléeà donner, chaque année,

son avis sur la quantité à demanderau-delà de cesdeuxtiers.

» Que ce projet soit encoremodifiéen ce sens que, si les Conseilsd'arrondissementétaient

rétablis, la désignationdes expertsdes planteurs se ferait par ces Conseilsau lieu de l'être par le

Conseilgénéral.
» Quel'article 31 de la loi du 24 septembre1814, portant que les prix des feuillesseront déter-

minésparpremière, secondeet troisièmequalité soit modifié par l'admissiond'une quatrièmeet

cinquièmequalité, et que, conformémentaux dispositionsde l'article 36 de la mêmeloi, tous les

tabacsqui ne pourrontentrer dansla cinquièmeet dernière classe,mais qui, sansêtre marchands,
seraient reconnuspropresencoreà la fabrication,puissent être exportéspar les planteurs.

» M.LEPRÉFETest prié d'adresserune expéditiondela présentedélibération à M. le Ministre

de l'Agricultureet du Commerce.»

M. BRAMEfait remarquerqu'il existe danslapropositiôn.qu'onvient délire quelque chosed'in-

constitutionnel, en ce qu'on y parle du rétablissementdes Conseilsd'arrondissement.

Cettepropositionest renvoyéeà l'examendu 4-ebureau.

LEPRÉSIDENTrappelleaux bureauxqu'ils ont à nommerdeux commissions,l'unepour l'examen

de la propositionde M. DELAROÏÈRE,et l'autre pour le jury chargéde la distributiondes bourses

dans les lycées.
;

Il fixeà deuxheures l'ouverturede la séance de demainet lève la séanceà quatre heures et

demie.
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Ont signé : MM.DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),
TESTELIN, CHAMPON, DEMELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(L.), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,BÉHAGHEL,(de Bailleul), BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT,BERNAST,

DEGRUSON,REVEL, DE STAPLANDE,"DE COUSSEMAKER,DELATTRE,DECARPENTRY, DELAROÏÈRE,

BLANCKAERT, DEBEAUMONT,LELEU,TELLIEZ, SEYDOUX, RAPPE,CHAPPELIER,DELATORRE,PAUL,

ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE, SÀUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESESPRINGALLE,GOUVÏON,

RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DEMONTOZON,DESMOUTIERS(Ch.),et

DECLEBgATTEL,secrétaire.



Séance do 27 août.

La séanceest ouverteà deux heures.

Sont présents : MM.DANEL, président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRK

(J.), TESTELIN,CHAMPON,DE MELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE

(Louis), MIMEREL,COLLETTE, LEURENT,BÉHAGHEL(deBailleul),BÉHAGHEL(deCassel),DESCHODT,

BERNAST,DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE,DE COUSSEMAKER,DELATTRE,DECARPENTRY,

DELAROÏÈRE,BLANCKAERT,DE BEAUMONT,LELEU, TELLIEZ,-SEYDOUX,RAPPE,CHAPPELIER,

DE LATORRE, PAUL, ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,

DESESPRINGALLE, GOUVION, RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL,

CHOQUE, DEMONTOZON, DESMOUTIERS(Charles),et DECLEBSATTEL, secrétaire.

Absents: MM.MASUREL, PLICHON, BÉRY,PILLOTet HANNOYE.

Le Préfet assisteà la séance.

Le procès-verbalde la séancedu 26 août est lu par le secrétaire et adopté.

LEPRÉSIDENTcommuniqueau Conseilgénéral les documentssuivantsqui lui ont été adressés:

1.° Réclamationdeshabitants de Steenwerckau sujet de la constructiond'un pont au Bac-St.-

Maur.— Renvoyéau 5.e bureau.

2.° Mémoireconcernantla rénovationdu cadastre.— Renvoyéau 1.erbureau.

3.° Deuxbrochuressur la coloniede Mettray.
— Renvoyéau 2.e bureau.

4.° Observationssur les fermes-modèles.— Renvoyéau 4-°bureau.

5.° Unmotsur l'enseignementagricole.— Renvoyéau 4.e bureau.

M.DEBEAUMONTdéposela propositiondont la teneursuit :

a Je demandequ'il plaiseau Conseilgénérald'émettre le voeusuivant :

» L'administrationsupérieureest instamment priée de faire étudier le plus promptementpos-
sible lesplans d'alignementpour la traversée desroutes nationales,des routes départementaleset

mêmedes cheminsde grandecommunication,dans toutesles communesdu département. »

Renvoyéau cinquièmebureau.

LÉPRÉSIDENTfait remarquer que les l.cr, 3.e et 4-ebureauxn'ont pas fait afficherles noms de

leurs rapporteurs.Plusieursmembresont réclamécontrecetteomission.

LEPRÉSIDENTlit une lettre de M. le Préfet en envoide nouvellesobservationsdu médecind

l'établissementthermalde St.-Amandsur le projet d'aliénationde cette propriété. — Renvoyéau

sixièmebureau.

M.TESTELINfaitobserverque le sixièmebureau n'a pa
' été saisi du dossierde cetteaffaire.
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M.BIANCHIrépondque par erreurce dossiera été remisau quatrièmebureau, maisqu'il est

prêt à s'endessaisir.

LE PRÉSIDENTannonceque la Commissionà nommerpour l'examende la propositionde

M. DELAROÏÈREn'estpasconstituéeparcequelepremierbureaun'a pu s'entendresur le choixde

sondélégué.
'

Quantà la commissionpour la distributiondes boursesdans les lycées, elle est composée
commeil suit :•'.-

Premierbureau, M.DEBEAUMONT.

Deuxièmebureau, M.DANEL.

Troisièmebureau, M.ROSSIGNOL,

Quatrièmebureau, M.DESCHODT.

Cinquièmebureau,M. ANCELET.

Sixièmebureau, M.PAUL.

M.MARCHANTdésireraitquelepremierbureau fit immédiatementson choixpourlà première

commission,ou qu'à sondéfautle Conseily pourvût.Il nefautpasqu'un semblablemotifretarde

l'examend'unepropositionaussigrave. . . ..

, LEPRÉSIDENTrépondquele bureaua demandévingt-quatreheurespourseprononcer,et qu'un
délaiaussicourtn'a pasd'inconvénient.

LE PRÉSIDENTdonne lecture de la liste des rapports préparés. Aucun ajournementn'est

demandé.

Au nomdu l.er bureau, M.DEBEAUMONTdonnelectured'un rapport de M.le Préfetsur une

demandeforméepar la communede Willemsenallocationd'un secourspourla reconstructionde

sonéglise.(Voirpage68.)
Le l.er bureaua jugé le rapportsi bienmotivéqu'il se borneà proposerau Conseilgénéral:

1.° d'allouerà la communedeWillemsunsubsidede3,000fr. payableen trois ans, et 2.° dela

recommanderà M. le Ministredes Cultes}afinqu'il lui accordeun secoursde 20,000fr. sur les

fondsde l'État.—Adopté. ... . .
'

Le mêmemembreentretientleConseilde la communicationfaitepar M. lePréfet, du compte

rendupar sonhonorableprédécesseur,de l'emploide la portiondufondsd'abonnementdelapré-

fectureaffectéen 1850aux traitementsdesemployéset gensduservice.

L'importancedu fonds d'abonnementest de 72,000fr.,dont lessept-dixièmesou 50,400fr.

doiventêtrerépartis en traitements.Or il résultedu comptequ'en1850il a été employéà cette

destinationunesommede 50,749fr. 98c. LePréfeta donc dépasséses obligationsà l'égarddu

personneldesbureaux.

Lebureauproposeau Conseilde donner,à M. le Préfetactedecettecommunication.—Adopté.

Aunomdumêmebureau,M.LEURENTfaitun rapportsurune demandedesecoursforméeparla

communedeClarypourl'agrandissementde sonéglise,beaucouptroppetite, et la reconstruction

de sonclocherqui tombeen ruine et quioffredesdangerspourla sécuritépublique.

Le devisdressés'élèveà 26,136fr. Lacommune,poury faireface, n'a pu recueillir,jusqu'à

cejour, qu'uneressourcede 13,265fr. composéecommeil suit :

Commissions.

Willems.
'
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desecours.

Préfecture.
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,1.° Valeurdes vieuxmatériaux 1,500 fr.

2.° SouscriptiondeM. le doyen-curé 2,000

3.° Souscriptionsdiverses 3,565

4.° Aliénationd'unepropriétéde la fabrique. 1,200

5.° Impositionextraordinairevotéepar le Conseilmunicipal 5,000

Total 13,265

11reste doncà pourvoirà undéficitde 13,000 fr. pour lequeldessecourssont demandésà l'État

et au département.

Le bureau s'est convaincu,par toutes les piècesdu dossier,de l'exactitude des faits relatifs à

l'insuffisancede l'église et à l'état de vétusté du clocher. Il a examiné si la communeavait fait

tousles sacrificesque comportent ses ressourceset si sa situationfinancièrelui donnedes litresà

une allocationdesecours.

Le résultat de cet examena démontréque le curé, les habitants, la fabrique et le Conseilmu-

nicipalavaient fait tout ce qui était en leur pouvoir.

L'impositionextraordinairevotéeparaît faibleau premier coup-d'ceil,mais on changera de sen-

timent si l'on considèrequela communede Clarya dépensédepuisdixansplusde 70,000 fr. pour

des travaux dépavage, constructionde ponts, établissementd'écoles, que toutes ces charges

ne sontpas éteintes, et qu'enfin elle est grevée de. cent six centimes additionnelsà ses con-

tributions.

En présenced'unepareillesituation, le bureau ne pouvaithésiter, il a reconnuque jamais de-

mandemieuxjustifiéene lui avait été soumise, et commeM. le Préfet n'a pas fixéde chiffredans

sa demanded'allocation, il propose au Conseild'accorderà la communede Claryune sommede

3,000 fr. payable en trois annuités.
'

M. LEPRÉFETexpliqueque s'il s'est abstenude poserdesconclusions,bien que les besoinsde la

communelui fussentdémontrés,c'estparcequela demandes'écartait desrègles tracéespar le Conseil

général,en ce qu'il ne s'agissaitpas de la reconstructiontotale del'église.

LERAPPORTEURrépondque le bureau a estimé qne le projet équivalait à une reconstruction

complète,qui eût entraînétrop de frais et à laquelle on a préféréun prolongementdes nefs et la

reconstructiondu clocher.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées.
Aunomdu 2.e bureau , M. DEMELUNfait Unrapport sur une demande des directeurs de la

colonieagricoleet pénitentiairede Mettray, tendant à obtenirla continuation de l'allocationde

500 fr., qui lui est accordéedepuis plusieursannéessur lesfondsdépartementaux.

Les motifsde cetteallocationexistenttoujours.Àmesureque les souffranceset les dangersdela

sociétéaugmentent, oh est porté à rendre une plus éclatante justice à une institutionque la loi

récentesur les jeunesdétenus a pour ainsidire adoptéecommetype et commemodèle.

S'il est évidentque leshommesperversque la loi frappesans les corrigersont des instruments

perpétuelsde troubleet de désordre, l'esprit chrétiena fait reconnaître que souvent on pourrait

prévenirau lieu de réprimer, et que l'indulgenceet une correctiontoute paternelle devaientêtre

essayéessur les naturesplutôt faiblesque corrompueset encoresusceptiblesde guérison.

De là est sortie la pensée de créerdes coloniespénitentiaires, c'est-à-dire de tenter la régéné-

rationdesjeunes détenusau lieu de les laisser livrés à la corruptiondes prisonsordinaires.La loi

ColoniedeMettray
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nouvellel'a proclaméeofficiellement.C'està Mettrayqueresteral'honneurde l'avoir naturalisée

parminous.

Du reste, cetétablissementmodèleprovoquela rivalitéau lieu dela craindre; il chercheàfaire

naîtrepartoutdesinstitutionsanaloguesen offrantle concoursdeson expérience.II a"étéouvert

dansla colonieune écoledestinéeà fonder pourla Francedes hommescapablesde diriger de

semblablesoeuvres.Déjàledépartementdu Nordcomptedanscetteécoledeuxélèvesquise mon-

trent dignesde la faveurqu'ils ontobtenue.

Sur les enfants détenus appartenantau département,qui sont entrés àMettray,dix sont

aujourd'huidansla colonieDes37 autres, un seulest tombéen récidive, un autreest enfermé

commefraudeurt deux sans être reprissont dansunemauvaisevoie, parcequerendusà leurs

familles,ilsn'y ontrencontréqueles plusdéplorablesexemples.
Lesautres ontgénéralementprofitéde leurséjourà la colonie, et leur conduiteest le plus

éclatantéloged'uneécolepénitentiairequinecomptequeneufparcentde récidivistes,tandisque
lesrapportsofficielsdonnentpour lesjeunesdétenusle chiffrede75 pourcent.

La plus noblemissiondes Conseilsgénérauxest d'encouragerpartout le bien.Lesélogeset

l'approbationsont auxyeuxdeshommesde dévouementplusprécieuxquetousles subsides.

Le bureauproposel'allocationordinairede 500francsau profitde la coloniede Mettray.
—

Adopté.
Aunomdu 2." bureau , M.DANSETTEfait un rapport sur unepropositionde M. lePréfet,

tendant à faiie allouerau budget de 1852, un crédit total de 2,297francs50 cent,destiné à

couvrirles déficitsconstatésà la mortde M.Leplus, architecte,sur les allocationsaccordéesles

annéesprécédentespour lerenouvellementet l'entretiendu mobilierde la préfecture.

D'après l'exposéde M.lePréfet',cesdéficitspuisentleur excusedansl'état dedétériorationdu

mobilieret dans l'insuffisancedes créditsd'entretienqui ne s'élevaientqu'à 2,500francspour
un mobilierde 77,000francs.

Le bureau a pensé que l'ancienneadministrationdépartementaleenagissantcommeellel'a

fait, n'avait passuffisammenttenucomptedesdécisionsdu Conseilgénéral.Il a donc crudevoir

se livrer à un examenapprofondidescausesdu déficit.

Cescausesse trouventdanslespiècesjustificativesdontvoicila nomenclature:

1.° Mémoirepourun tapismoquettelivréle 3 décembre1850,pourleprixde862fr. 50 cent.,

le créditallouéau budgetde 1851 n'étant que de350 fr., il resteradû. . . . 512 50

2.° État de tapissierpourouvragésfaitsen 1850. . . .... . ; . . . 1,095 74

3.° État de serrurerie,mêmeannée, sur lequelil restedû . . 558 46

4.° Mémoired'un horlogerpourfournitured'un tableau-pendule 85 »

5.° Mémoiredu lampistepour diverseslivraisonset réparations 45 8?

Total 2,297 55

Des faits de cette nature sont regrettables, en ce sens surtout qu'ils jettent un vernis

fâcheuxsur la sagacitéadministrative.Ils onten outrecetteconséquenceque, dans la prévision
d'un retardde paiement,les fournisseurspeuventêtre conduitsà enflerle prixde leurslivraisons.

Le bureau,en émettantcesobservations,a eu plutôten vuelesintérêtsdel'avenirqu'unretour

sur lepassé.

Mobilier
Jelapréfecture.

Arriéré.
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Il a cependantdû reconnaîtrequ'un certain nombre de dépenses peuvent s'expliquerpar la

vétusté du mobilieret l'impossibilitéde prévoir les accidents; mais cette observation ne peut

s'appliquerni à l'achat d'un tableau-pendule,ni à celui du tapis moquette, dont le prix a excédé

de près des deuxtiers le crédit alloué, et qu'on pouvaitajourner si l'allocation était réellement

insuffisante.

C'estd'ailleursune chose toujoursfâcheuse que de faireattendre aux créanciersles paiements

auxquelsils ontdroit, et cette observationregardelesadministrationsaussibienquelesparticuliers.
Le bureau, mu parles considérationsqui précèdent, croit donc devoirblâmerla légèreté avec,

laquelle les architectesen généraldépassentles limitestracéespar le Conseil,et dans lesquellesla

prudenceet les égardsleur commandentde se maintenir. . ,..
Les faits relatés plus haut ayant eu lieu avant l'arrivée de l'administrateur actuel du dépar-

tement, ne sauraientremonterjusqu'à lui ; d'un autre côté, les fournisseursont un droit incon-

testableau paiementde leurs livraisons, et le Conseilgénéral ne saurait les rendre responsables
desmécomptesde l'administration.Enfin , l'architecte lui-même ne peut être atteint, puisqu'il
est décédé.

Danscette situation, le bureau croitdevoirproposerau Conseilde porter la somme,de,2,297fr.

50 c. au sous-chapitreXVdu budget de 1852, en priant avec instanceM. le Préfet de veillerà

ce que des irrégularités du genre de celles qui viennent d'être signalées , ne se repro-
duisent plus.

M. BIANCHIdemandeque cesconclusionssoientmisesaux voix. .-'...-,
11est fait droità cette demande.Les conclusionssont adoptées. ,
M.DELAROÏÈREexposeque le 3.e bureau, après avoirpris connaissancede la lettre de Monsei-

gneur l'Archevêquequi demande, et du xapport de M. le Préfet qui propose l'inscriptiondes

supplémentsaux traitementsdes vicaires-générauxet des chanoines métropolitains, est d'avis à .
l'unanimité, d'accorder, savoir: 1.° pour supplément aux trois vicaires-généraux, à raison de

1,200fr. chacun, la sommede. . . . . . . ; . ..'.'. . . . ... ... . : ... . 3,600 fr.
2.° Pour supplémentaux dixchanoines, à raisonde 1,000fr. chacun . . . . 10,000
Le bureauproposeen outre, conformémentà la demandedeM.lePréfet, d'inscrire au budget,

en faveur du culte protestant, une sommede. . . . . . 1,000 fr.

et pourle culteisraélite, une sommede.. . '.,. . . 300
Cesdifférentschiffressont conformesà ceuxvotésl'année dernière.
Sur la demandede M. BIANCHI, cesconclusionssontmisesauxvoix.Ellessonitadoptées.-;.
Aunomdu 3.e bureau, M. LEGRANDdonnelecturedu rapport de M. le Préfet, concernantla

situationdes caissesd'épargne, et duquel il résulteque cette institution si utile a reçuun nouvel
accroissementpar l'établissementde deux caissesà Hazebroucket à Bailleul.

t
Le bureau a vu avecsatisfactioncettenouvellecréation, et s'associantau voeu exprimépar le

Conseild'arrondissementd'Hazebrouck,il prie M. le Préfet d'user de son influenceauprès des

Conseilsmunicipaux; pour les engager à établir des caissesd'épargne dans toutes les localitésoù
ellespourrontproduireles heureuxrésultats qu'on doitenattendre, renouvelantainsi le voeuémis

par le Conseilgénéral dans sa dernièresession.

Le bureau exprimeaussi le voeuque dans toutes les villes où cette institutionexiste, les bu-
reaux soientouvertsauxdéposantsles jours de foireset marchés.

Cesconclusionssont adoptées.

Cultes.

Subvention.

Caissesd'épargne.
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Aunomdu 3.e bureau, M.MÂJHIEUrappelleau Conseilgénéralqu'il a ouvert au budget de

1851un créditde3,500fr. pour fraisde translationde détenus,et un autre créditde 2,500 fr.

poursecoursderouteauxvoyageursindigents.

M.lePréfet demandelesmêmesallocationspour l'exercice1852, et le bureaupensantqu'elles

suffirontpourassurerle service, proposedeles inscrireau sous-chapitreXIV.— Adopté.

M. TESTELINfait remarquerqu'outrece créditdu souschapitreXIV, il en voit un secondau

sous-chapitreXV.

Il est réponduque ce secondarticlea pourobjetun arriéréde 1850,sur lequelil sera fait un

rapport.
Aunomdu 3.° bureau, Si.CHAMPONdonnelectured'un rapportdeM.lePréfet, portantquele

créditde 500fr. allouéau budgetde 1851, pourle loyerdeslocauxoccupéspar l'administration

académique, ne recevrapassonemploi,la villedeDouais'ëtant engagéeàpourvoirgratuitement

auxbesoinsde ce service.Il n'y a donc'rienà proposerpour le présentni pour l'avenir.

Sur la propositiondubureau,le Conseildonneactedecettecommunication.

Lemêmemembrelit un rapportdeM.le Préfetportantqu'il a soumisà M. le Ministredel'Ins-

tructionpubliquele voeuexprimél'an dernierpar le Conseilgénéralpour que la villede Dun-

kerqueobtîntsur lesfondsde l'Étal un subsidede 700 fr. pour la rétributiond'un secondrégent

de mathématiquesau collègecommunal.

Le Conseilgénéral, sur la propositiondu bureau,donne actede cettecommunication.

M.DELÉPINEdéposele voeusuivant:

« Le Conseilgénéral prieM. lePréfetde vouloirbien,'d'ici à la sessionprochaine,ordonner

les études nécessairespour le classementcommeroute départementale,du cheminde grande

communicationde Solesmesà la frontièrebelge.— Renvoyéau 5.ebureau.
'

;
'

Au nomdu 4-cbureau, M E. DESMOUTIERSdonnelectured'un rapportde M.le Préfet,duquel

il résulte qu'il a transmis à M. leMinistrede l'Agricultureet du Commerce,le voeuexprimé

par le Conseilgénéral, pourque lesouvriersemployésà l'agriculturefussentmunis de livrets,

et queM. leMinistrea réponduqu'il tenaitnote de cevoeu, bien que les Conseilsgénéraux

de l'agriculture, des manufactureset du commerce,TancienoeChambredesPairs et l'ancienne

Chambredes Députésaient, à différentesépoques,repousséla propositiondontil s'agit.

Il est donnéactede cettecommunication.

Au nomdu 4.e bureau, M. SAUVAIGErappelleau Conseilgénéral qu'il a émisl'an dernier,

un voeutendant-àfaireétablirunrelai de posteauxchevauxà Berlaimont.

M. le directeurgénéraldespostesa fait remarquerque cettecréationaurait peu d'utilitéparce

que' la route nouvellede Valenciennesà Avesnesn'est pas susceptiblesd'être fréquentéepar

un certainnombrede voituresconduitesenposte,et que le relaiassujettiraitlesvoiturespubliques-

à payerle droitde 25 centimespar chevalet par poste.

Il ne convientpas en effetdegreverchaquejourles voiturespubliquesau profitd'unmaîtrede

poste à créer, pourfaciliterla circulationde quelquesvoyageursenposte, quipeuventd'ailleurs

circulerde cettemanièreentreValenciennesetAvesnes,par LeQuesnoyetLandreciesoupar Bavai

et Maubeuge.

Le bureauproposeen conséquenceau Conseilgénéral, de ne pas renouvelerle voeuqu'un relai

de postesoitétablià Berlaimont.— Adopté.
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Le mêmemembrerappellequ'en 1850le Conseilgénérala émisles voeuxsuivants, concernant

le servicedes postes : '"

1.° Créationd'unbureau de distributionà Esquelbecq;
2.° Établissementde boîtesaux lettres aux stationsdu cheminde fer de Roubaix, Tourcoinget

Armentières;

3.° Augmentationdans le personneldes facteurs-ruraux;
9 4.° Transmissionpluspromptedesdépêchesvenantpar le cheminde feret destinéesà l'arrondis-

sementd'Avesnes.

Cette année, leConseild'arrondissementde Dunkerquedemandel'établissementd'uneboîte aux

lettres au hameaude Lynck, fort éloignédu centre descommunesenvironnantes.

M. le Préfet annonceque le personneldes agents des postes a été augmenté sur plusieurs

points, ce qui a permisde doublerladistributiondansquelqueslocalitésimportantes; souscerap-

port , le voeudu Conseila été satisfait.

Maislebureausoumetles propositionssuivantes .•

l.° De renouvelerla demanded'un bureau de distributionà Esquelbecq, créationréclaméeavec

instancepar le Conseild'arrondissementde Dunkerque;

2.°, D'insisterpour obtenir l'établissement de boîtes aux lettres dans les-stationsde Roubaix,

Tourcoinget Armentières, et mêmedans les autres stationsdu cheminde fer, afinde faciliterles

relationspostalesdesvoyageurs,ce quin'occasionneraitqu'une trèsfaibledépensepour leplacement
de cesboîtes, attendu que les rapports fréquentsdes agents de la poste aux lettres avec lès sta-

tions , donnentla facilitéde fairela levéedes dépêchessans aucune augmentationdu personnelde

cesagents.
3.° D'insisterpour obtenirqu'une transmissionplus promptedes dépêchesait lieupour l'arron-

dissementd'Avesnes,attendu que ces dépêchesne restent pas moinsde 14 à 16heures à Valen-

ciennes,ainsi qu'il résulted'une délibérationdu Conseild'arrondissementet du rapport de M. le

sous-préfetd'Avesnes.

4.° Enfinde demanderl'établissementd'une boite aux lettres au hameaude Lynck.
Cesconclusionssont adoptés.
Au nomdu 4-ebureau, M. DECARPENTRYexposeque la villede Wazemmesdemandel'établis-

sement d'un marchéaux bestiaux et notammentaux vacheslaitières, qui se tiendrait le premier
mardi dechaquemois.

139 Conseilsmunicipauxont été consultés, 117 ont donnédes avis favorables, 12 déclarent

être sans intérêt, et 10 seulementformulentdesoppositions.
Le Conseilmunicipalde Lille fait remarquerque les marchésimportants qui se tiennent dans

cette ville,paralyserontcommeils l'ont déjà fait les essaisqu'on tenterait à Wazemmes.Lesautres

oppositionsne paraissentpas fondées.

Le Conseild'arrondissementde Lillea donnéun avisfavorable.

Le bureau, considérantl'importancede Wazemmes,qui compte13,059 habitants, et considé-

rant enoutre que l'établissementdu marchédemandéne pourraitjamaisque causerun préjudice

peu graveaux marchésvoisins, proposeau Conseilgénérald'accueillirfavorablementla demande

de la villede Wazemmes.

Cesconclusionssont adoptées.
Le mêmemembrelit un rapport de M. le Préfet concernantune demandeforméepar la villede

Postes.

Service.

Wazemmes.

Marchés.
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Maubeugepourque la foirequi s'y tientle 19de chaquemoispour la vente deschevaux,bes-
tiaux, etc., soit fixéeà l'avenirau 18.

Sur 13 commnnesentendues,celledeCousolreseuleformuleune opposition.
Le Conseild'arrondissementd'Avesnesayantaussidonnésonassentiment,lebureauproposeau

Conseilgénérald'appuyerla demandedelà villedeMaubeuge.— Adopté.
M.L. DEFONTAINEprésenteles développementsdu voeuqu'il a déposé[ausujetdesinondations

de laLys.
Il a déjà entretenuleConseildesdésastrescausésauxriverainsde la Lys, depuis Houplines

jusqu'à Halluin, par suite desdébordementsde cetterivière, notammentdansles troisgrandes
cruesdes5 mai, 18juillet et 23 octobre1841,et dansla longue inondationqui a commencéen
décembre1850.'

Touscesdésastrestiennent: 1.° à l'inachèvementd'un canal commencéen Belgiqueet destiné
à recevoirà Deynzele troppleindeseauxde la Lyspour le conduireà lamer;

2.° A l'obstructionde deuxdesarchesde la ported'eaudite desCapucins, à Menin.

Le Conseilgénérala émisl'année dernière le voeuque le gouvernementfrançaispressâtpar
tous sesmoyensd'influence, l'achèvementdu canalen construction, et qu'enattendant,legou-
vernementbelgedonnâtauxeaux de la Lysle même écoulementqu'ellesavaientà Menin, avant
le traité de 1815.

Par suitede ce doublevoeu, desnégociationsdiplomatiquesparaissentavoirété entaméeset
n'avoirpasété sanssuccès, car les journauxbelges ont annoncéque le gouvernemeutavait

comprisdans le budget de 1852 un crédit destiné à la continuationdes travauxdu nouveau
canal.

Quantà la désobstructiondesdeuxarchesde la ported'eauà Menin, lesingénieursdes deux

payssesont réuniset ont constatéle véritableobstacleà l'écoulementdeseaux , mais jusqu'ici
aucunemesuren'a été formellementprescrite.

Denouveauxdésastressontvenusrécemmentaffligerles riverains.Les 5 et 6 maidernier, les

eauxde la Lys ontcouvertles propriétésvoisinessur les deux rives , et y ont séjournéjusqu'au
14 en faisantpérir les récoltes.

Ces-jiéplorablesaccidentsont éveilléla sollicitudedu Conseilprovincialde la Flandreocciden-

tale, en faveurdes cultivateursbelges de la rivegauche, et par une délibérationdu 12juillet
dernier, ce Conseila exprimécevoeuque le barrageexistantà deuxdes trois archesde laporte
d'eauà Meninfût remplacépar desbarragesà claire-voieavecdespartiesmobilespermettantle

passagedeseaux.

Lessentimentsqui ont dictécevoeuserontpartagéssansnul doute par le Conseilgénéral, qui
mettraun égalempressementà.témoignerdesonvif intérêtpour lesriverainsfrançais.

L'opinantproposeen conséquencele projetsuivantde résolution:

a Le Conseilgénérals'associeau voeuexprimépar le Conseilprovincialde laFlandreocciden-

tale danssa séancedu 12juilletdernier,tendantà la suppressiondu barragequiexisteàdeuxdes

troisarchesdela ported'eau desCapucinsà Menin,et à sonremplacementpar un autrebarrageà

claire-voiemaisavec despartiesmobilesquipermettenten tout temps auxeauxdeprendreleur

issuepar cesdeuxarchescommepar la troisième.

» Et en outre, de prierM.lePréfetd'envoyeruneexpéditionde la délibérationdu Conseilcon-

tenantl'expressiondecevoeu,tant à M.legouverneurde la provincede la Flandreoccidentaleà.

Inondation
delaLys.
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Brugesqu'à M. leMinistrede l'Agricultureet du Commercede France, pour que celui-civeuille

bien, par l'entremisede l'ambassadeurde France à Bruxelles, faire solliciterla prompteexécution

de la mesureréclamée. »

M.BEAUVOISdemandequ'avantd'allerauxvoix,il soitdonnélecturede ladélibérationdu Conseil

provincial.
Cettelectureest faitepar M. DEFONTAINE, avec l'assentimentdu Conseilgénéral.

M.LEURENTne pense pas qu'il' soit bien nécessaire d'émettre le voeuproposé, puisqu'ence

momentle gouvernementbelges'occupeactivementdesmoyensde donnersatisfactionaux intérêts

des riverainsde la Lys, par l'achèvementdu canalprojeté.

M.DEFONTAINEinsistesur sa proposition.Les réclamationsdes cultivateursinondésexigent une

prompte décision, et il y a urgence de la solliciter.La suppressiondu barrage a été reconnue

nécessairepar les ingénieurs, mêmedans le cas de l'achèvementdu canal projeté, achèvement

qui d'ailleurs n'aura peut-être pas lieu avant trois ans ; il faut donc insister pour que cette

suppressions'opèrele plus promptementpossible.Il n'en résulteraaucunedépensepourla France,

car, à partir de Comines,la rivièredela Lys.est tout entière à la charge de la Belgique.

Lesconclusionsdu rapport sont adoptées.

Aunomdu 5.e bureau, M:MARCHANTfaitun rapport sur un voeuexprimépar le Conseild'ar-

rondissementd'Avesnes, pour l'élargissementdes pontsdesplaces de guerre.

Ce voeua donnélieu au bureau d'examinerquelquesquestionsconnexes.

Aumomentoù les.chancesde guerre s'éloignentplus que jamais et où la législationchercheà

adoucirles servitudesde la zonefrontière,le géniemilitairesemble,dans le Nord, seraidir contre

ces tendanceslibérales.

C'est ainsi que depuis 1836, les entraves les moinsjustifiéesont été misespar lui à l'ouver-

ture et au classementdes cheminsde grande communication.Cesfentravesn'ont pu être levées

que par plusieurs annéesd'efforts.

C'est ainsi qu'aujourd'huiencore, le géniea jeté l'interdit sur de nombreux cheminsvicinaux

ordinairesdont il empêchel'améliorationen invoquantde vieillesloiset des précautionssurannées

contre les effortsintelligentsde l'agricultureet de l'industrie.

Cette conduited'un corpsdontnul ne peut contesterles lumières, le patriotismeet l'honnêteté,

s'expliquepar la préoccupationde la défensedu territoire, dont ce corps se regarde avant tout

commele gardien responsable.Maisest-cebien comprendrecettemissionque de sacrifierà des

craintesexagéréesdes intérêts sacrés?

L'arrondissementd'Avesnes,clefdela frontièredu Nord,a étéruinépériodiquementpar toutesles

invasionsdepuis1790jusqu'en 1815, et ses quatre petitesplacesde guerre ont été priseset dévas-

tées plusieursfoissansque les gouvernementsaient acquittéenversellesla dette de la patrie.

Cessacrificesdes temps de guerre devraientlui valoirune bienveillanceparticulièrependant la

paix. Il n'en est malheureusementpas ainsi.

Depuisde longuesannées, l'élargissementdes ponts qui donnentaccèsaux places de guerre

par deux portesseulement,est eh vain sollicité.

Pour Avesneset surtout pour Maubeuge,où le passage des voituresest nombreux, les pontsà

travers les fossésne présententpas une largeur suffisantepour le passagesimultanéd'une voiture

et d'un cavalier,et nonseulementiln'existepas detrottoirs,maislesabordset lescôtéssont hérissés

de borne»qui formentécueilà la circulation.

Pontsdesplaces
deguerre.
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Cetétat de chosesrésistedepuisde longuesannéesau spectacledesaccidentsquiseproduisent
touslesjours et aux réclamationsincessantesqu'il a soulevées,et le génie militaireainsi que
l'administrationqui s'émeuvent.lorsqueles grandesvillescommeLille et Valenciennesréclament

de coûteusesaméliorations,restent sourdsauxplaintesdes villesdontl'importancenes'aperçoit

que lorsqu'onleur demandedessacrificespour la défensede la patrie.
Maisil y a plus, lesplacesde Maubeugeet d'Avesnessont traverséespar les rivièresde la

Sambreet de 1Helpe, qui ont été utiliséescommemoyensde défense Pour faciliter la circu-

lationentravéepar la clôturedesplaceset la réductiondesentrées, on a établides cheminsde

ceintureà l'extérieurdes fortifications,et des ponts appelésponts-rougesont étéjetés sur les

rivièreset leurs affluentspourcommuniquerd'une rive à l'autre. et permettrede rejoindreles

grandesroutesen contournantlesplaces.

Cespontsqui avaient toujoursété entretenuspar le géniemilitaire, étaientd'une nécessité

absoluepour la circulation,dans lescirconstancessi fréquentesdel'interruptiondu passagedans

l'intérieurdesplaces.

Or, lespontsdétruitspar lesinondationsde 1850 ne seront pas rétablis. Le génie militaire

Ta signifiéaux autoritéslocales,en ajoutantque cesponts n'étalentpas nécessairesà la défense

des places, commesi c'était pour la défensedes places que le génie lui-mêmeles avait

construits.

Un pareil dénidejustice ne sauraitrésisteraux réclamationsdespopulationsappuyéespar le

Conseilgénéralet par l'administration.

Il semblequ'unelutte soitouverteen ce qui concernelesponts et les rivières de l'arrondis-

sementd'Avesnes,entre l'administrationde laguerreet,celledespontset chaussées,pourpriver
les populationsde cescontréesdes pontsdontellesjpuissaient,depuisun temps.immémorial,à la

chargede ces administrationsou de l'État.

Il a paru au bureauquele Gouvernementéclairéd'un grandpaysne pouvait ainsi rétrograder
dansla voiedelajusticeet delà protectiondueaux intérêtsdespopulations.

Il proposeen conséquencela résolutionsuivante:

» 1.° Le Conseilgénéralémetlevoeupressantde la restaurationimmédiatepar le département

de la Guerre,despontsétablispar lui lorsde laconstructiondes fortificationssur lesrivièresde la

Sambreet de l'Helpe, dans le but d'assurerla circulationdesvoiturespar le cheminextérieur

qui contourneles places de Maubeugeet d'Avesneset pour l'entretiende cespontspar le génie
militairecommecelas'est constammentpratiquéjusqu'àce jour.

» 2.° LeConseilinsistesur la suiteà donnerà sesvoeuxréitérésayantpourobjetl'élargissement
despontsdansla traverséedes fortificationsdesplacesde guerredel'arrondissementd'Avesneset

plus particulièrementde celledeMaubeuge,la suppressiondesbornesquigarnissentcespontset

leursabordset l'établissementdetrottoirsen sailliepour lasûretéet la commoditédespiétons.
» 3.° LeConseilprieM.le Préfetdevouloirbientransmettrel'expressiondecesvoeuxet lacopie

du rapportquilesprécèdeàchacunde MM.lesMinistresdelaGuerre, del'Intérieuret desTravaux

publics,enjoignantsesinstancesà cellesduConseilpourune promptesolutiondecesquestions.»

M.LESTIBOUDOISdéclarequ'il estprêt à votertouteslesconclusionsdu rapport, à l'exceptionde

cellequi a pourobjetl'envoide cerapportaux Ministres.Le géniemilitairea des obligationsà

remplir, il doit obéira la loi et maintenirl'exécutiondes servitudesqu'elleprescrit. On peut

demanderla modificationdela loi, maissansattaqueruncorpshonorablequi nesauraitavoirles

27
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torts que lui imputentles termesacerbesdu rapport.Récemmentdans l'Assembléelégislative,les

représentantsdu génieont montréun esprit conciliantqui a amenécertainesaméliorations,il reste

sansdoute encorequelquechosea faire. L'opinantse joint à M.*Marchantpour demanderqu'on

entreplusprofondémentdans la voiedesconcessions,mais il n'appuiepas l'envoidu rapportaux

Ministres.

M.MARCHANTregrettequeM. Lestiboudoisn'ait pasétéprésentquand lebureaua approuvéson

travail. Il n'a pas dit que le génieait violéla loi en ce qui concernelesponts rouges, mais il a dû

signalerlesétroites considérationsfinancièresqui en empêchentle rétablissement.Il s'est élevé

avecraisoncontreune oppositionqui a pourbut de resteindreencorela circulationdesplacesde

guerre déjà si difficile.

Les observationsque contient son rapportau sujet de l'oppositionapportéeaux travauxdes

chemins, sont égalementfondéessur des faits bien réels.Il paraît presque absurded'interdireles

communicationsdansun pays de plaines, car en tempsde guerre , ce ne sera pas le mauvaisétat

des cheminsqui pourra mettre obstacleaux invasions.L'arrondissementd'Avesnesle sait trop

bien, lui qui a été tant de foisvictimedes désastresdela guerre.

L'opinanta rendu à l'honorablecorpsdu génielajustice qui lui est due, maisil voudraitqu'on

adoucîtles entravesapportéessans raisonaux passagesdans les'placesde guerre.

Toutesles foisque l'administrationsupérieuredoit intervenir, il semblequ'elle metteobstacle

à toute amélioration.C'est ainsique les ancienspontssur la Sambre, à mesurequ'ils tombent en

ruine ne sont pas reconstruits, parceque ni legouvernementni la compagnieconcessionnairene

veulent s'en charger.
M.LESTIBOUDOISrépète qu'il est d'accordavecle rapporteurpourappuyerses conclusions,mais

il ne croitnibon niutile d'avoirparlé du géniemilitaire commel'a fait le rapport. Ces attaques

ne peuventquenuire à unebonnecause.Les pontssur la Sambrene sont pas en question.Il faut

insistersur le rétablissementdesponts rouges et l'opinant s'associe avecempressementau voeu

exprimédansce but.

M. MARCHANTrépondque l'expressionduvoeusanslesconsidérationsresteraitunelettre morte,et

insistede nouveausur l'inexactitudede l'appréciationde sonrapport, en ce quiconcernele génie

militaire,dont il a critiquéet regretté les actes méticuleux, en respectant les intentions et les

personnes.
LEPRÉSIDENTmet auxvoixles conclusionsdu rapporten les divisantainsi qu'il suit :

1.° Rétablissementdesponts-rougeset élargissementdes abordsdes placesde guerre;

2.° Envoidu rapportauxMinistres.

Ces deuxparties sontsuccessivementadoptées.
LEPRÉSIDENTcommuniqueau Conseilplusieurslettres qu'il a reçuesdeM. le Préfet.

l.° Envoidedélibérationsdes Conseilsd'arrondissementd'Avesnes, Douai, Dunkerqueet de

plusieurscommunes,provoquantdes rectificationsau tableau des circonscriptionsélectorales.—

Renvoyéau 6.e bureau.

2.° Demanded'un crédit pour les imprimésrelatifsà la gardenationale. — Renvoyé au l.er

bureau.

3.° Envoides délibérationsdesConseilsd'arrondissementde Lille, Douaiet Valenciennes,ten-

dant à ce que les maireset adjointssoientnomméspar le pouvoirexécutif. — Renvoyéau 6.e

bureau.

Communication.
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4.° EnvoidesdélibérationsdesseptConseilsd'arrondissementexprimantle voeuquela Consti-

tutionsoitrévisée.

LEPRÉSIDENTproposela nominationdansles bureauxd'unecommissionspéciale,pour l'examen

de cesderniersvoeux.

Cettenominationest décidéepar le Conseil.

Aunomdu6.ebureau,M.DECLEBSATTELexposequedanssadernièresession,le Conseil'général
a expriméun voeupourl'érectiondu port de Gravelinesen quartiermaritimeetpourfairecom-

prendrela communed'Oyedansla circonscriptionde sonsous-quartier.M.lePréfetfait connaître

queM.le Ministrede laMarinea, le 4 novembre1850,fait droità cettedernièredemande.Le

bureauproposed'en.donneracte, et quant à la partiedu voeuconcernantl'érectiondu quartier

maritime,les avantagesqui doiventen résulter ont été énumérésplusieursfois,et il est établi

qu'iln'en résulteraitpour l'État qu'unelégèreaugmentationde dépensede520fr.Lenombredes

marinsvalidesinscrits à Gravelinesest d'ailleurssupérieurà celuidu quartierde Calais.Par ces

motifs, lebureauproposeau Conseilde renouveleravecinstancele voeude l'érectiondu port de

Gravelinesenquartiermaritime.— Adopté.
Aunomdu 6.ebureau, M. DEGRUSONlit un rapportde M.lePréfetcontenantdespropositions

decréditspour la réparationdesbâtimentsdestribunaux.Cespropositionsétantbien justifiées,le

bureauenprovoquel'adoptionet l'allocationdes créditssuivantsau sous-chapitre1." du budget

1852,savoir:

Palais-de-Justicede Lille 868 fr.

Tribunald'Avesnes. 300
— de Douai.. .-.••• ™0

Total.. 1,868

M.MARCHANTrappellequel'annéedernièrele Conseilavaitdécidéqu'il seraitprésentéun devis

des améliorationsà faireauxbâtimentsdu tribunald'Avesnesquine présenteaucunedesconve-

nancesnécessitéespar sa destination.L'architecteavaitrédigéun projetmontantà 40,000fr. qui
a paru exagéré.De nouvellesétudesont réduit l'évaluationà 12,000fr. M. le Préfetn'a pas été

saisi del'affaireen tempsutilepourla soumettreau Conseilgénéral, maiscommeil y a urgence,

l'opinantprie cemagistratde tracerà l'architecteleslimitesdanslequellesil devrase renfermer,

afindepréparerlapluspromptesolutionqu'il serapossible.

M.LEPRÉFETrépondqu'il est d'autant plusdisposéà le fairequ'il a vu par lui-mêmela néces-

sitéderemédierauxgravesinconvénientsde l'état de chosesactuel.Ledevisde 40,000fr. n'était

pas admissible.Il a été reconnupar les membresdu tribunalet par MM.lesConseillersgénéraux
de la localitéqu'unesommede12,000fr. bienemployéeseraitsuffisante.

Le Préfetnepeut s'engager,pourcetteannée,maisil produiraà laprochainesessiondesétudes

et une instructioncomplètes.

Lesconclusionsdu rapportdeM.DEGRUSONsontadoptées.

Aunomdu 6.ebureau, M.RENARDfait un rapportsur unedemandeforméepar les géomètres

de plusieursdépartements,réunisen comitéà Paris, dansle but d'obtenirla constitutionlégale

d'un corpsde géomètres.

Dansun rapportprésentéà ce comité, on établit qu'un édit de 1702avaitadjointaux fonc-

tions de notaire celles d'arpenteur, qu'en 1789 on conservales notaires, en excluant les

géomètres.
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Lespétitionnairesappuientleur demandesur des motifsquiparaissentsérieux.

Les propriétairesne pouvantapprécierle mérite des géomètresqu'ils emploient, s'exposentà

des mécomptes.'
Les géomètrescapables, mais sans caractère légal, restent inconnus. Leur constitutionen

corpsofficieldonneraitdesgarantiesau publicsur la régularitédeleursopérations,qui intéressent

la propriétéà un haut degré.

Il ne s'agirait pas d'ailleursdecréerun corpsrétribué par l'état, maisune institutionsoumiseà

des règlesdéterminées.

La demande des géomètresest soumiseà M. le Ministrede l'Intérieur, et c'est dans cet état

qu'ils viennentréclamerl'appui du Conseilgénéral.
Le bureau propose au Conseild'émettre le. voeu qu'il soit pourvu dans le plus bref délai

possible, par une loi réglementaire, à l'institution de géomètres publics, et qu'il soit pris,

des mesures pour assurer leur capacité, et la régularité, la loyauté et la conservationde

leurs actes.

Cesconclusionssont adoptées.
Aunom du 6.e bureau, M.PAULdonnelectured'un rapportde M. le Préfet, qui proposeau

Conseilgénéral, suivant le voeuexprimé par le Conseild'arrondissementde Valenciennes,de

s'associerpar une souscriptionà l'érectionprojetéed'un monumentà lamémoiredu chroniqueur

et historienFroissart.Le bureau , d'accordavecM. le Préfet, proposede fixer la souscriptiondu

départementà la sommede 1,000 fr., payableen 1852 et 1853:— Adopté.

Le mêmemembrerendcompted'une demandequi a été forméedans le but d'obtenirune sous-

criptiondu département,pour l'érectionà Falaised'une statue de Guillaume-le-Conquérant.
Conformémentà l'avis deM. le Préfet, le bureaupropose au Conseilde ne pas accueillircette

demande, en raisondes chargesqui grèventle département.— Adopté.
Le mêmemembreexposequele jeuneGordieryélèvesculpteur,ayant jouipendant,cinqannées

des encouragementsdu département, il n'y a pas lien, aux termesde la décisionprise en 1846,

d'accueillirsa demandeen continuationdesa.pension.
—

Adopté.
Le mêmemembrelit un rapport de M.lePréfet,portant que le jeuneDéconynck,élèvepeintre,

auquelle Conseilgénérala accordéune pensionde 600 fr., n'a pu encore être admisà l'écoledes

beaux-arts, et a suivi, en attendant, le cours de M. Cogniet,membrede l'Institut, qui atteste

sonzèleet sesprogrès; M. lePréfetproposeau Conseilde l'autoriserà fairepayer au sieur Déco-

nynck sa pensionde1851aussitôtqu'il sera entré à l'école, et de continuerl'allocationde600fr.

pour 1852. Le bureau appuiecesconclusions,qui sont adoptées.
Le mêmemembrelit un rapport de M. le Préfet qui appuiela demandedu jeune Delaniioy,

élève compositeur,tendant à faire élever à 800 francspour 1852 la pensionde 600francsqui
lui a été accordée.Cette demande est justifiéepar un certificatde MM.Auberet Halévy qui
attestent les progrèsde l'élève.

Le bureau proposel'allocationdu créditde 800 francs-.— Adopté.
Le mêmemembrepropose, d'accordavecM. le Préfet, la continuationde la pensionde 500 fr.,

accordéeau jeune Fiévet, élève dessinateur.— Adopté.
Le mêmemembreinforme le Conseilgénéralque le jeune Delesalle, élève statuaire , auquel

un subsidede 600francs avait été accordéen 1850, est décédésans avoir pu profiterde cet

encouragement.— Acteest donnéde cettecommunication.
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11résultede ce qui*précèdeque lespensionsallouéesaux élèves artistesse réduisenten ce

momentà trois , etPs'élèventà 1,900;francs.Unrapport serafaitprochainementà l'occasiondes

nouvellesdemandes.

Le mêmemembrelit un rapportdeM. le PréfetportantqueM.leMinistredel'Intérieurn'a pu

jusqu'aujourd'huistatuersur la demandede subsideforméepourles travauxde restaurationde

l'égliseiSt.-Éloi,à Dunkerque,attenduque cet édificen'est pas classéaunombredesmonuments

historiques.La fabriquedel'églisea été invitéeà produireles piècesnécessairespour obtenirce

classement.

Lebureauprépose au Conseilde prierM.le Préfet de poursuivreactivementle classementde

l'église Sti-Éloi au nombredes monumentshistoriqueset d'émettrelevoeuqu'après ce classe-

ment;un subsidesoitaccordéparl'État pour la continuationdes travaux.—Adopté.

Le mêmemembrepropose, d'accordavecM. le Préfet, l'allocationau sous-chapitreXXIIdu

budgetde 1852, du crédit ordinairede 50 fr. affectéau gardiende lapyramidede Cysoing.—

Adopté;

Lemêmemembrerendcompted'un rapportde M.lePréfettendantà faireallouerau sous-cha-

pitreXV du budgetune sommede2,223fr. 57 cent, restantduepourdes travauxde réparation

exécutésen 1850-etannéesantérieuresà diversbâtimentsdépartementaux,et dontla liquidation

n?a pu être opéréepar M. l'architecteLeplus, décédé.

Le bureauproposela résolutionsuivante:

« Le Conseilgénéral, en adoptantlesconclusionsde M. lePréfet, sevoit dansla nécessitéde

» témoignersesregretset sonmécontentementd'avoir à payer des sommesarriéréesdont il

» n'avaitpas autoriséla dépenseni l'emploi.Il compte sur l'interventionénergique de M. le

» Préfetpour fairecesserdepareils abus, bien décidé d'ailleunsà repousser'dorénavanttout

» paiementde ce genre. »

Cesconclusionssont adoptées.
Au nomdu 6.e bureau, M. CHOMBARTexposeque la sociétéd'agriculture, des sciences-et

des arts de Calais demande, par l'organe de son président, que le départementdu Nord

souscrivepour le monument-quelaville deCalaisa leprojetd'ériger à la mémoired'Eustache-

de^Saint-Piérre.

Le bureaua pensé
1cruele Conseilgénéral, tout en rendant un justehommageà la mémoire

desgrandscitoyens, ne saurait entrerdans de semblablesdépenses.Lenombredesgloiresde la

Franceestsi considérablequ'il faudraity consacrerchaqueannéeun créditimportant,et ceserait

frapper lescontribuablesd'un impôtqui doitêtre tout-à-faitvolontaire.

Le bureaupropose en conséquenceau Conseilgénéral d'exprimerle regret de ne pouvoir

s'associerà l'oeuvredont ils'agit. -~ Adopté.

Le même membrefaitun rapportsur lespropositionsprésentéespar M. lePréfet, et tendant

à faireallouerau budgetde 1852les créditssuivants,pour diversesréparationsà exécuterdans

l'hôtelde la préfecture, savoir:

1.° Renouvellementd'unepartiedes toitures .. , 2,000 fr.

2.° Peintureet appropriationde la galerie. 1,800

3.° Latrinespour le corps-de-garde. 960

Lesdétailsdanslesquelsest entréM. le Préfet ne laissentaucun doutesur la nécessitédes

travaux demandés, et le bureaupropose en conséquencel'allocationde la sommetotale de.

4,760 francsau sous-chapitreI.erdu budgetde 1852.— Adopté.
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Le même membreexpose que le Conseilgénérala voté en 1849 une sommede 18,540 francs

pour une nouvelleinstallationdes bureauxde la préfecture, du conseilderévisionet du conseil

de préfecture.
Cettesommen'a été allouéequ'aprèsune discussionassezviveet sur l'assuranceque le crédit

ne seraitpas dépassé.

On réclamecependant aujourd'huiun nouveau crédit de 3,736 francspour des travaux qui

n'avaientpas étéprévus et qui ont été exécutésd'urgenceantérieurementà l'administrationde

M.le Préfet actuel.

Ces travaux se composentde casiers pour les bureauxet d'ouvrages complémentairesen

maçonnerieet en menuiserie, nécessités par l'étal des murailleset de la vieille menuiserie.

On peut dire que si de pareilles dépensesn'avaient pu être prévues, il est inutilede faire

des devis.

On est rentré dans une voiestrictement proscrite en 1848. On a exécutédes travauxsans

avoirrempliaucunedes formalitéspréalables, et onprésenteaujourd'huiles mémoiresen faisant

appelà l'équité du Conseilgénéral.

Le bureau tout en blâmantces faits a cependantété heureuxde voir que M. le Préfetdeman-

dait la liquidationdes comptesarriérés , dans le but d'empêcherà l'avenir de semblablesabus.

Néanmoinsle bureau croit qu'il est impossiblede laisserpasser les faits inaperçus, et tout en

proposantd'admettrela plus grandepartie du crédit, il proposed'en retrancher une sommede

50 fr. qui sera laissée à la chargede qui de droit. La modicitéde cette sommeprouvera que le

Conseiln'a pasvouluque l'onpût croirequ'il agissaitdansun esprit hostileà l'administrationet à

l'architecte, maisellesera un avertissementpour qu'à l'avenirsi de pareilsabusse renouvelaient,

les contrevenantsfussentprévenusquele Conseilrefuseraittoute allocation.

Sousle bénéficede ces observations, le bureau propose à l'unanimité l'inscriptionau sous-

chapitreXVIdu budgetde 1852 dela sommede 3,686 fr. au lieude 3,736 fr.

LEPRÉFETcroitdevoirrappelerau Conseilqueles faitssignalésdans le rapport sont antérieurs

à son administration,et qu'il n'a pas à s'expliquersur les circonstancesqui les ont amenés.Mais

il voit avecpeinele retranchementproposé.Cettemesuremettra les ancienspréfetsdans uneposi-
"

tion pénible.|Les ouvriersne doiventcertainementpas en souffrir. Le recourscontrel'architecte

décédé n'est guère susceptibled'être exercé.Il suffirait sans doutede faire des observations

sévèrescontreles architectes, sans adopterun parti qui, en définitive, frapperapeut-être les

ouvriers.

M.PAULappuieles conclusionsdu rapport.Le déficitest bienplus considérablequ'onne le dit

dans ce document,puisqu'ona dépenséen outre le produitdu rabais de 15 pour cent qui était

résulté de l'adjudication.Le bureaun'a pas voulufrapperl'administration,le Conseilest aujour-
d'hui enprésenced'un Préfetnouveauqui annonceles meilleuresintentions.

L'ouvrierne perdra rien, la réductionretomberasur l'architecteet au besoinsur sa succession.

La mesuresera un avertissementtrès-utilevis-à-visdes architectes que l'administrationne dé-

terminerajamais à rester dansles limitestracéespar elle.

M. DEBEAUMONTs'associeà cesobservations.Les architectesne fontaucun cas des recomman-

dationsqui leur sont adressées.Ils absorbentles rabais, les fonds à valoir, et enfin de compte
créentencoredes déficits.Ilsy sontdu reste intéresséspuisqu'ilsreçoiventpourhonoraires5 pour
cent de leurs travaux.La punitionestjuste, elleaurait même dû s'étendreà la privationde tous

honorairessur les travauxsupplémentaires.

Préfecture.

Travaux
«l'appropriation.



215

M.BRAMEfaitobserverquetouslespropriétairesqui érigentdesconstructionssontexposésà des

mécompteset que cerésultatseproduit surtout lorsqu'ils'agit de travaux dans de vieux bâti-

ments.Cequ'il faut rechercherdanscecas, c'est si les fondsont été bien et utilementdépensés.

L'opinantne pensepasquel'architecteméritelapunitionqu'onlui inflige.

M. TESTELINrépondque, s'il enest ainsi, il est inutilede voterdescrédits.On reprocheà l'ar-

chitecte, non d'avoir fait la dépense,mais de l'avoirfaite sansautorisation.Déjà, danscette

séance, dessommesconsidérablesont étévotéespour couvrirdesdépensesainsi faites.La réduc-

tionest juste, et il n'y aura pas besoinde recourir à la succession,car on pourra imputer la

sommeréduitesur les honorairesrestantà payer.
M.LESTIBOUDOISdemandela divisiondesconclusionsdu rapport.Ondoit mettre aux voixle

créditd'abord, puisla réductionde50fr.

LEPRÉSIDENTproposeet l'assembléedécideque l'on voterad'abordsur lecréditréduit, sauf à

voterensuite, s'il y a lieu, sur le chiffrecomplet.
Le créditréduit à 3,686fr. estmisauxvoixet adopté.
Aunomdu 6.ebureau, M.DESMOUTIERSexposeque les voeuxémispar le Conseilgénéralen

1850, concernantlerecrutementdel'armée, ont été soumispar M. le Préfetà M. leMinistrede

la Guerre,pour qu'ilpuissey êtredonnésatisfaction,s'il y a lieu, lors de la préparationdela

loi sur le servicemilitaire.

Aujourd'huile Conseild'arrondissementd'Avesnesdemandepardeuxdélibérations: 1.° qu'il

soit établi une assimilationcomplètequant à l'obligationdu servicemilitaire, entre tous les

étrangersdevenusfrançaisen vertudes loisdes28mars1849et 7 février1851.

2.° Quelesjeunessoldatsdela réserve, en positiond'exempterleur frèredu servicemilitaire,

soientcontraintsà la visiteprescritesous tellespeinesque de droit, et que cette visiteait lieu

simultanémentet par le mêmeConseilde révisiondevantlequelest appeléà comparaîtrele frère

auquelils doiventprocurerl'exemption.
•

Le bureauadoptantles motifsdéveloppésà l'appuidecesvoeux,proposeau Conseilgénéralde

s'y associeret deprierM. leMinistredela Guerrederéparerleslacunesqueprésentela législation
sur le servicemilitaire.

Cesconclusionssontadoptées.

Le mêmemembreentretientle Conseilde diversvoeuxqu'il a émisdanssa sessionde 1850et

quiont été transmispar M.le Préfetaux Ministrescompétentssansavoir obtenude solution.Le

bureauproposeau Conseilgénéralde prierM.lePréfetde poursuivrela réalisationde cesvoeux,

dontvoicila reproduction:

1.° AbaissementdesdroitsdedouaneperçusenBelgiquesur lescharbonsfrançaisau tauxde

celuiperçuen Francesur les charbonsbelges.LesConseilsd'arrondissementd'Avesneset de Va-

lenciennesontexprimélemêmevoeu.

2.° Augmentationdesdroitssur l'alcoolet exemptiondu droit de licenceenfaveurdesdébi-

tants quine vendentpas de vin.

3.° Maintienet développementdel'institutiondescomptoirsnationauxd'escompte.

4-° Modificationsauxrèglementssur la fixationdesremisesdesreceveursmunicipaux.

5.° PublicitédesséancesdesConseilsde préfectureen matièrecontentieuse.

Cesconclusionssontadoptées.
M.MARCHANTfaitobserverque leConseilgénérala pu voiraujourd'huiles inconvénientsrésul-
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tant de la nominationpar les bureaux des membresdes commissionsspéciales.Il propose en

conséquenceque le Conseilgénéralnommeimmédiatementen assembléegénérale la commission

chargéedel'examendes voeuxdes Conseilsd'arrondissementspour la révisiondela Constitution.

M. DELAROÏÈREfait observer qu'il a déjà été décidé que la commissionserait élue par
les bureaux.

On répondque rien n'empêchele Conseilgénéralde revenirsur cette résolution.

M. TESTELINremarqueque, par la nominationdans les bureaux, la minorité du Conseilpeut
être représentéedans les commissions,et qu'il n'en serait pas de mêmeau cas d'une élection

générale.
LEPRÉSIDENTmet aux voixla propositionde M. MARCHANT.Elle est rejetée.
M. DEMELUNdit que si dans la séanced'hier il a demandél'ajournementde la questionrelative

à la séparationdu faubourg de la Barre, c'est parce qu'il croyaitcet ajournementutile pour
laisserauxréclamantsla facilitéde fairevaloir.leursintérêts, maisqu'il est résulté d'une commu-

nicationdu mairede Wazemmesque l'on s'occupeactivementet sérieusementde donnersatis-

factionaux légitimesprétentionsdu faubourg, et que dès-lorsrien ne s'opposeà ce que le Conseil

passe à l'ordre dujour.

L'assembléeconsultéedonneà M. le Préfetacte de la communicationqu'il a faite an sujet de

cetteaffaire.

AUnomdu 6.e bureau, M.TESTELINproposel'allocationau sous-chapitreXXHdu budget de

1852, du créditordinairede 800 fr., affectéau traitementdu médecinde l'établissementthermal

de Saint-Amand.—Adopté.
LEPRÉSIDENTfixeà demainà deuxheures l'ouverturede la séancepublique et lève la séanceà

cinq heures.

Ont signé: MM.DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),
TESTHTLIN, CHAMPON, DE MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE(Louis),
MIMEREL, COLLETTE,LEURENT, BÉHAGHEL(deBailleul), BÉHAGHEL(de Cassel), DESCHODT, BER-

NAST,DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE, DECOUSSEMAKER, DELATTRE,DECARPENTRY,DELAROÏÈRE,

BLANCKAERT,DEBEAUMONT, LELEU,TELLIEZ,SEYDOUX,RAPPE,CHAPPELIER, DELATORRE, PAUL,

ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESESPRINGALLE,GOUVION,

RENARD, BEAUVOIS,MATHIEU, BOULANGER,D'HEURSEL, ROSSIGNOL,CHOQUE, DEMONTOZON, DES-

MOUTIERS(Charles), et DECLEBSATTEL, secrétaire.
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Séance du 2$ août.

Laséanceest ouverteà deuxheures.

Sontprésents: MM.DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART, BRAME, D'HESPÉL, LEFEBVRB(J.),
TESTELIN, CHAMPON, DE MELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE'(Louis),
MIMEREL,COLLETTE,LEURENT,BÉHAGHEL(deBailleul),BÉHAGHEL(deCassel),DESCHODT, BERNAST,
DEGRUSON,REVEL,DESTAPLANDE,DE GOUSSEMAKER,DELATTRE, DECARPENTRY,DELAROÏÈRE,

BLANCKAERT,DEBEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,SEYDOUX,CHAPPELIER,DELATORRE,PAUL,ANCELET,
MARCHANT, PIETTE, DELÉPINE, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,DESESPRINGALLE, GOUVION.,RENARD,

BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DEMONTOZON,DESMOUTIERS

(Charles\et DECLEBSATTEL,secrétaire.

Absents: MM.MASUREL, PLICHON,BÉRY, RAPPE, PILLOTet HANNOYE.

Le Préfetassisteà la séance.

Leprocès-verbalde la séancedu 27 aoûtest lu par lesecrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTcommuniqueau Conseilgénéral:

1.° UnenoteimpriméesignéedeSainte-Marie,adresséeaux Conseilsgénéraux.— Renvoyéeau

6.ebureau.

2.°Unedemandede subsideforméepar le consistoiredu culteisraélite.— Il y a été satisfait

parle votedela séanced!hier.

LEPRÉSIDENTprésenteau Conseilles regrets et les excusesde M.RAPPE, obligéde se retirer

pourcausedesanté.

Il annoncequeplusieursmembresqui désirentse rendrechezeuxdimancheprochain, deman-

dentquel'heurede la séancede samedisoitavancée, si leConseiln'y metpas d'opposition.
Il fait connaîtreque les administrateursdu Cercle;du Nordoffrentauxmembresdu Conseil

l'entrée de leurssalons, avecun empressementet une urbanitédontil y a lieude lesremercier.

Il donneconnaissancedeschoixfaitsparles bureauxpourla nominationdesdeuxcommissions

chargées: l'une de l'examende la propositiondeM.Delaroïèreconcernantla loi du 31 mai, et

l'autre de l'examendes voeuxrelatifsà la révisionde la Constitution.Elles sont composées

commeil suit :

Commissionpour la propositionDelaroïère;

l.er Bureau.— MM.DECOUSSEMAKER.

2.e » — DEMELUN.

3.» » — DELÉPINE.

4.e » — DESCHODT.

5.e » — LELEU.

6.e » — BLANCKAERT.
28
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Commissionde la révision:

1." Bureau. — MM.COLLETTE.

2.e » — DE MELUN.

3.e » — D'HESPEL.

4-e » — MIMEREL.

5.e » — BRAME.

6.e » — DESMOUTIERS(de Faumont).

Il donneenfin lecturedes listes des rapports préparés sur lesquelles il n'est fait aucune

observation.

Aunom du l.er bureau M.BEAUVOISprésentele rapport suivant sur le répartementdes contri-

butionsdirectes de 1852.

La loi du 8 août 1851fixele contingentdu départementdu Nord, dans la répartition des con-

tributions directesde 1852, savoir :

Pour la contributionfoncière, à 4,284,514
— personnelleet mobilière. . . 1,025,522
— desportes et fenêtres. . . . 1,078,612

Totalen principal. . . . 6,388,648

A ces contingentsen principalil y a lieu d'ajouter :

1.° Pour la contributionfoncière, 17 cent. 4/10 pour dépensesordinaireset fondscommundes-

départements, et 2 centimespour secours, dégrèvementset non-valeurs,;
2.° Pour la contribution personnelleet mobilière, 17centimessansaffectationspéciale, 17c.

4/10 pour dépensesordinaireset fondscommundes départements, et 2 centimespour secours,.

dégrèvementset non-valeurs;

3.° Pour la contributiondesportes et fenêtres18 c. 8/10 dont 15 c. 8/10 sans affectation

spéciale, et 3 centimespour non-valeurs,remiseset modérations.

Les 17 centimesadditionnels généraux sans affectation spéciale, afférents à la contribution

foncière ont été suppriméspar la loi des financesde 1850. En abandonnant cette ressourceen-

présencedeschargesdu Trésor,le Gouvernementa vouluprocurerun soulagementimmédiataux

souffrancesgénérales qu'éprouve la propriété immobilière, et l'Assembléelégislativea pensé,.
commele Gouvernement,que cette diminutiondevait profiter proportionnellementà tous les-

départements.M. le Ministre des Financesexprime le désir que dans chaque départementla-

mêmemarchesoit suivieà l'égard desarrondissementset descommunes.

Les Conseilsgénérauxont la faculté d'établir des impositionsdont le montant ne doit pas

excéder,savoir : 7 cent. 6/10 du principaldes contributionsfoncière, personnelleet mobilière,

pour lesdépensesfacultativesd'utilité départementale;5 centimesdu principalde la contribution

foncièreseulement, pour le cadastre; 2 centimes du principal des quatre contributionspour
l'instructionprimaire, et 5 centimes du principal des mêmes contributionspour les chemins--

vicinaux.

Suivant les divers rapports fournispar M. le directeurdes contributionsdirectes, il résulta

que lesbasesà adopterpour le répartementdescontributionsde 1852devrontêtre lesmêmesque
cellesemployéesl'année dernière.

M. ïe Préfetmet sous les yeuxdu Conseilla circulairede M. leMinistredesFinancesdu 12 août

Contrihutions
directesdei85s.

Répartement.
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relativeà celterépartition,ainsiquelesprojetsdressésà cette finpar M. le directeurdescontri-

butionsdirectesauxquelsM.le Préfetdéclarese référer.

Cemagistratcommuniqueaussi au Conseilgénéralles minutesdes tableauxde sous-réparte
mentsde 1851oùse trouventindiquéeslesaugmentationset diminutionsqueles contingentsont

subiespar suitede constructionset démolitionsenvertu desloisdes17août1835et 4 août1844-

En cequi concerneleprincipaldescontributions,cestableauxprésententlesrésultatssuivants;

PrincipaldesContributions
ARRONDISSEMENTS.

' ™.' r '"~-r. ,~""""""".„
Foncière. Personnelle Des

| etmobilière.| portesetfenêtres..

Dunkerque. 458,027 108,133 90,719

Hazebrouck 412,153 85,587 79,152

Lille 1,191,159 372,867 486,136

Cambrai V • • 558,198 125,674 114,960
Avesnes ':':'. . . . . . . 621,657 104,369 97,477

Douai '.....;. 445,645 93,678 89,470
Valenciennes. . ... . . . . ... 597,675 135,214 120,698

TOTAUX., . .'. . 4,284,514 1,025,522 1,078,612

Cesrésultatspeuvent être adoptéscommebasesdu répartementde 1852, mais seulementen

ce qui concerneles contributionspersonnelleet mobilièreet des porteset fenêtres,parceque
les contingentsci-dessussontconformesà ceuxfixéspar la loi de 1851; maisla contributionfon-

cière a éprouvéquelquesmodificationsprovenantdel'additiondespropriétésnonbâtiesdevenues

imposableset du retranchementde cellesqui ontcessédel'être.

Voicile résultatde ceschangementspar arrondissement:

Contributionfoncière.
ARRONDISSEMENTS. .' . "^ ..,.-. ,

-

PrincipaldeI85I. AuS?nel,ta-Diminution.PrincipaldeI85Ï.

Dunkerque. . . . ....... 458.027 3
"

12 458,018

Hazebrouck . . 412,153 29 21 412,161

Lille. . . .........:. 1,191,159 5 19 1,191,145

Cambrai. . . . . . ..... 558,198 11 25 558,184

Avesnes 621,657 21 10 621,668

Douai. . 445,645 16 8 445,653

Valenciennes. 597,675 69 25 597,719

Totaux 4,284,514 154 120 4,284,548

Cecontingentde4,284,548fr. , applicableà la contributionfoncière, est conformeà la loi

nouvelle.
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En conséquence, Messieurs,j'ai l'honneurde vousproposer, au nomde votrel.er bureau, de

prendre la délibérationsuivante:

Le Conseilgénéralarrête ce qui suit :

1.° Lescontingentsenprincipalpour les contributionsfoncière,personnelleet mobilière,et des

porteset fenêtresdessept arrondissementsdu départementdu Nord, sont fixéspour 1852confor-

mémentau tableauci-après :

Principaldescontributions
ARRONDISSEMENTS. T~"~^_~ ^

-~*"°" ""
"~"S

Foncière. Personnelle des
| et mobilière. portesetfenêtres.'

Dunkerque 458,018 108,133 90,719

Hazebrouck 412,161 85,587 79,152

Lille 1,191,145 372,867 486,136

Cambrai 558,184 125,674 114,960
Avesnes. 621,668 104,369 97,477

Douai 445,653 93,678 89,470

Valenciennes 597,719 135,214 120,698

Totaux 4,284,548 1,025,522 1,078,612

2.° Et l'état N.° l.er, ayant pour titre : État généralde répartemententre les arrondissements,
sera dresséconformémentà ce mêmetableau, pour ensuiteêtre présentéà la signature du Conseil

général.
Lesconclusionsdu rapport sont adoptées.
Au nomdu l.er bureau, M. BÉHAGHEL(deCassel)fait le rapport suivant sur les comptesd'em-

ploi des fondsdenon-valeursde 1849et 1850 :

Messieurs,

M. lePréfet communiqueau Conseilgénérall'état présentépar M. ledirecteurdes contributions

directes, de l'emploides fondsde nonvaleursde l'exercice1849 qui, aux termesde l'article 34
delà loi du 10mai1838, doitêtredébattu et entendupar cette assemblée.

Un décretdu Président dela Républiqueen date du 11 août 1850, qui a abrégé de deux mois

la duréede l'exerciceà partir de 1850, et qui a fixé au 31juillet de la secondeannée la clôture

l'ordonnancementdes dépenses,permetd'y joindre aussi cette annéele compted'emploidesfonds

de non-valeursdel'exercice1850.

Conformémentaux dispositionsde l'article 43 de la loi précitée, des extraits de ces différents

comptes ont été mis sous les yeux des Conseilsd'arrondissementqui ont donné acte de cet

communication.

Votrepremierbureaua examinéet vérifiécescomptesavec le plus grand soin, et après s'être
assuréque les fondsontexactementreçu la destinationqui leur était affectée, il m'a chargéde

proposerl'adoptionde l'arrêté suivant:

Le Conseilgénéral approuveles comptesdes fonds de non valeurs et de réimpositionspour



22.1 .

4849 et 1850,.présentéspar le directeurdes contributionsdirectes, etarrêtequeles résultatsde

cescomptesserontinscritsau registredesesdélibérationsainsiqu'il suit :

EXERCICE1849.

Contribution foncière, personnelle et mobilière.

RECETTES.

Produitdu tiersde centimemis à la dispositiondu Préfet 17,577 68

Supplémentalloué par le Ministresur les deux tiersde centimedu fonds

commun 15,419 46

Créditouvertsur le fondsde non-valeursextraordinairedescontributionsde

44H9rlefonds-de-hon-valeursordinaires'étant trouvéinsuffisant 16,794 12

Total 49,791 26

DÉPENSES.

Lesordonnancesde remiseset modérationsdélivréesen faveurdes contri-\

buablesse sont élevéesà. 32,997 14 J

Lessommesallouéeset mandatéespour coteset fraisde f

poursuitesirrecouvrableset pour frais d'impressionde / '

lettres d'avis pour remises et pour cotes irrecouvrables \

ont atteint le chiffrede. . . • 16,794 12
J

.;,,v..»:. Reste » »

Contribution des portes et fenêtres.

RECETTES.

Produit du centimeà la dispositiondu Préfet 10,700 26

;Allocationsur lesdeuxcentimesdu fondscommun. . . 14,318 28

Créditsur le fondsextraordinaire,le fondscommunayant été épuisé . . . 2,233 69

Total. . '-. . . •" 27,252 23

Laquellesommeest absorbéeentièrementpar les ordonnancesdélivréespour

décharge,réduction, remiseet modérations'élevant ensembleà une somme

égale de 27,252 23

Contribution des patentes.

Le produitdes cinqcentimesajoutésau principalde la contributiondespatentespourcouvrir

lesdéchargeset réductions,remiseset modérations,ainsi queles frais d'impressiondes formules

depatentes, s'est élevépour1849à 72,733 30

Le montantdes dégrèvementsprononcéss'élèveà 78,893 02

Il a étémandatésur le fondsdenon-valeursordinairela sommede 61,885 07

etcellede 17,007 95

formantle complémentdela dépense,a été imputéesur le principaldurôle.

Il esten outreprélevésur le principalde la mêmecontrbution,huit centimes,dont le produit,
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qui a été pour 1849de 116,373 fr. 26 c, a été versé dans les caisses municipalesau fur et à

mesuredes recouvrements.

Réimpositions sur les contributions foncière et mobilière.

Le montantdes déchargeset réductionsprononcéessur l'exercice1849, qui ont été réimposées

dans les rôlesde 1850 s'élève, savoir :

En contributionfoncière 719 05

En contributionmobilière 17,161 78

Total. ..... 17,880 83

EXERCICE1850.
———

Contributions foncière, personnelle et mobilière.

RECETTES.

Produit du tiersde centimeà la dispositiondu Préfet 17,655 15

Supplément alloué par le Ministresur les deux tiers de centime du fonds

commun 34,919 17

Total 52,574 32

DÉPENSES.

Les ordonnancesde remises et modérationsdélivréesen faveurdes contri-

buablesse sont élevéesà 52,524 12

Pluspour impressionde lettres d'aviset deprocès-verbauxde pertes.... 50 20

Total. ....... 52,574 32

Les cotes irrecouvrablesde 1850 devant, aux termes d'un décret du 31 octobre1850, être

imputées sur les fondsde non-valeursde l'exercicesuivant, cette somme formele montant des

fondsde non-valeursde 1850.

Contribution des portes et fenêtres.

RECETTES.

Produit du centimeà la dispositiondu Préfet 10,718 93

Allocationsur les deux centimesdu fondscommun ,. . . 4,970 81

Total. ....... 15,689 74

Le montantdesdégrèvementsaccordéss'élèveà.une sommeégale de. . . . 15,689 74

Contribution des patentes.

RECETTES.

Allocationsur le fondsde non-valeursordinaire 37,182 02

Allocationsur le principaldes rôles.. 5,368 11

Total 42,550 13
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Laquellesommeest absorbéeentièrementpar lesordonnancesdélivréespourdéchargesetréduc-
tions, remiseet modération,s'élevantensembleà une sommeégalede. . . . 42,550 13

Le produit deshuit centimesprélevéssur le principaldes rôlesde patentes s'est élevé,pour
1850, à 118,532 43

Cettesommea été verséedanslescaissesmunicipalesau fur et à mesuredes recouvrements.

Réimposilions sur contributions foncière et mobilière.

Le montantdesdéchargeset réductionsprononcéessur l'exercice1850qui ont été réimposées
danslesrôlesde1851, s'est élevé,savoir:

En contributionfoncière 877 32

En contributionmobilière 19,386 84

Total 20,264 16

Lesconclusionsdu rapportsontadoptées.
-

Aunomdu 2.ebureau,M.DEMELUNrendcompted'un rapportdeM.lePréfet tendantà faire

ouvrirun créditde207 fr. 41 c. pourpayerà l'entrepreneurdu servicede la maisond'arrêt de

Lille, desfraisd'entretiend'enfantsen bas âgeet de jeunesdétenus, dontles mémoiresont été

fournistardivement.

Le bureauproposecetteallocationau sous-chapitreXVdu budgetde 1852.— Adopté.
Le mêmemembreexposequelesentrepreneursdu servicedesprisonsontété autorisésen 1844

à faire construireun atelier de marbreriedans le préau des condamnésde la maison d'arrêt

d'Avesnes;

Quele travailayantété suspendudanscetteprison, les entrepreneursdemandentqueledépar-
tementfassel'acquisitiondecebâtiment, qui sert aujourd'huide chauffoir.

Le bureau, d'accordavec M. lePréfet, trouvequela sommede250 fr., montantde lavaleur

estimativedu bâtiment,est en rapportavecsonutilitéréelle.Il proposedoncau Conseilgénéral

d'enfairel'acquisitionet d'allouerà ceteffetun créditde 250 fr. ausous-chapitre1." du budget

de 1852.—Adopté.
Aunomdu 3.ebureau,M.L. DEFONTAINEexposequel'asiled'aliénées-femmesexistantà Lillea

été depuisbiendesannéesl'objetdespréoccupationsdu Conseilgénéralà raisondesasituationau

centre de la ville, prèsdu débarcadèredu cheminde fer, et ausside son exiguïtéet de l'insalu-

brité d'une partiede sesbâtiments.

Dès1845, le Conseilavaitémislevoeuque le départementfut déclarépropriétairede cet asile

et de celuid'Armentières,sousla conditiond'améliorerce dernieret dedéplacerlepremier,dema-

nièreà avoir deuxétablissementsqui contiendraientchacun500 aliénés, et dont la plus value

seraitrecouvréepar ledépartementencasdechangementde destination.

Cettedemandeétait d'autant plus équitableque, pendantun certainnombred'années, le dé-

partement, aumoyendel'élévationdu prixdejournée, avait constituéaux asilesdes bénéfices

montantà plus de 300,000fr.

LeMinistrelui-mêmeen avaitjugé ainsi, puisqu'ilpromitalors au Préfetdes instructionsqui

toutefoisn'étaientpasencoreparvenuesà l'époquedela sessionde 1846.

En 1847, au moyende l'engagementpris parle Préfet d'abaisserleprixdejournéeau tauxde

Frisons
[irlemcnlales.

Arriéré

iond'Avesnes.

Hangar.

|<3edaliénées
deLille.

Wlalion.
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revient, augmenté d'un léger bénéfice, le Conseilgénéralabandonnasonprojet de construction

de nouveauxasiles, en persistant toutefoisdans son"voeu"de translation"de celuide Lille, et en

lë48, il pria M.lePréfetdenommerune commissionpour examiner'les diversespropriétés qui

étaient offertes.Malheureusementla commissionse séparasans avoirrienpu faire.

En 1849, lé Conseilgénéralémit le voeuqu'il fûtprésenté une lorqui s'expliquâtsur la pro-

priété, jusqu'ici incertaine, des asilesd'aliénés, et en mêmetemps que l'asile des femmesfût

le plus tôt possibledéplacé.

En 1850, lé Préfetannonçaqu'il avait en vueune propriétéconvenableà la translation, c'était

la manufacturede Marcq-en-Baroeul,qui fut effectivementexposéedepuisen ventepublique sur

nne mise-à-prixde 240,000 fr., y compris62,000 fr. de mobilierindustrien

Le Conseilgénéralexprimale voeude voir cettenégociationarriverà bon terme*et il manifesta

mêmel'intention de placer ailleurs ses femmesaliénées,si la transformationréclaméedepuis si

longtempsn'avaitpas lieu.

D'après les.renseignementspris ,.et certainspourparlers, l'administration de l'asile avait la

presque certituded'acquérir l'immeuble, déduction faite du mobilier, moyennant un prix net

de 205,000 francs auquel on devait ajouter cent mille francs pour les fraisd'appropriation.On

aurait donceu pour 305,000francs un nouvelasileplacé dans les meilleuresconditionsde salu-

brité, et pour subvenirà la dépense,l'établissementavait en caisseune sommede 210,000 francs

outre sa proprevaleur estimée300,000francs. ,

Dans cet état des choses, le Préfet demanda à M. le Ministrede l'Intérieur , par lettre du

19 décembre1850 , une autorisationprovisoirepour l'acquisitionde la propriété.

Maiscontretoute attente cettedemandené fut pas accueillie.Le Ministreobjectaqu'il faudrait

desdécretsdu Présidentde la Républiquepour acquérirle nouvelasile et pour vendre l'ancien,

commesi d'une part l'autorisationd'acquérirnepouvaitpasêtre donnéeprovisoirement,et comme

si encoreen attendant l'aliénationde l'asileactuel, on ne pouvaitpas emprunter:

Il estvrai queM.le Ministreprétendqu'un emprunt serait impraticableparce queles bâtiments

de l'asile qui formeraientle seulgage du'.prêteur ne pourraientêtre utilementhypothéqués,

attendu que le créanciern'aurait pas le droit d'en provoquer la déposséssion.

Mais M. le Ministre semble perdre de vue que l'asile actuel devant nécessairementêtre

vendu après la constructiond'un nouvel établissement,le prêteur serait assuré d'obtenir son

remboursement.

Toutes les difficultésdisparaîtraient si l'asile était une propriété départementale,parceque

dans ce casce serait le départementqui contracteraitl'empruntde la sommereconnuenécessaire,

et qu'il trouveraitfacilementcette sommeaumoyendesgaranties qu'il offrirait.

Aussile bureaupropose-t-ilau Conseil, tout eninsistant fortementpour la translationde l'asile

de Lille, de revenirau voeuexpriméen'1845, tendantà cequele départementsoitdéclaréproprié-

taire del'asiledeLilleet de celuid'Armentières,auxoffres: 1;°d'acheverlesaméliorationsconvena-

blesà ce dernierasile; 2.° de déplaceret dereconstruireceluideLille,demânièreque lesdeuxéta-

blissementspuissentcontenirchacun500 aliénés, et quecesasilesaussi longtempsqurilsresteront

à leurdestinationspécialeserontavecleursbiens déclarésdépartementaux,et qu'au cas impossible
d'un changementde destination, le départementrecouvrâtla plus valuequ'il aurait donnéeaux

asiles; 3." et enfinde mettreà la dispositiondu Ministreles placesqui ne seraient pas occupées

par les aliénésdu Nord, au prix dejournéeque M.le Préfet déterminera.
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M.MIMERELfait connaîtreque, chargé par l'ancienPréfetde.suivreau Ministèrede l'Intérieur

l'affairerelativeà l'acquisitionde la propriétédeMarcq-en-Baroeul,ila apprisdu chef,.dedivision

qu'il était impossibled'y donnersuite, maisque d'ailleurslesobstaclesqui s'opposaientnaguère
ià:cequeles.asilesdevinssentdépartementauxavaientcesséd'exister, et que si le Conseilgénéral
.enjrenouvelaitla proposition,elleseraitaccueilliesans,difficulté.

.Lesconclusionsdu rapportsontadoptées.
•

Aunomdu 3.ebureau, M.DELÉPINEfaitconnaîtrequ'ila examinéavecsointoutcequiconcerne
lesétablissementsintéressantsdessourds-muetset desjeunesaveugles.

Il.n!a.quedesélogesà leurdonner.Le directeurdela maisonde Fivesa fourni les renseigne-
mentsles plus completssur les élèvesboursierset demi-boursiers.Ces élèvesont généralement

lépondu aux soins de leurs dignes instituteurs, leurs dispositionssont bonnes et leur santé

excellente.

Unebourseel deuxdemi-boursesdesourds-muetssontvacantes.Lestitulaires,aprèssept années

d'études,ont acquisuneinstructionsuffisantepour rentrerutilementdansleurfamilleet y exercer

les étatsqu'ils ont embrassés.Deplus , un jeuneaveugletermineraaux vacancesprochainesses

huit annéesd'enseignementet pourradevenirun bonorganiste.
Ledirecteura expriméle désirde voirdécernerlesbourses,vacantesà dejeunesenfantsadmis

dans l'établissementdont la conduiteest fortbonneet quine peuventplus attendreaucunsecours

de leursfamilles.

Lebureauproposeau Conseilgénéralde renouvelerle voeudéjàexprimésur la propositionde

M.deMelun,« pour quelescommunesquiont desisourids-muetsou des aveugles,soient!!obligées
» àcontribuerau moins:en partieaux fraisde leur éducation.»

M. le Préfeta communiquétroislettresde M.Dubois,chefd'uneinstitutionà Paris, contenant

la propositiond'établirdansle départementsa méthode, quiconsisteà instruirepar laparole.
Le bureaua consultéles instituteursde Fives, dont deuxsont allés à Paris pourétudier la

nouvelleméthode.Ellea pour objetderemplacerlessignespar le mouvementdes lèvres, cequi,
suivanteux, sera toujoursmoinscaractéristiqueet plusincertainquelaméthode actuelle, em-

ployéedepuissi longtempsavectant desuccès.

Le bureau propose l'inscriptionau sous-chapitreXIX du budget de 1852 d'un crédit de

25,650;fr.pour l'entretiende huit bourseset de dixdemi-boursesd'aveugles,de vingt-sixbourses

et vingt-deuxdemi-boursesdesourds-muets.

M.DEMELUN, en remerciantle Conseildevouloirbiens'associerencore,commeil-l'adéjàfait,

au voeuqu'il avaitproposéen faveurdessourds-muetset desaveugles,lui proposedemodifierce

voeudela manièresuivante:

« Le Conseilgénéral émet levoeuque l'Assembléelégislativeaugmentele subsidequ'elle
» accordechaqueannéeen faveurdessourds-muetset aveugles,et que sur cesubsideun secours

» soit accordéauxdépartementset aux communesproportionnellementaux bourses qu'ils éta-

» blironten faveurde cesinfortunés.» »

L'opinantest conduità proposercetterédactionpar lapenséequesi le secoursde 800,000fr.

portépourcettedestinationau budgetde l'État, était successivementaugmentédemanièreà être

élevéau double, on arriverait à cet heureuxrésultatqu'aucunsourd-muetni aveuglene serait

privéd'instruction.

M.MIMERELs'associevolontiersau voeuproposé, maisil en attendpeu de succèsen présence

des déficitsannuelsdu budgetde l'État. 29

Sourdsmuets
iljeunesaveugles.
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M. DEMELUNrépondque malgré ces déficits on vote tous les jours des créditsbien autrement

importants.
M. CHAMPONdemandeque l'on examinesi la durée des étudesdessourds-muetset des aveugles

nepourrait pasêtre abrégée. Ces malheureuxn'ont besoinque d'acquérir les connaissancesqui
constituentl'instructionprimaire en y joignant un enseignementprofessionnel,et sixans suffi-

raient sans doute pour atteindre cerésultat. L'intérêt du Conseildoit s'étendre sur ceux qui
attendent le momentd'entrer dansles institutions,et l'on doitchercherles moyensde rapprocher
cemoment.Cesconsidérationsdéterminentl'opinantà déposerle voeusuivant :

« Je propose au Conseil général d'émettrele voeu: 1.° qu'une commissiond'enquête soit

» nomméepar M. le Préfet, à l'effetd'examiners'il serait possiblede réduire à six ans la-durée

» de la pensiondessourds-muetset jeunesaveugles, dans les deuxétablissementsde Fives et de

» Lille.

» 2.° Que le tiers desmembres de cette commissionsoit prisparmi les Membresdu Conseil

» général. »

A cette occasionM.Champonregrette qne M. le Préfet n'ait pas fournicette année, commeil

était d'usage de le faire, la statistiquedes sourds-muetset jeunes aveuglesdu département. Il

demandequecedocumentsoit produitpour la sessionprochaine..
MM.MIMERELet DEFONTAINEdemandentle renvoi du voeude M. CHAMPONà l'examendu 3.e

bureau.

Ce renvoiest prononcé.

LEPRÉSIDENTmet aux voixle votedecréditproposédans le rapportdeM.DeLépine.Il estadopté.
Il met ensuiteaux voix l'expressiondu voeumodifiépar M. De Melun. Elle est également

adoptée.

Au nom du 2.e bureau M. DELÉPINEdonnelectured'un rapport dans lequel M. le Préfet fait

connaîtrel'emploidu crédit accordéen 1850pourgratificationsen cas de bellesactions,et sollicite

une semblableallocationde 1,400 fr. pour 1852.

Le bureauproposeau Conseilgénérald'approuverla résolutionprisepar M. lePréfet de con-

vertir les gratificationsdes personnesjeunes, en livretsde la caissede retraites. Il lui proposeen

outre d'inscrireun nouveaucrédit de 1,400 francsau sous-chapitreXXIIdu budget de 1852.
—

Adopté.
M. CHAPPELIER, au nomdu 3.ebureau, rend compted'un voeuexprimépar le Conseild'arron-

dissementde Dunkerque concernantl'extinctionde la mendicité.

Le bureau a déjà été saisi en 1848 et 1849 de cette importantequestion. Après avoir été

examinéeavecsoin,la propositionde l'établissementd'un dépôtde mendicitéa été repousséeen

1848. L'annéesuivante, le rapporteura passé en revueles différentsmoyensqui pourraientvenir

en aide à l'administrationpour arriver , sinonà l'extinction, au moinsà la diminutionde la men-

dicité, et il a concluà l'ajournementde ,cesquestionsjusqu'à la promulgationdes loissur l'assis-

tance publique. Le bureau a pensé, à plusforte raison cette année, lorsque nous touchons, il

faut l'espérer, au momentde voirpromulguerl'ensemblede toutesceslois, qu'il était convenable

d'ajournerces questions, et en conséquence,d'accordavec M. le Préfet, il propose cet ajourne-
ment en priant toutefois ce magistratde vouloirbienréunir tous les renseignementsnécessaires

à l'examenet à la solutionde ces importantesquestions.— Adopté.
Le mêmemembrerend comptede lapropositiondeM. le Préfet tendantà faireallouerau budget

Bellesactions.

Extinction
Je lamendicité.

Secours
pourlescas

l'extrêmemisère.
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de 1852, commecela a eu lieuen 1851, un crédit de millefrancsdestinéà la distributionde

secoursen casd'extrêmemisère.

Le bureaureconnaissantl'opportunitéde ce crédit, proposeà l'unanimitéde l'inscriredenou-

veauau sous-chapitreXXIdu budgetde 1852.— Adopté.

Aunomdu 3.ebureau, M.MATHIEUfaitun rapport sur unedemandede M.le Préfet tendantà

faireouvrirau budgetde'1852un créditde 2,150 fr. 89 c. pourpayer lessecoursde routeaux

voyageursindigents,avancésen1850par diversescommunesdu département,et qui n'ontpuêtre

remboursés,à défautd'allocationsuffisante.

Lerapporteuraprèsavoir donnéla nomenclaturedesdépensesquiont étérégulièrementfaites

et qui sontà la chargedu département,proposel'inscriptionde cettesommede 2,150fr. 89 c.

au sous-chapitreXVdu budgetde 1852.— Adopté.

M.DEFONTAINE,autoriséparJe 4-ebureau, donnelecturedu développementdu voeuqu'il a

déposéconcernantla culturedu tabac.

11exposequela positiondosplanteurssousle rapportdu classementde leursfeuilles,ne s'est

pasamélioréedepuisla dernièresession,et quele prix moyendeleursrécoltes,fixéen 1849de75

à 87 fr., n'aplusété en 1850que de 71 fr. '64c.

Toutefoisl'espoird'un meilleuravenirsembleluirepour lescultivateurs.

Un projetde loitendantà prorogerde dixansle monopole,a étéprésentéà l'Assembléelégis-

lative.

La commissionchargéede sonexamen, aprèss'être entouréede touslesrenseignementsnéces-

saires, a confiéà M. Siméonle soinde faireà l'Assembléeun rapportdanslequel cet honorable

représentantpropose:

1.° D'assurerà la cultureindigènelamoitiédesapprovisionnementsdela régie, en répartissant

cettemoitiéentreles huit départementsqui à l'époquede la loidu28 avril1816,étaientautorisés

à planter.
2." De fairenommerpar le Conseilgénéralles deuxexpertsdesplanteurs.

3.° Denommerunecommissionsupérieurede neuf membresdonttrois seraientchoisispar les

Conseilsgénérauxdel'agriculture, du commerceet desmanufactures,laquelleserait chargéede

donnersonavis,entreautreschoses,sur la répartitionde la cultureindigène,surlesréclamations

desdépartementset des planteurs, et sur l'achat destabacs exotiques.

Deuxvéritésimportantesrésultentdu rapportdeM. Siméon.

La premièrec'estquela régiequiprendactuellementà la culture indigèneenvironla moitiéde

sa consommation,soitdixmillionsde kilogrammes,ne sauraitsepasserde ces tabacs.

La secondevérité c'est que quand la régieprétendaitque les tabacsexotiqueslui coûtaient

moinscher, ellenetenaitpas compte des feuillesexotiqueslesplus élevéeset grevaitd'un autre

côtélesfeuillesindigènesde tousles fraisqui leur sont afférentsjusqu'à leur entrée en manufac-

ture.

Desortequ'aujourd'huilestabacs indigènescoûtentde 20 à 22 pourcentmoinsque lestabacs

exotiques.
La commissiona d'ailleursformellementreconnuque le MinistredesFinances,en obligeantles

Préfetsà nommerlesexpertsd'unemanièreplutôtqued'uneautre, avait mal interprétéla loide

1816, quilaissetoute latitudeauxPréfetspourconsulter,s'ilsle jugentà propos, lesprincipaux

planteurs.
*
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Le prix des tabacs indigènesétant reconnuinférieur à celuides feuilles exotiques, pourquoi
la commissionne réclame-t-ellepour la culture françaisequela moitiédes approvisionnements?

Ellerépondqu'ellen'a pasvoulu apporterde bouleversementdans les combinaisonsde la régie
et qu'elles'est bornéeà constaterles faits actuelset de les consacrer.

Sansdoute si la régieavait en réservedesmassesde feuillesexotiques, il faudrait lui laisser le

tempsde les écouler,mais il n'en est pas ainsi, et la compositiondu tabacn'en sera pas moins

satisfaisanteen tous points, quandla régiey feraentrerplus de feuillesindigènes.
De 1810à 1835, la régie n'a pu employerà la compositionde ses tabacs qu'un quinzième

d'abord, et puis un sixièmede feuillesexotiques.Ils n'étaient pasmoinsbonsqu'aujourd'hui. Ils

conserverontencoreleur réputation, quand la régie pourra en employerdeux sixièmescommele

demandentles planteursdu département.Il ne faut pas oublierque le monopolen'a été établi en

1810que dans l'intérêt de l'agriculture.
La commissionparlementaire n'a pas jugé, en ce qui concernela nominationdes experts,

que le modeprescrit parla loidu 24 décembre1814 offrîtassezde; garanties aux planteurs.
Ellepenseque la garantie sera plus complèteen laissantcettedésignationaux Conseilsgénéraux.

Sans doute ce systèmeserait admissiblesi tous les arrondissementsdu départementavaientla

faculté de planter, mais cette facultéétant restreintedans le Nord à deux arrondissements,les

Conseillersgénéraux pourraient difficilementdésignerdes hommesqui seraient inconnus à la

plupart d'entre-eux.

Aussile.Conseil d'arrondissementde Lille s'est-il prononcécontre cemode, sans toutefoisen

indiquerun meilleur.On pensequeles Conseilsd'arrondissement,s'ils étaient rétablis, seraientà

cet égard lesjuges lesplus aptes et les plus compétents.
Aux termes de l'article 31 de la loi du 24 décembre1814, les tabacs livrés à la régie étaient

classésen l.r 0,2.e et 3.e qualité. Tout cequi, ne pouvantentrer danscettedernièreclasse, était

cependantencorepropreà la fabrication,était payésuivantun prix réglé d'accordavecle cultiva-

teur, sauf le droit laissé à ce dernierd'exporterles feuillespour lesquelleson ne lui offraitpas un

prix convenable.

Cettefacultééquitablea été retirée par une décisionministérielle, de sorte que les planteurs
sont obligésde laisserà la régie les partiesnonclasséesde leurs tabacs, pourle prix fixéarbitrai-

rementpar ses expertset par ceux de l'administration; et cettemesures'applique à la portionla

plus considérabledes récoltes, car en 184956kilogrammessur cent, et en 185055 kilogrammes
ne sontpas entrésen classe.

I!sembleque lestabacsnon reçusdans les deux premièresclassesdevraientde droit être admis

dans la dernière; et il paraît d'ailleurs absurde d'établirune premièreclasse pour n'y recevoir

commeon le fait chaqueannée, que6 kilogrammessur cent.

Maisla mesurela plus équitableserait d'établir deuxclassesinférieuresde plus pour donner

accèsà tousles tabacs, mômeà ceuxdéclarésnon marchands,maiscependantpropres encore à

être mélangésavecd'autres, de sorte que ce qui n'arriverait pas à la dernière classeserait d'une

valeurpresquenulle et pourrait être exportésans inconvénient. •

Telssont les motifsde la propositionque l'opinant soumetau bon accueildu Conseilgénéral,

après que les trois chefsen aurontété discutésdans le 4-ebureau, avectoutes les autres proposi-
tionsconcernantlemonopoledestabacs.

Le Conseilgénéralprononcele renvoiau 4-ebureau. *
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M.DEBEAUMONT, autorisépar le 5.ebureau, lit les développementsdu voeuqu'il a déposé
concernantles alignementsdans les traversesdes routes.

D'aprèsleslois envigueur, les constructionsquibordentlesroutesnationaleset départemen-

tales, ainsique les cheminsde grandecommunication, sontsoumisesà un alignementdonné par

le.Préfet.L!inlentionformelledu Gouvernementest quedes plansd'alignementsoient dressés

pour la traverséede chacunede ces voiesdans les villeset mêmedans les villages.Ces plans

déposésà la mairiesontsoumisà desenquêtespubliques, à l'examendesConseilsmunicipauxet

enfinà celui d'une commissiond'enquête forméepar le Préfet au chef-lieud'arrondissement.

Aprèstoutescesformalitésprescritespar la loi du 3 mai 1841, l'autoritésupérieureprononce.
Cesdispositionsqui doiventsauvegarderles intérêtsdes propriétaires,ne sont exécutéesque

dansun petit nombrede communes.Partoutailleursil n'existeaucunplan.LePréfetstatue sur

chaque casparticulier*d'après l'avis de l'ingénieurdes ponts-et-chausséeset le plus souvent

d'après celui d'un agent subalterne qui s'est rendu sur les lieux. Ces alignementspartiels
donnéssans vue d'ensemblene font qu'ajouter aux irrégularitésdes constructions, enmême

tempsqu'ilsimposentaux propriétairesdessacrificesonéreux,non suffisammentjustifiés.

Il esturgentde mettreuntermeà cesmesuresisolées,quelquefoisarbitraires,et d'assureraux

propriétaireslesgarantiesquela loi-leura réservées.

L'opinantproposeenconséquenceau Conseilgénérald'émettrele voeusuivant:

« L'administrationsupérieureest instammentpriéede faireétudier le pluspromptemenlpos-
» siblelesplansd'alignementpourla traversedes routesnationales, desroutesdépartementales
» et mêmedescheminsdegrandecommunication,danstoutesles communesdu département.»

L'expressionde cevoeuest adoptée.
M.DELÉPINE, autorisépar le 5.cbureau, lit lesdéveloppementsdu voeuqu'il a déposédansle

but defaireclassercommeroutedépartementale,lechemindegrandecommunicationdeSolesmes

à la frontièrebelge.

Cechemin,l'un desplusfréquentésdu département, sert à l'exploitationd'unepartiedu bois

de la forêtdeMormalet à l'arrivagedesnombreuxcharbonsbelgesquialimententnosusines.Les

sacriiicesdescommuneslimitrophespoursonétablissementet sonentretienontété considérables.

Lapetitevilledu Quesnoy,entreautres, y a contribuépour20,000fr. ; la communede Gomme-

gniespour 13,000. »

L'opinantprie doncle Conseilgénérald'accueillirla propositionqu'il lui soumetdanslestermes

suivants:

« LeConseilgénéralprieM.lePréfetdevouloirbien, d'ici a la sessionprochaine,ordonnerles

» étudesnécessairespourle classement,commeroutedépartementale,du chemindegrandecom-

» municationde Solesmesà la frontièrebelge. »

Cevoeuest renvoyéau 5.°bureau.

M.DEGRUSON,au nomdu 6.ebureau, faitconnaîtrequ'il a examinéavecsoinle dossierrelatif

auxtravauxà exécuterdansles casernesdegendarmerie.Il est heureuxde voirque le chiffrede

cesdépensesest minimecomparativementauxdemandesdesannéesprécédentes,etdereconnaître

quecerésultatestdûauxsoinset à la sageéconomiede M.le Préjet, autantqu'aucontrôleexercé

par les conseillersgénérauxdansles arrondissements.Il résulte en effetdesdossiersque l'utilité

des travauxa été constatéeparM.le Préletlui-même.Lavérificationpourla casernedeLillea été

faitepar le rapporteur.
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Le crédittotal demandépar lesarchitectess'élèveà 1,915fr., répartiscommeil suit :

Gravelines.Etablissementd'une sellerie.Le harnachementdeschevauxest aujourd'hui déposé
chezle brigadier,cequi nuit au biendu service.Le devisdûmentcontrôlés'élèveà 650fr.

Il faut remarquer,à l'occasionde cette caserne, que l'an dernieron demandaitd'urgenceun

créditpour le renouvellementdesmangeoiresqui, disait-on, étaientcomplètementhorsdeservice.

Cependant,si on en croitdes renseignementsdonnés,à l'heurequ'ilest, les mangeoiressont encore

dansle mêmeétat et le créditestjusqu'icisans emploi.

Hazebrouck.Un crédit de 663 fr. avait été demandépour peinture de châssis, blanchissageet

décorationd'un salondans le logementde l'officier.

M. le Préfet a écartéce qui concernele salon, la dépensen'ayant rien d'urgent et ne paraissant

pas êtreà la chargedu département.Il restera doncà allouer113 fr.

Lille.Uncrédit de 972 fr. avait été demandé.

La reconstructiondu trottoir le long dela façadede la rue de Thionvilleest tout à fait néces-

saire. La dépenseest évaluéeà 555fr.

Le Complémentdesjalousiesenavant des croiséesdesbureaux du premierétage, dépensedéjà
autoriséel'annéedernière, coûtera180fr.

Quanta la réparationdu fil d'eau de l'écurie, estimée 237 fr., elle n'a pas paru avoirune

utilité actuelle, et le bureau, d'accordavec M. le Préfet, en proposel'ajournement, sauf à im-

puter sur le fondsd'entretien, la légère dépensequ'il y aurait à faireau fild'eau.

Le crédit est doncréduit à 735 fr.

Le devisprésentaitd'autres propositions, telles que l'établissementd'un appareilpour empê-
cher les passants d'uriner contre les murs, le placementd'un calorifère, l'appropriationd'une

remise, etc.

Le Préfetn'a pas crû devoiradmettreces demandes,et le bureaua partagé ses avis.

Orchies.Une sommede 180 fr. est proposéepour modifierla dispositionactuelle du trou au

fumier.Cettedépenseayant été reconnueutile par M. lePréfet, le bureau en proposel'admission.

D'autres articlesdu projetde l'architecteappartiennentau servicede l'entretienordinaire.

En résumé, les créditsà allouerprésententun total de 1,678 fr., et le bureauen proposel'ins-

criptionau sous-chapitre1.er du budget de 1852.

Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu 6.e bureau, M. DECLEBSATTELlit un rapportdeM. lePréfet, concernant la tour de

St.-Amand, et duquelil résultequ'il s'occupede l'instructionde la nouvelledemande de subside

quia été faitepour acheverla restaurationde cemonument.

Le bureau proposeau Conseilde donneracte à M. le Préfetde cette communication,et d'en-

gager M. le Ministrede l'Intérieurà s'occuperle plus tôt possiblede cetteaffaire.— Adopté.
Au nomdu 6.cbureau, M. CHOMBARTpropose, conformémentà la demandede M. le Préfet,

l'allocationau sous-chapitrel.er du budget de 1852, du crédit ordinairede 650 fr., affectéà

l'entretien des bâtimentset du mobilierdes archivesdépartementales.— Adopté.
Lemêmemembredonnelecturedu rapport de M. le Préfet, concernantla situation des ar-

chivesdépartementales,et suivant la demandede ce magistrat, il propose l'allocationau sous-

chapitreXin du budgetde 1852,du créditordinairede7,500 fr. affectéauxdépensesdu personnel
et du matérielde cet établissement.— Adopté.

Aunomdu 6.ebureau, M. TELLIEZdonnelecture du rapport de M. le Préfet, concernant la
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propositionqui avaitété faitede détacher lestroiscommunesde Boursies, Doignieset Moeuvres

du départementduNordpourlesréunirau départementdu Pas-de-Calais.

Le bureauproposeau Conseilgénéral d'adopter les conclusionsde ce rapport en prononçant

l'ajournementde cetteaffaire.— Adopté.
Lemêmemembrepropose,conformémentà l'avis de M. le Préfet, l'ajournementjusqu'à ce

quel'instructionsoit complète,d'unedemandeforméepar le hameaude Petit-Poixdansle but

d'obtenir sa séparation de la commune de Poix, et sa réunion à celle d'Englefontaine.
— Adopté.

Le mêmemembrelit unrapportde M. le Préfetconcernantune demandeforméepar le hameau

des Ruelles, à l'effetd'obtenirsa séparationde la communed'Ors et sa réunionà cellede Pom-

mereuil.

Lebureau, adoptantl'avis favorabledela commissionsyndicaleet celuidu Conseild'arrondis-

sementde Cambrai,proposeau Conseilgénérald'approuverla distractiondu hameaudesRuelles

dela communed'Ors, et sa réunionà celledePommereuil.— Adopté.
Le mêmemembrelit un rapportde M.le Préfetconcernantla demandeforméepar unesection

de la communede Thun-Lévêque,dans le but de faire prononcersa réunion à la commune

d'Eswars.

Le bureau, adoptantles conclusionsdu Conseild'arrondissementde Cambrai,proposeau Con-

seilgénéraldeconserverla délimitationexistante.— Adopté.
Aunomdu6.ebureau,M. TESTELINdonnelectured'un rapportdeM. lePréfetqui faitconnaître

lesmesuresqui ont été prises pour assurer l'exécutionde la loi concernantles logementsinsa-

lubres, et les résultatssatisfaisantsquel'ona obtenusjusqu'ici.Cerapport signale la résolution

prisepar lebureaudebienfaisancede Cambrai,de donnerdesprimesauxindigentsdontles loge-
mentsserontlesmieuxtenus.

Le bureau, tout en approuvantl'excellenteidée du bureaude bienfaisancede Cambrai,pense

que le Conseilgénéraldoitsebornerà la proposerenexemple, et que desfondsne peuventêtre

réclamésquepour l'exécutionde travauxd'assainissementau-dessusdesressourcesordinairesdes

communes.— Adopté.
Le mêmemembrelit un rapportdeM. lePréfetsur lesrésultatsdesvisitesfaitesen 1850, par

le jury médical, dans les officinesdes pharmacienset dans les magasins des droguisleset

épiciers.
Il résultede cerapportquele jury a demandéque l'administrationrappelâtaux confiseurset

pâtissierslesprescriptionsrelativesau coloriagedesbonbonset liqueurs,et qu'il a émisplusieurs

voeuxrelativementà l'interdictionde la ventede l'arsenicpour le chaulagedes grains, au débit

par les épiciers de la farine de moutarde, à l'approbationdes remèdes désignéscomme

nouveaux, etc.

Le bureau propose, conformémentà la demandede M. le Préfet, l'ouvertured'un créditde

6,800fr. au sous-chapitreXXIIdu budget de 1852, pour les frais de visitedu jury médical;

il propose en outre au Conseilgénérald'appuyerles voeuxexpriméspar lejury, moinsceluiqui

tendraità fairemodifierl'interdictiondu chaulage desgrainspar l'arsenic. Il appelleau con-

trairel'attentionde M. lePréfet sur l'abusgrave qui se commet à l'aide de la fraudeet qui

annuleau moyende ce délit, une loi de sécuritépubliqueau premierchef.

Cesconclusionssont adoptées.
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Le même membrelit un rapport de M. lePréfet concernantl'emploides créditsaccordésaux

budgets de 1850et 1851pour les primes à alloueren cas de destructiond'animauxnuisibles.

Cerapport conclutà l'inscriptiond'un crédit de 100 francsau budget de1*852.

. Le bureau proposel'adoption de cette conclusion, et quant à la demandeforméepar latcom-

munede Berlaimont,il répondque le crédit étant-affecté à la destructionde tous les animaux

nuisibles à l'agriculture, elle peut sollicitersur ce fonds, desprimes pour la destruction des

hannetons.

Ces conclusionssontadoptées.
Au nom du 6.e bureau, M.PAULfaitun rapport surune demandede la communede Denain

tendant à être érigéeen chef-lieude canton. • :

Dans sa dernière session, le Conseilgénérala renvoyé cette affaire à l'administration, en

émettantle voeuqu'elle fût sérieusementet complètementinstruite.

Les enquêtes ont eu lieu , et dans son rapport M. le Préfet laisse à l'appréciationdu Conseil

général, la questionde savoir s'il va lieu d'émettreun avis favorable.

Le bureau a examinéle dossieravecla plus grandeattention.

Le canton de Bouchaincompte21 communeset une populationde 30,927habitants ; il est,

après celuide Roubaix, le plus peuplédu département.La villedeBouchain, qui en est le chef-

lieu , a 1,463 habitants, et ce nombrenepeut guère augmenter, en raisonde l'enceinterestreinte

de ses fortifications.

Denaincompte7,272;habitants, et cette populationde travailleursaugmentetous.les jours, à

causedu développementdesindustriesquiy sontattiréespar l'exploitationdeshouilles,les canaux

et lescheminsde fer. Le rapprochementdesdeux situations, l'une nécessairementstationnaire,.
l'autre activeet grandissante, faitnaître un premierargument en faveurdeDenain.

Toutesles communesdu cantonont été consultées.Neuf sont favorablesà la demande; elles

représententune populationde 15,396 habitants et une contributionde 88,208,fr. Onzecom-

munessont opposantes; elles ont une population de 13,712 habitantset une contribution de

83,419 fr.

Enfin, la communedeNeuville-sur-1'Escauta déclaréêtre sansintérêt dans la question.
Le voeudela majoritédela populationdu cantonest doncfavorableà la demande.
Le juge-de-paixde Bouchaina donnéun avis dans le mêmesens, fondésur les besoins, l'im-

portanceet l'éloignementde la communede Denain, où le juge-de-paixne peut exercertoute la

surveillancequ'exigeraientlesintérêtsde la justice et de la sécuritépublique.
La chambre des notaires de Valencienness'est prononcée à l'unanimité dans un sens

contraire.M. le procureurde la République,à Valenciennes,a appuyéla séparation, qui, selon

lui, aurait dû avoir lieu depuis longtemps; enfin le Conseil d'arrondissementa exprimé la
mêmeopinion.

Ainsi, à l'exceptionde la chambre des notaires, tout le monde s'accorde à considérerla

demandede la communede Denaincommejuste et équitable.
Sans douteen pareillematière, il faut examinermûrementdes demandesqui souvent cachent

des ambitionsou des intérêtspersonnels,et le Conseilgénéralen demandant l'enquête a prouvé
qu'il entendaitsuivre les règles de la prudence et de la sage réflexion.Maislorsqu'uneenquête
aussicomplèteque possibleest venue démontrer que la demande faite par un grand centre
industrielest équitableet juste, qu'elleest conformeaux intérêtsd'une populationqui souffredes
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continuelsdéplacementsauxquels elle est obligée, il n'est pas.permis-d'ajourner une mesure

commandéepar tousles principesd'ordre et de justice.Il ne faut pas, en reculantdevant la

.nécessité d'un supplémentde dépensepour le Trésor, supplémentque l'on exagère d'ailleurs,
•restersourd*et inactifenprésencedes progrèsdu commerceet de l'industrie, qui ont déplacéle

•centredu cantonde Bouehain.Toutefoisles droits acquisdoiventêtre respectés, et Bouchainne

doit pas être déshéritédesavantagesattachés à l'établissementd'un chef-lieude canton. Le
bureau:propose en conséquenceau Conseilgénérald'émettreun avisfavorableà la demandedu

ConseilmunicipaldeDenain.

M. TESTELINcombatcesconclusions.A ses yeux, la mesurequ'il y auraità adopterserait de

-déplacerle chef-lieusanspartager le canton.On doitprendregardeque l'institutiond'un canton

inouveau.modifieraitles conditionsdanslesquellesse trouvele Conseilgénéral, et donneraità l'ar-

rondissementde Valenciennesunmembre deplus. La résolutiondu bureaun'a pasd'ailleursété

priseà l'unanimité.

M.BEAUVOISappuiecesobservations.L'état présentdeschosesréclamela translationduchef-lieu

à Denain.On a voulu, en proposantla divisiondu canton, ménagerdes intérêtsquin'existent

plus. Bouchainn'a aucuneimportancecommercialeni industrielle,et il. faut d'ailleurs éviter la

modificationqu'un nouveaucanton,apporteraitdans la constitutiondu Conseilgénéral, modifi-

cationà laquelles'opposerontsansdouteles arrondissementssituésau norddu département.
LERAPPORTEURrépondque toute industrien'est pas éteinteà Bouchain,que seulementde nou-

vellesindustriessesont développéesailleurset qu'ellesont droit d'êtreprisesenconsidération.La

translationdu chef-lieuseraitpréjudiciableà touteslesoommunes.quisonten arrière de Bouchain.

Lffijuge-de-paixseplaint de ce que les habitantsdeDenainn'obtempèrentpresque jamais aux

avertissementspréalablesqu'il leur envoiesuivantla loi,-de sortequ'il est obligéde les faireciter

parvoied'huissier, cequi met à leur chargedes fraisqu'éviteraitla présencedu juge au milieu

d'eux. Lapopulationde^nineursqui est groupéeà Demain,a d'ailleursbesoinde l'actionpréven-
tiveet conciliatricede cemagistrat,,actionqu'ilne peut exercerde si loin.

vil n'y a aucuninconvénientàce quel'arrondissementdeValenciennesait un conseillergénéralde

plus.On sait quela populationdescantonsvariebeaucoupde l'un à l'autre,bien qu'ilsaientcha-

cun uniformémentun représentantauConseilgénéral.

L'oppositionqueprévoitM. BEAUVOISdela part desautresarrondissements,ne paraît pas pré-

sumable,car la loisur l'électiondesConseilsgénérauxn'a pasété faite en vue du départementdu

Nordseulement.

M.BEAUVOISinsistesur ses observations.Il répèteque la villede Bouchainest sans industrie,

que la translationdu chef-lieuà Denain aurait dû être faitedepuislongtemps,maisqu'un frac-

tionnementdecantonest unechosegrave, qu'elle porterait atteinteà des intérêtsrespectables,

quepar exempleelleentraîneraitlanominationde deuxnotairesdansle nouveaucanton.

M.CHOMBARTajoutequedanslebureaula minoritéa été frappéedesinconvénientsdela division.

Ellea vu queles communess'étaientprononcéesdans le sensde leur intérêt et de leur position

particulière.Le fractionnementqu'onprononceraitaujourd'huidonneraitnécessairementouverture

à de nouvellesdemandesdu mêmegenrequi seraient appuyéessur d'aussi bonnes raisons. Il y
aurait un gravedanger à entrer danscettevoie.

LERAPPORTEURregrettequeM.Beauvoisait crudevoirfaireintervenirlesnotairesdans laques-
tion. La chambredes notairesdeValenciennesa donné, il est vrai, un avis défavorable,mais la

30
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lettre du juge-de-paixjointeau dossier, expliqueque les habitants de Denainn'ontpas générale-

ment recoursauxnotairesde Bouchain, et s'adressentassezsouventà ceuxdeValenciennes.

Quantà l'argumentdeM. Chombart, au sujet desnouvellesdemandesqui pourraientse pro-

duire,LERAPPORTEURpensequ'ilne s'offriraitpas de circonstancesanalogues.Il persistedansses-

conclusionsen repoussantla translation du chef-lieuquinuirait considérablementaux communes

placéesenarrièrede Bouchain.

M.BEAUVOISs'étonnequelepréopinantait misencauselesnotairesdeValenciennesquipeuvent
instrumenterdans tout l'arrondissement,et qui par conséquentn'auraient rien à perdre par le-

fractionnementdu cantonde Bouchain.

Il appuiera la translationdu chef-lieuà Denain, et rappellequ'il y a dixans M. le Ministre

de la Justiceavait songéà faire transporterdanscettecommunel'une des études de notaire du

canton.Cesont lesnotairesde Bouchainqui auraientà souffrirde la créationdesdeux nouvelles

études.

LE PRÉSIDENTmetaux voixles conclusionsdu rapport. Ellessontrejetées.
M.BRAMEproposequele chef-lieudu cantondeBouchainsoit transféréà Denain.

Cettepropositionest renvoyéeà l'examendu 6.e bureau.

LEPRÉSIDENTannoncequela commissionchargéedel'examendela propositiondeM.Delaroïère

va se réunirimmédiatement,et quecellechargéede l'examendesvoeuxconcernantla révisionde-

la Constitutionse réunirademain, une demi-heureavantl'ouverturede la séance.

11fixeà deuxheuresl'ouverturedela séancede demain, et lèvela séanceà cinqheures.

Ont signé : MM.DANEL,président;DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J.)r
TESTELIN, CHAMPON, DE MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE(Louis),
MIMEREL, COLLETTE, LEURENT, BÉHAGHEL(deBailleul),BÉHAGHEL(deCassel),DESCHODT, BERNAST,

DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DESCARPENTRY, DELAROÏÈRE,

BLANKAERT, DEBEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,SEYDOUX,CHAPPELIER,DELATORRE,PAUL, ANCELET,

MARCHANT,PIETTE,DE LÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESESPRINGÀLLE,GOUVION,

RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE, DEMONTOZON,

DESMOUTIERS(Charles),et DECLEBSATTEL, secrétaire.



Séance do 29 août.

La séanceest ouverteà deuxheures.

Sontprésents:MM.DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART, BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),
TESTELIN, CHAMPON, DE MELUN, BIANCHI,

'
LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DEFONTAINE(Louis),

MIMEREL, COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(deCassel),

DESCHODT,BERNAST,DEGRUSON,REVEL, DESTAPLANDE,DECOUSSEMAKER,DELATTRE,DESCAR-

PENTRY, DELAROÏÈRE, BLANCKAERT, DEBEAUMONT, LELEU, TELLIEZ,SEYDOUX, CHAPPELIER, DELA

TORRE,PAUL,ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESES-

PRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE,

DEMONTOZON, DESMOUTIERS(Ch.), et DECLEBSATTEL,secrétaire.

Absents:MM-BÉRY, RAPPE, PILOTet HANNOYE.

Le Préfetassisteà la séance.

Leprocès-verbalde la séancedu28 aoûtest lu par le secrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTdonneconnaissanceau Conseilgénéral d'une lettre de M. le Préfet en envoi

d'une dépêchede M.le présidentdu tribunald'Avesnesconcernantl'arriérédesmenuesdépenses
de ce tribunal.— Renvoyéau 1erbureau.

Il donne lecturedeslistesdes rapportspréparésdans les bureaux.Aucunajournementn'est

demandé.

Au nom du premierbureau, M. LEURENTrend compted'une demandeforméepar M. Strub

(Xavier-Antoine),ex-chefde bureauà la préfecture, misà la réformepar suppressiond'emploi,

ladite demandetendantà obtenirunepensionde retraite.

M.Strub, né à Namurle 25 mai 1814, est entré à la préfecturele 25 mai 1831, maisaux

termesde l'article9 de l'ordonnancedu 18janvier 1826, constitutivede la caissedes retraites,

sesservicesqui ne peuvent compterpourla pensionqu'à partir de l'âgede20 ans, ontpourpoint

dedépartie 25 mai 1834, desortequ'au 1." août, jour de la suppressiondesonemploi,il comp-

tait 17ans2 moiset sixjours de service, et jouissaitdepuisplus de trois ans d'un traitement

annuelde 2,200 fr.

Auxtermesdu règlementsa pensiondoitêtre liquidéecommeil suit :

1.° Dix-septans de services,à raisond'un soixantièmedu traitementpar

année • • • *>2333

2.° Appointpour deux moiset sixjours 7 33

Total 630 66

Communications.

Strub,
mcienemployé
Jelapréfecture.

Pension.
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Les droits de M. StruA sont parfaitementjustifiéspar les articles8 et H du décretdu 4 juillet

1806, qui admettentà la retraite les employésréforméspar suppressionde place, après dix ans

de services.

LebureauproposeenconséquenceauConseilgénérald'appuyer d'un avisfavorablela demandede

M.Strubet la propositiondeM.lePréfettendantà lui accorderunepensionderetraitede630fr. 66c.

Cesconclusionssont adoptées.
Au nomdu mêmebureau, M.BÉHAGHEL(de Cassel)fait un rapport sur la propositionde M. le

Préfet et de M. le directeurdes contributionsdirectestendantà faire ouvrirun crédit pour assurer

le servicedela divisiondes cotesdes contributions.,foncièreel des portes et fenêtresentre les fer-

miers et locataires.

La questionen elle-mêmea été dans les sessionsantérieuresl'objet d'un examenapprofondi,et

il est inutile d'en reproduireles résultats. Le systèmeadopté en conséquencefonctionnedepuis

plusieurs annéesd'une manièresatisfaisanteet offre aux propriétaires, aux fermierset aux loca-

taires les mêmesfacilitéset lés mêmesgaranties'que le systèmeprécédent.
Le crédit allouéen 1849pour 1850 pour les frais de la tenue au courant des bulletins de divi-

sionet de l'expéditiondes avertissementsspéciaux, s'est élevéà. . .... 6,405 32

Les dépensesqui y ontété imputéesà raison de 159,095 articles de rôlesau-

xiliaireset y comprisun soldede 2 fr. 28 c. sur 1849, ont donnéun total de . 6,365 27

Différencerestée sansemploi 40 05

Le créditvoté en 1850pour 1851a été de 6,408 »

Les dépensesne paraissentpas devoirs'éleverau-delàde 6,380 »

Excédantprésumé. ........ 28 »

Les dépensesimputablessur 1852,pour 159,500articlesà raison de 4 cent.,

étant évaluéesà 6,380' »

la sommeà porter au budget de 1852sera de . ......' 6,352 »

Lebureau proposed'allouerun crédit de cette importanceau sous-chapitreXXIIdu budget.

Cesconclusionssontadoptées.

Au nomdu mêmebureau, M. COLLETTErend compted'une propositionde M. le Préfet, tendant

à faire autoriser l'imputationsur le crédit alloué à l'article 5 du sous-chapitreVI du budget de

1851, d'une sommede 70 centimes, montantdes frais dus à l'administrationdes domainespour

une ventede vieuxboisprovenantde la prisonde Cambrai.Le bureauproposeau Conseilgénéral

d'accordercette autorisation.— Adopté.

Le mêmemembre donnelecture d'un rapport de M. lePréfet tendant à faire déterminerpar le

Conseilgénéral, conformémentà l'article 10 de la loi du 21 avril 1832, le prix moyen de la

journéede travail qui doitservir de base dans chaque communeà l'établissementde la cote per-
sonnelle.

Conformémentà cette proposition,le bureau proposed'adopterpour 1852les prixmoyensfixés

depuis1832el qui n'ont donnélieu à aucuneréclamation, savoir :

Contributions.

Divisiondescotes
•entre

lesfermiers.

Maisond'anèt
;:eCambrai.

liraisdevente.

Taxepersonnelle



237

l;re Classe. Lille. if 30c

2.e —
Dunkerque,Douai, Cambraiet Valenciennes... 1 »

3.« — Roubaixet Tourcoing. a 80

4;e — <
Bergues, Gravelines, Bailleul, Hazebrouck.,

Estaires, Merville, Armentières, Comines,

Wazemmes,LeCâteau, Avesnes,Maubeuge,
Saint-Amandet Condé a 70

5.e — Toutesles autrescommunes » 50 •

Cetarif est adopté.
Aunomdu 2." bureau, M.PIETTEfait un rapportsur léspropositionsdeM. le Préfet concer-

nant lescréditsà allouerpourl'entretienet le renouvellementdu mobilierdestribunaux.

Lesfraisd'entretienpour 1852sontcommepour lesannéesprécédentesévaluésà la sommede

1,000fr:
"'•'

Quelquesdemandessontformuléespourde nouvellesfournitures,ainsiqu'il suit :

Dunkerque.Remplacementdu lapisde pieddela chambred'instruction; cettedépenseévaluée

à 81 fr. estindispensable,à raisondu mauvaisétat du tapis.
Lille(Tribunalde commerce).Établissementd'uneprussienneà feuouvertdans la chambredu

conseil,pour remplacerle chauffageinsuffisantet insalubredonnéparun embranchementde calo-

rifère.Cettedépensemontantà 250fr. est susceptibled'allocation.

Avesnes.Complémentde mobilierpourle cabinetduprésident,qui doit être placéau premier

étagedansunepièceplusvastequecellequ'il occupeaujourd'hui.Cechangementutileauservice

donneralieuà unedépensede 285'fr. dontle bureauproposel'allocation.

Douai.Achatde diversobjetspour le renouvellementet la réparationd'unepartiedumobilier,

remplacementdes banquettesréservéesauxmagistratsdansla salled'audienceet remplacement
desstoresdes cabinetsdu juge d'instructionet.duprocureurdelà République.Ces dépenses
évaluéesà 600fr. et indépendantesdecellesfaitesen1850et1851pourunmobilierneuf,paraissent
d'une indispensablenécessité.

Valenciennes.Fournitured'unependulepour leparquet du procureurde la République, four-

nitures et^réparationsdiverses.Ces dépenses, que M. le P;réfeta, réduites,à 216 fr., sont

indispensables.
Le bureau, aprèsexamendu rapportet des devisdesarchitectes,proposeau Conseilgénéral

l'inscriptionau sous-chapitreVIIdu budget de 1852, descréditsdontle détailsuit :

Entretienordinairedumobilierdes tribunaux 1,000fr

TribunaldeDunkerque
" • 81

» de CommercedeLille. 250

» d'Avesnes 285

» deDouai 600

» de Valenciennes 216

Cesconclusionssontadoptées.
Aunomdu 3.ebureau, M. LEGRANDdonnelecturedu rapportdeM.le Préfetconcernantl'exé-

cutiondonnéejusqu'aujourd'huiaux loisdes18juin et 15juillet1850, relativesà la caissepubli-

quedesretraitespourla vieillesse,et auxsociétésdesecoursmutuels.

Tribunaux.

Mobilier.

«étésdesecour
mutuels
etcaisse

taretraites
*"lavieillesse.
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Ce rapport est appuyéde diversespièceset notammentdes circulairesadresséespar M. lePréfet

aux juges-de-paixet aux maires.

M. LEPRÉFETdemandel'allocationd'une sommede 1,000fr. en vue de concouriraux premières

dépenses d'établissementdes sociétésconstituées d'une manièredéfinitive,que le département

pourra avoir à supporter en conformitéde l'article 8 de la loi.

Le bureau proposeau Conseild'inscrire au budget de 1852, un crédit de 1,000 fr. égal à celui

qui figureau budgetde 1851.— Adopté.

Au nomdu 4-ebureau, M.MIMERELlit un rapport concernantla duréede travaildansles manu-

factures.

M. BIANCHIfait observer que les procès-verbauxdu Conseilgénéral ne reproduisentordinaire-

ment les rapports qu'en abrégé, mais qu'il serait à désirer que celui de M.Mimerelfût imprimé

textuellement, pour servird'avertissementauxfabricantsetmêmeà certainsfonctionnairespublics

qui ne surveillentpas assezl'exécutiondela loi. Cettepublicationprouveraitquece ne sont pas seu-

lementles hommesqu'onaccusede vouloirle désordrequi réclamentl'améliorationdu sort et de la

conditiondes classesouvrières.

M.MIMERELrépondque le départementdu Nordest un deceuxoùla loia été le mieuxexécutée

L'abusy est en généralune exception, toutefoisil faut avouerque depuis quelques mois, il y a

euun certain relâchement.

M. BIANCHIrépliqueque lepréopinanta été mal informé,qu'à Lille etdans sesenvirons,desabus

se sontproduits, que les faits sontconnus,et que des ouvriersont été renvoyéspour avoir refusé

de travaillerplus de douze heures.

Le Présidentmet aux voix les conclusionsdu rapport qui sont adoptées.
Il met ensuiteaux voixson impressiontextuelle, qui estordonnéeparle Conseil.

RAPPORT DE M. MIMEREL.

Une loi du 9 septembre1848 a limité à douzeheures la journée de travail dans les usines et

manufactures.

Dès que cette loi parut, chacunrendît justiceà sa sagesse.
En effet ellemettait finà un abus intolérableel dès longtempssignalé.
Avantsa promulgation le travail était pousséjusqu'à quinze heures dans nos filatures , et si

on ajoute à ce temps, celuinécessairepour lesrepas , celuidépenséencorepar l'ouvrierpour aller

de chez lui à l'atelier, et retourner de l'atelier chezlui, on trouvera que l'ouvrier , privé de tout

moyende connaîtreet de surveiller sa famille, avait à grand peinele reposnécessaireau main-

tien de sa santé.

Maisla loi ne posaitqu'un principe.
Un règlementd'administrationpubliquedevait régleret faciliterson application.
Ainsil'atelier était mis en dehorsdes prescriptionslégislatives, et cependant l'atelier n'était

pas défini.

On devait ne travaillerque douzeheures, mais pour assurer ce résultat aucun moyenspécial
de surveillancen'était créé.

La loi parlait de la journéedetravail, maisellese taisait sur la journée derepos , ellese taisait

sur le travail de nuit ; y avait-il un travail de nuit possible, quand la journée de travail seule

reconnue, était limitéeà douzeheures?

Le règlementd'administrationpubliquedevait,éclaireret expliquercesobscurités.

Il devaitdéfinirl'atelier ;

Travail
dansles

manufactures.
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Donnerles moyensnécessairespour quela loi fût partoutexécutéeloyalementet de la même

manière;

Il devaitse prononcersur le travaildenuit.

Aprèsdeuxans, le 17mai 1851, le règlementd'administrationa paru.
De la définitionde l'atelier, il ne s'occupeenaucunefaçon. - .

Les Conseilsgénérauxdel'agriculture, desmanufactureset du commerceavaientdit :

« L'établissementqui contient-dix ouvriers au plus et qui n'a pas de moteurmécaniqueest

» l'atelierque la loi ne peut atteindre.»

Par là , le travaildefamilleétaitlibreet respecté.
A cettedéfinitionet poursuppléerau silencedu règlement, leministresubstituel'appréciation

des tribunaux, qui jugerontd'aprèslapratique industrielle.

Queveut direcemot pratique industrielle?

Et si fautededéfinitionlégale,onn'a jamaispu, enmatièred'impôt,séparerautrementque par

l'arbitraire, l'usinede la manufacture,commentdistinguera-t-onl'atelier?

C'estdoncl'arbitrairequ'ona voulumettreà l'usage destribunaux.

DansleNord, unefilatures'appelleun atelier. C'estcommechefsd'ateliers, seulementcomme

tels, que les exploitantsde filature entraientautrefois,en oppositionavecles fabricants, dans

la compositiondes Conseilsdes prud'hommes.Voilànotre pratique industrielle. elleveutque
dansle Nordla filaturesoitatelier: la filaturene sera doncpas assujettieà la loi !

Maisalorsla loiest sansapplicationpossibledansle Nord,car enleverde sonactionla filature,

que reste-t-il?

Dansl'Est au contraire, la filatures'appellemanufacture.La pratiqueindustrielleveutdonc

que la filaturedansl'Est soitassujettieà la loi. Ainsivoilà desconditionsessentiellementdiffé-

rentespourdescontréesappeléesà une continuelleconcurrence.

Cetexemplesuffitpourmontrerque cettedéfinitionpratiqueindustrielle,ouneditrien, oudit

quelque chose de très-mauvais; toujoursest-il que l'atelier n'est pas définipar le règlement
d'administrationpublique, que son silencesur ce pointsuffiraitseul à frapperla loi destérilité;

nousdemeuronsconvaincuqu'enprésencede cesilenceles tribunauxs'abstiendront; ils n'accep-
terontpas l'arbitrairedontveut les honorerMonsieurle Ministredu Commerce;cettearmen'est

pas à leur usage, et faute de texte explicatif, la loi, si bienfaisantequ'ellesoit, tomberaen

désuétude.

LesConseilsgénérauxdel'agriculture,desmanufactureset du commerceavaientaussidemandé

une inspectionspécialepour l'exécutionde la loi; ilsenavaientindiquées éléments; l'expérience
avait prouvéque, fauted'une inspectionactive, la loi sur le travail des enfantsn'avait pas
amenéderésultats.Cen'était pas seulementenFrance, maisaussien Angleterre, que l'inspec-
tionavaitété reconnueindispensable.Déjà la loi sur les douzeheures de travail, miseà exécu-

tion danscertainsdépartements,ne l'était pas dansd'autres.Pratiquéedansles villes, onnel'ob-

servait pas dans les communesrurales. Dans cescommunes,les maires segardèrentbiende

troubleren quoique ce soit le chefde manufacturequi donnaitl'aisanceet le salaire; enraison

de cet état de choses,on ne fondaitpresqueplus d'établissementdans l'intérieur desvilles; on

fuyaitLille, par exemple,pourallerà Wazemmesou auxMoulins; cesinégalitésdansles condi-

tionsde travailétaientavecraisonregardéescommeintolérables;on espéraitet on avaitmotifde

croirequelerèglementd'administrationpubliquey mettraitfin.
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MonsieurléMinistrereconnaît, dans la circulaireque nous avonssous les yeux, qu'il est d'une
extrêmeimportancequel'exécutionde la loi soit uniforme; qu'une tolérancepartielle porterait

préjudice à des intérêts très-légitimes.Mais, Commesi l'expérienceracquise et :que nous

venonsd'invoquerétait sansvaleur pour M. le Ministre, le règlementqu'il sanctionnen'organise
rien, absolumentrien pour cette exécutionuniformedelà loi qui lui paraît pourtant si désirable,
disonsmieux, encitant sesparolessd'uneextrêmeimportance.

Maispourqu'aucun vague n'existerelativementau travail:de nuit et au travail*idu dimanche,
Monsieurle"Ministre,dans le silencedu règlement, prend/soinde déclarer:que dans les limites

poséespar la loi, il ne s'agit quedu travail d'un mêmeouvrier. « Toutchefd'établissement,-dit-il,
» est libre commepar le passé, de tenir ses ateliersen activitéaussi longtempsqu'il lejuge à
» propos, pourvu que chaque ouvrier ne-soit pas occupé plus de: douze heures sur vingt-
» quatre. »

Ici plus d'une réflexions'offreà l'esprit. La loi prévoit des exceptions;:ces exceptionsont été
étudiéeset indiquéespar une commissionextra-parlementairerforméepar léMinistre.Le travail de

cette commissiona étésanctionnépar les Conseilsgénéraux,d'agriculture, des manufactureset du
commerce.Commissionel Conseilsgénérauxavaient demandé que le besoin et la facultéde pro-
longerle travail ne fussent pas dutout le droit de permettre ou d'exiger l'abus des forces de
l'homme: conséquemmentles prolongationsde travail au-delàdedeux heures, ne pouvaientavoir
lieu qu'à la conditionde relais. Les femmeset les enfantsne devaientjamais être assujettisau tra-
vailde nuit. Ainsi se trouvaientconciliésles intérêts de l'industrieet ceuxplus sacrés qUédoit

sauvegarderla loinouvellementédictée.

M. le Ministren'a tenu aucuncomptedes réservesfaites; les exemptionssont donnéessanscon-
ditionaucune : l'homme est encore une fois sans protectionvis-à-visde l'avidité d'un chef, et

surtout rien ne le protège contrel'abus que lui-mêmepourrait faire de ses forces, contrela mau-
vaisepenséequilui ferait livrerà la foisla santé, la moralitéde sa femmeet de ses enfants.

Et puis, dans cet appel fait à tous pour prolongerle travail, trouvons-nousque M. léMinistre

respectecette pratique industriellequ'il imposeaux tribunaux et qu'il possèdesi bien lui-même,

puisqu'il tient le portefeuilledû Commerce?

Comments'assurer en effetqu'un ouvrierne travailleque douzeheuressur vingt:quatredansun

atelieroù la journéesera régléesur quatorzeheures? Avecune inspection, aussi:bien organisée
qu'on la suppose,la choseseraitencorebiendifficile,maissans inspection,la.pratique industrielle

nousdit que c'est tout-à-fait impossible.Or, nous l'avonsdit, M. leMinistrene veut pas d'inspec-
tion; donc, la limiteposéepar la loi ne sera qu'une prescriptionsanseffet.

C'est ce qu'on a comprisenAngleterre: Là aussi'onvoulait arriver au résultat que nous pour-
suivons; là aussionvoulait que le travail fut limitédans sa durée, que lé dimanchefut respecté,
et qu'après la fatiguedujour, l'ouvrierjouît au moinsdu reposdela nuit.

Cerésultat, le gouvernementanglais l'a sincèrementpoursuivi jusqu'à ce.qu'il l'ait atteint.

C'est aux inspectionsqu'il a dû ce résultat. La nuit, le dimanche,on ne travailleplus en Angle-
terre : les atelierschôment; ils chômenten Amérique-.danscespays où unebonneet sagepratique
est estiméeplus haut qu'unevaine théorie, on arrive au bien. Ce bien, ledemàndèronS-noustou-

joursvainement, et ce qu'accomplissent,sanspréjudicepour leursintérêts commerciaux,noscon-

currentsles plus redoutables,nesaurons-nousjamais l'accomplirnous-mêmçs?Éprisdeje ne sais

quelleliberté, repousserons-noustoujoursce qui peut rendre à la foisl'hommeet meilleuret plus
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heureux, et par fétichismepourun principe,irons-nousdonner à penserque dans notre société,

toute améliorationdans le sort desclassespauvres est impossible? Pour ne pas enchaîner en

l'ouvrierla libre dispositionqu'il doitconserverde lui-même, faudra-t-il toujours se garder de

l'empêcherd'étoufferle cri desa conscienceet de compromettresa vie elle-même?

Si vouscroyezqu'il n'en doivecas être ainsi, que dire de cet encouragementdonnépar le

Ministreau travailde nuit, autravaildu dimanche,enproclamantqu'à conditionderelais, chacun

eût libredetenir sesateliersenactivitéaussilongtempsqu'il lejugeconvenable1}Le travailde nuit,

maischacunvoitses résultats, chacun sait tout ce qu'y perd la moralité, et pourqui croitqu'il

y a dans ce mondeun autrebut à poursuivrequela créationde la richesse, pour qui croitque

l'hommen'est pas assujettià la machinequ'iln'a inventéequepouradoucirsontravailet nullement

pour s'en rendrel'esclave, on ne comprendpas cetteexcitationdonnéed'en haut à cette fiévreuse

ardeur d'industriequi dépassenten productiontoute consommationpossible, ne peut travailler

démesurémentaujourd'hui, qu'en produisantle chômagedemain, aprèsavoirtoutefoisaccumulé

desproduitsdontla valeurforcémentavilieamèneral'inévitableavilissementdessalaires.

Vainementinvoque-t-onla liberté dé l'ouvrier; est-cedoncjamaisvolontairementque l'ouvrier

a sacrifié le reposdu dimanche? et ce reposn'est-il pas suffisamentindiquécommeunenécessité,

quand il est vrai de remarquerque partout où l'ouvriera passéle dimanchedans l'atelier, il a

passéle lundiau cabaret? Ainsi, cette libertéqu'onveut tant respecter, c'est la pratique dela

débauche, substituéeà la pratiquedesdevoirsreligieux, à la pratique, à l'amourdesdevoirset

desjoies de la famille.Et la nuit, est-cedoncpour sonplaisir que l'ouvrier se dérobeau repos?

Nevoit-onpas que cesintolérablesabusne doiventjamaisêtre regardés commele fait volontaire

soit du chefsoit de l'ouvrier; ils sontle fait d'une concurrenceaveugle, désordonnéequi plie tout

sôus sonjoug, immoletout à sondieu, le dieudu bonmarché, et qui pour prix des sacrifices

qu'elleimpose, desluttesmortellesqu'ellesuscite,ne laisse trop souventà l'ouvrierque l'abru-

tissementet la misère, au éhef, la misèreet le déshonneur.

Messieurs,nousregrettonsde le dire , le règlementd'administrationpublique qui devaitcon-

tenir cetteconcurrenceimpie, en vivifiantla loidu 9 septembre1848, tuecetteloi : il la tuepour

donnersatisfactionà cettepenséeque la richesseest le seulélémentdu bonheurdes nations, puis

à cetteautre, que Yhommeestlibrededisposerquandel commebonlui sembledesesforcesproduc-

tives; penséesvraiesen elles-mêmes,si ellesn'étaient absolues, si ellescédaientdevantl'intérêt

public. Le règlement tue la loi mais il tue en mêmetempscetapaisementdonné à nosclasses

laborieusesqui voyaientdu moinsunejuste et équitablelimiteposéeà leur labeur, limitequiavait

des effetsd'autant plusheureux, que depuis la loi rendue, l'exubérance de la productionne

s'était pas fait sentir, et les salaires, malgréle ralentissementdu travail, n'avaient souffertau-

cunealtération.

Viendrait-onprétendreque le règlementd'administrationpubliques'il n'améliorepas la loi, ne

l'infirmepas, et que tout au moinsellecontinueraà produiresesheureuxeffets? Parlerainsiserait

contraireauxfaits; commesi nous tous industrielsnousne savionspasque depuis la circulaire

ministérielletoutesurveillanceadministrativea été illusoiredans ses résultats; commesi nousne

savionspas que dansplus d'un département,tous lesjours , aux yeuxde tous, on travailledé-

sormaisici 13 heures, là 14, plus loin 15, et tout cela sans relais; commesi tousles anciens

abusne reparaissaientpas ; commesi les tribunauxn'étaientdepuistroismoismuetset inactifs

relativementà la loi dontnousdéploronsdéjà la désuétude; et cependantqui de nousvoudrait,

31
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aux approchesde l'époquefatale qui s'avancequ'on pût dire avecvérité : « Tout cequi a été fait

» en 1848 en faveurdes ouvriers, a été mis au néant par un gouvernementqui avait pour pre-

» mièremissionde veillerà la moralitéet au bien-êtredes classeslaborieuses. »

Réunissons-nous,Messieurs, nous qui voulonsà la foisle respectde la morale, des loisprotec-

trices de la sociétéet de la justice sans laquellela sociéténe saurait exister; réunissons-nouspour

demanderplus de garantie pour l'exécution de la loi du 9 septembre1848, pour demanderun

règlementd'administrationpubliquequi n'étouffepas, mais développe au contraire l'esprit dé

cette loi. Disonsau Ministre que nous ne voyonspas dans le travail un moyende fortune pour

quelques-uns, l'esclavagepour les autres, maisun moyende bien-être pour tous; que le travail

de nuit, proscrit par les Anglais, proscrit par les Américains, toléré seulementencorepar

quelquesnationssecondairesen art et en développementindustriel, doit être proscrit par. la

France, si, commel'Angleterreet l'Amérique, elleveut sauvegarderla moralitéde sesouvriers;;

que commeen Angleterre, que commeen Amérique, nos moteursdoivent chômerle dimanche

si nous voulons que nos ouvriers aient une croyancereligieuseet par suite le respectdes lois

humaines.Disonsqu'au gouvernementseul appartientde réformerun règlementédicté sous une

penséede matérialisme, que le Conseilgénéral, organe des populationsdu Nord, n'acceptepas;

prionsM. le Préfet d'être l'interprète chaleureuxde nossentimentset de nos voeux, prions-lede

ne pas laisserattiédir son zèlepour l'exécutionde la loi, et en attendant qu'il soit secondépar la

réformationlégale que nous sollicitons, qu'il s'ingénieà trouver les moyensde rendre possible

l'exécutionentière et généraledesprescriptionslégislatives: qu'il veillesurtout à ce que le travail

ne soitpas abusivementprolongé, qu'il ne laisse sousce rapport aucun sujet de regret aux bons

citoyens, aucunprétexte à la malveillance,et que l'ouvrier sache bien que dans les mandataires

du pays il a de vigilantsdéfenseursde ses véritablesintérêts, et dans le premiermagistrat du dé-

partementun observateurinflexiblede tout cequi est juste, de tout ce qui est bon.

Le 4-ebureau a l'honneurde proposerau Conseilgénéral le projetde résolutionsuivant :

» Le Conseilgénéralémet le voeu,

» Qu'un nouvel[acte explicatifde la loi du 9 septembre1848, définissenettement ce qu'est
» l'atelier, que la loi n'enveloppepas dansses prescriptions;

» Qu'il organiseune surveillancequi rendepossiblel'exécutionde la loi ;

» Qu'ilprescrivedes relais auxindustriesauxquellessontaccordéesdesprolongationsde travail;
» Et quepar telsmoyenslégauxqui serontjugés utiles, le gouvernementarriveà interdire dans

» lesusines etmanufactures, le travail de nuit et celui du dimanche.

» Le Conseilgénéral désireque l'expressionde ses voeuxne parvienne pas seulementà M. le

» Ministredu Commerce,mais qu'ellepénètre partout où M.le Préfet croira qu'ellepuisse être

» appréciée. y

» Le Conseilgénéralprie M. le Préfet de ne rien négligerjpourarriver à l'exécutioncomplète
» et généralede la loi du 9 septembre1848. »

Aunomdu 3.° bureau, M. CHAMPONdonnelecture du rapport de M. le Préfet concernant les

réclamationsélevéespar le départementdu Pas-de-Calais, à l'effet de revendiquerune partie du

mobilierde l'école normalede Douai, et des économiesréaliséespar cet établissementdepuissa

fondationjusqu'au 31 décembre1850.

Lebureau partage entièrementl'opinionde M. le Préfetet proposeau Conseilgénérald'émettre

l'avis que la réclamationdu Pas-de-Calaisn'est pas fondée.

Cesconclusionssont adoptées.

Ecolenonnale
deDouai.
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Aunomdu 4-ebureau, M.DESMOUTIERSdonnelecturedu rapport de M. le Préfet, contenant

les résultats du recensementdes chevauxet bestiaux opéré en vertu desinstructionsde M. le

Ministrede l'Agricultureet du Commerce.

La comparaisonde ce recensementavec celuiqui a eu lieuen 1841, fournit un enseignement
utileet digned'attention.Tandisqu'unaccroissementconsidérablesefaitremarquerdanspresque
toutesles espècesd'animaux,il y a une diminutionnotabledans l'espèceovinedont le chiffre

qui s'élevaità 183,260en1841,est descenduà 171,197.Ce résultatprouvequenoscultivateurs

renoncentde plus enplusà entretenir-des troupeauxqui les constituentenperte tous les ans , à

cause de la dépréciationdu prix de la viandeet de la concurrencedes lainesétrangères.Sans

douteleslaines du pays laissentbeaucoupà désirer, aussi les cultivateursdevraient-ilscher-

cher à entrer eux-mêmesdans la voie du progrès,' en s'efforçantd'améliorerles raceslocales.

C'esten effet par le progrèscontinu autant quepar un systèmeprotecteursagemententendu

de lapart du gouvernement,que l'agriculturedoitse défendrecontrelesproduitsde l'étranger.
Il faut remarquerduresteque lepâturagedu moutontendconstammentà diminuerpar suite

de la bonnecultureet de la suppressiondesjachères, ce qui rend plus difficilela positiondes

propriétairesde moutons.

Enfin, le faitde la diminutiondu nombrede cesanimauxdansle départementdu Nord, quelle

qu'en soitla cause,n'en estpas moinsremarquable,et le bureauproposeauConseilgénéraldele

signalerà l'attentiondeM. leMinistredel'Agricultureet du Commerce.

Cesconclusionssontadoptées.
Lemêmemembrefaitun rapportsur la suitequi a été donnéeau voeuexprimél'annéedernière

parle Conseilgénéralpourle retrait du décretdu29juin 1850, qui a abaisséde2 fr. 25 c. à 50c.

le droitde sortie des tourteauxde grainede lin.

Il donnelecture de la réponsequi a été faite, le 30 décembre1850, par M. le Ministrede

l'Agricultureet du Commerceà ia communicationqu'il a reçuede cevoeu.

Cetteréponses'appuie surtout, pour repousserle voeu, sur l'avisdes chambresde commerce

desprincipauxportsd'armement,et sur cetteconsidérationqu'ilnefaut pas priversansmotifnos

navires d'un élémentde fret avantageux.Maisici les motifsabondentpourne pas laisserpasser
à l'étrangerlestourteauxde grainedelin si précieuxnonseulementpour engraisserles bestiaux,

mais encorepour amenderlesterres.

Le Ministreest dans l'erreurs'il croitque lescultivateursne consommentque les tourteauxde

graine de lin du pays; les tourteaux du pays et ceuxde Rigasontégalementrecherchéspar la

consommationextérieure.Le décreta causéà notre agricultureun préjudicedesplusnotables,

enabaissantla barrière qui retenaitun engrais si utile, lorsqu'au contraireune loi de douane

intelligentedevraitfermerlepluspossibletoutaccèsà la sortiedecequipeutcontribuerà fertiliser

le sol.

L'époqueest d'autant plusmalchoisieque toutel'attentiondesespritsest portéesur l'amélio-

rationdesviandesdeboucherieet sur l'abaissementde leur prix.

Notreindustriene profiteramêmepas de la mesure,car le tourteaun'est quel'accessoiredans

la fabricationdeshuilesqui se trouvenécessairementlimitéeauxbesoins"dela consommation,en

sortequela qualitédes tourteauxresterala même, soitqu'ilsse consommentà l'intérieur,soit

qu'on lesexporteà l'étranger.

LeMinistremeten avantune dernièreconsidérationqui paraît puiséedansl'intérêtagricoleet

Chevaux
etbestiaux.

Recensement.

Tourteaux
Jegrainedelin.
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qui consisteà dire qu'il importequela valeur des tourteauxne soitpas trop dépréciéeparce qu'elle

réagit sur le prix de la graine. Maisil fautremarquer qu'on cultivele lin bien moinspour lagraine

que pour la tige. La graine n'est qu'un faible accessoiredont la vente se règle sur le cours des

huiles. Or, en diminuant le droit sur les tourteaux de lin, on le maintient sur les tourteaux de

colza, et si la considérationagricoleavait ici quelquevaleur, ce serait les derniersqu'il faudrait

dégrever.
La culture du lin est doncdésintéresséedans la question, et il y a lieu d'en appeler à M.le

Ministre,mieuxéclairé.

Il n'est pas inutile d'ailleursdefaire observerque les voeuxformuléschaqueannéepar le Con-

seilgénéral sont examinésau ministèrede l'agriculturepar la divisiondu commerceextérieur qui,

plus préoccupéede nos relationsà l'étranger que des intérêts véritablesde notre agriculture , est

toujours disposéeà répondrepar un refus à nosplus légitimesréclamations.

Le bureau proposeen conséquenceau Conseilgénéral d'exprimerde nouveau le voeule plus

formelpour que le décret du 29 juin 1850soit rapporté.

Cesconclusionssont adoptées.

Aunom du 5." bureau, M. BOULANGERdonnelecture d'un rapport de M. le Préfet concernant

le voeurenouvelépar le Conseild'arrondissementde Valenciennespour que,le servicede la navi-

gation soitrendu à l'ingénieurdesponts-et-chausséesrésidant à Valenciennes.

M. le Préfet fait remarquer que s'il n'est pas satisfaità ce voeu,c'est parce que l'administra-

tion supérieuretient à ce quele servicede la grande ligne navigablede Monssur Paris soit dirigé

par des ingénieursspéciaux.

Malgréces considérations,le bureau estime qu'il y a lieu de persévérercetteannée à appuyer

le voeudu Conseild'arrondissement de Valenciennes.La centralisationest sans douteunebonne'

choseau point de vue de l'ordre et de la régularité, mais il ne faut pas qu'elle soit nuisibleaux

intérêts de tout un arrondissement.

Lebureau propose doncau Conseilgénéral d'appelerencorel'attentionbienveillantede l'admi-

nistrationsupérieuresur les vivesréclamationsdel'arrondissementde Valenciennes,dans l'espé-

rancequ'elle trouveraenfinle moyen de concilierles exigences du service de la navigationavec

les intérêtsbiencomprisde cet arrondissement.

Cesconclusionssont adoptées.
Le mêmemembrerend compted'un rapport de M. le Préfet sur un voeudu Conseild'arrondis-

sementde Dunkerque, tendant à faire hâter la reconstructiondu pont des glacisdeBergues, sur

le canal de Berguesà Fumes.

Il résulte de ce rapport qu'un projet a été dressé pour cette reconstruction, et que les

ingénieurssont en cemoment chargés d'y faire différentesmodificationsprescritespar l'autorité

supérieure.

Le bureau proposeau Conseilde donneracte de cette communication,et de prier M. le Préfet

de vouloirbien presser le plus possiblel'exécution,de cetteaffaire.

M. DESTAPLANDEappelletoute la sollicitudede l'administrationsur la nécessitéd'entreprendre

enfindes travaux retardés depuis trop longtemps.Le pont dont il s'agit sert à une routenatio-

naleet à deux chemins de grande communication.La passe en bois, provisoirementétablie, est

insuffisante,elleinterceptela navigationet est d'unparcoursdifficile.Il est urgent de mettre les in-

génieursen demeurede compléterleur projet, demanière à cequ'il puisseêtre exécutéen 1852.

Ingénieur
delanavigation
àValenciennes.

CanaldeBergues
àFumes.
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M.LEPRÉFETrépondqu'il est d'autant plusdisposéà en agir ainsi, qu'il a visitéles lieuxavec

lesingénieurs,et s'est convaincudelanécessitédeprendreun partidéfinitif.Il s'engageà appeler
sur cettesituationtout l'intérêtdu Gouvernement.

Lesconclusionsdurapportsont adoptées.
Le mêmemembredonnelectured'un rapport de M. le Préfet, constatantqu'il a prescritles

mesuresnécessairespour faire compléterl'instructiond'une demandede subventionqui a été

forméepar la villedeGravelines,pourla reconstructiondu ponl tournantsur l'Aa, demandeap-

puyéepar le Conseild'arrondissementdeDunkerque.
Lebureauproposeau Conseilgénéralde donneracteà M. le Préfet de cette communication.

—Adopté.
Aunomdu 6.ebureau, M.BLANCKAERTexposeque, depuis1847, les marinsqui habitentles

deuxfortsPhilippe,près Gravelines,sollicitentdu Gouvernementla concessiondéfinitiveà prix

d'argentdes terrainsdomaniauxoù sontsituéesleurshabitations,terrainscomprisdansla chaîne

desdunesdu littoral, et pour l'occupation'desquelsilspaientdesredevancesannuelles.

Cettedemandeavaitreçuun favorableaccueil,et le20décembre1839lePréfetfaisaitconnaître

au sous-préfetde Dunkerquequ'il insistaitpour obtenir une prompte décision.Depuis lors,
le Conseild'arrondissementn'a cessé de recommandercette affaire , et le directeur des

domainesa annoncéleiO mai1S49, que l'envoidu travailpréparatoirese trouvaitajourné par
l'étude' connexed'uneconcessionde 260 hectaresde duneset relaisde mer en avantdes hems

St.-Pol. Il ajoutaitque lespiècesde l'enquêteavaientété depuis longtempscommuniquéesaux

ingénieurset priait le Préfetd'enréclamerle renvoi.

Depuiscetteépoque, les chosesn'ont pas fait un pas. Le Conseild'arrondissementde Dun-

kerquerevientà la chargepourréclamerunesolutionquifassecesserl'étatprécairedespropriétés
bâtiesqui, dansles conditionsoùellesse trouvent, nepeuventêtre ni transmisesni améliorées.

Cettesituationestune sourcede dommagespourunepopulationlaborieusequi a tant detitresau

bienveillantpatronagedel'autorité.

Le bureauproposeau Conseilgénéralde joindresesplusvivesinstancesà cellestant de fois

exprimées, afin qu'il soit fait desdémarchesactiveset persévérantespour amenercetteaffaire

à terme, et de la recommanderà sontour à la vivesollicitudede M.lePréfet.

Cesconclusionssontadoptées.
Le mêmemembrelit un rapportde M.le Préfetquiindiqnela situationde l'instructiondonnée

à unedemandede la villede Gravelines,tendant à obtenir la cessionde l'anciencouventdes

Soeurs-Noiresappartenantà l'Etat.

Lebureauproposeau Conseilgénéralderenouvelerle voeuexprimédanssa dernièresessionet

de prierM. le Préfetd'enhâter la réalisationdansles limitesde soninfluence.—Adopté.
Aunomdu 6.ebureau, M.TESTELINrappellequ'il a dû l'année dernièresignalerl'état fâcheux

où se trouvaitla vaccinedansle département.
Poury remédier,leConseila émisplusieursvoeuxauxquelsl'administrations'est empresséede

satisfaire.

Lesmesuresprisesont déjàproduitd'heureuxrésultats.Le nombredevaccinationsa augmenté

et celuidescas de variolea diminuéde moitié.L'administrationpersévérerasansaucundoute

danssa louableactivité dontle bureaula remercie.Sur sespressantesinstances,la plupart des

communesontvotédes fondspour accorderauxvaccinateursuneprimede 30 centimespar vacci-

Gravelines.

Ponttournant.
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nationgratuite. Le rapport du comitéde vaccineprouveque degrands résultats ont été atteints,

maismalheureusementtout n'a pas encoreété fait, et il est encore des communesqui n'envoient

aucun état de vaccinations.La villede Cassel est de ce nombre, ainsi que dix-huit communes

de l'arrondissementd'Avesnes.Le bureau appellel'attentionparticulièrede M. le Préfet sur les

communesqui se trouventdans ce cas et qui sont signaléesdans le rapport du comité.Pendant

unelonguepériodede temps, le rapport périodiquedu comitéde vaccine avait été impriméet

distribué aux comitésd'arrondissementet aux vaccinateurs, et cette publication était surtout

utile auxjeunespraticiensqui y trouvaientd'importantsconseils.Depuis1845 aucunedistribu-

lion n'a été faite; le bureauespèrequecette lacune sera comblée, et qu'à l'avenir oncontinuera

de publier tous les trois ans le résumédes faitsrelatifsà la vaccine.Le bureau proposeenfinau

Conseilgénéral :

1.° D'allouer le crédit de 2,400 francsdemandépour 1852 ;
2.° De remercierM. le Préfet pour le zèle que l'administrationa déployél'année dernièrepour

la propagationde la vaccine;

3.° De l'engager à persévérerdans la mêmevoie et d'appelertout particulièrementson atten-

tion sur les nomsdes communesqui paraissentêtre restéesdans l'inertie;

4.° De demanderqu'à l'indemnitéde 30 centimesvotéepar les communes,viennents'ajouter,
commepar le passé, les distinctionshonorifiques(médailles, livres, instrumentsde chirurgie),

distribuéeschaqueannéepar le comitécentral;

5.° D'exprimerle voeuque le comitécentral de vaccinecontinueà faireimprimertous les trois

ans, commepar le passé, le résuméde ses travaux.

Cesconclusionssont adoptées.
Le même membre lit le rapport de M. le Préfet qui communiqueau Conseilgénéral les

comptesrendus , par lesvétérinaires, des missionsdont ils ont été chargéspendant l'année1850.

Il résulte de cescomptesque la situationest généralementsatisfaisante.

Le bureauproposeau Conseild'allouerau budget de 1852 le crédit ordinairede 1,000 fr. pour
le servicedes épizooties.

—
Adopté.

M. DECLEBSATTELfait connaîtreque le 6.cbureau , saisi de la propositionde M. Brame, ten-

dant à ce que le chef-lieudu cantonde Bouchainsoit transféré à Denain, a concluà ce que le

dossierde l'affairefût renvoyéà M lePréfet, afinque les conseilsmunicipaux des communesdu

cantonfussentappelésà délibérersur cette nouvelleproposition.
—

Adopté.
Aunomdu 6.ebureau, M.DEGRUSONdonnelecturedespropositionsfaitespar M. lePréfet pour

les travauxde réparationet d'améliorationà exécuterdansles prisonsdépartementales.
Toutescespropositionsontparu bien justifiéeset appuyéessur despiècesrégulières.Le bureau

proposeen conséquencel'allocationau sous-chapitreIer du budget de 1852 des crédits dont le

détail suit :

Maisond'arrêt de Dunkerque. ........ 3,644 fr.
— Lille. . . . 3,890
— Avesnes 510
— Douai. ......... 136

Cesconclusionssont accueillies.

Aunomdu 6.e bureau, M. CHOMBARTexposequ'un crédit assez considérableest demandépour
destravauxà exécuterauxarchivesdépartementales,que ces demandesqui sesuccèdentd'année en

Epizooties.
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année,ont fixél'attentiondu,bureau, qui l'a chargéde proposerau Conseilgénéral la désigna-

tionde deuxde sesmembrespourvérifierl'état du bâtimentdontil s'agit.
LEPRÉSIDENTfaitobserverquecette désignationn'est pasnécessaireet que le rapporteuravec

un autremembredu bureaupeutse chargerde la vérificationreconnuenécessaire.

Cetteobservationestsanctionnéepar le Conseil.

Aunomdu6.ebureau, M.PAUL'fait un rapportsur les voeuxexpriméspar plusieursConseils

d'arrondissement, pour que la nominationdes maires et adjoints soit confiéeau pouvoir
exécutif.

Il donne lecturedu travail qu'il a soumisau Conseilgénéral sur cette questionlorsque le

Conseil,a été cousultésur la loi d'organisationmunicipale.
Il ajoutequ'il serait à désireraujourd'huiqu'en donnantlanominationaupouvoirexécutifdans

le cercleduConseilmunicipal, la loi organiqueexigeâtque lesconseillersmunicipauxfussent,

autantquepossible,éluspar scrutinde liste, afinque surquelque conseillermunicipalques'ar-

rêtât le choixdu pouvoir, il tombâttoujourset nécessairementsur un élu de la majoritédesélec-

teurs, et nonsur l'élu d'une sectionqui quelquefois,loinde représentera majorité,n'estaucon-

traireque le mandataired'uneinfimeminoritéde ses concitoyens.
Sous le bénéficede cesobservations,le bureauproposeau Conseilgénéral de s'associeraux

voeuxémispar les Conseilsd'arrondissementde Douai, Valencienneset Lille.

M.DELAROÏÈREconsidèrelapropositioncommeinopportunepuisquelesattributionsdes maires

ne sont pas définies.Il convientd'attendrequela loisur l'organisationmunicipaleait étéfaite.

M.BEAUVOISdemandesi les conclusionsdu rapport[sont les mêmesque cellesémisesparles
Conseilsd'arrondissement.Lesvoeuxexpriméspar cesConseilsne lui paraissentpas parfaitement

identiqueset conséquemmentle Conseilgénéraldoitprécisernettementcequ'il désire.

LERAPPORTEURrépondqueleConseila été saisidesvoeuxdesConseilsd'arrondissementpar une

lettredeM.lePréfetqui a demandési l'Assembléeentendaits'y associer.Lesconclusionsde son

rapportsontconçuesencesens.Aureste, les voeuxdesConseilsd'arrondissement,dontil donne

lecture, luiparaissenttousidentiques.
M.BEAUVOISinsiste. Il ne pense pas que tous les arrondissementsse soiententenduspour

émettrele mêmevoeu, et il demandepourquoileConseilgénéraln'exprimepas lui-mêmeun voeu

direct.

LEPRÉSIDENTmet auxvoixles conclusionsdu rapport, qui sontadoptées.
Aunomdu 6.ebureau, M.RENARD,exposequedanssa dernièresession,leConseilgénéralavait

été saisipar M.le Préfetd'unedemandedu ConseilmunicipaldeDouaitendantà obtenirdu dépar-

tementun concoursde moitiédansune dépensede 9,000 fr. projetéepar la villepour l'établis-

sementdu prétoiredes troisjusticesde paixdansles bâtimentsdu tribunalcivil.

II fut décidéalorsque lesprétoiresdes juges-de-paixétaient unechargecommunaled'aprèsla

loi du 18 juillet1837, et qu'en outreil devaiten être fourniun à chaquejuge et danschaque

canton, qu'ainsi, il n'y avaitpas lieude donnersuiteà la demande.

La villede Douairevientà la chargecetteannée, et suivantlesprincipesétablisci-dessus,le

bureaun'aurait eu qu'à proposerle rejetde sa nouvelledemande,si quelquesmembresdu Conseil

n'étaient venus demanderun ajournement,afinde produireau dossierpour l'annéeprochaine,

desrenseignementsquipourraientmodifierla question.
Lebureauproposedoncl'ajournementqui est prononcépar le Conseilgénéral.

Iliircsetadjoints.

Nominations.

«InitialdeDouai.

Travaux.
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LEPRÉSIDENTannonceque lesrapporteursdesdeux commissionsnomméespour l'examende la

propositionDelaroïère,et desvoeuxpour la révisionde la Constitutiondéposerontleurs rapports
mardi prochain.Il ajoute que des membresont exprimé le désirqu'il y eût un intervallede

vingt-quatreheuresentrele dépôtet la discussion.Il consultesur cepoint le Conseilgénéral.
M.CUAMPONfaitobserverque cet intervallene sera que l'applicationde la règlesuivietousles

jours à l'égard des rapportsdéposés, puisque l'assembléeest chaquefoisconsultéesur la question
de savoirs'il y a lieu ou non d'en retarder la discussion.

LeConseildécidequ'il y aura un intervallede 24 heuresentre le dépôtet la discussion.

M.BIANCHIdemandeque les deuxrapportssoientimpriméset distribuésà tousles membres.

M.CHAMPONappuiecette demande, en faisant remarquerque les rapports sur l'organisation

départementale,contonaleet municipaleont été imprimés.
M.BIANCHIajoute que les rapporteursauront eu le tempsde méditeret de peser leurs argu-

ments, et qu'il estnécessairede donnerau moins la possibilitéd'étudier leur travail [tour pou-
voiry répondre.C'est une questiond'impartialité.

M. PAULdemande si le rapporteur des deux commissionsne pourrait pas avancer la remise

de ses rapports.
M.DEMELUNrépond que sansdouteil pourrait le faire, mais que son travail devant être

d'abord soumis aux commissions,il craint que l'une d'elles au moins ne puissese réunir

lundi.Il ferad'ailleurstous ses effortspour hâter le momentdu dépôt.
MM.D'HESPELetBRAMEappuientl'impressionet le délaidemandés,en raisonde la gravité des

questionset de la nécessitéde s'éclairer.

LE PRÉSIDENTmétaux voixl'impressionet la distribution des rapports. L'assembléey donne

son adhésion.

M.BIANCHIdemandequ'il restebien entenduque la discussionn'aura lieuque mercredi.

Aucuneoppositionn'est faite à ce sujet. .

M.MATHIEUdéposele voeu suivant:

« J'ai l'honneurde proposer au Conseilgénérald'appeler l'attention de M. le Préfet sur la

manièredont le droit de visite chezles pharmacienset droguistes est établi et recouvré, avec

prièred'examiners'il n'y a pas lieu de prendre desmesurespourqu'à l'avenirce droitsoit fixé

d'aprèsle montantdespatentes et réduit à la sommenécessairepour couvrirles fraisd'impres-

sion, et d'examineren outre s'il n'y aurait pas lieu d'affranchirde cette charge les épiciers-

regrattiers et autrespetits débitantsquine peuvent être considéréscommedroguistes.»

Ce voeuest renvoyéau 6.e bureau.

M. LESTIBOUDOISfaitun rapportau nomdela-commissionspécialechargéed'examinerlapropo-
sitiondeM. le Préfet tendant à changerla destinationde l'hôtel Pas-de-Beaulieuet à louer un

hôtelpour la sous-préfecturede Valenciennes.

LERAPPORTEURexposeque, d'aprèsla décisionprise l'annéedernière, on devaitcroirel'affaire

de l'hôtelPas-de-Beaulieuterminée,mais que malheureusementil n'en est pas ainsi.

Il rappelle que cet hôtel avaitété acquis par l'un des ,prédécesseursde M. le Préfet, sans

autorisationdu Conseilgénéral, pour y installerle tribunaldeValenciennes,qu'il n'a pu recevoir

sa destination.11a paru plus économiquede placerle tribunaldans un hôtelneuf, dont l'ac-

quisitiona eu lieu en vertu desprescriptionsdu Conseilgénéral.

Maisenmême temps, et en considérantque lavillede Valencienuesmanquaitd'établissements

administratifs,le Conseilgénérala ratifiél'acquisitionde l'hôtelPas de-Beaulieu.

^Commissions.

Droitsdevisite
desdroguistes.

Hôtel
.as-dc-Beaulieu,
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La commission.persisteà penserque le Conseiln'a pas faitune mauvaiseaffaire, car par une

sortede concurrence,il a obtenuuneréductiondeprix, et il a à sa dispositionun hôtelsuscep-
tibled'être affectéavecbeaucoupd'avantageà un servicedépartemental.

Malheureusement,on a hésitélongtempsentredifférentsprojets,et ona installéprovisoirement
dans les bâtiments,desservicestrès-propresà les dégrader.

LePréfetproposaenfind'installerdans cet hôtelle tribunalet la chambrede commerce,ainsi

quela gendarmerieà cheval.

Le bureau, saisi de cetteaffaire,proposad'aliénerl'hôtelenlaissantles diversservicesdansles

locauxqu'ilsoccupaient.
Biendesprojetssurgirentdansla discussion; réunion desdeux tribunauxdans l'hôtel, c'était

irréalisable; réunionde la prisonet de la gendarmerie,c'était égalementimpossible; ventedes

deuxhôtelset constructiondenouveauxédifices, la dépenseétait inconnuemaisdevaitnécessai-

rementexcéder,les ressourcesfinancièresdu département.
Danscette situation, le Conseilgénéralchargeaune commissionspécialede visiterles lieuxet

de donnersonavis.

Celtecommissionpensaqu'ilétait opportunde réunir dansl'hôtelPas-de-Beaulieule tribunalde

commerceet la sous-préfecture,et que les fraisd'appropriationpourraient être couvertspar la

ventedesbâtimentsdu tribunalde commerce.

Le Conseilgénéraladoptacet avis; un devisfût dresséet évaluala dépenseà faireà 35,000fr.

Le Préfet insistapour la fairerentrer dans les limitestracéespar leConseilgénéralet l'adjudi-
cationfût annoncéepar affiches, maisellen'eut pas lieu. Le Sous-Préfetréclama; le Conseil

d'arrondissementdélibéraet la décisiondu Conseilgénéralresta sans effet.

Le Conseild'arrondissementproposeaujourd'huideplacerla sous-préfecturedans l'hôtel Pas-

de-Beaulieu, sans le tribunalde commerce.

Ce projet aurait le double inconvénientd'imposerau départementunelourdedépense, et de

laisserce tribunaldans un localquin'a ni l'étendueni le caractèreconvenables.Les motifsqu'on
fait valoirpour l'ymaintenirnesauraientprévaloirsur l'avantaged'installerletribunaldecommerce

d'une manièrecomplètementsatisfaisante,dansun hôtelvoisindu tribunalcivil.

ParTéloignementdu tribunalde commerce,la sous-préfecturene recevraitqu'unemagnifique
chambred'une très-vasteétendue. L'escalierseraitchangédeplacepourobtenirun petit boudoir.

On fait une salle du Conseild'arrondissementde ce que la commissionavait appelégrande
salle à manger,maison nevoitpas qu'il y ait lieud'affecterun local spécialà une assembléequi
ne se réunit que deuxfoispar an, et qui d'ailleursn'existeplus, d'après la Constitution.

LePréfet, ajouteM. le Rapporteur, ne trouve rien à objecter à l'établissementde la sous-

préfecture dans l'hôtel Pas-de-Beaulieu, maisil juge peu convenabled'y réunir le tribunal

de commerce; maisau lieud'éloignerce tribunal, il en écarte la sous-préfecture,et placedans

l'hôtel, avecle tribunal, la gendarmerieà pied.
Cette transformationde salonsen casernehabitéepar des ménagesqui jouiraient de la cour

du prétoire, n'est pas fort convenableen soi, et la commissionpenseen outre que la nécessitéde

placer lagendarmerieà piedn'est pasurgente.La brigadede Valenciennesn'est pasorganisée,et

onlit dans le rapportdu Préfetque fauted'un localconvenable,celtebrigadea été logéeà Anzin.

Cerenseignementparaît inexact, car leplacementà Anzina été l'an dernierreconnuindispensable

aux besoinsdu service.Si une secondebrigadedevait être placée à Valenciennes,on trouverait

aisémentles moyensdelà logeravec la gendarmerieà cheval, moyennantun arrangementavec

le propriétairede la maisonqu'elleoccupe. 32
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Quantà la sous-préfecture,on veut la placer dansun localpris à bail à court terme. Or,

M.Blanquet, sur la maisonduquelon comptait,ne veutpas la louerpour moins de six ans, au

prix de 3,000fr., et dans l'espoirquele départementen feral'acquisition.
Le dossiercomprendun plan d'appropriationde l'hôtelMireavecun devis de 13,000 fr. Ce

projet qui n'est pas présenté, n'est susceptibled'aucune suite. Les sacrificesdu département
seraienténormes, et la maisonest fortmal disposée.

Cequ'onproposene saurait doncêtre acceptable.Le premierprojet, en laissantle tribunalde

commercedansun local peu convenable, conduità faireune dépensede 35,000fr. pour l'instal-

lationde la sous-préfectureseulement.

Dansle secondon associedes ménagesmilitairesau tribunal de commerce, on fait des frais

d'appropriationpour celui-ciet on ne saitoù placer la sous-préfecture.

Pour appuyercesprojets on n'a pas dit que le tribunalde commerceseraitmal installé, ni qu'il

manqueraitquelque choseà la sous-préfecture; mais on a objecté que la cour restée commune

serait encombréepar les plaideurset les gensd'affaireset que les bureauxdu sous-préfetseraient

menacésd'une invasionpresque continuelle.On a ajoutéque la familletde .ce fonctionnaireserait

exposéedansla courà des rencontrespeu convenables.

La commissionrépondqu'un tribunal de commercen'est pas continuellementassiégé par la

foule, et qu'il est peu probableque lesbureauxsoientenvahis, car il n'y aura aucunecommuni-

cationentre lesbureauxet le tribunal.

La commissionn'a donc pas cru qu'il y eut lieu de modifierle projet adopté par le Conseil

général.M. lePréfet, informépar ellede sa résolution, a persistédans sonopinionsur lesincon-

vénientsd'une courcommuneà lasous-préfectureet au tribunal, et il a proposéun changementà

sonprojet consistantà introduiredansl'hôtel la gendarmerieà chevalqui serait réunieà la gen-
darmerieà piedet au tribunal de commerce.

Ceprojet était l'un des quatre qui ont été ajournésl'an dernier.S'il laissele départementgrevé
du loyerde la sous-préfecture,il l'allège de celuide la caserne de gendarmerie; mais les frais

d'installations'élèveraientà 39,000fr. au lieu de 25,000 fr. Deplus, le tribunalde commercene

serait pas convenablementassocié; et enfin, le départementresterait chargédepourvoirau loge-
mentde la sous-préfecture.Selontoute probabilité, on viendraun jour lui proposerde construire

un édificepour cette destination, et c'est là une éventualitéqu'il faut éviter quandonpossèdeun

hôtelbienbâti et biendisposé. Il serait déraisonnabled'en faire une caserneavec la perspective
de construireplustard des salons.On comprendqu'on trouvera toujours aisémentà pourvoirau

logementde 11 militaireset de 5 chevaux, tandis qu'un hôtel convenablepour le premierfonc-

tionnairedu départementne se rencontrepas, même au prix de grands sacrifices.Le Conseil

généraldoit, au reste, avoirunegrandeaversionpour les constructions.

La commissionpensedoncqu'il y a lieu de persisterdans leprojet de l'an dernier.

Toutefois, elle a cru devoiry introduireune modificationpropreà fairetaire lessusceptibilités
lesplus délicates.Cettemodification,dont il a déjà été parlédansl'exposéde 1850,consisteraità

faireuneentréespéciale,soitpourla sous-préfecture,soitpourle tribunal, enjetant unevoûtesur le

canalvoisin.Par cemoyen, toutesles objectionsdisparaîtraient. On ferait l'entrée au point où

existele bâtimentdésignéau plan sousle nomde buanderie.Onferaiten faceun escalier.La pièce
dite arrière-cuisine, seraitprise à ia sous-préfecturequi y supplérait en prenant l'espace sur

l'escalierou autre. Cettepièceserait le greffe.Il prend jour sur le canal. Un entre-solauquelon

arriveraitpar le grandescalier,seraitforméau-dessusde cettepièceet seraitle cabinetdu greffier.
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L'escalierarriveraitau premierétage, en laissantà gauchela chambredel'angle du bâtiment.

Cettechambrepeut être diviséeau besoin.Une partie formeraitla salledes témoins, l'autre un

cabinetoù les jugespourraientrecevoir.Unvaste et beau corridorconduiraità la salled'audience.

Dansle corridor, près dela chambredes témoins,serait un escalierqui conduiraità un entresol

forméau-dessusdecettechambreet ducorridor.Le plafondserait élevécommeonl'a fait pour la

salled'audience, afinde laisserune hauteur convenableau corridor.Cet escalierpeut conduire

aux mansardessi celaest nécessaire.

Au-delàde la salled'audienceserait un corridor sur lequel s'ouvriraientle vestiaire, la salle

des délibérations, le cabinetdu président.Les fenêtres de l'escalierdu corridoret de la salle

d'audienceseraientassezélevéesau-dessusdu plancheret auraient descarreauxdépolis.Celles

de la salled'audiencene seraientplusdu côtédela cour.Leschâssisseraientconstruitsdemanière

à pouvoirêtredescenduset surmontésd'une imposte, si onvoulaitprendrejour par toute la hau-

teur des fenêtres, la destinationétantchangée.Ainsil'entréede l'hôtelet la courappartiendraient
exclusivementà la sous-préfectureet aucune vuene les dominerait.

La sous-préfectureoccuperait le rez-de-chaussée,ellegagnerait au premier étage une très-

grandeet très-bellechambre.

Ellejouiraitdujardin sur lequelaucunedespiècesfréquentéespar le public ne pourrait jeter
la vue.

Lesmodificationsproposéesontété indiquéesauplan.
La commissionajoutequ'il serait facilede couvrirle petit canal qui coulele long desjardins

de la sous-préfectureet du tribunalcivil , et deprendrele terrainnécessairesur lesdeuxjardins

contigus, pour établirla casernedesdeuxbrigadesde gendarmerie.Le départementserait alors

débarrassédu soinde chercher deslogispourcesmilitaires, et la forcepubliqueserait placée
souslamain du sous-préfetetdu tribunal,ce queM.lePréfetconsidèrecommeextrêmementutile.

La commissionprie cemagistratdefaireétudierceprojet.
Il reste à examinersi le devisduprojetdoitrester dans leslimitesde l'an dernier.La Commis-

missionloueleprédécesseurde M. le Préfet d'avoirinsistépourqu'il se renfermâtdans le chiffre

de 25,000 fr. L'architectea reconnuqu'il pouvaitsuffireen supprimantla marquiseel les per-

siennes, en remplaçantlesparquetspar desplanchersordinaireset en diminuantle prix deschâs-

sis. La commissionn'a pas fait d'objectionà ces réductions.

Maison restera surtoutdans la limite du crédit si on respectela distributionde l'édificeà

laquelleil n'y a absolumentaucunchangementà opérer.

Unedifficultéest résultéede la suspensionde travauxautorisésparle Conseilgénéral.Lebail de

la maisondu sous-préfetfinitaupremierjanvierprochain. M.Blanquetrefusede louerson hôtel

pour moinsde six ans. Lacommissionrepoussel'appropriationde lamaisonMire, maisellepense

qu'il n'est pas impossibled'exécuteren quatre mois les réparationsqu'exigentles apparte-

mentsdu sous-préfeten respectantleur dispositionprincipale; si onne réussissait pas, cequela

commissionnepeut croire, il y auraità prendreun arrangementprovisoirequ'il ne lui appartient

pas de chercher.

En résumé, la commissionproposeau Conseilgénéralde prendrela résolutionsuivante:

« Il y a lieu demaintenirla délibérationdu Conseilqui statueque la sous-préfectureet le tri-

bunalde commerceserontinstallésdans l'hôtelPàs-de-Beaulieu.

» D'opérer la réduction de dépenseindiquéecomme possiblepar l'architecteet reconnue
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commetelle dansle rapport; de conserverrigoureusementla distribution générale de l'édifice;
d'établir une entréespécialepour le tribunal de commerceenjetant unevoûtesur le canalvoisin,
au point oùsont lesbâtimentsindiquésau plan sousle nomde buanderie.

» Defaire dans la distributiondespièces affectéesau tribunal de commerceles modifications

nécessitéespar le changementd'entrée et qui sontindiquéesau plan.
» Enfin, de fairediligencepour quetout bu partie de l'appartement du sous-préfetsoit habi-

table le l.er janvier, et quele départementne soitpas contraintà faireune locationprovisoiretou-

joursonéreuse.»

M.LEPRÉFETfait remarquer qu'il a fallu des motifs graves pour le déterminer à suspendre,
commeil l'a fait, l'exécution d'une résolutiondu Conseilgénéral. Invité, lors de sa présenceà

Valenciennes, à visiter les lieux, par M. le Sous-Préfetque la questionpréoccupaitbeaucoup, il

s'est convaincudes inconvénientsde plus d'un genre qu'aurait entraînés l'exécutiondu projet

d'appropriation,d'après lequel l'entrée et la courde l'hôtelauraientété communesentre la sous-

préfectureet le tribunal de commerce, de sorte que le Sous-Préfetet sa famille auraient été

continuellementtroubléspar les alléeset venuesdesplaideurset des gensd'affaires, inconvénient

d'autant plus grave quel'appartementsituéau rez-de-chausséene prend jour que sur la cour.

Cesréflexionsm'ontconduit, ajouteM. lePréfet, à revenir à un projetprécédent,qui consistait

dans l'établissementà l'hôteldeBeaulieudutribunalde commerceet des deuxbrigadesde gendar-
merie.Il ne faut pas perdre de vue, quoiqu'enait dit M. le Rapporteur, que la brigade à pied
n'est placéeà Ànzinqu'à titre provisoire, et en attendant qu'on ait pu la loger à Valencieanes.

Le loyeractuellementpayépour le casernementde la brigade à cheval, casernement très-

défectueux, est fixé à 2,400 fr. Il faudra nécessairement, dans un délai rapproché, pourvoir
à labonneinstallationde cettebrigadeet delà brigadeà pied.Une locationpour cette destination

donneraitlieuà une dépensede 3,000 fr. au moins, égaleau loyerdemandé pour la .sous-préfec-
ture , le départementn'aurait doncrien à perdre à la substitution sollicitée, et il aurait placé
convenablementle servicede la gendarmerieauprès du tribunal civilaveclequelses rapports sont
de tous les instants.

Il faut remarquer d'ailleursque la dépense à faire pour installerles brigadessera nécessaire-
ment beaucoupmoindreque celleprojetéepour la sous-préfecture.Les différencesdans la nature
destravaux le démontrentsuffisamment.

On a objecté que le rapprochementde la gendarmerieet du tribunal de commerceserait une

dispositionvicieuse,mais à plus forte raisonpourrait-onen dire autant du rapprochementdu tri-
bunal et de la sous-préfecture.

Onproposeaujourd'huil'établissementd'une entréeparticulière.C'est sansdouteune améliora-
tion, elleseulesuffiraitpour justifierla mesurede la suspensiondes travaux. Quand il s'agit de

fonderun établissementpermanent, il est sage de ne rien précipiter.
LERAPPORTEURprend acte de la déclarationde M. lePréfet que lesmodificationsfaitesau projet

remédieraientenpartie aux inconvénients.

L'annéedernière le Conseilgénéral avait établi un principe, mais il n'existait pas de plan.
C'était à l'architectequ'il appartenaitd'examinerce qu'ily avaitdemieuxà faire.Le rapport avait

mêmeparlé de lapossibilitéd'ouvrir unesecondeporte.

Aujourd'huiles dispositionsà prendre sont fixéesd'une manièreprécise, il n'y aura plus de

communicationpossibleentre les deuxétablissements.
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Le projetde placementde la gendarmerieavait été mûrementétudié, c'est lui qui a donnélieu

à l'envoid'une commissionà Valenciennes; il a été repousséformellementparcequ'il devaitcoûter

39,000 fr., d'aprèsun projetparfaitementrégulier.

Cechiffrene diminuerapas, parceque dansl'hôtelBeaulieu, c'est la partie affectéeautribunal

de commercequi doit recevoirles principalesappropriations.L'appartementdu sous-préfet, où

habitait l'ancien propriétaire, exigepeu de frais.L'autre partie a été plus négligéeet se trouve

inachevée.

Lesdistributionssontbonnes,et sile départementavait àbâtir, il n'adopteraitpas d'autreplan.
Si on installaitla gendarmeriedans cet hôtel, il resterait à pourvoirà la sous-préfecture; cequi

se passe aujourd'huiprouvecombienil serait difficiled'y parvenir; onserait obligéde consentirà

unelocationprovisoireet infinà une constructionruineuse.

On a parlé dela gendarmerieà pied. Maisil avait été questiond'un arrangementpour la loger.

On a préféré ensuite la placer à Anzin, où elleest nécessaire, maisdans tous les cas , si elle

revient à Valenciennes,il sera toujoursaisé de lui trouverun logement.Il n'en est pas de même

de la sous-préfecture.L'opinantpersistedanssa propositionquipourvoitauxbesoinsdelamanière

la plus convenable.

LEPRÉFETdemandeà rectifierquelquesfaits. Si le préopinantse préoccupede l'éventualitéde

construireune sous-préfecture,l'administrationest dans la mêmesituationpour la gendarmerie.

On vient dedire que dans la partie de l'hôtel où sera placéela sdus-préfecture,il y a peu de

dépenseà faire, mais le devisporte cette dépenseà 18,50.0 fr., et n'affecte au contraireque

6,500 fr. au tribunal de commerce.Il y a doncune erreur évidente.II en coûteraitcertainement

moinsde 18,500fr. pour installerla gendarmerie:
Labrigadeà pied n'est placéeà Anzinqueprovisoirement,ily a devoiretobligationde chercher

les moyensde la faire rentrer à "Valenciennes,attendu qu'elle a été accordéepour le servicede

cetteville.L'administrationy aurait pourvuau moyende l'hôtelBeaulieu, et elle aurait dégrevé

le départementd'un loyerde 3,000 fr., en dépensantbeaucoupmoinsen appropriationpour la

casernequ'en appropriationpour un hôteldesous-préfecture.

M-BEACVOISfait observerqu'on paraît ne s'être pas assezpréoccupéde la question actuelleet

urgentedu logementdu sous-préfet.Ce fonctionnairedoit quitter sa maisonle l.cr janvierpro-

chain.L'opinantacceptelesmodificationsproposéespar la commission,maisilcraintquelecréditde

25,000 fr. ne soit plus suffisant et que l'administrationarrête encorelestravaux.Il conviendrait

doncd'augmenterle crédit. L'opinantapprouvedu reste la suspensionordonnéepar le Préfeten

présenced'un devisqui excédaitl'allocation.

LEPRÉFETrépondqu'entout état de causele logementdu sous-préfetest assuré, puisque si le

Conseilgénéral adoptele projetde sa commission,les travaux d'appropriationserontexécutés

avantle31décembre,et quedansle cascontraire,on louerapour six ansla maisondeM.Blanquet.

Ausurplus, quelleque soit la décision,le crédit qui sera assignéne sera pasdépassé.

M.LESTIBOUDOISrépète que la gendarmeriene pourraitêtreplacéedans l'hôtel Pas-de-Beaulieu

sansune dépensede 39,000 fr. évaluéepar un devis.Il y a lieu du restede fairedroità l'observa-

tion de M. BEAUVOIS.Il résulte des piècesque le Préfet n'a pas voulusortir de la limite de

25,000 fr., et qu'il a fait opérerdans le projetdes réductionsqui ont ramenéles évaluationsà ce

chiffre.Maisles modificationsnouvellesdonnerontlieu à un excédant, et il doit être entenduque

pour cettedépenseil sera ouvertun nouveaucrédit.



254

M.PAULajoute que si la suppressiondespersiennesparaissait regrettable, on pourrait en im-

puter les fraissur le rabaisque produira l'adjudication.

LEPRÉFETdéclareque d'après lesobservationsqui ont été faitesdans une séanceprécédente, il

se garderabien d'en agirainsi, à moinsd'y être formellementautorisé.

LEPRÉSIDENTmet aux voixles conclusionsdu rapport. Elles sont adoptées, avecladéclaration

positiveque, non-seulementle Préfetpourra disposerdu crédit entierde 25,000 fr. allouél'année

dernière, ainsi que du montantdes rabais, à l'adjudication, et que les modificationsnouvelles

adoptéespar le Conseildonneront lieu à un supplémentd'allocation, qui sera réglé lors de la

réceptiondes travaux.

M.MIMERELdéposele voeusuivant : « Je proposeau Conseilgénérald'émettre le voeu:

» Que la brigadede gendarmerieàpiedplacéeà Tourcoingsoittransforméeen brigadeà cheval.

» Quela brigade à chevaldeRoubaixet celle de Tourcoingsoientplacéessous le commande-

ment d'un officierde gendarmerie.» —
Renvoyéà l'examendu 6.ebureau.

LEPRÉSIDENTfixeà midi l'ouverturede la séance de demain, et lève la séanceà cinqheures et

demie.

Ont signé : MM.DANEL,président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J.),

TESTELIN,CHAMPON,DE MELUN,BIANCHI, LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DËFONTAINE(Louis),
MIMEREL, COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleur),PLICHON, BÉHAGHEL(deCassel),

DESCHODT,BERNAST,DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE, DE COUSSËMAKER, DELATTRE, DESCAR-

PENTRY,DELAROÏÈRE,BLANCKAERT, DEBEAUMONT,LELEU, TELLIEZ, SEYDOUX,CHAPPELIER, DELA

TORRE, PAUL, ANCELET, MARCHANT, PIETTE, DELÉPINE, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE, DESES-

PRINGALLE, GOUVION, RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU, BOULANGER, D'HECRSEL,ROSSIGNOL, CHOQUE,

DEMONTOZON, DESMOUSTIERS(Ch.),et DECLEBSATTEL, secrétaire.

Gendarmerie
J[àTourcoing
etRoubaix.



Séance dn 30 août.

La séanceest ouverteà midiet demi.

Sontprésents: MM.DAS;ÎL, président; DANSETTE, CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),

TESTELIN,CHAMPON,DEMELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS, DESMOUSTIERS, DËFONTAINE(Louis),

MIMEREL,COLLETTE, LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON,BÉHAGHEL(de Cassel),

DESCHODT,BERNAST, DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE,DECOUSSËMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY,

DELAROÏÈRE,BLANCKAERT,DEBEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,SEYDOUX,CHAPPELIER,DELATORRE,PAUL,

ANCELET, MARCHANT, PIETTE,DELÉPINE, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE, DESESPRINGALLE, GOUVION,

RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DE MONTOZON,
DESMOUTIERS(Charles),et DECLEBSATTEL, secrétaire.

Absents: MM.BÉRY, RAPPE, PILLOTet HASNOYE.

Le Préfetassisteà la séance.

Le procès-verbalde la séancedu29 août estlu par le secrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTdonnelecture des listes des rapports préparés. Aucuneobservationn'est faite

à ce sujet.
Aunomdu l.er bureau, M.COLLETTElit un rapportdeM.lePréfetquia pourobjet1." de faire

inscrireen recetteà la 2.° sectiondu budgetde 1852une sommede 38,181fr. 21 c. montantdu

remboursementd'un empruntfait en 1849sur les centimesfacultatifsau profitdu servicedel'ins-

tructionprimaire.Laditesomme,déjàportéeau budgetde1850,maisnonréaliséeavantla clôture

del'exercice; 2.° à faire inscrireen dépenseau sous-chapitreXXIH les crédits suivantsportés

égalementau budgetde1850et qui n'ontpas reçuleur emploi,savoir:

1.° Intérêts du prix d'acquisitionde la sous-préfecturede Cambrai 8,759 69

2.° Travauxde prolongementde la route N.° H de Lilleà Courtrai 9,653 98

3.° Constructionde la routede Béthuneà Armentières 3,580 »

4.° Impressions, indemnitéset secoursauxconducteurs 142 90

Lebureauproposeau Conseilgénérall'admissionpourdiversesinscriptionspourordreau budget
de 1852. —Adopté.

Le mêmemembrelit un rapportde M. le Préfet, tendant à faire allouer au budgetde 1852

unesommede 222 fr.14 c. restant duepoursoldedesfraisd'expéditiondestablesdécennalesdes

registresde l'état-civilde l'arrondissementde Valenciennes,enraison de l'insuffisancedu crédit

qui avaitété portéau budgetde 1850.

Le bureauest d'avisde l'inscriptionde cettesommeau sous-chapitreXV du budgetde 1852.

— Adopté.

Dépenses
etrecettes
facultatives.

"Ilesdécennales
lesregistresfcl'état-civil.
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Le mêmemembredonnelectured'un rapport de M. le Préfet, duquel il résulte que les frais

de publication du procès-verbaldes délibérations du Conseilgénéral en 1850, se sont élevés

suivantle mémoirede l'imprimeur,à la sommede 5,823 fr. 17 cent.

Le créditporté au budget n'ayant été que de 1,700fr., il reste à payer 4,123 fr. 17 cent.,
dont M. le Préfetdemandel'allocationau sous-chapitreXXIIIdu buget de 1852. Le bureau est

d'avis d'allouercecrédit. —
Adopté.

Le même membrepropose, suivant la demande de M. le Préfet, l'inscription au sous-cha-

pitre XXIIdubudget de 1852, des créditsordinairesdontle détail suit :

1.° Frais de publicationdu procès-verbaldesdélibérationsdu Conseilgénéral. . 1,700 »

2.° Frais d'illuminationdes édificesdépartementaux 200 »

3.° Réservepour dépensesimprévues 1,000 »

4-° Traitementdu gardien de la pyramidede Denain 200 »

5.° Indemnitéde logementdu conseillerde préfecture, secrétaire-général. . . 1,000 »

Adopté.
Le mêmemembreexposeque le prix de l'hôtel Dumont, montant à 140,000 fr. , se trouve

soldé en capital au moyendu crédit ouvert dans la sessiondernière;

Quepour l'hôtelPas-de-Beaulieu, il restedû, sur leprix principalde 90,000 fr., la sommede

43,636fr. 77 c., dontM. le Préfet proposel'allocation.

Le bureau est d'avis d'ouvrir un crédit de cette sommeau buget de 1852.

Mais il restera à pourvoir au paiement des intérêts des acquisitions, et pour y parvenir en

partie, lebureauproposed'affecterà ce"paiement,sousréservede liquidation, tout ce qui restera

disponiblesur les centimesfacultatifs, après avoirsatisfaitaux différentsvotes de crédits-faitset
à faire pendant cette session.

Cesconclusionssont adoptées.
Au nomdu mêmebureau, M. LEURENTexposequ'il a été alloué au budget de 1850 un crédit

de 1,000fr. pour les frais d'impressionrelatifsà la formationdes listes électorales, que ce crédit

a été insuffisant,et qu'il reste dû à l'imprimeurune somméde 474 fr. 75 c., dontl'allocationest

demandéepar M. le Préfet.

Le bureau, en examinant le mémoire à l'appui, avait à s'assurer si les dépenses qui y
étaient comprisesétaient de la nature de cellesque la loidu 7 août 1850 met à la chargedu

département, c'est-à-dires'il s'agissaitde cadres pour la formationdes listes électoralesou de

cartes d'électeurs.

La plusgrandepartiede la dépenseavaitpour objetdes formulesde déclarationrenduesnéces-

sairespar la loi du 31 mai 1850. On s'était demandé si ces formulesdevaientêtre considérées
commedes cadres; quelquesdoutesétaientpermis au point de vue de la définitiondu mot, mais

la loi précitéeayantprescritque les déclarationsfussentfaitessur des formulesdélivréesgratis, le
bureaua penséque ces sortes de dépensesdevaientnécessairementretomberà la chargedu dépar-
tement, puisqueles communesn'ont à supporterque les fraismatérielsde la tenue des assem-

bléesélectorales, et que, du reste , on peut considérer les formulesde déclaration commedes
cadresquele déclarantdoit remplir.

Seulementle bureau a remarqué qu'une fourniturede 88,000 formules en une seule année
excédaitde beaucouples besoins réels, de sorteque l'on doit présumerque pour 1851 il y aura
une diminutiondans cette sortede dépense.

........

Procès-verbal
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Sousle bénéficede cettedernièreobservation,le bureau proposel'allocationde la sommede

474 fr. 75 cent, au sous-chapitreXXIIIdubudgetde 1852.

Cesconclusionssontadoptées. i

Aunomdu 1." bureau, M.DEBEAUMONTfait un rapport sur une demandWe M. le Préfet

tendantà faireinscrireau sous-chapitreXIIdu budgetde1852, lescréditssuivlntspareilsà ceux

quiont été allouésau budgetcourant,savoir:
'

1,° Impressiondescompteset desbudgetsdépartementaux 900 »

2." Frais d'impressionsrelativesaux listesélectoraleset auxlistesdu jury. . . 2,000 »

3.° Mêmesfraispourles électionsdestribunauxdecommerce 1,200 »

M.le Préfeta communiquéune lettreen date du 31 décembredernier,par laquelleM. le

Ministrede l'Agricultureet du Commercelui annoncequ'il a transmisà M.le Ministrede l'Inté-

rieur les réclamationsémisesl'annéedernière sur l'élévationdes fraisrelatifsaux électionsdes

chambreset tribunauxde commerce,quela loidu7 août1850a mis à la chargedu département.
M. le Ministredel'Intérieura été d'avisqu'ily avaitlieude proposerdes modificationsau décret

du 28 août 1848relativementà l'impression,deslistes.Il a prié M. le Ministredela Justiced'exa-

minerla questionà cepointde vue, ettousdeuxsonttombésd'accordpourprendreunemesureà

cetégard.
Le bureauproposeau Conseilgénéral1.° d'allouerles créditsdemandés,et 2.° de donnera

M.le Préfetactede sa communication.

Cesconclusionssontadoptées.
Aunomdu 2.ebureau,M. DELATTREfaitun rapportsurunedemandedu Conseilmunicipalde

Dunkerque,tendantà faireéleverà 2,000fr. le loyerde 1,200fr. payépar le départementpoul-
ieslocauxoccupéspar le tribunalcivildeDunkerque. Cettevaleurde 2,000 fr. a été attribuéeà

l'édificeparune ancienneexpertisefaitele5 octobre1807.

Cettedemandea étéappuyéepar le Conseild'arrondissementdanssaséancedn22 juillet1850;
maisle Conseilgénéralayant décidéqu'il seraitprocédéà uneexpertisecontradictoiredelavaleur

locative,il est résultéde cetteopérationque l'expertde la villea portéce chiffreà 2,000 fr. ,

tandisqueceluidu départementne l'a évaluéqu'à 1,700fr.

L'estimationdel'expertde lavillea*paruexagéréeà M. le sous-préfet,qui a pensé que dans

l'état dubâtiment, on ne pouvaitpayerplusde 1,800fr. de loyer, en imposantmêmeà la ville

l'obligationde faire exécuterdiversesréparationsévaluéesà 607fr. parun devisdel'architecte

du département.
Il paraît que le Conseilmunicipalavaitacceptéle loyerde 1,800 fr.,.maisen refusantde se

chargerdesréparationsqu'il regardait commepurementlocatives,et par conséquentà la charge

du département.
Cetteprétentionn'était-pasfondéepuisqu'ilne s'agissaitpas d'exécuterun bail existant, mais

biende poserles basesd'un bail futuravantlequelle locataireavaitle droitde réclamerdes tra-

vauxd'appropriation.
M. leiPréfet, en raisonde cettedépensede'607 fr. qu;on entendait imposerau département,

fit offrirun;loyerde 1,700fr. quele Conseilmunicipalaccepta, sous la conditionquele départe-
mentsupporterait en outrepourl'avenir les réparationsde touteespècequi seraientreconnues

nécessaires(pendantla-duréedu bail.

Cettecondition, contraireà touslesprincipes,pourraitentraînerloinledépartement,et la loi

33
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détermined'ailleurs les réparationsqui doiventêtre supportéespar les propriétaires et les loca-

taires , et le départementne peut accepterque ces seulesconditions.

En conséquence,lebureaud'accordavecJM.le Préfet, est d'avis qu'ily a lieu d'autoriserce ma-

gistrat : 1.° à passeraveclavilledeDunkerqueun nouveaubail pour neuf années,commençantau

premierjanvier1852et finissantle31 décembre1861,pourleprixdel,700fr. par an, avecengage-

ment de la part du départementde prendreà sa charge, pendant la duréedu bail, toutes les

réparationslocatives; les autres dites grossesréparationsrestant à la chargede la ville, et 2.°

à pourvoirimmédiatementà l'exécutiondes travauxqui fontl'objetd'un deviss'élevantà 607fr.,

dontmentionest faitedans la délibérationdu Conseild'arrondissement.

En conséquenceil y a lieu d'allouer au sous-chapitreI.er du budget de 1852 un crédit de

607 fr. pourle paiementdes réparationsà exécuterau localdu tribunal civilde Dunkerque.

Cesconclusionssont adoptées.

Le mêmemembrepropose, sur la demandede M',le Préfet, l'allocation'ausous-chapitreVII du

budget de 1852 d'un crédit de8,000 fr. affectéaux dépensessuivantes:

Loyerdu tribunalcivildeDunkerque
•

1,700 »

id. d'Hazebrouck. 1,500 »

Loyerdu tribunal civilet du tribunal de commercede Cambrai 4,400 D

Frais d'entretiendu corps-de-gardedu palais-de-juslicede Douai 400 »

Total 8,000 »

Adopté.
Aunomdu 3.ebureau, M.DËFONTAINEfaitun rapportsur les propositionsprésentéespar M, le

Préfetconcernantlesbesoinsdu servicedesaliénésindigents.

Il exposeque les dépensesde ceservicetendentà augmenterchaqueannée, et qu'ainsi les pré-
visionsétabliespour 1849, 1850et 1851sur une populationde 400 malades, ont de beaucoupété

dépassées.
Le déficitpour 1850est de 12,383fr. 90 cent., dont M. lePréfetdemandel'allocationau sous-

chapitrede l'arriéré. L'insuffisancesur l'exercice1849 avaitété de 6,058 fr. 12 cent.

La causede cet accroissementprogressifdes dépensesneyaraît pas provenird'une trop grande
facilitédans les admissions,car l'autorité départementalenelesaccordequ'après avoirpris toutes

les précautionsnécessaires.La causeprovientde ce que le nombredes aliénésaugmentepresque

chaqueannée.

Ainsile nombre des indigentsaliénés, qui était au l.er janvier 1841 de 345, s'élevait au 31

décembre1850à 546, ce qui fait ressortir une augmentationde 201 en dix années, c'est-à-dire

de près desdeuxtiers.

Le rapporteur, en se référant aux documents statistiques fournis par M. le Préfet sur le

mouvementdes[asiles, fait remarquerqu'il n'a pas trouvé au dossierle rapport des deux con-

seillersgénéraux que MM.les Préfets nomment ordinairement en conformitéd'un voeuexprimé

en 1845, pour visiter les deux asilespublics de Lille et d'Armentières.Cette omissionest due

sans doute aux nombreusesaffairesdont l'administrateuractuel du départementa eu à s'occuper

depuissonarrivée.

Budgetde1852.M.le Préfetproposede prendrepour base des prévisionsde l'année prochaine,
un nombrede 440 aliénés et un prix dejournée de un franc.

Loyers
j es]tribunaux.

Aliénés.

Budget.
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La dépenses'élèveraità 160,600 »

Donton devradéduire:

1.° Lesfondsqui serontfournispar quelquesfamilles,évaluésà 4,000 » )

2.° La quote-partdescommunes 36,000 » J
*°>000 *

Resteraità la chargedu département 120,600 »

Il faut ajouterpour fraisde transport,de séjourtemporaire*de conduiteetc. 6,000 »

Totaldu créditdemandé 126,600 »

Le bureau est d'accordavecM.le Préfetsur la basedelapopulation; car en présencedel'acr

croissementprogressifdu nombredes aliénés, il est impossiblede rester dans l'anciennelimite

de 400. Mais quant au prix de journée, le bureaua pensé qu'il devraitêtre réduitpour les

aliénésplacésà Armentières.

Il résulteeneffetdes comptesrenduspar le directeurde cet établissement,que par suite de

l'augmentationde sa populationqui s'élevaità 494 au 31 décembre1850, leprix de revient de

la journéeest abaisséà 76 centimes.

Le calculd'après lequelle directeurétablit ce prix à 86 cent,est erronéen ce qu'il a réparti

la dépense par tête d'individusansaucune distinctionentre les pensionsde diversesclasses,

tandisqu'il aurait dû diviserla dépensetotalepar la recettepouren conclurele tauxde revient

de la journée.

Cetauxest pourl'asilede Lille, d'après lemêmecalcul, de 90centimes.

La différencedes deuxprix provientde ce que ce dernierasilerenfermeune populationbeau-

coupmoindre.

Aux termes de l'article26 de la loi du 30 juin 1838, c'est lePréfet qui seul fixe le prix de

journéedansles asilespublics, et d'aprèsune instructionministérielledu 5 août 1839, il peut,

commecela se pratique, établir pour les aliénésde sondépartementun prix inférieurà celui

réglépour les aliénésdesautresdépartements.
Lebureaua doncpenséque vu l'état prospère de l'asile d'Armentières,il ne pouvaitse dis-

penser,dansl'intérêt du départementet des communes,de prierM. le Préfetde réduire à 90 c,

et peut-être même à moins, le prix dejournéedesaliénésindigentsdu départementplacésdans

l'asiled'Armentières.

Cetteréductionréserveraencoreà l'établissementunbénéficede 14c. par jour sur lesaliénésdu

département,indépendammentde celuide 44 c. par jour qu'il se procure sur environ300aliénés

étrangers.
L'asileresteraparfaitementen situationde payersesdetteset de continuerla réalisationde ses

projetsd'amélioration, car sesbénéficesannuels, aujourd'huide 45,000 fr., s'élèverontencoreà

38,000 fr. Il y mettra seulementun peuplusde temps, et cetteconsidérationnepeut êtrede quel-

que valeur quandils'agit d'alléger la chargetoujours croissantedu départementet des com-

munesqui ont concourupourunesi fortepart auxfraisfaits pour l'améliorationdes deuxasiles.

Le 3.e bureau a l'honneurde soumettre à l'adoptiondu Conseilgénéralle projetsuivantde

résolution:

« Le Conseilgénéralapprouvele comptequi lui est présentépar M. le Préfetpour le service

des aliénés indigents du départementpour l'exercicede 1850, lequel compte se balance

par un déficitde 12,383fr. 90 cent.

» Par suitede cetteapprobation,le Conseilautorisel'inscriptionde cette sommeau sous-cha-

pitreXVdesdépensesdu budgetde 1852.
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» Il adoptelesprévisionsde M. le Préfetpourle servicedesaliénéspendant l'exercice1852, et

en conséquence,il alloue le crédit demandéde 126,600 fr. porté au chapitre XI dudit budget
de 1852.

» Maisil n'accordecetteallocationque dans la confiancequ'usant du droit qu'il en a, M. le

Préfet réduirapour 1852, à 90 centimes, s'il ne croitpas pouvoirréduire à moins, le prix de

journéede nos aliénésindigentsplacésdansl'asile d'Armentières.

» Il décideque la proportiondu concoursdes communesdu domicilê desaliénés restera fixée

commeles annéesprécédentes, savoir :

ALIÉNÉS

Dangereux. Nondangereux.

Communesde 1.° 100,000 fr. de revenuset au-dessus 33p. % 50 p. %
2.» 50,000 à 100,000fr 25 37 s

3." 20,000 à 50,000 fr. 20 30

4.° 5,000 à 20,000 fr. 17 . 25

5.° 1,000 à 5,000 fr 14 20

6.° Au-dessusde 1,000 fr 10 15

»Le Conseilgênerai fixea dix, aussi commeles années précédentes,le nombrede placesqui
seront réservéesdanschacundesasiles de Lilleet Armentièrespour les aliénésnon dangereux.»

M. LEPRÉFETfait observerquel'augmentationprogressivedes dépenses des aliénésest un fait

indépendantde la volontédel'administration.La loide 1838imposeaux départementsl'obligation'
de pourvoiraux frais d'entretiendesaliénésdangereux, et tout ce que peut fairel'autorité tfépâi4-
tementale c'est d'entourer les admissionsde toutes les précautionsnécessairespour prévenirles

abus, et de constaterpar des enquêtesle caractèrede la maladieet la positiondes familles.

Les observationsrelativesà la réduction du prix de journée lui paraissentsusceptiblesd'être-

prises en considération.Il prendraà cetégard l'avis du directeurdel'asiled'Armentières, car si le

Préfetpeut régler d'officele prix dejournée dans les asilesdépartementaux, il n'a pas-lémême

droit à l'égard des asilesindépendantscommeceluid'Armentières.

M.DËFONTAINErépondque le droit du Préfet lui paraît absolu et applicableà tous lés asiles

publics.
LEPRÉFETrépliquequ'il ne partage pas cette opinion. Si le directeurd'Armentièresrefuse'la;

réduction, le Conseilgénéralpourra, comme:il en a le droit, placer ses aliénés dans un autre'

établissement.Le directeurne fera sansdoutepas d'objection, mais lé droit du Préfet n'est pas
absolu^

M. DELAROÏÊREse plaint de ce que l'on n'admetpas dàÉùsles asiles-tousritesaliénés, mêmeceux

non dangereux.Cesmalheureux, qu'onobligelescommunesà garder chezelles, sont ùn'ôbjet de1

scandaledont le spectacleblessé'la vueét-fàithoritè^à'rfertaànité.

L'opinant ajoute que l'aliénationcommén'oànlteétant;plus facilementguérie, il serait fort à

désirerque les maladespussentêtre admis de suite dans les asiles sans1avoir à subir des délais;

regrettables.



261

LERAPPORTEURrépondque dans chaque asileun certain nombre de places est réservéaux

aliénésnondangereux, maisque le prix de la pensionest plus élevépour ceux-ci, dans le but

sansdoutede déterminerlescommunesà les conserver.

LEPRÉFETrépliqueque s'il y a obligationpour le départementde recevoirles aliénésdange-
reuxdansun intérêtd'humanitéet desécurité, il lui est facultatifd'admettre les aliénés;non

dangereux.C'estpour celaque la pensiona été augmentée, parce que dans ce cas, il s'agit
d'unefaveuret non d'un droit.

Le Conseilgénérala réservévingtplacespour les aliénésde cettecatégorie.Il serait désirable

sansdoutequel'on pût fairedavantageet qu'il fût surtoutpossibled'admettreles aliénésau mo-

mentmêmedel'invasiondela maladie; mais les financesdépartementalesne suffiraientpas à de

pareilleschaiges, et les asileseux-mêmesn'offriraientpas des locauxassezspacieux.La question
méritecertainementd'êtreexaminée, maispeut-êtreconvient-ild'attendreles lois sur l'assistance

publique.
M.DEMELUNcroit que la loi imposeaux départementsl'obligationde recevoirun certain

nombred'aliénésnondangereux.

M.TESTELINappuiefortementles observationsde M. DELAROÏÈRE; rienn'estplus déplorableni

plus contraireà la moralitéque de voir divaguerdansles communesdes malheureuxprivésde

leur raison, et qui sont en butte à toutessortes d'avanieset d'outrages.Il est déraisonnableet

choquantde n'admettreces êtresinfortunésdans les asilesque moyennantde plus fortespensions

que les autres, lorsque précisément,par le caractèrepaisiblede leur folie, ils doiventcoûter

moinset mêmese rendreutiles.

LEPRÉSIDENTmet auxvoixles conclusionsdu rapport*Ellessont adoptées.

LemêmerapporteurproposeauConseilgénéral,suivantlademandedeM.lePréfet,l'inscriptionau

sous-chapitreXVdu budgetde 1852, d'une sommede 3,567 fr. 94 cent,montant des dépenses

restant à payer sur lesfraisdu servicedesaliénés,exercice1849 et antérieurs, suivantles états

justificatifsproduits, et dontla régularitéa été reconnue.— Adopté.

Aunomdu 4-ebureau, M.SEYDOUXrappellequele Conseilgénérala, danssa sessiondernière,

invitéle.Gouvernementà examinersi la lettre et l'espritdu traité du 16juin 1842, entrela France

et la Belgique,n'auraientpas été violéspar les arrêtés du Gouvernementbelgedes30 avril1849

et 2â mars 1850.

Par ce traité, la Francea réduitde moitiéau profitde laBelgiqueles droitsd'entréesur les

filset tissusdelin ou de chanvreimportéspar lesbureauxdela frontièrequis'étendentd'Armen-

lières à la Malmaison,et de soncôté,|la Belgiques'est engagéeà appliquerle tarif français à

l'entrée des fils et tissus de lin ou de chanvreimportéspar les frontièresautres que celles

limitrophes.

Cependant,par les deuxarrêtés dont on vient de parler , le gouvernementbelgea autoriséla

créationà Anversd'un entrepôtpublicde filsde lin de toutesespècesdanslequelles tisserands

belgespeuvent s'approvisionner,à la charged'y réintégrerdans le délaide sixmoisunequantité

detoile égaleen poidset d'une finesserelativeaux filsqu'ils en ont tirés.

Le préjudicequipouvaitrésulterpour la Francedecettefacultédonnéeauxfabricantsbelges,

d'employerdesfilsétrangers, fut signaléau Conseilgénéraldanssa sessionde 1850.

M. le Préfet a transmis à M. le MinistredesAffairesétrangèresle textede la délibérationdu

Conseilpour appeler ;fattention du Gouvernementsur les moyens de prémunir les filateurs

françaiscontrelepréjudicedont ils étaientmenacés.

iitntsindigents.

Arriéré.

Tissusdelin
*tdechanvre.
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» M. le Ministrea réponduqu'aprèsun examende la questionavec lesMinistresdu Commerce

et desFinances, il a été reconnuqueles dispositionsprisespar le gouvernementbelgepourassurer

la réexportationdes tissus fabriqués avec les fils étrangers étaientsuffisantespour prévenir

l'introductiondeces tissussur notreterritoire.

Quant à la questionde savoir s'il y avaiteu violationdu traité de 1842, M. le Ministreassure

qu'elleseral'objet d'un examenapprofondi.
M. le Préfeta écrit récemmentpour demanderle résultat de cet examen.

Le bureau propose en conséquenceau Conseilgénéral d'appeler de nouveau l'attention de

M. le MinistredesAffairesétrangères sur cettequestion, qui intéresse à un si haut degrél'in-

dustrie linièredu département,et de renouvelerle voeuqu'il a émisà ce sujet danssa dernière

session.

Cesconclusionssont adoptées.

Au nomdu 5.ebureau, M. BOULANGERfait un rapport sur la situation et les besoinsde la

navigationintérieuredans le département.
LERAPPORTEURfaitconnaîtreque letravail présentésur cette importantematièrepar M. l'ingé-

nieuren chefdesponts-et-chaussées,indiquela situationactuelledes lignesnavigables, contient

desnotionssur le mouvementcommercialqu'elles desservent,lestravauxexécutés,préparésou

restantà faire, et se terminepar des considérationspleinesd'intérêt sur les résultats de'l'applica-
tiondu nouveautarif de péageréglépar ledécretdu 4 septembre1849.

Le rapporteurpasseen revueles diversobjetstraitésdansce travail, de la manièresuivante:

Rivièredela Sombre.Le Conseilgénérala demandé:

1.° L'exécutiondestravauxnécessairesà l'entretienet à l'améliorationde cette rivière, de ma-

nièreà conciliertousles droitset touslesIntérêts.

Les ingénieurssurveillentattentivementl'étatde laSambre,etnotifientàlacompagnielestableaux

d'indicationdes travauxà faire.Lepréfeta misla compagnieen demeured'exécuterdiversesrépa-
rationsrestéesen souffrance,à périld'être poursuiviedevantle conseilde préfecture.

2.° La miseà l'étudede l'applicationde lavapeurà la navigationsur laSambre.

Lesessaisde remorquagen'ontpaseule succèsqu'onen espérait.
Il a été reconnuque le systèmeexpérimentéexigeaitle redressementdu coursde la Sambre.Le

Conseild'arrondissementde Valenciennesn'en insistepas moinspour la continuationdes études.

LeConseilgénéralne refuserapas des'associerà ce voeu.

3." L'interventionactivede l'administrationpourla réparationdu pontdeMarpent.
M. lePréfetannoncequ'il a dû s'arrêterdevantle refus de concoursdu Conseilmunicipalqui

rejette toutela chargesur la compagnieconcessionnaire.

D'aprèsun arrêtéréglementairedu 20 février1807, ce pontdevait être entretenumoitiépar le

servicede la navigationet moitiépar la commune; d'un autre côté, le cahier des chargesde la

concessionobligela compagnieàentretenirle canalet toutesses dépendances.Le rapprochement
de cesdeuxclausessoulèvedes questionsque leConseilde préfecturepeut seul décider; maisla

communeau lieu de suivrecettevoie, a adressé de nouvellesréclamationsau Gouvernement.En

attendant, la compagniea été autoriséeà convertir le pont en passerellepour les chevauxet les

piétons.

Cetteaffaireest donc toujours en instance.Toutefois, le Conseild'arrondissementd'Avesnes

insistedansl'intérêt de la communeet fait observerque le pont de Marpenta été construit en

Navigation
intérieure.
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1834par les concessionnaires,Men remplacementd'un pont solideet pour rétablir lesCommunica-

tionsmodifiéespar la canalisation;
*

Que si ce pont après 17 ans d'existence,a besoind'être restauré, c'est que les matériauxen

étaientmauvais; "* *

Quel'administrationqui a à se reprocherd'avoir reçu ce pontdevraitéquitablementastreindre
la compagnieà contribuerdans*la reconstructionpourune part proportionnelleà la duréequ'au-
rait dû avoirle pont;

Qu'elleseraitjuste en exigeantle rétablissementimmédiatdescommunicationspar voitures,

aujourd'huiinterdites. *.

Le Conseil d'arrondissementémetdonc le voeu que l'administrationuse de tous les moyens
légauxpourcontraindrela compagnieà remplirles obligationsci-dessusindiquées.

Si lesfaitssont exacts, cevoeuparaît fondésur les principesde la plus rigoureuseéquité.
Le bureau, tout eninvitantM. lePréfetà épuiser toutesles voiesen sonpouvoirpour arriver

à une solution amiable, a dû prévoirle cas où ce moyenéchoueraitdevantla résistancede la

compagnieoula pénuriedescommunesintéressées,et proposedonc,attendul'urgenceexception-
nelledu rétablissementd'unecommunicationimportante, le projetd'arrêté suivant:

« Le ConseilgénéralprieM.lePréfetd'accorderexceptionnellement,et tousdroitsréservés,une

sommede 2,000 fr., sur lesfondsdescheminsvicinauxde grandecommunication,pouraiderà la

reconstructiondu pont de Marpentsur la Sambre

» M.lePréfet est prié d'épuiserpréalablementtous les moyensde conciliationpour que cette

reconstructionsoitfaitepar leGouvernementet la compagniede la Sambre canaliséecommeelle

l'a étéjusqu'icipar le premier.
» Dans tous les cas, M. le Préfet voudrabien tenirla mainà cequela majeurepartie de la

dépensede reconstructionincombeà la compagnieou au Gouvernement,et que la participation
du départementresteau-dessousde celledesconcessionnaires.»

Le Conseilgénérala demandé:

4.° Quel'exécutiondes ponts d'Hautmontfut surveilléede manièreà éviterunerampesur la

diguequi lessépare,et pourles fairereconstruiretousdeuxdans l'axe du chemin.

La compagnie,en reconstruisantlepontde l'écluse, l'a exhaussédesortequele cheminqui y
aboutitformeunerampe.La communea réclamé, maisla rampen'excédantpas les prescriptions

réglementaires,il n'y avait aucunreprocheà faireà la compagnie.

Quantau défautde concordancede l'axe desdeuxpontsavecceluidu chemin, ilexiste depuis

longtemps; pour le fairecesser,le Préfeta offertà la communeune subventionde 900fr. afin de

l'aider à élargir lepont desusines,mais leConseilmunicipala refuséde voter desfondspour le

surplusdela dépense
Le bureau, sans s'arrêter aux observationsqui précèdent,propose au Conseilgénérald'expri-

mer le regret qu'iln'ait pasété tenumeilleurcomptedu voeuformulédans sa dernièresession,et

de prierM.le Préfetd'en faireparvenir l'expressionà quide droit.

CanaldeSaint-Quentin.— Le Conseilgénérala demandéquejustice fut rendueà la commune

de Proville,qui réclame la constructiond'unpont auxfraisdel'Etat dans l'intérêt des communi-

cationsavecla rivegauche.

La communeet lesingénieursont été denouveauentendus; l'affaireestsoumiseà la décisionde

M.le MinistredesTravauxpublics. Dans cette situation, le Conseilgénéral jugera sansdoute
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convenable,d'appuyerencorele voeuque renouvellele Conseild'arrondissementdeCambrai,pour

que cetteaffairereçoiveune solutionprompteet équitable.
Escaut.—Les voeuxconcernantcette rivièreétaientles suivants : .

1.° Qu'ellereçût un crédit proportionné à son importance çj, à ses besoins.Ce voeu a été

recommandéà M.le MinistredesTravauxpublics,. qui à -fixélé. créditpour 1851à 75,000fr. ;

maisle Conseild'arrondissementde Valenciennestrouve:.cette allocationencoreinsuffisante; il

estimeavecMM.les ingénieursetM. le sous-préfetque l'entretiendevraitêtre porté à 90,000 fr.,

représentant1 fr. 50 c. par mètre. *._
'

^
2.oQue l'Escaut fût redresséenfacedu four à cokedè»Douchy.Un projet a été dresséet a été

approuvépar leMinistre,maisaucuncréditn'a pu être allouépour sonexécution.

Les travaux ayant pour but d'accélérer notablementla navigation, le Conseilgénéral croira

devoirinsisteravecle Conseild'arrondissementpour qu'ils soient exécutés le plus prpmptement

possible.
3.° Que l'Escautsoit également redressé entre le fort du Pigeonnier et les fortificationsde

Condé. .

Uncrédit de 12,000fr. à valoirest allouésurles fondsde 1851et les travauxseront commencés

aussitôtque lesformalitésd'expropriationauront été remplies.
Dansl'intérêt delp navigationdifficileet coûteusesur cepoint, il y a lieu d'insisterpour l'allo-

cationd'un nouveaucrédit en 1852.

4.° Quel'administrationtiennelamainà ce quela sectiondu pont suspenduprojeté sur l'Escaut

belge, à proximitédeTournai, soitégaleà celled'Antoing.

L'oppositionde l'autorité militairebelge à l'exécutionde ce pont a été levée, et les formalités

d'enquêtesontordonnées.M. legouverneurdu Hainaut a fait connaîtreque lesingénieursavaient

insisté pour qu'il fût donnéau pont une section égale à celle d'Antoing.Il paraît donc inutile

d'insisterdavantagesur cette affaire.

5 °
Qu'ilne soitpasdonnésuiteau projetde constructiond'unbarrage au confluentdela Scarpe

et de l'Escaut à Mortagne, ou tout au moinsque ce barrage soit établi de manière à ramener à

son aval l'écoulementdes canauxet cours d'eau.

Il résulte des renseignementsrecueillisque le barrage est indispensablepour faire cesser les

obstaclesque la navigationéprouveen tempsd'étiage entre Rodignieset Antoing.L'ouvrage est

conçude manière à ne nuire en rien aux intérêtsagricoles. Il est d'ailleurs encoreà l'étude, et

sera communiquéà l'ingénieur du service hydraulique et à la commissionde la vallée de

la Scarpe.
Si en effetlebarrage ne devaitpas nuire aux intérêtsagricoles, il n'y aurait aucune objection

à faire,maispeut-onlepenseren présencedesplaintesqu'élevaiten1850M.Leroy(deBéthune)?

Il y a donc lieu d'insister sur les considérationsprésentéesl'année dernière, tout en remerciant

l'administrationdel'assurancequ'elledonnequel'affairene recevraune solutionqu'après enquête
et débats contradictoires.

Canalde M.onsà Condé.LeConseilgénérala demandéqu'un .projetfûtprésentépour rabaisse-

mentdu pont sur le canal de dérivation, à l'entrée de Saint-Aybert.

Le projet a été dressé.Il n'intéressepas le servicede la navigationet ne pourrait être exécuté

qu'aux fraisde la communeintéressée, maiscelle-cia refuséde voter des fonds,

Le.Conseild'arrondissementde Valenciennesa émis de nouveauxvoeuxpour l'aniélioration

de l'Escaut.Il a demandé :
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i.° La constructiond'unbarrageau heudit les Quatre-Courants,à Valenciennes.

2.° L'exhaussementdesdiguesentreCondéet la frontièrebelge.
3.°L'exhaussementdesdiguesdu canal du Jard , parallèleà l'Escaut, et desdiguesd'une par-

tie delà Veinequi vient s'emboucherdanslemêmecanal;

4.° L'élargissementdu pontdeCondé;
5.° L'établissementd'unepasserellede halageà bras dansle passagedu maraisà Condé;
6.° De grossesréparationsà l'éclusede Thivencelles;

:v

7.° L'achèvementdestravauxnécessairespourdéfendreles bergesdu canalde Mons;

8.° L'établissementd'un aqueducéclusededéchargeen amontde l'éclusedeThivencelles.

Touscesvoeux.paraissantutileset suffisammentjustifiés, le bureauproposeau Conseilgénéral
de les admettre

Le mêmeConseild'arrondissementémet aussi le voeu que des mesures soient prises pour
remédierauxinondationsdontle cantondeCondéest trop souventvictime.Cesmesuressontdéve-

loppéesdansun rapportdu comiceagricole,maisavantd'émettreaucuneopinion, lebureaupro

poseau Conseilgénéraldedéciderquele mémoiredu comiceserasoumisà l'examende MM.les

ingénieurs.

Scarpe.Lesaméliorations,réclaméesse résumentainsi:

1.° Qu'il soitprocédéà la reconstructiondu pontde Tournai, et qu'unepasserellepourpiétons
soitétablie au pont de Saint-Vaast,à Douai.

Cesdeuxouvragesont été exécutésen 1851;

2.° Qu'un cheminde halagesoitétablidans la traversede Douai.

Cetravailest encours.d'exécution;

3.° Quedespasserellessoientétabliesau pontdeRacheset au fortde Scarpe.

Le projetde cette secondepasserelleest soumisau Ministre.Lepremierest à l'étude.

4.° Que des garde-corpssoientplacés aux bassins de Lambres,de Courchelettes,et sousle

pont du cheminde fersur la Scarpe, à Lambres.

Le servicede la navigation,suivantM.le préfet, n'a pas de motifpourplacerdes garde-corps

à Lambreset à Courchelettesplusqu'ailleurs, et c'est aux communesà y pourvoir.

Maisle Conseild'arrondissementdeDouaiinsistepour que cette dépenseait lieu sur les fonds

du servicede la navigation.Il peut sansdoutey avoirdesmotifsde sûreté publique qui exigent

des garde-corps sur un pointplutôtque sur un autre, et d'après cetteconsidération,le bureau

proposeau Conseilgénérald'appuyerencorele voeudu Conseild'arrondissement;

5.° Quele seuildes déversoirssoit relevédansDouai.

Le projeta été approuvéen 1850, mais aucun crédit n'a encoreété alloué.-Il y a donclieu

d'insisterpourobteniruneallocation.

6.° Qu'unepoternede halagesoit ouverteà la sortiedeseauxdelavillede Douai.

Despropositionssont soumisesà M. le Ministreet on a lieu de comptersur une décisionfavo-

rable,en raisondel'utilité de la dépense.
7.° Qu'il soitprocédéau creusementdu canaldespestiférés.

Lesingénieursétudientles travauxnécessaires.

8.° Qu'uneéclusede barragesoitposéeà la.jonctionde la Deûle.

Les ingénieurss'occupentdu projet; ils pensenttoutefoisqu'onpourraiten différerl'exécution.

Deûle: Lesvoeuxsuivantsont été exprimés:

1.*Qu'ilsoitprocédéà la reconstructiondu pont deDorigniesqui a étédétruiten 1792.

34
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Les administrationsde la guerre et des ponts-et-chausséesn'étant pas disposéesà allouerdes

fondspourcettereconstruction,il a été dresséun projet depont à péage, lequel, après avoirreçu

en principel'approbationministérielle,a été soumis au Conseilmunicipalde Douai; mais ce

Conseiln'apris aucunerésolution,il a seulementexprimél'opinionque le Ministrereviendraitsur

sonrefusd'allocations'il avait la garantie du concoursd'un tiers de la dépensede la part des

cultivateurset desusiniers.

M. le Préfetannoncequ'il examinerala suitedont cetteaffaireest encoresusceptible.
Canalde Roubaix.Le Conseilgénérala émisle voeuque desmesures fussentprisespour l'a-

chèvementde ce canal et que la villedeRoubaix fût autorisée à se porter adjudicataireaprèsla

déchéancedéfinitivedu concessionnaireactuel.

Ce voeua été transmisau Ministreavec des observationssérieuses.M. le Ministrea demandé

que le ConseilmunicipaldeRoubaixs'expliquâtsur sonintentiond'exécuterles travauxet sur les

ressourcesque la villecomptey affecter, mais M. le Mairea réponduque la villen'aurait de réso-

lutionà prendrequ'aprèsque la déchéancedu concessionnairesera devenuedéfinitive.

Danscetétat, et sans renouvelerles discussionsauxquellescetteaffairea donnélieu, le bureau

proposeau Conseilgénéralde s'associeraux voeuxque reproduisentcette annéeles Conseilsd'ar-

rondissementde Lilleet Hazebroucken persistantdans celui qu'il a émisdans sa dernièresession

et en priant M. le Préfet de vouloirbienaccélérerla solutionde cetteaffaire.

Rivièredela Lys. Le Conseilgénérala demandé:

1.° Quele Gouvernementpressepar tousles moyensen sonpouvoir, l'achèvementdu canalqui
doitconduireles eaux de la Lys à la meret qu'il insisteauprèsdu gouvernementbelgepour qu'en

attendant, on rendeaux eauxde cette rivière l'écoulementqu'ellesavaientà Meninavant 1815.

Cevoeua été recommandéà l'attentiontoute spécialede M. le MinistredesTravauxpublics.M.

le Préfet a surtoutinsistépour qu'il fût immédiatementprocédéà l'enlèvementdesobstaclesqui

s'opposentau passage deseaux dela Lys dans la traverséede Menin.

M le Ministrea reconnuque pour mettresur le territoirefrançaisles terres riverainesde la Lys
à l'abri de l'inondation,il faudraitrelever les diguesde cette rivièremais il a ajoutéque ces tra-

vaux,tousdans l'intérêt despropriétaires,nepouvaientêtre exécutésauxfrais de l'Etat.Il a donné

en conséquencedes instructionspourla réuniondes intéressés.

M. le Ministredes affairesétrangèresa du reste été prié d'intervenir auprèsdu gouvernement

belgepourobtenirl'exécutionimmédiatedestravauxnécessairespour faciliterl'écoulementdeseaux

au débouchéde Menin,en attendantqu'il pût être procédéà l'achèvementdu canal dé Deynseet

à l'élargissementdes éclusesde Meninet de Comines.

Cesmesuressatisfontau voeuémisl'an dernier; un nouveauvoeua été formulédansune précé-
dente séance, sur la propositiondeM.Dëfontaine.

2.° Que le pontprojetésurla Lysentre Armentièreset Eslaires,soit établi au lieu ditBacSaint-

Maur, et construitpar voiede concessionde péageavecsubventiondu départementet des com-

munesintéressées.

Unprojet a été dressépar lesingénieurs.Il a été approuvépar le Conseilmunicipalde Steen-

werck, qui a demandétoutefoisd'être exonéréde toute subvention.

LeConseild'arrondissementd'Hazebrouckappuiecette prétentionnonobstantlés termes de la

décisiondu Conseilgénéralquele bureauest d'avis de maintenir.

Le projetde pont à péage sera dureste difficilementréalisableaujourd'huique la communede
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Sailly (Pas-de-Calais)a commencéla constructiondu pontenboisdont elledésiraitdepuislong-
tempsl'établissement.

LeConseild'arrondissementd'Hazebrouckréclamediversesaméliorationsdanslapartiesupérieure
du coursde la Lys.

Il résultedurapportdeM.l'ingénieurquecesaméliorationssontenpartieréaliséessaufquelques-
unesqui sont soumisesà l'autoritésupérieure.

Le bureauproposeau Conseilgénérald'émettrelevoeuquelestravauxprojetéset qui sont indis-

pensablesau servicedecetterivière, soientexécutésle plus promptementpossible.
-

Canauxd'Hazebrouck.— Diverstravauxréclaméspour cescanauxsont en coursd'exécution.
Le conseild'arrondissementd'Hazebrouckréclameaujourd'hui un troisièmebarrage destinéà

formerun bassinà sas à Thiennes.

Ce barrageaccéléreraitle servicede la navigationet éviteraitdes pertesd'eau considérableset
les dégâtsqu'ellesont amenésl'hiver dernier.

Le bureauapprécianttoute l'utilité de ce travail, proposeau Conseilgénéral d'émettrelevoeu

qu'il soit exécuté.

Rivièred'Aa.— Le Conseilgénérala demandé que la commissionmixtequi doit être établie

pourpréparer un nouveaurèglementsur les eaux de cetterivière, prennepour base le double

principede la distributionéquitabledes eauxet de la subordinationdes intérêtsde la navigation
à celuide l'alimentationdeshommeset desbestiaux.

Le ministre a approuvéun arrêtéduPréfet duPas-de-Calaisportant règlementprovisoirepour
la distributiondes eaux de'l'Aà entre les Watteringuesdu Nordet du Pas-de-Calais.Les ingé-
nieursdu Nordont demandéune seulemodificationqui est de réduirede 13'joursà 10 l'intervalle

entre les tirages autoriséspour l'alimentationdes Watteringues. Cette propositionn'a pas été

accueillie.Danscettesituation, le Conseild'arrondissementdeDunkerqueinsistedenouveaupour

quel'administrationdela rivièred'Aan'appartiennepas exclusivementau Préfetet auxingénieurs
du Pas-de-Calais,que les éclusessoientplacéessousl'autoritéd'un seulingénieurquisoit chargé
de toutle servicede la rivière, que le biefde St.-Omer à Gravelinessoitpartagé endeuxoutrois

bassins, que les tirages au-dessousdu niveaude la navigationse fassentdansle rapportde 2/5

pour lé Pas-de-Calaiset de 3/5 pour le Nord, et qu'il soit instituéune commissionlocalepour
surveillerles tirages.

Le bureau reconnaissantles convenanceset l'utilité de cesvoeux,proposeau Conseilgénéral
de s'y associer.

BasseColme.— Le Conseilgénérala demandéqu'il fût procédéau dévasementdu canalet à

l'élargissementdel'écluse de Bergues.
Le projetde dévasementest approuvéen principe, mais aucuncréditn'est encorealloué. La

prioritéest accordéeà l'élargissementde l'écluse.Les travauxont étéadjugéset commencéspen-
dant le chômage.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerqueinsistenéanmoinssur l'exécutiondu curage et de

l'approfondissementdu canaldelà Basse-Colmeet delà becqued'Hondschoote.Cestravauxdoivent

faciliterl'écoulementdeseaux des terres de la 4-esectiondesWatteringues.

Le Conseilgénéralne refuserapas de s'associerà ce voeu.

CanaldeBourbourg.— LeConseilgénérala demandéqu'unbarragefût établi à la jonctiondu

canal avec la rivièred'Aa.
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Lesingénieursétudientle projetde cette amélioration.

CanaldeDunkerqueà Fumes. — Le Conseilgénérala émisle voeuque le Gouvernementinter-

vînt auprèsdelà Belgiquepour la déterminerà exécuter sans retard les travauxde creusemeut

indispensablesdans la partie belgede ce canal. •

Le Ministrea étéprié de faired'instantesdémarchesdansce but. Ellesont amenéla rédaction

d'un projetd'améliorationdes canauxde cepayset du régimedel'Yser,projetapprouvéen prin-

cipe,.et quiva être soumisau Conseilprovincialde laFlandreoccidentale.

Le bureausoumetenfinau Conseilgénéralla propositionsuivanteprésentéepar M.Marchant:

Auxtermesdu traité denavigationpassé avecla Belgiquele 17 novembre1849, et du décret

du i ermars 1850,les marchandisesdetoute nature importéesde la Belgiquesouspavillonbelge,

doiventêtre admisesaux mêmesdroitsque si ellesétaientintroduitespar naviresfrançais.

Maisce décretlaissesubsisterlesdroitsqui frappentà leurentrée en France, lesmarchandises

importéespar lanavigationfluviale, quandmêmeles bateauxde transportseraientfrançais.

La batelleriede la Sambre,de l'Oiseet l'Escautse trouvepar cesdispositions,léséedansses

principauxintérêtsence qui concernesurtout l'importationdeszincsprovenantdu bassinde Liège
et desprovincesrhénanes.

Les bateliersluttaient avec peinecontre les cheminsde fer, mais ils l'emportaientà force

d'économie.

Aujourd'huisousl'empiredu décretdu l.er mars 1850, les zincsintroduitspar naviresbelges

paientun droit total de 11 centimespar cent kilogrammes,tandis qu'introduitspar nos canauxet

par bateauxfrançaisils restentfrappésde 1 fr. 65 c. par centkilogrammes.

Cettefaveuraccordéeà la navigationétrangère enlèveà la batellerie françaisedes canauxci-

dessusrappelésun de sesprincipaux chargementset en gratifiela batellerie de la Meuseet le

cabotagebelge.
C'estune primeaccordéeà l'étrangercontrenos nationaux.

Il est probableque ce côtéde la questionà échappéaux'négociateursou aux Ministresdu Com-

merceet des Finances.

Lebureau est d'avisque l'attention du Gouvernementdoit être promptementet sérieusement

appeléesur les effetsdésastreuxqu'aurait la continuationdel'état de ehosescréépar le décretdu

1.ermars 1850pour la batellerieduNord, et sur la nécessitédedonnerà un intérêtnationalaussi

respectablela satisfactiond'un traitementégal à celuiaccordéaux navireset à la batellerie-belge.
Il priele Conseilgénérald'insisterauprès de M. le Préfet pour qu'il se rende sur cepoint l'or-

ganepressantduvoeude l'Assembléeauprèsde MM.lesMinistresdu Commerceet desFinances.

D'aprèstoutescesconsidérations,le bureauproposeau Conseilgénéralla résolutionsuivante:

« Le Conseilgénéraldonneacte à M, lePréfet du dépôtpar lui fait sur sonbureau du rapport
de M. l'ingénieuren chef, sur le servicede la navigationintérieure.

» Il ordonnel'impressiondece rapportdans le recueilde sesdélibérations.

» IldonneégalementacteàM.le Préfetdescommunicationsqu'il lui a faitessur lessuitesdonnées

auxvoeuxde sa précédentesessionet le remerciede lasollicitude^qu'ila miseà en poursuivre-la
réalisation.

»I1 adopteenfinles voeuxnouveauxqui lui sontproposéspar son5.ebureauet qui sontformulés

dansle rapportqui lui a été présentéensonnom.»

M.MIMERELdemandeque le Conseilgénéralajouteauvoeuqu'il a expriméenfaveur de-Taché-
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vementdu canaldeRoubaix, une demandetendantà ce que cet achèvementsoit facilitépar l'al-

locationd'un suhsidedu Gouvernement.

L'état sanitaire de la ville deRoubaixest déplorablepar suite de la stagnation des eauxdu

canal. Lacompagnieest impuissanteà le terminer.La ville demandeà exécuterelle-mêmecet

achèvement,maisellenepourraitsuffireseule à une dépenseévaluée4 millions, et il est indis-

pensablequel'État vienneà sonaide.

«M.DEMONTOZONrépondqu'il n'avait aucune objectionà faire si l'achèvementdu canaldevait

s'exécuterdansles conditionsde sonadjudication,maisil s'opposeà tout secourssur les fondsde

FEtat, parce,quele canalde Roubaixest contraireauxintérêts français.

Il réalisedansson.état actuel les désirsde la localité.,puisqu'ily conduitlès charbonsbelgesà

bonmarché.Maisonveut aujourd'huile prolongerjusqu'à Lille, pour y faireégalementarriver

lescharbonspar cettenouvellevoie.Ceserait dépouillerlescanauxfrançaiset accorderuneprime
à la batelleriebelge, en présencedes souffrancesde la batellerie françaiseque le Conseilgénéral

signalechaqueannéeà la sollicitudedu Gouvernement.

L'opinantrappelleque le Gouvernementbelge, en.autorisantla continuationdu canalsur son

territoire,a stipulédesconditionsformellespour garantir les intérêtsdu pays; il voudraitvoirau

Gouvernementfrançaisla mêmesollicitudepour les intérêtsnationaux.

M.LESTIBOUDOISrépliquequele canalde Roubaixa été entreprissurtoutpourprocurerà laville

l'eau dontellemanquait,et que l'inachèvementdu canalne lui donneque deseauxstagnanteset

corrompues; que d'un autre côté, Lillea besoind'unevoiequi lui amènedirectementde l'Escaut

lespierreset la chauxque ses environsnepeuventlui fournir.

Lesadversairesveulentquecesarrivagesaient lieuparDouai; maisils saventcependantce que
lesréclamationsincessantesdelaScarpeontdéjàproduitau détrimentde labatelleriefrançaise; la

constructiondu canald'Antoingquijojrn ên Belgiquel'Escautà la Lysen a été le fruit.

Et d'ailleurssil'achèvementdu canaldeRoubaixdoit nuireà la batelleriedelaScarpe,ellepro

litera.àla batelleriedunouveau.canal.Il n'y auraqu'un déplacementd'intérêts.

Lepréopinanl saitbienquela villedeRoubaixne peut terminerson canalavecses seulesres-

sources..Danscetétat de choseset quandil s'agitdel'achèvementd'une ligueimportante; le Con-

seil général,nesauraitdire au Gouvernementde nepas accorderde secours.•

M.DEMONTOZQNrépondquela demandeest faitedansl'intérêt exclusifde Lilleaux dépensde

20 lieuesde navigationfrançaise; qu'onnepeutmettreen comparaisonlaperteimmensequ éprdu-
..verala.batelleriesur tout,ceparcoursaveclebénéficequise ferasur une étenduede 2 ou 3 lieues,

et qui durestene profiteraqu'à la batelleriebelge.
Lenouveau,canal,auraitpoureffetde détruiretous les résultatsdesdroits différentielsétablis

pourprotégerles charbonsfrançaiscontrela concurrencedescharbonsanglais.

Roubaixdemandaitdu charbonet de l'eau. Ses désirssont doncsatisfaits.S'il lui manqueun

écoulementpoursoncanal, il existe, pour le lui procurer\ un projetdressépar les ingénieurs,et

l'opinantne s'opposeraitpas à ce qu'on demandâtpour l'exécuterle concoursdel'Etat. Maisici

c'est en définitive,la théoriedu libre-échangequ'on veut appliquer; il n'y consentirajamais.

M.MIMERELrépètequç ce quesolliciteaujourd'huiRoubaix,c'estune garantiecontreles mala-

diespestilentiellesqui l'assiègent. Il s'agit de sauvegarderla santé d'une populationde 40,000

âmes.

. Onparle des intérêts.de.laScarpeet desabatellerie,maisil faudraitquelestarifsdesdroitssur
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lescanauxde l'Espierreet de Roubaixfussentde beaucoupabaisséspourpouvoir lutter contrela

Scarpe.LeConseilgénéral en réclamantdessecourspour remédierà cequi sepasse aujourd'hui
ne fera quecequ'il a fait naguèrepour l'assainissementde lavalléede la Scarpe.

LEPRÉSIDENTmet auxvoixlesconclusionsdu rapportde M. Boulanger,ellessont adoptées.
11metensuiteaux voixl'articleadditionnelproposépar M. Mimerelau voeuconcernantl'achè-

vementdu canal de Roubaix, ledit articleportantque le Gouvernementsoitprié de veniren aide

à lavilledeRoubaix; cet articleest adopté.
M.MARCHANTdemandeque l'on mettespécialementaux voixle voeurelatif à l'allocationd'un

secoursde2,000fr.surlefondssubventionneldescheminsvicinaux,enfaveurdelareconstructiondu

pontde Marpent, afinqu'il n'y ait pas de surprise. Cesecoursseraitexceptionnellementaccordé

pour le casoùles effortsdeM. le Préfetpour faireexécutercette reconstructionpar la compagnie
de la Sambreresteraientsans résultat.

Cevoeuest adoptépar le Conseilgénéral.
M. DELÈPINErecommandeà la sollicitudedeM. le Préfet lepont d'Achetteservant de passage

entreMaroillesetLocquignol,qui a été détruitpar la canalisationet auquelon a substituéunpont
en sapininsuffisant.

M.LEPRÉFETrépondqu'il prendnotede cette recommandation.

Aunomdu 5.c bureau, M. ANCELETlit un rapportconcernantla suite qui a été donnéeauxdif-

férentsvoeuxémisen 1850concernantlescheminsde fer.

M.leMinistredes Travauxpublicsa fait connaîtrequ'on nepouvaits'occuperdela ligne de St

Quentinà Erquerlines, qu'autant que descompagniesferaientdespropositions, et que d'ailleurs

lesressourcesde l'Etatnepourraientveniren aide aux entreprises,attenduqu'ellesétaientexclusi-

vementaffectéesà l'achèvementdesgrandeslignesclasséespar des lois.

Unecompagnies'estprésentéepour obtenirla concessiondu cheminde fer de Douai à Reims

par Cambrai, ce qui réaliserait le voeusi souvent exprimé en faveur de cette dernièreville.

Cette compagniea voulu toutefois, avant de déposersa soumission,s'entourer de renseigne-
mentsexactssur le mouvementprobabledecetteligne future.Le projet a reçu de vivesadhésions

de la part de la Chambrede commerceet du Conseil,municipaldeLille.Le Conseild'arron-

dissementde Cambraidemande que les formalitéspréliminairessoientabrégéeset la loi pro-

chainementpromulguée.Le bureauproposeau Conseilgénéralde s'associerà ce voeu.

MM.Philippe et Chanard, auteurs du projet de chemin de ferde Valenciennesà Mézières,

recommandél'annéedernièrepar le Conseilgénéral, sollicitentun nouvelappui. Le tracé de ce

cheminlui assureraitde nombreuxtransportsen houille, bois, minerai, etc., en mettantle Nord

en relationdirecteavecune contréeoùil ne peut espérerde communiquerpar lesvoiesnavigables.

Maistout en reconnaissantcesavantages, le bureaune pensepas quele projetpuisseêtre missur

le mêmerang que celuidu chemindeDouaià Reims.

Leshabitantsd'Onnaingreproduisentlevoeudéjàappuyél'annéedernière,d'obtenirune station

du cheminde fer.

Enfin, les difficultésrelativesà l'entretiendu pont de la porte Ferrandétablie à Valenciennes

pour faciliter les communicationsavec le chemin de fer, sont en ce moment soumises au

Conseild'Etat.

Le 5.ebureauproposel'expressiondesvoeuxsuivants:

« 1.° QueM. le MinistredesTravauxpublicset l'Assembléelégislativeveuillentbienaccueillir

PontdeMarpent.

Pontd'Achette.

CheminsdeFer.
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avecfaveurtout projetayantpour but, à desconditionsacceptables,la continuationdu cheminde

fer de St-Quentinà la frontièrede Belgique,par Landrecies,Berlaimontet Maubeuge.
» 2.o Que, en casde soumissiondu cheminde fer deReimsà Douaipar Laon, St.-Quentinet

Cambrai,M.le Ministreveuillebienhâter l'accomplissementdes formalitéspréliminairesde ma-

nièreà saisirl'Assembléele plus tôt possibledu projetde loirelatifà cechemin;
» 3.° Quel'exécutiondecelte ligne ne fassepas retirer au projetde MM.Philippeet Chanard

d'un cheminde fer de Valenciennesà Mézières,l'intérêt qu'il est susceptibled'acquérirdans des

circonstancesfavorablesà sonexécution;

» 4.° Quetout ce quiconcernela stationd'Onnainget la. porteFerrand à Valenciennesreçoive
une promptesolutionque réclamel'intérêtgénéralautantque l'intérêtde ceslocalités.»

Cesconclusionssontadoptées.
M.MIMERELdéclan;retirerlevoeuqu'il a déposéhier concernantla gendarmeriede Tourcoing,

d'aprèsl'assurancequi lui a étédonnéequelebureausaisidesquestionsrelativesau servicede la

gendarmeriedoit présenterdesconclusionsidentiques.

LEPRÉSIDENTannonceque le 5.ebureauautoriseM.Mathieuà lire les développementsdu voeu

qu'il a déposéconcernantla réductiondesdroitsde visitechezles droguisteset épiciers.
LEPRÉSIDENTinvitelesbureauxà hâterde tous leurs effortsla préparationdes rapportsqui

restentencoreà présenter.
'

II fixeà deuxheuresl'ouverturedela séancedelundi 1." septembre,et lèvela séanceà trois

heures.

Ont signé: MM.DANEL, président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),

TESTELIN,CHAMPON",DEMELUN, BLANCHI,LESTIBOUDOIS, DESMOUSTIERS, DËFONTAINE(Louis),
MIMEREL, COLLETTE, LEURENT, MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(deCasse]),
DESCHODT, BERNAST, DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE, DECOUSSËMAKER, DELATTRE, DÉCARPENTRY,
DELAROÏÈRE, BLANKAERT,DEBEAUMONT,LELEU, TELLIEZ,SEYDOUX,CHAPPELIER,DELATORRE,PADL,
ANCELET, MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE, LEGRAND,COLASE,DESESPRINGALLE, GOUVION,

RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZON,

DESMOUTIERS(Charles)etDECLEBSATTEL, secrétaire.

Gendarmerie
JeTourcoing.

Droitsdevisites
liezlesdroguistes.



Séance du l.er septembre 1851.

La séanceest ouverteà deuxheures et demie.

Sontprésents: MM.DANEL, Président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),

TESTELIN,CHAMPON,DEMELUN,BIANCHI,.LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS/DËFONTAINE(L.),MIMEREL,

COLLETTE,.LEURENT,MASUREL, BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON,BÉHAGHEL(deCassel),DESÇHODT,

BERNAST, DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSËMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY,

DELAROÏÈRE,BLANCKAERT,DEBEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER,PILLOT,

DELATORRE,PAUL,ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,-SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESES-

PRINGALLE,GOUVION, RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU, BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,

DEMONTOZON, DESMOUTIERS.(Ch.) , et DECLEBSATTEL, Secrétaire.

Absents: MM.RAPPEet HANNOYE.

LePréfet assisteà la séance.

Leprocès-verbalde la séancedu 30 août est lu par le Secrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTcommuniqueau Conseilgénéral :

1.°Une lettre de M. le Préfet, demandantl'avis du Conseilsur desmodificationsproposéesà la

loidu 3 mai1844, sur la policede la chasse.

2.° Une deuxièmelettre de ce magistrat, concernantun changementà opérerdans l'article5

du règlementdu 24 janvier1849, sur la chasse.

Cesdeuxpiècessont renvoyéesau 4-e bureau.

3.° Unelettre de la Sociétécentraled'Agriculturede Douaitendantà obtenirla concessiond'un

des étalonsachetéspar ledépartement.— Renvoyéau 4e bureau.

M.DELÉPINEdéposeles deuxpropositionssuivantes:

1.° J'ai l'honneur de proposer au Conseilgénéral, au nomdes éleveursde l'arrondissement

d'Avesnes,derétablirlesprimespour l'améliorationde la race chevalinequ'il a cru devoirsuppri-
merl'année dernière.— Renvoyéau 4e bureau.

2.° J'ai l'honneur de proposerau Conseilgénérald'inviter M. le Préfet à s'occuper le plus

promptementpossiblede la reconstructiondu pont d'Achette qui tombeen ruine et qui est la

seulevoie de communicationentre la populeusecommunede Maroilles,la forêtde Mormalet la

communedeLocquignol.—Renvoyéau 5.ebureau.

LEPRÉSIDENTdonnelecturedeslistesdes rapports préparés. Cettelecturene provoque aucune

objection.

Communications.

l'rimes
pourleschevaux.

Pontd'Achette.
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M.DEMELUN, rapporteurdela commissionnomméepour l'examendesvoeuxexpriméspar les
Conseilsd'arrondissementpour la révisionde leConstitution,lit le rapportci-après:

MESSIEURS,

Lessept Conseilsd'arrondissementdu départementdu Nord ont émis des voeuxfavorables
à la révisiondela Constitution.Vouslesavezrenvoyésà l'examend'unecommissionspécialedont
j'ai l'honneur de vousprésenterle rapport.

Cesvoeuxunanimesquant au but, maisvariésdansla forme, peuventserésumerainsi :
LeConseild'arrondissementd'Hazebrouck,en présencedes événementspolitiquesqui menacent

le pays en 1852, par suite des imperfectionsnotoiresdelà Constitution,demandeque cette
Constitutionsoit révisée.

Le.Conseilde Cambraiémet le voeuqu'ellesoit réviséetotalementdans le plusbref délai, s'en
rapportantà la sagessede l'Assembléenationale.

TLeConseildeValenciennes,aprèsune discussiontrès-remarquable, demandeque la majorité
constitutionnelledel'Assembléenationalereviennesur sapremièredécision.,et quela Constitution
soit légalementrévisée.

Ayesnes,considérantquele plus sûr moyend'obtenirle maintiende la paixpublique, source
premièrede touteprospéritéet de tout bien-être, résidedans le respectrigoureuxdela légalité:
persiste dans son voeude 1850, qu'il soit pourvu légalement,et avec maturité, à ce que la
Constitutionpeutprésenterd'imparfait.

Lilleadopteà 1unanimitéla propositionde sonprésident, d'émettrelevoeuque la Constitution
soit révisée.

Douai.demandeque laConstitutionsoit légalementrévisée. EnfinDunkerqueexprimeun voeu
favorableà la révisiontotale et légalede ta Constitution.

Danstoutecirconstance,unvoeuaussigénéral,expressionnonpasd'uneopinionconfuseetincer-
taine, maisdes délibérationsréfléchiesd'hommesnomméspar lesuffragedeleursconcitoyens,et
dontleslumièreset l'indépendancene sauraientêtrerévoquéesendoute,mériteraitla plus sérieuse
considération.

Maiscefait est bien plus grave, Messieurs,lorsqu'unpareil voeupeut être considéréà juste
titrecommel'expressionfidèledelavolontéd'unepopulationaussidévouéeà l'ordre, aussi étran-
gèreaux passionspolitiquesque celledu départementdu Nord. Dansune contréeoù le travail
agricoleet industriel,cemortelennemide touterévolution,est ensi grandhonneur,où leprincipe

. religieux,seul principevéritablementconservateur,exerceune si salutaireinfluence,où la solli-
citudepour les classes souffranteset ouvrières,malheureusesvictimesde tout bouleversement
qui neprofitequ'aux ambitieux, est aussiactive/lorsque l'immensemajoritédemandele change-
mentde la Constitutiondu pays, il estimpossiblede ne pasêtrefrappéd'un pareil symptôme.

Et en effet,Messieurs,n avons-nouspas ledroitdedire qu'aucunepopulationn'a acceptéavec
plusde' loyauté, en laissantde côté, et ses affectionset ses espérances,l'essaidu Gouvernement
qu'unerévolutionluiavaitimposé,maisqui, s'il apportaità laFrancenonpas lebien-êtreuniversel
rêvé par les utopistesou promispar les factieux, mais les améliorationspossibles, le progrès
matérielet moral, la vraie liberté, l'allégementdeschargespubliqueset surtout la sécuritésans

laquelleil n'existepas de bienen ce monde, devaitêtre acceptépar les hommesraisonnablesde
tous lespartis !

Queldépartement,à traversdesnuancessi diversesd'opinions,a offertdans les gravescircon-
stancesquenousavonstraversées, un esprit de conciliationplus sincère, et le Conseilgénéral
lui-même, cereprésentantdirectdu peupletout entier, n'a-t-il pasmontrédepuis1848l'amour
le plusdésintéressédu bienpublic, l'oubli de tous les intérêtsde parti, la

disposition
à accueillir

le bien partout où il se trouve, à suivrele Gouvernementdansune voie salutaire, à l'avertir

quandil s'égare, sans s'enquérirde sonorigine, ne cherchantavant tout que le salut et la pros-
péritédu pays !

Quand, dansun tel état de choses,la révisionest demandéepartout avecinstance,est-ilpermis
den'yvoirqu'un vaindésirée changementque ^législateursageet impartialnedevraitpasaccueil-
lir? Votrecommissionooe;l'a paspensé,Messieurs,et d'ailleurslesfaitsparlaientassezd'eux-mêmes.
Nousne pouvonsentrerdansaucunsdétails,nousnevoulonspas répétercequi a déjàété dit, que
contrairementau but de toutes les institutionspolitiquesqui doiventcontenirles passionsdes
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hommes et faire disparaître ou diminuer l'antagonisme despouvoirs,la Constitutionactuelle

semblenetendrequ'à les exciter et les fairenaître; nousn'insisteronspas sur cette opinionsi

généralementrépandue,que le gouvernementcréé par elle subsisteà la seuleconditiond'être

confiéà la modérationet à laprudencedeceuxque l'on accusetoujoursd'être ses adversaires,et

qu'il s'écrouleraitinfailliblementle jour oùil tomberaitentre les mainsde ceuxqui se disentses

fondateurset sesseulsamis; maisla date fatalede 1852, qui par un faitinouïdans les fastesdu

monde,doitsuspendreà une heure fixetoute autorité,tout gouvernement,et pour ainsidiretoute

viepolitiquechezun peuplede 36 millionsd'âmes,n'est-elle pas commele résuméde toutesles

imperfections,de tous les dangersde la Constitutionqui nousrégit?
Il n'est doncpas étonnantqu'en présenced'une telle éventualité, les hommesmodérésde tous

les partis , unis dans la haine communedesrévolutions,appellentà grands crisune mesuretrès-

grave sansaucundouteet dont le résultat est incertain, maisqui du moinsoffreune issueà cette

espèced'impasseoùla Francenepeut se voir acculéesanseffroi.Déjà partout ces appréhensions
se manifestent,l'inquiétudeira toujours croissanteet le Conseilgénéral du Nord qui, l'année

dernière, dansune prévisionencore lointainedes événementsqui nouspressent, a émisun voeu
favorableà la révision,ne sauraithésiter aujourd'huià le renouveler.Tela été l'avis presqueuna-

nimede votrecommission.
Le principeune foisadmis, elles'est demandéequellerédactionelledevaitproposerauConseil

général.
Messieurs, lorsqu'un grand peuple est appelé à modifier lui-même sa Constitution, il ne

peut s'agir de lui tracerd'avance un cercle étroit où il serait commeenfermé.Si les manda-
tairesdu pays, cédantà unvoeugénéral,remettentavecconfiancesesdestinéesentresesmains, il
estde leur devoirde laisserà la volonténationaleet par conséquentà la Constituantequi en sera

l'interprète, toute liberté. Queferaient, au reste, les débilesbarrières opposéespar le voeud'une
assembléequi ne sera plus, à la volontéactive/vivante, d'une assembléenouvelle revêtue de
tousles pouvoirsconstituantsque le peuplelui aura confiés!

Votrecommissionest d'avis que, fidèlesà la légalité, vous demandieztout ce que la Consti-
tution accorde, et dans cette pensée elle n'a pas trouvéde formuleplus convenableque celle

adoptéepar 446 membresde l'Assembléenationale.
En conséquenceellea l'honneurde vousproposerle projet de résolutionsuivant :
« Le Conseilgénéral, s'associantaux voeuxémis par tous les Conseilsd'arrondissementdu

» départementdu Nord, vu l'article.111de la Constitution,émetle voeuquelaConstitutionsoit
» réviséeen totalité, conformémentaudit article.»

Le Conseilgénéraldécideque le rapport quiprécèdesera impriméet distribuéà tous les mem-

bres. Lejour dela discussionseraultérieurementfixé.

Aunom du l.er bureau, M. COLLETTEexposeque l'église de la communed'Ors a été détruite

pendant les guerresde1793, quela communeprivéede ressources,a d'abord fait reconstruirele

choeuren 1828au moyende souscriptions,et que depuis, en raisondesbesoinsde la population
et desconvenancesde la célébrationdu culte, la reconstructioncomplètea été réclamée.

Pour y parvenir, la fabriquea vendutous sesimmeublesqui ont produit. . 13,300 »

Le Conseilmunicipala votéune impositionextraordinairede 2,500 »

Et le Gouvernement,sur des instancesréitérées, a accordéun secoursde. . 1,700 »

Total . 17,500 »

Le devisprimitifqui s'élevaità 23,468 fr. a été réduit à 16,656 par la suppressiondu carre-

lage et desplafonds.

L'adjudicationpasséesur ce dernierchiffrea donnéun rabais de 956fr., desorteque la dépense
réduiteà 15,700 fr., et comparéeaux ressources, laisse un fondsdisponibled'environ1,800 fr.,
sommebien insuffisantepour subveniraux travauxajournéset qui s'élèventà 6,229 fr.

Ors.
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C'est danscette situationque la communeréclameun secourssur les fondsdu département.
Cettedemandeest appuyéepar le Conseild'arrondissementde Cambraiqui en mêmetempssolli-

citel'interventiondu Conseilgénéralauprès du Gouvernementpouren obtenirune nouvellesub-

vention.

Le bureaua reconnuque la communed'Orsest grevéede 25 centimesextraordinaires,qu'elle
s'est imposéde grandssacrificespourla constructiond'une école, d'un gravieret d'un presbytère

pour lequel ellen'a reçuaucun secours.Il proposedonc au Conseilgénéral de lui allouerune

subventionde 3,000fr., payableen troisans, pour lestravauxde reconstructionde sonéglise.
Le bureau se rendantà la demandedu Conseild'arrondissementde Cambrai, prie M.lePréfet

desolliciterdu Gouvernementun secoursqui viennecouvrirle soldedela dépensequ'entraîneront
les travauxprécités.

Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu mêmebureau, M.BÉHAGHEL(deCassel)donnelectured'un rapportdeM. lePréfet,

qui communiqueau Conseilgénéralune circulairede M. leMinistredesFinances, en date du

2 juin dernier, concernantla miseà exécutiondu travailprescritparl'article2 de la loi du 7 août

1850pour une nouvelleévaluationdes revenusterritoriaux.

Cettecommunicationn'ayantaujourd'huipourobjetque de faireconnaîtreau Conseilgénéral
lesmesuresadoptéesparl'administrationpoursatisfaireauxprescriptionsdelaloiprécitée,lebureau

proposed'en donneracteà M. lePréfet.— Adopté.
Aunomdu 2."bureau, M.DEMELUNrappelleau Conseilgénéral qu'en 1850, il avaitappuyé

les propositionsprésentéespar la ConférencedesDamesdeSaint-Vincent-de-Paul,deLille, pour
l'établissementdans le départementd'une maison correctionnelledestinée aux jeunes filles

condamnées.

Il rappelleque le rapportdontl'envoià M. le Ministrede l'Intérieura été décidé,se plaignait
vivementdes entravesque les bureauxavaientopposéesà l'exécutionde ce charitableprojet, et

en mêmetemps exprimait la crainte que ces lenteurs, en laissant s'éloignerles circonstances

favorablesà l'établissementde l'institution,..ne rendissentdésormaisstériles le dévouementdes

DamesdeSaint-Vincent-de-Paulet la bonnevolontétrop tardivede l'administration.

Cescraintesse sont réalisées.

M.le Ministre,sollicitépar le voeudu Conseilgénéral,avait, dansunelettredu 27 février1851,

sansacceptercomplètementlespropositionsde la ConférencedeLille,montréle désird'encourager

la nouvelleoeuvreet accordémêmeun subsidedanscetteintention.

Maisles conditionsfavorablesn'existaientplus, la Conférencene s'est plustrouvéeen mesure

dedonnersuite à ses propositionset ellea demandéquele subsidede millefrancsaccordépar le

Ministrefût affecté, soit à continuerle patronagedes jeunescondamnéeslibérées, soità fournir

desvêtementsà titre de récompenseà cellesdont la conduitese serait amélioréependant leur

détention,M. le Préfet a appuyécettedemandeauprèsduMinistre.

Le Conseilgénérals'associerasansdouteà M.le Préfetpour encouragerle bien soustoutesses

formes; mais lebureaunepeut s'empêcherdefaireremarquercommel'annéedernière, qu'envain

l'Assembléenationaledécréteraleslois les plusutiles, si l'administrationne veuty prêter aucun

concours.

Dansla circonstanceprésente, la loid'août1850quiprescritd'établir,dansun délaidéterminé,

desmaisonscorrectionnellespour lesjeunesdétenuesà l'aidedela charitéprivée, ou , à défaut,
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auxfrais de l'État, imposeraavant peu de lourdes chargesau trésorpublic, si l'on décourageles

institutionsprivéespar les difficultéset les lenteurs.

Le bureau propose au Conseilgénéral de donneracte à M. le Préfet de sa commuûication

concernant
'
la maisoncorrectionnellepour les jeunes détenues, et s'il ne fait pas de proposition

formelleau sujet de l'exécution si imparfaite de la loi d'août 18Ô0, c'est que déjà le Conseil

général , sur lapropositiond'un de sesmembres, a appelé l'attention du Gouvernementsur une

questionqui mériteau plus hautpoint sa sollicitude.

Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu 4-ebureau , M. SEYDOUXrend compte de la communicationfaitepar M. le Préfet ,

du procès-verbalde l'examen des candidatsqui se sont présentés cette annéepour être admisà

l'écoledesarts et métiersde Châlons.

Sur les troisboursesdu département, cinq quarts seulementsont occupés aujourd'hui.M. le

Préfet se proposede répartir le surplus entre les concurrents de cette année qui n'auront pas

eu part aux encouragementsde M.le Ministredu Commerce.

Sur quatorzecandidatsinscrits-,onzese sont présentés et dix ont été déclarés admissibles.

M. le Préfet a mis sous les yeux du Conseilles notas donnéespar le directeurde l'écolesur la

conduiteet les progrèsdes élèvesdu département.Le nombre de ces élèves était au commence-

ment del'année classique, de vingt-trois, dont onzeau comptede l'État en tout ou partie, trois

aux frais du départementet neufaux frais des familles.

Lesnotes sontgénéralementbonneset témoignentde la conduitesatisfaisanteet de l'application

des élèves. Onjoit cependantque quatre ont été renvoyéspour insubordination, et que deux

autres ont été retiréspar leurs familles.

Cet acte de sévéritéa été nécessité par des faits répréhensiblesquiprennent leur source dans

une coutumeaussi absurde qu'odieuse, qui fait des nouveauxvenus les victimesdes anciens.On

s'étonneque les autorités compétentesne soient pas encore parvenues à faire disparaître un

pareil abus.

A part ces faits regrettables, le rapporteur s'est assurélui-même, dans une visite qu'il a faite

cette annéeà l'école, que l'esprit des élèvesest satisfaisant.

Il a été frappéde la bonnetenue de l'école, de l'ordre qui règne dans le travail, et surtout du

degré égal d'instructionde touslesélèvesde mêmeclasse.Quelques-unsse distinguentsansdoute,

mais tous suivent les cours avec fruit. Ce succès fait à la fois l'éloge des élèves et des pro-

fesseurs.

En présencede ces résultats et de l'utilité reconnuede faciliter l'accèsde cette école à la jeu-

nesseouvrièredu département, lebureau, d'accordavecM. le Préfet, proposeau Conseilgénéral

d'allouerau budget de 1852le créditordinairedé 1,500 fr.-, affectéà l'entretien des trois bourses

départementales.—Adopté.
Au nom du4.e bureau , M. MIMERELlit un rapport sur la communicationfaitepar M. lePréfet,

des rapportsdes inspecteurssur le travaildes enfantsdansles manufactures.

Le dossierne comprendaucundocumentsur les arrondissementsd'Avesneset de Valenciennes,

c'est une lacune regrettable, en raison de l'importancede l'industrie dans cesarrondissements.

A Hazebrouck,les ateliersont été assainis; sous le rapport hygiéniquetout est bien. L'inspec-

teur ne parle pas de l'instructiondes enfants.

A Douai, l'inspection paraît faite avec un très-grand zèle, et l'état statistiquemontreque le
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zèlen'est pas infructueux.L'inspectionne comprendquela ville et embrassehuit établissements.

A Dunkerque, on ne compte qu'une fabrique; instruction et hygiène n'y laissent rien à

désirer.

A Cambrai, cinqétablissementssontinspectés. L'arrondissementen renfermeassurémentun

plus grandnombre.Dansceux-làau moins, la loiest exécutée.Cette exécutionest parfaite dans

le tissagemécaniquedeMM.Delloyeet Lelièvre.

A Lille, le progrèscontinue, maisdit le présidentde la commission,il faut toutel'énergiepos-
siblepour vaincreles obstacles. Les mesures coërcitivesont faitplaceaux bons conseilsqui sont

écoutés.

Le conseilmunicipalde Lillea donné1,00.0francspour récompenserles jeunes ouvriersqui se

distinguentdansles écoles.Presque tous les enfantsvontà l'école. Plusieurs patrons les récom-

pensentde leurs succèspar des vêtementsou des livrets de caissed'épargne. Le rapporteurne

cite aucun nom; le témoignagedela conscienceest le seulprix qui soit dignede pareilsbienfaits.

A Roubaix, l'inspectionse réorganise, les fabricantsmontrentles meilleuresdispositions.
A Tourcoing,l'inspectionparaît manquerd'activité.

A Seclin, Armentières,Haubourdin, Loos, Balluin, les résultatsobtenus sont assezsatis-

faisants.

A Lannoy, les inspecteurslocauxn'arrivaient à rien. M. le Préfet y a délégué un inspecteur

spécial. Cette mesurea produit tout l'effet qu'on devait en attendre; aujourd'hui l'inspection
localea l'ascendantnécessairepour remplirsa mission.

Tel est le sommairedu rapport sur l'arrondissementde Lille.

D'aprèsle présidentde la commission,le succèsobtenuà Lannoyprouvede nouveaucombien

serait puissantel'action d'un inspecteursalariéqui parcourraitle départementtous les troismois

et mettrait partout l'uniformitédans les conditionsdu travail. Le président prie M-le Préfet

d'examiners'il n'y aurait pas lieu de solliciterdu Conseilgénéralune allocationpour cet objet.
. M. le Préfet fait connaîtreau Conseilgénéral qu'il partage cette opinion, mais il ne pose
aucuneconclusionet ne fixepas d'allocation.

Toutefois,si le Conseilgénéralse montresévèresur l'observationdesrèglesadministrativesen

matière de travaux, s'il est économedes deniersdu départementquand il s'agit d'accorderau

logementd'un fonctionnairetout le confortableque l'ondésire, jamaisil n'a refusérien de ce qui

pouvaitaméliorerle sort des classespauvres.
Le Conseilgénéral sait que les meilleureslois sont cellesqui sanctionnentles moeurs, et c'est

à propagerles bonnesmoeurset les salutaireshabitudesqu'il a toujoursvoulumettreses soins.

Il sait que sans inspecteursalarié, les lois sur la policedes ateliers restent lettre morte. Il sait

qu'avectrois inspecteurspour laFrance, dansle Nord, la Seine-Inférieureet leHaut-Rhin, l'in-

dustriefrançaiseprise dans son ensemble,recevraitl'impulsionla plussatisfaisanteet la réforma-

tionla plus utile. Il voudra par sonexempleentraîner l'imitationdesdeuxdépartementsqui con-

courentet luttent avec lui. Il tiendra à grand honneurd'entrer le premierdansune voiequi doit

enfinle conduireau bien|qu'ilpoursuitchaqueannéede sesvoeux.Il voudrapar soninitiativedis-

siperjusqu'au plus léger doute sur ses intentions, car il s'agit de plus de 50 mille de nos conci-

toyens, de la moralisation,de la santé, de l'instructiondesenfants, du bonheuret du bien-être

des parents. Cesheureux résultatssont en germedans les lois des 22 mars 1841et 9 septembre

1848, c'est à nousqu'il appartientde fécondercegerme, en votant la faiblesommeque lePréfet

a déclarélui être utile.
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Le bureau proposeen conséquencele projet suivantde résolution:

« Une sommede 1,500 fr est miseà la dispositiondeM. lePréfetpour payer lesfraisde dépla-
cement, et rétribuer un inspecteur chargé sous la direction de l'administrationet descommis-

sionslocales,de faireexécuterdans ledépartementlesloisdes22mars 1841et 9 septembre1848.»

M. MARCHANTdéclarequ'il s'associevolontiersà ces conclusions, mais il craint que l'absence

de tout rapport de la part de l'arrondissementd'Avesnesne laisse supposer que le sort des

ouvriersest négligédans cet arrondissement,et il éprouve le besoin de déclarer que nulle part
au contraireil n'est l'objet de plus de sollicitude.

Les ouvriers de cette contréesont placés dans des conditionstrès-favorables. Ils ne sont pas
renfermésdans des ateliersresserréset insalubres, ils joignentà leur travail journalier la culture

de la terre, aussi leur santé est bonneet l'éducationde leurs enfantslaissepeu à désirer.

Dansplusieursgrands établissements,on a formédesécolesdirigées par des employéset qui
obtiennentdes résultats très-satisfaisants.

Ailleurs, on a depuis quatorzeans, fondédescaissesd'épargne qui ménagentaux ouvriersdes

ressourcesprécieuses, et qui sont soumisesà des règlementssagementconçus.
M. MIMERELremerciesonhonorablecollèguedes détails dans lesquelsil est entré, maisil aurait

vuavecplaisir ces documentsconsignésdansun rapport administratif.Il espèreque l'an prochain
cette lacunesera comblée.

M. LEPRÉFETfait remarquerque l'omissionn'a pas.dépendude lui, et les démarchesréitérées

qu'il a faites pour obtenirles rapports des deux arrondissementsd'Avesnes et de Valenciennes,
sont restéessans succès.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées.
Aunomdu 5.c bureau, M.DEMONTOZONfait un rapport sur le service des chemins vicinaux

ordinaires.

Il exposeque le rapport de l'agent-voyer en chef sur les travaux de la dernière campagne,
constateune nouvelle amélioration dans cette importante partie de la viabilitépublique, qui,
restéed'abordfort en arrière, commencedepuis quelques annéesà se ressentir desheureuxeffets

de la loidu 21 mai 1836.

Les ressourcesaffectéesà la petitevicinalitévarientpeu d'une annéeà l'autre, mais le progrès
résidesurtout dans l'emploi intelligent de ces ressources.

On a reconnu, en effet, depuislongtempsque les travaux abandonnésà la seule directiondes

autoritéslocalesne pouvaientêtre exécutésavecl'exactitudeet l'ensemblenécessaires.Onconçoit
lesobstaclesqu'éprouventlesadministrationsmêmelespluszéléesquand il faut obligerleshabitants

à s'acquitter de leurs prestations.Ces prestationsne sont pas toujoursfourniesen tempsprescrit,
ou ellessont exécutées suivant le caprice et l'intérêt privé des prestataires, ou enfin, ce qui est

beaucoupplus grave, les rôles sont déchargéssans que le travail ait été fait.

Le seul moyen de mettre un terme à cesabus, consistedans la présencedes agents-voyersou

de leurs auxiliairessur les ateliersau moment de l'exécution des travaux. C'est le but qu'on a

voulu atteindrepar la nominationdes agents-voyers, et par l'adjonctiondes piqueurs temporaires

chargésde surveilleret de diriger partout l'exécutiondestravaux. Lesrapports deM. lePréfet et

del'agent-voyeren chef, et les délibérationsdela plupart des Conseilsd'arrondissementconstatent

les bonseffetsde la créationdespiqueurset les améliorationsqui en sont résultées.

Le servicedes piqueurs laisse toutefois, comme le dit M. le Préfet, quelque chose à
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désirer, à raisondel'exiguitédeleurssalaires,et du peu de concoursque leur prêtent sur plusieurs
pointsles administrationslocales.

On remédieraau premierde ces inconvénientspar une augmentationde salaire, qui permettra
dechoisirdeshommesplus capables,et quant au second, M. le Préfetespèrele fairedisparaître
par la continuationdu modede surveillanceadopté.

Le Conseilgénéralademandédanssesprécédentessessions,que les ressourcesfussent, autant

que possible,employéesà destravauxsolideset durables,plutôtqu'à de simplesterrassementsqui
ne résistentpas aux premièrespluies.Cevoeu a été rempli, et la progressiondes ouvragesde
solidificationest sensible d'une année à l'autre. Les dépensesde cette nature qui s'étaient
élevéesen 1849à 601927fr., ont atteint en 1850le chiffrede 847,689 fr., sur une ressource
totale de 1,225,869fr. Unprogrès est égalementconstaté dans l'emploi des prestations dont
la dépréciationa été moins considérableque les années précédentes.En effet, la valeur des

journéesdetravailsans emploin'a été, en 1850, que de 26,174fr., sur un total de 533,277 fr.,
ce qui représenteune non-valeur de moinsd'un vingtième. Ce déficit avait été d'un onzième
en 1849.

L'attentiondu Conseilgénérals'est portée depuis quelques années sur les cheminsrestant à
créerpour relier toutes les communesà un cheminpavé ou empierré, et des subsideségauxau

quart des dépensesà faire ont été promispour encouragerles effortsdes localités.

Cesmesuresont déjà produitd'heureux effets.Le nombredes communesprivéesde débouché,

qui était de 174 en 1849, est aujourd'hui réduit à 138. Il faut espérer que la persévérance
amèneradansun délaiqui ne sera pas troplong, l'achèvementcompletdes cheminsde débouché

pour toutes les communes.

Le Conseilgénéralavaitappelél'attentiondeM.lePréfetsur l'utilité deconvertirlesprestations
en tâches. Desinstructionsont été donnéesà ce sujet aux sous-préfets,et les démarchesde ces

magistratsont amenéles adhésionsd'un certainnombrede communesdansles arrondissementsde

Lille, Douai, Valencienneset Dunkerque, mais ellessont restéesà peu près sans succèssur les

autres points. M. le Préfetcontinueses effortspour obtenirque l'usage de la conversionse géné-
ralise deplus en plus, et tout fait espérerque cettepersévéranceatteindrasonbut.

M. le Préfet entretientle Conseilgénéral d'unemesurequ'il compteprendreet qui consisterait

à faireune catégoriespécialedes cheminsd'intérêt commun,qui intéressentplusieurslocalitéset

pourlesquelsl'article6 de la loi du 21 mai 1836donneau Préfetle droitde répartir les dépenses.
Cescheminsutilesne sontgénéralementpasentretenusavecsoin,et le mauvaisvouloirdequelques
communessuffitpoury créerdes lacunesinfranchissables.Le projetdeM. le Préfet a pourbut de

remédierà ces inconvénientsen assurant aux cheminsdont il s'agit un entretienaussiparfaitque

possible.Le bureau soumetavec empressementcettemesureà l'assentimentdu Conseilgénéral.
PlusieursConseilsd'arrondissements'y sont associés.Appliquéeavec,discernement,elle obtien-

dra une approbationgénérale.
Le Conseilgénéral a plusieursfoisinsistépour que les autoritésmunicipalesfussentinvitéesà

faire procéder au bornage des cheminsvicinaux, afin de mettreun terme aux usurpationsdes

riverains.Desinstructionsont été donnéesauxmaires,maisellessontjusqu'à présentrestéesà peu

près sans résultat, surtout à causede l'insuffisancedes ressourceslocales.M. le Préfet a cherché

les moyens de diminuerles frais de ces opérations, et il pensequ'il ne faudraitdemanderaux

communesque l'achat desbornes à placer à la distancede cent mètresl'une de l'autre , ce qui
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n'occasionneraitqu'une dépensede200fr. pour uneétenduemoyennede dixkilomètres.Lesbornes

seraient transportéespar la voiedes prestations, sous la surveillancedes agents-voyersqui dres-

seraientprocès-verbaldel'opération, à laquelleles riverainsseraientappelésà assister.

Cesinstructionssont en voied'exécution, et le Conseilgénéral ne peut qu'kviter M. lePréfet

à y continuerses soins.

Le Conseila constammentréclamécontrel'oppositionmisepar le génie militaire aux travaux

d'améliorationdes cheminssituésdans la zonefrontière,surtout dans l'arrondissementd'Avesnes.

Malgréles instances et les démarches de l'administration, l'oppositionn'avait été levée que

pour un petit nombre de chemins.Mais les réclamationsincessantesont enfinété entendues, et

une loi du 17 avril derniera adoucila rigueur des exigences.Le résultat de cette loi sera d'af-

franchirla plupart des cheminsvicinauxdu départementde la dure servitude qui pèse sur eux.

Les agents-voyerset plusieursConseilsd'arrondissementsignalentl'état d'abandon des cours

d'eau non navigables et l'insuffisancedesmoyensque possède l'administrationpour en assurer

l'entretien. ~

Le bureaupensequ'il y a lieu, par le Conseilgénéral, d'appelerl'attention du Gouvernement

sur la nécessitéde comblerles lacunesde la législationen cettematière. Des dispositionsprécises

sontindispensablespour que le servicehydraulique récemmentcréépuisseproduiredes résultats

favorables.

Toutefoiset malgrél'insuffisancedes règlementsactuels , des améliorationsimportantesont été

obtenuesdans la situation de certainscours d'eau. Mais ce n'a été qu'à force de fermeté et de

persistance.Lebureaupensequ'il y a lieu de prierM.le Préfet de recommanderspécialementcette

partie du servicedela petite voirie, au zèledessous-préfetset des agents-voyers.

Le Conseilgénérala donnéson adhésionà la demande qu'avaient faite les agents-voyers, de

participer au bénéficede la caissedes retraites des employés de la préfecture, maissous la

conditionqu'ils verseraientà la caisse le montant des retenuesqu'ils auraient dû subir depuis

leur entrée en fonctions, à moins qu'ils ne préférassentabandonner tous les droits antérieurs

résultant de cesservices.

L'autoritésupérieuresaisiede cettepropositionn'a pas encorerépondu.

Plusieursagents-voyersont allégué l'impossibilitéoù ils se trouvent de payer les retenues

arriérées, et ont demandéqu'on allouât sur les fonds départementauxune sommeégale à cet

arriéré. Cettesommes'élèveraità 15,500 fr. •

Le bureaupense, avecM. le Préfet, que cette demande n'est pas admissible, parce que ce

serait accorderaux agents-voyersune sorte de supplémentde traitementrétrospectif.

Le bureau a examinéles voeuxdu Conseil d'arrondissementsur le servicevicinal.Voiciceux

qui méritentune attentionspéciale:

Les Conseilsd'arrondissementde Lille et Douai signalent les améliorationsobtenuespar l'em-

ploi despiqueurstemporaires.Le premierdemandeque ces piqueurs ne soientplus chargés d'un

nombre de communesaussi considérable. Le Conseilde Douai pense que l'on obtiendrait un

serviceencoremeilleurde piqueurs permanents.
Le Conseil d'arrondissementd'Hazebrouck demande l'établissement de piqueurs cantonaux

nomméspar les maires, de concertavecles agents-voyers.
Les Conseilsde Cambraiet Valenciennesrenouvellentlevoeude l'augmentationdu nombredes

agents-voyers.



284

Ces demandes, qui ont toutes pour objet un accroissementdans le personnel du service,
serontnaturellementprisésenconsidérationpar M. lePréfetquandil s'occuperadéla préparation
du règlementd'organisationpromisdepuislongtemps, maisdont l'étude à été retardée par les

fréquentschangementsqu'a éprouvésla directiondes affairesdépartementales.
Le bureau recommandecesvoeuxà la sollicitudede M. le Préfet, qui s'attachera"à concilier

lés bésomsdu serviceavecles nécessitésd'une sageéconomie.

Le Conseild'arrondissementd'Avesnesappuieune demandedé Bï. Hautcoeur,agent-voyerà

Maubeuge,tendantà faireporter sontraitementde 1,000 à 1,200fr. C'estau Préfetqu'il appar-
tient de statuer sur cettedemande.

Le mêmeConseildésireraitquel'on augmentâtla proportiondu subsideaffectéaux cheminsde
débouché. II avoue toutefoisque l'allocationactuelle d'un quart peut déterminerun certain
nombre de communesà faire les dépensesnécessairespour se rattacher aux routes qui les

àvoisîhent.

La proportiondu concoursn'aurait été d'abordque du cinquième, et dans la dernière session
ellea été élevéeau quart. Le bureaupensequ'il n'y a pas lieu demodifierencorece chiffredont

l'efficacitéest prouvéepar des faits déjàsignalés.
LesConseilsd'arrondissementd'Avesneset de Douaiapprouventle projetde M. le Préfet con-

cernant les cheminsd'intérêtscommuns.Lepremiersignalecommel'un des plusutiles le chemin

dé Sôlre-le-Châtéauà Sivry(Belgique),et émetle voeuqu'il soit accordé un secours pourson

exécution.Le bureaune pensepas qu'il y ait lieu d'accueillircette demande,de crainted'établir

un précédentqui provoqueraitdenombreusessollicitationsanalogues.
Le Conseild'arrondissementde Cambraiémetdenouveaulevoeuque les traversésdes villages

soientclasséescommefaisantpartiedes cheminset soumisesaux mêmesrègles.L'àgent-vo^ëfen

cheffait observerqu'unepropositionsemblableest ehcemomentsoumiseà l'Assembléelégislative.
Lé bureauproposeau Conseilgénéralde persister dans lé voeuqu'il a lui-mêmeexprimésur ce

point.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerqueappuie la propositionde l'agent-voyeren cheften-

dant à faire procéder à une révisiongénérale du classementdes cheminsvicinaux. Le Conseil

générala reconnuen 1850que cettemesurene pouvaitêtre adoptéesansdegravésinconvénients.

Onpeut provoquerla modificationpartiellede quelquesclassementsdéfectueux,sansremettreeh

questiontous lesclassementset ouvrirlà porte à denombreusescontestations.

Le mêmeConseildemandéqtie l'étagagedes arbres le longdes cheminsn'ait lieu que tous les

troisans pourne pas nuire à leur croissance.Cette réclamationparaît fondée, saufles restrictions

indiquéesdàttsles conclusionsdurapport.
Lé Conseild'arrondissementdé'Dùnkéfqtreémet'tm voeupour la' réorganisationdes syndicats

cantonauxpour la surveillancedes cheminsvicinaux.Le Conseilgënéifàlà penséque dansl'ex-

pectativede la créationdesconseilscantonauxprescritspar la Constitution,il convenaitd'ajour-
ner touterésolution.La loi d'organisationétantsoumisCàï'A^sehibîéënationale,lebureaupersiste
à'croiïèrqtte l'ajournementdoitêtre maintenu.

Enfin, lesConseilsd'arrondissementdeDotiaîet de Valenciennes,alarmés des côhséqueh'ces

probablesde la'loi dttâï mai dëniiéï sur la policedu roulageponfles chemins1viciHaui,sollicitent

desrèglements'qui'permettentd'àccôrdëfà la gfàfldeet à là petite vibinafité'de§'garanties'contre

lesabus de la libertéillimitéedés transportsparles vo*ares de roulage.

36
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Cettedemandeest du plushaut intérêt pour la conservationdes cheminsvicinaux.Le bureau

proposeau Conseilgénéralde lui donnertouteson adhésion, en réservant toutefoisl'examendes

mesures qui seraientproposées.

En terminantle rapport, le bureau croitdevoir témoignerà l'agent-voyer en chef du départe-

menttoutesa satisfactionpour le compte qu'il a rendu, et dans lequel toutes les parties du

servicedelà vicinalitésont traitées avecclarté et précision, et accompagnéesd'observationsju-

dicieusessur les améliorationsobtenueset sur cellesqu'on doit espérerencore.Les tableauxstatis-

tiques qu'il a fournisfont connaître de la manière la plus exacte la situation du servicedans

chaquearrondissement.

Le dossiercontientaussi les rapportsde quelques agents-voyersprincipauxqui sont générale-

ment trop sommaires.On doit cependantciter avecéloge celuide M.Thurin, agent principalde

l'arrondissementde Douai, qui témoignede sonzèleet de sa capacité.

Il serait à désirer qu'à l'avenir on joignît au rapport de l'agent-voyeren chef ceuxde tousles

agents principauxdes arrondissements,ceserait pour leConseilgénérallemoyend'apprécierleurs

travaux.

Les Conseilsd'arrondissementconsultésconformémentà la loi, sur le taux de rachat despresta-

tionsen nature, ont voté le maintiendu tarif actuellementen vigueur. Le bureau, d'accordavec

M. le Préfet, exprimele mêmeavis.

D'aprèstoutes ces considérations,le bureau soumet au Conseilgénéral le projet suivant de

résolution: -

« Le Conseilgénéralqui a remarquéavec satisfactiondansle rapport de l'agent-voyeren chef

du département,l'améliorationnotable qu'ont obtenueles cheminsvicinauxen 1850, par suite des

travaux exécutéspendant la campagnedernière, prie M. lePréfet de continuerses soinspour que

les ressourcesaffectéesà cescheminsreçoiventl'emploi le plus utile et le plus profitable, afin de

les amenersuccessivementet suivant leur importance,à un bon état d'entretien. Il recommande

particulièrementà sa sollicitudela constructiondescheminsde rattachement, pour les communes

encoreprivéesde débouchéet dont il voit avec plaisir le nombredécroîtresensiblementd'année

en année.

» Il engagece magistrat à faire surtout surveillerla stricte exécutiondes prestations par les

agents-voyers, et à donnerdes ordres pour que les rôles de prestation ne soientjamaisémargés

que lorsqueles contribuablesse serontexactementacquittésde leursobligations.

» Il le prie aussid'encouragerpar tous les moyenspossiblesla conversionen tâche desjournées

de prestation.
» Le Conseilgénéral appellel'attention deM. le Préfetsur le choixdes piqueurs-voyerstempo-

raires, et il espèrequ'au moyende l'augmentationque cemagistrat est dansl'intentiond'apporter

au salairequi leur est accordépour le tempspendant lequelils sont employés,il sera possiblede

se procurerdeshommesréunissant les conditionsnécessairespour remplir d'une manière satis-

faisanteles fonctionsqui leur sont confiées.

» LeConseilgénéraldonneson assentiment au projet de M. le Préfet concernantles chemins

d'intérêt communauxquelsseraient appliquées les dispositions,de l'article 6 de la loidu 21 mai

1836.M. lePréfet est prié de communiquerau Conseilgénéral, dans chacune de ses sessions,

l'état des chemins qu'il aura cru devoir comprendredans cette-catégorie, avecl'indicationdes

travauxexécutéssur cesvoiesde communicationpendantla campagneprécédente
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» Le Conseilgénéral remercieM. le Préfet de sa sollicitude pour parvenir au bornage des

chemins; il espèreque les mesures adoptéespar ce magistrat détermineront les communesà
subvenir auxfrais d'une opérationexcessivementutile pour la conservationde la propriété,des

chemins.

» Le Conseilgénéral renvoieà l'examende M.le Préfetles voeuxdes conseils d'arrondissement
tendant à l'augmentationdu personnel des agents-voyersde divers grades, en le priant d'y
avoir tel égard que de raison quand il s'occuperadu projet d'organisationdéfinitivede ce service

promis au Conseil général depuis plusieurs années et dont l'urgence se fait de plus en plus
sentir.

» M. le Préfet est prié de faire joindrechaqueannéeau rapport de l'agent-voyeren chef du

département, des rapports détaillés,rédigés par tous les agents-voyersprincipauxsur le service
de leur arrondissement,ainsi que sur le zèle et la capacitéde leurs subordonnés.

» Le Conseilgénéralapprendavecsatisfactionquela loinouvellementrenduesur les servitudes

militaires, mettra probablementbientôtun termeà l'interdictionqui a jusqu'à ce jour peséd'une

manièresi funesteet si rigoureusesur les cheminsvicinauxavoisinantla frontière, et prie M. le

Préfet de presser autant qu'il dépendra de lui, l'exécutionde cette loi en ce qui concerne les
cheminsdu département, et notamment ceuxde l'arrondissementd'Avesnes.

» Le Conseilgénéraldemandequ'il soit adoptéle plus tôt possiblepar le Gouvernementou le

Pouvoirlégislatif, des dispositionsqui assurent l'entretien des cours d'eauxnon navigables.En

attendant il prie M. le Préfet d'user du pouvoirque lui donnela législation existante pour faire

exécuterles travauxles plus urgents dans l'intérêt de l'agriculture et dans celui de la salubrité

publique.
» Le Conseilgénéral émet levoeuque la propositionsoumiseà l'Assembléenationalepour que

les parties des chemins vicinauxclassésqui forment les traverses des villagessoient assimilés,

quant à leur entretien, au mêmerégime que ceschemins,soit promptementconvertieen loi.

» Le Conseilgénéral recommandeà M. le Préfet le voeuémis par le Conseild'arrondissement

de Dunkerque, pour que l'élagage des arbres de haute futaiebordant lescheminsvicinauxne soit

obligatoirequetous les trois ans, dans l'intérêt de la croissancedesarbreset de labonnedirection.
» Le Conseilgénéralpense toutefoisqu'il ne peut y avoir qu'utilité pour la conservation des

cheminset pour la végétationdes arbres, à ce que l'on exigel'enlèvementannuel des rejetonsqui
croissentsur le troncdes arbres au-dessousde leur couronne.

» Le Conseilgénéralprie M. lePréfetd'appelerl'attention la plussérieusedu Gouvernementsur

le grave danger auquel est exposéela conservationdes cheminsvicinauxpavés ou empierrés,par
suite de la liberté illimitéedu poidsdes chariotsou deslargeursdes jantes, que la nouvelleloisur

la policedu roulage accordeaux voiturescirculantsur les grandesroutes. l

»Le Conseilespère que leGouvernementinformédesjustesalarmesque ces dispositionsexciten

sur tous les points du département, avisera sansretard au moyende les fairecesser.

» Dansl'attente de la loiqui doit organiserprochainementles Conseilscantonauxdont la cré-

ation est arrêtée par la Constitution,le Conseilgénéralpensequ'il convientde surseoirencoreà la

réorganisationdes syndicatscantonauxpour lescheminsvicinauxordinaires.
' ' '

» Le Conseilgénéral, sur la propositiondes Conseilsd'arrondissementet l'avis conformede M.

le Préfet, arrête en vertu de l'article 4 de la loi du 21 mai 1836, que la valeur des prestations
de voitures et de journées d'ouvriers, rachetables en argent, demeure fixée pendant l'année

1852 au mêmetaux qu'en 1851.
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» Enfin, par les motifs expliquésdans le cours du rapport, le Conseilgénéral rejette la de-

mande présentéepar le sieur Bruyelleet par quelquesautresagents-voyers, tendant à ce que le

départementse charge, en leur lieu et place, de payer le montantdes retenues arriéréesdont

ils auraient à verserl'importanceà la caissederetraites des employésde la préfecture,pour faire

remonterleursdroitsà l'époque deleur entréeen fonctions.»

M. MARCHANTreconnaîtque l'emploi despiqueurs temporairespeut être utile sur les chemins

pavés, maisdans l'arrondissementd'Avesnes,oùles cheminssontempierrésou en terrain naturel,
les piqueursne sont qu'une entrave, attenduque les travaux de réparationne peuventavoir lieu

que dans des moments favorables, et presque simultanémentdans les diverses localités.Les

piqueurs qui ne peuvents'y rendreque successivementsont doncinutiles.

Il ne faut pas recommanderl'emploi despiqueursd'une manièreabsolue, ils ne doivent être
'
envoyésque dans les communesoù ilspeuventrendre serviceet on ne doitpas obliger les autres

à payer des gents qui leur sont nuisibles.

Le nombredes agents-voyersest sans doute insuffisant, celui des piqueurs l'est aussi, mais

suivantleur organisationactuelle, ils ne sont qu'une entrave, et il vaudrait mieuxles supprimer.
LERAPPORTEURrépondque le rapport ne prescrit pas l'emploi des piqueurs comme mesure

absolue.Il reconnaîtqu'il existe sur ce point des difficultés, quand il s'agit de travaux qui
doiventêtre exécutéspresque simultanémentpour profiterdes avantagesde la saison.

Maissi l'usage des prestationsen nature était abandonnéaux autorités locales, l'expérience

prouvequ'ellesne recevraient pas un bon emploi.Plus d'une foison a été enmesure de constater

que des rôlesavaient été émargéssans qu'aucuntravaileût été exécuté.Ce n'est que depuisl'ins-

titution desagents-voyersque ce service s'est amélioré, et en raison de l'insuffisancedu nombre

de ces agents , il a été jugé convenablede leur adjoindredes piqueurs. Depuis ce momenton a

constatédes progrèsréels dont onperdrait tout le fruit si on renonçait à' une si salutaire sur-

veillance.

M.MARCHANTrépliquequ'il est d'avis que sur certainspoints le service des piqueurs est bon ,
mais qu'ailleurs il faudrait ouen augmenterle nombreou Jessupprimer.

M.DELAROÏÈREdemandeque l'on ajoute à la résolutiondu bureau la réserveque les piqueurs
ne serontemployésque dans les communesoù ils ne sont pas nuisibles. Il déclareque dans les

arrondissementsde Dunkerqueet Hazebrouck, les piqueursne sont d'aucune utilité , à causede

la nature et de la simultanéitédes travaux.

Il voit d'ailleurs un empiétement de l'autorité supérieuresur le droit des communes,dans

l'envoi des piqueurs temporaires. Les administrationsmunicipales sont chargées de veillerà

l'entretien descheminsvicinaux.L'autorité départementalene doit intervenir.quedans le cas.où

cet entretienne seraitpas éxçcuté , et non par voied'initiative.

M. LERAPPORTEURrépète que remploi des piqueursn'est pas impératif et qu'il appartient au

Préfe td'en disposer.
M. PLICHONse joint à M. Delaroïèrepour décjarerquedans lesarrondissementsdeDunkerqueet

d'Hazebrouckles piqueurssont sansutilité.

LEPRÉFETfait remarquer que 1g Conseil,général lui recommandede surveiller remploi de:

prestations.Cettesurveillance(Ipjtêtre exercéepar des agents spéciaux.Les 18 agents^oyers ne

peuventy suffireet on y a suppléépar l'organisationdespiqueurs. Le Préfetprend note d§sobser-

vationsde M. Marchant, qiais il demandequ'on-maintiennece qui existeet qu'on laisse à l'admi,-

Piqueurs
temporaires.
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nistrationle tempsde continuerl'expériencecommencée,et d'en apprécierles résultatsau point
de vue de la surveillancequi lui estconfiée.

M.DELAROÏÈREconsentà ce qu'il ensoitainsi, mais il insistepourque les communesne soient

pasobligéesdepayer les piqueursdontellesnefontpas usage.
Les conclusionsdu rapport en ce qui concerneles piqueurs temporairessont adoptées,et.la

réservedemandéepar M.Delaroïèren'a pas desuite.

M.MARCHANTs'élèvecontrela conclusiondurapportqui tend à ne faireacoorderaucunsecours

au chemin d'intérêt communde Solre-le-Châteauà Sivry.Cechemin,très-fréquentépar des

transportsde matièresencombrantes,est sujet aux détériorationset doit être nécessairement

construiten cailloutis.L'an dernier, le Préfet avait nomméune commissionsyndicaleet avait

promisun subsidede2,400fr. La dépenseà faireétait de 16,000fr. ; la communedeSivryavait

voté8,000 fr., celled -,Solre-le-Château,2,400; le déficitétait de 3,200fr., et l'administration

aurait trouvéaisémentlesmoyensde le combleren imposantd'officeles autrescommunesinté-

ressées.Aujourd'huila résolutiondu bureauviendraits'opposerà la bonnevolontéde l'adminis-

trationet fermerune voiequ'il faudraitau contraireencourager.
LERAPPORTEURrépondqu'il s'agit d'unequestionde principe.Le bureau n'a pas pensé qu'au

momentoù il admettaitle classementdescheminsd'intérêts communs,il fût convenabled'ac-

corderdesuiteune subventionà l'un de ceschemins.C'eûtétéunprécédentfâcheux,et d'ailleurs

l'affaire n'est pas complètementinstruite, la questionn'est pas suffisammentéclairée, et il est

prudentde laisserles chosesen état jusqu'à la sessionprochaine.
M.MARCHANTinsisteen rappelantque les cheminsd'intérêtscommunssont dans la loi du 21

mai1836.Il ajouteque le chemindontil parlepeut êtreaussiregardécommecheminde débouché,

versla Belgique.S'il y a doute, on doit l'interpréter favorablement,et onne violeraiten aucune

manière les résolutionsprisespar le Conseilgénéral.Il faut considérerenfinque la subvention

réclaméeest loind'atteindrela proportiondu quart de la dépenseà faire.

M. DEMONTOZONrépondque sansdoutela loi du 21 maia reconnules cheminsd'intérêts com-

muns, qu'aujourd'hui le Préfet proposede dresser un état de cescheminset d'adopterà leur

égarddesmesuresspéciales,quec'està l'occasionde cette propositionque le rapporteura parlé

du.chemin4e Sivryqui ne lui a pas paru rentrer dans aucune des catégoriesqui donnentdroit

aux secours.

Si on a cru devoirfaire en faveur descheminsde débouchéune exceptionà la règlequi fixe

la distributiondu fondssubventionnel,il seraitimprudent{dedéterminerune nouvelleclassede

cheminssubventionnés.

Le cheminde Sivryn'a pas le caractèred'un cheminde débouchéainsiquele Conseilgénéral

l'a défini.

Les conclusionsdu rapporteur en ce qui concerneles cheminsd'intérêts communssont

adoptées.
M.MARCHANTs'associe,auvoeuexpriméen cequiconcernelescoursd'eaudontle curageestsans

doutenécessairepour prévenirle dommagerésultantpour la viedeshommeset pour la propriété,

de leur envasementet du défautd'écoulement.

Maisil fait remarquerque les agentsde l'autoritéont plus souventen vuel'intérêtdesusines

placéessur lescoursd'eau, que celuiplussacrédespropriétairesriverains.Quandlebarrageétabli

pour le servicede cesusinesa élevéle niveaud'eau et oblitéréle courantalors l'administration

emindeSolre
àSivry.

Coursd'eau.
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s'en prend aux riverainsqui n'en sont pas la causeet lesobligeà réparerà leurs fraisun état de

choseauquelils sont étrangers.

L'opinantcite des faits desquelsil résulteraitque des riverainsauraient été forcéspar un arrêté

administratif,de fairecurer l'ancien lit d'une rivière, afin de donner des facilités à l'exécution

des mesuresprisespar le géniemilitaire.La chargequ'on leur impose s'élève à 6,000 fr. sans

compensationaucune,car la propriétéde l'ancienlit n'est poureux que nominale.

L'opinantappellel'attentiondel'administrationsur ces faits et demandeque dans l'application
desdispositionsrelativesaux coursd'eau, on ait égardaux intérêts de la propriété et de l'agri-
culture.

M. LEPRÉFETrépond que les inconvénientssignaléstiennent à la législationactuelle.Le voeu

exprimépar le bureau du Conseilgénéral tend à fairemodifiercette législationet c'est tout ce

qu'il y a à faire.L'administrationliéepar la loine peut être responsabledes dommagesqui résul-

tent de l'exécutionde sesprescriptions.
M. MARCHANTrépliqueque la loide floréalan XI met l'entretien des cours d'eau à la charge

desriverains, et qu'il faudraitrépartir cettechargesur tous les intérêts qui se rattachent à cet

entretien.

M. DEMELUNajoutequ'unepropositionsur cettematièreest en cemomentsoumiseà l'Assemblée

législative.

Aprèsceltediscussion,toutesles conclusionsdu rapport de M. DEMONTOZONsont successive-

mentmisesauxvoixet adoptées.
Aunomdu 6.ebureau , M.TESTELINrend compted'un rapport de M. le Préfet concernant les

travaux des Conseilsd'hygièneet desalubritéinstituésdansle département, et qui tend à faire

ouvrirau budget de 1852, un crédit de 3,520 fr. pour les frais relatifsauxtravaux de cesCon-

seilset à l'impressiondu rapport du comitécentral. Cecréditcomprend, en faveur de ce dernier

Conseil, une augmentationdont le besoinest justifié.
Le bureauproposel'allocationdu crédit de 3,520 fr. au sous-chapitreXIX.— Adopté.
Au nomdu mêmebureau, M. PAULfait connaîtrequeM. le Préfetne demande aucuneallo-

cationpour la Commissionhistorique, parcequ'au moyendu subsideaccordé l'annéedernière,

la Commissionest en mesurede pourvoiraux frais d'impressionde son dernier bulletin.— Le

Conseilgénéraldonneacte de cette communication.

L'ordredu jour étant épuisé, le Présidentfixeà deuxheuresl'ouverturede la séancede demain

et lèvela séanceà cinqheures.

Sontprésents: MM.DANEL, Président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),
TESTELIN, CHAMPON,DEMELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DËFONTAINE(L), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(deCassel),DESCHODT,

BERNAST, DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSËMAKER, DELATTRE, DESCARPENTRY,

DELAROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU, TELLIEZ, BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER, PILLOT,
DELATORRE,PAUL,ANCELET, MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SÂUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESES-

PRINGALLE, GOUVION, RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU,BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE„'
DEMONTOZON,DESMOUTIERS(Ch.), et'DECLEBSATTEL, Secrétaire. ..,';'

Conseilsd'hygiène
etdesalubrité.
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Séance du 2 septembre.

La séanceest ouverteà deuxheureset demie.

Sont présents : MM.DANEL,Président;DANSETTE,CHOMBART, BBAME,D'HESPEL,LEFEBVBE(J.),
TESTELIN, CHAMPON, DEMELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DËFONTAINE(L.), MIMEHEL,
COLLETTE, LEURENT, MASUBEL, BÉHAGHEL(de Bailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(de Cassel) , DESCHODT,
BERNAST, DEGRUSON, REVEL,DESTAPLANDE,DECOUSSËMAKER, DELATTRE,DECABPENTRY,DELABOÏÈBE,
BLANCKAERT, DEBEAUMONT, LELEU,TELLIEZ,BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER,PILLOT,DELATORRE,PAUL,
ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE, SAUVAIGE, LEGRAND,COLASE, DESESPBINGALLE, GOUVION,
RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE, DEMONTOZON, DESMOU-

TIEBS(Ch.), DECLEBSATTEL, secrétaire.

Absents: MM.RAPPEet HANNOIE.

Le Préfetassisteà la séance.

Le procès-verbaldelà séancedu l.er septembreestlu par le secrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTdonnecommunicationdespiècessuivantes:

1.° Lettre deM. le Préfet en envoi des délibérationsprisespar les sociétésd'agriculturecon-

cernant leur conversionen comicesagricoles.— Renvoyéau 4.e bureau.

2.° LettredeM.le Préfet en envoide la liste desmédecinsproposéspour la formationdescom-

missionscantonaleschargéesde constater l'état physiquedes citoyensque des infirmitésempê-
cheraientde fairele servicede la gardenationale.— Renvoyéau 6.e bureau.

LEPRÉSIDENTdonnelecturedes listesdes rapportspréparésdanslesbureaux.

M.BIANCHIdemandesi le rapportsur la propositionde M.Delaroïèreseralu danscette séance.

Il croit utile de donner à cette propositionla priorité sur cellede la révisionde laConstitution,

ou tout au moinsde la discuterdansla mêmeséance.

M.DEMELUNrépondque sonrapport est prêt et qu'il sera lu et distribuéaujourd'hui.
Au nomdu premierbureau,M.DECOUSSËMAKERlit un rapportsur lescrédits demandéspar M.

le Préfet pour les menuesdépensesde la courd'assisesetdes tribunaux.

Lebureau, avantde proposerl'adoptiondesaugmentationsréclaméesen faveurdestribunaux

d'Avesneset d'Hazebrouck, a voulu se fixersur les motifsde cesaugmentationset de l'appui

donné par M. le garde-des-sceaux

VoicicommentprocèdeM.le Ministrequanduntribunalse trouvedans la nécessitédesolliciter

un accroissementd'allocationen raison de l'insuffisancedu crédit qui lui est accordé; il doit

adresserà M. le Ministreun état justificatifdesdépensesdesdernièresannées, et ce n'est que

(municalions.
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lorsque les excédantsde dépensesse sont succédéspendant trois ans, et qu'il est prouvéque cet

état de chosesdoit nécessairementcontinuerà se produire, que M. le Ministre admet la récla-
mationet fixele chiffre de l'abonnementnouveau.

Les tribunaux d Avesneset d'Hazebrouckayant depuis quelques années des excédants de

dépenses,ont obtenude M. le garde-des-sceauxl'autorisation de demanderau Conseilgénéral'
une augmentationde crédit que M. le Ministrea fixée à 400 fr. pour Avesnes, et à 300 fr.

pourHazebrouck,suivantune lettre qu'il a écriteà M. le Préfet.

Bienqueles menuesdépensesdes tribunauxsoientdes chargesobligatoireset quel'instruction

préalable prescritepar M. le garde-des-sceauxsoit une garantie, le bureau a cru devoirexa-

miner la nécessité des crédits demandés.Il a reconnu par la vérification des pièces du dossier

que le tribunal d'Hazebrouck, à la fois civil et commercial,et en raison du nombre toujours
croissantde ses affaires correctionnelles,n'avait qu'un créditinférieur à ses besoins. Ce crédit

n'est que de 900 fr., et une délibérationdu tribunal constateque les frais pour 1850se sont

élevésà 1,455 fr. ; néanmoinsM. le garde-des-sceauxa penséqu'à l'âicted'une sévèreéconomie,
une allocationde 1,200 fr. pourrait suffire.C'est le chiffreque le'bureau proposed'adopter.

Quant au tribunald'Avesnes, il est constatéque de 1834à 1850 , le nombredes affairésy a

presquedoublé, ce qui a accrulenombreet la duréedesaudiences, des délibérés, desopérations
accessoires,et a amenédansles dépensesun surcroitpour lequelM. le Garde-des-Sce'auxpropose
un supplémentde crédit de 400fr. dontle bureau demandeégalementl'allocation.

M. Leurent, membredu l.er bureau, a renouvelé uneréclamationqu'il avait faite l'annéeder-

nièreau sujet delà répartitiondesmenuesdépensesdesjusticesdepaix. Il pense qu'en raisondes

changementssurvenusdansla populationde diverscantons,et'notammentde celuide Roubaix,il

y a lieude modifierla répartitionactuelle. Le bureau a été d'avis qu'il n'avait pas les éléments

nécessairespours'occuperdecetteréclamation; ilcroitqu'ily a lieu de prierM.lePréfet d'examiner

cette questionet de soumettreau Conseilgénéral, danssa prochainesession,untravail dé réparti-
tion aveclesmodificationsqu'il jugerait utiles de proposer.

Sousle bénéficede cetteobservation,lebureauproposel'allocationdescréditssuivantsau sous-

chapitrëVil du budget de 1852:

Menuesdépensesdela courd'assiseset des tribunaux .... if,tiiûtt.
Menuesdépensesdesjustices de paix 4,'770
Traitementdu conciergedu palais dejustice deLille 800

Traitementdu conciergedu tribunal de Valenciennes 250

M.LEURENTdemandela parole.Il appellel'attention de M. le Préfet sur la nécessitéde modifier

la répartitiondesmenuesdépensesdes justicesde paix, qui n'a pas varié depuisvingt ans que le

Conseilgénérall'a établie,nonobstantles changementsqui sesont produitsdans la populationdes
cantons.Ceuxde Roubaixet de Tourcoingoù les affaires sent très-riombreuses, devraientêtre

l'objet d'un supplémentd'allocation.Cetteobservationest d'autant mieuxfondéeen ce qui con-
cerneRoubaix, que cecanton ne jouit pas dé l'avantage d'une allocation spéciale qui s'accorde

aux tribunauxde simplepolicedans les villesà plusieursvëantons,bien que lé jugé ait''à iééîdéi

beaucoupd'affairesde ce genre.L'opinant prie M. le Préfet de préparer pour' l'année prochaine
les élémentsd'une nouvellerépartition.

Les conclusionsdu rapport sontadoptées.
Aunomdu 1." bureau, MVLÊÛRENTexposeque dans la sessionde Ï84#, lëConseitgénéralavait

Listesélectorales.
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écartéde sonbudgetles fraisde publicationdeslistesd'électeurspourles tribunauxde commerce,

commene devantpas intéresserla massedescontribuables.

Uneloi du7 août1850a misdéfinitivementces sortesde dépensesà la chargedu département.
Danssa sessiondernière le Conseilgénérala votélepaiementdés fraisfaitsen 1#4»et 1849,

maisil resteà pourvoirà ceuxde 1850,montant,d'après lesmémoiresfournis,à'làso'nimetbtale

de!l,91Tfr. 60 cent.Le bureau proposel'inscriptionde cette sommeau sous-chapitre
1XVdû

budgetde 1852.— Adopté.
Aunom du 2.e bureau , M. PIETTEexposeque les demandesde créditsfaitesen faveur du

servicedelà gendarmeriepour1852, excèdentde 4,590fr. les allocationsdé 1851, à causede

la créationdesix-nouvellesbrigades.
Cet accroissementdu personnela donné satisfactionà une partie des voeuxexpriméspar le

Conseilgénéral, mais il reste encoreà pourvoirun certainnombre de localitésoùla présence
d'une forcepublique est impérieusementréclaméepour satisfaired'une manièrecomplèteaux

exigencesdu service.

Le Conseild'arrondissementdeDunkerquerenouvellele voeu-dél'établissementd'unedeuxième

brigadeen cetteville.Lebesoinenestjustifiépar le surcroîtdé surveillance''qu'exige le chemin

defer et l'invasionincessantedesmendiantsbelges.Le bureau s'associeà cevoeuen' regrettant

queM:le Ministren'y ait pas fait droit.1

Le Conseild'arrondissementde Douai sollicitela création d'une brigade à Somain.Cette

demandeest susceptibled'êtreaccueillie.

Le Conseild'arrondissementde Cambrai demandeque le personnelde la brigadedu Câteau

soitportéà six gendarmes, sous les ordres d'unmaréchal-des-logis.Cettedemandeest motivée

par l'accroissementde là;populationet l'importancedesétablissementsindustriels-.

Le Conseild'arrondissementde Lilleémet Jevoeuqu?ûnebrigade soit établieà Wazèmmes.

L'agglomérationd'unepopulationconsidérablesur cepointy rend indispensableun postede gen-
darmerie, pouraider la policemunicipale.

Le mêmeConseildemandeque labrigade à piedqui vient d'êtreplacéeà Tourcoingsoitcon-

vertieenbrigadeà cheval,et qu'ilyaitréuniondecettebrigadeet de celledeRoubaixsousle com-

mandementd?unofficier.Laproximitéde la frontière,l'étenduedelà circonscriptiondelà brigade

de|Tourcoing,sontdesmotifsà l'appuide cettedemande.Il serait au surplusd'unehauteutilitéde

réunirlesbrigadesde Roubaixet de Tourcoingsousun mêmechef, pour qu'en-casde trouble

ellespussent agir simultanément.Le bureaune peutque s'associerà un voeuaussiconformeaux

intérêtsde l'ordrepublic.
En conséquence,lebureauproposele projetsuivantderésolution: .

a Le Conseilgénéralvotepour le paiementdes loyersde la gendarmerie:

» 1.° Uneallocationde22,440fr. qui-sera inscriteau sous-chapitreV, article2 du budgetde

1852.

» 2.°
•
Uncréditde '650fr. pour illuminationdes caserneset remplacementdesdrapeauxplacés

surle^bâtiments^àportdr^Uimêmesous-chapitre.
» 3;° Unesommede l;200 fr. à inscrireiausous-chapitreprécité pour indemnitésde literies

aux gendarmes.
» En totalité, 24,290 fr.

» Il émetenoutrele voeuquedesdémarchessoientfaitespar M. lePréfetpourquedenouvelles

37
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brigadessoientétabliesà Dunkerqueet à Somain, et que conformémentaux propositionsfaitespar
le comitéconsultatif,desbrigadessoientégalementcrééesà Wazemmes,Aniche,Seclin, Cambrai

et Anzin.

» Il émetencorele voeuquela brigade du Câteausoitaugmentéeet misesous les ordres d'un

maréchal-des-logis.
» Quela brigadede Tourcoingsoit convertieen brigadeà cheval, et que les deuxbrigadesde

Roubaixet Tourcoingsoientplacéessousle commandementd'un officier,pour faciliterau besoin

leur réunion. »

Cesconclusionssontadoptées.
Aunom du 2.e bureau,M. REVELexposeque, d'après le rapportde M. le Préfet, le propriétaire

delà maisonoccupéepar la sous-préfecturede Valenciennesayant signifiécongépour le 31 dé-

cembreprochain, il y avaitlieu depourvoirà la locationprovisoired'un autre hôtel, enattendant

qu'il ait été pris un parti définitifsur l'installationdéfinitivede la sous-préfecture.M. le Préfet

réclamaitdans cebut un créditéventuelde3,000 fr.

Maisil n'y a pas lieu à cette allocation, attendu que dans sa séancedu 29 août, le Conseil

générala décidéquel'hôtel de la sous-préfectureseratransférédansune partie des bâtiments de

l'hôtel Beaulieu.

Le bureau seborneen conséquenceà proposerl'allocationdes créditssuivantsau sous-chapitre
IIIdu budget de 1852, pour les loyersdessous-préfectures,savoir :

Dunkerque. . . 2,400 fr.

Hazebrouck.. . 1,200

Adopté.
Aunomdu 3." bureau, M. DËFONTAINEfait un rapport sur une demandede M. lePréfet, ten-

dant à faire allouer au sous-chapitreXVdu budgetde 1852, une sommede 2,683 fr. 85 c.

réclaméepar l'hospice de Valenciennespour fournituresfaites par lui de layetteset vêturesaux

enfantsâgésde plus de douzeans et placésenapprentissage.

La légitimitédecetteréclamationa été miseen doute dans le bureau, parceque du rapproche-
ment de l'article15del'arrêtédu 30 ventôseanV et de l'article 11 du décretdu lfljanvier 1811,

il semblaitrésulter que les 50 fr. destinésà procurerles vêtementsnécessairesaux enfantsplacés
en apprentissagedevaientêtre payéspar les hospices.

Quelques hospices cependant, et entre autres celui de Valenciennes, n'acquittaient pas
cette dette.

En 1843, le Conseilgénéral déclaraqu'il y avait lieu de faire, dans tousles arrondissements,

l'applicationde l'article 15 del'arrêté du 30ventôse,anVqui accordeune indemnitéde 50 fr. aux

cultivateurs et aux manufacturierschez lesquels sont placésdesenfants ayant atteint l'âge de

douzeans, que cetteindemnitéseraitconvertieen objetsd'habillement,et qu'elleserait supportée

par les hospicesseuls.

Nonobstant ces intentions, le Préfet prit le 27 avril 1846 un ;arrêté qui reçut la sanction

ministérielle,et quiprescrivit le remboursementdes indemnitésdont il s'agit par le département.

L'hospice de Valenciennes,en exécutionde cet arrêté, délivrales indemnités en vêtements,
et réclama, tant en 1849qu'en 1851, une sommetotale de 2,683 fr. 81 c. pour ses dépensesde

1846à 1850.

L'hospicede Valenciennesayant porté commeressourcesdans un de sesbudgets une partie
de la sommeci-dessusmentionnée,M.le Ministre de l'Intérieur demandades explications, et en
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définitive,écrività M. le Préfet, le 27 février1851, que l'article7 de l'arrêté du 27 avril 1846
était conformeaux principesde la circulaireministérielledu 21 juillet 1843; que cettedépense
était considéréecommeune chargepropredu département,et que l'article8 de l'arrêtéimposaitle

remboursementaux hospices.
Onvoitque la décisiondu ministreest surtoutmotivéesur cequela dépenseaétéfaiteenvertu

d'Unarrêtépréfectoralqui l'avait mise par erreur à la chargedu département,maisnonparce

que ceserait une dépenseobligatoiredu département.Car la circulaire du 21 juillet 1843, à

laquelleil se réfère, ne fait pas mentionde l'indemnitéde 50 fr. à délivrer aux patrons pour les

apprentis; de sorteque la questionrelativeà l'imputationde la dépensesur ledépartementn'a

pas été discutéeni décidée.

Toutefois,l'hospicede Valenciennesayant fait les dépenses'enexécutiond'un arrêté revêtude
la sanctionministérielle, le bureaupropose au Conseilgénérald'allouerle créditdemandéde

2,683 fr. 85 c. au sous-chapitreXVdu budgetde 1852.

Maisen priantM. le Préfetd'appelerl'attention touteparticulièredeM. le Ministresur les ob-

servationsdu bureau, afinque l'on décided'unemanièregénéraleet uniformeà la chargede qui,
du département ou des hospices,doit peserl'obligationimposéepar l'article 15 del'arrêté du

Gouvernementdu 30ventôsean V, de payerune somme de 50 fr. pour les enfants trouvéspar-
venusà l'âgededouzeans,placésenapprentissage^laquellesommeest destinéeà êtreemployéeen

vêtements.

M.DEMELUNfaitobserverqu'il existesur le servicedesenfantstrouvésun projetde loi discuté

en Conseil-d'Etat,et quiva êtresoumisà l'Assembléelégislative.
Lesconclusionsdurapportsontadoptées.
Aunomdu 3.ebureau, M. D'HESPELlitun rapport sur les propositionsfaitespar M. le Préfet

et par le Conseil académique, pour le règlement du budget de l'instruction primaire de

l'exercice1852.

Il exposeque la loi du 15 mars 1850a transmisau Conseilacadémiquele soinprécédemment
confiéà l'administrationde soumettreau Conseilgénéralles documentsrelatifsà la situationde

l'instructionprimaire.
Le Conseilacadémiquea présentéen conséquenceun rapportque M. lePréfeta fait imprimer,

et le bureaucroyantd'ailleursqu'il serait aussitémérairequeprématuréde vouloirapprécierdès

à présentlesrésultatsde la loinouvelle,se borneàmettresouslesyeuxdu Conseilgénéralquelques
réflexionssuggéréespar le rapportdu Conseilacadémique.

LeConseilgénéral, qui ne subventionneaucundes établissementssecondaires,n'a pas à s'en

occuperdirectement.Il peut seulementse féliciterde la situationprospèrede cet enseignementqui
embrasse5,000élèves, répartisentre57 établissementspublicsou privés, qui sont dansunesitua-

tionsatisfaisante.

Le nombredesélèvesdesécolesprimairess'est accrude 3,500pendantl'hiverdernier.LeCon-

seil académique,en déplorantla désertiondes écolespendant lesmoisd'été, proposed'accorder

desprimesd'encouragementaux instituteursqui conserveraientleplusd'élèves.LeConseilgénéral
s'associeraà cetteproposition. .

50,000enfantsdu départementsont encoreprivés d'instruction.Ce nombre tend à s'affaiblir.

Dansles villesmanufacturières,les exigencesde l'industrieenlèventauxécolesun grand nombre

d'enfants, maisM.le Préfet fait connaîtreque la loi du 21 mars 1841a été plusrigoureusement

Instruction
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observéeet queles jeunes ouvriers fréquentent maintenant avec plus d'assiduité les écoles

communales.

94 communessontencoreprivéesdemaisonsd'école, et parmiles écolesexistantes, 175 sont

maldisposées.LeConseilacadémiquefaitremarquerquelesconstructionsneuvesoffrentdesdéfauts

essentiels, et que presquetous -lesplans ont été conçusau point de vue desimpies maisons

d'habitation.

M. le Préfets'est élevécontrela sévérité.decejugement,mais le bureau a dû reconnaître qu'il

est tropvrai queplusieursmaisons d'écoleavaientété établies dans des conditionstellesqu'il a

déjàfallus'occuperou de lesreconstruireoudeles modifierprofondément.
Lesterrainschoisissont généralementtrop resserrés, les écoles sont entièrementprivéesde

jardin, accessoireindispensablepour l'instituteur. Les communesauraientdû semontrerplus

jalousesdu bien-êtredeshommesqui dévouentleur vie au servicedes intérêts les plus précieux.

D'aprèscesconsidérations,il y aura lieu de maintenirau budgetlesfondsdestinésà encourager
lescommunesdans l'exécutiondestravaux à entreprendre.

Les inspecteursseplaignentde ce que dans certainescommunesonportesur les listesdesélèves

gratuits, desenfantsqui n'ont pas droitd'y figurer.; c'est un abus que MM. les déléguésdoi-

vents'attacherà fairedisparaître.
Les distributionsde livresdoiventêtre multipliées', seulement il faut distribuer les mêmes

livreschaqueannée, afinde nepas rendreinutilesceuxdes années précédentes. Il est désirable

quel'on fassechoixde livrestombésdans le domainepublic.
382 communesn'ont encorequ'une écolepour les deux sexes.L'article51 de là loi imposeaux

communesd'unepopulationdeplus de 800 âmes, l'obligation d'avoir'une école de filles. Elles

serontmisesen demeuredes'y conformer.Al'égard de cellesqui sontpauvres,le Conseilgénéraln
maintiendrale fondsde secoursde 6,000 fr destinéà leur venir en aide.

Ecolesnormales.— Le régimedes écolesnormalesavait donnélieu à de nombreusescritiques
souslerapport desconditionsmoralesdes élèves. Un décret du 24 mars a pour but-de modifier

l'organisationde cesétablissements.

La duréedu coursd'étudesest fixéeà trois ans. Cettedispositionohligeà augmenterle nombre

desboursiers.M. lePréfet, d'accord avecle Conseilacadémique,proposede porterde 20 à 27 le

nombredesbourses et de créer en outre six demi-bourses.La dépensesera atténuée par les

économiesrésultant de la nouvelleorganisation, de sorte qu'il suffirad'éleverde 17,550fr. à

18,308fr. le crédit affectéà ce serviceet à celuide l'entretienordinairede l'école: —Le bureau

appuiecetteallocation.

Le décretfixel'âge de 18 ans pour l'admission des élèves. Le recteur, craignantquelques
difficultéspour le recrutementdu personnel, a obtenudu ministre-quepour cetteannéela limite

fût abaisséeà 17 ans. Maisle bureau insistepour que cetteexceptionne deviennepas la règle,

pour que les élèvesne s'engagentpas avant de pouvoirbien connaître eux-mêmesleur vocation,
ledéfaut de vocationétanten effetla grandeplaie de l'enseignement^,;

Depuislongtempsonéprouvaitle besoind'avoirà l'écolenormale.uneclasseannexepour,former

à la pratiquelesélèvesde 3.eannée.Le règlementdu 24 marsenprescritl'établissement,et laville

de Douaivientdepréparerles locauxnécessaires.Le budget allouelescréditssuffisantspour faire

faceaux traitementsdesmaîtres.

La commissionde surveillanceinstituéepar le décretfonctionnedepuistrop peu de tempspour
avoirpu se formeruneopinionsur les résultatsde l'annéequivient de s'écouler.
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Ecole'normaled'institutrices.—Enallouantlecrédit del2,000fr. destinéàcelteécole,leCohseil

généralsanctionnerasansdoutele voeude la commissionde surveillancetendantà faireporterà

trois ans la duréedescours.Il demanderaaussiqu'onmettele plusgrandsoinà formerlesjeunes
institutricesaux ouvragesde femmeet auxtravauxd'aiguille.

Le Conseilacadémiquerendun comptesatisfaisantdela conduitedesinstituteurs, maislesrap-

ports dès-inspecteursconstatentqu'ilsrestentpour la plupart complètementétrangersaux perfec-
tionnementsdesméthodes.

La loi organique attribueun inspecteurà chaquearrondissement,enpermettanttoutefoisla

réunionde deux arrohdissements^sousle mêmeinspecteur, de l'avisdu Conseilacadémique.
C'estcontrairementà cet avisqu'un seul inspecteura été instituépour les arrondissementsde

Dunkerqueet d'Hazebrouck.Il ne peut suffireà sa tâche.Les deuxConseilsd'arrondissementse

plaignent vivement,̂ et le Conseilgénéral ne pourra que s'associerà leur voeuen priantM. le

Préfetde le transmettreà M.le Ministre.

La créationdesdéléguéscantonauxdonneunenouvellegarantieaux pèresdefamille.Lesdélé-

guésremplissentgénéralementleursfonctionsavecun zèledigned'éloges, mais l'administration

académiquenepeut entreteniraveceuxles communicationsnécessairessansun crédit applicable
auxfrais de bureauet d'impression.

Cetteadministrationest d'ailleurssansmoyensdepropagersesinstructions,defaireconnaîtreses

décisions-etdéfaire imprimeriesrèglementsqu'ellea votéspour les écolesprimaires.
Le bureaupropose'auConseilgénérald'allouerle créditde 2,000 fr. demandépar M.le Préfet

pourcettedestination.

Cecréditet une augmentationde2,249 fr. sur lessubventionsaccordéesauxcommunespauvres

pour le traitementdes'instituteùrs,758 fr. affectésaux dépensesde l'école normale, tellessont

les seules augmentationsapportéesau budget de l'instructionprimairepour 1852. Elles sont

atténuéespar la suppressionde quelquesautresarticles.

L'ensembledu budgetde 1851était de164,879fr.; celuidu budgetde 1852sera de 165,608IV.

80 cent.

Le bureaupropose en conséquenceau Conseilgénérald'adopter dans son ensemblele projet

de budgetprésentépar M. le Préfet, et de voter les deuxcentimesadditionnelsauxcontributions

directesde 1852.

M. CHAMPONappelle l'attention de l'administrationsur la situation des maisons d'école

construitesdans le départementdepuis la loi de 1833. Les critiquesque contientà cesujet le

rapportdu Conseilacadémiquesontjustementfondées.Lescomptes-rendusdesannéesprécédentes

parles inspecteurs,constataientque dans les maisonsconstruitespour le doubleusaged'école

et de mairie, le premierservicea été'presque toujourssacrifiéà l'autre. Le Conseilde salubrité

a signalédesécolesqui se trouventdansl'état le plusdéplorable.

LE PRÉFETrépond que les observationscritiquesse rattachent à des faits antérieursà son

administration,qu'il en prendacte pour l'avenir, et qu'il mettra tous ses soins à ce que les

inconvénientssignalésne se reproduisentpas.
Il ajoute qu'en défendantles actes de l'administrationantérieure, il a parlé avecconnaissance

de cause. Il avoue que les premièresmaisonsconstruitesaprès 1833 doiventlaisser quelque

choseà désirer; maisil penseque cesmaisonsne formentquel'exception.Les dispositionsde la

nouvelle loi, en appelant plus d'enfants dans les écoles, ont dû modifierles conditionsde

celles-ci.LePréfet s'attacheraà remédierauxinconvénientsqui serontreconnus.
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Aujourd'hui, la surveillancedes écolesse trouvepartagée entre l'administrationet le Conseil

académique; ce derniera établiun programmeà suivre, sauf les modificationsque nécessiteront

les conditionsdes localités.

M. D'HESPELsignaleune communeoù , par un mauvaischoixde terrain, on a construitune

écoletrop étroite, n'ayant ni courni préau.

M.DEBEAUMONTdéclareque les critiques, toutessévèresqu'elles ontpu paraître, reposentsur

des faits exacts.Presquepartout les écolesont été établies dans des emplacements.troprestreints

et dans lesquels l'architecte n'a pas pu se mouvoir. Les dégagementsles plus indispensables

manquent, et l'administrationacadémiquea dû prendre des mesurespour contraindreles com-

munesà remédieraux viceslesplus choquants.
M. Mimerel,en 1849, et M. le Préfet, en 1850, avouaientqueles inspecteursn'avaientfourni

que des renseignementsinsuffisants, et il devait en être ainsi. Aujourd'hui que l'inspectionest

puissante, que l'administrationacadémiqueest entourée.dedélégués.cantonaux, la vérité se fait

jour, et l'on doit espérerdes résultatsheureux de la constitutionplus fortedonnéeà cettebranche

de l'autorité publique.
Les conclusionsdu rapport sont adoptées.

Aunomdu 3.ebureau, M. BERNASTexposeque le départemententretient 20 boursçsà 150 fr.

dans la maisonde refugedu Bon-Pasteurà Lille.

Lesplacesvacantessont toujoursvivementsollicitéessoitpar descondamnéeslibérées, soit par

des femmesou fillesqui désirentsesoustraireau désordredans lequelellesvivent.

Le bureau, prenant en considérationles services éminents que cette institution rend à la

société sous le pointde vue de la morale, proposeà l'unanimité, au Conseilgénéral, d'élever

le nombrede boursesà 27, et d'ouvrir à ceteffet, au sous chapitreXIX du budget de 1852, un

crédit de 4,050 fr.

Cesconclusionssont adoptées.
M.DEMELUN,au nomde la commissionchargéede l'examende la propositionprésentéepar

M.Delaroïère, concernantla loi électoraledu 31mai 1850, lit le rapport suivant :

MESSIEURS,

Vous avez renvoyé à une commissionspécialeune propositionde l'un de noscollègues, M.

Delaroïère, et un voeu émis par le Conseild'arrondissementde Cambrai, tendant à apporter
desmodificationsà la loi électoraledu 31 mai 1850.

Je vais avoir l'honneur de vous rendre compte de ce double examen.
La premièrepartie de la propositionde M. Delaroïère ne touchequ'à une seule dispositionde

la loi électorale. C'est un véritableamendementaux articles qui indiquentle mode de consta-
tation des annéesde domicile..

Frappé des imperfectionsque ce modeentraîne avec lui et, quai est si difficiled'éviter en

pareille matière, notre collègue voudrait substituer à l'article 5 de la loi du 31 mai, le

système indiqué au code pour établir le domicilecivil. Cette modificationâvait déjà été

proposéelors de la discussionde la loi ; l'Assembléelégislativen'avait pu l'admettre.
Lesmotifsen sont facilesà saisir.
En effet, M. Delaroïèrepour la premièreapplicationde la loi adoptel'art. 102 du code, ainsi

conçu : « Le domicilede tout Français, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il
à son principal établissement.» Ilproposeen cas de changement, les articles 103 et 104, exi-

geant une double déclarationinscrite sur un registre ad hoc, mais n'admettant pas l'art. 105

Maison
duBon-Pasteur.

Coiélectorale
du3i mai.
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quiprévoyaitle cassi fréquentoùcettedéclarationserait omise;il exclueainsi tousceuxqui négli-
geraient cette formalité.

Maisle point capitalest évidemmentla première inscription sur les listes, qui commedans
le systèmede la loi, ne peut avoir lieu qu après trois années de domicile.Or, en se reportant
au texte du code, rien de plusvague, déplus sujet à contestationsque cette reconnaissance
du domiciletriennal, surtout lorsqu'il s'agit des grandes villes où des milliersde citoyenssont

complètementinconnusdes magistrats chargés de dresser les listes électorales.Ce n'est qu'au
moyen,d'appréciationset d'enquêtes qu'il sera possible de se fixer sur un fait dépendant
souvent d'une intention plus ou moins manifeste.

Or, qui ne comprendque partout où il y a enquêteet appréciation, il y
a matièreà difficultés

et à discussionsjudiciaires? Aujourd'huila constatationdu domicileréel lorsqu'elletoucheà des
intérêts, entraîne une multitude de procès dont le résultat est quelquefoiscontradictoire.Dans
les questionsélectoralesoù l'intérêt de parti plus ardent que l'Intérêtpropre, est en jeu, combien

parmi les inscriptionsde nos villes viendraient se décider devant le juge? Les ancienneslois
électoralesadmettaientcegenredepreuves, leslistesalorscomprenaientàpeine200,000citoyens,
et cependant les tribunaux devaient consacrer des mois entiers à résoudre ces difficultés;
que sera-celorsqu'il s'agira de plusieurs millionsd'électeurs? .

En outre, dèsqu'il faut juger à l'aide du témoignagedeshommes,surtoutenmatièrepolitique,
la fraude est prompte à se glisser. Par une aberration qu'on ne saurait, assez déplorer, des
hommestrès-scrupuleuxen toute, autre matière se prêtent dans ce cas à des fraudes que la
consciencedevrait condamner, mais que la loi ne peut toujours atteindre.

L'améliorationréclaméepar M. Delaroïère serviraitdoncà appeler la fraudeet à favoriserles

procèsou plutôt l'arbitraire, car il est à craindreque lespersonneschargéesdecontrôlerles listes

électorales,placéessousune influencepolitique,ne cèdentmême, à leurinsu, dansdes questions
si souventdouteuses, à un certain esprit de parti, et lorsqu'ilfaudra recourirau jugementplus
impartialdes tribunaux, la plupart des intéresséspréférerontsans aucundoute faire le sacrifice
d'un droit si difficilementconstaté.

Ainsipour corrigerdeserreurs de détail, notre collègueatteint ce qu'il y a de plus sacré dans
le suffrageuniversel, ce qui fait sa moralité, sa valeur, sa vie : la sincéritéde l'élection.

Le mode le plusgénéral indiqué par la loi actuelleest au contraire parfaitementdéfini$:et/je
puis le dire, impartialet indépendant.Rienn'est laisséà l'interprétation, à ladiscussion,àl'arbi-
traire. La preuveest évidente, palpable, et quel que soit le peu de lumièreou la préventiondu

juge, il est impossiblede la révoqueren doute.Tel est le mériteincontestabledu systèmeadopté
par l'Assembléelégislativeque vouspréférerezau systèmevariable, incertain, de la modification

qui vousest soumise.
Votrecommissionest loin de reconnaîtredans la législationactuelle une perfectionqu'aucune

loi humaine ne présente, et si M. Delaroïèrenous avait indiqué un nouveau genre de preuves
qui, conservantle caractère indispensableà toute loi de cettenature, eût rendu

plus
facilel'accès

de l'urne électorale, nous nousserions empressésde nous associerà sonvoeu.Nous.serionstous
heureuxde fairedisparaîtredes imperfectionsque le premieressaide la loi a surtout signaléeset

qui, nous en sommesconvaincus,serontbeaucoupdiminuéespar l'applicationplus exactede la loi

sur la contributionpersonnelle.Mais si le Conseilgénéralforme desvoeuxpour que ces causes
d'erreurs soientde plus en plus restreintes, il ne pourra réclamerune prétendueaméliorationqui

aggraveau lieu de corriger,et sousprétexted'étendrele suffrageélectoral,l'exposeà la fraudeet
à l'arbitraire.

Dansla secondepartie de sa proposition, M. Delaroïère voudraitsoumettrelesfonctionnaires

publicsaux mêmesconditionsdedomicilequetouslesautres citoyens.
Cevoeuqui contrairementaux intentionsde notre collègue,serait un véritableacte de défiance

enversles fonctionnairespublics, lesmettrait la plupart du temps, s'il était accueilli,dans l'im-

possibilitéd'exercerleurs droits électoraux.
La société,a sansdoutele devoird'exiger certainesgaranties de ceux qui éliront les hommes

chargés de la gouverner, mais commentadmettreque des citoyenshonorables, par cela même

quele Gouvernementleur donneun témoignagede confiance,seraientà l'instant misen suspicion
ou du moinsprivéspresque toujoursde leurs droitsles plusprécieux? Cen'est pas leur volonté

propre, mais l'intérêt publicqui fixeleur résidence, et s'il s'agitpar exemple,des juges-de-paixà

qui la loi confèredesfonctionssiimportantesenfaitd'élections, après avoirreçuunemissiontoute

de confianceà l'égard des autres citoyens, il leur serait refuséle droit de voter eax-mêmes.
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Par cesdiversesconsidérations,votrecommission,tout en reconnaissantl'utilité de quelques
dispositionsréglementairesquine pourraientqu'améliorerla loi, a l'honneurdevousproposerde

passerà l'ordredu jour surla propositionde M.Delaroïère.
Votrecommissionn'a pu égalementaccepterle voeuémis par le Conseild'arrondissementde

Cambrai,tendantà ceque dansl'intérêt del'ordre, la loidu,3lîmai soitmodifiéesousle rapportde
la diminutiondu tempsdedomicile.

Enprésenceduvaguequi règneet dansles motifset dansle texte de ce voeu, nous avons dû

penserque puisquele Conseild'arrondissementinvoquaitl'intérêt de l'ordre, il ne-pouvait at-

taquer une dispositiondirigée contre lespopulationsnomadesqui vont, colportantpartout leur

paresseet leur;vagabondage,et que l'on voitsurgirau premiersignalde troubleset a émeutes.
La modificationnepeutdoncs'appliquerqu'à ceuxqui résidenthabituellementdansla commune,

et n'a dèsrlorsd'intérêtquepour lespremièresapplicationsdela loi.Nousreconnaissons*il est vrai,
qu'uncertainnombredecitoyensqurdevaientêtre portéssur leslistesélectorales,ayant été indû-
ment exemptésde la cotepersonnellen'ontpu faireconstater leur domicile;maiscetteerreur dont
ilssont responsables,une foiscorrigée, toutemodificationseraitpoureuxsans importance.

Votrecommission,renouvelantles observationsqu'ellevient de faire au sujet du voeude M.

Delaroïère, et dans l'espéranceque les agentsdes contributionset les citoyenseux-mêmesveil-
leront à la fidèleexécutiondel'article 12 de la loi surla'contributionpersonnelle,a l'honneurde

vous;proposerde ne pas vousassocierau voeuduConseild'arrondissementde Cambrai.

Cerapportsera impriméet distribuéà tousles membres.Leprésidentannonceque la discussion

desdeuxpropositionssur larévisiondela Constitutionet surla loidu 15mai,ferontpartiedel'ordre

du jour de la séancede demain.

Aunom du 4.? bureau, M. LEFEBVREfait un rapportconcernantlemonopoleet la culturedu

tabac.

Lesagriculteursdu départementn'ont pas oubliéla:prospéritédontjouissaitla:culturedu tabac

quandelleétait libre; ils ne demandentcependantpas la suppressiondu monopole,parcequ'ils

reconnaissentque le tabac estunematièreessentiellementimposableet que le revenude centmil-

lionsqu'ilproduità l'État lui est indispensable.L'impôtse perçoitpar un modetout spécial, mais

il n'est pas contraireà notredroitpublic Ce n'est pas un monopoledans le senshabituellement

attachéà cemot, et le.législateurpeut et doitlemaintenirsi l'intérêtgénéralle commande.

Avantl'établissementdu monopole, la Francerécoltaitannuellement.30 millionsde kilogr. de

tabac, dont18 étaient consommésdans le pays et 12 exportésen Allemagne,en Suisseet en

Italie. La culturedu tabac était d'un avantageimmensepour l'agriculture, et elleétait une des

causesde son développementextraordinairedansle départementdu Nord.

Aujourd'hui, sur 23 millionsde kilogr. nécessairesà la régie, 10 millionssont demandésà

l'agriculturefrançaise,et il semblequela régies'attacheà resserrerpar degrésle cerclequilui a

été tracé, en rétrécissantautant quepossiblela mesurede la rémunérationaccordéeau travaildu

planteur.
Il ne.sauraitcependant,être question.déjà suppressiondela;culturedu tabac enFrance, parce

quecette suppression,funesteà l'agriculture,serait en même tempsnuisible aux intérêts de la

régieen la:plaçant, au pointde vuede ses.approvisionnements,dansunesituation qui pourrait
devenirfâcheuseet onéreusepour le Trésor.

Auciin.autretabac d'ailleursnepourraitremplacerJenôtre pour.former]&,baseVdela fabrica*

tion destinéeau plus grand nombre des consommateurs,à cause-de sa saveur plus active;et

plusriche..

On. arriverait,cependantà la suppressionsi l'on tardait ;plus longtempsà donnerssatisfaction

auxjustes réclamationsdesplanteurs.Il faut leur donner des garanties contre tout arbitraire,

Tabacs.

Culture.



297

leur assurerque tout bon produit sera acceptéet classéde manièreà leur procurerune rémunéra-

tion équitable. Cettecultureexigedesavancesqui s'élèventde 1,800 à 2,000 fr. par hectare et

qui consistenten grandepartie[dansl'achat detourteauxprovenantdesfabriquesd'huiléalimentées

elles-mêmespar la culturedes grainesoléagineuses.Ainsi tout s'enchaînedans l'agriculture, et
il faut se garder de briser un seulanneau, à péril de voir seflétrirsurpiedune partie des récoltes

de l'un de nosplus richesassolements.La main-d'oeuvreque nécessitentles nombreusesmanipu-
lationsde culture et les soinsde conservationde la récolte, sont aussi très-considérableset profi-
tent à la classe"nécessiteuse.Il y aurait doncun véritabledanger à trop restreindreen France la

culturedu tabac.

Sansdoute les revenusque l'Etat retire du monopolepourraientse trouverfacilementpar l'ac-

tiontoute simplede la douaneappliquéeà l'entrée des tabacs étrangers, et en frappant d'inter-

diction la culture indigène, on s'éviterait tous les embarrasde la surveillanceet du contrôle;
maisquels que pussentêtre les avantagesd'une pareille innovation, le bureau la repousserait
dans l'intérêt du pays et du Trésor lui-même, car il ne peut dân.saucun cas être profitableau

Trésor d'amoindrir l'une des sourcesdu travail national.

Le tabac étant soumisà un monopole,il est juste d'exprimerle désir que la culturefrançaise
soit encouragéeenl'appelant à fournir à la régieune plus fortequantité de tabac, et en la débar-

rassant des mesuresfiscalesdont les planteursont tant à se plaindre.
Le systèmeactuelest dommageablepour tout le monde, il bannit un assolementprécieux, il

met la ïégie dans le cas de payer le tabac étranger plus cher que le tabac indigène, il prive les

classesouvrièresd'une sommede salairesconsidérable.

II résulte de documentscertainsque, de 1824à 1833, la régiea payé les tabacs exotiquesau

prix moyende 83 fr. 24c. les centkilog., quandellene payait lestabacsindigènesque 73 fr. 36c.

enmoyenne.
En 1849, le prix moyendes adjudicationspour les tabacsétrangersa été de 96 fr.; cellesdes

tabacs indigènesa été de 75 fr. 87 c.

Eh 1850, le prix du'tabacindigènea été de 88 fr. 86c; celuides tabacsd'Amériquede 108fr.,

et celuidu tabac d'Europede 109 fr. 56 c.

On porte doncà l'étranger descapitauxconsidérablessansaucunprofitpour lepays ,.aumoins

pour les tabacs achetésen Hongrie et en Macédonie,puisque la Francene fait aucuncommerce

d'échangeavecces contrées.

En somme, lé prix du tabac indigèneserait inférieurde 20 à 22 pour cent au prix des tabacs

exotiques.

Si, coïnme l'a fait remarquerM.DEfONTAiNEdans lés développementsdé sa proposition, on

remontejusqu'au décretde1810, on y voitque'le monopolea été établi dans l'intérêt de l'agri-

culture, puisqu'il a imposéà la régie l'obligationde fabriquerses!tabacsavec les produitsdu sol

français. Malheureusement, il n'a été tenu aucun comptede cetteobligation, et il aurait peut-
être mieuxvalu décréterla suppressiondelà culture en mêmetemps que l'interdictiondelà

faoTiteâtiôn.

La loi de 1814 n'a rien changé aux dispositionsprécédentes en ce qui concernaitla quantité

de ,tabac à demanderà la culture française, et la régie se tenant dansles termesdu décret<de

1810, n'a demandéà l'étranger qu'un quinzièmedé ses approvisionnements.
La loi de 18Ï6'réservait lès5/6 au moinsà;là culttirefrançaise.

38
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La loi de 1835 , en demandant4/5 au plus, est venueannihiler les sentiments de justice qui
avaientprésidéaux loisantérieures, en permettantimplicitementà la régie de réduire arbitraire-

mentla quantité à fournirpar l'agricultureindigène.

Le bureaune pensepas que l'auteur de la rédactionde la loi ait voulu surprendrela religion

dela législature, mais toujours est-il que dès ce moment la régie s'est prévaluede cette dispo-
sition et de celle qui attribue au Ministredes Finances la fixation souverainedes prix, de

telle sorteque la plupart des petits cultivateurs ont été ruinés et que nombred'autres ont aban-

donnéla culturedu tabac. Aussicelte culture qui comptaitencoreen 1836, 1,74-2hectares, se

trouvait réduite en 1839à 700 hectares.

C'est alors que le Ministre, s'apercevant qu'il avait trop abaissé les prix , les a rétablis aux

ancienstaux, c'est-à-direà 140 francspour la premièreclasse , à 112pour la deuxième, et à 75

pour la troisième

Maismalgréce retour aux anciensprix , la culture n'a pas pris d'extension.Les planteurs ne

se plaignentpas de cesprix , maisbien de l'application qui en est faite , et d'après laquelle sur

100kilogrammesfournis, 6 seulementen 1849et 1850ont été admisà la premièreclasse , 17 à

la deuxième, et 21 à 22 à la troisième, de sorte que 45 pour cent ont été classés et que le

surplus a été abandonné, quant à la fixationde sa valeur, à la discrétion des commissions

d'expertise, sans contrôleet sans observationspossiblesdes planteurs à qui il est interdit de

prendrepart à la discussion.

Ainsilapositiondes planteursétait supportableavant la loi de 1835 , puisqueles 4 cinquièmes

des achats leur étaient garantis et que les prix en étaient réglésd'une manièreéquitable; mais

la loi de 1835les a livrés à la discrétionde la régie, et leur a mêmeenlevétoute participationau

choixdeleurs experts.La continuationde cet état de choseséquivaudraitbientôt à la suppression

de la culture. -

Si maintenanton a égardà l'éventualitésignaléepar la commissionde l'Assembléelégislative,

encequi concernel'assimilationdes tabacsde l'Algérieà ceuxde la culture indigène, et à cette

autre éventualitéd'accorderle droit de planter aux deuxdépartementsqui en ont été dépossédés

par la régie, le Conseilgénéralseraitpeu logiquesi, après avoir demandédansses deux dernières

sessions, le retour à la loi de 1816qui accordait les5 sixièmesà la cultureindigène, il deman-

dait aujourd'hui moinsque les deuxtiers.

Le bureau a été peu touché de cette objectionqu'il serait dangereux de réclamer même un

acte de justice qui à d'autres yeuxpourrait semblerun privilège.Cette argumentationmènerait

bientôtà la destructiontotaledel'agriculturefrançaisedontlesproduitsnombreuxetvariésnaissent

et se récoltent sousdes températures diverses et sur des terrainsspéciauxdans certainsdépar-

tements. Lesculturesse trouveraientainsi détruitesles unespar les autres.

Relativementaux commissionsd'expertise, la loi de I8I4 attribuait aux sous-préfetsla nomi-

nation dela moitiédesexperts, sur l'avis,desprincipauxplanteurs; l'autre moitié était nommée

parla régie, et le tiers-expertpar lePréfet.

D'aprèsla loide 1816, le Préfetdéterminaitle moded'expertise, après avoir entendudeux des

principauxplanteurs de l'arrondissement.

Cesdispositionsont été suiviesjusqu'en 1835, et bienque la loi de cette époquene les ait pas

abrogées, le MinistredesFinancesinvita en 1836 les Préfets à introduire* dans le règlementde

culture, une dispositionen vertu de laquellelesplanteurs sont devenusétrangers à la désigna
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tion desexperts. Lescommissionsse sonttrouvéescomposéesde cinqexpertsdirectementnommés

par le Préfet, dontdeux sontpris parmi les employéssupérieurs de la régie et les trois autres

parmi despersonnesétrangèresà la culture du tabac. Il est permis de craindreque cesderniers

expertsne défendentque très-faiblementlesintérêts desplanteurs.
Il y alà quelquechosedeprofondémentinjuste,car enmatièred'évaluation,l'équité veutque les

deuxpartiessoientégalementreprésentéeset quele tiers arbitresoitdésignépar un magistratinté-

resséà la conciliation.

C'est ainsique dansle systèmeantérieur , les planteurs étaient au moinsindirectementrepré-
sentés, que la régieavait ses expertsen égal nombre, et qu'un tiers expert était nommépar le

Préfet représentanttout à la;fois le Gouvernementet les intérêtsde ses administrés.Cetteorga-
nisationoffrait desgaranties suffisantes; toutefoisle bureaupense avecla commissionparlemen-
taire, contrairementau voeu du Conseild'arrondissementde Lille,et enmodifiantla proposition
de M.Dëfontaine,qu'il vaudraitmieuxfaire intervenirsimultanémentdansladésignationdes ex-

perts , le Préfet, le Conseilgénéralet la régie, enlaissantau Préfetla désignationdu tiers expert.
Reste la questiondela formationdes typesqui serventde baseau classementdes récoltes.

Le nombredes classeset par conséquentdes types, réduit à trois, est trop restreint.Cequi le

prouve, c'est que plus de la moitiédes tabacs fournis est misehors classe par les commissions

d'expertise.
Le règlementde la régie détermined'ailleurspour le choixdestypes, des dispositionstellement

absolues, que les échantillonschoisisparmi les meilleuresfeuillesdes plus beauxchamps, sont

nécessairementsupérieursà tout cequi est livré.C'est ce qui expliquecommentles6centièmesseu-

lementde la récoltede 1850ont été admisen premièreclasse.Le prix déterminépourcette classe

n'est donc simplementqu'une fiction.Le prix de la 2.e classedevientréellementceluide la pre-
mière, et en définitiveplus de moitié de la récoltereste en dehorsdesclasses et est payée arbi-

trairement.

D.faudraitpour être juste porter à cinq le nombre des classes,et composerles échantillons,

non pas des meilleureset desplus bellesfeuilles, mais bien des feuillesmoyennesprises sur la

totalitéde la plantation.
Les planteursimpassibleset muetsdevant les commissionsd'expertise ont portéleurs récla-

mations auprès du Conseil général, et ils en obtiendrontun chaleureux appui. L'occasionest

favorablepuisqu'unecommissiondel'Assembléelégislative,dont faitpartie l'un des Conseillers

généraux, a déjà sollicitéle retrait de tout ce qu'il peut y avoir de trop rigoureux dans la loi

de 1835et dans le règlementde l'administration.

Le bureau propose enfin les résolutionssuivantes:

« 1." Que les deux tiers des approvisionnementsde la régie soient assurés à la culture

indigène.

2.° Que la commissiond'expertise soit composéede deux membres désignés par le Conseil

général, sur l'avis desdixprincipauxplanteurs des arrondissementsde Lilleet d'Hazebrouck.

» Deuxautres membresdésignéspar la régie.
» Le cinquième expertpar le Préfet, sur l'avis du conseilde préfecture.

» 3.° Que l'article31 de la loidu 24 décembre1814,portantque lesprix des feuillesseraient

déterminéspar première, secondeet troisièmequalités,soit modifiépar l'admissiond'une qua-

trièmeet d'unecinquièmeclasse, de telle sortequetous lestabacsd'une récolte,reconnuspropres
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à la fabrication, trouvent placedans l'une de ces classes, sans qu'ils puissent être déclarés

non marchands.

» 4.0 Que les types ne soient plus composésexclusivementdes meilleureset desplusbelles

feuilles, maisbien aussi des feuillesmoyennesprisesparmi la totalitédes feuilles.

» 5.° Quela formationdes types entredans les attributionsde la commissiond'expertise.

» 6.° Qu'en exécutionde l'article 192 de la loi des financesdu 28 avril 1816, le Préfet, trois

ou quatre moisavant la plantation, règle en Conseilde préfectureles prix de chacunedes classes,

après avoirentendutrois membresau moinsde la commissiond'expertise. »

M. BRAMEfait observerque la questiondes tabacsmérite toute l'attentiondu Conseilgénéral,

et qu'il est de sondevoirdepasseren revueles dispositionsde la loi en discussion.

Il adjure le Conseilde ne point rester indifférentdevant les intérêts d'une culturequi ne con-

cerneque deuxarrondissements,parceque dans un départementoù les culturessontsi variées,

demain, peut-être, une autre planteaura besoinde la protectionde toute l'assemblée.

II s'occuped'abord des expertiseset se plaintde ce que la régie , en modifiantles dispositions

dela loi de 1814, qui faisaitconcourirles planteursau choixde leurs-experts, s'est renduemaî-

tressedu classementet desprix.
Il n'attaque pas lemonopole,mais il voudraitqu'il fûtmieuxorganisé, et que les intérêts des

agriculteursne fussentpas méconnus.

On se figureque les tabacsexotiquessontmeilleursqueles tabacsfrançais,mais à la Havaneet

en Amérique, la régie n'achète que les tabacs dela dernière:qualité.
Les débitsde tabac sont donnésà la faveur, et la régie se montrefacilepour les titulaires.

Quantà la production, la loi permettait de faireentrer lestabacs indigènespour quatre cin-

quièmesdans la consommation,et la régieestparvenueà réduirece contingentpresqu'à rien, en

abusantd'un mot introduitidanslailoi.

On devaitespérerqu'aujourd'huila commissionchargéed'élaborerla loi nouvelleauraitrayé ce

mot et rétabli la proportionde.4 cinquièmes.Maisloin de là, la commissionlaisse entrevoiraux

cultivateursla concurrencede l'Algériedont, par une loi contraire aux intérêts des agriculteurs

français, les produits sont assimilésaux produitsnationaux, et cetteconcurrenceaura les effets

les plusdésastreux.Et ceuxqui, pourcause.d'intérêtpersonnel,oubliantleurs devoirs,.ontpoussé

déboutesleursforcesauvote decetteloifatale à nosintérêts, loiquia abolinos.tarifsprotectejirs.de

l'Algérieàla France, ceux-là, dis-je, aurontun jour des comptessévères.àrendreau pajs.
M. LEURENTrépondqu'après avoirréfléchisur l'articledu rapport de la commissiondontparle

le préopinant,il ne lui trouvepas laportée menaçante;qu'il lui ^attribue. Car,si les ;.tabacsd'Al-

gérie peuventêtre admiscommmetabacs français, ce ne sera que lorsqu'onpourra leur,appliquer
toutesles conditionsdu monopole,ce qui est et ce qùifSera,encorebienlongtempsimpossible.

L'opinantsaisit cetteoccasionpour faireune observation.Le Conseild'arrondissementde Ljlle
a repousséla propositiondéfaire nommerlès expertspar-le;Conseilgénéral,. sur le-mçitifque les

cultivateursn'avaientpas élevé,deréclamationssur im résultats/del'expertise.
C'estuneerreur.Le taux moyendes tabacsde;ladernièrerécolte.:dansl-'arrondiss,enientde.-Lillen*a

été que de 71 centimes^etipouriàittémdxe.ce,taux:,|il)3-fallurd!incessantesdémarches..̂jpsUesmeil-
:leurs tabacs que;prôduitJa;Francene sontpasipayésiau.'.prix,moyenressortissantdeslivraisonsde

tousles départements.Et,cepsndantla récolte:des.fcabftcs:a manqué partout, le jsrjx;dss,-,fèuj)|es

exotiquesa doubléet les adjudicationsdelà régie>ontété.sans résultais.
Maissi la régie a été avare de paiements, ellea été prodiguede procès-verbaux.
M. MIMERELajoutequ'il a vu le directeurde l'administration, qu'il lui a fait connaître qu'il

était impossiblede faire entrer les cultivateursdans l'expertise, mais qu'il avait lui-mêmeécrit
sans succèspour fairehausserles prix.
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M. DËFONTAINE, auteur de la proposition,déclare adhérer aux conclusionsdu bureau. Il fait

remarquer qu'en 1849 le prix moyena été de75 fr. 87 c. et que la régie prétendait alorsque la

faiblessede ceprix tenait à la mauvaisequalité de la récolte.

En 1850, malgrélespromessesfaitesauxreprésentantset lesinstructionsdonnéespar la régieà

ses agents, leprix moyenn'a plusété que de 71 fr. 6i c, ce qui est d'autant plus déplorableque

leprixmoyende toutela France a été de 88 fr. 80 c., et que le Nordproduisantles meilleurs

tabacs, se trouve dansles prix inférieursà cettemoyenne.

M LESTIBOUDOISdéclarequ'il éprouvele besoindejustifier,contreles attaquesinjustifiablesdont

elleestl'objet, la Commissionparlementairechargéede l'examende la nouvelle loi sur les tabacs.

Elle est animéedesmeilleuresdispositionsen faveurde la culture.Ellen'a pas acceptél'étatactuel

des chosesqui permet à la régie de réduire arbitrairementla culture indigène,maisellea re-

cherchéles faits, et après avoir constatéque letabac indigèneentre pour 45 p. 100 dans les ap-

provisionnements,elle a fixéle contingentà 50, en imposantà la régie denepas rester au-dessous

de cette limite.La dispositionest doncavantageuse, et la régie, obligéede demanderla moitiéde

ses tabacs à la culture indigène, sera forcéepar celamêmeà améliorersesprix. L'opinantne s'en

associepas moinsau voeuqui tend à faire porter aux deuxtiers le contingent indigène, et fera

tout pour obtenircetteamélioration.

La commissions'est livréeà toutes les études nécessairespour constatersi l'emploidu tabac

exotique était ou non indispensable.Elle a dû reconnaître que pour les tabacsà fumer, cet

emploine pouvaitêtre évité,parceque lesfeuillesexotiquesont un parfumquimanqueauxnôtres.

La commissiona vouluaméliorerl'expertise.Ellea faitune choseavantageuseà la culture, en

proposant de confier le choixdesdeux experts, sur Ja présentationdes planteurs, au Conseil

général, organedes intérêts du pays, et en appelantle Préfetà désignerje tiers-expert.On ne

pouvaitsonger aux Conseilsd'arrondissementqui n'existaientplus.
La crainte de la concurrencedu tabac algérienest chimérique.La commissionn'a admisce

tabac commefrançaisque lorsqu'ilpourra être cultivédans les conditionsprescritespar le mono-

pole/et il estévidentque cesconditionsne serontsusceptiblesd'être rempliesque dans un temps

bien éloigné : il faudra que l'Algériese restreigneà ne produire que la quantité qui lui sera

désignée,que la régie soit enpositionde compterles hectarescultivéset les feuillesde chaque

pied de tabac; que lesconsommateurspaientleur tabac au mêmeprix quela métropole,etconsé-

quemmentque la douanegardestrictementun littoral de 250 lieues, la frontièredû Marocet celle

de Tunis, puis l'immenselisièredu désertpar delà l'Atlas. C'est-à-dire que c'est l'impossible.

Et d'ailleurs quand l'Algériepourra venirapportersa part du contingentde culture, celui-cine

sera-t-ilpas accrudans la proportion?

Quant aux débits de tabac, la commissionavaitpensé à les affermer,mais-elle a été frappée

des dangersque pourrait offrirla concentrationdes débitsdans les mainsde la spéculation.Des

abus,ontexisté sansdoute, mais la vérificationdeslistesa prouvécependantque l'on n'a nommé

aucun débitant dépourvu de titres. La commissiona renoncéà sa première idée, mais.elle a

-.proposél'institution d'une commissionsupérieurechargée.deveilleraux intérêtsde Ja culture, et

dç.présenter,les titulaires;desdébitsde tabac

'M..BR^MErépète.que .les cultivateurs.sont victhnesde la régie; il revient,sur les faits qu'il a

GJJ#s.,,et.invoque,de nouveau l'appui du Conseilgénéral en,faveur de l'agriculture contre la

concurrenceredoutable:{le.̂ 'Algérie.,11se défend d'avoirattaqué le monopçlequi a l'avantage

d'assurerà l'État d'importantsrevenus.Lesconclusionsdu rapport
sontmisesauxyoixet adoptées.

Aunomdu 4.e bureau, M. LEFEBVREprie leConseilgénéralde désignerles deuxmembresqui,Tabacs.

'Omissions
i«culture.
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en exécutionde l'article 2 de la loi du 12 février1835, ferontpartie des commissionschargéesde

la délivrancedespermissionsde culturedu tabac en 1852.

Aprèsl'échangede quelquesobservationset enraisonde la règle qu'il s'estprescritede modifier

chaqueannéeses délégations, le Conseilgénéraldésigne M. Julien LEFEBVREpour l'arrondisse-

ment de Lilleet M.BERNASTponr l'arrondissementd'Hazebrouck.

Aunomdu 4.ebureau, M. D'HEURSELlit un rapport sur les mesures proposéesen faveur de

l'améliorationde la race chevaline.

Il rappelleque, dans sa dernièresession,le Conseilgénéralaallouéun crédit de 12,000fr. pour
l'achat de quatre étalonsdontjjilconfiaitle choixet l'entretien à l'administrationdesharas.

Le Conseilentrait dans'une voienouvelleet renonçait au systèmedes primes qu'il avait long-

tempssuivi.

Les quatre étalonsachetésont été placésà Valenciennes,Lille,Bourbourget Avesnes.

Le premier, Henriot, a coûté3,000 fr. Le nombredessailliesqu'il a faitesprouve qu'il a été

assezapprécié.

Le second, Nicolas,qui a été payé'2,500 fr., a soulevétant deréclamationsqueM. le Ministre

du Commercepropose de [le reprendre. Le bureau demande au Conseil d'acquiescer à cette

proposition.

Blandecque,quoiqueétant un assezbonétalon , n'est pas le type du chevalqu'avait demandé

ja commissionhippique de Bourbourg. Il a été acheté1,820 fr. à Saint-Omerpour remplacer

Fécamp,'donton n'a pasvoulu.11n'a quetrois ans et est beaucouptropjeune.

Confidenceest à ce qu'il paraît un très-beau cheval.Il a coûtéen Angleterre7,575 fr.

Maisle but du Conseilgénéralest-ilatteint? Lebureaune le pensepas. Il avait demandél'année

dernièreque l'on achetâtdesétalonspercheronsau prix moyende 3,000 fr. Confidenceen coûte

7,575 fr.; mais il est vrai quel'administrationdesharas a payé une partie du prix, de sorte qu'il
ne coûteen réalitéau départementque4,696fr., c'est-à-dire1,696 de plus quela moyenne.

Les commissionshippiquesdu départementsont unanimespour demanderdes étalonsperche-

rons, c'est-à-diredes chevauxtrottant bien, faisantquatre lieuesà l'heure, et qui se vendentau

marchéde Chartresau prix de 800 fr.

Le bureau pensequ'en fixantle prix à 3,000 fr. on devrait avoir des, choix très-satisfaisants.

On pourrait ainsiplacer un chevaldans chaquearrondissement, et établir desstationsà Casselet

à Douaiqui en réclament avec instance.

Les chevauxde trait légerssont les seulsqui ne peuvent pas s'améliorer sans le concoursdu

Conseilgénéral.Il y a d'autant plusderaisonsde s'en occuperqueles cultivateursdu département
n'élevantpas pour le commerce,les produitsne sortiraientpas du pays.

Quant à la racedeschevauxde grostrait, ellepeut être sans inconvénientabandonnéeà l'in-

dustrieprivée.
Leschevauxde luxe sont naturellementdévolusaux haras, et à ce sujet le bureau appellel'at-

tentiondu Conseilgénéralsur un abus qui a lieutous les ans au préjudicedu département.
Le départementcomprisdans la circonscriptiondu dépôt d'Abbevillepossèdeun nombrede

jumentségal au quart de celuide toute la circonscription.Il devraitdoncavoir8 étalonssur 33qui

composentle dépôt, et cependantil n'en obtientque 3. Les justes réclamationsdes délégués du

Conseilgénéral n'ont pas prévalucontre la résolutionde l'administration, motivée sur ce qu'on
n'élèvepas assezde chevauxdansle Nord.Cependantla dernièrestatistiqueprouvequele nombre

des chevauxs'y est élevédansune grandeproportion.

Kacechevaline.
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Le bureauproposeen conséquencela résolutionsuivante :

« 1.° Le Conseilgénéralacceptel'offrede M. le Ministredel'Agriculture de reprendrel'étalon

Nicolas,et exprimele désir'quecettemesuresoitétendueà l'étalon Confidence,qui serait échangé
contredeux chevauxde race percheronned'un prix moindre; le Conseilgénéraln'ayant jamais
entendumettreun prix aussiélevéà desétalonsquele moindreaccidentpeut rendre impropresau
service;

» 2.° Appuie la demande de crédit de 12,000 fr. que M. le Préfet proposepour l'achat de

quatre nouveauxétalonsde racepercheronnequi serontrépartisdans chaquearrondissementavec

ceuxque le départementpossèdedéjà;
» 3.° Le Conseilgénéralprie M. le Préfet d'insister auprès du Ministrede l'Agricultureet du

Commercepour que le département du Nordobtienneenfinles huit étalonsqu'il réclame aussi

justement;
« 4.° Et il exprimeledésir queles membresde la commissionhippiquedela circonscriptiondu

dépôtd'Abbevillequi appartiennentau départementdu Nord, soient consultéssur le choix des

étalonsque l'administrationdes haras envoiedans le département. »

M.BRAMEdemandela parole : Il appuiela demande d'allocation,maisse plaintdela tendance

dubureau à modifierchaque année le système d'amélioration; après avoir essayé les primes
sous toutes les formes, on est arrivéà acheterdes étalons; faudra-t-ilencorechangerde pensée?

L'opinantet un de ses collèguesontvisitéles chevauxachetés.Deuxd'entre eux ont étérecon-

nus défectueux; l'administrationdes haras les a repris.
On proposeaujourd'hui de revendreConfidence,qui a coûté7,500 fr., pouracheterdeux éta-

lonspercherons.

L'opinantdémontrepar les avis deshommesles plus compétentset par celui de deux Conseils

généraux, que lesétalonspercheronsqu'on a tant recherchés n'ont aucunedes qualitésnéces-

sairespourl'améliorationdes races.Le Conseilgénéraldoit préférerun petit nombred'étalonsde

choixà une quantitéplus grande de chevauxdéfectueux,et il conserveraConfidencedontles pro-
duits seront très-satisfaisants.

M.MIMERELrappelle que depuis douze ans on traite la questiondans lebureau.

Aprèsdes essaisinfructueuxde distributionde primesqui n'ont rien produit, on s'est décidé

l'an dernierà acheterdes étalonspar l'entremisede l'administrationdesharas.

Des quatre étalons achetés, deux ont été reconnus défectueux, et l'administrationa dû les

reprendre.

Quant à Confidence,qui a coûté fort cher, le bureauproposede le revendre.C'est un bon

cheval sansdoute, maisil faut le dire, il a le défaut d'avoirla respirationbruyante.

On avait proposéque le Conseilgénéral achetât lui-mêmeet plaçât ses chevaux chez des fer-

miers.Mais qui voudrait se charger de la responsabilité des achats, et commentles étalons

seraient-ils soignés? On s'est arrêté à la continuationdu systèmeactuel, en décidant que les

chevauxde gros trait resteraient livrés à l'industrieprivée, que les chevauxde luxe seraient

amélioréspar les haras, et que le départementaméliorerait les chevauxde [trait léger par les

étalonspercheronsque toutes les commissionshippiques, sansexception,ont recommandés.

Il faut persévérerdans le nouveausystème, continuerde faire faireles achatspar les haras, et

revendreConfidence.

M. BRAMEdéclare s'en rapporterau Conseilgénéralà l'égard de ce qu'il a dit sur les étalons
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percherons.Il insiste sur ses observationset ajoute quele défaut dontl'étalon Confidenceest atteint

n'a pas la gravité que lui attribue le préopinant.

Les conclusionsdu rapport sont successivementmisesaux voixet adoptées.

M.CHOMBARTdéposele voeusuivant :

« J'ai l'honneur de proposerau Conseilgénérald'émettre levoeusuivant :

o Le Conseilgénéral,dans le but d'établir dans laloi électoralele principede l'universalité des

suffragesdansde justes mesures, émetle voeu"quele modede constatationdu domicileélectoral

municipal, tel qu'il est proposé dans le rapport de M. deVatimesnil, soit appliqué à l'électorat

politique. »

M.DEMELUNdemandequel'examende cette propositionsoit ajournéejusqu'après la discussion

de la propositionde M. Delaroïère.Cetajournementest prononcé.

LE PRÉSIDENTdonne communicationd'une lettre de M. le Préfet concernant les travaux de la

route départementaleN.° 18. — Renvoyéau 5." bureau.

LEPRÉSIDENTfixe à deux heures l'ouverture de la séancede demain, et lève la séance à cinq

heures troisquarts.
Ont sis^né: MM.DANEL, président; DANSETTE,CHOMBABT, BBAME, D'HESPEL,LEFEBVBE(J.),

TESTELIN,CHAMPON,DEMELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIEBS,DËFONTAINE(L.), MIMEBËL,

COLLETTE,LEUBENT,MASUBEL,BÉHAGHEL(de Bailleul),PLICHON,BÉHAGHEL(de Cassel), DÉSCHODT,

BERNAST,DEGBUSON,REVEL,DESTAPLANDE, DECOUSSËMAKER,DELATTRE,DECARPENTBY,DELAROIEBE,

BLANCKAEBT,DEBEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,BÉBY,SEYDOUX,CHAPPELIEB,PILLOT,DELATOHRE,

PAUL, ANCELET. MARCHANT, PIETTE, DE LÉPINE, SAÙVAIGE, LEGRAND,GOLASE,DESESPBINGALLE,

GOUVION, RENARD, BEAUVOIS, MATHIEU, BOULANGEB, D'HEUBSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE, DEMON-

TOZON,DESMOUTIERS(CH.),DECLEBSATTEL,Secrétaire..

Domicileélectoral.

Communication.



Séance du 3 septembre.

La séanceestouverteà deuxpieures.

Sontprésents: MM.DANEL,président; DANSETTE,CHOMBART, BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),
TESTELIN, CHAMPON, PE]MELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIERS, DËFONTAINE(L.), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON,BÉHAGUELS(deCassel),DÉSCHODT,

BERNAST,DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE, DECOUSSËMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY, DELA-

ROÏÈRE,BLANCKAERT,DE BEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER,PILLOT,
DELATORRE,PAUL,ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESES-

PRINGALLE,GoUVION, RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU, BOULANGER, D'HEURSEL, ROSSIGNOL, CHOQUE,
DEMONTOZON],DESMOUTIERS(Ch.), et DE CLEBSATTEL, Secrétaire.

Absents: MM.RAPPEet HANNOYE.

LePréfet assiste à la séance.

Le procès-verbalde la séancedu 2 septembreest lu par le Secrétaireet adopté.
LE PRÉSIDENTdonnelectured'une lettre de M. le Préfet, enenvoid'unedemandedela dame

Boulanger,veuve d'un ancien directeur de l'école normale de Douai, tendantà obtenir la

continuationen sa faveurd'unepartie du secoursqui était accordéà sonmari. — Renvoyéau

3.e bureau.

LEPRÉSIDENTdonnelecturedes rapportspréparéset accordela paroleauxrapporteursqui n'ont

pu être entendusdans la séanced'hier.

Aunomdu 4.e bureau, M.DESMOUTIERSlit unrapportdeM. lePréfetsurlesrésultatsfavorables

qu'a présentésle concoursrégionaldes animaux de boucherietenu à Lilleen 1851.Cerapport
tend en outre à l'allocationdu crédit accordé chaque annéepour le concoursd'animauxrepro-
ducteursinstituépar la Sociétéd'agriculturede Lille.

Lebureau convaincude l'utilité de ce concours,proposeau Conseilgénéral d'accueillirla de-

mandede M.le Préfeten inscrivantaubudgetde 1852, le créditde i,500 fr. allouéles années

précédentes.
—

Adopté.
Le mêmemembrelit un rapportdeM. le Préfet tendant à faireouvrirau budgetde 1852une

sommede3,000fr. à titredesubventionau congrèsdesagriculteursdu NorddelaFrancequi doit

seréunircetteannéeà Valenciennes.

Le bureau fait remarquerque l'associationdes agriculteurs tient successivementses sessions

dansl'un dessçpt départementsassociéset que par conséquentle créditde 3,000 fr. demandépar

M. lePréfetne se reproduirapas d'icià longtemps.Souslebénéficede cetteobservation,lebureau

proposeau Conseilgénérald'ouvrir le crédit demandé.—Adopté.

39
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M.DELÉPINElit les développementsdu voeuqu'il a déposéen faveurde la reconstiuctiondu

pont d'Achettequi tombeen ruine et qui est la seule'voie de communicationentre la populeuse

communede Maroilles,la forêtde Mormalet la communede Locquignol.
Plusieursarrêtéspréfectorauxavaientmis les deuxtiers dela réparationde cepont à la charge

descommunesdeMaroilleset deLocquignol,maisilssontrestéssansexécutionpar le refusdescom-

munes. C'esten effetl'administrationforestièrequi a fait en 1831 reconstruireà ses frais une

partiedupont.

En 1832 et 1833, les concessionnairesde laSambreont démontéles pilastres, se sont emparés

desmatériauxet ont couvertl'archemarinièred'un tablierdormantsur despoutresdesapinmain

tenant tombéesen pourriture.

L'opinantproposeenconséquenceau Conseilgénéralde prierM. le Préfetdeprendrela défense

des intérêtsdescommunesde Maroilleset de Locquignolcontreles concessionnairesde la Sambre,

afin d'obligercesderniersà rétablirun pont dont la ruine fait le plus grand tort à l'agriculture

de cesdeuxcommuneset qui est la seulevoiede communicationentre elles.

L'expressionde cevoeuest adoptée.
Aunomdu 6.e bureau,M. TESTELINrendcompted'une communicationde M. lePréfet portant

quel'opusculerédigépar MM.les docteursGosseletet Pilât, dontleConseilgénéralavaitdemandé

le classementaunombredeslivresà acheterpour le servicedel'instructionpublique, a été soumis

au comitéconsultatif d'hygiènepublique qui, tout en reconnaissantque cet ouvrageest conçu
dans une intention généreuse et est rédigé convenablement,n'a pas cru devoiry donnerson

approbation.
— Acteest donnéde cettecommunication.

M.TESTELIN, au nomdu même bureau, exposeque le Conseild'arrondissementd'Avesnesa

crudevoir, sousle titre desantépublique, émettrediversvoeuxqui ne sontpas de nature à com-

porter une discussionpublique, et sur lesquels il propose en conséquenceau Conseilgénéralde

passer à l'ordre du jour.

M.BIANCHIfaitobserverqu'il est impossibled'admettre cette conclusion, sous prétexté qu'il

s'agit de matièresnonsusceptiblesd'une discussion.

M. TESTELINrépondquele Conseilgénéralavisera, qu'il s'agit de mesuresà prendrecontrela

prostitution,que cesmesuresont été examinéespar le bureau qui n'a pas cru devoiry donner

suite.

M.BIANCHIinsiste.La prostitutionest un mal, et il est prêt à voter les dispositionsqui pour-
raienty remédier.Si l'on est arrêté par la craintedeblesserlapudeur, onpeutdiscuterencomité

secret.

Lesconclusionsdu rapport sontmisesaux voixet adoptées.
M. BIANCHIdéclarequ'il a voté contreles conclusions"durapport, c'est-à-direcontrel'ordredu

jour, attendu qu'il ne peut avoir une opinionsur ce qu'ilne connaîtpas.
M.MATHIEUlit les développementsdu voeuqu'il a déposéen faveurde la réductiondés droits

de visite chez les épiciers.
'

Il expose que, suivant le rapport de M. le Préfet, les produits des fraisde réceptiondes

pharmacienset officiersde santé par le jury médical, et ceux des-droits dé visite, se sont

élevés,pour l'année 1850,.à la sommede 13,585 fr., .tandisque les frais de tournéeset d'im-

pressionsn'ont atteint que le chiffrede 6,800 fr.

L'excédantde ces produits sur les dépensesest réuni aux ressourcesdu budget facultatif, de

Pontd'Achette.

Catéchisme
d'hygiène.

Santépublique.

Droitsdevisite
despharmaciens,
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et épiciers.
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sorte que les personnessoumisesaux droits de visite contribuentdeux fois aux chargesdépar-
tementales.

Il convientde prendre desmesurespour dégreverles patentés de cette double charge, et il

suffirait pour cela de réduire le droit de visite de manièreà le fairerentrer dans la limite des

dépenses qui lui sont spéciales.
Ce droit est actuellementfixé à 6 fr. pour les pharmacienset à 4 fr. pour les épiciers,

droguistes, etc. Ces fixationsne paraissentpas équitables, et il semblequ'enmaintenantle droit

à 6 fr. pour les pharmaciens, il serait juste de le diminuer pour les épiciers, et même de le

supprimertout-à-failpour les regrattiers, dont la patenteexcèdeà peinele montantdu droit.

Le jury médical se fait accompagnerdans sesvisitespar le garde-champêtre,et aprèsavoir

vérifié chez les épiciersles substancesmédicinalesque ceux-ciont déclarévendre, le jury les

inscrit sur un rôledont la formationlui est confiée.Il seraitplus régulierde faire intervenirdans

ces opérationsles maires et les contrôleursdes contributions.

L'opinantproposeen conséquenceau Conseilgénéral d'émettrele voeusuivant:

« Le Conseilgénéral émet le voeu que l'attentionde l'autorité supérieuresoit appelée sur

les frais d'inspectiondes pharmacies, drogueries,,etc., avecprière, 1.° de prendre desmesures

pour que les produits du droit de visite soientréduits à la sommenécessaireau paiement des

frais d'inspectionet pour qu'une juste proportionsoit établieentre la taxe que paient les phar-
macienset celle qui pèse sur les épiciers-droguistes; 2.° d'examiners'il n'y aurait pas lieu

d'affranchir de cette charge les regrattiers qui, né vendant que de l'orge et de la réglisse,
ne peuventêtre considéréscommedroguistes, en continuanttoutefoisde les assujettirauxvisites

du jury médical.

» Et defaireintervenirles maireset contrôleursdes contributionsdirectesdanslaformationdes

rôlesde cejury, commeenmatièrede patentes. ».

M.TESTELIN,sanss'opposeraux conclusions, fait remarquerque les épiciers sontnominative-

ment désignésdans la loi commedevantêtre soumisauxvisitesdujury médical.Il trouved'ailleurs

très-juste de leur accorderune réductionde droit.

L'expressiondu voeuest adoptée.
Au nomdu 6.ebureau, M.BLANCKAERTdonnelectured'un rapportde M. le Préfetcontenantla

liste des communesqui ontparticipéà la distributiondu crédit allouél'annéedernièrepourencou-

rager les achats de pompesà incendie, et concluantà l'allocationd'un crédit de 2,000 fr. pour le

mêmeserviceau budget de 1852.

Le bureau proposeau Conseilgénéralde donneracte à M. le Préfetde cettecommunication.Il

exprime sa satisfactiondes résultats de l'inspectionorganiséed'après un voeuantérieurde ce

Conseil, et s'associantaux propositionsdes Conseilsd'arrondissementde Lilleet de Douai, aux-

quellesM. le Préfet a adhéré, il proposede porter à 2,000 fr. pour 1852 l'allocationdestinéeà

faciliteraux communesl'acquisitionde pompesà incendie.:—Adopté.

Le mêmemembreexposequele Conseilmunicipald'Hondschooteavait adressél'année dernière

au Conseilgénéralune délibérationtendant à obtenirle rapprochementdu bureau des douanes

de l'Étoile dont l'éloignement entrave le commercelocal. Sur la déclarationdu directeurdes

douanesqu'il ne pouvaitêtre fait droit à cette réclamationsans faciliter la fraude, et que l'ad-

ministrationdonneraitpar d'autres dispositionssatisfactionaux habitantsd'Hondschoote,le Con-

seil généraldéclara qu'il n'y avaitpas lieu d'appuyerla demande.

Pompesàinceudie.

Hondschoote

Bureau
desdouanes.
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Aujourd'huila villerevientà la charge, attenduque lesmesuresprisessont insuffisanteset illu-

soireset quelagênesignaléecontinuedesubsisler.Le Conseild'arrondissementde Dunkerqueémet

le voeuquelebureaudesdouanessoitétablidans l'intérieurde la villed'Hondschoote,ou tout au

moinsqu'un employéy soitplacépour satisfaireenpartie les intérêtsblessés.

Lebureauproposeau Conseilgénéralde se réunirau voeudu Conseild'arrondissementde Dun-

kerque.—Adopté.
LEPRÉSIDENTdéclareouvertela discussionrelativeauxvoeuxémispar les Conseilsd'arrondisse-

ment pour la révisionde la Constitution.La prioritélui paraît appartenir à cettepropositionsur

celledeM. Delaroïère,parcequele Conseilgénérals'esttrouvésaisi par lesdélibérationsdesCon-

seils d'arrondissement,et que le rapport*été déposéavant celuiconcernantl'autre proposition.

LeConseilgénéraldonneson assentimentà cetordre de discussion.

M.CHAMPONa la parole.Lerespectdela loi, dit-il, fait chezun peuplelibrela forceet la durée

desinstitutions.

On en trouveun exemplefrappantchezune nationvoisinequi fixel'attentiondu mondeentier,

moinspar lesmerveillesde sonindustrieque par sonobéissanceà la loi.

Teln'estpas le spectaclequ'offrela France, où l'on voit la loi souvent impuissanteet muette ,

oùdes citoyenssont transportéssans jugement, des départementsmis en état de siège, des ci-

toyens enlevésà leursjuges naturels, la liberté de presse, le droit de réunion, le droit de vote

mutilé, desassembléesélectivesprorogéesau méprisdela loi.

LEPRÉSIDENTrappellel'opinantà la question.

M. CHAMPONrépondque dans la discussionqui a eu lieu à l'Assembléenationale, il a été per-

misauxorateursde s'exprimerfranchement, il espèrequeleConseilgénéral ne s'opposerapas à

cequ'il agissede même.

Le mépris des lois, continuet-il, se montre encored'une manièreplus choquantedansla

question qui se présenteaujourd'hui, quandon voit des conseils d'arrondissementsupprimés

depuistrois anspar laConstitution,chercherà s'en vengercontreelleen faisant tousleurs efforts

pourla renverser.

Le Conseilgénéralsait qu'aux termesde la loi il leur est défendud'aborder les questionspoli-

tiques. Cetteloi, ils choisissentpourl'enfreindrelemomentoù ils n'ont plus d'existencelégale.
Cettepositionest étrange, mais le Conseilgénéraly a contribuéen refusant de concourirà la

formationdesConseilscantonauxcrééspar la Constitution,et en se prononçant lui-mêmepour la

révision.

C'estune pentefunesteoù il est tempsde s'arrêter. La loi qui a réglé les attributionsdesCon-

seilsgénérauxa étéprudente, et les corpsadministratifsne sauraientimpunémentintervenir dans

lesaffairespolitiques.Cessortesde délibérationsmanquentde dignité et d'indépendance,en ce

quele Gouvernementneles approuvequelorsqu'ellessont conformesà sesvues, et annullecelles

qui lui sont défavorables.

On parleradu salutpublicenpéril, maisc'est le prétextedont on couvredepuis60 ans toutes

lesiniquités. On dira que le votea déjà été émisl'an dernier, maisest-ceune raisonpour violer

encorela loi? Ondira qued'autresConseilsgénérauxontpris la mêmedélibération,maisc'estun

motifdepluspour la déplorer.C'estpour conjurerles dangersqu'il,prévoitque l'opinantdéposele

projetde résolutionsuivant :

« Le Conseilgénéral, vu les lois des 22 juin 1833 et 10mai 1838 qui ont fixé les attribu-
tionsdesConseilsgénérauxet d'arrondissementet leur ont interdittoutediscussionpolitique;

Révision
delaConstitution.
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» Considérantque les délibérationsdesConseilsd'arrondissementqui lui ont été communiquées
sont nulleset sans valeur, puisqu'ellesconstituentune infractionà la loi,

» Déclarequ'il n'y a pas lieu à délibérersur les voeuxqui lui sontsoumispour la révisionde la

Constitution,et passe à l'ordredu jour. »

M.DEMELUNfait remarquerque depuisque les Conseilsadministratifssont le produit de l'élec-

tion , ils ont souventémisdes voeuxpolitiques, notammenten 1847, pour la réforme, et il pense

qu'aujourd'hui, sousla République, on ne saurait leurdénier ce droit.

M. TESTELINrépondque la loi a nettementdéfiniles attributionsdesConseilset prononcél'annu-

lation des délibérationsprises en dehors; que les voeuxpolitiquesne sont pas comprisdans ces

attributionset qu'ils sontplus dangereuxencoreen Républiqueque soustout autre gouvernement.
Jamais, avant 1848, le ministèren'aurait consentiaux voeuxpolitiques, et récemmentle ministre

actuel a annulé des vceuxde Conseilsmunicipaux, ainsi qu'une délibérationdu Conseil d'ar-

rondissementde Limoges.L'opinant a lui-même, en 1848, présenté des observationsà ce sujet
au Conseilgénéral. L'assembléea cru avoir le droitd'émettre des voeuxpolitiques, maiselle n'en

a pas usé.

M.MIMERELrépliquequ'il y a dans cesparolesune erreur de fait. Le Ministreconsultéen 1.836

a décidé que la loi n'avait posé aucunelimiteaux votes des Conseils.

Plusieursmembresdemandentl'ordre du jour.
Le Présidentmet aux voixl'ordre du jour qui est adopté.
M. DELAROÏÈREdéclare que si la questionse présentait cette annéedans les mêmesconditions

quel'année dernière, il n'aurait paspris la parole.
Maisune discussiona eu lieu à l'Assembléenationaleet un pétitionnements'est fait.

Dans la discussion, un honorableorateur a reconnu l'impossibilitéde faire une révisionutile ,
d'autres ont critiquéla Constitution, mais sans'donnerdes détails; ils ont été obligésde se tenir

dans les termes d'une révisiontotale. Il s'agirait donc de remettre tout en question.Un parti qui
veut faire table rase peut-il se dire conservateur?

On met en avant trois raisonsprincipales : le danger des conflitsentre les pouvoirs, la possi-
bilité d'une électioninconstitutionnelleet la nécessité du changement du principe du gouver-
nement.

Quellecruesoit la formedu gouvernement,les conflitsexisteronttoujours; ils sontla conséquence
de la divisiondes pouvoirs.

La créationd'un pouvoirintermédiaire serait nuisible, il vaut mieuxconserverdeux pouvoirs

que de placer la responsabilitésur un troisième.

On veut abolir la Constitutionparce qu'on craintune électioninconstitutionnelle?Maisalors il

est préférablede tout abolir et de proclamerle droit de la force.

Toutesles pétitionsdemandaientla révisionlégale; doncle peuple n'a pas l'intention de violer

la loi ; et quand il le ferait, l'Assembléenationale, de soncôté , ferait sondevoir.

Le changementdu principe du gouvernementn'ajouterait rien au bonheur social, ce bonheur

peut existersous lepouvoiractuel. Le salut de la nation est indépendant de la constitutiondes

pouvoirs.

L'appel à la majoritédu peuple, sur le principe, ne produiraitaucunrésultat; et si l'on deman-

dait à chacun ce qu'il veut, on n'obtiendrait la majoritépour aucunechose.

Maisil faut qu'un principedomine, et si chacun ne peut avoirce qui lui plaît le plus , il doit
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se réunir aux autres pour prendre ce qui déplaît le moins. C'est précisémentla Constitution

actuelle. Elle est la seuletransactionpossibleentre les partis, parce que le parti républicain

modéré, dontelleémane, est le plus faiblede tous.

Lespétitionsprésentéessignifientque la nationsouffreet chercheun remède.La révisionserait

un remèdequi accroîtraitle mal. Si donc elle faisait triompherun parti, elle réunirait tous les

autres contre lui. Là lutte s'engagerait et pourrait être terrible. L'opinant supplie le Conseil

généralde nepas faireun pasde plus dans la voieoù il est entré l'année dernière.-

M.PLICHONappuieles conclusionsde la commission.Il s'empressede proclamerqu'il ne le fait

pas au nomdu principemonarchique,mais à celuidu salut public. Quellesque soient ses affec-

tionspolitiques, il n'imiterajamaisla politiqueimpitoyablede certainspartis qui poursuiventpar

tous les moyensla réalisationde leurs désirs.

Il ne se croit pas le droit de toucherau reposdu pays.La révolutionne l'a pas dégagé de ses

devoirspublics, et en agissantcommeil le fait, il croitrépondreaux voeuxde l'auguste famille

qu'il regretteprofondément.
11est essentiel,pour justifierla demande de révision, d'examiner les vicesde la Constitution.

Or cesvicessont tels qu'ils tueraient la République, et que les républicainseux-mêmesdevraient

en poursuivrela réparation.

L'opinantn'attaque pas la Constituante;elle a fait tout cequ'il était possiblede fairedansles

circonstances.Elle a sauvé les intérêts sociaux, mais elle a subi la fatalité qui s'attache aux

assembléesqui cessentde répondreaux voeuxdu pays.

La nécessité de la révisiona été reconnue et établie de la manièrela plus évidente par le

Ministrele plus considérablequ'ait eu le Gouvernement.Il a démontrétousjlespérilsde ce pouvoir

à deuxtêtes, où l'harmoniene peut être qu'un accidentheureux.

On se rappelle les luttes qui ont existéentre la Constituanteet le pouvoir nouveau. On les

attribuait à la différenced'originedes deux pouvoirs.Elles se sontnéanmoinsrenouveléesdepuis.

Ellessont doncinhérentesà la Constitution.

D'un autre côté, le pouvoirlégislatifuniqueet sans contrôleoffredes dangersauxquelson ne

peutobvierpar aucunedispositionréglementaire.Il est évidentqu'il ne présentepas desgaranties

suffisantes.

Le Pouvoirexécutif satisfait-ilaux besoins?la réponsene peut être que négative, si l'on s'en

rapporte aux inquiétudesqui se manifestent.Son instabilitéest la ruine du travail, elleparalyse

le crédit et empêchela diffusiondu capital, providencedu travail.

Cette instabilité n'est pas moinsnuisible aux relations extérieures.On ne traite pas avecun

peuplequi n'a qu'un présentcontesté; onle craint et ons'en éloigne.

Quedire de la dispositionqui, en exigeantpour le votede la révisionles trois quarts des voix,

rendla majoritéesclavedela minorité?On proclameque la souverainetépopulaireest absolue,et

quandlepeupleveutfairede sasouverainetéunlégitimeusage,il intervientune minoritéqui l'arrête

et s'opposeà sa libre action. Unetelle dispositionne pourrait subsistersansun danger extrême..

Maisl'on dit, la révisionc'est la réélectiondu président, c'est le principemonarchiqueposé;

d'autres ajoutentque la révisionest subordonnéeau retrait de la loidu 31mai.

Acesdernierson doitrépondreque cetteloi n'est pas sans douteparfaite, mais qu'aucune loi

électoralen'a été sans imperfection,qu'il n'en est pas moins vrai qu'elle a rassuré le pays et a

amenédes joursde calmeet detravail. Si cette loi peut être améliorée, ce ne sera pas dans les
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conditionsdela Constitution.L'opinantn'acceptepas le suffrageuniverseltel que l'avait organisé
la législationde 1848. Quant à la questiond'inconslitutionnalité,ellea été résoluepar des juges

compétents.

La réélectionn'est pas la pire choseque l'on ait à craindre.Le pouvoirprovisoireest tolérable

et permetd'attendre mieux.L'opinantne comprendpas les appréhensionsactuellesde ceuxqui ont

élu ce pouvoiril y a trois ans.

Il n'est pas bon de chercherà faire violenceau pays. La Constituantea fait une chosesage en

cédant à la manifestationde sa volonté.

Il convientde rendre à la nation la liberté de faireune réélectionconstitutionelle.

Maisobjecte-t-on,la révisionmet la Républiqueen question.La Républiquea reçudenombreuses

adhésions, mais non cellede l'opinant, il ne sepréoccupedoncpasde l'inviolabilitérépublicaine.
Il ne croit pas que la monarchiesorte de la révision, et il ne s'en plaint pas, parce que la

monarchiedans les circonstancesactuellesn'aurait pas de conditionsde durée. Il faut avant tout

que la restaurationpolitique et socialequi fait chaquejour des progrès, soitamenéeà sonterme.

A côtédes minoritésardentesdans les deux extrêmes, se trouve une grande massepréocupée

du besoin de vivre, regrettant la monarchie, maisdemandantle repos.Elle craintl'invasionde la

démagogie, et pour l'éviter elle sejetterait dansles bras du despotisme.

Si le Président actuelest populaire, c'est parce qu'on voiten lui une garantiecontrel'anarchie.

L'opinant examineles éventualitésde la double échéance.Il y voit des périls tels qu'un État

ne saurait les affronter. II arrivera qu'à jour fixe le pays se trouvera sans autorité, dans un

momentoù le besoin de l'autorité se fera le plus sentir , en présencede factions qui ont réservé

leurs attaquespour ce jour. La crisecommercialeaura amené la fermeture des ateliers, et les

ouvriersoisifsdeviendrontpeut-être un levierde désordre.

La révisionest le moyende conjurercet orage.

L'un des pouvoirs sera debout avec l'autorité nécessaire, et la crise commercialeaura été

prévenue.

Mais,objecte-t-onencore, il estjinutiled'insister.C'est un parti pris de la part de la minorité.

L'opinantnepeut croirequ'en présencedes voeuxdes Conseilsgénéraux , les votes d'une por-

tion de la minoriténe se modifierontpas, et si elle y restait sourde, il existeun moyenlégal d'y

pourvoir,ce serait de convoquerles collègesélectoraux, en examinants'il nepourrait pas y être

procédé successivementpar la divisionde la Franceen circonscriptionsélectorales.

Si les élections se font quand les pouvoirs n'auront plus que quelques jours d'existence, il

pourra y avoir desviolations de scrutins, des nominations imposées, et que pourra-t-on faire

contre ces désordres?

Ce serait une situationabsurde et intolérable,et l'opinant demandeque si la révisionn'est pas

votéepar l'Assembléenationale, elle soitpriée de convoquerles collègesélectoraux.

LE PRÉSIDENTfait observer à l'opinant que c'est là une propositionnouvelle qui doit être

déposée.
M. PLICHONrépond que cette proposition naît de la discussion, qu'au surpluselle restera au

procès-verbalà titre de renseignement, et qu'il n'insiste pas à ce sujet.

M. BIANCHIse félicite d'avoir entendu le préopinant se déclarermonarchiste, il aurait désiré

voir la mêmefranchiseà ceuxqui se sont dits républicainset qui avaient, grâce à cetitre, obtenu

des suffragesqui ne leur auraientpas été donnéssans cette déclaration.
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Les Conseilsgénérauxont été formés en 1848dansdes intérêtsnon politiques. Les électeurs

ont votépour des monarchistesqui se disaient alors républicains. Ces élus qui sont changés

de sentimentsne représententplus aujourd'huil'opiniondes électeurs.

Cesélectionsse sont faitessous l'empire de la loi de 1833. Un tiers des membresdevaitsortir

au bout de trois ans. Un tirage au sort a été opéré l'année dernière, et ceux qu'il a désignés

avaientcesséde fairepartie du Conseilgénéral aprèsla sessionde 1850. Une loi nouvellea pro-

rogé les pouvoirsqui existaient encore, maiselle ne pouvait s'appliqueraux pouvoirsexpirés.

Cependantles conseillerssortissiègentaujourd'hui.
Le 5 octobre1848, M. Marchant,présidentdu Conseilgénéral, a fait faireà sescollèguesune

professionpolitiqueenfaveurde la République; tousy ont adhéré, le procès-verbalen fait foi,

et parmi les signaturesfigurecellede M.De Melun,rapporteurde la propositionde révision.

L'opinantexaminecette proposition.Pour gouverner, dit-il, il faut dire ce qu'on veut. Si la

Constitutionétait abattue d'une manièrelégale, suivant l'article 111, sansviolenter la majorité

légale, car on ne peut supposerqu'il en fût autrement, on aurait à examiner commenton pour-

rait remplacerla République. Les uns veulentun présidenttemporaireen attendant qu'un.prince

ait atteint sa majorité, d'autres désireraientun autre princedéjà majeur.Il ne s'agirait doncque

d'une révisonpour trois ans, ce qui serait, sansnuldoute, une mauvaisechose.

Il vautmieuxfaireune Constitutiondéfinitiveet dire franchementce qu'on veut.

Est-ce une république aristocratique, deux chambres, la réélection du Président? Est-ce la

république avecle censélectoral? Est-cele rétablissementde la monarchieavecHenriV ou avec

la branchecadette?Sera-ceenfinjunempire?Leslégitimisteset lesorléanistesne le voudrontpas.

Qu'on le dise.

On s'élèvecontre les révolutionsqui amènentune république, et l'on approuvecellesqui font

détrônerun cousinpar son cousin.

M.PLICHONdéclarequ'iln'imposeaucunecandidature.

M. BIANCHIrépliqueque le préopinants'est déclaréorléaniste,qu'il a bien le droit, lui, de se

dire républicain, et de discuterles faits qui se sont passés.
La révision, continue-t-il, est donc impossible,à moinsqu'on ne dise pourquoi on veut la

l'aire.Quelen sera le résultat? Sera-t-ellecomplèteou non? Si la Constituantese trouvantréunie,

onprolongeaitle Présidentou on établissaitune monarchielégitimeou quasi-légitime,,oubien un

empire, les républicainsn'existeraient-ilspas encore?Dans la prochainesession, on demanderait

denouveaula révision, à moins que l'on ne fitune constitutionperpétuelle, ce qui ne s'arran-

gerait guèreavecla souverainetédu peuple.
Il y aurait dans tous les cas majoritépour la révision.On ferait ainsiperdre au 'peuple toute

confiancedans le Gouvernement,on l'habitueraità voir passerdevant lui despouvoirséphémères,
et peut-être viendrait le jour où le peuple se lèverait C'estparce que l'opinant ne veutpas la

crisesocialequ'il demandequela Constitutionsoitconservée.Elle est lepointd'appui ; si elle est

brisée, il ne restera quedes idolessansbase.

On redouteles dangersdelà doubleélectionde;1852.Maisle suffrageuniverselexercéen 1848
et 1849n'a donnélieu à aucun désordre.

On a peur que les électeursprivilégiés soient troublés par ceux qu'a exclusla loi du 31 mai,

cetteloi faitepar les élusdu suffrageuniversel!

Lapaixpubliquepeut-êtregarantiepar la suppressiond'une loiqui a rayé4 millionsd'électeurs
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sur 10 millions, qui a exclules travailleurs, domiciliéset occupés depuis plusieurs années dans
des établissementsindustriels.

Le rapport de la Commissionavanceque la nouvelleconstituantene serait pas liée par les pres-
criptions que l'Assembléenationale détermineraitpar une loi. Maisà ce compte, les loismeurent
doncavecles assembléesqui les ont faites. Si la loi qui lierait la Constituanteétait nulle, celledu
31 mai ne serait-ellepas nulle aussi?

Le-peuplea sans doute lepouvoir d'infirmerles lois, mais il faut que ce soit lepeuple complet
et non passixmillions sur dix.

On craint les ouvriers sans travail, quand ce sont les agitations que l'on suscite qui amènent

cette stiuation. On a.peurparce qu'on a remplacéla majoritépar la minorité.

Il faudrait demanderle retrait de la loi du 31 mai, autrement les voeuxdes Conseilsgénéraux
ne déciderontpas lamajorité constitutionnellede l'Assembléeà voter la révision.

Une.brochure a osé faire appel aux canons russes pour remédier aux prétendus abus du

suffrage,universel:Ils sont venus en France cescanons russes, traînés par des cosaques qui ont

dévasté nos campagnes.Est-ce là ce qu'on veutrevoir encore?

Au nom de la concordeet de la_p.aix..pubUque,l'opinantvotecontre la proposition.
M. DEMELUNrépondant à une accusationpersonnelle de M. Bianchi, déclare qu'il n'a pas à se

défendre d'avoir donné.son adhésion à la République en 1848; il ajoute que si les hommes

d'ordre n'avaient pas soutenu cette République, elle, serait, depuislongtemps entre les mains de

ceux qui se disent républicains exclusifs, tombéedans le sang et la boue.

le-préopinant n'a pas réponduaux principauxargumentŝ invoquésdans le rapport. Il n'a rien

dit relativement;aux inquiétudes qui se répandent partout. M. Delaroïèrey a opposéles dangers
de la (révision.--Il-existe.cependant des craintes sérieuses, et quand le peuple inquiet interroge
autour de lui, on ne lui prédit que catastrophes.

La commissionne partage pas ces craintes. Elle est convaincueque lors mêmeque la révision

ne serait pas votée, la.France saura se sauver et nous préserver desdangers de 1852. :Mais tout

en comptant sur la Providence,il faut user-detous les moyensdont on dispose.
On objecteque la majorité n'est pas homogène.Maisy a-t-ildonc unanimité chez nos adver-

saires? Est-ceque MM.Dufaure,Thierset autres sontparfaitementd'accordavectous lesmembres

de la minorité? Si les lois les plus importantes n'étaient votées,que par les mêmesopinions, il en

est bienpeu qui seraient promulguées.Les lois politiquessont souventdes transactions, et il n'est

pas étonnant de voir des hommespartagés d'opinionsse réunir dans un but commun.

La loi du 31 mai est, dit-on, la cause de l'effroi du pays. Maispourquoi les sept arrondisse-

ments , unanimessur la révision, ne parlent-ils pas de cette loi? Un seul demande une modifica-

tion peu importante, et M. Delaroïèrene proposeaussi qu'un simple amendement.Maisce n'est

pas seulement le retrait de cette loi que.demandela minoritéde l'assemblée, c'est celuide toutes

les lois de préservationet notamment de la loi sur les clubs; à ce prix ellevotera la révision.

On a.soutenu qu'il était illégal d'avancer que l'Assembléeconstituantene serait pas liéepar les

prescriptionsqui hisseraient ifaites; à cet égard quand l'Assembléenationale a reconnupar la

voix de 446 représentants que la Constitutiondevait être révisée, non en quelquespoints, mais en

totalité, onn'aurait pas le droit de poserune barrièreet la Constituantenepourrait sans doute s'y

arrêter.

Le rapporteur insiste sur l'adoption du voeuqu'il a formulé. La décisiondu Conseilgénéral

exerceraune grande influencesur la résolutionà prendre. 40
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La miseaux voixdes conclusionsest réclaméepar plusieursmembres.

M. BIANCHIdemandequ'il soit constatéqu'un membrea vouluprésenterdesobservationset que
le Conseila refuséde l'entendre.

LEPRÉSIDENTmet aux voixla clôturedela discussion; elle est prononcée.
Il metensuiteaux voixpar assis et levéles conclusionsdu rapport. Elles sont adoptéespar 42

voix contre8, dans lestermessuivants :

« Le Conseilgénérals'associantauxvoeuxémispar touslesConseilsd'arrondissementdu dépar-
» tementdu Nord, vu l'article 111 de la Constitution, émet le voeuque la Constitutionsoit

» réviséeen totalité, conformémentaudit article. »

La discussions'ouvresur la propositionde M. Delaroïère, concernantla loi électoraledu 31

mai.

M. DELAROÏÈREa la parole. Il ne s'attendait pas au rejet de sonvoeupar une espècede fin de

non-recevoir.Cevoeua pourbut de fairejouir tous lescitoyensdesmêmesdroitset de rentrer ainsi

dansl'exécutionlégalede la Constitution.Il semble résulter du rapport que la loi nedonnerien à

l'arbitraire et cependantla formationdes listesconfiéeaux mairesassistésde délégués, laissecer-

tainementplace aux préoccupationspolitiqueset aux omissionsque l'insouciancedes électeurs ne

découvreque trop tard.

Lerapportcraint que dansle nouveaumodeproposétousles juges de la Républiquene soient

bientôtinsuffisantspourprononcersur les contestations,mais aujourd'huimême la cour de cassa-

tion est encombréede réclamations.

Les difficultésne serontpas si grandesqu'on le suppose.La propositionadmet des preuvesde

domicileplus authentiques que les certificatsactuels, et dont la productionrendrait très facilela

tâchedesautoritésdans les grandesvilles.Dansles campagnes,la notoriétépubliqueaidant, bien

peu de difficultéspourrontsurgir.
La loi a établicommebase de la constatationdu domicile, le paiementdirect à l'État ou à la

commune.Ceciest une anomalieinjustequ'il importedefairedisparaître.Elle exclut, en effet, des

citoyensplacésdanslesmêmesconditionsque d'autres, seulementparce qu'ils ne sont pas payés,
ou qu'ils ne sont pas domestiques, ou qu'ils n'ont pas un père qui paie l'impôt; elleprived'un

droit ceuxqui s'appartiennentdavantage.
On peut sans douteposerenprincipequeles droitspolitiques n'appartiendront qu'à ceux qui

paient, mais il est étrangede voir accorderces droits justementà ceux«quiont le moinsd'indé-

pendance.

Que l'on fassedes loispolitiques, mais qu'ellessoient justes et applicablesà tousles citoyens.
Cen'est pas en humiliantlepeuplequ'on l'attirera à soi, c'est en marchant dans la voiede la ré-

parationdes injustices.
La propositionne changerien à la durée du domicile,elle rend seulementles justificationsplus

claireset plus faciles.

Le privilège que la loi donneaux fonctionnairesn'est pas motivé. On conçoitqu'on accorde
les droitspolitiquesaux militaireset aux marins, sansjustificationde domicile, mais il n'y a pas
lieu de mettreles fonctionnaireshors du droit commun.

Il faut être équitableenversle peuple dans l'intérêt de tous.
M. CHOMBARTfait remarquer qu'il avait déposéune propositiontendant à ce que le système

indiquépar M.DeVatimesnil, pour les électionsmunicipales, fût appliquéaux électionspoli-

Loidu3i mai.
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liques. Il avait espéréque cette propositionaurait été discutéeavec cellede M. Delaroïère, car il
reconnaîtimpossiblede revenirdeux foissur le mêmesujet dansune session. Il avait cru d'ailleurs

répondre au désir du rapporteur, qui avait reconnului-mêmeque la loi était susceptibled'amélio-
ration. Il avait penséque la loi municipaleétant sur le point d'être discutée, il y avait oppor-
tunité à examinersa proposition.

Son attente se trouvant trompée, il déposeTordredu jour motivésuivant :
« Le Conseilgénéral, tout en reconnaissantqu'une modificationdu modede constatationdu

domicileélectoralest nécessaire, à l'effet de donner à tous les citoyensle moyend'établir le do-
micileélectoral, passe à l'ordre dujour sur la propositionde M. Delaroïère. »

La propositionde M. Delaroïèrea pour but de rendre au suffrage universelsa plénitude; mais
elle a des défauts auxquels l'amendement déposéeût pu remédier. On reconnaîtque la loi est

défectueuse; elle a été rendue sous les préoccupationsdu moment, et son vote a été précipité.
L'Assembléenationalen'a pas voulu porter atteinte aux principes, et cependant l'application a
amenédes résultatsregrettables.

L'opinantpréfère sans doute la loiau suffrageuniversel, qui permettait aux repris de justice
et aux vagabondsde prendre part au scrutin. Maisn'y a-t-il rien à faire?

Il est nécessairede modifierla loi avant 1852. Il importede se présenter devant les événements

graves qui surgirontalors, avec le témoignagede la conscience et la conviction qu'on .estresté

dans la légalité, afin que le Gouvernementqui sortira du suffrage universel soit à l'abri de toute

contestation.

M. DEMELUNconvientque danssonrapport, il a exprimélevoeuquel'on pût trouverdes moyens
d'améliorerla loi, et s'il a demandé l'ajournementde la propositionde M. CHOMBART, c'était à

cause de l'impossibitématériellede s'en occuper.
Il n'y a pas lieu d'accepterl'ordre du jour proposé, parce que le Conseilgénéral est appeléà se

prononcersur un voeuformelet n'a pas à sortir de cette limite.

. M. Delaroïère a opposé aux craintes exprimées dans le rapport sur les contestations que
soulèveraitson nouveau système, le tableau de cellesqui surgissentdu système actuel. Mais

quel avantagey aurait-il à substituer desprocès à desprocès?
LE RAPPORTEUR, au nom dela commissionpersiste dans ses conclusionset repoussel'ordre du

jour motivé.

M.TESTELINdéclarequ'il ne saurait appuyer le voeude M.Delaroïèreparce que dans sapensée,

le Conseilgénéral ne peut émettre de voeuxpolitiques. Il serait disposé d'ailleurs à admettre

toutes les améliorationsdont serait susceptiblela loi du 31mai, dont le vice capitalest de ne pas

permettre la preuve du domicile.

M. BIANCHIne comprendpas qu'on marchande avec le suffrageuniversel.Il n'appuiera d'autre

voeuque celui qui aurait pour but le rétablissementdu suffrageuniversel.

LEPRÉSIDENTmet aux voixles conclusionsdu rapport tendant à passer à l'ordre du jour sur la

propositionde M. Delaroïère.Elles sont adoptéespar assis et levé, par 34 voix contre8.

LE PRÉSIDENTfixe l'ouverture de la séance de demainà une heure et lève la séance à cinq

heures et demie. '''.-
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Ont signé: MM.DANEL, Président; DANSETTE,CHOMBABT,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J ).,
TESTELIN, CHAMPON, DEMELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS, DESMOUTIEBS, DËFONTAINE(L.), MÎMÉBÈL,

COLLETTE, LÉUBENT, MASUBEL, BÉHAGHEL(de Bailleul), PLICHON, BÉHAGHEL(deCassel),DÉSCHODT,

BERNAST, DEGBUSON,REVEL,DESTAPLANDE,DECOUSSËMAKER,DELATTBE,DECARPENTRY,DELABOÏÈRE,

BLANCKAEBT,DE BEAUMONT,LELEU,TELLIEZ,BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER,PILLOT,DELATORRE,

PAUL,ANCELET,MABCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESESPRINGALLE,GOUVION,

RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGEB, D'HEUBSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DEMONTOZON,DESMOU-

TIEBS(Ch.), etDECLEBSATTEL,Secrétaire.



Séance du 4 septembre.

La séanceest ouverteà une heure

Sont présents: MM.DANEL,Président;DANSBTTE-,CHOMBART,BRVMËD'HESPEL,LEFEBVRE(J.),
TESTELIN,CHAMPON,DEMELUN, BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DËFONTAINE,(L.), MIMEREL,
COLLETTE,LEUBENT,MASUBEL, BÉHAGHEL(deBailleul), PLICHON,BÉHAGHEL(de Cassel), DÉSCHODT,
BERNAST,DEGRUSON,REVEL,DESTAPLANDE,DECOUSSËMAKER,DELATTRE,DECABPENTBY,DELABOÏÈBE,
BLANKAERT,DEBE.YUMONT,LELEU,TELLIEZ, BÉBY,SEYDOUX,CHAPPELIEB,PILLOT,DELATOBBE,PAUL,
ANCELET,MARCHANT,PIETTE, DELÉPINE, SAUVAIGE, LEGBAND-,COLASE, DESESPRINGALLE, GOUVION,
RENABD, BBAUVOIS, MATHIEU, BOULANGEB, D'HEUBSEI., ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZONel

DESMOUTIEBS(Ch.)
Absents: MM.RAPPE,HANNOYEet DECLEBSATTEL.

Le Préfet assisteà la séance^
En l'absence de M. De Clebsattel, M. Chombart est appelé au bureau et siège-comme

Secrétaire.

Le procès-verbalde la séancedu 3 septembreest lu par le Secrétaireet adopté.
LEPRÉSIDENTdonnelecturedes listesdes rapportspréparés.Aucunajournementn'est demandé.

Aunomdu 1.erbureau , M.LEURENTfait un rapport sur les propositionsde M. le Préfet et de

M. le directeurdes contributionsdirectes, concernantles dépensescadastralesde 1852.

Il rappelle que dans les sessionsde 1848et 1849, le Conseilgénéralavait reconnula nécessité

de renouvelerle cadastre des cantonsoù l'opérationavait eu lieu depuisplus de 30 ans, et avait

voté les fondsnécessairespour l'exécuterdans les cantonsde Pont-à-Marcq;,Steenvoorde,Mau-

beuge, Carnièreset Bouchain, ainsi que dans les villesde Roubaix, Tourcoinget Wazemmes.

Quatorzecantonsdevaientêtre successivementréarpentés.Uncentimeadditionnelà la contribution

foncièrependant dixans devait pourvoirà la dépense.
L'article7 de la loi des recettesde 1850est venumalheureusementenleverauxdépartementsle

droit de réviserle cadastre.

Cette dispositiona donné lieu l'année dernièredans le sein du Conseilgénéral, à de sérieuses

observationsque l'expériencea justifiées.Les cantonslésésdans leursdroits, protestentcontrele

dénide justicedontils sont frappéset réclamentl'abrogationde l'articleprécité.
Le Conseild'arrondissementde Douaidemandela révisionprochainedu cadastredans les can-

tonsd'Arleux, Marchienneset Orchies, où l'opératationremonteà 1811et 1816.Le Conseild'ar-

rondissementde Cambrairéclamed'unemanièregénérale,la continuationde la révision.

Le Conseilmunicipalde Seclinprotestecontrel'article de la loi et provoquedu Conseilgénéral

un voeupour son retrait.

Cadastre.

Mgetdei85a.
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Cet exempleest imitépar un grand nombre de communesdes cantons de Claryet de Mar-

chiennesqui se plaignentd'être privéesdu bénéficedela résolutiondu Conseilgénéralen date du

5 septembre1849et d'être obligéesà supporterseuleslesfraisdeleur cadastre,lorsqu'ellesontcon-

tribué à celuide 89 localités.Ellesajoutent qu'on ne peut les condamnerà subir éternellement

les conséquencesd'un anciencadastre défectueux,et quecependantc'est à cette extrémitéqueles

réduit l'impossibilitédepourvoirà une dépenseau-dessusde leurs forces.

La nouvelleloi met en effetla révisiondu cadastre à la charge des communesqui en fontla

demandeet quiy sont autoriséespar le Conseilgénéral.
LaseulecommunedeCrévecoeura formécette demande, maisson cadastreexécutéen 1825,

n'a pas trente ans d'existence, et la loi n'en permetpasle renouvellement.

En présencede cette situationet desengagementspris en quelque sorte enversonzecantons,

leConseilgénéralse trouveobligédedemanderl'abrogationde l'article7 de la loidu 7 mars1850,

et le bureaului proposed'émettrece voeu,en priantM. lePréfetde le recommanderavecinstances

à M. leMinistredesFinances.

L'urgenceest d'autant plusgrande que le personneldesarpenteurset géomètresva sedisperser

par le manque de travail, si une mesurepromptene vientpas rendre au Conseilgénéral l'exer-

ciced'un droitdont il a usé dans l'intérêt descontribuables.

Budgetcadastralde1852.Les dispositionsactuellespermettentau départementde compléterles

opérationsentreprisesà une époque antérieure. Il y aura doncà compléterles travauxdes can-

tonsdeBouchainet Wormhoudt.

Lescrédits demandésà cet effet, s'élèvent, savoir:

(Arpentage. . ~! . . . 4,770 fr. 10 c.
Pour le cantonde Bouchain <

( Expertise 2,662 76

( Arpentage. ..... 41,516 23
Pour le cantonde Wormhoudt \

( Expertise 6,903 58

Total. ...... 25,852 67

Le budgetde 1851offrantun reliquatjsansemploide 3,657 76

Il reste à créer une ressource^de 22,194 91

représentantenviron55/100 de centimedu principalde la contributionfoncière.

Le bureauproposeen conséquenceau Conseilgénérald'approuverlebudgetprésenté,etdevoter

pour 1852une impositionde 55/100 de centimeau principal de la contribution foncière, pour

acquitter lesdépensesqui y sont comprises.
Lesconclusionsdu rapport sont adoptées.
Aunomdu 1.erbureau. M.CHOQUElit le rapportsuivant, sur lebudget départementalde 1852:

« La loi des financesaffecte commeprécédemmentau service de la 1.re section du budget
départemental10 centimes4/10 additionnelsaux contributionsfoncière,personnelleet mobilière.
M. le préfet proposedepourvoiraux exigencesde la secondeseetionpar le votéde 6 centimesfa-
cultatifssurlesmêmescontributions.Aucunedépenseextraordinairene figureâ la 3.esection; cette
section au contraireprésenteune ressourcede559 fr. 79 c, reliquat d'impositionsextraordinaires
de 1850et d'annéesantérieures dont l'applicationà une dépensedépartementaleseraultérieure-
ment spécialiséepar une loi. Quant aux autres sectionsde ce budget, votre 1." bureau n'a point
missionde s'en occuper.

Budget
départemental

dei85>.
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» En sus de ces charges, le budget de l'exercice courantimposait au départementun centime
extraordinaire sur les quatre contributionsdirectes, il est vrai qu'en bénéficianten 1852 de ce
centime, les contribuablesdu départementseront encore, comparativementà 1850, même en
tenant comptedes 6/10 de centime du secondfondscommunsupprimé, surchargésde 4/10 de
centime sur les contributionsfoncière-,personnelleet mobilière, maisM.le Préfet proposed'al-
louersur nosressourcesfacultativesau paiementenprincipaloùintérêtsduprixdeshôtelsDumont
et Pas-de-Beaulieu, dépenseextraordinairede sa nature, 65,744 fr. 80 cent., sommeplus que
triple de celleproduitepar ces4/10 decentime.

» Audemeurant, lés contribuablesde notredépartementne serontdoncpasmaltraitésen 1852;
votre l.er bureau le reconnaîtavecempressementet féliciteM. le Préfet d'avoireu sousla main
des ressourcesqui lui permissentd'inaugurer ainsi sonadministration.

» Pourquoifaut-il qu'il n'y ait pas d'illusionpossiblesur la durée de cet état de choses: pour-
quoi faut-il que cette situation relativementsatisfaisantene soit qu'un accidentheureux, et qu'à
votre bureau de financesincombele devoirde dégager de cet heureuxaccidentun aperçumoins
flatteur de notre avenirle plus prochain?

» D'où visnt en effetque notre département, dont les nécessitésfinancièresétaient tellesl'an
dernier, quel'honorableprédécesseurde M.le Préfetproposaitd'éleversoudainementde 5 centimes
au maximumde 7 centimes6/10 nos ressourcesfacultatives,alignecette annéesonbudget, en
payant plus de 65,000 fr. de dettesextraordinaires,avec6 centimesseulement?

» Cerésultat est-il le fruit d'un acte tardif, mais complet, de justice gouvernementaledans

l'appréciation de notre conduite sage et loyaleavant et depuis1838, par suite dans la répar-
tition du fondscommundépartemental; ou bienquelquefécondeinnovationest-ellesurvenue, qui
ait changé tout-à-couple rapport préexistant entre nos ressourcescertaines et nos dépenses
permanentes?

» On ne contesterapas que ce soit la question vraie de notre situation financière,et c'est
sur cette question que le bureau croit utile d'appeler la sollicitudedu Conseil et celle de
M. le Préfet.

» Non, par malheur, nos dépensesnormaleset permanentesne sontpas en décroissance.C'est
le contraire. Nous avons le regret de constater qu'elles sont notablement en progrès dans le

budget mêmequenous discutonsen cemoment.
» Ainsi, l'ensembledes dépensesde la 1.™sectionétait l'année dernièrede 602,017fr. 16 c;

la
prévisions'élèvecetteannéeà 619,505fr. 66 cent., et par exemplepour 12,783fr. 45 cent, de

réductions, tant fortuitesque durables, réalisées sur les sous-chapitresVII, X , XIV etXV , on
trouve47,957 fr. 15 cent, d'accroissementsur les six autres sous-chapitres,dont 5,640 fr. sur le
casernementde la gendarmerie, plus de 23,000 fr. sur le régime économiquedes prisonset plus
de 13,000 fr. sur le servicedes aliénés.

» Ainsi, l'ensemble des dépensesde la secondesectionétait, l'annéedernière, de 363,144fr.
29 cent. , et la prévisionde ces dépensess'élève, cette année, à 460,117 fr. 48 cent., différence

96,973 fr. 19 cent., supérieurede plusde'31,000 fr. au paiementfait à MM.Pas-de-Beaulieuet
Dumont.

» Non, par malheur, ce retour de justice, que depuis plusieursannéesnous attendonsdans la

répartition du fondscommun,ne s'est pas fait, et pour 10,000 fr. de plus qui noussont alloués
cette année, faut-ilvous dire, Messieurs,de quellesommes'est allégéle sous-chapitreIX (del'en-
tretien des routesdépartementales] aux dépens de la secondesectiondenotrebudget et de quelle
sommes'est surchargéle paragrapheI." du sous-chapitreXVII, comparativementà l'annéeder-
nière? Voici les chiffres: le sous-chapitre IX de la l.re sectionqui, il y a dix ans, supportait
147,000 fr., qui en supportait, il y a cinq ans, plus de 163,000 fr., n'en supporte pas 69,000

aujourd'hui et supporte 17,685 fr. de moins que l'an dernier; le sous-chapitre XVII, para-

graphe I.er qui, il y a dix ans , n'était grevéau bénéficedu fondscommundépartemental que
d'une surcharge de 79,700 fr., qui, il y a cinq ans, n'était surchargéque de 22,353 fr., dont la

surchargen'était encorel'année dernièreque de 107,028fr., se trouve surchargéaujourd'hui de

148,743fr. 67 cent.
» Ces faits n'ont rien d'hypothétiqueet se passent aiséinentde commentaire;ils mesurentde

quel pas nonsmarchonsd'année enannée, depuisl'année dernière, par exemple,à ce terme où ,
bon gré mal gré, il nousfaudra, nonpour nousmaispour d'autres, frappernoscontribuablesd'un

impôtnouveau.
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» Nousn'avonspas dit encore, mais vousavezremarquécommenousetvoussavez,messieurs,

quec'est au moyenderessourcesanormales,deproduits accidentelsd'une reproductionimpossible
.pourla presquetotalité,que M.-lePréfet aété assezheureuxpouraligner,cetteannée, ses recettes

et ses dépensesdes deuxpremièressectionsdu budget.
» Cesproduitssont des recouvrementsà exercerpar le fondsfacultatif,l'un d'une sommenette

de 16,044fr. 64 cent., à titre de remboursementd'unempruntfaiten 1849au
profit

desdépenses
de l'instructionprimairesur un crédit disponiblede la route du CateauàrBonain,-afférentaux

recettesde la secondesection; un autre de 82,747 fr., dont.3,795fr. formantle neuvième,ving-
tième,du contingent de Busigny dans le prolongementde la route départementaleN.° 10 et

78;952 fr. de recettesarriéréesd'autres contingentscommunaux, dont la secondesectiona fait

l'avancedans lesexercices1844, 184.5et 1846sur le.produitde sescentimesfacultatifs; un troi-

sièmeenfin, le remboursementpar M. le directeurde laferme-écoled'une sommede 7,000 fr.
» A défaut de cesproduitspurement casuels, de ces 102,000fr. qui ne sont point susceptibles

,de se reproduire, l'arithmétiquedémontreque mêmeen ajournantle paiementdu prix del'hôtel

Pas-de-Beaulieuet le paiementde tout à-comptesur les intérêts de ce prix et de celui de l'hôtel

;^Dumont',M. le Préfet n'eut pu assurer convenablementles servicesdépartementauxsans venir

lY.ousproposerun accroissementd'impôt.
« Il y a plus , l'arithmétiquedémontrenon seulementque tellesera notre situationdès l'année

prochaine,mais, en admettant que l'ensembledes dépensesde la secondesectiondiminué;des

43,636 fr. 77 c. payésà M.Pas-de-Beaulieupour complémentdu
prix principal de sonhôtelne

;S.ouffred'ailleursaucuneaugmentation,notre centimesur les contributionsfoncière, personnelle
et mobilièreétant de 52,732 fr. 56., et les contingentscommunaux-,reports et produitséventuels

pouvantêtre évaluésà 40,000 fr., que le maximundes centimesfacultatifs, savoir : 7 centimes

6/10, c'est-à-dire, 1 centime 6 10 d'impôt nouveau serait à peine suffisantpour solder les

services, et serait insuffisantcertainementsi, à défaut de toute autre dépensenouvelle ou

imprévue,il s'agissaitpar exemplederestituer au fondsdes cheminsdegrandecommunicationles

38,864 fr. 23 c. restant dus sur l'empruntde 121,290 fr. que lui a fait en 1838 notre fonds fa-
cultatif.

» Voilàdoncle fonddenotre situation. .
» Oui,le rapportentrenosrecettesprobableset nosbesoinsprévus, ce critériumde toutesitua-

tion budgétairea changédepuisun an , maison voit dans quel sens : notre situationne s'est pas
améliorée, elles'est rembrunie.

» Vainementopposerait-onà cet aperçudenotre conditionfinancièrele fardeau plus ou moins
lourd qu'ont assumécertainsdépartementsdont la conduiteen ce qui regardel'exécutionde la loi
du 10mai1838devraittout d'abordêtresévèrementinterrogée; vainementprétendrait-^onqu'après
tout nosfinancessont, relativementparlant, d'une prospérité remarquable; notre termede com-

paraison,ce n'est pas la situationd'autres départementsde l'administrationdesquels,nousn'avons
ni à connaîtreni à répondre, notre termede comparaisonc'est notrepassé qui ne s'est pas altéré

par notre faute apparemment; la mesure de nos droitscommede nos devoirsenvers;le pays aussi
bienqu'enversnous-mêmes,c'était l'exécutionsenséeet impartialede la loi.

» La situationbudgétairequi nous est faiteappelledoncplus quejamais , entoute justice, un
remèdeénergique.

» Ceremèdesortira-t-ilde la loi d'organisationdépartementaleque le Gouvernementa miseà
l'étude dans unecommissionspéciale,dont leprojet aété délibérédansle Conseild'Etatetse trouve
déféréen ce momentà l'examend'une commissionde l'Assembléenationale?C'estnotremeilleure

espérance,aprèstant demécomptes,quoiqu'ilne soitpas encorepermisd'entrevoirà cette heure
la solution du problème et qu'on ne s'entende jusqu'ici que sur lanécessitéimpérieused'une
réforme.

» Transportera-t-on!auibudgetde lfJStaltout ou partie;desdépensesdelà l.re sectiondesbud-

getsfdépartementauxau risqued'appauvrir, au lieu de les fortifier,vlesattributions des Conseils
généraux; au risquede souleverde gravesetidifficilesquestionsde.propriété ,; d'expropriation.

d'indemnités,en allégeantd'ailleursles budgetsdépartementauxsansconféreriauxcontribuablesni

allégement„.nigarantienouvelle? ,
» Si de-telsaeplacementsd'attributionsidevaientiavoir.lieu , cette;mesuredevrait-elleatteindre

les prisons,par exemple, au risque:d'enleverà la.catégoriede détenus la plus favorable, celle
dessimplesprévenusqui peuplenten majeurepartie nosmaisonsd'arrêt et de justice, lebénéfice
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du contrôled'un'conseillocal? N'y aurait-ilpas d'autres servicesqu'il serait préférablede mettre
à la charge de l'État, celuide la gendarmeriepar exemple,qui d'annéeen années'accroît et tend
chaquejour à se transformeren un serviced'intérêt général?

» Faut-il combineravecla suppressionde tout fonds commun départementalet de tous cen-
times additionnelsle départ entre l'État, les départements et les communesdu principal des
diversesnatures de contributions,sauf à accroîtrece principalà due proportion?

» N'jfcaurait-ilpas de sérieuxéléments de réforme à puiser dans un classementnouveaudes
routesnationaleset départementales,de celles-ciet descheminsde grandecommunication,dans
la subdivisiondes routes départementalesen deux classes, dont l'une serait entretenuepar le
fondsfacultatif?

» Votrebureau , Messieurs,ne fait qu'indiquercesquestions, et il en ometbeaucoupd'autres
sans doute; il n'avait pas missionde les soumettreà-un examenapprofondi,encoremoins de les
résoudre.

» Pourtant il en est une maintesfoisposéeet maintesfoisrésoluedans les précédentessessions
du Conseilgénéral, c'est la questionde quotitédescentimesdu fondscommundépartemental.

» A raisonde ces antécédents, votre l.er bureau ne s'exposepas au reproche d'empiétement
non autorisésur le domainelégislatif, et il vousdemandela permissiond appelerencore sur ce

point toute votre attention.
» Le bureau ne vousproposepas, Messieurs,d'adhérer à lapensée de supprimerentièrement

le fondscommun, quelqueprofitablequefût cette mesure à notre département.Quandon songe
qu'il est tel départementdont le centimesur les contributionsfoncière, personnelleet mobilière,
ne dépassepas 14,000 fr, il faut bien, à moinsque d'introduirela barbariedanscertainesrégions
de notre pays, admettreque certainesressourcessoientcentraliséesau Trésorà l'effetde secourir
ces départementspauvres dans leursbesoinsextraordinaires, ou mêmepour les aider à entretenir
certainesdépensesordinairesd'utilité générale.

» Lesabus intolérablesdu régimeactuelde cette institutionne doiventdoncpas réagir fatale-
ment contresonprincipe, mais ce principedoit être profondémentmodifiédansson application,
et votre bureauest d'avis que l'élémentle .plusvrai et le plus pratique de réformedu budget dé-

partemental, si mêmeil en est un autre, résidedans cettemodification.
» Il y a un triple but à atteindre : 1.° affranchirle fondscommundes spéculationsodieusesqui

l'ont dénaturé, restituer au Ministrel'indépendancede sonactionet la liberté de fairejustice; 2.°
reclasserles dépensessuivant leur nature dans les limitesrationnellesque leur a tracéesla loi du
10 mai 1838et reconstituerainsidans leur plénitudeles libertésdépartementaleset les préroga-
tives des Conseilsgénéraux; 3.° réserveraux départementsqui doiventà la richessede leur sol,
à l'activitédeleur travail, à la sagessede leuradministration,d'échapperà la nécessitéd'épuiser,

pour la satisfactionde leurs besoins, toutes leurs facultésfinancières, une certaine latitude de
bien-êtreet la possibilitéde soulager,dans une certaineproportion, leurs contribuables.

» Le fonds communaujourd'hui représente l'idée d'une association,d'une cô-propriétéentre
tous les départementsde France. Tousles départementsy ont chaqueannéeune part. Cettepart
est, dans tous les budgets, un produit normalet permanent d'une dangereuseélasticité.Dans

l'opinion du bureau, cette association léonine pour certains départements, frustratoire pour
d'autres, quoiquepauvres, à d'autres, au contraire, scandaleusementprofitable, doit cesser.
Cefondscommun, dont la dénominationest dérisoiredepuisque tel département,pourun apport
de 369,000 fr., a pu recevoir une gratificationde 15,000 fr., doit faire place à un fonds

proprementdit de subvention, mis à l'entière dispositiondu ministre, soussa responsabilité.Nul

département n'y doit participer que dans certainesconditionsexceptionnellespréfixéespar la

loi, et, en tout cas, pour desbesoins rigoureusementet publiquementvérifiés; a cet effet, tous
les budgets départementauxdoivent être annuellementrecueilliset publiés.En 1838, 60 dépar-
tementsavaientautant et plus qu'il ne fallait pour la satisfactionde leurs besoinsréels; 26 seule-
ment se trouvaient dans une inférioritéde conditionfinancière.Cettesituationrespectivede nos
86 départementsn'a pas dû, au fond, subir de grands changements;peu de centimescentralisés

suffiraientdonc pour venir, soit accidentellement,soithabituellementen aide à ces26 dépar-
tementsvéritablementpauvres, et cette participation au fonds de subventionne prendrait plus
dans leurs budgets, au lieu d'une ressourceordinaire, que le nomet le rôled'un produitéven-

tuel. Le premier but indiqué ci-dessusparaîtrait ainsi pouvoir être atteint.
» Pour reclasserles dépenses départementalessuivantleur nature, il paraîtrait indispensable

41
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d'accroître les centimesordinaires, soit en nombre, soit en les appliquant aux quatre contribu-

tions directes, dans la proportiondes centimesde fonds communsuppriméset même au-delà,
sauf à restreindrepeut-êtrele nombredes centimesfacultatifs; avec faculté, d'ailleurs, pour les
Conseils généraux, d'employer à leurs dépenses facultatives, moyennant l'autorisation du

Ministre, l'excédantqu'offriraientleurs receltesordinaires.
» Quant au troisièmebut sus-énoncé,qui serait de rendre effectivementprofitableaux dépar-

tementsle résultat de leur richessenaturelleet de leur prudente et parcimonieuseadministration,
il paraît certain qu'au moyen des dispositionsqui précèdent, ce but ne serait plus entravé, et

qu'au contraire ces dispositionsseraientde nature à remplacer, au sein des Conseilsgénéraux,

par d'heureusestendanceset de bonneshabitudes, les téméritésquel'institutionactuelledu fonds
communa si malheureusementencouragées.

» C'est ainsi, Messieurs,que la restrictiondes centimescentralisésparaîtrait à votre premier
bureau devoirêtre la base et le point de départ d'une réforme simple, pratique et durable des

budgets départementaux.
» Cette réductiondescentimessubventionne^a déjà été, depuisplusieursannées, l'objet d'un

voeupersévérantdu Conseil; nousvous
proposons

derenouvelerl'expressionde cevoeu, enpriant
M. le Préfet d'en signalerà M. le Ministrel'opportunité, et surtoutla penséede justice dislribu-
tive qu'y attache le Conseilgénéral.

« En attendant que, par quelques-unsdesmoyensindiquésdans ce rapport ou de toute autre

manière, la loinouvelled'attributionsdépartementalesait tenté de mettre fin au désarroi auquel
a donnéJieula transgressionplus ou moinsforcéede la loi du 10 mai 1838, félicitons-nousde

nouveauenterminant, de ceque des ressourcesanormalesnous permettent de traverser l'année

que le législateurs'est réservéepour sonoeuvre, sans affligernos contribuablesde centimesnou-

veaux et sans donner ainsiune sorte de consécrationà la lésionénormeque souffrenotre dépar-
tement depuisquelquesannées.

» Conformémentaux faits expliquésdans le coursdu présent rapport, le l.er bureau a l'hon-

neur de proposerau Conseilgénéralle projet derésolutionci-après: « Le Conseilgénéralporte en
» recetteà la secondesectiondubudget départemental82,747fr., dont 3,795 fr. pour contingent
» à la communede Busigny, dans le prolongement de la route départementaleN.° 10, et
» 78,952 fr. pourd'autres contingentscommunauxafférentsaux exercices1844, 1845 et 1846;

« Votepour être affectésaux servicesde la mêmesectionsix centimesadditionnelsau principal
» des contributionsfoncière,personnelleet mobilière;.

« Renouvelleinstammentle voeuplusieursfoisémisque la loi projetéed'attributions départe-
» mentalesréduisedeplusieurscentimesle fondscommun,en accroissantdes centimesretranchés
» au fondsde subventionsles autres ressourcesdépartementales.»

Le Conseilgénéraladopteles conclusionsde cerapport, et surjlapropositiondu premierbureau,

il décidequ'il sera textuellementinséréau procès-verbal.deses délibérations.

M.DÉSCHODT,au nomdu 4-ebureau, exposeque dans sa dernière session, le Conseilgénérala

accueilliavecbeaucoupd'intérêt l'hommaged'une carte géologiquedes arrondissementsde Lille,

Dunkerque,Hazebroucket Douai, dresséepar M. Meugy, ingénieurdesmines.

Cettecarte qui a reçu l'approbationdes hommes les plus compétents-, contientdes indications

précieusespourl'agriculture , en ce qu'ellesfacilitent la. rechercheet l'exploitationdes matières

propres aux amendements, aux constructionset aux établissementsminéralogiqueset métallur-

giques.
M. Meugy publie sa carte par souscription, au prix de 22 francs, y compris un texte

explicatif.

M. le Préfet proposeiauConseilgénéral de souscrirepour 25 exemplaires, et d'allouer à cet

effetun crédit de 550 fr.

L'accueildonné à cetteproposition, aidera M.Meugy à publier son utile travail, et sera en

mêmetempsla récompensedu service éminentque cet ingénieura rendu au pays.

Cartegéologique.
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Le bureau d'accord avec M. le Préfet, propose l'inscriptionau sous-chapitreXIX du budget
de 1852 , d'un crédit de 550 fr. pour l'achat de 25 exemplairesde la carte de M. Meugy.

Il prie M. le Préfet de remettreun exemplaire à chaquesociété d'agricultureplacée au chef-

lieu d'arrondissement, et de déposerles autres exemplairesdans les bureauxdes sous-préfectures
et dans les mairiesdesprincipalesvillesqui ne sont pas chefs-lieuxd'arrondissements.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées.
M. PAULexprimele désirde voir M. Meugyacheversontravail pour le reste du département,

et LERAPPORTEURrépond qu'il s'en occupeence moment.

Au nomdu 4-e bureau, M.DÉSCHODTrend compted'un rapportde M. le Préfet portant que le

Gouvernementa réaliséle voeudu Conseild'arrondissementde Dunkerque, que leConseilgénéral
avait appuyé l'année dernière, et qui tendait à faire établir une communicationélectriqueentre

Hazebroucket Dunkerque.

Le Conseilgénéral donneacte de cettecommunication.

Aunomdu 4-° bureau', M. DÉSCHODTexpose'que l'année dernièreM. le Ministrede l'Agricul-
ture et du Commerceavait invité le Conseilgénéralà fonderune bourse à l'institut nationalagro-

nomiquede Versailles.

Le Conseila°ajourné toute résolutionjusqu'à cequ'il pût être fixésur la directiondonnéeaux

études.

M le Ministrea adressé le programmedes connaissancesexigéespour l'admission des élèves.

Ce documentn'apprendrien surile^côtépratique de l'enseignementni sur le succèsqu'on obtient.

Cesuccèsparaît jusqu'icifort douteux.

En ces circonstances, le bureau, en attendant que l'institut de Versaillesait surmontéles

obstaclesinhérents à une créationde cette nature et justifié lesespérancesqu'il a faitnaître, pro-

pose au Conseilgénéral de maintenir, quant à présent, l'ajournementadopté l'année dernière.

Cesconclusionssontadoptées.
Le mêmemembrelit un rapport de M. lePréfet, duquelil résulte que M. le Ministredel'Agri-

ture, saisi du voeu exprimé l'année dernièrepar le Conseilgénéralpour l'établissementd'une

fermerégionaledans une partie de la forêtde Phalempin, a répondu que l'Assembléenationale

ayant réduit à quatre.lenombre de ces établissements,et cechiffrese trouvant atteint, le projet
dont il s'agit était nécessairementajourné.

Sur la propositiondu bureau , le Conseilgénéraldonneacte de cette communication.

Le mêmemembrefait un rapport sur un voeurenouvelécette annéepar le Conseild'arrondis-

sement d'Avesnespour que des ingénieurssoientchargésde signaleraux propriétairesles amélio-

rations dont leurs terres seraientsusceptibles.

Le Conseilgénérals'est associéà ce voeuen 1850 et a désignéles ingénieursdu service des

mineset du servicehydrauliquecommepouvant être chargésdes soinsdont il s'agit.
•

L'ingénieur du service hydrauliqueconsultéa fait observerque les travaux de son serviceet

les ressourcesbornées dont il disposene lui permettentpas de se livrer aux investigationssigna-

lées et qu'il doit se borner à aider deses conseilset du résultat dejsesétudes, les propriétairesqui

s'adresserontà lui.

La réponsede M.Meugy,ingénieurdesmines, estun traité sur les améliorationsdontles terres

de l'arrondissementd'Avesnessont susceptibles.

Ce savant travail, qui fait connaîtrela constitutiongéologique de l'arrondissementd'Avesnes

Télégraphe
électriijue.

Institut
JeVersailles.

Fermerégionale.

Agriculture.

Voeu
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d'Avesnes.



324

et lesconséquencesquiendécoulent,sera d'uneapplicationplus facilelorsqueM.Meugyaurapublié
la secondepartie de sa carte géologiquedu département.

L'ingénieurenchefdes mines, en approuvantle travail de M. Meugy,faitobserveravecraison

que la miseen pratique desmoyens d'améliorerle sol, exigede la part des agriculteursune cer-

taine habitudeet des connaissancesspécialesqui leur manquent généralement.Aussi fait-ilcon-

naître commeM. Meugyqu'il est prêt à aiderde ses conseilsceuxqui voudront tenter les amélio-

rations fondéessur les étudesgéologiques.
Le bureau estime que les rapports par lesquelson a répondu au voeu de l'arrondissement

d'Avesnes,satisfontà ce voeudansunejuste mesure,et il proposeau Conseilgénéralde voterdes

remerciementsaux ingénieurs des diversservicesdu départementpour la manièredésintéressée

dont ilsoffrentle concoursdeleur expérienceet de leurs lumières aux propriétairesqui voudront

tenter les améliorationsagricolesqui ressortirontde leur.spécialitérespective.
Cesconclusionssont adoptées.
Au nomdu 4e bureau, M. SÀUVAIGEexposeque, d'après une délibérationdu Conseilgénéral

du 5 décembre1848, un arrêté préfectoraldu 24 janvier1849 a réglementéla chassedes oiseaux

depassage.L'article5 decet arrêté permetde prendre les oiseauxde cageet d'agrémentà la glu
ou à la pipéeet mêmede faireemploide filetspour leur capture, horsle temps de couvée.

M. leMinistrede l'Intérieurfait observeraujourd'hui que la loidu 3 mai 1844 ne donnant-aux

Préfetsle droit d'autoriserdesmodesexceptionnelsde chasse que pour les oiseaux de passage

seulement, il y avait lieude modifierl'arrêté précité.

L'article 3 du mêmearrêté donnela nomenclaturedes oiseauxde passage dans le pays et il

n'en mentionnepas qui puissentêtre regardéscommeoiseauxde cageet d'agrément.
M. LEPRÉFET, pour rentrer dansles dispositionsde la loi, pensequ'il doitmaintenirseulement

le 1.erparagraphe de l'article 5 de l'arrêté, en supprimant le surplus, de sorte que cet article

seraitrédigé commeil suit :

« Il est interditdeprendre les oiseauxdepassageoud'agrémentet leurs couvées, depuisle l.er

» mai jusqu'au l.cr août de chaqueannée. »

Le bureau proposeau Conseilgénérald'approuverla rédactionindiquéepar M. le Préfet.

M.PAULprie M.lePréfet, puisqu'il doit toucherà l'arrêté de sonprédécesseur, de déterminer

d'une manièreprécisecequ'on doit entendrepar le mot marais. Sont-celès prairiesflottées, ou

les terrainstoujours couvertsd'eau? Le défautde désignationpréciseétant une sourcedé contes-

tationsdevantla justice, il est nécessaireque l'on soit fixésur ce point, et peut-être l'arrêtépou-
rait-il permettrela chassedansune certainezonedéterminéele longdes rivières.

M. LEPRÉFETrépondqu'il tient note de cesobservations.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées.

Le mêmemembreexposeque M. le Préfet a communiquéau Conseilgénéralune circulairede

M. le Ministre de l'Intérieur qui le consultesur les modificationsproposéespar un membre de

l'Assembléelégislative, à la loi du 3 mai 1844, sur la policede la chasse.

Sa propositionconsisteà réduire de 25 fr. à 15 fr. le prix du permisdechasseet à ne rendrece

permisobligatoireque pour la chasseà tir et à courre.

La commissionde l'assembléen'a pas admiscettedernièremodification.Ellese borné à deman-

der queleprix du permisde chassedes oiseauxde passage autres que la caille, et à l'aide d'en-

gins, soit réduit à 5 fr., en répétant cedroit pour chacundes auxiliairesdontle chasseurvoudra

se servir, sansque la totalitépuisseexcéder25 fr.

Chassedesoiseaux
decage

etd'agrément

Chaise.

Loi.
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Le bureau a examinéla questiondesavoirs'il convientdemodifierune loi dont l'applicationest
encorerécente, et qui n'a produitjusqu'icique de bonseffets, tant en assurant la reproduction
du gibier qu'en protégeant l'agriculturepar une répressionénergiquedes délits de chasse, et
enfinen élevantle prix du permisde'manièreà assureruneressourceauxcommunes.

Il a été reconnuque ceseraitfavoriserle'braconnageque de n'exiger le permis que pour la
chasseà tir et à courre.

Quant au prix dupermis, que ce soitune taxe sompluaireou l'équivalentd'unepatente, ilne

paraît pas trop élevé, lorsqu'on considèresurtoutqu'on ne doitpas encouragerl'exercicede la
chassecommeprofession.

D'après cesconsidérations,le bureau proposeau Conseilgénérald'émettre le voeuqu'il ne
soit rien changéà la loi du 3 mai 1S44, sur la policede la chasse.

Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu 6.e bureau, M.TELLIEZdéposesur le bureau du Conseilgénéralla liste des élec-

teurs désignéspour fairepartiedesjurys chargésde régler les indemnitésduespar suite d'expro-
priation pour caused'utilité publique.—Acteest donnédecedépôt.

Aunomdu l.Mbureau, M.DEBEAUMONTfait un rapport sur une nouvelledemandeforméepar
le Conseild'arrondissementde Dunkerque,pour obtenirla réductionde son contingenten con-

tributionpersonnelleet mobilière.

Unepareilledemandea étéécartéel'an derniersur desobservationsqui démontraientlepeu de

soliditédes motifsqu'elle invoquait. Le Conseild'arrondissementprétendaitque la contribution

mobilièredevaitêtre répartie d'après les valeurs locativesservant.debase à la répartitionde

l'impôt foncier. Le bureau a dû se borner à prouverque cette prétentionétait inadmissible, il

n'avait pas missionde recherchersi la réclamationaurait pu être autrementjustifiée.

Aujourd'hui, le Conseild'arrondissementmet en regard les valeurslocativesservantà la répar-
titionmobilièreavec celles adoptées en 1838pour la répartition foncière, et des différencesqui
existententreelles, il conclut que l'impôtmobilierest fort inégalementréparti.

Cetteargumentationmanquede fondement.Toutesles propriétésbâties qui ne serventpas à

un usagepublic sont passibles de la contribution foncière, tandis que leslogementsdes indi-

gents, les locauxaffectésau commerceet à l'industriesont exemptsde la contributionmobilière.

Pour échapperà ces difficultés,leConseil d'arrondissementproposede mettreà la chargedes

communeslesimmunitésaccordéesaux indigents, cequi serait une souveraineinjustice puisque
les indigentssont très-inégalementrépartisentre les diverses communes, et que les cités indus-

trielles en renfermentun nombre proportionnellementplus considérable.Il propose en outre

d'adopterune proportionuniformepour les réductionsaccordéesaux patentables, commesi l'on

pouvaitétablir à leur égarduneautre règlequecellede fairepeserla contributionmobilièreexclu-

sivementsur les locauxservantà l'habitationpersonnelle.L'applicationde celterègle, difficilesans

doute, a dû être abandonnéeaux agentschargésde la répartitionindividuelle.Toute autre ma-

nière deprocédereût amenélesplus choquantesinégalités, en raisonde ce que lescitoyensexer-

çant la mêmeprofessionn'ont pas des logementsidentiques. Le nouveaumode proposépar ,1e

Conseild'arrondissement,formellementcontraireà la loi, soulèveraitd'unanimesréclamations.

L'auteur de la réclamationa établi que l'impôten principalest, dans lescommunesqu'il cite,

à peu prèsdans une égaleproportionavec la valeur locativeréelle. Si à Berguescetteproportion

s'élèveun peu , celatient'peut être à un vicedans la répartitionindividuelle.

Jurys
fapi'opriation.

'Contribution
mobilière.

Inondissement
leDiuiltcrque.
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Si, commele demandentles réclamants, on substituaitaux bases actuellescellesqui servent

à la contributionfoncière, lesvilles de Bergues,Hazebrouck,Dunkerque, Bailleul, Cambrai,

Valenciennesverraientleurs revenus imposablesaugmentés de 37, 40, 50, 51, 53 pour cent,

tandis queceuxde Moulins,Wazemmes,Armentières, Lille, seraientaccrusde 119, 154, 159 ,

184 pour cent. Unepareillepropositionn'a pas besoind'être discutée.

La répartitionactuellen'est sansdoutepas parfaite, mais ellene peut être amélioréequepar
unerévision totale. Lemomentserait mal choisi pour procéder à une nouvelleévaluationet à

toutesles opérationsqui en découlent.

D'ailleurs,la loi du 14juillet 1838, qui fixaità dix ans le retour périodiquede la révisiondes

contingentsdépartementaux, a été abrogéepar celle du 7 août 1844qui, en déduisant des

contingentsla part afférenteaux maisons détruites, et en les augmentantdu vingtièmede la

valeur locative réelledes nouvellesconstructions,a préparé les moyensd'arriver d'une manière

lente maissûre, à la péréquationde l'impôt. Si dans des temps de calme, le législateur n'a

oséaffronter les difficultésd'un nouveaurecensement, il y a milleraisonsaujourd'huid'imiter

sa prudenteréserve, surtout quand les irrégularitéssignaléessont de si minceimportance.
En conséquencele bureau , d'accordavecM.le Préfet, proposeau Conseilgénéral de déclarer

touteschosestenant état :

1.° Qu'il n'y a pas lieu de procéderà une nouvellerépartitiondela contributionmobilière.

2.° Nid'accorderun dégrèvementsur cettecontributionà l'arrondissementdeDunkerque,
Cesconclusionssont adoptées.
Le PRÉSIDENTdonnelectured'une lettre adresséeau Conseilgénéralpar plusieursagriculteurs,

à l'effetd'obtenirqu'il émetteun voeutendant à ce qu'il soit apportédes modificationsà la loi du

11décembre1850,qui a assimilélesproduitsde l'Algérieaux produitsdu solfrançais.— Renvoyé
au 4.° bureau.

Aunomdu l. 01bureau, M. DE COUSSËMAKERexposeque le Conseilgénérala porté dans son

budgetde 1849unesommede 130 fr. pour frais de renouvellementdu drapeauplacé à la prin-

cipaleentréedelaPréfecture, que depuis, aucuncréditn'a été demandépour cet objet, et qu'au-

jourd'huiM. lePréfet réclame une allocationde 184 fr. pour solder l'arriéré de 1850et 1851, et

pour subvenirà la dépensede 1852.

Les deviset mémoiresont été communiquésau bureau. 11enrésulteque le coûtde chaquedra-

peau monteà 17 fr. 50 c. Ceprix a paru élevéet susceptiblede réduction. Cependantle bureau

a été d'avisde proposerl'allocationdu crédit de 184fr. demandé, en priantM. lePréfet decher-

cher lesmoyensd'opérerà l'avenirune diminutiondanscettedépense.
Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu 2.° bureau, M.DESESPRINGALLEfait unrapport sur la vérificationdu compteprésenté

par M. le Préfetpour les recetteset les dépensesdépartementalesde l'exercice1850.

M. le Préfet quitte la séance.

LE RAPPORTEURannonceque l'examendes documentsdéposéssur le bureau a fait reconnaître

que les recettesreposaientsur desordonnancementsapplicablesauxcréditsde chaque sectiondu

budget.Toutefois,il seraitdésirablequ'un état par naturederecettesaffectéesà chaquesection,fût

misàl'appui desordonnancementsetfîtconnaîtrel'originedecesrecettesetleurimportancespéciale.

Quantauxdépenses,ellesont été créditéeset faitesconformémentaux décisionsprises ; seule-

ment , il seraitconvenablequ'il y ait inoinsdereports de crédits, quoiqu'ilsaientété approuvés

par l'autoritésupérieure.

Communication.
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La commissiona remarquéqueles piècesjustificativesdu sous-chapitreVI,1.rosection,Prisons,
ne portaientpas au détail, lesmêmessommesque les dépensesinscritesau compte, mais qu'en
total, ellesconcordaientexactement.

Ellea aussi remarquéque les dépensesdes routesdépartementalesn'étaient justifiéesquepar
un état de M. l'ingénieuren chef.

Les pièces originalesde ces dépensesétant réservéesà la Courdescomptes, la commission

pense quece n'est pas un motifpour refuser, à cause de cesarticles, l'approbation du compte.
La commissionenfixantson attentionsur les chiffres, a reconnuqu'une erreurde deux francs

en trop existait au § 45 du sous-chapitre XXVI, chemins de grande communication,erreur

dont il convientde fairedéduction.

Sousle bénéficedes observationsci-dessus, lebureauproposele projet d'arrêté suivant :

Le Conseilgénéralarrêtele comptedu départementpour l'exercice1850,ainsiqu'il suit :

Les recettess'élèventsavoir:

Pour la l.re section, à la sommede 603,505 61

Pour la seconde. 343,032 69

Pour la troisième 8,735 »

Pour la quatrième. 809,325 36

Totaldes recettes 1,764,598 66

DÉPENSES:

Les dépensess'élèvent :

Pourlal.re sectionà. . . 594,666 85

Pour la seconde . 331,462 72

Pour la troisième 7,712 53

Pour la quatrième 755,315 81

1,689,157 91

Adéduirepour l'erreur au § 45 du sous-chapitreXXVI,routes de grande

communication,une sommede. . 2 »

a
Restenet en dépenses 1,689,155 91

RÉSULTAT:

Lesrecettessont de. . • • 1,764,598 66

Lesdépensesde 1,689,155 91

Il reste en caissela sommede 75,442 75

Soixante-quinzemillequatre cent quarante-deuxfrancssoixante-quinzecentimes.

Cetarrêté est adopté.
M. lePiéfet rentre en séance.

Aunom du2.e bureau, M.DE MELUNfait un rapport sur le serviceet les dépensesdes prisons

départementales.

frisons
»|iHtementalej.
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Le budgetprésentépourJ1852offreune augmentationde dépensesde 23,507fr. sur 1851.Cette

augmentationestduepresqueentièrementau chiffretoujourscroissantdesdétenus,maiscechiffre

n'avait jamaispris desproportionsaussidéplorables.Le l.er juillet dernier, il était élevéà 1,017,

nombresupérieurà la proportionde l'annéedésastreusede 1847, et celasanscausespéciale, car

le nombre des fraudeurs, plus sévèrementréprimés, n'explique pas suffisammentce triste

résultat.

Malgrécetteaggravationdes charges, le zèledes employésne s'est pas démenti.M. le Préfet

leur donnedesélogesauxquelsle Conseilgénérals'associera.L'ordreet la disciplinesontpartout

observés.Lesministresde la religion, les soeursqui se consacrentauxplushumblesfonctions,les

frèteschargésde l'instructiondes détenus, méritentune mentionparticulière. On sait que leur

dévouementcroît avec les difficultés.Le servicede santése fait avecsoin. Le régime alimentaire

estbon et suffisant.Lescommissionsde surveillanceremplissentleur tâcheavecexactitudeet c'est

grâceà leur concoursque le voeudu Conseilgénéral, au sujet de la reprisedes travaux indus-

triels, a été satisfait.

L'insuffisancedes locauxne permet pas d'exécuter les articles si sages du règlement qui

prescriventla séparationcomplètedesjeunesdétenus. Cetteséparationne peut avoir lieu à Valen-

ciennes,à Cambraiet à Avesnes.Destravauxavaientété proposéspourla prisondeValenciennes,

maisdes circonstancesindépendantesde la volonté de l'administration, n'ont pas permisde les

voter et M. le Préfet penseque le Conseilgénérala ajournétoute résolutionjusqu'au momentoù

le systèmepénitentiaireanra été définitivementréglé.
II y a lieu de revenirsurcette décisionsi ellea étéprise,carenprésencedel'incertiludequirègne

encoresur les questionspénitentiaires,on doit craindreque la solutionen soit bien éloignée, et

le Conseils'associeraau bureaupourprier M. le Préfetde faire de nouvellesétudes dans le but

d'apporterau moinsquelquesaméliorationsà un provisoiredétestable.

Le produitdu travail, en cequiconcernele tiers attribuéau département,s'élevaitau 1.erjuillet

dernierà 6,766 fr. 70 c, et M. lePréfet a faitverser6,000 fr. à la caisse départementale.Il y a

fait égalementverserune autre sommede 1,470fr., prix de diversobjetsmobiliersque les entre-

preneurssortantsn'ont pu représenter.
M.le Préfetproposesur la "demandede la commissionde surveillancede laprisonde Lille, d'ac-

corderune indemnitéde 400 fr. à unesoeurqui a été spécialementchargée de la réorganisation

du travail dansle quartier desfemmes.Cette allocationa été votéepour,1851.La demandedeM.

lePréfeta pour but derémunérerles servicesrendusen 1850.Lebureau donneson approbationà

cet actede justice; il autoriseégalementl'administrationà préleverà la fin del'annéele dixième

du produitdes travauxindustrielsattribuéau département,pour êtreréparti engratificationsaux

employésoccupésdela surveillancedestravaux.

Budgetde 1852. — L'article l.*r du budget concernantl'administrationoffrepeu de change-
ments.Les traitementssujets à la retenuene sont augmentésque de 25 francsen faveur du sieur

Tara , gardienà Lille, qui a droità ce supplémentd'après lesrèglements.Le bureau , d'accord

avecM. le Préfet, n'admet pas la demandede la commissionde surveillancede Douaitendantà

faireporter le traitementdesgardiensde cetteprisonau taux de celuidesgardiensde Lille.

Sur lestraitementsnonsujetsà retenue, M.lePréfetproposeune augmentationde200 fr. pour

porterà 400 fr. les traitementsdesdeuxgardiennesdu quartier des femmesà Douai.La modicité

du salaireactuelestdémontréepar la difficultéque l'administrationa rencontréeà pourvoirà une
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vacance.Le bureau proposecette augmentationainsi que cellede 75 fr. en faveur du commis-

sionnairede la maison d'arrêt de Lillequi ne reçoit que 225 fr. et dont les occupations se sont

accruesdepuisla reprisedès travaux.

Dans le rapport de 1849, l'administration avait fait connaître qu'en raison du départ des

frèresgardiens, elle avait appelé à Lille des frères de la doctrinechrétiennepour l'instruction

des détenus. Le Conseilgénéralavait provisoirementallouéune sommede 300fr. Deuxfrères ont

été chargés de ce serviceet là charitéprivée a pourvul'an dernierà l'insuffisancedu crédit, mais

aujourd'hui que l'essai a parfaitementréussi, le bureau croit devoirmettre à la charge du dépar-
tement cette dépensequi s'élèveà 500 fr. Ce chiffren'avait pas été prévudanslebudgetprésenté.
Ces diverses modificationsélèventl'article des traitementsà la somme de 34,700 fr. au lieu de

34,500 fr. portés au budget.

Le régimeéconomiqueoffreune augmentationde 23,175 fr. sur 1851. Les motifsen ont été

indiquésplushaut. M. lePréfet espérantune diminutionsur la population, a adopté un chiffrede

950 détenuset les calculssont établissur le taux de 50 cent, par journée au lieu de 50 cent. 60

taux de l'année dernière, car on espèreun rabais sur l'adjudicationde Dunkerque.

Les autres détailsde cet articlen'ayant pas varié, il est fixéà la sommede 182,375fr.

Sur l'article-3 , dépensesdiverses, le servicedu culte est porté pour 620 fr., et celuides écoles

pour 1,292. C'est lemêmetaux que l'année dernière , sauf une légère diminutionparce qu'aucun

achat d'objetspour le culte n'a été reconnunécessaire.Le total de l'articleest de 1,912 fr.

L'article 4, dépensesdesdépôtsde sûreté, et l'article5, dépensescommunes,n'ont pas changé,

malgré l'augmentation des frais d'impression nécessités par la réorganisation des travaux

industriels.

M. le Préfet a recommandéà M. le Ministredé l'Intérieur le voeusi souventexprimé pour que

la dépensedes détenusà la requêtedes administrationsfinancièressoit remboursée au départe-

ment. Cette dépensequi tend à s'accroîtrechaque année, s'élèveen moyenne, pour dix ans, à la

sommede 50,000 fr.

L'année dernière, le bureau avait insisté tout particulièrementsur l'émission de ce voeu, en

rappelant tous les motifsqui le justifient.

Il y :à d'autant plus lieu d'insister que la loi départementalesoumiseà l'Assembléeelégislative

est appeléeà déciderune questionqui, malgré l'interprétationinexacte du Ministre,nepeut que

recevoir une solution favorable.Déjà la commissionparlementaireest saisie d'un amendement

dans ce sens.

Le bureau proposeen conséquenceau Conseilgénéral :

1.° D'allouerpour le servicedes prisons]départementalesen 1852, les créditssuivants:

Administration.., 34,700fr.
'

Régimeéconomique 182,375

Dépensesdiverses 1,912

Dépensésdès dépôtsde sûreté 6,000

Dépensescommunes 4,600

Total. . . . 229,587

42
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2.° De renouvelerle voeudéjà expriméplusieurs fois, pour que les dépensesdes détenus à la

requête des administrationsfinancièressoientrembourséesau département.

3.° De renouveler également le voeu qu'il lui soit permis enfin d'opérer dans les prisonsles

réformessalutairesque leur état actuel rend impossibles.

Cesconclusionssont adoptées.

Au nomdu 6." bureau, M. RENARDfait un rapport sur la demande formée par le hameau de

Rosendaeldépendantdes deuxcommunesde Téteghemet de Coudekerque-Branchejà l'effet d'ob-

tenir son érectionen communeparticulière.

L'an dernier, le Conseilgénéral, après avoir examinéles diversespropositionsfaites, avait

recommandél'étude d'une solutionindiquéepar M. le Préfet, et qui eût consistédans la réunion

de tout le hameau à la communede Téteghem, sauf à indemniser Coudekerque-Branche'parla

cessionde quelques terrains.

M. le Préfet a communiquéledossierà M. le directeur des contributionsdirectes, qui a conclu,

dans un rapportbien motivé, au maintiende l'état actuel deschoses.

Le Conseild'arrondissement|deDunkerquea persisté de son côté dans sonopinionsur les avan-

tages de la réuniondesdeux sectionsde Rosendael, et a proposéd'annexer au territoire de Cou-

dekerque-Branchela portiondépendantde Téteghem, en détachant du territoire dudit Çoude-

kerque-Branched'autres parcellesqu'on réunirait aux territoires de Coudekerqué-Villageet de

Cappelle.
Maisces combinaisonsqui appellenttant de communesà intervenir, sont de nature à jeter la

perturbationdans ces localitéssans apporterdes avantagesréels à chacuned'elles.

Lebureau, après un mûr examen, s'en réfèreentièrementà l'opinionémisepar M. le directeur

des contributionsdirectes, et proposeau Conseilgénéral de décider que les chosesresteront dans

l'état actuel, tellesqu'elles subsistentdepuislongtemps.

Cesconclusionssont adoptées.
Au nomdu 6.e bureau, M.PAULfait un rapport sur la situationde l'établissementthermal de

St.-Amandet sur lescontestationsexistantesau sujet de cetimmeuble.

Il exposeque dans sa sessionde 1850, le Conseilgénéral a autoriséM. le Préfet à poursuivre

devantle Conseilde préfecturela résiliationde la concessionconféréele 5 août 1839, aux sieurs

PiqueetLiermaihreprésentéspar lessieursLemaireet Bouvelle.Unarrêté du Conseildepréfecture

en date du 14juillet;derniera prononcécetterésiliation.Le sieurLiermaina acquiescéà cet arrêté,

maisle sieur Bouvelles'est pourvu devant le Conseild'Etat, et M. le Préfetdemandel'autorisation

de soutenirles droitsdu département.Le bureauest d'avis d'accordercette,autorisation.

Maisil faut dès à présent statuer sur le sort futur de l'établissement.

L'an dernier, le Conseilgénéralavait décidéqu'il serait aliéné; mais M. le Préfet pense que le

départementn'a pas le droit d'aliéner, enaais&^es* conditionsque lui imposele titre constitutif

de la propriétédépartementale.
Le bureau n'a pas partagé cette opinion.Le domainede St-Amanda été cédégratuitement au

départementdu Nordpar uneloi du 2 juillet 1835, contenantdeux conditions,savoir : l'obligation

de pourvoirà tous les travaux de restauration, et le retour à l'État dans le cas où cette condition

ne serait pas remplie.
Le départementdonataire de l'État, peut certainementaliéner sa propriété en transmettant à

l'acquéreur les charges dontellesest grevée.

Rosendael.
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Maisle départementdoit-ilaliéner? Il ne pourrait le faire«qu'envertu d'une loi et si le Gou-
vernementpartageait l'opinionémisepar M. le Préfet; l'autorisation serait peut-êtrerefusée.

M. le Préfet proposede recourirà une locationpour 99 ans , à charge d'exécutiondes travaux
reconnus nécessaires.

Le bureauen adoptantcet avis, a cependanttrouvéle terme trop longet il a penséqu'une con-

cessionde 50 ans présenterait les mêmesavantageset les mêmes garanties, sans trop engager
l'avenir.

En conséquencede tout ce qui précède, le bureaupropose au Conseilgénéral la résolution

suivante :

« 1.° Le ConseilgénéralautoriseM. le Préfet à représenterle département devant le Conseil

d'État dans l'affaire des eaux thermalesde Saint-Amand;

» 2.° Il autoriseM. le Préfet à louerles eaux thermales de Saint-Amandpour le terme de

50 ans, en prenant toutes les précautionsnécessairespour que le locatairesoit chargéde toutes

les contributionsainsi que de l'impôt de main-morte,des réparationsgrosseset locatives, du

traitement du médecin, et pour que les conditionsstipuléespar l'État dansla loi de 1835soient

scrupuleusementobservées.»

M. CHAMPONfait remarquer que suivant le rapport, l'un des concessionnairesa adhéré à la

déchéance, tandis que l'autre, M. Bouvelle, a refusé. Il demandequelssont les motifs de ce

refus.

LERAPPORTEURrépond que le sieurBouvellea.prétendu que l'exploitationde l'établissement

était dansles meilleuresconditionspossibles.La vérificationordonnéepar le Conseilde Préfecture

a fait justice de cette allégation. Depuis on avait annoncé que le sieur Bouvelle était disposé
à transiger et cette raison avait fait suspendrela présentationdu rapport, mais aucunepro-

position n'est intervenuede.sa part, et il y a lieu par le départementde suivrel'instance.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées.

Aunomdu 6.e bureau , M.PAULrappelle au Conseilgénéralqu'il a porté danssonbudgetde

1852, trois pensions d'élèvesartistes, montant à 1,900 fr. Cettesommecomparéeà celle de

5,000 fr que le Conseila fixée commemaximum de ce genre d'allocation, laisse une assez

grande latitude pour denouvellespensions.
Lesnouveauxcandidatsqui se sont présentésont été examinéspar un jury spécial.Cejury a

désignéaux encouragementstrois élèves, savoir: le jeune AmandGauthier, peintre; Edouard

Boulanger, chanteur, et Paul Martin, violoniste.

M. le Préfet avaitproposéd'admettre les deux premiers, mais il avait enmêmetempsrecom-

mandéle jeuneMartinà la bienveillancedu Conseilgénéral.Le bureau a penséquela situationdu

budget permettait d'accorderaussiun encouragementà cet élève qui s'est déjà présentél'année

dernière et dontles dispositionssont remarquables.
Il proposeen conséquenceau Conseilgénérald'allouerau budgetde 1852 :

1.° Unepensionde600 fr. au jeuneAmandGauthier, élèvepeintre;

2;*Deuxpensionsde600 fr. chacuneaux élèvesmusiciens,Paul Martinet EdouardBoulanger.

M.BEAUVOISs'étonnede ne pasvoirfigurerdanslespropositionsdepensions,lejeuneCarpeaux,

architecte, élèvedu département, qui vient d'entrer en loge pour concourirau grand prix de

Rome, et qui a présentéune demanded'encouragement.Cettedemandedoitêtre entre les mains

de M. le Préfet.

litesartistes.



332

M. LEPRÉFETrépondqu'en effetune'demandelui a été remiseil y a peu dejours, qu'elle est

appuyée d'un certificat de M. HenriLemaire, professeurà l'écoledesBeaux-Arts, mais qu'en

raisonde l'inobservationdes formesprescritespar le Conseilgénéral pour l'admissiondes candi-

dats, il a cru devoirs'abstenir. Il ne s'opposepas d'ailleursà l'inscriptiond'unepension, maisil fait

observerqu'il n'y a eu ni examen, ni enquêtesur la positionde fortunedu postulant.

M. BEAUVOISrépondque les précautionsprescrites, très-bonnespour les candidatsqui n'offrent

pas de dispositionsremarquables, sontinapplicablesau jeune Carpeauxquivient d'être admis à

concourirpour le grand prix.

M. LESTIBOUDOISpensequ'on ne doit pass'attacher judaïquement à la lettre de la résolution

prise par le Conseilgénéral. Il lui semblequ'enprésencedu certificatde M. Lemaireet del'entrée

enlogedu jeune Carpeaux, le Conseildoit se trouver apaisé.

M.PAULfaitobserverque M. Carpeauxest un ancienélève du départementet qu'il a touchéla

pensionpendant cinqans de 1846 à 1850, c'est-à-dire pendantle maximundu temps déterminé

par le Conseil.

M.TESTELINcroitque M. le Préfet a euraisonde s'abstenir.Ceseraitcréer un précédentfâcheux

que de passer au-dessusdes règlesdéterminées.S'il est disposé à voter en faveurde Carpeaux,

c'est parce que cet élèvea dans le tempspasséun examen.

Les conclusionsdurapport sont misesaux voixet adoptées.

M. BEAUVOISinsiste sur sa propositionà l'égard de Carpeaux, élève architecte.Il demande

qu'il lui soitaccordéune pensionde 1,200 fr. — Cettepropositionest rejetéé.

M.MATHIEUdemandequ'en raisonde la positionde cet élève, il lui soit allouéun encourage-

ment de 600 fr.

Le Conseilgénéralaccordeau jeune Carpeauxune pensionde 600 fr. pour 1852.

Au nomdu 6.e bureau , M. CHOMBARTfait un rapport sur une demande forméepar quelques

habitants deshameauxdela Crèche,du Feuter et de la Blanche,dépendantde la villede Bailleul,

à l'effet d'être constituésen communeparticulière,

Le Conseilmunicipalde Bailleula repoussécette demande, sur le motifque la nouvelle,com-

munen'aurait aucuneressource.Le Conseild'arrondissementa partagé cette opinion.

Le motifprincipalde la demandereposesur l'éloignementet le mauvais état des chemins,

qui sont impraticablesen hiver et qui rendent très-difficilel'accès au chef-lieu, distant de 5 à 7

kilomètres.

Maislesressourcesde la nouvellecommuneseraient toul-à-fait insuffisantespour pourvoir aux

dépensesde sonadministration, et tout motifde séparation disparaîtrait si la ville de Bailleul

faisait construireun chemin, soit empierré, soit pavé, qui irait du chef-lieuau chemindu Seau,

par la Crèche.

Au reste, le Conseilmunicipalavait déjà voté le commencementde ce chemin, lorsquela de-

mandede séparationen a fait suspendrel'exécution.

Le bureau prie M. le Préfet d'user de soninfluenceauprès de la municipalitéde Bailleul, pour

l'engager à donnersatisfactionà ceshameaux, en faisantvoter la route entièredont il vient d'être

faitmention, et sous le bénéfice de cette recommandation, il proposeau Conseil général de

déclarerqu'il n'y a pas lieu d'admettre la demandedes hameaux de la Crèche, du Feuter et de

la Blanche.

Cesconclusionssont adoptées.

Bailleul.

Hameaux.
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Aunomdu 4-cbureau>M. LEFEBVREfait un rapport sur les propositionsde subventionsfaites

par M. le Préfet en faveur des Sociétésd'agriculture. M. le Préfet a communiquéles comptes-
rendus par les Sociétéspour l'année 1850, et les projets de budget pour 1852.

Le bureau a reconnuque les subventionsde l'État et du départementont été dépenséesavec

fruit et que les projets de budget ont été dictéspar un sentiment intelligent desbesoins de

l'agriculture. Le Conseilgénéralne peut que se féliciter du concoursqu'il trouve dans ces

associations.

La société de Valenciennes,reconnue comme établissementd'utilité publique par décret du

24 juin dernier, demandeque sa subventionsoitportée au taux de 2,500 francs adopté pour les

sociétésde Lilleet de Douai.Cette demandeest appuyéepar le Conseild'arrondissement.

Entre autres motifs, !a sociétéfait valoir l'existencede trois comicesqu'ellepatronne.A cet

égard , le Conseilgénérala admis en principe qu'il ajouterait aux subventionsdes sociétésune

sommede 200 francs pour chaque comice, et commel'an dernier il n'a alloué à la sociétéde

Valenciennesque 400 francs à raison de deux comices, il est juste d'augmenter cette année la

subventionde 200 francs et de la porter à 2,300 francs.

La sociétéde Maubeugeinstituéedepuis deux ans , n'a encore reçu aucunesubvention.M. le

Préfetpense qu'il y aurait justice à faire quelqueallocationensa faveur.

Le bureau a partagé cet avispar le motifque le meilleurmoyen d'arriver au progrès , c'est de

multiplierle plus possible les bons exemples.Il proposed'augmenterde 200 francsla subvention

de la sociétéd'Avesnes et de décidercommeon l'a fait pour les arrondissementsde Dunkerque
et d'Hazebrouck, que les deux sociétés d'Avesneset de Maubeuge, alterneraiententr'elles. Ce

serait alors cette dernièrequi toucherait la subventionen 1852.

Dans la subvention considérableque demande la société de Maubeuge, figure une somme

de 1,200 fr. pour des achats d'instrumentsaratoires, et notamment d'une machineà fabriquer
des tuyaux de drainage.

Le bureau, en considérationdes sacrificesdéjà faits depuis deuxans par la société de Mau-

beuge, et de l'importancedessouscriptionsde ses membres, en raison surtout deceque l'arron-

dissementd'Avesnesest peut-êtreceluiqui a le plusbesoinde se livrer aux travaux de drainage,

est d'avisqu'il y a lieu.d'accorderune subventionspécialede 600 fr. pour l'achat d'une machineà

fabriquer des tuyaux, à charge par la sociétéde s'adresserà un fabricantde poteriesdu voisi-

nage, et de faireparticiper tout l'arrondissementd'Avesnes, et mêmeau besoin, tout le départe-

ment, aux mêmesconditionsà prix réduits, qu'elleaura obtenuespour elle-même.

Les Conseilsd'arrondissementde Dunkerqueet d'Hazebroucksollicitent des augmentationsde

subventionen faveurde leurs sociétés.

Tout en rendant justice aux utiles travaux de ces associations, on doit reconnaîtreque les

limitesdu budget départementalne lui permettentpas d'accroîtrechaqueannée les secoursqu'il

distribue, et commeaucunfait spécialn'est mis en avant, lebureau est d'avis qu'il n'y a pas lieu

d'accorderles augmentationsréclamées.

La sociétéde Douai signaleau Conseilgénéralune institution existant dans le départementde

la Seine-Inférieure,et qui consisteà confierà un savantprofesseurla missionde se rendre dans

les chefs-lieuxde cantonpour tenir des conférencesagricolesannoncéesd'avance par des affiches.

Sans faire ici la critique de cette manière de professer qui a pu sans doute obtenirde bons

résultats, le bureau s'est demandés'il ne seraitpas possibled'arriverau mêmebut par desformes

Sociétés
l'agriculture.
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plus convenablesà la dignitéde la scienceet deshommeschargésde laprofesser.Il lui paraîtrait

préférabled'imiter la sociétéde Lille qui, à des jours désignésd'avance, tient des conférences

agricolesoù sontadmis tousles cultivateursde l'arrondissement.

îl n'y a pas lieu, par ces motifs, d'allouerla subventionque très-indirectement,toutefois, la

sociétéde Douaisembleréclamer.

En conséquencede tout ce qui précède, le bureau propose au Conseilgénéral la résolution

suivante :

« Lessubventionsà accorderaux sociétésd'agriculturedu départementsur lebudget de 1852,

sont fixéesaux sommessuivantes :

Lille 2,500 fr.

Douai 2,500

Valenciennes 2,300

Maubeuge 1,900

Cambrai 1,700

Bourbourg 1,900

Hazebrouck 1,900

Ensemble ..... 14,700

»Plus une subventionde600 fr. à la sociétédeMaubeuge, spécialementaffectéeà l'achat d'une

machineà confectionnerlestuyauxde drainage. »

Cesconclusionssont adoptées.
Aunomdu 5.e bureau, M. BOULANGERfait un rapport sur la situation du servicehydraulique

dans le département.
Lesrapports des ingénieurs indiquent toutes les opérations auxquellesils se sont livréspen-

dant la dernière campagne.
Le projet de dessèchementdes marais de la Haute-Deûleest depuis longtempssoumisau Gou-

vernement.Le comitédes fortificationset la commissionmixtedes travaux publicsont été appelés
à donner leur avis.

Le Conseild'arrondissementde Lillerenouvellele voeuformelque cette affaire reçoivele plus
tôt possibleune décisionfavorable.

Un des principaux obstacles réside dans le grand nombre des propriétaires des marais,'

parmi lesquelsil aété impossiblede formerun syndicat. Il seraitnécessairede prendre à cet égard
les mesurescoercitivesautoriséespar la loi. Le bureau proposed'y inviterM. le Préfet.

Le projetd'organisationdu syndicatpour le dessèchementdesprés Duhema dû être modifiéà

défaut de l'adhésionunanime despropriétaires.Lenouveauprojet est présentédepuisle 5 février

dernier, et tout fait espérer que la décisionsera bientôt rendue.

Lesingénieursont adresséà M.le Préfetledossierdesétudes relatives au dessèchementprojeté
de la valléede la Scarpe.Le projet est soumisaux formalitésde l'enquête.

Les voeuxdu Conseilgénéral pour l'organisationdes syndicatsde la Sambre, ont reçu la sanc-

tion de l'autorité supérieure.Un décret du 14mai derniera constitué deux syndicatspour le des-

sèchementdes prairies de la Basse-Sambreet a étendu les limitesde ceuxde la Haute-Sambre

jusqu'à l'aval de l'éclusedeSassegnies.
Unautre décret du mêmejour a autorisé la constitutiond'une commissionsyndicalepour le

Service
hydraulique.
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dessèchementdesprairiesdeFlineslez-Mortagnesur la rivegauche de l'Escaut et du canaldu Jard.

Les abaissementsde plat-fondet de niveauopérésau point de vue de la navigationdans le lit

des rivièresdu bassin de l'Escaut, produisentdes résultats désastreuxen tempsde crues, en ce

qu'ils rendent impossibletoute mesurepour arrêter l'affluencedes eaux. L'ingénieur en chef en

conclutqu'on doitd'autant plus insisterauprès du gouvernementbelgepour obtenirl'abaissement

du niveau et l'élargissementde l'écluse d'Antoing.C'est ce que M, lePréfet ne perdrapas de vue.

Les ingénieurs réclament une allocation du département pour suppléer à l'insuffisancedes

traitements que leur accordeM. le MinistredesTravauxpublics.

M-.le Préfet, tout en reconnaissantla haute utilité du servicehydraulique au point de vue de

l'agriculture, ne saurait, dit-il, y voir un caractère départemental, et il pense que ce serait

peut-être créerun fâcheuxprécédentqued'y affecterun créditpermanentsur les fondsdu départe-

ment.:Il croit donc que le Conseilgénéral doit se bornera appuyer auprès de M. le Ministre les

justes réclamationsdes ingénieurs.Le bureau partage cette opinion.
Le 5.ebureau proposeau Conseilgénérald'adopterle projet suivant de résolution:

» Le Conseilgénéral donneacte à M. le Préfet du dépôt par lui fait, des rapports de MM.les

ingénieurschargés du servicehydraulique dans le département, et afinque ces rapports, pleins

d'intérêt, soientconnusen entier de tous sesmembres, il en ordonnel'insertiondans le recueilde

sesdélibérations.

» Il remercieM. le Préfet des communicationsqu'il lui a faites sur sesvoeuxprécédemment
formuléset invite ce magistrat à porter de nouveauspécialementsonattentionsur les deuxpoints

suivants :

». l.°. Sur la nécessitéde prendre des mesurescoërcitivesà l'égard des propriétairesdesmarais

de la Deûle, dontl'inertie paralyseen partie les effortstentés pourarriver à leur dessèchement.

» 2.° Sur l'énergie des réclamationsà faireau gouvernementbelgepourl'abaissementduniveau

et l'élargissementde l'éclused'Antoing, mesuresi vainementréclaméedepuis 18 ans , et devenue

plus indispensableencore depuisl'approfondissementdes rivières du bassin del'Escaut.

» S'associantenfinà l'opinion de M. le Préfet, il estime avec ce magistrat qu'il n'y a pas lieu

d'accorderàMM.les ingénieurs chargés du servicehydrauliqueune allocationpermanentesur le

budget départemental.
» Il émet du reste le voeuque M. le Ministredes Travaux publicsaugmentedans une propor-

tion convenableet en rapport avecles besoins, l'allocationréellement insuffisantedu servicedont

il s'agit. s

M.LESTIBOUDOISdéclarequ'il ne s'opposepas aux conclusionsdu rapport en ce qui concernele

dessèchementdes marais de la Deûle , mais qu'il vientproposerun articleadditionnel.

Cestravaux dedessèchementauront nécessairementpour résultatde diminuerla massedeseaux

de la Deûleet l'établissementprojetéd'une dérivationqui rejoindraitla Basse-Deûleau-dessousde

Lille, oterait à cette ville les eauxnécessairespourjrafraîchirses canauxintérieursdontonconnaît

l'insalubrité.

Il existe heureusementun moyend'accorderà la villeune compensation.Ce serait d'intervenir

auprès de qui de droit pour procurer à la ville de Lille une partie des eauxsurabondantesde la

Scarpe.Le cahier des charges de la concessionde cette rivièredonne les moyensd'arriver à ce

résultat. L'opinant entre à ce sujet dans quelquesdétails, et insistepour qu'il soit accordéà la

ville de Lilleune compensationpour la perte d'eaux que lui fera éprouverla diminutiondes eaux

de la Deûle.
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Quelquesmembresfontremarquerque c'est à tort que le rapport attribue à l'inertie des pro-

priétaires le retard du dessèchementdes maraisdela Deûle, carié retard~rientde l'administration

supérieureà laquellele dossiera été soumis.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées.

La propositionde M. Lestiboudoisest ensuiteadoptéedans les termessuivants :

« LeConseilgénéralémetle voeuque le dessèchementdes marais de la Deûlen'ait lieu qu'au-

» tant qu'en compensation,la villede Lillereçoiveplus abondammentles eaux de la Scarpe. »

Au nom du cinquième bureau, M. BOULANGERlit un rapport de M. le Préfet sur un voeu

renouvelépar le Conseild'arrondissementde Douai, pour que le nombredes électeurs qui con-

courent à la nominationdes membres de la commissionsyndicale de la vallée de la Scarpe,

soit doublé.

Le Conseilgénérala reconnu en 1850 qu'il n'existait pas de raisons sérieuses pour modifier

une organisationsanctionnéepar le temps, et M. le Préfet a, en conséquence,décidé qu'il ne

serait pas donné suite aux réclamations.

Dans cet état de choses, et l'affaire ayant reçu une solutionâdministra'tive,le bureau propose

au Conseilgénéral de ne pas s'associer au voeurenouvelépar le Conseil d'arrondissementde

Douai.— Adopté.

Le même membre lit un rapport de M. le Préfet, duquel il résulte qu'il a soumis lé 7 mars

dernier, à l'autorité supérieure, un projet de règlement sur l'administration dèsWatteringues,

conformeaux voeuxémis en 1850 par le Conseilgénéral.

Lebureau proposeau Conseilde donneracte à M. le Préfet de cette communication,qui donne

satisfactionau voeurenouvelécetteannée par le Conseild'arrondissementde Dunkerque. Il prie

d'ailleurs ce magistrat d'insister auprès de l'administration supérieure pour que cette affaire

reçoive une prompte solution.

Ces conclusionssont adoptées.

Au nomdu 5.e bureau, M. LELEUfait un rapport sur la situation des foutes nationaleset sur

les suites qui ont été donnéesaux voeuxexprimésl'année dernière.

L'état des routes est généralementsatisfaisant.

Quelquesparties des routes N.°29, entre Cambraiet Bouchain; N.° 39, entre le Câtéau et la

Groise; N.° 41 , entre Santés et La Bassée; N.° 45, entre Saint-Amandet Anzinet près de La

Groisë; et N.°48, entre Valencienneset Condé, exigent, d'après le rapport de M. l'ingénieuren

chef, des soinsparticuliers, soit à causede la nature du sol, soit à causede leur fréquentation.

Le crédit d'entretien a été réduit d'un dixième dépuis 1849, il est aujourd'hui de

415,000 fr. L'insuffisancede cette sommefait concevoirde légitimes inquiétudes qu'aggravent

encore les dispositionsde la loi du 30 mai 1851 qui proclamentlà liberté du roulage sans

condition.Uneaugmentationde créditsera doncabsolumentindispensablepourl'avenir.

L'ingénieuren chefa déféréau vtfeudu Conseilgénéral, tendant à faire augmenterles crédits

des routesN.os2, 39, 48 et 49. Cette dernière route, indépendammentd'un supplémentd-'én-

trètien , a obtenuune allocationspécialepour le remaniementdansCondé.

M. le Ministren'a pas encorestatué sur le voeurelatif aux.plantationsdéstoutes. Il y a donc

lieudele renouveler.

Lé Conseilgénéralpersisteraégalementdanssonvoeû onrréïâbîisseihetitdefrottoirsau* abords

des villes, en demandantquelesbbfdùfésde ces trottoirs soientplatéespar les soins de Tadmi-

Valléc
delaScarpe.

Règlement.

Watteringues.

Règlement.

Routesnationales.
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nistration, en laissantaux villesle soindecompléterleur exécutionqui recevrait son application
là où lesvillesle demanderaient.

Les crédits d'améliorationssont fixésà la sommede 26,750 fr. applicablesaux routes N.os17,
29, 39, 45 et 48. L'inffisancede ces créditsn'a pas permis à M. l'ingénieuren chefde réaliser

toutesles améliorationsqu'il avait indiquéesl'an dernier. Il n'a pu toucherni au pont d'Haubour-
din ni à celui de Bergues. Le chiffredes améliorationsprojetéessoumisen ce momentà M. le

Ministre, s'élèveà plus de 500,000 fr.

Le bureau prie le Conseil général de recommanderde nouveau à la sollicitude de M. le

Ministre tous les travaux utiles et ajournéspar le manquede fonds.

Parmi les voeuxexpriméspar les Conseilsd'arrondissement, le plus important est celui du

Conseild'arrondissementd'Avesnes,'concernantle projet formépour la route nationaleN.°2 aux

abordsd'Avesnes.

Ceprojet consisteà abandonnerla traverse de cette villedont il est impossiblede faire dispa-
raître la rampe excessive, à suivrele tracé de la route départementaleN.° 6, depuisl'ancienpont
à basculed'Avesnelles,à descendrela valléede l'Helpepar le cheminde ceinture dit chemindu

Pont-Rouge, et après avoir traversé la rivière, à remonteren pente doucejusqu'au tracé actuel.

Le Conseild'arrondissementet la commissionmunicipaled'Avesnesrejettent ce projet comme

préjudiciableaux intérêts de la ville, à causede la circulation qu'il détourne, et à ceuxde la

communede Bas-Lieu,qui est une annexede la ville. La commissionmunicipaleproposeuneautre

combinaisonqui concilieraittousles intérêts.Lebureaune peut que recommanderl'examen de ce

nouveauprojet à l'administrationet aux ingénieurs.Il croitd'ailleursque la rectificationn'a pas
un caractèred'urgence, et qu'en raisondu chiffrede la dépense évaluéeà 130,000 fr., il est im-

possiblede limiterle tempsdans lequelellepourra être exécutée.Le bureauproposedoncau Con-

seil généralde s'associerau voeudu Conseild'arrondissementd'Avesnesainsi conçu:

a Le Conseiladopteles propositionsdeM. le Sous-Préfetrelativementaux routes nationales et

départementales, sauf en cequi concernele projetde rectificationde la route nationaleN.° 2 aux

abordsde la ville d'Avesnes.Il estimeque le changementproposéléseraitde trop gravesintérêts,

spécialementen raisonde la transformationen traverse dépavéed'une portion du parcoursde la

route nationaleN.° 2, sur le territoirede la communede Bas-Lieu, et de l'immensedépréciation

qui en résulterait pour lespropriétés bâties.Ceprojet paraît, d'ailleurs, devoirêtre d'une exécu-

tion trop dispendieuse,comparativementà la faibleaméliorationqu'il apporteraità la viabilité.

Le mêmeConseil demandequele pont sur la Sambre, dit pont rouge, à Maubeuge, soit réta-

bli aux frais de l'État. Le bureau proposele mêmevoeupour le pont rouge d'Avesnes.

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesdemandel'exhaussementde la route et l'élargis-

sementdela porte de Mons. Plusieurs accidents sont déjà arrivés à cause de l'ouverturetrop

étroite de cetteporte.

LemêmeConseildemandeque si le remaniementde la route N.° 48 ne peut s'exécuterà cause

du désaccordentre les parties intéressées, et dans le cas seulementoù ces difficultésne pourraient

être applanies, le crédit de 6,500 fr. qui y est affectésoit reporté à la route N.°45 dans la tra-

verséed'Anzin.

Le Conseild'arrondissementde Cambraiémet de nouveau des voeuxpourque le crédit alloué

à l'entretien deses routes soitaugmentéafin de pourvoirconvenablementà cet entretien.Ceserait

unemesured'économie,puisque le défaut de réparationen temps utile augmente les dégâts et

par suite les dépensesà fairepour y remédier. 43
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Le Conseild'arrondissementdeDunkerqueréitèrelevoeuémisauxsessionsprécédentes,quedes

plans d'alignementsoientpromptementdresséset homologués; jusqu'à présent, il n'a été satisfait

à ce voeuqu'ence qui concernelesvillesde Dunkerqueet de Bergues.

Le Conseild'arrondissementd'Hazebrouckreconnaît l'état satisfaisantdes routes nationales

N.os10et 42 ; il recommandela continuationde leur bon entretien. Il approuveles diverstravaux

qui ont été faits à la descenteet à la montéede Cassel.Il serait sans douteutiled'y construiredes

trottoirsà l'instar de ceuxqui se fontaux abordsdesgrandes villes; ils seraient,dans cepassage

dangereux, un préservatifcontreles accidents.

Le Conseilgénéralémettraen outre le voeu que le systèmedes banquettes soit poursuiviaux

endroitsles plus dangereuxdela descentede Cassel.

Le Conseild'arrondissementde Lilleémet le voeuque la doubleissue réclamée aux portes de

Lille, et notammentà la porte de Béthune, soit établiele plus tôt possible, et quel'Etat accorde

les fondsnécessaires.

Le bureau proposeau Conseilgénéral de s'associerà ces différentsvoeux, sous la réservedes

observationsfaitespar l'administrationet applicablesà certainsvoeuxdéjà exprimés l'an dernier

et renouveléscette année.

M. D'HESPELdemande que le Conseil général renouvellele voeuqu'il soit procédé le plus

promptementpossibleà la [reconstructiondu pont d'Haubourdin, soumisà une fréquentation

considérable,et dont l'état est tel.que des accidentsy ont lieupresquetous les jours. Unplan
avait été dressépar les ingénieurs, mais l'administrationy a opposé des objectionsqui ne sont

pas sérieuses.

M.TESTELINconfirmeles assertionsdu préopinanten ce qui concerneles accidentsqui arrivent

fréquemmentau passage du pont d'Haubourdin.

Lesconclusionsdu rapport sont adoptées.
Le Conseilgénéralémetensuite, sur la propositionde M.D'HESPEL,le voeuque le pont d'Hau-

bourdinsoit leplus promptementpossibleremplacépar un pont tournantou fixe.

M.LEPRÉSIDENTrecommandeaux bureaux de hâter l'achèvementdes travaux dont ils sont

chargés, et après l'échange de quelquesobservations, il fixeà midi l'ouverturedela séancede

demain.

Il lèvela séanceà quatre heuresun quart.
Ontsigné: MM.DANEL,Président,DANSETTJS, CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J.), TES-

TELIN,CHAMPON,DE MELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DËFONTAINE(L.), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(doCassel), DÉSCHODT,

BEBNAST,DEGRUSON,REVEL, DESTAPLANDE, DECOUSSËMAKER,DELATTRE, DECARPENTRÏ,DELAROÏÈRE,

BLANKAERT,DEBEAUMONT.LELEU,TELLIEZ,BÉBY,SEYDOUX,CHAPPELIER, PILLOT, DELATORRE, PAUL,

ANCELET, MARCHANT, PIETTE, DELÉPINE, SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE, DESESPRINGALLE, GOUVION,

RENARD,BEAUVOIS,MATHIBC,BOULANGER,D'HEUBSEL,ROSSIGNOL, CHOQUE, DE MONTOZONet

DESMOUTIERS(Ch.). .



Séance du 5 Septembre.

La séanceest ouverteà midiet demi.

Sontprésents : MM.DANEL,président; DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE

(J.), TESTELIN,CHAMPON,DE MELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DËFONTAINE

(Louis), MIMEREL,COLLETTE,LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON,BÉHAGHEL

(deCassel),DÉSCHODT,BERNAST,DEGRUSON, REVEL, DESTAPLANDE, DECOUSSËMAKER, DELATTRE,

DECARPENTRY,DELAROÏÈRE,BLANCKAERT,DE BEAUMONT,LELEU, TELLIEZ, BÉRY, SEYDOUX,
CHAPPELIER, PILLOT, DE LATORRE, PAUL, ANCELET,MARCHANT,PIETTE, DELÉPINE, SAUVAIGE,

LEGRAND,COLASE, DESESPRINGALLE, GOUVION,RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,

D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DE MONTOZON,DESMOUTIERS(Charles), et DE CLEBSATTEL,
secrétaire.

Absents: MM.RAPPEet HANNOYE.

Le Préfet assisteà la séance.

Le procès-verbaldela séancedu 4 septembreest lu par le secrétaireet adopté.
M. LEPRÉSIDENTfait connaîtreau Conseilqu'il a reçu un certain nombre de prospectusd'une

institutiondite collègeChaptal, écolecommercialeet industrielle.Cesprospectussont à la dispo-
sitiondesmembresde l'Assemblée.

LEPRÉSIDENTdonnelecturedes listesdes rapportspréparés. Aucun membre ne demande l'a-

journement.
Aunomdu l.er bureau, M.BEAUVOISfaitun rapport sur une demandedu tribunald'Avesnes,

tendantà obtenirl'ouvertured'un crédit de 1,163 fr. 33 cent, sur lesfondsdu département,pour

le paiementdes menuesdépensesarriéréesde ce siège.

L'article 12, N.° 8 de la loidu 10 mai 1838, dit le rapporteur,met à la chargedu département

les menuesdépensesdes coursd'assiseset des tribunaux, et ces dépensessontl'objet d'un abon-

nementdont la fixationest déterminéepar M. le Ministrede la Justice.

Par suite de l'accroissementdes affaires portées devant le tribunal d'Avesnes, lequel est

chargé en mêmetempsdes affairescommerciales,l'abonnementde 1,200 fr. qui était allouéà ce

siègeest devenuinsuffisant, et M. le Garde-des-Sceaux, après accomplissementdes formalités

prescritespar une circulaireministérielledu 30 octobre1827, a élevécet abonnementà 1,600fr.

Pour obtenir cette augmentation, la compagniea dû justifierque lesdépensesavaientexcédé

le crédit pendanttrois ans. La décisionde M. le Garde-des-Sceatixa étéprisesurune proposition

de M. le procureur-général.

Btmmunication.

I

Tribunal
1Avesnes.

Unesdépenses
arriérées.
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Le tribunald'Avesnesa demandéen outre, par une délibérationdu 19 juillet dernier,l'alloca-

tiond'un créditde 1,163fr. 33 cent,pour acquitter les4excédantsdesdépensesfaitespendant les

trois annéesd'épreuves.M. le Garde-des-Sceauxa autoriséle tribunal à en faire la demandeau

département.
M. lePréfetcommuniqueaujourd'huiau Conseilgénéral la requêteprésentéeàcesujet par M.le

présidenfdutribunal,enexposantquequantà lui, il nela trouvepas enétat d'admissibilité,attendu

qu'iln'estpasjustifiédesmotifsqui ontobligéle tribunalàsortirdeslimitesducréditd'abonnement.

M. lePréfeta déposédepuisune lettre de M. le procureurde la Républiqueexposantles causes

du déficit, ainsique l'urgencede fairefaceà cet embarrasfinancier.

Unedélibérationdu tribunald'Avesnes, en date du H août 1850, établit l'augmentationqui

s'est produitedans le nombredesaffairesdepuis1834jusqu'en 1849.Il en résulteque ce nombre

s'est élevéde 904à 1,761.Cet accroissementa dû sansdouteamenerune augmentationsensible

dans les menuesdépenses; maisle bureau s'est demandéà la chargede qui devait incomberle

déficit, si le département,en acquittantle crédit fixépar leMinistre,n'a pas'satisfaitentièrement

auxprescriptionsdela loi, si lesmagistratsqui recevaientainsiunesommefixedontilsne devaient

aucun compte, n'étaient pas tenus de supporterpersonnellementles excédantsde dépenses; si

enfincesexcédantsne devaientpas être misà la chargedel'État.

Lebureauparaissait unanimepour reconnaîtreque lesmenuesdépensesdes courset tribunaux

ne sontà la chargedu départementque jusqu'à concurrenceduchiffrede l'abonnement'régulière-

mentfixé, et que par cette raisonil n'y avaitpas lieu defairedroit à la demande du.tribunal

d'Avesnes,lorsqu'ila cru devoirdéférerà la propositionqui lui a été faite d'entendre les com-

municationsde M. le présidentde ce siège.
Desexplicationsbienveillanteset empresséesont été fourniespar cet honorablemagistrat*qui

est, ainsiquele chefduparquet,parfaitementdésintéressédans le débat, attendu que les faits

remontentà une époqueantérieureà lanominationde cesdeuxmagistrats.

. Le bureau estrestéconvaincuque s'il n'y a pasobligationlégalepour le départementde couvrir

le déficit,des raisonsde convenancedoivent le déterminerà y faire face par mesureexception-
nelle.En effet,la multiplicitédes affairesnécessitedela part des magistratsdu tribunald'Avesnes

un grandsurcroîtde travail, et occasionnepar-conséquentune grande augmentation,dans les

menuesdépenseset notammentdans celledu chauffagequi, a elleseuledans ces trois.années, a

absorbéle crédit entier. Cela tient au nombrede feuxquelePalais-de-Justiceentretient,.et qui
s'élèveà dixen comptantpour quatrefeuxles deuxénormespoêles qui se trouvent dans là salle

d'audience.Le Garde-dès-sceauxs'étonnait,en 1831, de cettegrandequantité de feux, et le tri-

bunal lui répondaitque celatenait à la mauvaisedistributionde l'édificeplacé au sommetd'une

montagne.M. le présidentajouteaujourd'huique le mauvaisétat desporteset fenêtresdu palais

exposéà tousles vents,nécessitecesurcroîtdechauffage.
Le bureaudoit aussi faireobserverque le déficit, s'il n'est pasacquitté*tomberaitpeut-être à

la chargedeshéritiersdu vénérableM:Lebeauqui, pendantplusdevingtans, a occupéle premier

siègede ce tribunalet laisséune réputationproverbialed'intégrité.D'un autre côté, les rensei-

gnementsque M. le présidenta bienvoulucommuniquerdonnent l'assurance que les dépenses

qu'il s'agit d'acquitterétaient d'une utilitéincontestable.

Par toutescesconsidérations,sansque cette solutionpuissejamaisêtre invoquéecommepré-
cédentet par exceptionau principe incontestableque le départementne peut être tenu qu'au
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paiement de l'abonnement fixe, le bureau propose au Conseil de prendre la résolution sui-
vante :

« Le Conseil général, afin d'acquitter les menues dépenses arriérées dû tribunal civil

d'Avesnes, vote un crédit de 1,163 fr. 33 c. , lequel sera porté au budget de 1852, sous-

chapitreXV.

» En votant ce crédit, le Conseilconstatequ'il ne le fait que très-exceptionnellementet après
appréciationsévère et attentivedes circonstancesqui ont occasionnécesdépenses. »

Cesconclusionssont adoptées.
Aunom du mêmebureau , M. LEURENTfait un rapport sur la nouvelle réclamationprésentée

par la villede Lille, en remboursementd'une sommede 2,014 fr., montantdes fraisd'impression
occasionnéspar les électionsde 184S, !S49 et 1850.

Le rapporteur exposeque c'est pour la quatrièmefoisque cette affairese reproduit.
Lespremièresréclamationsfaitesen 1848et 1849, et portant sur une sommede 8,920 fr. 96 c,

ont été repousséesdans les sessionsde ces mêmes années, parce qu'il avait semblé au Conseil

général que la loi du 10 mai 1838, qui met à la charge du départementles fraisdes opérations
électorales, était abrogéede fait par le caractèrenouveauimpriméparla Révolutionde Févrieraux

électionspolitiques, puisque le soin de confectionnerles listes, de préparer et d'approprier les

locaux, était désormaisconfiéaux municipalités.
Cetteinterprétation paraissait d'autant plus équitable, qu'elle avait été admisedans tout le

département, et que la villede Lille seule présentait une réclamationappuyéesur desmémoires

d'ailleurs très-contestables.

La villede Lillepersista dans sa réclamation, malgrél'invitationde M. le Ministrede l'Inté-

rieur, qui aurait vouluouvrirlesvoiesà une transactionamiable.Elle demandamême à porterla

questiondevantle Conseild'État.

Cette difficultéet d'autres de mêmenature qui paraissents'être élevéesdansplusieursdéparle-
mentsmotivèrentla loi du 7 août 1850, portant que les frais détenue des assembléesélectorales

seront à la charge des communeset que les frais d'impressiondes cadres pour la formationdes

listes et ceuxdes cartesd'électeurs, seront à la chargedu département.
L'article. 3 de cette loiétablit que les dispositionsindiquéess'appliquerontauxdépensesélecto-

rales nonencoresoldées,des exercices1848, 1849et 1850.

Forte de cette disposition, la villede Lille reproduisit sa réclamationréduite cependantà une

sommede 3,225 fr., chiffrequ'un examenplus sévèrefit encoredescendreà2,014 fr.

Le Conseilgénéral en raison des termesmêmes de l'article de la loi, repoussala demandepar

la considérationque les dépensesavaientété soldéeset que si, suivant le systèmede la villede

Lille, on devaitconsidérerle paiementcommeune avance, toutes les communesétaient en droit

de formerles mêmes réclamations.

La ville de Lille en référaà M. le Ministre de l'Intérieuret ce dernierécrivit le 19 novembre

1850,à M. lePréfet une lettré danslaquelleil combatl'interprétationdonnéeàla loipar te Conseil

général et admet commejustementfondéela prétentionde la villede Lille.

Danscettesituation,le bureaun'a pas cru que le Conseilgénéraldût revenirsur sa délibération

de 1850, parcequ'il n'a vu dans la lettre ministérielleaucunargumentnouveaude nature à modi-

fier ses convictions.

L'article3 delà loi dit expressémentquesesdispositionss'appliquerontaux dépensesnonsoldées.

Lille.

Dépenses
ilectoralcs.
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Or, les dépensesfaitespar la villede Lilleont-ellesété ounon soldées?Là est toutela question.En

vainprétend-onque les paiementsont été faitssoustoute réserve, que des réclamationsont été

itérativementadressées; l'expressionnette de la loi ne permetpasune interprétationaussi étendue.

que celledonnéepar M. le Ministredel'Intérieur. Si la loi devaitavoir le sensqu'on lui attribue,

l'expressionaurait été différente;mais enprésenced'un texte si précis, le bureaun'a pu que per-
sisterdanssa déterminationde l'annéedernière.

Cette interprétationparaît tellementvraie, que si en 1848 et 1849le Conseilgénéralavait fait

droit aux réclamationsde la ville de Lille, le paiement aurait été bien fait et aucunrecoursne

pourrait être exercé. Le législateura employéune expressionnette et catégoriquepour couper
court à toute espècede contestationentre les départementset les communes.

Le rapporteur termine par une considérationgrave; c'est qu'en repoussanten 1848les récla-

mationsde lavillede Lille, à une époqueoù aucunedes dépensesfaitespour les électionsdans les

660 communesdu département n'avait été soldée, le Conseilgénéral a été cause qu'aucune
d'ellesn'a suivi l'exempledu chef-lieudu départementet que partout les dépensesont été payées
sanscontestation.

Siaujourd'huila réclamationde Lilleétait acceptée, si le Conseil interprêtait dans sonsensla

loidu 7 août1850, il reconnaîtraitimplicitementqu'il a trahi les intérêtsde toutes les communes

du départementen faveurde la plusricheet la plus populeuse.

En présencede cesconsidérationsqui lui fontun devoirde persisterdans l'interprétationrigou-
reusequ'il a faite del'article 3de la loi du 7 août 1850, le l.er bureau proposéau Conseilgénéral
de repousserla demandede 2,014 fr., forméepar M. le Préfet pour remboursementdesdépenses
électoralesfaitesà Lilleen 1848 et 1849.

M. DEMELUNfait remarquerque la lettre ministérielleexpliquetrès-clairementl'intention du

législateur. Il lui paraît d'ailleurs inutile de refuserl'allocation, car il s'agit d'une dépenseobli-

gatoireet le Ministreusera de son droit en l'inscrivant d'officeau budget. Il ne discutera pas
les motifsinvoquésdans le rapport, puisqu'ils ont été appréciéspar l'autorité supérieureet

il pensequ'il ne peut y avoir lieu de persister dans la résolutionprise en 1849et 1850.

M. LEURENTrépondqu'il n'acceptepas commele préopinant, l'interprétationministérielle.Il

lui sembleévidentau contraire que la loi a voulu couper court à toute réclamation. Il s'en

rapporteà l'expressiontextuellede la loi qui ne met à la chargedu départementque lesdépenses
non soldées.

M. LESTIDOUDOISrépliquequ'on doit examinerla justice de la réclamation.La ville a payépour
nepas laisser la créance en souffrance, mais ellene l'a fait que sous réserve, et elles'était

misepréalablementen instanceauprèsdu département.Ce seraitdonnerun effetrétroactifa la loi

que de ne pasopérerles remboursements.

M. BEAUVOISrappelleque l'affairese présente depuis trois ans et que trois fois elle a été

rejetée. La villede Lilledevrait s'abstenir d'insister quand aucuneautre communene réclame.

Ona comprispartout ailleurslesavantageslocauxqui résultentdelà réuniondesélecteurs.Il vaut

mieuxlaisserle Ministreuser de son droit, s'il y a lieu, que de revenirsur une résolutionprise
avec maturité et réflexion.

LEPRÉFETrépliquequ'il faut chercherl'esprit de la loi. Si lesfrais électorauxn'avaient pas été

soldés, il n'y aurait pas de discussion.Or, la villede Lillea payé par bienveillanceetpar charité,
et en faisanttoutes réserves; ellea payé nonpour son'proprecompte, maispour le comptede qui
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de droit.La questiondu resteestrésoluepar le Ministrequi reconnaîtà la villele droit de répéti-
tion et paraît, en cas de refus, disposéà inscrirelecréditd'office.

M. BEAUVOISdemandepourquoiM.le Préfet, avecuneconvictionsiprofonde,n'a pasprovoqué
les réclamationsdes autres communes,afinde leur faireà toutesune situationégale.

LEPRÉFETrépondqu'il n'acceptepas le reproche.Cen'est point à lui à provoquerles réclama-

tions; si elles s'étaientproduites, il se serait empresséde lessoumettreau Conseilgénéral.Les

autres communesn'ont fait ni réservesni réclamations.

M.PAULdéclareque la questionest fort claireà sesyeux.La loi ne parle que desdépensesnon

soldées.La villede Lillea payé, la dette est éteinte; personnene peut la faire revivre. L'impri-
meur n'aurait pas le droit d'actionnerle département.

En fait, la questiona été repousséequatre fois, et le Conseil généralne saurait se déjuger
devantl'éventualitéd'une inscriptiond'office.

Les conclusionsdu rapport sontmisesaux voixet adoptées.
Au nomdu 1." bureau, M. PLICHONfait un rapport sur unedemandede M.lePréfet, tendant

à faire allouerun crédit pour les frais d'impressionque. nécessiteral'exécutionde la loi sur la

garde nationale.

Le servicedont il s'agit, dit le rapporteur, rentre dans la catégoriede ceux auxquels il doit

être pourvu 1.° sur les fondsde l'abonnementdelà préfecture, en ce qui concerneles fraisrela-

tifs à l'exécutiondirectede la loi, et 2.° sur les fondsdes communespour les fraisd'impression
desmodèlesdes cadreset bulletins, etc.

Pour cette secondepartie du crédit, lebureau estd'avisde la faire supporterpar qui de droit et

par conséquent, d'en refuserl'adoption.

Quantà l'allocationdemandéepour les dépensesimputablessurle fondsd'abonnement,lacrainte

de créer un précédentavait fait émettredans le bureau la penséed'un semblablerefus , mais il a

suspendusa résolutiondevantun sentimentde convenancequi ne lui permettait de se prononcer

qu'après avoir entenduM. lePréfet. 11a comprisqu'il pouvaity avoirdes inconvénientsà refuser

le concours du Conseilgénéral pour l'exécutiond'une loi importantequi doit entraîner des frais

d'impressionconsidérablesauxquels la situationdu fonds d'abonnementne permettraitpas de

pourvoir.
Les explicationsdonnéespar M. le Préfet ont unanimementconvaincule bureauqu'il était juste

et convenabled'accorderle créditde 800 fr. auquelil estimedevoirs'éleverle chiffredes dépenses
extraordinairesque doit entraîner la miseà exécutionde la loi sur la garde nationale. Mais il

proposede n'accorderle crédit qu'à titre d'exceptionuniqueet tout-à-faitspéciale

En conséquencede cesobservations,le bureauproposéle projetsuivantde résolution:

« Le Conseilgénéralallouele créditde 800fr. demandépour pourvoiraux fraisd'impressionet

de publicationdes règlementd'administrationpublique,instructionset circulairesnécessairesà la

miseà exécutiondela loisur la gardenationale.

» Cecrédit sera imputépour une somme de 600 fr sur les excédantsdisponiblesde la 2.e

sectiondu budgetde 1851.

» Un crédit de 200 fr. sera inscritau sous-chapitreXXII du budgetdépartementalde 1852.

» Art. 2. Le crédit de 400 fr. demandépour pourvoiraux fraisd'impressiondesmodèlesde

cadres, bulletins, etc., dont la dépenseincombeà la chargedes communes,est rejeté.

Cesconclusionssont adoptées.

Itirdc

nationale.

bisd'impression.
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Au nomdu 3.° bureau, M. DËFONTAINEfaitun rapport sur le projet de budget du servicedes
enfantstrouvéset abandonnéspour 1852.

Il rappellequ'une grandeperturbationétait survenuedans ce service, par suite de l'excessive

facilité aveclaquelleon s'était laissé aller, après lesévénementsde 1848, dans la distributiondes

secoursauxfillesmères.

L'exercice1849avait subi l'influencede cette perturbation par suite de l'exécutiondespro-
messes, qui avaient été faites, et parceque lorsqu'onest violemmentlancé dans une voie dan-

gereuseil ne serait pas toujoursprudent de s'arrêter trop brusquement.
Aussil'exercice1849, au lieu d'une diminution de dépensede 8,000 fr. qu'il aurait dû pré-

senter, a-t il amenéune augmentationde 4,000 fr.

Maisen 1850, le servicea repris unemarcheplus régulière,et uneréductionde 9,782 fr. 8S c.

a été obtenuesur les dépenses.
D'un autre côté, lenombredesenfantstrouvéset abandonnésà la chargedu département, qui

s'élevaità 642 au 31 décembre1849, n'était plus que de 546 au l.er janvier 1851, ainsi qu'il
résulte des tableauxci-après.

Enfantstrouvés
et abandonnés.

Nombre „„„, „
, . d'enfants i ENFANTS

[Mortalité Infan-
Annees. „ DEPENSETOTALE.—.«__^_-„— . .,,al1•"

,È IpourIOO. ticides.S décembre. trouvés,abandonnés
S a

|
1833 3800 299,194 70 » »

g
» »

I 1847 871 68,674 78 8 93 5 04 4

1848 862 60,133 85 12 110 4 95 2

I 1849 642 64,495 05 4 116 6 12 2

: 1850 546 54,712 17 2 92 7 » 4

Répartition des 5 46 enfants.

| S ENFANTS

ë trouvés. abandonnésI orphelius. secourus.

; Dunkerque ..... 20 24 » 5

Lille 196 132 11 16

Cambrai. ...... 70 14 » 2

Douai 14 22 » 2

Valenciennes 28 15 " »

328 207 lf 25

3. 546

Quant au nombre d'enfants de filles-mèressecourus, il s'élevait à a fin de 1849, à 195; et
en 1850, il n'était plus que de 25
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Le montantdes secoursqui s'était élevépour 1849 à 11,066 fr. 48 cent., est descendu pour
1850 à 6,207 fr. Il sera beaucoupmoindreencoreen1851, par suite dessoins minutieux que l'a
commissionspécialenomméepar ÏME.le:Préfeta apportés dans ï'exàmendes demandes^e secours,
et bientôt tout crédit deviendra inutile, puisque l'on admet aux hospices à burçai; ouvertj les
enfantsprésentéspar un accoucheurou unesage-femmeconnue, même

'
lorsqu'ilscroïenj;ne devoir

faire connaîtreni le père ni la mère de ces enfants.
'"'""''''v:r: n"

Comptede 1850. — Le crédit alloué pour l'exercice1850a été de 47,120 »

Il a été déduit de cette allocation, pour suppléerà l'insuffisancede celleaf-

fectéeaux aliénés. . ............... . ........ 8,000 »

Reste 3J42Q »

Cettesompe. avec le tiers desamendes 4,692^80.
et lecontmgenj;des communes1 '. '.'. . tQ,QÛ3.92

a seryi à solderles dépensesdu servicemontant,à 53^81,6-72'

Sur'lesquelles toutefois,il reste, dû aux hospicesde,Ljlle., pour vêtements
fournisà des enfantsde 12 ans placésçnaj)prjentissagp.,ci 895.45,

Total. .... . 54,712 17

Pour lesquels.895 fr. 45 cent. M. lePréfet réclameun crédit qui figure au sôus-çhapifre'%Y

dubudget'de 1852,

Le compteétant exact, le bureau propqse au Conseil général d'y' donnerson,approbation, et

d'allouer,Içcrédit demandéen le faisant accompagnerde la même.prière quçppuri le créait
accordédéjà aux hospicesde Valenciennes, à raisond'une réclamationde mêmenature.

Budgà de, 1.852. — M, lePRÉFETproposede prendre pourbase de ce Imdgetiuné-pojulatipn
de 590enfants et unprix de pensionde75 fr.

Le bureau est tout à fait d'accordavec lui sur ce point.

M. LEPRÉPTproposede porter en outre au budget un crédit de 1,000 fr. pour des secours

aux enfants de fillesmères

A raison de la facilitédonnéeaux fillesmèresde faire recevoir.leursenfantsdans les hospices,

quand elles sontréellementdans l'impossibilitéde s'en charger, et a raisonsurtout de I încon-

ven^n,Qéqu'il y aurait à.traiter les fille^.rnèrespjUgfavorablementque les,veuveslégitimes, on

pourrait peut-être rayer cette allocation, mais, toutefois, le bureau a cru devoir la
maintenir

pour que dans des cas tout à fait extraordinaireset exceptiohpelsM. le Préfet puisse accorder

quelqueslégers secoursaux veuveslégitimeset aux^lles itères qui, n'ayant qu'un seul enfant,

se trouveraientsans droits aux secoursdes bureaux debieniaisanç^.

De^sorteque le budgetde! 1852 s'établirait derla manijèresuiyante:

Pension"de! 590 enfantsà 75 cent.'".' 44.25Q "

Sçcpûrsdansid.escas,exceptionnel,ai^ :'V,r,°;
"

Total 45^250; »

A^dubre,:

^?^S^VlHodeS;AWB'ies, MP$
" )

%.?7Lgxpjjnajii^J \alçfear.gsdes: communes,ayantnlusdp Y %$$. ».

10,000 fr. de revenus 8,650 » J _^

Resterait à la charge du département 34,600 »

44
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Le bureau proposel'allocationde ce crédit suivant la demande de M. le Préfet, au sous-cha-

pitre X du budgetde 1852.

Dansla sommeprécitée de 44,250 fr., figurentdeux indemnités, l'une de 1,600 fr. et l'autre

de 1,000 fr. payéesaux visiteurs des hospicesde Lilleet de Douai, pour l'inspectiondes enfants

de Lilleet de Dunkerqued'une part, de Douai, Cambrai etValenciennesd'autre part ; le tout

en vertu d'une décisionde l'année dernière, qui a réduit le crédit de l'inspectionde 800 fr., et a

suppriméles indemnitésqui étaient accordées aux visiteurs de Dunkerque, Cambraiet Valen-

ciennes.

Cettenouvellemesureayant privéle visiteur de Cambrai d'une indemnitéde 500 fr., l'admi-

nistrationa élevéuneréclamationque M. le Préfet soumetau Conseilgénéral.
Le bureau ne croitpas cette réclamationfondée attendu que le supplément de 500 fr. avait

pour objetde rétribuerun travail complémentairedont le visiteur est aujourd'hui déchargé.

Chaquehospicedépositairedoit nécessairementavoir d^svisiteursd'enfants, rétribuéspar lui,
afin depouvoirexercerd'une manièrecomplèteles soins de tutelle qui lui sont conféréspar l'ar-

ticle l.er de la loi du 15 pluviôsean XIII et l'article 15 du décretdu 19 janvier 1811. Les obliga-
tions de cette tutelle sont déterminéespar l'article 450 du codecivil.

Les départementsne sont pour rien dans la tutelle des enfants trouvés, et n'ont à cet égard

qu'un intérêt matériel. Ils doivents'assurer que tousles enfantsexistentet si les pensionssontbien

dues. Ils doiventfaire examinerla situationdesparents, afin de prévenirle retour des abus qui se

sont produitsnaguère.
C'est pour obtenir des visiteurs les renseignements statistiques et lés rapports dont il a

besoin, que le département a alloué un supplément de traitement aux visiteurs, et lé Conseil

général ayant en 1850 adopté un nouveau mode d'inspectiond'après lequel l'intervention du

visiteurde Cambraidevenaitinutile , la suppressionde son indemnitéa été unejuste conséquence
de cette mesure.

Le 3.° bureau proposeen conséquenceau Conseilgénéral l'adoptionde la résolutionsuivante :

« Le Conseilgénéral approuve le comptequi lui est présentépar M. le Préfet pour le service,
en 1850, des enfantstrouvés, abandonnés, orphelinset secourus.

» Par suite de cette approbation,le Conseilallouele subsidede 895fr. 45 c., dû pour indemnité

de vêture à desenfantsau-dessousde 12 ans, aux hospicesde Lille, mais avec les mêmesobser-

vationset réservesdont le Conseila accompagnél'allocationdes 2,683 fr. 35 c. réclaméspar les

hospicesde Valenciennes.

» Le Conseiladoptele projetde budget pour 1852tel qu'il est présentépar M. le Préfet, et par
suite il alloue le crédit demandé de 34,600 fr. au sous-chapitreX des dépensesobligatoires;
maisà la conditionque les 1,000fr. demandéspour les filles-mèrespourront être employéspar M.

le Préfet à secourir, dansdescas tout-à-fait extraordinaires,les filles-mèreset lesveuveslégitimes

qui, n'ayant qu'unseulenfant, n'auraient pas de droits aux secoursdesbureaux de bienfaisance.

» Il déclare qu'il n'y a pas lieu d'accueillirla réclamationdu visiteur del'administrationdés

hospicesdeCambrai, ni aucuneautre du mêmegenre.
» Ilprie M. le Préfetde veillerà ce que, dans tous les hospices dépositaires,il ne soit point

apportéd'obstaclesà la réceptionprovisoiredes enfantsabandonnés,moyennantla productionde

l'acte constatantleur présentationà l'état-civil,sauf à ne rendrel'admissiondéfinitivequ'après les

enquêtesconvenables. .
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» Il prie aussiM.le Préfetde veillerà cequechaqueannéelesinspecteursprennentdesren-

seignementssur lesparents, quandils serontconnus, des enfantstrouvéset abandonnésadmis
dansleshospices,pours'assurerquelesparentsnesontpointparvenusà unepositionqui leurper"
mettede lesreprendreet de s'encharger.»

M.DEBEAUMONTreconnaîtquelePréfetavait le droitderéunirdansune seulemainle service
del'inspectiondesenfantstrouvésdestroisarrondissementsdeDouai,Cambraiet Valenciennes,
maisil craintque cemodene produisepas debons résultats. Il lui paraîtpréférablede revenir
au systèmeprécédentd'un visiteurpour chaquearrondissement,parceque le serviceseramieux
fait par des agents connaissantbien le personneldes nourrices; et pourqu'iln'en résultepas
d'augmentationdansladépense,il proposederépartirles 1,000fr. affectésau visiteurdeDouai
entre cevisiteuret ceuxdesarrondissementsde Cambraiet deValenciennes.Un seulinspecteur

pourunecirconscriptionaussiétenduenepeutremplirconvenablementsa mission.

M. DÉMELUNfait remarquerqu'il ne sauraity avoir lieu d'apporterdes modificationsdansle

servicedesenfantstrouvésau momentoù unnouveauprojetde loisur cettematière, délibéréen

Conseil-d'État,va être soumisà la discussionde l'Assembléenationale.

LEPRÉFETajoutequelepartagedel'indemnitéde 1,000fr. entrelestroisvisiteurs,seraittout

simplementle retour au modeprécédent, car le visiteurdeDunkerquene manqueraitpas de

réclamer.Or, le Conseila approuvéen1850la nouvelleorganisationdu serviced'inspection.Ce

servicecommenceseulementà fonctionner,on ne peut encoreapprécierses effets.Le Conseil

générala sansdouteautorisélePréfet à y faire les modificationsdont le besoinseraitconstaté,
maiscebesoinne peut se fairesentiravantqu'uneexpériencene soit faite; et au surplus, dans

l'attentedela loiqui doitintervenir,il convientde s'abstenirdetoutemodification.

Lesconclusionsdu rapportsontadoptées.
LEPRÉSIDENTcommuniqueà l'assembléeune réclamationforméepar le comitéde direction

de la crèchede Douai, à l'effet d'obtenirune subventiondu département.—Renvoyéau 3.e

bureau.

Aunomdu 3.ebureau, M.CHAPPELIERdonnelectured'unrapportdeM.lePréfetet d'unedéli-

bérationdu Conseilmunicipalde Lille, tendantà faireallouerpar le Conseilgénéral: 1.° Un

créditde 1,500fr pour le traitementduprofesseurd'accouchementqui sera attaché à l'écolede

médecineet depharmacieà créerdanscetteville, et 2.° un subsidede4,000 fr. pourles frais

d'entretiende cetteécole.

Le bureau, s'associantauvoeuémispar lavilledeLille,reconnaissantfondéestouteslesraisons

contenuesdansle rapport, et appréciantles heureuxrésultatsqu'onesten droit d'attendrede la

fondationà Lilled'uneécolesecondairedemédecine,estd'avis,à l'unamité,de l'adoptiondescon-

clusionssuivantes:

» 1.°Un crédit de 1,500fr. est ouvertau budgetde 1852pour le traitementdu professeur

d'accouchement;

» Unsecondcréditde4,000fr. est ouvertpour les autresdépensesde l'écolede médecinede

Lille, à prendred'abordsurlesexcédantsdesdroitsde visitedujury médical,et encasd'insuffi-

sance, surlesfondsordinairesdudépartement.»

Cesconclusionssontadoptées.

Aunomdu 3 ebureau, M.D'HESPELlit un rapportdeM.le Préfettendantà faireaccorderà la

dameBoulanger,veuved'un anciendirecteurde l'écolenormaledeDouai, la réversibilitéd'une

partiedusecoursde 600fr. dontjouissaitsonmari.

Communication.

ledemédecine
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Le bureau, prenanten considérationle grand âge de la dameBoulangeret les servicesrendus

par son mari, proposeà l'unanimitéau Conseilgénéral, d'autoriser1.° le paiementà cetteveuve

du'subside de sonmaripour le dernier semestre1851, et 2 ° l'allocationen sa faveurd'un secours

de 400 fr. pour 1852..

Cesconclusionssont adoptées.
M.MIMEREL, au nom du 4-e bureau , fait un rapport sur une demandeforméepar quelques

agriculteursdans le but d'obtenirdu Conseilgénéral l'expressiond'un voeupour la modification

de la loidu 11décembre1850qui assimilelesproduitsde l'Algérieaux produits français.

Il aurait paru sage aux réclamantsqu'un droit protecteur, si modéré qu'il pût être, fût

maintenuen faveurde l'agriculturefrançaise.Ce principesalutaireune foisposé, aurait été déve-

loppéen raison desbesoins, tandis que dans l'état deschoses, l'Algérieprospérant, on peut être

surprispar une fataleconcurrence.

Elle ne seproduirapas immédiatement,maisavant vingt ans la populationde la coloniesera

doublée; alors ce sont des blés de Constanline qui arriveront à Marseille au prix de

8 fr. l'hectolitre, ce sont des graines de sésame, et le dangerqu'on prévoit aujourd'hui sera

devenuune véritableruine.

Encoresi l'Algérieétait seuleà produire, mais le Maroc, mais Tunis confondrontleurs pro-

duitsavecceuxde la colonie; et commentles douanesgarantiraient-ellesune si grandeétenduede

frontières?

Telleest l'analysede la demandeprésentée.

Une question aussi grave, arrivant la veille de la clôture des travaux du Conseilgénéral,

aurait pu ne pas être rapportée s'il était vrai que dans le Conseilles intérêts des campagnes
fussenttraités aveclégèreté; s'il n'était pas certain au contraireque toutes les fois que l'agricul-

ture, cette premièrede nos industries, fait entendresa voix, elle trouve sansperdre un instant

un écho de sesplaintes, sinon pour les accueillir, au moinspourdire les motifssérieuxdevant

lesquelsil convientde s'arrêter.

Aujourd'huile respectde la chosejugée commandede s'abstenir.

Laloi en effetn'a que huit mois d'existence.Dansl'état de la colonie, les signatairesle recon-

naissent, il n'y a pas.demal actuel, les craintesmanifestéesne sont que pour l'avenir.

Qu'on ait fait entendre ces craintes alors que la loi était en projet; que le département du

Nordait alorsprotestépar tous sesorganes, on le comprend. Maisaprès avoirtout examiné, le

pouvoir souverain a parlé. Lui demanderde réformer un arrêt à peine rendu, alors que cet

arrêt n'a pu causer aucun préjudice, ne serait-ce pas se jouer de la.loi et porter atteinte au

respectqui doiten toute circonstanceêtre recommandéà tous lescitoyens?

Encoresi l'agriculture, commel'industrie, pouvait,,à l'aide de machines,remplacerlespopu-
lationset arriver ainsià doubleret tripler immédiatementsa production-, on comprendraitles

craintesmanifestées; mais ce n'est pas ainsi que l'agriculture progresse: elleprocèdelentement
etmarchepas à pas. Onpourra doncobserverl'extensionquelaproductionprendradans la colonie,
et quandil y aura périlnaissantpour nous, il sera tempsalorsde demanderce qui sembleintem-

pestifaujourd'hui.L'irruptiondesproduits algériensne serajamais tellement inattendueque l'on

ne puissegarantir contreses excèsla productionde la métropole.
Maiscommentempêcherla fraudeBarleMarocet par Tunis?

Le faibledroit protecteurqu'on réclameserait-ilune garantie contrel'introductiondes produits

Loisur l'Algérie.
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étrangers; lésretiëndrâit-il'plusqu'ilne retiendraitles produitsde l'Algérieelle-même? et si

maigrelés difficultésde transportpour gagnerles portsalgériens, les produitsdu Marocet de
Tunistrouventencoreavantageà pénétrer enFrance, sait-on d'autre moyenpour lès arrêter

quel'action desdouanesànxfrontièresdecesïbyàumés? Si, domineonle dit, cette barrièreest

, impuissante,il nereste qu'unerebsodrce,c'estdeprohiberà leur entrée eh France lesproduits
de l'Algérie, puisqu'èndéfinitive,Alger,Tunis et Marocne peuventêtre distinguéset séparés
l'un dëi'àiitre.

Cettepenséen'estcelledepersonne.Toutle mondeveutque la colonievivepar la paix, car

ellenousruineenvivantpar la guerre;maisonveutaussiqu'avantlacolonie,la Franceprospère.
Laprospéritéd'Algerne peut avoirde prix quesi, loind'arrêter, elle favoriseet augmentela

prospéritéde la France.

Pouratteindrecebut, quelvoeufaut-ilémeltre?

Le sol de l'Algériese prêteà desculturesauxquellescelui de la Francen'estpaspropre.Le

sol de l'Algériepeutproduiredesmatières premièresque nousne produisonspas en quantité
suffisanteet que nousachetonsà l'étranger,commele coton,la cochenille,la soie.

Lebureausoumeten conséquenceau Conseilgénérall'expressiondu voeusuivant:

« Le Gouvernementestpriéde diriger la culture colonialedemanièrequela Francepuisse
acheterde l'Algériedesproduitsqui n'affectentpas sespropresproductions.»

M.PLICHONfait remarquerque le dangersignalépar les réclamantsn'e^tpas si éloigné^qu'on
le suppose.UneSageprotectionest due sansdoute à l'Algérie, maisla loi dont on seplainta

été troploin.Danscettecontrée,où lesfraisdeculturesont presquenuls, des terrainsconsidé-

rablessontconsacrésà l'agriculture.Lesconditionsde la culturearabesonttellementavantageuses

quela colonisationeuropéennene peutproduireauxmêmesconditions.

Lesblés'dé l'Algériesevendentà Marseilleà 13 ou 14 fr. l'hectolitre.L'agriculturefrançaise

ne peut luttercontrede pareilsrésultats..

L'Algériejouissantaujourd'huide la paix, et placée sous un régimeprotecteur, doublera

bientôtehpopulationet inonderala Francede sesproduits.

C'est ûhè questiond'avenir sans doute, et rien n'est à craindreaujourd'hui.Maisil faut

prendregarded'attendrepour réclamer, que de nouveauxintérêts se soientfait jour, et qu'il

ne soitalorsbiendifficilede revenirsur sespas.LeConseilgénéraldoitfairesesréserves.

Auxproduitsde l'Algériese joindront d'ailleursceuxde Tuniset duMaroc,qu'aucuncordon

dedotlànene pourraempêcherdepénétrer.

M.LESTIROUDOISrépondqu'ily a exagérationdanslesfaitssignalés.Siles céréalessontà si bas

prix, pourquoil'administrationmilitairen'a-t-éllepu traiterqu'à 22 fr. l'hectolitre,pourobtenir

seulement'lecinquièmedeses approvisionnements?C'estparcequela culturearabeenest encore

auxpremierséléments,et qu'iln'existeni routes, ni fleuvespourlescommunications.C'estparce

quelesArabessont astreintsà fournirdesblésauxpopulationsdu Sahara, qui leurfournissent

en échanged'autresproduits, et qu'il leur estimpossibledese soustraireà cetteobligation.

Léscràihtesalléguéessont doncchimériques; si l'Algérieprospère, elle fournirades huiles

dlblivèetdèssbïës.

M.PLICHONinsistesur sesobservations.Il saitquel'Algérie,paruneloiétemelle,est partagée

en deuxgrandeszones, l'une decultureet l'autredepâturages,qui échangententre ellesleurs

pro'diiits.
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Maislesterres à culture,pour peu que despluiesviennentles féconder,se couvrentde récoltes

admirables. L'Algériesous les Romainsnourrissait l'Italie, et depuis, n'est-cepas à raisonde

créancespour fournituresde blé qu'a éclatéla guerre de 1830?

L'opinantpersisteà penserque la loi nouvelleaura des effetsdésastreux.

M.MIMERELrépondque tout lemondeconvientqu'il n'y a pas de danger actuel. Or, lesobser-

vationsqu'onvient d'entendre ne sont pas nouvelles, ellesont été produites lors de l'examen

de la loi, on n'a riende plus à dire. Sidès à présenton demandait une modificationà la loi, on

s'exposeraità un refusqui consacreraitla législation.La conclusionposéepar le bureau esttout

ce qu'il est possiblede faireaujourd'hui.
Lesconclusionsdu rapportsontmisesauxvoixet adoptées.

M.PLICHONproposel'additionsuivante:

« Le Conseilgénéralémetle voeuque la législationqui a consacré le principede l'admission

» en libre franchiseen*Francedes denrées de l'Algérie, soit réviséedans le sens d'une pro-
» tection. »

Cettepropositionest rejetée.
Sur le rapport de M.MIMEREL, au nomdu 4-ebureau , le Conseilgénéralalloue au sous-cha-

pitreXXIIdu budgetde1852,un crédit de 200 fr. pour les fraisd'impressionrelatifsà l'exécution

de la loi sur le travail desenfantsdansles manufactures.

Aunomdu 4.° bureau, M.DÉSCHODTfaitun rapportconcernantla ferme-écoledeTempleuve.
Il exposeque cette ferme,situéedans une contréeéminemmentagricole, dirigéepar un agro-

nomedistingué, présentaitdesgarantiesdeduréeet de succès.

Elleavaitsansdouteà traverserdesépreuves,maison devaitespérerqueles obstaclesauraient

été vaincuspar unepatienteexpérience.
C'estdanscette confiancequeleConseilgénérala voté, en 1848, unesommede 16,000fr. pour

la constructiondesbâtimentsnécessairesauxélèves,et quela ferme-écoles'est ouvertele l.er sep-
tembre1849.

Cependantcet établissement,après moinsde deux annéesd'existence,a cesséde fonctionner.A

la suite d'unediscussionavecle directeur,les élèvesont quitté la fermele 18juin dernier.

Sur l'invitationde M. leMinistre,M. le Préfet a fait procéderà une enquêtesur les causesde

ce fait, et cetteopérationa été confiéeà un de MMles conseillersdepréfecture.
Les résultats de l'enquêteconsignésdans un rapport queM. le Préfet a missous les yeuxdu

Conseilgénéral,établissentqueles causesd'instabilitérésidaientdansl'imperfectiondu règlement
de l'écoleet dans la faiblessedu lien existantentre le départementet le directeur.

Danscette situationconvient-ilde commencerune nouvelleexpérience?
Lebureaunel'a paspensé. Ce qui vient de se passer prouvequ'uneferme-écolen'aura jamais

qu'une existenceprécaire tant qu'elle appartiendraau directeur.Il faudrait doncquel'établisse-

ment fût la propriétédu département,et une semblablecréationexigerait des dépensesconsidé-

rablesquenejustifieraitpasun besoinassezvivementsenti.

Il estpréférabled'attendrele résultatdesépreuvesqui se poursuiventailleurs,et si l'institution

des fermes-écolesparvientà surmonterles obstaclesqui entraventsa marcheet à réaliserles espé-
rancequ'elle avait faitnaître, le départementpourra alors l'introduirechezlui sur desbases con-

firméespar l'expérience.

D'aprèsle traité passéentre le départementetM.Demesmay,la sommede 16,000fr. allouéeà

Fraisd'impression
pourleliavail
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cedernierne devaitlui être acquisequ'aprèsneufannées,S,000fr. devaientêtreremboursésSJ
l'écolene duraitqu'unan, et 7,000fr.sielleduraitdeuxans.Cedernierfaits'étant réalisé,M.De.

mesmayest débiteurenversle départementdecettesommede7,000fr.

D'aprèstoutescesconsidérations,le bureauproposeau Conseilgénéralleprojetde résolution

suivant :

» LeConseilgénéralexprimesesregretsde la suppressionde la ferme-écoledeTeiupleuve.
» Il est d'avisqu'il n'y a pas lieu, du moinsquanta présent,de fonderunenouvelleferme-

école.

» Il arrêtequela sommede 7,000fr. duepar M.Demesmayserainscriteenrecetteaubudget
de 1852. »

Cesconclusionssontadaptées.
Aunomdu 4.ebureau, M.DESMOUTIERSlit un rapportconcernantla culturedu lin.

Il rappellequeleConseilgénéral, frappédessouffrancesdel'agriculture,'a renouveléchaque
annéesesvoeuxenfaveurdela culturedulin et demandéquele droitd'entréesur les linsétran-

gers, fixéaujourd'huià 5 fr. pour centkilogrammes,fût élevéde manièreà protégerpluseffica-

cementnosproduits indigènescontrela concurrenceruineuseet toujourscroissantedeslinsdela

Russieet de la Belgique.

Jusqu'icicesvoeuxn'avaientété suivisd'aucunrésultatparcequeleGouvernementse trouvait

liépar le traitébelgequifaità ceroyaumeunepositionexceptionnelleet très-avantageuse,puisque
lesproduitsde sesfilaturessontadmisenFranceenacquittantla moitiédu droit exigépour les

provenancesdes autrespays.Oncomprenddès-lorsqu'enaugmentantle droitsurla matièrepre-
mière, onplaçaitnotrefilaturedansdesconditionsmoinsfavorablespourluttercontre la concur-

rancedela Belgique.

Aujourd'huila positionestchangée; le traitébelgeprend fin en 1852, on peutdoncespérer

quesatisfactionseradonnéeauxintérêtsconsidérablesengagésdanscetteimportantequestion.
Cette circonstancesi favorablede l'expirationdu traitédoitnous faire insisterplusfortement.

Le bureauproposeen conséquenceau Conseilgénérald'émettrele voeuque dans la loide

douanesà intervenir,lestarifssoientmodifiésde manièreà sauvegarderla culturedulin, siutile

et si précieusepourlapopulationde noscampagnes.
Cesconclusionssontadoptées.
Aunomdu 4-ebureau, M.DECARPENTRYexposequele Conseilgénéralest appelécetteannéeà

nommerun membrepour compléterla commissionhippiquedesdépartementsduNord, de la

Somme, de l'Aisneet du Pas-de-Calais,chargéede la surveillancedes opérationsdu haras

d'Abbeville.

Cettenominationest à fairepar suitedel'expirationdespouvoirsdeM.Monier.

Depuisdeuxans, le Conseilgénéralchangechaqueannéeceuxdesesmembresqui fontpartie

dela commissiondestabacs.Cen'estpasqu'iln'ait à se louerdu zèlede ceuxqu'ilne reélitpas,

maisc'estqu'ilcroit, parune mutationobligée,conservermieuxl'indépendancedeseschoix.

Le bureaua cru desondevoirdesepénétrerde l'espritdu Conseilgénéral, et touten rendant

justiceà la hautecapacitéde M.Monier,toutenpriant le Conseilgénéralde lui offrirdesremer-

ciementsbienmérités,il luiproposedenommerpourle remplacerM.Desrotours,présidentdela

sociétéhippiquedeLille.

M.MARCHANTdemandepourquelmotifonveutremplacerM.Monier,hommesi compétentdans

la matièreet quia rempliavectant dezèleet decapacitéla missionquilui a été confiée.

Lin.

Culture.

Commission
hippique.
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M.MIMERELrépondquele Conseilgénérala manifestépar ses actes l'intentionde changerses

déléguésà chaquerenouvellement.Il n'y a pas eu dans cettepropositionla moindreintentionper-

sonnelle.Lebureaua vouluseulementassurerl'indépendancedeschoix.

Plusieursautresmembresréclamenten favenrdeM.Monier.

Le Présidentmet auxvoixla questionde savoirs'il y a lieu de remplacerM. Monier.

Cettequestionest résoluenégativement.
En conséquence,M.Monierrestemaintenucommemembrede la commissionhippique.

Au nom du cinquièmebureau, M MARCHANTfait un rapport sur l'organisationet les attribu-

tions des syndicats qui viennentd'être créés pour la Basse-Sambre.

Le Conseild'arrondissementd'Avesnes,dit le rapporteur, donnedes éloges à la créationdes

syndicats de la Basse-Sambreet prie l'administrationde les organiser dans le Nord.

Le bureau ne peut s'associersans restrictionà la satisfactionexprimée.
La pensée des syndicats est excellente. Maintes fois le Conseilgénéral en a sollicitéla

création.

Mais le décret du Président de la République donne pour seule mission à ces syndicats
Je dessèchementde la vallée de la Sambre, et sembléexclurede leurs attributionsles autres

intérêtsqu'ils sont appelésà défendre.Il leur imposeen outre, commeobligation, le dessèche-

ment, mêmedanslessectionsoùil estpresquecomplètementinutile, commedansla circonscription
du syndicat de Maubeuge.

En faisantlà, d'une opérationsecondaire,la seule attributionde cette fractiondes syndicats;

en imposant aux propriétés qui y sont comprisesdes dépensesde cadastre, de contributions

spéciales,etc., le décretconstitutifexciterade vivesréclamations.

On aurait prévucesjustes griefs en consultantles autorités localeset les intéressés.MM.les

ingénieurssemblentnégligertrop,souventcetteprécaution, que.la nécessité,d'êtrehienrenseignés

devrait leur conseillertoujours. Le bureau est convaincu, d'ailleurs, qu'il suffira d'indiquer
cetteconsidérationà M. l'ingénieuren chefpour qu'iU'apprécie et qu!il en tienne compte.M. le

Préfet aussi.nela perdra pas de vue, car il a à coeurles intérêtsde ses administréset leur conci-

liation avec ceux de l'État.

En ce qui concernele dessèchementde la valléede la Sambre, il est une mesure qui ferait

presquepartout disparaîtrele mal. C'est l'exécutiondes obligationsimposéesà la compagniede

la Sambre par le cahier des charges et par les règles du droit.

Partout où les contre-fossésauront la profondeuret la pente nécessairespour l'écoulement

deseauxpluvialesou provenantdes.débordementsde la rivière, les eauxstagnantesdisparaîtront
des prairies riveraines.

Maispour celail faut que ces fossés aient leur débouchéà l'aval des écluses, de façonque

l'écoulementne soitpas entravépar le niveau habitiie!des eaux, et que dans le cas de crues

ces fossésne soientpas une causedïinpndationpour les parties bassesdes..prairies,au lieu d'iêtre

un moyend'assèchement.

La surveillancede,Mj^L,les ingénieursduservicedes.canaux.,et l'autorité vigilante.,dfi.M<le

P.réjfetsuffiraientpour,ajteindre„çe:résultat. La création,des.syndicatsaura. du.moins,pour.eîfejt

d'^P.ehîrTatte,ntjfln,deçgsfpnçti^^MUR.Ies abjrs.,quileur,échapperaient. A,ce,point,devue

leurprompteorganisationproduiraquelquebien.
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intéresselesriverainsdansleurs rapportsavecla rivièrecanalisée.Audoublepoint de vuede la
cultureet de la salubrité, commeaussià celuidurespectdelapropriétériveraineet del'exécution
desrèglements,cetteextensionsi naturelleet si raisonnablene serapas refuséeparM.leMinistre
desTravauxpublics; le bureaune doutepas que M. lePréfetnejoigneseseffortsà ceuxdu Con-
seilgénéralpourl'obtenir,

Aupointde vue de la culture, il suffirade citer la possibilitéd'établirun systèmed'irrigation
quidoubleraitla productiondesfoinset la richessedespâturages.

Parcesconsidérations,le 5.ebureauproposel'adoptiondu projetde résolutionsuivant:
« Le ConseilgénéralprieM. le Préfetdes'unirà lui pour engagerM. leMinistredes Travaux

publics à étendrelesattributionsdessyndicatsdela Basse-Sambreà toutesles mesuresd'assai-
nissement, d'irrigationet dedéfensedela propriétédanslesbornesdela loiet desrèglements,qui

pourrontintéresserlescontréesriverainesdela Sambre.

» Il appelleaussil'attention deM. le Préfetsur la convenancede n'imposerdes travaux aux

syndicats,et de n'en mettre la dépenseà la chargedes propriétairesriverainsqu'autantqueles

syndicatsd'accordavec MM.lesingénieurset M. le Préfetaurontreconnul'utilitéde cestravaux

pourleur circonscription.
» Il prie danstousles casM. lePréfetde s'entendreavecMM.les ingénieurspourquele décret

qui constitueles syndicatsdela Basse-Sambre,soitexécutédansle sensci-dessus.»

Cesconclusionssont adoptées.
LEPRÉSIDENTdonnelectureduvoeusuivant, déposépar M.Plichon:

« LeConseilgénéral considérantque l'échéancesimultanéedespouvoirspublicsprésentedes

dangersredoutablesdontil importedepréserverle pays, émetle voeuquel'Assembléelégislative

convoquele plus tôt possiblelescollègesélectorauxà l'effetd'élireles nouveauxmandatairesdu

pays. »

M.DEMELUNdéclareque s'il s'est opposédansune séanceprécédenteà la discussionde ce

voeu, c'estparcequ'il nese rattachait que d'unemanièreindirecteà la questionquiétait alors

soumiseau Conseilgénéral. Mais, ajoute-t-il, s'il entredans les intentionsde l'assembléede

renvoyerce voeu à l'examendelà commissiondéjànommée, il s'engageà présentersonrapport

demainmatin.

M.BIANCHIdemandequ'il y ait un intervallede vingt-quatreheuresentre le dépôtdu rapport

et la discussion.

LeConseilgénéralconsulté,décideque levoeuest renvoyéà la commissionspéciale,et que la

discussionaura lieuimmédiatementaprèsle dépôtdu rapport.

Aunomdu cinquièmebureau, M.MARCHANTlit un rapportsur le servicedescheminsvicinaux

de grandecommunication.

Le Conseilgénéralordonnel'impressionde cerapport.

M.REVELdemandeque M.lePréfetveuillebiens'engagerà proposerl'annéeprochainele clas-

sementdu cheminprojetédeSteenvoordeà l'Hazewinde.

LEPRÉFETrépondqu'il reconnaîttoutl'intérêtqui s'attache à ce chemin, maisqu'ilne lui

est paspossiblede prendreunengagement.

A l'occasion,duclassementproposédu chemind'Estaires à Aubers et Don, M.COLLETTEfait

remarquerque,lescommunesd'AUennes,Bauvinet Provin,n'ontaucunintérêtà l'établissement

decetteligne, parcequ'ellesontun autrecheminqui lesconduità Estaires, et pour lequelelles

45
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ont fait de grands sacrifices.11demandeque cescommunessoientrayées de la liste des localités

intéressées.

M.MARCHANTrépondque le Conseilgénéral nepourrait statuer sur cette demandeque dans le

cas où elle aurait subi les formalitésd'instructionprescrites.Elledevraêtre renvoyéepar M. le

Préfet, à l'examendes conseilsmunicipauxet du conseil d'arrondissement.L'ajournementà la

sessionprochaineest du restesansinconvénient. *

M. COLLETTEinsiste, en ajoutantques'il n'estpasstatuéimmédiatement,lescommunesvont être

imposéesd'officepar M. le Préfet.

LE PRÉFETréplique qu'il n'y a aucuneespèce d'inconvénientà attendrejusqu'à l'année pro-
chaine, que d'ici là il examinerala positiondescommuneset leur affectera, s'il y a lieu, le con-

tingentle plus faiblequ'il sera possible.Il serait dangereuxd'exonérerdescommunesavant que
leur situationfût bienétabliepar une instructioncomplète.

M. CHOMRARTfaitobserverqu'une commissionspécialeréuniel'annéedernière, à l'occasiondu

chemin dont il est question, a été d'avis que les trois communesd'Allennes,Bauvinet Provin,

ne fussentimposéesqu'à une sommede 25 fr. Quantà la communed'Estaires, son refus de con-

coursest le résultat d'un mauvais vouloir, son intérêt est évidentet elle doit être fortement

imposée.
MM.PLICHONet BÉHAGHELprotestent contre cetteassertion.Ils soutiennentque la villed'Es-

taires n'a pas d'intérêt au chemin.

M.MARCHANTfaitobserverqu'il n'y a pas lieu de prolongerla discussion, attendu que l'objet
rentre dans la compétencede M. le Préfet.

M.LEURENTfait observerque si les communesplacéesau-delàdeCominesont refusé de con-

courirau prolongementdu chemind'Armentièresà Ypres, c'est d'un côtéparceque le devis était

trop élevé et comprenaitdes acquisitionsde terrains inutiles qui augmentaientla dépense de

12pour cent, et d'un autre côté, parce qu'onn'a pas appelétoutes les communesintéressées.

M.DËFONTAINEprieM. le Préfet, en attendantle résultatde la nouvelleinstruction,d'autoriser

la communede Deûlémontà exécutersoncheminde débouchéà la routed'Ypres, pour lequelelle

a voté desfonds, et de lui accorderà cet effetune subventionégaleau quart de la dépense,sauf à

lui tenir compte, au moment de l'exécutiondu cheminde grande communication,de la valeur

des travauxqu'elle aura exécutés. Cettemesurelui permettra de sortir de l'état d'isolementoù

ellese trouvepar le défautde communication.

LERAPPORTEURrépondque cesdernièresobservationss'adressentà M. le Préfet. Quant à celles

de M.LEURENT, ellessont fondées.Les ingénieursdoiventêtre avertis que lescheminsde grande

communicationne sont après tout que des cheminsvicinaux, queleurs dépensesdoiventêtre

restreintesdansles limitesd'une sévèreéconomie,et qu'il faut éviterdes acquisitionsdeterrains

inutiles. Au reste le chemindont il s'agit constitueune ligne forteintéressante, et les communes

au-delàde Cominesdoiventêtre prévenuesque si ellespersistent dans leur refus, on pourra
classerlapartie du cheminquiest en état.

'

M. LEPRÉFETfait remarquer que des acquisitionsde terrainssont souvent nécessaires, non

pourl'élargissementdeschemins, mais pour la rectificationdu tracé d'une communeà l'autre.

Lescheminsde grande communicationont sansdouteune largeur déterminée, mais on ne peut
s'astreindreà suivred'une manièreabsoluele tracédes cheminsvicinauxordinaires, et le Conseil

généralapprouverasansdoute les acquisitionsdestinéesà rectifierdes courbeset à raccourcir

les cheminsde communeà commune,en adoucissantles anglestrop prononcés
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M.MARCHANTrépète que les cheminsdegrandecommunicationnesontquedescheminsvici

nauxaméliorés,et qu'ondoitévitertoutesdépensesqui nesontpas d'unenécessitéabsolue.

M.LESTIROUDOISajoutequelesingénieurssont souventtroppréoccupésdudésir de suivre la

lignedroiteet dedonneraux cheminsun bel aspect.Il croitqu'onne doitcorrigerquelesdéfec-

tuositéstrop fortes, en observantlaplusstricteéconomie.

LERAPPORTEURterminela discussionen faisantremarquerqu'iln'estpaspossiblede poserdes

règlesabsolueset que les ingénieurss'entendrontavecles syndicatspourdécidercequ'ily aura

de mieuxà faire.

M.DËFONTAINEfaitobserver, au sujetdu cheminprojetéde Lommeà Quesnoy-sur-Deûle,que
la communede Verlinghema votéles fondsnécessairespourexécuterun cheminde débouchéqui
aboutiraità la routed'Ypreset qu'ellea mêmeexéeutéquelquestravaux;il demandequesiM.le

Préfetnecroitpaspouvoirpartagerl'opiniondu bureausur la préférenceà accorderà cechemin

pourle classement,il veuillebienlaisserà cette communela facultéd'exécutersoncheminde

débouché,enlui accordantunesubventionégaleauquartde la dépenseet sur la promessequ'on
lui tiendracompte,lorsdu classement,de tout ce qu'elleauradéboursé.

M.LEPRÉFETrépondquele Conseild'arrondissementa réglél'ordredepriorité, quele chemin

dontil s'agitn'est qu'en troisièmeligne, qu'il ne peutaujourd'huiproposerle classementet qu'il
aviserapourla sessionprochaine.

M.LESTIBOUDOIStout encomprenantla réservedeM.lePréfet, ajoutecependantquelebureau

n'a pashésitédeproposerau Conseilgénéralun engagementde classement.Il prieM.le Préfet

d'autoriserla communede Verlinghemà continuerses travauxen promettantde lui en tenir

compte.

M.LEPRÉFETrépliquequecommeil l'a déjàdit, il nepeutprendred'engagement,maisqu'il
nevoitpasd'inconvénientà engagerla communedeVerlinghemàportersestravauxsurle chemin.

M.CHAPPELIERdemandela paroleau sujetdu classementduchemindeCambraià Metz-en-Cou-

ture. Il signaleune espècede partialitédansl'établissementdesdevisdesdeuxtracésquiaurait

eu pourbut d'atténuerles dépensesdu côtédeProvilleetNoyelleset de les augmenterpar Mar-

coinget le faubourgSt.-Sépulcre.Il citeà l'appuide cetteassertionun faitgrave, c'estquepar

Marcoinget le faubourg,ilexistedeuxponts,l'unsur l'Escautet l'autresur l'Eauette.L'ingénieur

fait figurerla dépensede réparationdecesdeuxpontspour1,100fr. ParProvilleet Noyelles,il

existeunpontbeaucoupplusvieuxet enmauvaisétat; l'ingénieurn'en faitmêmepas mention,

et il existecependantau dossierla lettre d'unarchitectequi sur la demandede Marcoinga visité

les troispontset qui constatequ'ilfaudraitdépenser4,000fr. aumoinspourlepontdeNoyelles.

L'opinantrepoussel'argumentquel'on tired'uneoffrefaiteparunpropriétaireen faveurdela

lignedeNoyelles.Il auraitfalluprovoquerdela communedeMarcoingdesoffresanalogues.

Pourétablirl'utilitéd'unchemin,c'estmoinslenombredescommunesqu'ildoitdesservirque

le chiffredeleur populationqu'ilfautconsulter.Or, de ce côté, le tracépar Marcoinga tout

l'avantage.Lescommuneslespluspopuleusesle réclament.

Provilleet NoyellessontdéjàreliésàCambrai,maisonveutleurouvrirunevoieversledépar-

tementde laSomme.Or, il existeun moyenfaciled'y parvenir, c'est d'affecterl'économiede

4,000fr. quele départementdoitrecueillirde l'exécutiondu tracépar Marcoing,à rattacherces

deux communesà la nouvellelignepar un cheminvicinal.Ainsisans dépenserdavantage,ou

satisfaittousles intérêts.
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M.DEBEAUMONTrépondque l'avant projetde l'anciennedirectiondu cheminaurait été , en-cas

d'adoption, soumisà un examen sévère. Il ajoute que si les devisprésentés cette annéeoffrent

des réductions, c'est paTcequ'on a évaluérigoureusementles anciens travaux à tel point qu'on

n'a pas admistout ce qui, dans la chaussée,excédaitla largeur de troismètres.

Le côté vif de la questionc'est que Marcoing,en proie à l'abus du mauvais gré, a refusé les

offres lesplus avantageusespourse créerdes débouchéset que mis enfinen demeurede sortir de

sonisolement, il préfèrela voiequi doit le rattacher lemoinsaux communesvoisines.L'usinedé

Marcoingcraintd'ailleursla concurrencede cellesdeNoyelleset de Proville.

Cesimportantsétablissementsdoiventêtre reliésau Pas-de-Calais.Un cheminpurementvicinal

ne les satisferaitpas, parcequ'il ne serait pas accessibleauxvoiturespesammentchargées

Le principeen matièredecheminsde grandecommunication, c'est qu'ils desserventle plus de

communespossible.

L'opinantappuiedoncles conclusionsdu bureau.

M. CHAPPELIERdéfendla communede Marcoingcontrel'accusationdont elleestl'objet; et pour

le prouver,il rappelle qu'elle est reliéeà Masnièrespar un Cheminen parfait état; Il insisté sur

sesobservationset sur lapossibilitéde donnersatisfactionauxcommunesdeNoyelleset deProville,

sansaccroissementde dépense.Il produitenfinune délibérationdu ConseilmunicipaldeMarcoing

qui fait abandondestravaux faits évalués21,000 fr.

M. MARCHANTrésume la questionen insistant sur les motifsqui fontdonnerla préférenceau

tracépar Provilleet Noyelles.Il ne peut admettrelemoyen-deconciliationproposépar MvChap-

pelier, parceque ce seraitallercontretoutes lesrèglesque deconstruireavecla subventiondépar-

tementaleun cheminvicinalordinaire.Quantà la délibérationde Marcoing,ellen'est pas adunV

sible, parcequ'ellen'est passanctionnéepar l'autorité supérieure.Le rapporteurrépondensuiteà

M. DeBeaumontquelesingénieurs, en refusant de tenir compteaux communesd'une largeur de

pavé excédanttroismètres, se sont conformésaux règlesprescritespourlès chemins de^gratfde

communication.En résultat, l'instruction est complète, et il serait très-fâcheuxdevoirajdurnèr

encorel'exécutiond'une lignepourlaquelletoutes lesformalitésont-étéremplies.

Lesconclusionsdu rapport, en ce qui concernele classementdu chemin de Cambrai à Metz

en-Couture, sontmisesaux voixet adoptées.
A l'occasiondu classementdu chemind'Étroeungtà Anor, M.lePréfet fait connaîtreà l'assem-

bléequed'aprèsun avisqu'il a reçudesoncollègue,la portionducheminsituée'dans-ledépartement

del'Aisnenepourrapas être classéecetteannée, et que parconséquentl'espoir qu'il avait-donnê'de-

ceclassementdanssonrapportne serapas réalisé.Ilespèrequelamesureauralieul'annééprochàihe.

M.MATHIEUfait observerquel'entretien des cheminsde grandecommunicationest une charge

fortlourdepour les communes,et que cettechargepourrait être allégéepar là mise'en adjudica-

tion des travaux; il recommandel'examende cettequestionàla sollicitudedeMl lePréfét:

LERAPPORTEURrépondque l'entretien de quelquescheminsa été:adjugé ètque cescheminsné

sontpas lesmoinscoûteux.II ajoute que le système des:adjudicationsa un InconvénienVencéJ

que les entrepreneursexécutent-'tardivementles réparations,. tandis que les cantonniersy tra-

vaillenttous lesjours.
M.DELAROÏÈREse plaint déce queles entrepreneursne sontpas exactëm'eutpayés. C'est, dîM,

un desmotifsdu peu desuccèsdès'adjudications.
LERAPPORTEURfait observerà ce sujetqu'il existedansla comptabilitédés chemins,à la pféféc-
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ture, un défautconsistanten ce que lés paiementss'opèrentnon à mesuredés recouvrements

opéréssurChaqueligne, maisen raisondesordonnancements,desorteque lésligneslésplus au

courant,ne sontpascellesdontlesentreprenenrssontleplusexactementpayés. Ilappellel'atten-

tiondeM.lePréfetsur lanécessitédemettreuntermeà cesirrégularités.
M.LEPRÉFETdéclarequ'ilprendnotede cesobservationset qu'ily feradroit.

M-.LEURENTseplaintdéce'quelavilledeLillen'a pasétécomprisedansla listédes communes

intéresséesau chemin-déLille à Tourcoing.Il-demandequ'elley soit ajoutée, attenduque ce

cheminlui est réellementutile.

M. LEPRÉFETrépondqu'ildoitêtrefaituneinstructionpréalable.
M.MARCHAS!pensequelesaffluentsde Lilleconcourentàsa prospérité,et qu'ilest équitablede

fairecontribuercettevilledansle chemindeTourcoing.En généralon a trop exonérélesvilles

decessortesde dépenses.
Mi LEPRÉFETrépète que les communesintéresséesne peuventêtre désignéesque sur des

enquêteset uneinstructionpréalables.Il prendactedesobservationsqu'ilvientd'entendre.

M.BÉHAGHEL(de Bailleul),demandeque M. le Préfet fasse faireuneétude approfondiedes

cheminsoù lesplantationsseraientutileset déceuxoùellesseraientnuisibles.Dansl'arrondisse-

mentd'Hazebrouek,les plantationsfontun tortconsidérableauxchemins.

M*.LESTIBOUDOISrépondquelésétudesontété faitessur lesroutesdépartementales.Il s'étonne

d'entendredirequeles arbressontdommageablesdansl'arrondissementd'Hazebrouck,oùlespro-

priétairesfontdési nombreusesplantations.
Lesplantationssontutilesaux routesquandles arbressontplacésà unedistanceconvenableet

quelestroncssontannuellementdépouillésde leursbranches.Ellesconsolidentlesol, empêchent

leséboulements,contribuentau dessèchement,guidentlesvoyageurset donnentenfindel'ombre

auxpiétc-hs,
M.BÉHAGHELrépliquequ'il demandeseulementqu'onétudie.Il persistedaussesobservationsà

l'égard del'arrondissementqu'il représente.

Aprèscesdiscussions,le Conseilgénéraladopteles diversesconclusionsdu rapport, ainsique

lesarrêtésci-après:

« Le Conseilgénéraldii départementduNord, sur la propositionde M. le Préfetet sur le

1
rapport de son cinquièmebureau, arrête ce qui suit :

» 1.° Le chemindé Casselà Lederzeeleest classécheminde grandecommunication,sous

le N-.°61.

» Contribuerontaux dépensesde constructionet d'entretiende ce chemin, les communes

de Cassel, Wemaers-Cappel,Zuytpeene,Noordpeene,Rubrouck, Ochtezeele,Buysscheure,

Brdxeeleet Lederzeele.

» 2.° Le Conseilgénéralclassecommecheminde grandecommunication,sous le N.° 62,

le chemin d'Estaires à Don, partant de la roule départementaleN.° 9, près d'Estaires,

et se dirigeant jusqu'à la Haute-Deûle,par La Ventie, Aubers, Herlies et Sainghin-en-

Weppes; .

» Les communesappeléesà concourirà la dépensede la constructionet de l'entretiende

cette voie de communication,sont celles d'Estaires, Aubers, Herlies, Fromelles-,Illies,

Sainghin-en-Weppes, Marquîllies,Allennes-les-Marais,Annoeullin, Bauvin, Provin Wavrin

et Fournes.
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. » 3.° Est classé comme chemin de grande communication,sous le.même numéro, le

complémentdu cheminN.° 15, d'Esnes à Maretz,depuis ce dernier point jusqu'à la rencontre

de la route départementaleN.° 10, à Busigny.
Les communesqui concourentà l'entretien de la partie exécutéede cette ligne, prendront

égalementpart à la dépensedu complémentici classé.

» 4.° Le Conseilgénéralclassede grandecommunicationle cheminde Cambraià Met7-en-Cou-

ture, par Proville, Noyelleset la rue des Juifs, à Marcoing, suivant le secondprojet de M.

l'ingénieur de l'arrondissementde Cambrai.

» Ce cheminprendra le N.° 63.

» Sont déclaréesintéresséesà la constructionet à l'entretiende cechemin, la villede Cambrai

et les communesde Proville, Noyelles, Marcoinget Ribécourt.

» 5.° La partie sur le territoiredu départementdu Nord du cheminde grande communication

classé dans le Pas-de-Calais, sous le N.° , d'Arrasà Saint-Quentin, est classée de grande
communication, sous le N.° 64.

» Ce cheminse composede deuxsections, dont la premièretraversele territoire et l'agglomé-
rationdo,l'enclavede Doignies,et la seconde, le territoirede Gouzeaucourt,jusqu'à la rencontre

de la route nationale N.° 17.

» Ce classementest subordonnéau versement,par le départementdu Pas-deCalais, dans la

caissedes cheminsdegrandecommunicationdu départementdu Nord, de la sommede 14,000fr.

par lui promisepour sonconcoursà l'exécutionde cechemin, en déchargedu fondssubventionnel

et du concoursdes communes.

» Sont indiquéespour prendrepart à la dépensede constructionet d'entretien de ce chemin,

les communesde Doignies, Villers-Plouich,Boursies et Gouzeaucourt.

» M. le Préfet voudra bien s'entendre avec son collègue du Pas-de-Calaispour simplifier,
autant que possible,et rendremoinsonéreuxle moded'établissementet d'entretiende cechemin,
communaux deux départements.

» 6.° Le Conseilgénéralclasse de grande communicationle chemind'Etroeungtà Anor, par

Wignehies et Fourmies, sous le N.° 65.
*

» Sont déclaréesintéresséesà la constructionet à l'entretien de ce chemin, les communes

d'Etroeungt, Wignehies, Fourmies et Anor. i
» 7.° Est classéde grandecommunication,commecomplémentdu cheminN.° 50 de Fresne à

Quavoubeet sous le mêmenuméro, le chemin de Quaroubeà Jenlain, avec embranchementde

ScbourgversCurgies.
» Sontdéclaréesintéresséesà la constructionet à l'entretien de ce chemin:

» Dans l'arrondissementde Valenciennes, les communesqui concourentà l'entretien de la

partie déjà classéeet cellesde Sebourg, Rombieset Curgies,
» Et dans l'arrondissementd'Avesnes,Le Quesnoy,Curgies, BryyEth, Wargnies-le.-Grand,

Jenlain, OrsinvaletVillers-Pol.

» 8.° Le traitementfixede 16,000fr., allouéà MM. les ingénieursdes ponts-et-chausséesdu

département, pour la directiondescheminsdegrande communication,sera pris en entier sur le

fondssubventionneldu département, pour simplifierles opérations de la comptabilité. Il est

ouvertà cet effet, à M. le Préfet, un crédit de 16,000 fr. à l'article 42 du sous-chapitreXXVI

du budgetdépartementalde 1852.

Chemind'Esnes
àMaretz.

Complément.

Chemind'Arras
à Saint-Quentin..

Chemin
d'EtroeungtàAnor.
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àJenlain.
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M. lePréfetrépartiraentre lesdiverseslignesla part de cettedépenseafférenteauxcommunes

intéresséesà l'entretien, au moyend'uneretenueéquitablementcalculéesur l'allocationfaiteà

chaque ligne pour frais de constructionou de réparation, de telle façonque le traitementde

MM.lesingénieurssoit équitablementacquittépar le départementet les communesdansla pro-

portionde leur concoursà la dépensedescheminsdegrandecommunication.

» 9.° Le Conseilgénéralvote, pourl'exercice1852, lescinqcentimesadditionnelsdestinésau

servicedescheminsdégrandecommunication.

10.LeConseilgénéralfixeà 36,000fr., à la chargedu fondscommun,letraitementdesagents-

voyers, et à 38,000fr. lessubventionsà la petitevicinalité.

11. Le Conseilordonnel'impression,à la suitedu rapport sur lescheminsde grandecommu-

nication,du rapportdoM.l'Ingénieuren chefet desneufétals y annexés,quiprésententle ré-

sumécompletdela silualionet dela comptabilitédes cheminsdegrandecommunicationdu dépar-
tement.

12.Le ConseilgénéralprieM.lePréfetdefaireétudierla questiondèscheminsdeceinturedes-

tinésà relier à l'extérieurles communicationsqui aboutissentauxplaces deguerre, surtoutà

cellesqui n'ontque deuxportes,et à soumettreau Conseilgénérallesplanset devisdestravauxà

effectuerpourqueleConseilseprononceenconnaissancede causesurle classementde ceschemins

parmi ceuxdegrandecommunication,avecle concoursautantquepossibledu ministèrede la

guerre, partoutoù il y aura despontsà sa charge.

13. Le ConseilgénéralprieM.lePréfetde confierla surveillancedespontssur la rivièredelà

Sambre,aboutissantà des lignesvicinales,à MM.les ingénieursdespontset chausséeschargés
du servicedescheminsdegrandecommunication,pourqueces ponts soientprotégéscontreles

dégradations,et queleursréparationsd'entretiensoientopportunémentfaitesparles intéressés,à

qui ellesincombent,avecl'aideau besoindu fondscommundépartemental.

14-Le Conseilgénéral,sur l'avis des Conseilsd'arrondissementet les Conseilsmunicipaux
consùltésdécide:

« A. La communed'Ilelesmesest déclaréeintéresséeau cheminde grande communication

N.°29, dela communed'Ilelesmesà la pyramidedeDenain.

» Prendrontégalementpart à la dépensed'entretiende ce cheminles communesde Hasnonet

St.-Àmand-les-Eaux.

» Lescommunesde Bosultet Milonfossesontexonéréesdecetentretien.

» Resterontenconséquenceobligéesdeconcouriraux travauxdu cheminN.°29, lescommunes

de Denain, Wavrechain-sous-Denain,Wallers,Hélesmes,Hasnonet St-Amand.

» B.La communedeCoulichescesseradeconcourirà l'entretiendu chemindegrandecommuni-

cationN.°30 deCarvinà Orchies.

» C. Sontdéclaréesintéresséesà l'entretiendu cheminN.°45, deDenainà Solesmes,lescom-

munesd'Avesncs-les-AubertetSl.-Hilaire-lès-Cambrai»

Le Présidentfixeà huit heuresdu matinl'ouverturede la séancede demainet lèvela séance

à sixheures et demie.
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Ont signé : MM.DANEL, président; DANSETTE, CHOMBART,BRAME, D'HESPEL, LEFEBVRE(J.),
TESTELIN, CHAMPON, DEMELUN, BIANCHI, LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DËFONTAINE(L.), MIMEREL,

COLLETTE,LEURENT,MASUREL, BÉHAGHEL,(de Bailleul), PLICHON,BÉHAGHEL(de Cassel),

DÉSCHODT,BERNAST,DEGRUSON,REVEL,DESTAPLANDE, DECOUSSËMAKER, DELATTRE, DECARPENTRY,

DELAROÏÈRE, BLANCKAERT,DEBEAUMONT, LELEU,TELLIEZ,BERY,SEYDOUX, CHAPPELIER,PILLOT,

DE LATORRE,PAUL,ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE, SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,

DESESPRINGALLE,GOUVION,RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,

CHOQUE,DEMONTOZON,DESMOUTIERS(Ch.),et DECLEBSATTEL,secrétaire.



Séance du 6 Septembre.

Laséanceestouverteà huit heureset demie.

Sontprésents: MM.DANEL,président;DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J.),
TESTELIN,CHAMPON,DE MELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DËFONTAINE(L.),MIMEREL.

COLLETTE,LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON,BÉHAGHEL(deCassel),DÉSCHODT,

BERNAST,DEGRUSON,REVEL,DESTAPLANDE,DECOUSSËMAKER,DELATTRE,DECARPENTRY,DELAROÏÈRE,
BLANGKAERT,DEBEAUMONT, LELEU;TELLIEZ, BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER, PILLOT, DELATORRE,
PAUL, ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE, LEGRAND, CÔLASE, DESESPRÏNGALLE,

GOUYION,RENARD, BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DE MON-

TOZON,DESMOUTIERS(Glu),et DECLEBSATTEL,secrétaire.

Absents: MM.RAPPEETHANNOYE

LePréfetassisteà la séance.

Leprocès-verbalde la séancedu 5-septembreest lupar le secrétaireet adopté.
M.LEGRANDdemandelaparolepourun faitpefsonnel.En remerciantM.lePréfetet leConseil

générald'avoirclassélechemind'Etroeungtà Anorquiétablitunecommunicationimportanteentre

cinqcommunespopuleuseset qui termineune desligneslesplus considérablesdu département,
celled'Anorà Solesmes,il éprouvele besoin de repousserdescalomniesquiont été répandues
au sujetd'un prétenduintérêtpersonnelqu'il auraitdansl'établissementdu chemin.

Il se borneà répondrequela filaturequ'il possédaità Wignehieset dontsansdouteona voulu

parler, a été venduepar lui en 1847, avantsonentréeau Conseilgénéral,à M.Bontard, son

associé.Il ajoutequ'ilnepossèdeaucunefermesur toute l'étenduedu chemin.

Plusieursmembress'empressentd'assurer M.Legrandquecesexplicationsétaientsuperflues
et que depareillesaccusationsne sauraientavoir aucuneinfluencesur lessentimentsd'estimeet

d'attachementque lui ontvouéstoussescollègues.

Le Conseilgénéraltoutentiers'associeà cettedéclaration.

Aunomdu 5.cbureau, M.BRAMElit un rapportconcernantlesportsmaritimes.

En cequiconcernele portde Dunkerque, MM.les ingénieurset le Conseild'arrondissement

demandent:

1.° Queles travauxde la grandeéclusedebarragedu bassin à flot soient, dèsqu'ils seront

commencés,poussésavecla plusgrandevigueur, attendula gêneruineusequ'éprouverale com-

mercependantcetteconstruction, et qu'à ceteffet, lescréditspourlebassinà flotsoientportés

pour 1852 à 600,000fr.

2.° Quel'élargissementdu quai-est, pour lequella villeoffreun concoursde200,000francs,

ait lieuleplustôtpossible.

Chemin
d'EtroeungtàAnor.

fortsmaritimes.
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3.° Quel'élargissementde l'éclusedu Pont-Rougeet la nouvellevanne par laquelleon fera

passer les eauxdu canal deBourbourgdans celuide Mardyck,soientexécutéssans délai. Cestra-

vaux ont été décidésen principe, et c'est sur la foi de leur exécutionque les administrationsdes

Watteringues sesont désistéesde leur oppositionau canal de dérivation.

4.° Quela marineveuillebien consentirà louerl'emplacementet lesmagasinsde l'ancienport,

pour y établir des calesde construction; le chantierde constructionactueldevantnécessairement

par suite destravaux du bassin à flot, être changé de place et le parc de la marineétant le seul

endroitoù l'on puissele replacer.Ils demandenten outre instammentque la constructiondu quai

qui doit remplacerle chantier actuel , soit élevéeà moitié, ou au moins fondée en entier avant

qu'on effectuele barrage du port.

Le port de Gravelinesdont le commerce,tout-à-fait local, s'étend tous les jours, a aussi son

importance.Plusieurs travaux indispensablesy sont réclamés.

L'unique quai de ce port a été construiten bois. Il tombeaujourd'hui de vétustéet menacede

s'écroulertotalement.MM.les ingénieursontprésentédesprojetspoursa reconstructionenpierres.

Cettereconstructionnepourra se faire attendre longtemps. La ville,de Gravelinesprie le Conseil

générald'appuyerle voeuqu'elle formepour que les travauxsoient.exécutésle pluspromptement

possible, et conformémentau projet.

Le Conseilgénéralrenouvelleralesvoeuxqu'il a émisl'année dernière, pour que les fondsd'en-

tretien desétablissementsde ceport soientportésà 15,000 fr., et qu'un quai d'appareillageet une

estacadey soientétablis. MM.les ingénieursont égalementprésentéces demandes.

LeConseilgénérala encoreappelél'attention du Gouvernementsur.l'état déplorabledes digues

du chenal.Ledanger grandit chaquejour; une tempêtepeut à chaque instant.lancer la mer,sur

la plage qu'elle couvrirait de Gravelinesà Saint-Omer. Chaque année, le Conseild'arrondisse-

mentsignalel'extrêmeurgencede ces travaux.Il émet, danssa dernière session, le voeuque le.

MinistredesTravauxpublicsaffecte enfinà des besoinsaussi urgentsun crédit en rapport avec

l'importancedu travail et l'imminencedu danger..
Le bureau reconnaissantl'extrêmeutilitédes demandes-des ports de Dunkerqueet de Grave-

lines , prie le Conseilgénéraldes'y associeret de les appuyerde tout sonpouvoir.
Ces conclusionssont adoptées.
Au nomdu 6.ebureau, M.PAULlit un rapport deM. le Préfet, tendant à faireouyrirau budget,

de 1852un crédit de 229 fr. 38 c, montantd'une dépensefaite sans autorisationparla ville de

Gravelines,pour la reconstructiond'un mur mitoyenentre la casernede gendarmerieet un bâti-

ment communal.

Le bureau proposeau Conseilgénérald'ajournerl'allocationdu crédit, et de prier M. lePréfet

de prendre denouveauxrenseignements.—Adopté.
M. DEMELUN, rapporteur de la commission,spéciale chargéede l'examende la proposition

déposéepar M.Plichon, s'exprimeainsi :

Votrecommissiona examinéle projet derésolutionque l'un de nos collèguesa.proposéau Con-

seilgénéral et qui est ainsi conçu:

«Le Conseilgénéral considérantquel'échéancesimultanéedespouvoirspublicsprésentedes dan-

gers redoutablesdont il importedepréserverle pays, émet le voeuque l'Assembléelégislativecon-

voque le plus tôt possibleles collèges électoraux, à l'effet d'élire les nouvaux mandataires

du pays. »

Gendarmerie
deGravelines.

Collègesélectoraux

Convocation.
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Votrecommissionreconnaît,avecM.Plichon,la nécessitédemettreun certainintervalleentre

les deuxélectionsde 1852.L'une descauseslesplus gravesdesinquiétudesde la populationest

sahsaucundoutela craintede voir se-renouvelerà la foistous lespouvoirspublics,ensorteque
dansun momentoù les passionspolitiquesserontsurexcitées,où les ennemisde l'ordre seront

prêtsà tenterun suprêmeeffort,aucuneautoriténerestedeboutet que pour l'Assembléecomme

pourla Présidence,l'espèced'interrègnequecomprendlesderniersjoursd'unpouvoirqui expireet

lespremiersde celuiquivientdenaîtresemanifesteenmêmetempset pourainsidireà la même

heure.

La Constitutionelle-même offreles moyensde prévenircedanger.Par l'art. 31, elleprescritla

réuniondescollègesélectorauxtrentejoursauplustard avantl'expirationdel'Assemblée,laissant

conséquemmentà celle-cile droit, siellelejugeconvenable,d'avancercetteépoque.
Ainsi, si aucunedécisionlégislativen'intervenait,cetteconvocationaurait,lieudepleindroitle

29 avril, tandisqued'aprèslaConstitutionc'estle 9 maiques'assemblerontles électeurspourla

nominationdu Président.

Il estdoncindispensablequelesélectionsdesReprésentantsdupeuplesoientavancéeset sousce

rapportvotrecommissions'associeà lapropositionde notrecollègue.
Maisil est loindesapenséede demanderquel'intervalleentreles deuxconvocationssoitsans

limites.Si l'intérêtdela tranquillitépubliqueexigequ'un tempssuffisantlessépare, uneconsi-

dérationnonmoinspuissantedoitpréoccuperles représentantsdu pays.Onne peutsedissimuler

lesdifficultés,lesdangersmêmesde la situationque lesnouvellesélectionsferontà l'Assemblée

actuelle; sa dignité, son autoritémorale, seront-ellessauvegardées,en présencedesuccesseurs

toujoursprêtsà saisirsonhéritageet quiayantledroitdesedire,plusqu'elle, lésvéritablesinter-

prètesdel'opinionpublique,pourrontinfirmerauxyeuxdespopulationsla valeurde ses actes,

en attendantqu'ils soientlégalementrévoqués.Neserait-ilpas à craindre,si cettesituationse

prolongeait,quele premierpouvoirdel'Étatqui seseraitpourainsidiresuicidéd'avance,nefût

annihilédevantl'autreencoredanstoutelaplénitudedesonautorité.

Une grandeAssembléepeut quelquefoispour le salut de tous consentirpar abnégationà de

pareilssacrifices,maisici l'intérêtgénéralpourraitêtrecompromisparcet abamdonetsil'ondoit

chercheràéviterl'agitationproduitepar deuxélectionstroprapprochées,il fautaussinepascréer

trop tôtunepositionanormalequi.livreraitle paysà un seulpouvoir,au momentoùil a leplus
besoinde sonindépendance.

Votrecommissionconvaincuequel'Assembléelégislative,danssa sagesse,concilierale double

intérêtsignaléà votreattention,a l'honneurdevousproposerd'admettrele voeuémisparnotre

collègue,le 6 septembre.

Lesconclusionsdu rapportsontmisesauxvoixetadoptées.

M.CHAMPONdemandequ'il soit constatéau procès-verbalqu'il s'est abstenudevoter,parce

que danssa conviction,lesConseilsgénérauxn'ontpas ledroitd'émettredesvoeuxpolitiques.

LEPRÉSIDENTrenvoieà l'examendul.erbureauun dossierdéposéparM. lePréfetet concernant

une demandedesecoursforméepour la constructiond'une,chapelleau hameaude Vicoigne,

dépendantdela communedeRaismes.

M.LESTIBOUDOIS,aunomdu 5.ebureau, faitun rapportsur le budgetdesroutesdépartemen-

talespourl'exercice1852.Cerapportseraimpriméà la suiteduprocès-verbal.

A l'occasiondes crédits demandéspour la routeN.°10 de Valenciennesà Bohain,il appelle

Communication.

Routes
départementale.!.



364

l'attention de M. lePréfet sur les différencesqui paraissent avoir existél'année dernièreentre les

chiffresportés au budget pour cesdiverstravaux et ceuxinscrits dans sonrapport. Cesdifférences

ont donnélieu , de la part des ingénieurs, à des demandesde virementqu'il serait régulier

d'éviter pour l'avenir.

M. LEPRÉFETrépondqu'il prend notede l'observation.

M. MARCHANTse plaint de ce que le rapporteur n'ait pas admis l'augmentation de Î500:fr.

demandéepar MM. les ingénieurspour l'entretien de la route de Maubeugeà Landrecies. Cette

route, dont plusieursparties sont défectueuses, est très-fatiguéepar les transportsde matières

encombrantesqu'elle est assujettie à supporter.

M. LESTIBOUDOISrépond que l'augmentationdemandéen'est justifiéepar aucune indicationde

motifsde la part des ingénieurs. Il ne croitpas qu'une réductionde,500 fr. puisse compromettre

la situation de la route, et il pense que cette réduction est nécessaire dans l'intérêt de la

bonnerègle.
M. MARCHANTne s'expliquepas commenton n'a pas donnéde raisons à l'appui de l'augmenta-

tion. Ases yeux, elleest indispensable,et si ellen'a pas lieu, l'annéeprochaineon sera-obligé;de

demanderdes créditsplus forts. On pourrait allouer les 500 fr. en adressant aux ingénieursun

avertissementpour l'avenir.

LERAPPORTEURse rend à ces observations.Il proposele crédit sans réduction, avec recomman-

dationauxingénieursde motiverà l'avenir leurspropositions.
A l'occasion de la proposition de l'achat d'un rouleau compresseur, M. DE BEAUMONTfait

observerqu'il existedans l'arrondissement de Cambrai un rouleau compresseurachetépour le

servicedes routesnationales, et qu'on pourrait peut-êtreutiliserpour les routes départementales.

M. MARCHANTregrette qu'il n'y ait pas un rouleaucompresseurdans,chaque arrondissement.

LERAPPORTEURdonnequelques-détailssur l'utilité des rouleaux compresseurspour le tassement

des routes, tassementqui ne s'opèreque très-irrégulierementquand il est laissé aux voitures de

roulage. Il ajouteque le rouleau acheté pour les routes nationales n'estpas ----àla dispositiondu

département,et que dans tous les cas, on ne pourrait l'utiliser dans les autres arrondissements

queceluide Cambraioùil est déposé.

Aprèsces discussions, le Conseilgénéral adopte les conclusionsdu rapport et fixecommeil

suit les créditsqui serontaffectés en 1852 aux travaux d'entretien et de réparation des routes

départementales.

Route
deMaubeuge
à Landreciej.

Riuleau
compresseur.
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NUMÉROS -
CROSSES"''

des . DÉSIGNATIONDESROUTES. ENTRETIEN. OBSERVATIONS,
toutes. réparations.
-^isL,~,-r.;-j <~r„>,->+i>f*,-• <-*•.:-.---a.Jl..-.->-:--- ...- ,--. - ...- 1 . ...........: ,, .--,,-,..%j

1 LilleàVâlènciénties.... . . . . . 9,000
:'2 HllëàYp^ëâv. ........ .' 7;4*>0
-3 'Bbiài^ Mûrirai. . . . ... ."'-. 6#Ô0

4 Cambraià Tournai 6,000 3,000
5 Avësner^Philip^vilîe. 7,000
6 LandreciesàChimay. 21,000

7 GèndeiâiMote.. ....... . 4,!000 2,722
8 CondéàSainFÂirfàhd 4y000
9 BilIeàSaih#0mer. . . . ... . fÔ.Ô'OO

10 VàlenciëilhesàBohàin:. . .... 20,500 24,000
li CamWàià Gùisè. ........ 8,600
12 Avésiiëéà^Bèrlaimdht.. . . . . . 20,000
13 "Maubèîigé#Màroilles. 12,500 500 r

14 Lilleâ Cbttrtrai. ........ 10,700 3,000
15 Dunkerqueà Fumes 4,000 1,000
16 -LaBasséôàEstàirês:. . . . . . :. 3;600 |
17 Airèà'HazeBrouck;. . . ... 4,500 427 \

' -

18 Bëthuheà Armehti'èfës.......
J

19 'RoubaixàSàïn'Mfflàhd. . . . . . 13,000 j'

Rouleaucompresseur(achat). ... '
3,000

Plantationsdesroutés 6,000
Levéedesplansdetraverses. . . . 800

Indemnitésauxingénieurs. .... 3,018 4&5'

Dépensesdupèr'sonnél,etc.. . . . 33,270 |

218,088
j 44,894 y

Sur la propositiondu Président,le Conseilgénéralalloue,au sous-chapitreXIXdubudgetde

1852, la sommede2,000fr., à titre d'indemnitéspourlestravauxde la session,répartie ainsi

qu'il suit :

1.° A M. Mallebrancq, pour soinsdonnésà la rédaction-desprocès-verbaux... 1,200
2.° A l'expéditionnaire 550

3.° A M. Masquelier,huissier. .... 100

4-° Aux trois garçonsde bureau 150

Total 2,000

Aunomdu sixièmebureau, M.TELLIEZexposeque le Conseilgénérala reçu de M. le Préfet

communicationdesréclamationsqui ont été élevéespar les Conseilsd'arrondissementet par les

Indemnités
fourlestravaux
Jelasession.

conscriptions
électorales
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communesnon érigées en chefs-lieuxde circonscriptionélectorale. M. le Préfet y a joint un état

général de la population des communes.

Le bureau, après avoir entenduM. le Préfet, a mis en délibérationla questionde savoir si le

Conseilgénéralpouvait, en vertu de la loide 1849, réviser la liste descirconscriptionsélectorales.

Il a décidé, à la majorité de sept voix contre deux, que la loi exigeaitune révision triennale-,

mais qu'elle ne mettait aucun obstacle à une révision partielle chaque année.

Lebureau a pensé ensuitequ'une circonscriptiondevait être établie, autant que possible, dans

chaquecommunequi possède 500 habitants. Le rapporteurmet sous les yeux du Conseilgénéral

les résultats du travail préparé en conséquence.
Le Conseilgénéral, consultépar M.le Président, décideque la loi ne s'opposepas à la révision

annuelle des circonscriptionsélectorales.

Il entend la lecture du tableau des circonscriptionsélectorales et en adopte les résultats,

après avoir entendu les observationsde quelques-uns de ses membres. .*
'

M.BEAUVOISs'étonne de ce que, dans le rapport impriméde M. le Préfetj il ne soit nullement

question des circonscriptionsélectorales. L'intervention de M. le Préfet résulte cependant de

quelques passagesde l'exposédu rapporteur. 11demandecommentl'affairé a été introduite.

M. DELÉPINErépond que la circonscriptionprécédemmentarrêtée présentait de graves incon-

vénientspour un certainnombrede communesdont les habitants pouvaientdifficilementexercer

leurs droits électoraux, et qu'il est nécessaire aujourd'hui de rectifier les irrégularités de ce

travail.

M. LEPRÉFETdéclarequ'il n'a pas saisi le Conseilgénéralpar voied'initiative; qu'il a dû seu-

lementmettre sous ses yeux les réclamationsdes Conseilsd'arrondissementet des communes, en

y joignant, à titre de renseignements, une liste indiquant la populationde chaque commune.

C'était au Conseilgénéral qu'il appartenait de statuer sur la suite à donneraux réclamations; le

Préfet ne lui a soumis, à ce sujet, aucuneproposition.Il a dit seulement, dans le bureau où il a

été appelé, qu'il lui paraissait utile de réunir les communesayant moins de 500 âmes à une

localitévoisine.

M. BEAUVOISremercieM. le Préfet de ces explications, et déclarequ'il n'insistepas.
Au nom du 6.e bureau, M. CHOMBARTfait un rapport sur une demande de M. le Préfet, ten-

dant à faire ouvrirun crédit de 500 fr. pour achat et reliure de livrespour Labibliothèquede la

préfecture.
l

LERAPPORTEURrappelle au Conseilgénéral que depuis plusieurs années la bibliothèquede la

préfecturedemandedes secourspourson complémentet sonentretien, et qu'en principeil a admis

que le départementne devait pas se charger de cette dépense.

Cependant, sur la déclaration que M. le Préfet a faite dans le bureau, que tout en croyant

qu'une bibliothèquedevait être achetéeaux frais du département, il n'entendait pas créer un

précédent, mais uniquement demander le complémentd'ouvrages commencés, qui sont d'une

grande utilité, et qui, n'étant pas complétés, seraient presque inutiles, le bureau propose au

Conseilgénéral de voter au budget de 1852le crédit de 500 fr. demandé.— Adopté.
Lemêmemembre exposeque M.le Préfet a présentéau Conseilgénéral la demanded'un crédit

de 2,165 fr., pour la construction d'une rampe à l'escalier principal du bâtiment des archives

départementaleset la constructionde sixnouveauxcasiersdestinés à opérer le classementd'une

grandequantité de dossiersempiléssansordre au rez-de-chaussée,oùils se détériorent.

Bibliothèque
administrative.

Archives
départementales.
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Deuxmembresdubureausesontrendusauxarchives: ilsont constatéquel'escalierenpierres
est très-étroitet que lesdallescommencentà s'user; il devientdangereuxde le descendresans le

secoursd'unerampe.

Quantauxcasiers, lesdéléguésont reconnuleurutilité.Une fouledemanuscritset de chartes
sontjetéspêle-mêlesur le parquetet peuventfacilements'y détériorer.Ils sesontconvaincuspar
eux-mêmes,etM.l'archivistelesa confirmésdanscettepensée,quecettedépenseseraitla dernière

du mêmegenrequele Conseilaurait à accorder.

En conséquence;le bureau proposel'allocationdu crédit demandéde 2,165 fr. au sous-

chapitre1." du budgetde 1852.

Cesconclusionssontadoptées.
Aunomdu 4.e bureau, M. LEFEBVREfait le rapport suivant concernantl'organisationdes

comicesagricoles.
Par la loidu20mars1850,sur l'organisationdescomices,l'Assembléenationalea vouludonner

à l'agricultureune représentationofficielleet légale, une institutionqui lui permît de faire

entendresa voixavecautantd'autoritéque cellesdu commerceet de l'industrie.Cetteloicom-

portetroisinstitutions:

Lescomices,....-

Leschambresconsultatives;

Leconseilgénérald'agriculture.

Nousn'avonsà entretenirle Conseilquede l'organisationet des circonscriptionsdescomices,

premierdegrédela représentationagricole.

Ilsontpourattributionlesintérêtsagricolespratiques,lesjugementsdesconcourset la distri-

butiondesprimesouautresrécompensesdansleurscirconscriptions.Ilsontenoutreledroitde pro-
céderà l'électiondesmembresde la chambred'agriculture,et c'est à cepointde vueseulement

quele législateura voulus'occuperdel'organisationde cesassociations.De là lanécessitéd'assi-

gnerauxcomicesunecirconscriptionélectorale.

Pour touteautre chosela plusentièreliberté leur est laissée, et indépendammentmêmedes

circonscriptionsqui leur auraientété tracées, lessociétéset lescomicesexistantavantla promul-

gation de la loi jouissentdetoute la libertéqui seulepeut assurerleur influence,leurssuccès

et leurexistence;ils conserventen un mot pour leurs attributionsactives les limitesqu'ils

s'étaienttracéeseux-mêmesdansle département.

Quant au premierarticledela loiqui dit qu'ilsera établi danschaquearrondissementun ou

plusieurscomices; en cequiconcerneceuxexistants,oulessociétésassimiléesaux comices,M>.le

Préfetest autoriséà accepteret à proposerlescirconscriptionsqu'ilscomprennenten l'étatactuel,

à moinsquecescirconscriptionsnes'étendentau-delàde l'arrondissement.

Envertude l'article3dela circulairedu Ministre,explicativedesdispositionsdela loi, c'estau

Conseil,sur la propositionduPréfet, qu'estréservéle soinde déclarercetteassimilation; il peut

mêmen'appliquerl'assimilationqu'à la sectionagricoledes sociétésqui s'occupentdescienceset

d'arts enmêmetempsqued'agriculture,lorsqu'ilcraindraquel'élémentagricolene soit, par le

petitnombrerelatifdesmembresdontil se compose,absorbépar les élémentsétrangersà l'in-

dustrieruraleque cessociétéscomprendraientdansleursein.

fim'ces

agricoles.

Organisation.
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LERAPPORTEURajoute qu'il croit en avoirdit assezen exprimantla convictionque les comices

n'admettront dans leur sein que des hommesaptes à bien remplir la mission qui leur sera

confiée.

M. BRAMEinsiste sur les inconvénientsde faire entrer dansles comicesdes propriétaires qu
loin de défendre les intérêts agricolesdu pays, pourraientse trouverexcités à les combattre.Il

demandeque le Conseilgénéralémetteun voeudanscesens.

M. MIMERELfait remarquer que d'après lesrèglesque le Conseilgénéral s'est imposées, une

propositionde cette nature ne peut être improvisée,et devrait subir les formalitésdu dépôt et du

renvoiau bureau pour être examinée.

Les conclusionsdu rapportsontmisesaux voixet adoptées.
Aunomdu quatrièmebureau, M. SAUVAIGEfait un rapport sur un voeuexprimépar le Conseil

d'arrondissementde Douai, pour que la fabricationdu sucreindigènesoitprotégéecontrela con-

currencedes sucresétrangers.
La loi du 13juin dernier,sur les sucres, dit le rapporteur, est encore trop récente pour qu'il

soit possibled'apprécierses conséquencessur le sucre indigène,et il ne peuty avoir de réclama-

tionsformellesà exprimeren cemoment.

Mais,commele Conseilgénérala toujoursdemandé la protectiondu Gouvernementpour une

industriequi intéresseau plus haut degré la prospérité du département, le bureau est d'avis

qu'il y a lieu d'appuyer levoeu du Conseild'arrondissementde Douai.— Adopté.
Au nomdu 4.e bureau, M.DÉSCHODTfait un rapport sur les voeux renouveléspar les Conseils

d'arrondissementde Dunkerqueet d'Avesnes,pour l'embrigadementdes gardes-champêtres.
Cettequestiona été examinéepar lebureau avecd'autant plus de soin, que le systèmedel'em-

brigadementauquelle Conseilgénéralavait donnésonadhésionpendantplusieursannées, a sou-

levé en 1850 quelquesobjectionsqui ont fait hésiter les esprits et ont fait ajourner la question

jusqu'après la promulgationde la loi municipale.
Lebureau répondraen peu de mots à cesobjections.
On ne contestepas l'insuffisanceactuelledu servicedesgardes-champêtres,mais onpenseque

mieuxrétribués, ils feraientleur devoir.

L'élévationdu traitementest sans douteune conditionde l'améliorationdu service; elle assu-

rera leur indépendance,et permettra des meilleurschoix; mais cette conditionne garantit pas
les intérêts de la surveillanceet de la discipline.'Beaucoupde maires manquent des qualitésné-

cessairespourbien diriger et surveiller les gardes-champêtres.L'embrigadementseul peut relier

les élémentsd'ordre, de force publiqueet de police, dispersésdans les campagnes, et assurer

au servicel'ensemble, l'activitéet la surveillancequi lui manquent.
Maison objectequel'embrigadementseraitunemesurecontraireau principede décentralisation

qui tend à s'établir.

Nousrépondronsquepour être efficace,la policedoit être centraliséecommela justice, comme

le pouvoirpolitique, à moinsde vouloirfaire de chaquecommunequelquechosed'analogueaux

anciennesjuridictionsseigneuriales.
Au reste, en repoussantl'embrigadement,le Conseilgénéralse mettrait en contradictionavec

le voeuqu'il vient d'émettre en faveurde la nominationdesmairespar le pouvoir exécutif.

Mais,ajoute-t-on, l'embrigadementsoustrairaitles gardesà l'autoritédes maires.

Cerésultatqui serait contraireaux intentionsdu bureau, peut être évitéen laissantune large

Sucrerieindigène.

Gardes-champêtres
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part à l'autorité municipaledans la nomination, dansla surveillanceet dansla révocationdes

gardes-champêtres.
On dit enfinque dans le système.del'embrigadement,les gardes champêtresseraient des

espècesdesurveillantsqui reporteraientau chef-lieude cantoncequ'ils auraientremarquédans
les communes.

Cettecrainten'est paspartagéepar le bureau.L'inconvénientque l'on redoutene seprésente
jamaisdansunesituationnormaleet régulièredu pays. Or, ce'n'estpas dans la prévisiond'une

situationexceptionnelleque le Conseilgénéraldoitajournerune améliorationdésirable.

La convictiondu bureauest d'autant plus ferme, qu'elle s'appuiesur les délibérationscon-
formesde la plupart des Conseilsgénérauxqui se sont occupésde la question, savoir: de 23

Conseilsen 1849et de 33en 1850.

D'aprèscesmotifs, lebureauproposeau Conseilgénéralde s'associerauxvoeuxdesConseils

d'arrondissementde Dunkerque et d'Avesnes, en faveur de l'embrigadementdes gardes-
champêtres.

M.LESTIBOUDOISpensequ'il convientd'ajournerla questi&njusqu'à ce quela loimunicipaleait

été discutéepar l'Assembléelégislative.
LERAPPORTEURrépondquel'époqueprochainede cettediscussionestun motif deplus pourse

prononcer,caril seraittroptard de le faireaprèsla promulgationde la loi.

Lesconclusionsdu rapportsontadoptées.
Aunomdu l.er bureau, M.DEBEAUMONTfait un rapportverbal sur une demandeforméepar

la communede Raismes, dans le but d'obtenirun secours du départementpour subvenirà la

constructiond'unechapelleau hameaude Vicoigne,dontla populationnombreuseest pourainsi

direprivéedessecoursde la religion. .

La dépenseà faire est évaluéeà 15,000 fr. La compagniedes minesde Vicoignedonnele

terrainet 3,000 fr. Le Conseilmunicipalde Raismesa votépareillesomme, et l'autoritédiocé-

saineest disposéeà envoyerun prêtre aussitôtque la chapelleaura été édifiée.

Le bureau, tout en reconnaissantl'intérêt qui s'attacheà une pareille demande, ne peut

cependantconclurequ'à un ajournement,attenduque l'instructiondel'affairen'estpas complète
— L'ajournementestprononcé.

Laséanceestsuspendueà midiet repriseà uneheure.

Sur le rapportde M.Chombart,au nomdu 6.ebureau, le Conseilgénéralapprouveen cequi
le concerne,la listeprésentéeparM.le Préfet, desmédecinsqui composerontdanschaquecanton

. les commissionsmédicaleschargéesde constaterl'état physiquedes citoyensque des infirmités

mettraientdansl'impossibilitédefairele servicedela gardenationale.

Aunomdu 1." bureau, M. DEBEAUMONTrendcompted'une demandede secoursforméepar
les directeursde la crèche deDouai. Il rappellequ'unesemblabledemandea été rejetéel'année

dernièreparce queles crèchessontdesétablissementsessentiellementcommunauxet qu'il faut

éviter de créer un précédentdangereux.Le bureau ne peut aujourd'huique concluredans le

mêmesens.

L'ordredujour étantépuiséet aucunmembrene demandantla parole, lePrésidentdéclarela

sessioncloseet lèvela séanceà.deuxheures.

Raismes.

Chapelle
deVicoigne.

Commissions
médicales

pour
lagardenationale.

CrèchedeDouai.
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RAPPORT

SIR LE SERVICE DES ROUTES DEPARTEMENTALES,

Faitaunomdu8,""bureau,

Par M. THÉM.LESTIBOUDOIS.

Messieursi m

Lerapportquevotrecinquièmebureaudoitvousfairesurlesroutesdépartementalesnecomporte
maintenantni longuesdiscussions,ni beaucoupde détails.Le systèmedeconstructionqu'il faut

adopterpoursatisfaireaux besoinsd'une circulationactiveet variée, enobtenant laplusgrande
économiepossible,est fixé; les idéesque nousavonscherchéà faireprévaloirsontrésolumentac-

ceptées. M.l'ingénieurenchefdu départements'exprimeà cesujetde lamanièrelaplusexplicite.
Voicisespropresparoles: « Nouscroyonsqu'aujourd'huil'emploideschausséesmixtescompre-
nant unevoiepourle grosroulage, unezonelatéralepourlesvoitureslégèreset un trottoirlatéral
destiné aux piétons, satisfait de la manièrela plus économiqueaux diversesconditionsque
réclamel'établissementdes chausséesdépartementalesdestinéesa unegrandecirculation.»

En effet, la marchedes piétonsest facileet sûre, la tractiondesgrosfardeauxs'opère sur le

pavé, celledes voitureslégères sur l'empierrementplacéau côtéopposéau trottoir, ne plaçant
jamais lesvéhiculeslesplus fragilesentreune grossevoitureet un obstacleinvincible,ne les sou-
mettantpas à des secoussesdestructives,offranttoujoursune voiecomplèteau croisement.Une
chausséepareilledonneplusde facilitésqu'une routenationaleavectoute sa largeurinutile, nui-
siblemême.

Quant à l'économiede construction,elle est grande : M. l'ingénieuren chefcalculequ'elle
s'élève,défalcationfaitedel'accroissementd'entretien,à76 f.75c.parmètrecarréd'empierrement;
or, celui-cia 2m50°de largeur,l'économieest doncde 19fr. 37c.parmètrecourant,ou19,370fr.

par kilomètre.
Maisl'économiene s'arrête pas là. Lepavéestsoutenupar un trottoiret un

empierrement,
il

n'auraplusd'ornièressurlescôtés,il ne secouvriraplusde boue,les fossésserontà 1abridesroues
desvéhiculespesammentchargés,l'entretiendetoutelespartiesdelà routenécessiteradoncmoins
de dépenses;et déplus, la largeurde la route peut être notablementréduitepuisqu'onn'estplus
forcéde laisserdechaquecôté du pavéoccupantle milieuun accotementassezlarge pour suffire
au croisementdesvoitures; les fosséspeuvent avoirmoinsd'ouverturepuisquela sectionde la
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voieest moinslargeet que la superficieest entièrementsolide.De là naît une économiedans le

terrassement,dans les acquisitionsde terrain pour les redressements, les nivellements,l'éta-
blissementdesnouvelleschaussées; enfinil y a d'autant plus de nécessitéd'étendrel'adoptiondu

systèmemixteque d'après lesrenseignementsfournispar MM.lesingénieurs,lescarrièresdegrès
du pays s'épuisent; on va être forcéde recouriraux grèsdesenvironsd'Arrasqui sontinfiniment

plus friables.
M. l'ingénieurreconnaîttellementlesqualitésdu nouveausystèmequ'il va jusqu'à demander,

si, lorsqu'onfera des relevésà bout, il nefautpas l'adopterpour lesparties de routesfaitesà neuf,
et l'étendreainsi successivementà tout le tracé. Nous devonsle remercierde son zèle, et cons-
tater les résultatsque sescalculsont donnés.

Uneroute de 8 mètresde largeur, exigeant70 mètresde relevés à bout par kilomètre,!don-
nant 10 mètrescubes65 centièmesde pavésde rebut, coûtera162 fr., si on la maintientdans
sonétat primitif; si, au contraire, on remplacele déficitpar un empierrementsur la moitiédela

largeur, onarriveà unedépensede70 fr. d'où ressort une économiede 92 fr. par kilomètre
d'entretien, cequi est lequart de l'entretiend'une chausséepavée.M.l'ingénieurcomptecomme
formantun desélémentsdé l'empierrement,lespavés de rebutconcassés;on peut n'admettrepas
cet élément, car le gré forme un très-mauvaisJcailloutis,et il faudra se refuserà l'employer,et
dans notre payslesgrès de rebut seronttoujours achetéspour lesbesoinsdesexploitationsagri-
coles, à un taux qui sera certainementsupérieurà celuidu gravier; il y aura doncplutôtdiminu-
tion qu'accroissementde dépense, enpréférantla venteà l'emploides grès de rebut.

Nousajoutonsque lesautres causesd'économierestent acquises, et que de plus, on peut dimi-
nuer de beaucouples fraisdes trottoirs, en employant les bordures brutes, ce qui est parfaite-
ment suffisantdans leplus grand nombredescas.

"

Le seul obstaclequ'on rencontre dans la transformationsuccessivedes chausséespavéesen

routes, à doublevoie, est dans l'éloignementdes relevésà bout : il est indispensablede réunir
en un seul point tous les remplacementsde matériaux, afinden'avoirpasdecourtsespacesd'em-

pierrementdisséminéssur toute l'étenduede la route. Il faudra donctransporterlespavésqui sor-
tentdespartiesqu'onva empierrer.L'économiesera donc diminuéedes fraisde transport. Si on
admetqu'on rassemblerales grèsprovenantde20 kilomètres, 10 en-deçà, 10 au-delàdu point
où se ferontlesempierrements,le transportmoyensera de 5 kilomètres,et coûtera27 fr. pour les

pavésd'un kilomètre, ce qui réduiral'économieà 63 fr. par kilomètre.
Maisce chiffre s'accroîtra évidemmenttoutes les fois que les routes contiendrontune pro-

portion plus grande de mauvaispavés, toutes les fois qu'il sera questiond'élargissements,de
redressements, de nivellemenisétendus.Si donc, dans l'entretien ordinaire,on trouveun avan-

tage moinsconsidérable,dansla transformationdu systèmedontnous avonsanalyséleséléments,
on ne peut hésiter à l'adopter, aussitôt que l'état des routes exige de fortes fournitures
de grès.

Par décisiondu Conseil,uneroutemixtea été exécutée,c'est cellede TourcoingauBlanc-Four
maintenantentièrementachevée.Nousl'avonsvisitée, et nousne craignonspas de dire que tout
ce qu'onattendait du systèmeadopté sera réalisé. Cettevoiequ'on a maintenueà la largeurde
8 mètres, pour laquelle"ona conséquemmentrepousséles élargissementssi dispendieux,donnera
lesplus grandes facilitésà la circulationdespiétonset de tousles véhicules.

On a dirigébeaucoupde critiquescontreelle; que ne critique-t-onpas!onaurait dû, avant de
se plaindre des ornièresqu'elle présente sur une longueur de quelques mètres, attendreque
le sol de la route remblayée fût affermi; avant de seplaindreque l'empierrementne donnepas
une circulationcommodeon aurait dû attendrequ'il fût tassé et qu'il formâtune masserésistante.
Si l'on veut comparerla route du Blanc-Four,à une route ordinairede 5 mètresde large, voici
les différencesqu'onrencontre: la route ordinaire, dont le milieuest constammentoccupépar
lesvoituresderoulage, laisselm,80de chaquecôtéà cellequi les croisent,si l'essieude la voiture
est de 2m20.Laroutedu Blanc-Fourlaisse une voie de 2,65, savoir2,50 de gravieret 0,15 de

pavé. Laroute ordinairea souventdes débordsdangereux,celledesvoiesmixtessoutenuespar un
trottoirn'enpeuventavoir.

On adit que les voiturescirculantsur unpavéétroity traceraientpresqueconstammentlemême
sillon,ce qui fatigueraitnotablementla route. Sur un pavé de 2,50, les rouesétantdistantesde
2 mètres, n'auraient qu'un espacede 0,50 chacuneà parcourir; sur un pavé de 3m, les roues
auraient une largeur de lm à parcourir.Maissi'la route est bien soignée, que les dégradations
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soient réparées aussitôtque reconnues,ce qui est une conditionindispensablesur toutes les
routes, l'entretiendu sillonsera plus considérable,maisaussimoins étendu: il y aura compen-
sation.Hy a.d'ailleursdeuxcausesqui tendentà rendreassezsemblableleparcourssur lespavés
de largeurdifférente: la premièrec'est queleslargeursd'essieuxsontbienloind'être les mêmes,
ils ont de'ï,m38à2,m20; de plusquellequesoitla largeur de la route, onpeut être certainque
le roulagetiendratoujoursle milieudu pavé, parcourantainsiunsillonconstant.

Nous sommesprofondémentconvaincusque le moyen le plusefficaced'entretenirune route
parfaitementet avecéconomie,c'estd'en réduirela superficieà lapluspetite dimensionpossible,
et desolidifiertotalementcettesuperficie,de manièreà n'avoirpoint d accotementsboueux,qui.
sillonnéspar de profondesornières couvrentla chausséed'un lit de boue.LesAnglaisontbien
reconnuces vérités; leursvoiessont étroites, mais leur surfaceest presque entièrementem-
pierrée; leursfossésétroits ou mêmenuls.La routedontnousétudionsles propriétésoffre les
mêmesconditionset de plus ellea la chausséemieuxcontenue,elleoffreauxpiétonsune circu-
lationfacileet sûre, au roulageunevoiesur laquellela tractionestréduiteau minimum,auxcroi-
sementsune facilitéassurée.Quandà de telsavantagessejoint l'économie,il n'y a pas à hésiter
dansle choixqu'ona à faire. Maintenanton peut direque l'expérienceest acquise

Nousdemandonsconséquemment,que pourl'établissementdes pavés neufs, pour les grands
remaniementspourvicesde forme, matériauxdéfectueux,élargissements,on adoptele système
queMM.lesingénieursontsoumisà un examenapprofondi,et dontils se sont plu a constaterles
avantages.

M. l'ingénieuren chef s'est surtout attaché à rechercherles meilleuresconditionsd'un bon
entretien.

Il persisteà penserque la fournituredesgrès,inférieureà cequ'elleestenFranceet enBelgique
est insuffisante,et dans le but de constaterla détritionnormaledenosgrès, il faitdesexpériences
directesen les établissantsur les parties de routesqui exigentdes réparationsà neuf ; de cette
façonil obtientles résultatsexpérimentauxsansfrais, commel'avait indiquéle Conseil.

Deplus, conformémentà ce que nousavionsdemandé, il recueillelesrenseignementsdonnés

par les faitsgénérauxetpratiquesque fournitl'entretiende nosroutes.
Il a constatéque pendantl'année1850, la quantitéde grès qu'il a fallurebuter et remplacer

pourpourvoirà l'entretiensimpleest 0,00125(ou1 millième1/4) de la surfacetotaledesroutes.
Lesroutesempierrées, commecellesqui sontpavées, doiventobtenirune soliditéen rapport

aveclesfardeauxqu'ellessont appeléesà soutenir, si l'on ne veutpas voirdisparaîtretotalement
le capitalqu'ellesreprésentent,biles exigentmêmeplusde surveillanceque les pavés, car elles
s'usentplusvite, et dèsqu'elles sont bouleversées,leurs matériaux, mélangésau sol, sont

perdus. 11ne suffitdonc pas de réparer les vices\iûi se montrentà la surface, et de leur con-
serverleur forme, il faut s'assurer par dessondagesqu'ellesconserventleur épaisseuret la leur
rendreuniformémentquandelleest diminuée. ;

Les rechargementsgénérauxont été, si nontotalementabandonnés,au moinsconsidéra-
blementnégligés,en raisondes incommoditésqu'ils apportentau roulage. Onétait réduitpour
conserverà la routesonépaisseurrequise,et réparerenmêmetempsles altérationsde la surface,
de substituersanscessedesreliefsauxflaches, en confiantau roulagele soinde comprimerles

Sarties
rechargées.Unetelleméthodea plusieursinconvénientsfort graves : on altèrele profil

e la route, on accroîtl'effortde traction, et ondétruitnotablementles matériaux, dont la force
de résistanceest si importante.

Pour remédierà un tel état de chose, il seraitnécessaired'obtenirle moyende formerdes re-

chargementsgénérauxsans nuireau roulage, et sans détruireles matériaux; cemoyenserait

l'emploid'un rouleau compresseur.Si nosroutesen étaientpourvues, on aurait la possibilitéde
diviserles matériauxen deux parts : l'une serait employéeà recouvrirles parties creuséesou

défoncées,l'autre à formerune couche uniformesur les parties dont l'épaisseur n'est plus
normale.

Cesprincipessontincontestables,etnouscroyonsquele Conseilagirautilement,enlesadoptant
pour servirderègle au systèmed'entretien, et enaccordantlescréditsnécessairespourle mettre
à exécution."

'

Onpeut résumerainsiles modificationsqu'exigele moded'entretiende nosroutes : pourcelles

qui sontpavées,plusgrandefournituredegrès, augmentationdes relevésà boutetdesrepiquages,
qui se ferontdansla bellesaison; diminutiondes soufflagespratiqués d'unemanière continue;.
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•et-aumomentmêmeoù lebesoins'en fait sentir, conséquemmentaccroissementdescantonniers,
et suppressiondesgrands ateliers, si ce n'est dans les circonstancesoù il est nécessaired'agir
rapidement.

Déjàles principesposés:par M. l'ingénieuren chefont reçu leurapplicationen 1850 :
La dépensedes grès a été réduite à 99 fr. 96 cent, par kilomètre; mais la quantité en a été

augmentée;

En 1848 elle formait0,21 de la dépensetotale
En 1849 — 0,255 —

En 1850 — 0,262 —

Lesquantitésemployéesen 1848représentaientun volumede lm 87
— 1850 — 2 19

Le prixdes grès a doncdiminué.
Cettediminutiontient à cequela plusgrandemasseemployéea étéfourniesur lesroutesoùles

pavéssontmoinschers, et à ce que là moyennedespavésfournisprésentedes dimensionsunpeu
plus fortes.

La dépensede sable a été réduitede 150fr. à 95 fr. successivement; mais son rapport à la
main-d'oeuvres'est accrude 0;62 à 0,86 , ce qui montrequ'on a exécutéplus de travaux avec
renouvellementde formequi emploieplus desableet moinsde main-d'oeuvre.

La main-d'oeuvredu pavagea été réduite de 182 fr. à 110 fr. 27 c. Cequi montrequ'on a
diminuélessoufflagesoù la main-d'oeuvredomine.

Les relevésà bout ont exigé 28f22c
Lesrepiquages 7 50
Lessoufflages 74 55

Total 110 27

Ceoui montreque les soufflagesquoiqueréduits, emportentencoreune part considérabledes
frais d entretien; elle est de 40 p. %.

L'emploides cantonniersa été peu accru, la dépensequi leur est relativen'est augmentéeque
de 10 fr. elleest de 74 fr. 29 c.

par
kilomètrede pavé , de 146 fr. 07 c. par kilomètrede routes

empierrées; celles-ciobtiennentdoncle supplémentde main-d'oeuvrequ'ellesexigent.
La dépensedesfournituresdes routes empierréesparaît insuffisante: elles'élevaiten moyenne

à 77 mètrescubespar k.
Les pertes sont évaluées à 40 mètrescubespar 100 colliers; à ce

comptela moyennedecirculationétant de 237 colliers,la perteà réparer -

devrait êtrede 95

Déficit 17 mètrescubes.

Maisce déficitest inégalementréparti et despropositionssont faites pour recharger les routes

qui sont leplususées.
La dépensedes cantonniersvarie peu, cela est inhérentà la nature de leurs travaux. Celle

relativeaux ouvriersauxiliaires,étant influencéepar les variationsdes conditionsatmosphériques,
doitéprouverdeschangementsquelquefoisnotables;sousce rapportles résultatsde 1850sont plus
élevésque ceux de 1849, à peu près semblablesà ceux^de1848.

Les travaux de terrassementsont réduitssur les chausséespavéesde 187fr. à.50 fr.
Sur leschausséesempierrées,de 50 fr. à 18 fr.
Ces résultats avantageuxsont attribuésaux travaux exécutésantérieurementdans de larges

proportions et à l'emploides cantonniers.
En sommele prix d'entretiendes pavésen 1850s'élève à 456 francs62cent, par kil., c'est-

à-dire à 110fr. 78 cent, demoinsqu'en 1848; sur les routes empierréesla réductionn'a été

que de 3 fr. Cesdeuxréductions réunies donnentau départementune économiede 25;000 fr.
en movenne.
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Pendantcetexercicelesdépensespourtravauxde grossesréparationssesontmaintenuesdans
leslimites fixéespar le budget, on a même obtenu une économiede 9,650fr. sur lesfonds
accordéspourlesréparationsdesavariescauséespar lesinondationsdu moisd'août1850,qu'on
avait évaluéesdemanièreà pourvoiraux circonstanceslesplusfâcheuses.

Aprèsavoirdonnéun momentà l'examendesprincipesgénérauxquidoiventdirigerdans la
confectionet l'entretiendes routes, après avoirjeté un coup-d'oeilsur l'état de nos voies de
communication,durantlesexercicesécoulé»,nousallonsnousoccuperdespropositionsfaitespour
l'exercicede1852.

Lesdiscussionsantérieures,les effortssoutenusdu Conseilgénéral, et le concourszélé de
MM.lesingénieurs,ontamenédesaméliorationsnotablesdans l'entretiende nosroutesdépar-
tementales; nousauronsdoncpeud'observationsà fairesurlessommesdemandéespourcetobjet
et nousabrégeronsautant quepossible.Nouspouvonsdireque noussommespuissammentailés
dansnotretravailpar lesrenseignementsnombreuxet lumineuxfournispar MM.les ingénieurs
d'arrondissementet M.l'ingénieuren chef.

Route N.» 1. — Lille à Valenciennes.

Cetterouteest passéedu servicedel'ingénieurde Lilledansceluide l'ingénieurdeDouai.
Le créditallouépour 1851s'élevaità 10,000fr.; l'ingénieurproposedele réduirede1,000fr.

Cetteréductionneserapasuneéconomieréelle,parcequelemontanten seraaffectéà accroîtrele
créditassignéà la routeN.°4 dontl'entretienn obtientque 333 fr. par kilomètre,tandisque
la route N.° 1, plus solide,obtient400par kilomètre.Nous pensonsque ce changementde

répartitiondes fondsest avantageuxet nous vous proposonsd'accorderà la route N.°1, la
sommede. 9,000

Route N." 2. — Lille à Ypres.

Cetteroutea obtenul'andernierun crédit de7,400fr.; par un virementil a été
réduità 6,700fr.Onproposede le porterà 7,600fr.; la circulationde cette routequi
était extrêmementgrandetendà diminuer,nousvousproposonsd'allouercommel'an
dernier 7,400

M.l'ingénieuren cheffaitobserverquecetteroutecontientungrandnombre.depavés
défectueuxquidevrontêtre remplacéssuccessivement.Le retard destravaux de cette
annéen'apas permisd'employerlesgrèsneufsqui doiventy êtreplacésni deconstater
là quantitéde déchetsquefournissentlesréparations;ilsserontconstatésavecsoindans
la présentecampagne,onverraalorss'il ne seraitpas économiquederéduirela largeur
du pavéet de formerunevoieencailloutissur le côtéopposéau trottoir; le cailloutis
coûtantsixfoismoinssur cetteroute.

Noussommesd'avisqu'il y auraitavantagea étendrele systèmedontona constaté
les bonsrésultats; nouspensonsmêmequele pavépeut êtreréduit à 2 mètres50au
lieu de 3 mètres; si la fréquentationde la route exigeuneplus,grande largeur de

chaussée,ellepourrait êtredonnéepar l'empierrement,à moinsque le nombredes

pavésexistantet lesdépensesdu transportn'y mettentobstacle.

Route N." 3. — Douai à Tournai.

Ondemandepourcetteroute, et nous proposonsd'allouerun créditde. . . . . 6,000

Roule N." 4. -— Cambrai à Tournai.

L'entretiende cetterouteétait en 1850de8,000fr.; la largeurlaissaità désirer,elle

n'avait encertainspointsque 3,75cequiétaituninconvénientgrave, le sol sur lequel
ellereposedanslavalléedela Scarpeétantmarécageux.L'ingénieurdemandadeszones

en cailloutis,poursoutenirlepavéet l'élargissementdela chaussée.La faiblecirculation

48
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qu'elle supporte,ne nouspermitpas de faire cette dépense. L'ingénieurmodifiases

propositions,l'an dernierilnousproposade réduireà 2,'"50successivementet à mesure

que lesréparationsl'exigeraientlalargeurdu pavé,d'employerlespavéssortantauxrépa-
rations, et deplacersur leborddecepavéréduit, une voieempierrée; l'autre bord du

pavéserait soutenupar un trottoirformépar la borduredu pavé. Cestravauxdevaient
être exécutésau moyendes frais ordinairesd'entretien, aiosi répartis : entretienordi-
naire6,000 fr., formationde la voieempierrée2,000 k. Cestravauxfurent autorisés.

Cette annéeM. l'ingénieur nous proposede porter sur l'entretien de cette route

1,000fr. enlevésà la route N.° 1plusrichementdotée.Nousavonsdit qu'il y avait lieu

d'acceptercette proposition; le créditafférentà la routeN.°4 s'élèveraitdoncà 9,000
fr. et 1onpourraitle répartir ainsi : entretien ordinaire6,000 fr ; formation[dela voie

empierrée3,000 fr. Mais M. l'ingénieurporte l'entretien ordinaire à 7,000 fr., et
demandeensuite,pour pousserles travaux d'empierrement,un crédit extraordinaire
de 6,000fr.; ce serait sortirdu systèmeadopté, 1an dernier,qui consistaità modifier
la forme dela routeen suivantles exigencesde l'entretien ordinaire. Nous pensons
qu'il y a lieu de rester enfermédans les règles quiontété tracées,nousproposonsdonc
d'accorderpour l'entretien 6,000
Seulementa l'article des travauxextraordinaires, nousaccorderons,à titre de rempla-
cementde matériaux,unesommede 3,000 fr.

Route N.° 5. — Avesnes à Philippeville.

La sommedemandéepour l'entretiende cette route est la mêmeque l'an passée; la
fourniturede pierresest au dessousde la moyenne.Un aqueducdoit être construità la
sortiede Solre-le-Château.Nous vous proposonsd'allouer la sommedemandéeet de

porter au budget 7,000

Route N.° 6. — Landrecies à Chimay.

Cetteroute est enbonétat. Sonentretiencoûtait24,000 fr. en 1850, il a été réduit
à23,000fr. pour1851.Aujourd'huiM.l'ingénieuren chefproposéde le diminuerd'une
sommede2,000 fr. qui serait reportéesur la route N.° 12, qui n'a pas l'épaisseurcon-
venable.Nousadhéronsà cettepropositionet nousvousprionsd'inscrireà votre budget
pourla routeN.° 6, la sommede , • 21,000

Rouie N.o 7. — Condé à Mons.

Ondemandepour l'entretiende cette routeunesommepareilleà celledesannéespré-
cédentes, nousvousproposonsde l'allouer, elles'élèveà ............ . 4,600
Destravauxd'améliorationsont demandés; nous en parlerons en traitant des travaux
extraordinaires.

Route N." 8. — Condé à St.-Arnaud.

Lecréditdemandéest le mêmeque celuide l'an dernier. M. l'ingénieurdiffèrel'ap-
plicationdu systèmemixtequ'il avaitproposépour cette route, parceque la traversée
des villesa exigél'emploide pavésneufs. Sa circulationa diminuéd'un quart depuis
l'établissementdu cheminde fer. Nous vousproposonsnéanmoinsd'accorderle crédit

demandé,soit 4,000

Route N.' 9. — Lille à St.-Omer.

Cetteroute appartientà deuxservices: la sectionde Lilleà Hazebrouckest remiseà
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l'ingénieurde Lille, la sectiond'Hazebrouckà la route nationaleN.°42, à l'ingénieur
deDunkerque.Elleestentièrementpavée;ellea exigéd'énormeset dispendieuxrema-
niements.Aujourd'hui,elleest enfinarrivéeà un bonétat d'entretien.Lecréditqu'on
lui a allouéa été décroissant.Ondemandecette année, commepour l'an dernier, la
sommede 13,000 fr. pourla sectiondeLilleà Hazebrouck, et la sommede7,000fr.
pourla sectionqui s'étendau-delàd'Hazebrouck.Nousproposonsd'allouerles crédits,
montantà 20,000

Route N.° 10. — Valenciennes à Bohain.

Cetterouteestaussipartagéeen deuxservices: lasectiondeValenciennesà Solesmes

appartientau servicede Valenciennes,la sectionde Solesmesà la limite du départe-
mentappartientau servicede Cambrai.Cetteroute, commela précédente,a été une
sourced'énormesdépensespour le département.Nouspouvonscependantprévoirle
momentoùdes travauxextraordinairescesserontd'êtrenécessaires.

La premièresectiona reçul'an dernierl'allocationde 11,200fr. demandée.
La deuxièmesectiona reçu4,500 fr. deSolesmesau Cateau, et 5,000fr. duCateau

à la limitedu département; en totalité20,700fr., cessommessontinscritesennotre

rapport. Nousne pouvousnous empêcherde remarquerune certaineobscuritéet un
certaindésordredansla répartitiondesfonds.

M.l'ingénieurdeCambraifaitobserver,danssonrapport,qu'ona porté9,000fr. au
lieu de5,000 fr. au créditde la route du Cateauà la limitedu département,tandis

qu'ona porté8,000fr. au lieude 12,000fr. pourla traversedu Cateau; il demandele
virementdecettesomme.

M. l'ingénieuren chef fait observerquecetteirrégularitén'estpas la seule qui soit
au budget: on y a porté 10,750fr. au crédit des remaniementsentre Vendegieset

Solesmes,pourlesquelsonn'avaitdemandéet accordéque6,000fr.; il restedoncune
sommedisponiblede 4,750fr.

M. l'ingénieurenchefpensequ'il y a lieud'accorderuneallocationplusforte à la

premièresection,en raisondel'activitédesacirculation.Il demandepoursonentretien

10,800fr.; nouslui accordions11,200fr. Pourla deuxièmesectiondontla circulations
estmoinsconsidérable,ilnousdemande9,700fr., ellen'avaitl'andernierque9,500fr.;
en total 20,000 fr. MM.les ingénieursd'arrondissement,bien que leurs rapports
contiennentdelongset précieuxrenseignements,ne s'expliquentpas assezcatégori-
quementsur les sommesnécessairesà l'entretiendes diversessectionsdurantl'année
1852.Probablementilsont établileurbudgeten des documentsque nousne possé-
donspas.En cettesituation,nouscroyonsdevoirvous proposerd'accorderle crédit
totalde20,500fr. et d'adopterla répartitionla plusrapprochée«lecellede l'an dernier,

qui paraîtfondéesurlesvéritablesbesoins:

La route deValenciennesà Solesmesaurait 11,000
CelledeSolesmesau Cateau 4,500
Celledu Cateauà la limitedudépartement 5,000

En totalité. . . . . . . . 20,500 20,500

Nousavonsla fermeespérance,qu'enraisondela consolidationde cetterouteet des
travauxextraordinairesquiontétéexécutésou vontl'être, lesfraisd'entretienéprouve-
rontuneréductiondansles annéessubséquentes,

Route N." 11. — Cambrai à Guise.

La routedeCambraià Guisedoitrecevoircetteannée,poursonentretien,unesomme

pareilleà cellede l'an dernier,nousvousproposonsdoncdevoterpourelle .... 8,600
Uneseuleaméliorationestréclaméepar le Conseild'arrondissement,c'est l'adoucis-

sementdela ramped'Esne.MM.lesingénieursont faitl'étudede ceprojet, et ils dé-
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clarent,au premieraperçu,queles avantagesqu'il est possibled'obtenirseraienthors
de proportionavecles dépensesà faire.Pourtantun projetcompletsera étudié. Il sera
tenucompteainsidu voeudu Conseild'arrondissementde Cambrai.

Route N.o 12. — Avesnes au Quesnoy.

La chaussée,quoiqu'enbonétat, a uneépaisseurinsuffisante.Onproposed'accroître
soncrédit, pour augmenterla fournituredecailloutis.Il seraitporté, dansce but, de

18,000fr. à 20,000fr.Maisil n'y aurait paspourlebudgetdépartementaluneaugmen-
tationréellede charge; la routedeLandreciesà Chimay,dont la forcederésistanceest

suffisante,subitune réductionde 2,000 fr. Il n'y a doncenréalitéqu'unesorte de vire-
ment. En conséquence,nousvousproposonsd'allouerà cet articlela sommede. . . . 20,000

Roule N.° 13. —
Maubeuge à Landrecies.

On demandepourcette routeune augmentationde créditde 500fr. Le rapportde
M. l'ingénieurde l'arrondissementfait connaîtrecependant« que l'état actuel de la
chausséeest généralementsatisfaisant.» N'ayantpas sonprojet debudget, nous ne
savonspas d'unemanièrepréciseà quelobjets'appliqueraitla sommede 500 fr. Dest
nécessairede consoliderles talus, mais pour cet onjet un créditextraordinairede

1,500 fr. est sollicité.Nouscroyonsdonc qu'ily aurait lieu d'allouerun crédit sem-
blableà celuide l'an dernier, maisnous nouscontenteronsd'avertirM. l'ingénieurque
tout accroissementdedépensedoitêtre justifié, et nousvousproposonsde porterà votre

budgetla sommede 12,500

Roule N.» 14. — Lille à Courlrai.

Cette route, la plusfréquentéedu département,exigeun créditnormald'entretien
de 10,700
quenousvousproposonsd'allouer.

Leprolongementde cette routede Tourcoingau Blanc-Fourest achevé.Un crédit,
de51,500 fr. avaitété ouvertpour ce travail; le projet primitifexigeaitune somme
bien plus forte, maisnousavonsrefusé les élargissementset ïa fourniturede pavés.

Par suitedes rabais, le crédita étéréduit à 46,966 fr. 62 c, il a étésoldé41,846 fr.
Il y aura lieu d'inscrireau budget de report une sommede 5,120 fr., excédantdes

dépensessur les sommesdéjàpayées.
Cetteroute serale spécimenexactdes chausséesmixtes, composéesde deux voies,

l'une pavée, l'autre empierrée, et d'un trottoir.Le pavéa été réduit à la plus étroite
dimension,il n'aque2,50 delarge.Enrepoussantles acquisitionsde terrain, quiavaient

pour but de donnerà la routeune largeur totalede plus de8 mètres entrefossés, on

placecetteroutedans les conditionslesplus rigoureusesdu systèmepréconisé.
Dans l'origine, les constructionsnouvellesont excitéde nombreusescritiques, on

s'estplaint surtout, parcequel'empierrement,non consolidépar un rouleaucompres-
seur, n'était pas praticable.Maisaujourd'huion reconnaîtles avantagesd'un modede

construction,quibienqu'économique,assureraparfaitementtouslesmodesde circulation.
Les travauxfaitsen régie, grâce aux soins de M. l'ingénieuret de ses agents, ne

dépasserontpas lesprévisionsdu devis,bienque des travauxde terrassementpluscon-
sidérablesqu'onne l'avaitprévuaient été entrepris.Toutesles pentes ont été adoucies
et régularisées;les écoulementsnécessaireslargementétablis, les terrassementsquel-
quefoisconsolidésau moyen de pilotis.Cetteroutenoussembledevoirêtre considérée
rommeun modèleà étudierpourarriver aux constructionsles moins dispendieuses,
en assurantle meilleurservice.Nousne saurionstrop louer le zèledes fonctionnaires

qui ont concouruà l'établir.
Sur leprolongementdela route versle Risquous-Tout,le trottoir n'a pu être achevé
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dans la campagne; onn'a pu se procurerla quantitéde scoriesnécessaire.Nousvous

proposonsdonc d'inscrire au budget de report, à l'exercice1851, la sommede
836fr. 58 cent.

Roule N.°- 15. —
Dunkerque à Fumes.

Onproposede fixerl'entretiennormaldecetterouteà 4,000 fr., nousvousproposons
d'allouercettesomme,ci, .' 4,000

Route iV.o 16. — La Bassée à Estaires.

Le créditdemandépourcetterouteparaît être arrivéà l'état normal, nousproposons
de le porterau budget; il s'élèveà. 3,600

Roule N.° 17. — Hazebrouck à Aire.

Pourcette route, qui est dans un état satisfaisantet qui a obtenuun rechargement
important,ondemandeunesommede. . 4,500,
nousproposonsde l'allouer.

Route N.° 19. — Roubaix à Saint-Amand.

Cecheminde grandecommunicationportantleN.° 12 deRoubaixà Saint-Amandet
à Toufflersest classéparmi les routesdépartementalessousle N.°19; il ne peutplus
recevoirsesfondsd'entretienau sous-chapitredescheminsvicinaux, il est doncnéces-
sairede lui ouvrirun créditpourentretenirsa viabilité,mêmeavantquelestravauxqui
doiventleplacerdansles conditionsrequisesaient étéexécutés.

Lestravauxde premièreinstallationsoulèverontune questiongrave;maisnousvous
en entretiendronslorsquedans un instant nous traiterons des dépensesextraordi-
naires.

Quant à ce qui regarde l'entretiensimple, la routeN.°19est diviséeen deuxsec-
tions; l'une placée dans le servicede M. l'ingénieurde Lille exigeraune sommede

10,000fr. ; l'autre, placéedansle servicedeM. l'ingénieurde Douai, une sommede

3,000fr.
Ces deux sommesréuniessontinférieuresà cellequi était accordéepourla longueur

totaledu chemin.
Le crédit demandépourla sectionsituée dansl'arrondissementde Lilleest propor-

tionnellementplus élevéque celuisollicitépourla sectionsituée dans l'arrondissement
deDouai, parcequela premièreforméede vieillespartiesexigedes renouvellementsde

matériaux,tandisquela deuxièmeestpresqu'entièrementen pavage neuf. La somme
consacréeà la sectionde Lillepermettrade faireentrerdans la chaussée6,000pavés
neufs.

Cesconsidérationsnousportentà vousprier d'allouerpour la premièresectionl'allo-
cationde . 10,000

Pour la deuxièmesectionl'allocationde 3,000

Nousterminons ici ce qui a rapportauxfraisd'entretienordinairede nosroutesdépartemen-
tales. Vousremarquerezau projetdu budget qu'on n'a pu comprendredans la premièresection

(dépensesordinaires)où devraientêtre inscritslesfraisd'entretiendesroutesdépartementales,que
lesdépensesqui intéressentlessixpremières; dansles budgetsprécédents, on inscrivaitdansla

premièresectioncellesqui concernaientles huit premièreset unepartiede la neuvième.Notre

situationdevientdoncde plusen plusdéfavorable,et uneplusfortesubventiondevraitnous être

accordéesur le fonds commun.Grâceà nosréclamations,notrepart est augmentéecetteannée,
mais elle est encoreévidemmentinsuffisante.Le bureauauquel vousavezconfiél'examendes.

questionsfinancièresvousle feraremarquerprobablement.
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

Route N.o 4. — Cambrai à Tournai.

Nousavonsdit que cette routeexigerait,pourremplacementdematériauxune somme

que nousportonsici . 3,000

Route N.o 7. — Condé à Mons. — Amélioration.

Cetterouteest établie, dansune étenduede 3,500m,surla diguedel'Hogniau,dont
la largeurn'est que de 6 à 7™.

Pourremédier aux dangersque présentecettepartie, MM.lesingénieursproposent
d'établirun trottoirde chaquecôtédelà chaussée.Celle-ciconservant5rade largeserait

Savée
danstout sonprofilsur deuxtiersdesalongueur,forméede deuxvoiescontiguës,

e 2m50e,l'uneenpavésl'autre en empierrementdans le reste de sonétendue.
Sur lestalus seraientplantéesdes haiesen aube-épinepourla sûretédespiétons, et

au-dessousdesaulnesformanttaillis.Ladépensedeces travauxest évaluéeà 14,400fr.,
savoir :

Pour bordures, pavage, cailloutis, terrassemens,à. 7,350
Pourleshaies. 3,500
Pourles plantations 3,500

Total- 14,350

En principenousapprouvonsces travaux.Nousauronscependantquelquesobserva-
tionsà fairesur le tauxdesdépensesqu'ilsentraînent.

Nouspensonsque lespierresbleuesqui doiventêtreachetéespourundestrottoirssont
d'un bon usage, nous le savonspar expérience.Maisà notreavis ellessontsuperflues,
quelquedéfectueusesquesoientlesborduresdupavéellesnousparaissentassezfortespour
soutenirle trottoir.Si ellessontfaibles,ellespeuvent,du côtédu gravier,être serréespar
unelignedepavés: ellesserontcertainementsuffisantessurunerouteaussipeufréquentée.

La dépensedesborduress'élèveà 1,235
Leshaiesnenousparaissentpasutiles; lestalusdevantêtreplantésd'aulnes

en taillis,il est impossiblequ'il y ait danger pourles piétons de tomber
soit dans l'Hogniausoit dans le contre-fossé; les haies viendraientd'ailleurs
rétrécirlestrottoirsdéjàsi exigus.La dépensedeshaiesest de 3,500

Onpeut donc obtenir,en supprimantcesdeux articlesdela dépense,une
économiede 4,735

Nouspensons,en outre, que les fonds d'entretienordinairedoivent con-
courirà l'exécutiondu projetd'amélioration,puisqu'onpeutprendreà lapar-
tie remaniéelespavésnécessairesaurestede la routeet quelesmêmesparties
ne doiventpasexigerd'entretienpendantle tempsde leur exécutionquidoit
durer trois années.Or, c'est évaluerfaiblement la sommeainsi obtenue en

portantà 500 fr. par an la sommeà préleversur l'entretienordinaire.Onpeut
doncdiminuerencorele crédittotal de 1,500

Nouspensonsdoncqu'onpeut retrancher 6,235

du créditdemandé; il seraitalorsréduità 8,165 fr., dont3,500fr.seraientappliquéesà
uneplantationproductive,la coupedes taillisdevantêtrevenduepar adjudication.

Nousvousproposonsde votercecréditet d'enporter le tiersau budgetde 1852, soit. 2,722
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Route N." 10. — Valenciennes à Bohain.

Les travauxextraordinairesexigéspour la route N.° 10 sont de diversesnatures:
ils comprennentle remaniementdeVendegiesà Solesmes,les améliorationsdans la
traverséedesfortificationsdelaportedeFamarsàValenciennes,etla traverséedu Cateau.

Pour lepremierdecesobjets,ona demandéuncréditde27,730fr. 12,000fr.ontété
accordés, il reste 15,700fr. à dépensersurlesquelsondemandepourl'exercicede 1852
la sommede5,000fr. Frappésdes sommesconsidérablesqu'exigeaitla miseenbon
état de la routedeValenciennesà Bohain,nous avonsexpriméle voeuqu'on étudiât
sérieusementsi, danslespartiesdelaroutequ'il fallaitremanier,ilneseraitpasà propos,
pourdiminuerla dépense, desubstituerau pavé le systèmemixtecomposéde deux
voies.D'après des renseignementsdans lesquelsil paraît s'êtreglisséuneerreur, je
disaisquelepavéayant4 mètresdelargeur,lescroisementss'opéraientmieuxaumoyen
d'un pavéde 3met.oumêmede 2 met.50et d'unevoieempierréede2 met.50 M.1in-

génieurde l'arrondissementfait observerque le pavé a 5 mètres et permetainsiles
croisements,et quesi l'on réduisaitsa largeurpourplacersur un de sesbordsunevoie

empierrée,le roulage,danslescroisements,auraita subirun accroissementdetraction

préjudiciable.Nousrépondronsà celaqu'unelargeur atteignantmême5 mètresest
moinscommodequela chausséemixte, parcequele roulierconservelemilieudu pavé,
ce quine laisse guèredisponiblede chaquecôtéque 1 met. 30 à 1 met. 40, largeur
insuffisante.Nousdironsensuiteque l'accroissement'detirage momentanéexigépar le
croisementsurgravierest insignifiant,c'estl'effortcontinuqui fatiguelesattelages, et
nonun simplecoupde collier;toujoursils doiventavoirun excédantde forcepoursur-
monterles rampes, il est doncsansimportancequ'ilsempruntentla voieempierréesur
lesplans horizontauxou enpente.Il est évidentqu'enmontant, lesvéhiculesresteront
sur le pavé.Si l'on trouvait impossiblede faireemprunterle cailloutis,par instants

toujoursrares, quellequesoitl'activitédela circulation,quedirait-on,pourlesroutes
totalementempierrées?nousne pensonsdoncpasquelesobservationsqui sontprésen-
téespuissentempêcherde rechercherles économiesindiquées.Nousne pouvonsnous

empêcherdefaireobservericique, dans notreopinion, les travaux exécutéssurnos
routes prennentparfoisun développementquipeut être justifiableau pointde vue de
l'art et de la perfectionabsolue,maisqui dépasselesvéritablesnécessités.Pourne pas
chercherun exempleailleursque dansla routeet lestravauxmêmesqui nousoccupent,
nousdironsque sur la rampede Vendegiesona établideuxtrottoirslaissantentreeux
une voiede8 mètres, entièrementen chaussée; 5 met. sontpavés, 2 met.50 sontem-

pierréset 0 met. 50 sonten demi-canivaux.Nousn'hésitonspasà direqu'il y a là un
véritableluxe: lescroisementsà troisdefront,s'ilspeuventêtredésirésdanslesabords
desvilles, ne peuvent être exigés ailleurs; 8 mètres de chaussée, quandelle est

appuyéepar deux trottoirs, formentunelargeur trop considérable,mêmepour des
croisementsà trois de front; enfinun pavé de 5 mètres ainsiflanquéest évidem-
mentsansutilité.M.l'ingénieurlui-mêmeannonceque danscertainespartiesoù il a fait
exécuterdestrottoirs, la voiea été réduiteà 7 mètres, le pavén'ayant que 5 mètres.
Les industrielsse sontplaintsd'abord, maisilsont reconnubientôtquele pavéétait
mieuxutilisé, quandles voiturespouvaients'approcherduborddu trottoir;à plusforte
raisonquandil y a deux trottoirset unezoneen cailloutis.NousadmettonscommeM.

l'ingénieurque c'estuneconditiondebonentretiende solidifiertoute la surfaced'une

route, surtoutdans les rampes,maisalorsil fautréduirela largeurde la chausséeau
strictnécessaire,et n'accorderaupavé, lapartiedelaconstructionla plusdispendieuse,
quela largeurrigoureusementindispensable.

Nouspensonsdoncqu'ilest à désirerqu'onentreprenne,d'aprèsdesdonnéesplusmo-
destes, les améliorationsexigéespour la roulede ValenciennesàBohain.Danscebut,
nouspensonsque sur la sommede 15,750 fr. qui resteà dépenser,sur laquellenous

voudrionsvoirfairedeséconomies,il n'y a lieud'allouer,pour1852,quela sommede. 4,000.
La traverséedes fortificationsde la"porte de Famars présentedes dangers très-

sérieux: on a eu à ydéplorerde funestesaccidents.Nouspensonsqu'il est indispensable
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d'accorderles fondsnécessairespourl'élargissementet la rectificationde la voiequi tra-
verseles ouvragesdelaplace, et pouradoucirla rampequise trouveà lasortiedeValen-
ciennes.Nousnoussommesassurésque les travauxsont renfermésdans leslimitesde la
plus strictenécessité.Larouten'aura que5 à 7 mètresdansla traverséedesouvragesde
la place; à la sortiedesglaciselleaura 8 mètres, puis 10 mètres; la pentequi estmain-
tenantde0,038seraitréduiteà 0,033dans la traverséedesouvrages,et celledela route
qui en sortant desouvragesa 0,045, serait abaisséedemême.

Toutescesaméliorationsauxabordsd'uneville,danslaquellese concentreune grande
activité industrielle, ont une incontestableutilité, et nouspensonsque le Conseil les
approuvera.

La dépensequ'ellesexigentest considérable,elles'élèveà 53,000fr. : 20,000 fr. sont
affectésaux travaux exécutéspar l'administrationcivile, 33,000 fr. à ceux qui seront
exécutésparle géniemilitaire,maisqui resterontà la charge du département.Cependant
d'après le rapportde M.le Préfet, la dépensene doit être quede 51,500 fr.

A la chargede l'administrationmilitaire. . 1,900
— de Valenciennes 3,000
— du département 46,000

Lesdocumentsque nousavonsdans les mainsn'expliquentpas cettedifférence.
La dépensepourraêtrerépartieentreplusieursannées,parcequechacunedesaméliora-

tionsproposéesest indépendantedesautres et profiteraimmédiatementàla circulation.
MM.les ingénieursavaientd'abordproposéd'allouer,sur l'exercicede 1852, la somme
de 15,500 fr. Par une demande ultérieure, ils font connaître qu'une somme de
20,000 fr. serait utilementemployéedurant l'année prochaine.Nous vous proposons
d'inscrirecette sommeau budget, ci 20,000

Traversée du Cateau.

Bien des projets, vous le savez, ont été présentéspour la partie de la route de Valenciennes
à Bohain, dans la traverséedu Cateau.Nous ne les rappelleronspas, puisquevousavezdécidé
l'an dernier, sur notre proposition,qu'on reviendrait à la première directionindiquée: celle
qui suit la rue du Bois-de-mon-plaisir; elle réunit les plus nombreuxavantages, et doitentraîner
une dépensemoins élevée.

Cependant,le Conseilgénéraldesponts-et-chausseesa demandé que les angles que présente
cette voie fussent évasés; le Conseilgénéraldu Nordavait déjà annoncéqu'il désiraitque cette
dispositionfût prise. On peut doncregardercette affairecommearrivéeà sonterme; et activer
la constructionde cette partie, de la route N.° 10, qu'attend si impatiemmentla population
du Cateau.

Lesdépensessemblentdevoirdépasserlesprévisions; maisen réalité ellessont restées dans les
limites qu'on leur assignait dans la prévisionque la route passerait par la rue Saint-Martin
et le faubourg de France. Le devis s'élevait à 410,000 fr. Les dépenses faites s'élèvent
à ..v 392,747 83

Les dépensesautoriséess'élèvent à. 391,595 32

L'excédantde la dépense serait donc de 1,152 51

Mais la partie de la route du Gâteau à Bohain a pris pour son entretien en 1850, une
sommede 1,500 fr.

Les approvisionnementsfaits sont comptéspour. ...... 20,224 41
En défalquant la sommede 1,152 51

On trouve une sommedisponiblede 19,071 90
En y ajoutant le rabais de 18,404 68

Onaen total 37,476 58
La dépensedu projet primitif s'élèverait à 31,129 79

11y aurait donc, sauf travaux imprévus, un excédant de 6,346 79
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Mais, nous le répétons, c'est en faisant les calculs sur un devis qui s'appliqueà un projet
plusdispendieuxqui est abandonné.Le départementne faitdoncque rentrer dansunepartiedes
fondsque doit lui assurer une constructionplus économique. ,

Nous aurions désiré que les travaux eussent été rapidemententrepris, afin de donnerune
juste satisfactionà la populationet d'employerdesmatériauxqui ne peuventqueperdre dé leur
quantité par leur séjoursur la voiepublique.MaisM',l'ingénieurde l'arrondissementa présenté
des modificationsau projet qui devaientvousêtre soumises.Ces modificationsconsistentprinci-
palementà élargirla chausséepavée jusqu'à 5 mètres 50; à former, avec les grès de rebut,
des reverssur les bordsdu pavé, à établir des trottoirsgarnisde bordureet à paver ceuxde ces
trottoirs qui sont placés vis-à-visdes habitations.

Cesmodificationsentraînentun accroissementde dépensequi élèvele créditde31,129'fr.79 c.
à 57,000 fr. ; différence,à peu près 26,000 fr., dans laquelle sommeles trottoirs:entrent

pour 16,357 fr. 65 c.
Évidemmentl'établissementdes trottoirsdans la traversée dèsvillesest une dépenseentière-

ment municipale.La ville du Cateau n'a pas témoignéle désir de lès voir créer dans les
rues que traversera la chausséedépartementale;si elle sent la nécessitéde les établir, elleen

jugera; cen'est pas à nousà nousoccuperde ses intérêts tout spéciaux.En conséquence,nous
demandonsexpressément,avecM. l'ingénieuren chef, que les.travaux soientmaintenusdans
les limitesprécédemmentfixées; que la chausséene soit portéeà 5 mètresque dans la partie
bâtie de la traverse; qu'elle n'ait-que 4 mètresau-delà; que l'administrationmetteles bordures
du pavé à la dispositiondés riverains qui voudraient former des trottoirset appuyerle pavé
jusqu'à son bord correspondant.

Nous proposons d'adopter les virementsproposéspar MM. les ingénieurset d'appliquer,
conséquemment,à la traversedu Cateau, la sommede 4,000 fr. non employée,à l'entretiendu

prolongementde la route du Cateauà Bohain,et cellede 4,750 fr. provenantde la réductiondu
crédit de 10,750fr., mal à proposaccordéà la rampede Vendegies, pour laquelleonn'avait
voté qu'une sommede 6,000 fr. Si à ces sommeson ajoute celle de 20,224 fr. 41 cent., on
aura un total de 36,974fr. 41 cent. Lestravauxà effectuerdans la traversée du Gâteau seront
donccomplètementdotésdes sommesqu'ils exigent.Nousdemandonsqu'ils soientterminéssans
aucunretard.

Route N." 13. —
Maubeuge à Landrecies,

Le sol de cette route est généralementargileuxet susceptiblede s'éboulerfacilement.
Les fosséssontainsifréquemmentobstrués,au-granddommagede la chaussée.L'ingé-
nieur dé l'arrondissementproposede les consoliderpar un gazonnementet de dépenser
pour ce travail la sommede 1,500 fr.; noussommesd'avis que cettesommeest trop
élevéeet qu'il y a lieu dela réduireà 500 fr. . . . \ ci. 500

M.l'ingénieur croitque le défautdelargeur de la route, qui n'est pas de plus de
8 mètresentreles fossés, s'opposeaux plantations.Nouscroyonsque cette circonstance
doitfaireadopterun très-grand espacemententre les arbres, mais n'est pasde nature

à faireproscrirecomplètementles plantations.Ellesconsolideraientcertainementle sol.

Roule N.o 14. — Lille à Courtrai.

Un créditde 8,000 fr. a été alloué sur l'exercicede 1851, pour l'améliorationdes

passagesmilitairesde là porte deRoubaix, à Lille; il est demandé pour solde de ces

travaux, et nousvousproposonsd'allouer? 3,000

Roule N.o 15.,— Dunkerque à Fumes.

Outre la sommeaffectéeà l'entretien ordinaire de cette route, on proposede lui

accorderpendantplusieursannéesun crédit de 1,000fr., pour rechargerquelquespar-

49
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ties peusolidesà la sortiedeDunkerqueet entreZuydcooteet Lefferinkoucke.Bien que
la circulationde cette route soitextrêmementfaible, nousvousproposonsde l'alloner,
espérantque M.l'ingénieurfera cesserles rechargementsdemandésaussitôt que pos-
sibleet qu'il trouveramoyend'y prendrela sommenécessairepourplacerdesgargouilles
en terre non réfractaire, dans la partie antérieure desrigoles qui sont restées à ciel
ouvert.Nousproposonsdoncd'inscrireau budget. .ci. 1,000

Route N.o 17. — Hazebrouck à Aire.

Unesommede 19,250fr. a été accordéeà cetteroute, dont l'épaisseurétait considé-
rablementdiminuée.Pour solderla sommeaccordée,il reste427 fr. à payer.Nousvous
demandonsde la porterau budget. ci. 427

On nousa présentéun projetcompletpourle redressementde la rampedéBoeseghem.
Ceprojet nous a paru bien étudié. Il nous a suggéré cependantdeux observations.
M. l'ingénieurdonneà la route 12 mètres50 centim. de large; cette dimensionnous,

paraît trop considérable.11est bien plusimportantsur une forterampe, de donner à la
surfacede la chausséeune soliditécomplètequ'une grande largeur, sur laquelle les,
débordsseraientdangereux.Nousavonspenséqu'unechausséede6 mètres, entièrement

empierréeet contenuede chaquecôtépar une banquetteou trottoirde 1 mètre 50 cen-
timètresde large, seraitsuffisante.Latotalitédela routeaurait donc9 mètresde large.
M. l'ingénieuren chefpensequ'il faudrait porter la route à 10 mètres, en donnantà la
chaussée7 mètres de large, cequi permettraitfacilementle croisementsur troisdefront.
Nouspensonsqu'ily a encorelà excès; toutefois,nousnousen rapportons,sur cepoint,
à l'expériencedeM. l'ingénieuren chef, maisnousfaisonsobserverque la circulation

opéréesurcetteroute est extrêmementrestreinte;nous avonsde plus signaléà sonatten-
tion une régularisationde la pente qui, sans plus grand déblai, pourrait être unifor-
mémentréduiteà 0,041. Un nouvelexamenfera connaîtresi, en laissantaux maisons
voisinesdela routeun accèsfacile,onpeut adoptercette modification.LePréfet nepro-%
posant pas de crédit pour cette année, les étudesse feront pendant le coursde cette

campagneet vouspourrezallouerdes fondspour1853.

Route N.° 18. :— Béthune à Armenlières.

Cette routé qui vientd'être classée, doit coûter30,000 fr.; elle a obtenu dès 1850
un crédit de 11,080
qui a été réduit par opérationde virementà , . 3,580

Cette dernièresommerestéesans emploisera reportéeà l'exercice1851.
Aubudget de cette dernièreannéeest portéeune sommede 22,500

On peut doncappliquer à ses dépensesune sommede. 26,080
11n'y aurait pluspoursolderles travaux qu'à ouvrirun crédit de. . ". . . . . . . 3,920

pour compléterla sommede 30,000
Mais, commeil sera fait une retenuede garantie à l'entrepreneur, il ne nousparaît

pas utile d'inscrireau budget la sommeproposéepar M. le Préfet.
Les travaux pourrontcommencerimmédiatement.Les plansont été faitsavecbeau^-

coupde détails et de soins. Les acquisitionsde terrain ne sont que de 6,511 mètres
carrés.La route n'a que 8 mètresde largeur entre fossés;les rectificationset les terras-
sementssontpeu importants; un seul redressementmérite d'être remarqué, c'est celui

qu'onproposede faireentre les rues de Glatignieset du Puits, à l'entrée de Fleurbaix.
La commissiond'enquête a exprimé le voeuque l'angle droit formépar la route fût
coupé par une diagonale. Quoiqu'il soit nécessaire de ne pas sacrifier de grosses
sommesà rendreles tracésrectilignes,ici le raccourcissementde la voieet par suite la
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diminutiondesfraisde constructionet d'entretiensont si évidentsqu'onne peut s'em-

pêcherd'approuverle plandeM. l'ingénieur.La pentegénéralede la routene serapas
de4 à 5 millimètres,limitequel'administrationsupérieurerecommande; maisMM.les

ingénieursaffirment,par expérience,que nos routes en plainepeuventse maintenir

parfaitementdans cette condition.Nousdonnonsdonc une entièreapprobationaux

projetsdeM.l'ingénieurdel'arrondissementdeLille, et nousdemandonsquelestravaux
soientpoussésavecactivité.

N° 19. — Roubaix à Sainl-Amand et à Tournai.

Leclassementde cetteroutequevousavezsollicitépendantplusieursannéesestenfin
décrétéet vousavezpourvuparvotrevoteà sonentretien.

Vousvousêtesproposélorsquevous avezvoulul'éleverau rangdes routesdéparte-
taies, de la mettredanslesconditionsqueréclamesonimportanceet l'activitédelacircu-
lationqui s'y développe.Vousavezvotél'établissementd'un trottoiret l'élargissement
de la chaussée,entreRoubaixet Lannoy.Cetélargissement,pardesmotifsd'économie,
et aussipour satisfaireà toutes les conditionsd'une bonneviabilité, vousavezvoulu

3u'il
fût exécutéselonle systèmetant de foisétudié, adoptépar MM.lesingénieurset

éjàmisen pratiquedansla prolongationdela routeN.°14,versle Blanc-Four.
Nousnepensionspasque l'adoptiondu projetétablisur des principesavouéspar la

théorie, confirmépar l'expérience,déjàapprouvéenmaintescirconstancespar l'autorité

supérieure, pût rencontrerla moindreopposition.Pourtant le conseilgénéral des

pontset chausséesa pensé, malgré les antécédents,quel'élargissementdela chaussée
devaitêtreopéréen donnantplusdelargeurau pavé,et quela iacunequiresteraitdans
la chaussée,si lesgrèssont employésà accroîtresurunecertaineétenduela largeurdu

pavé, serait combléepar un empierrementoccupanttout le profil transversalde la
chaussée.

Ainsi, au Heud'un pavécontinu,ouauraunevoiechangeanttroisfoisdeconditions,
au lieud'unmodedeconstructionfacilitantle croisement,empêchantlesdébords,con-
servantla chausséeet lesterrassements,permettantdedonnerunemoindrelargeurà la

route, diminuantconséquemmentla dépensed'entretienet d'établissement,on veut
forcerle départementà construirela routedansdesconditionscontraires.Si encoreles
frais de premierétablissementétaient amoindris, onconcevraitencorelesdispositions
prescrites,maisloindelà ils sontnotablementaugmentés.

M. lePréfeta fortementinsisté auprès de M. le Ministredes TravauxPublicspour
qu'il adoptâtle premierprojetqui lui avaitété présenté.Voicicommentil s'exprimeen
lui adressantleprojetétablid'après lesdonnéesindiquéespar le conseildesponts et
chaussées:

« En voussoumettantles piècesde cettenouvelleétude, je ne puis, M.leMinistre,

quevousexprimerle regret de ceque le conseildespontset chausséesne se soit
pas

montréfavorableà la propositiond'un empierremententre le pavéet le trottoir (cest
sur lebord extérieurdu pavé qu'il fallaitdire). Uneconstructionde cegenrea été
autoriséeen 1849, pour le prolongementde la route départementaleN.° 14, entre

Tourcoinget leBlanc-Four.L'expériencea été faite avecsuccès, la zoneen cailloutis
est favorableau croisementdesvoitures, attenduqu'ellesupprimelesdébords toujours

impraticableset dangereuxdanslestempsde pluies, enraisondela naturespongieuse
du terrain.M. l'ingénieuren chefpréfèredebeaucoupcesystèmeà celuiqui interpose
unesectionde gravierau milieud'unechausséepavée, dansla partiela plusfréquentée
dela route; je partageentièrementsonavis.

» Je ferairemarquerd'ailleursqueleConseilgénéral du département,a mis à son
votede fondspourl'exécutiondestravauxla conditionformellequel'élargissementsera
fait en empierrement.

» Par ces motifs, j'ai l'honneur, M. le Ministre, de vous prier de vouloirbien
donnervotreapprobationau premierprojetmontant à 15,000fr. et d'après lequella

chausséeentreRoubaixet Lannoydoitêtreélargieau moyend'unezoneen cailloutis.»
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Malgrécette réclamation,M. le Ministrenousimposel'exécutiond'un projetquidoit
éleverla dépenseà 16,000fr., et ne satisferapas bienaux nécessitésde la circulation
activequi a lieu à la sortiede Roubaixet du gros roulage qui apporte en cette ville
d'immensesquantitésde matériauxde construction.L'augmentationde dépenseimposée
par M. le Ministren'est pas la seule qui incomberaitau budget départemental. Le.

rejet du systèmeproposéempêcheraitd'écarterles redressementset élargissementsde la
route qu'on propose,car il est maintenantbien démontréquelorsquele croisementest

plus facileet les accotementsen meilleurétat, la largeur de la route est utilemenr ré-
duite. Nousavonsremarquéd'ailleursdansle projet, que plusieursemprisessontfaites
dans l'uniquebut de rendrelescôtésde la route plusparfaitementrectilignes.Il y aurait
donclieude ne pas les adopter.

Dans une tellesituation, votre 5.» bureau croitqu'il y a lieu de persister dans la
résolutionqui a été prise par le Conseil, c'est-à-direde n'allouerde fondspour travaux
extraordinairesqu'autant queces travauxserontexécutésdanslesconditionsd'économie
et de manièreà satisfairele mieux aux intérêts des grands centres industriels qu'il
s'agit de desservir.En conséquence,il m'a chargéde vousproposerde ne pas inscrire
au budget de 1852la dépensed'élargissementdontil s'agit.

11n'y a pas périlen la demeure, vousavezpourvupar un voteà l'entretiendela voie
decommunicationdevenuela route départementaleN.°19. Siellene satisfaitpasà toutes
les nécessités,au moins restera-t-elleen bonétat de viabilité; attendonsque les dispo-
sitions de l'autoritésupérieuresoientmodifiéespar l'évidence des faits, et faisonstout
nos effortspour hâter cemoment.

En attendant nous demandonsd'une manière expresse, qu'au moyen du crédit
alloué pour 1851, onétablissedanscette campagne, sur le bord de la route qui doit

porter le trottoir, un terre-plein en relief, soutenu de bordure , et garni de

gargouilles.Nousdemandonsdéplus que les relevésà bout soient faits sur la section
entreLannoyet Roubaix,et que, dans les pointsoùil doit y avoir des remaniements,le

pavésoitrapprochédu trottoir, et lesgrèsdebordureplacésensailliedemanièreà former
la borduredu trottoir.Lesterrassementsserontfacilementfaitsau moyendesdécombres
et des scoriesqu'onobtiendradesusinesvoisines,onpourra donc satisfaireimmédiate-
mentauxvoeuxdespopulations,et s'il fallaitpour atteindrece but anticipersur les cré-
dits des exercicesprochains,le Conseiln'y verrait aucuninconvénient.

DÉPENSES DIVERSES.

Rouleau compresseur.

Le Conseilgénérala reconnu l'utilité d'employer un rouleau compresseurpour les
routes sur lesquelleson fait un rechargementgénéral. Il a refusé, en 1850, le crédit

qui lui avait été demandé,parceque l'existenced'un rouleausansutilisation,-etremisé
à Seclin,lui avait été révélée.Le lait a été vérifié,maisM. l'ingénieuren chefa reconnu

quela constructiondecerouleauqui appartientà la petite vicinalitéétait défectueuseet
d'un emploi dangereuxsur les pentes, que son transport est d'ailleursdifficileet coû-
teux.Il demande,enconséquence,que le départementfassel'acquisition d'un nouveau
rouleau.Nousvousproposonsd'accorderpour cetobjetunesommede. ....... 3,000

Nous demanderonstoutefoissi lé rouleauexistantne peut être utilisé, de manièreà
être employéau moinssur les roulesdont la décliviténe serait pas considérable.Par ce

moyenonéviterait des transports toujours coûteux; bien que le rouleau actuelsoit

!
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attachéà la petitevicinalité,il pourraitêtre utilisésur les routesdépartementales: les
deuxservicesdoiventse.prêterde mutuelssecours.

Si le rouleaucompresseuipossédépar ledépartementnepeutplus rendrede services,
il faut le vendre.Espéronsqu'onprendratouslessoinspour neplus faire d'acquisition
promptementinutile; dans le cas quinousoccupe,il est douteux que l'appareil acquis
pourte comptedu départementait jamaisété employé.

Plantations.

Le Conseila adopté en principeque les bords d̂es routesdépartementalesseraient

plantés; il a fixéles règles desplantationsen déterminantla distancedes arbres, le
choixdes espèces,le moded'élagage, etc. 11a,. deplus, pour quesesdécisionspussent
recevoirleur exécution, voté un crédit général, se réservant de faire des allocations
successivesau budgetdépartemental; il a comprisqu'il y avait là plutôt un placement

qu'unedépenseréelle. En conséquence, M. le Préfetdemandeunesommede 6,000 fr.
Nousvousproposonsd'accordercette somme,enrecommandantàM.lePréfetde prendre
toutesles mesurespour assurerle succèsdesplantations.

Cellesqui ont étéfaitesdurant l'exercicede 1850, ontbeaucoupsouffert, prèsd'Or-
chieset deFresnes.M.l'ingénieurpensequ'onseraitmoinsportéà lesdétruire,srlesarbres
étaientplusespacés, et si l'on renonçaità planterdespeupliersdu Canadafortredoutés
despropriétairesriverains. Nous avons toujoursété d'avis, par desraisonssouvent

exposées,queles plantationsdevaientêtre fort espacées.Nousavonsdit que les arbres
devaientêtre'distancésde15mètres,encertainscas.Nousnepouvonsdoncqu'approuver
la penséede l'ingénieur.Quantaux espècesà choisirpourla plantation, il faut adopter
cellesqui conviennentau sol, et trouverdansune exactesurveillanceet une sévère

répressiondes délitsle moyend'empêcherqu'onne porte atteinte à lapropriétédépar-
tementale. .

Levée des plans de traverse.

La levée des plans de traverses'est poursuivieavec activité, et bientôtles projets
'

d'alignementpourrontêtreprésentés.
Nousvousproposonsd'allouer pourcet objetla sommequi est demandéepar M. le

Préfetet qui monteà 800

Honoraires des Ingénieurs.

Araisonde 4 p. % pour les premiers,40,000 fr. 1,600
I p. Vopour le reste. .
II y aura à examiners'il neserait pas convenablede transformerceshonorairesen un

traitementfixecommeon l'a fait pour ceux qui sontrelatifs aux cheminsde grande
communication.M. lePréfetvoudrabienaviser.

Dépenses du personnel.

Lesdépensesmontentà 33,270
Nousvousproposonsde les allouerbien quecechiffredépasseceluiattribué,l'an dernier,
à la même nature de dépenses: on n'avait, en effet,inscritau budgetde 1851qu'une
sommede 27,300 fr., ce qui constitueunedifférencede 5,970 de plus. Commeon a

supprimé le traitement despréposésaux ponts-à-basculesqui était comprisdans cette

sommeet qui s'élevaità 1,800fr., la différenceréelleest de 7,770 fr.

M. le Préfetl'expliquede cettemanière.Leshonorairesdesingénieursn'ont pas été

comprisau budgetde 1851; M. le Préfet les a imputéssur les fondsdu personneldes
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conducteurs.etc. Cefonds, par cela, a été diminuéde 4,000 fr. qu'il faut restituerpar
le budgetde cette année, ci 4,000fr.

Le Ministrea porté au comptedes routesdépartementalesun conducteur
de plus. Nousn'avonspas de réclamationà faire sur ce point, puisquela
proportionde nosagensne sera pas supérieureà celledes agentsdes routes
nationales; la prescriptionministérielledoit accroîtrenotre budget de. . . 1,500

Le Ministrea accordéun supplémentde traitementaux conducteursde
Lilleet de Dunkerque, en le motivant sur la cherté des subsistancesdans
cesvilles, delà un accroissementde dépensess'élevantà. ....... 1,000

Lesdéplacementsdesconducteurssontplus fréquents, parce qu'ils vont
remettre le salaire des ouvriers que les entrepreneurspayaientautrefois,
cela entraîne une dépense qui est compensée, parce qu'on n'a plus à
tenir compteaux entrepreneursde l'intérêt de leurs avances.11faut porter
pour cette dépense 1,100

La comptabilitéplus détaillée entraîne dans les frais d'impressionun
accroissementde 400 fr. Cescausesréuniesentraînentune surcharge de 8,000
mais les gratificationssont réduites de 230

desortequ'enrésultat la sommedont s'accroît le chiffredu budget est de. 7,770
Nousproposonsdel'allouer.
Les différentsétats concernantles conducteurs,piqueurs, etc., demandéspar le

Conseilnousont été fournis.NousprieronsM l'ingénieur de joindre aux notes qu'il a
bien voulu nous communiquer, l'étendue des routesplacées sous la surveillancede
chaqueconducteuret piqueur, et la dépensefaite sur ces routes.

Classement.

Le classementde la route de Casselà la frontièredemandé par le Conseilgénéraln'a pas en-
coreété décrété.Le ministre a demandéun supplémentd'instructionsur celte affaire; les docu-
mentsqu'il réclamaitlui ont été adressés.11résultedes travauxdeMM.lesingénieursque24,000f.
seront nécessairespour adoucir les pentesde cette route. La répartitionde cettesommen'a pas
encoreétéproposée

Le prolongementdu cheminN.° 10 (duNord)est l'objet d'une popositionde classementdans le
Pas-de-Calais,depuisla limitede notre départementjusqu'à Bapaume.Le Ministredes Travaux
publics a déclaréne pouvoirfaire décréterle classement, sans[quele Nord ait délibéré sur les

dépensesà fairepourmettreen état les portions de route appartenantau Nord enclavéesdansle
Pas-de-Calais, dépenses s'élevantà 62,000 fr. M. le Préfetn'a pas encoredemandé l'avis des
ingénieursà ce sujet. Il pensede plus qu'onne pourrait classerles enclavessans adopterle clas-
sementpourle cheminN.°10danstout sondéveloppement.En cetétat de chosesil a sembléàvotre
5.° bureau que nousn'avionspas à délibérer.

NotrecollègueM. De Lépinea émis le voeuque le cheminN.° , de Solesmesà la frontière
belgefut classéparmi les routesdépartementales.

11sembleà votre5.° bureau que sileclassementdevait s'opérer,il devrait comprendredansson
entier la lignede communicationdeCambraià Mons.Maison remarqueraalorsqueces deuxvilles
sont liéespar une routenationaleparfaitementdirecte.

CependantcommeM. DeLépinene demandeque l'étudedu classementnousvousproposonsde
vousassocierà ce voeu.

Voeux des Conseils d'arrondissement et des Conseils municipaux.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerqueémet le voeu « qu'il soit procédéà la révisiondes
routesdépartementales, afinde déclassercellesqui auraient perdu leur utilitépar suite de l'éta-
blissementdescheminsde fer, et d'en classerd'autres qui n'ont pu être classéesjusqu'à ce jour,
faute de ressourcessuffisantes.»
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Le Conseilgénéral, depuisl'établissementdescheminsde fer, a prescritde constaterles chan-
gementsopérésdansla circulationdesroutes, par la concurrencedesnouvellesvoiesde commu-
nication.Jusqu'à présent, lesrésultatsobtenusnesontpas de natureà conduireau déclassement
immédiatdequelquesroutesdépartementales; le Conseildésirequela constatationdes faits soit
continuéeavec exactitude.

Le Conseild'arrondissementde Dunkerquedemande, commeconséquencede sonvoeu« le
classementqu'il sollicitedepuislongtemps,du chemindegrandecommunicationN.°2, deBergues
à St.-Omer,etN.°11, de Gravelinesà Cassel. »

LeConseilgénéral,ne pouvantadopteractuellementle premiervoeudu Conseild'arrondisse-
mentdeDunkerque,-qui d'ailleursn'indiqueaucundéclassementà opérer, ne peut conséquem-
ment accepterle deuxièmevoeuformulé.

Le mêmeConseild'arrondissementémetle voeu« qu'il soit réservésur le créditde 1852,1,500
fr. pourgrossesréparationsà effectuersur la route de Dunkerqueà Furnes. «Une sommede

1,000 fr. a étéajoutéepourcetobjetà la sommeexigéepourl'entretiennormal, levoeuduConseil
d'arrondissementsera doncsatisfait.

Le mêmeConseild'arrondissementconstatele bon état des routes N.os9, 16 et 17.
Le mêmeConseilinsistesur la miseà exécutiondesdélibérationsdu Conseilgénéralrelatives

au classementdu cheminde Casselà la frontière.Nousavonsdit quellescirconstancesont relardé
la solutionde cette affaire.Il déclareque les rectifications,qui doivententraînerune dépense
de 24,000fr., ne sontpas nécessaires.Nousn'avonspas en mains lespiècesqui puissentnous
faire asseoirune opinionà ce sujet.

Le Conseild'arrondissementde Valenciennesappuie les améliorationsde la route N.° 7 ;
il demandequeles plantationsne descendentpas de manièreà intercepterle cours des grandes
eaux; nous nous joignonsà son voeu

Le mêmeConseildemandeque des réparationssoient faites dans la traverséede Fresnes,
et qu'en conséquencele crédit d'entretiende cette route soit maintenuau chiffrede l'année

précédente.Il est fait droit à cette demande.
Le même Conseilémet le voeu « Que les améliorationsprojetées dans le passage des

fortificationsde la portede Famars, à Valenciennes,soientexécutées.» Nous avonsdemandé
un crédit suffisantpour l'exécutionde ces travaux.

Le Conseild'arrondissementd'Avesnes, saisi d'une demandeproduite par le syndicatdu
cheminde grande communicationN.° 24 (Gussigniesà Avesnes)et tendant à ce que ce
cheminsoit élevé au rang de route départementale, donne acte de la communicationqui
lui est faitepar M. le Sous-Préfetet n'émet aucunavis à ce sujet. Nous devonsl'imiter dans
sa réserve.

Le Conseilmunicipalde Berlaimontnous transmet, avec un avis favorable, une
pétitionde nombre d'habitants de cette commune, demandant qu'on; convertisseen aqueduc un

fossésitué sur le bord de la rue du Pont, formantroute départementale.Ce fossé,profondet

infect, présente des dangers et comprometla salubrité publique. Votrecinquièmebureau,
en admettantl'exactitudedes faits énoncésdansla pétition, considèrela créationdesaqueducs
commeétant essentiellementune dépensemunicipale; il se trouveconséquemmentdansl'impossi-
bilité de vousproposerde prendrea votrechargela constructionde l'aqueducréclamépar Ber-

laimont; mais il croitdevoirprier M. le Préfet d'inviterMM.les ingénieursà prendretoutes
les mesuresqui assurent l'écoulementdeseauxet de s'assurersi les établissementsinsalubres

qui déversentleurseauxdansle fosséde Berlaimontsont pourvusd'autorisationsrégulièreset
s'ilsremplissentles conditionsqui leur sontimposées.

Vente de terrains inutiles.

LePréfetfait la propositionde vendre, au profitdu département,soitauxrivera-'ns,soit, sur

leurrefus, auxenchèrespubliques,plusieursparcellesde terrebordantla routeN.°9, etsisessur

le territoirede Merville.Des planset estimationsaccompagnentcette proposition; ilsmontrent

quecesparcellessontinutilesau servicede la route.Enconséquence, nous vous proposonsde

prendrela résolutionsuivante:
« M. lePréfetestautoriséà vendre,au profitdu département,soitauxriverains,soit, sur leur
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refus, aux enchèrespubliques, diversesparcellesde terrain longeantla routeN.° 9, et désignées
au plan annexéà la proposition. »

Police du roulage.

La loi adoptée par l'Assembléenationalependant sa dernièresession, nous dispensed'émettre
notre opinionsur lesdispositionsà prendrepourassurerlaconservationdenos chaussées.Laliberté
entièreest accordéeà la circulation,sansconditionde poidsdesvéhicules,ni de largeurdéjantes,
ni du nombredeschevaux.Nosroutessontdoncsoumisesà uneterribleexpérience.Nosingénieurs
reconnaîtrontqu'il est de leur strict devoirde constater,avecun soinextrême,lesdégâtsqui pour-
raient être causéspar le nouveaurégime auquel sont soumisesnosvoies de communication.Us
sentirontqu'il est de la plus haute importancede les signaler aussitôt à l'attention des autorités

chargéesde demanderles modificationsnécessairesdans la législation.
Ici se terminenotre tâcheet nousnousarrêtons.



RAPPORT

SURLES

CHEMINS DE GRANDE COMMUNICATION.

(5.e Bureau.)

MESSIEURS,

Votre5.e bureauest heureuxde vous signalerles progrèscroissantsde vosvoiesde grande
communicationet de s'associer,avecbienpeu de réserveset d'observations,au rapportde M.le
Préfetet au travaildeM.l'ingénieurenchefdesponts-et-chausséesquevousavezmaintenuà la tête
de cet importantservice.

Grâceauxclassementsproposéspar M. lePréfet, lenombredescheminsde grandecommunica-
tionqui vontsillonnerla surfacede cebeaudépartement,s'élèvera,dèscetteannée, à 67, d'une

longueurensemblede833kilomètres, égaleà peu dechoseprès au développementtotal de nos
routesnationaleset départementales.

Cetétat de choses,déjàsi remarquable,dû aux sacrificeslargeset intelligentsque le départe-
mentet lescommunessesontimposésdepuisla loidu 21 mai 1836,ne s'arrêterapas là, si lapaix
et l'ordreà l'abridesquelsfleuritlaprospéritéd'un pays,ne nousfontpasdéfaut;lesressourcesdu
fondscommunet lescontingentsdes localitéssuffiront, en peu d'années,à donnera la grande
vicinalitédu Nordtoutsondéveloppementpossible,et nullecommune,nulhameaude notrepays
ne seraprivédesdébouchésqueréclamentsonagriculture,sonindustrie,soncommerce,sesrap-
portsadministratifset sociaux. •

Votre5.ebureau, Messieurs,a crudevoiradopter,cetteannéecommelesprécédentes,le rap-

Eort
de M.le Préfetcommetexteet pointde départde celuiqu'il a l'honneurdevoussoumettre,

es observationsdontlespropositionset lesopinionsde M. le Préfetet de MM.lesingénieursont

paru susceptiblesà votre5.ebureau, cellesrelativesauxvoeuxdesconseilsélectifset lesproposi-
tionsde votrebureaului-même,y serontintercaléessuivantl'opportunitéet l'ordredesmatières.

L'impressiondel'ensembledecesrapportset desdocumentslesplusintéressantsquis'y rattachent
voussera demandéecommed'habitude,et vousn'hésiterezsansdoutepas à l'ordonnerpourvotre

propreinstructionetpour la satisfactiondespopulationsdontvousdéfendezles intérêtsdanscette
enceinte.

Voicile rapportde M.le Préfet (Voirpages89à 92.)

50



894

Aproposdes déficitssignaléspar le compteprésentéà M.le PréfetparM. le receveurgénéral,
votre5.ebureaucroitdevoirvoussoumettre, Messieurs,quelquescourtesobservations.

Par qui et pourquelleraisondescommunesquiavaient, par leursoffreset leursengagements,
déterminéle départementà classerlescheminsqui lesintéressaient,ont-ellesété dégrevéesd'une

partiede cesoffres?
Le chiffrede 59,000 fr. est considérableet vous seulseussiezpu régulièrementdélier, sur la

propositionde M. le Préfet, les communesqui avaientpris enversvousdes engagementssérieux
et que l'administrationvousavait donnéscommetels.

M. le Préfetvoudrabien, nousn'en doutonspas, vousprésenter,dansvotreprochainesession,
le tableau de cescommunes,des sommesqui sont restées à payer par chacuned'elleset des
causesquiontporté l'autoritédépartementaleà leur accorderdesdégrèvements.

Le Conseilgénéraljugera, sur cesdocuments,en connaissancede cause, et nuldoutequ'il ne
donneun bill d'indemnitéà l'administration, si les motifsqui l'ont déterminéesont, commele

présumevotre5." bureau, fondéssur descausessérieuses.
L'insolvabilitédessouscripteursqui ontajoutéleursoffresà cellesdescommunespour entraîner

le concoursdu départementet le classementde cheminsqui lesintéressaient,est aussiun légitime
sujet d'observationsà présenterà M. lePréfet.

C'est à l'administrationqu'il appartient de s'assurer si les offresde cettenature émanentde

personnessolvableset à prendre lesmesures qui mettentle fondssubventionnelà l'abri de ces
non-valeurs.Le tableaudressépar M.le receveurgénéralprouveque dans certains cas il y a eu
lenteuret mollessedansla réclamationde cesrentrées. Peut-êtreaussin'y a-t-il pas toujourseu
uneformeassezprécisedanslesengagementsprisenversle département.

Cesobservationsseront, votreb.ebureau enest convaincu,entenduespar M. le Préfet dont le
concoursne vousfait jamaisdéfaut, quand vous appelez son attention sur une. précautionà

prendreet un intérêtà sauvegarder.
( Voirpage93.) Votre 5." bureau pense, Messieurs,que MM.les ingénieursne peuventpas

apporter trop desoinsau bonentretiendes chausséescrééesau prix de tant de sacrificespour le

départementet les communes,et à leur miseen état constantde viabilité.
Sansdoute leschargesde cet entretien pèsentlourdementsur les localités, surtout dansces

années de détresse agricoleoù l'argent est si difficileà réaliser par suite du bas prix des
céréales.

Mais tout en cherchant à atteindre la plus sévèreéconomiedans l'achat des matériaux, la
main-d'oeuvreet la directiondestravaux, le principalsoindeMM.les ingénieursdoitêtre d'éviter

3ue
le capitaldeschausséesnesoitjamaisentamé,il serait en effet déplorableque ceschaussées

ussentretomberà l'état de mauvais chemin dont elles sont sorties; et pourtant on ne peut
sedissimulerqu'ilserait impossiblederéunirencoreunefois,ou d'imposeraux localitésle fardeau
d'une dépensedereconstructiondeschausséesqu'onaurait laissédétruire.

(Voirpage95.) Votre5.° bureau, tout en reconnaissantque M. le Préfets'est conforméaux

règlesposéespar le Conseilgénéral, en différantle classementdu chemin de Wormhoudt à

Zeggers-Cappel,vousprie, Messieurs, d'exprimerle voeuque les communessoient de nouveau

presséespar ce magistrat de hâter par leurs effortsle momentoù cettevoieutile, qui complète
le réseau descommunicationsde l'arrondissementde Dunkerque; seramiseen état de recevoir
le classementdécidéen principedansvosprécédentessessions.

[Voir page95.) Votre 5.e bureau a recouru à vos délibérationsde 1850, et y a trouvé un

témoignage d'intérêt en faveur du tronçon de chemin qui relie Hondschooteà la frontière

belge, dans la directionde Fumes.
Touten reconnaissantl'impossibilitéde lutter contrela résistancemotivéedes localités,si elles

y persistent, il vouspropose de prier ce magistrat de s'assurerde l'esprit qui a dirigé les op-
posantset de les ramenerpar la persuasion, si le classementsollicité par la villed'Hondschoote
et le conseild'arrondissementdeDunkerque, a réellementle caractère et mérite la faveurde la

grandevicinalilé.

( Voirpage96. )Votre5.ebureaupartage l'opinionémisepar M. lePréfet sur l'accomplissement
des formalitéset la réalisationdes cotisationslocalesimposéespar la loi et par vosdécisionspour
le classementdescheminsde grandecommunication.Il vousprie donc, Messieurs,de donner
votre sanctionà celui proposéde Casselà Lederzeele,et d'adopterle projet d'arrêté qu'il vous
soumetà cetégard.



395

( Voirpage97.) Votre5.ebureau, Messieurs,pensequ'enprésencedu voeudes localités,la
directionrectilignede Caëstreà Steenvoorde,par Ëecke, doitêtreabandonnée,et le tracé abou-
tissantà l'Hazewindepréféré.

L'instructionde l'affaire s'est complétéedepuis que le rapport de M. le Préfetvousa été dis-
tribué, et le contingentdescommunesdans la dépense a atteintle chiffreexigépar vosdéci-
sions, au moyendesvotessupplémentairesde Steenvoordeet d'Hazebrouck.

En présencedessatisfactionsquel'état du fondssubventionnela permisd'accorderà deslignes
dont1importanceet l'ordredeprésentationn'ont rien de supérieurà cellesqui militentenfaveur
dela ligne de Steenvoordeà lHazewinde, votre 5.e bureau regretteque le classementde ce
cheminn'ait pu êtreproposécetteannée.

M.le Préfeta promisde le rangerprovisoirementau nombredescheminsd'intérêtcommun.II
vousen proposeraindubitablementle classementcommecheminde grande communicationdans
votresessionprochaine, et le Conseils'empresserade l'accorder.

(Voirpage97.)Le Conseild'arrondissementde Lille, Messieurs,a donnéau chemind'Estaires
à Donlaprioritépar ordre d'importanceet d'utilité, sur tous ceuxqui restent à construireet à
classerdanssa circonscription.

Lorsqu'onexamineavec équité la situation de l'arrondissementde Lille à l'égard du fonds
communde subventionauxcheminsde grandecommunication,on se sent porté à accorderaux

organesdesintérêtsde ce grandarrondissementtout cequ'ils demandent* dansl'ordredu juste
et du possible.

Indépendammentde cepréjugéfavorable,il fautreconnaîtrequele cheminqui, partant dela
routedépartementaleN.°9, auxportés d'Estaires, relieentreellesles rivièresde la Lyset de la

Deûle, traversela villede LaVentieet complètela voieclasséedans le Pas-de-Calais,quifait

communiquercettevilleavecdeuxpointsimportantsde notredépartement,il faut, disons-nous,
reconnaîtreque ce cheminméritepar lui-mêmetout l'intérêtdu Conseilgénéral.

Il y a doncheu de s'étonnerque descommunesappeléesà profiterd'un chemin, utile encore
sousbeaucoupd'autresrapports, se refusentà concourirà sa construction.Maisdansce cas, le
Conseilne doit que des éloges au magistrat départementalqui surmonteces résistancespeu
excusablesen imposantcescommunesdans la limitedes centimesadditionnelsdontil a la dis-

position.
Troiscommunesseulement,Aubers, Herlieset Sainghin-en-Weppessesont imposéesextraor-

dinairementpour faciliterle classementdu cheminproposépar M. le Préfet. Leurs cotisations
réuniess'élèventà 11,300fr. M. lePréfetn'a pas hésité à déclarerqu'il frapperaitd'officeles
communesd'Estaires,Fromelles,lllies, Marquillieset Allennes-les-Marais, d'unecotisationégale
au déficitdu contingentlocal.Une enquêteouvertepar sesordres, présidéepar l'un de noscol-

lègues, lui fournira,sur cepoint, d'utilesindications.
M. lePréfeta fait connaîtreau 5.ebureau, depuisque cerapportétait arrêtépar lui, un vote

supplémentairede 2,000 fr. par la communed'Aubers.

Cevotesimplifierabeaucoupla questiondesimpositionsà frapperd'office.

Votre.5.ebureaupenseque, tout en engageantM. le Préfetà examineravecun soinscrupu-
leuxet bienveillantles réclamationsqui lui serontadresséessur la quotitédessacrificesà imposer
à chacunede cescommunes, <£à veillerà ce que toutescellesqu'intéressela voieà créer soient

comprisesdansla répartitionde la dépenseincombantauxlocalités, l'assuranceque nousdonne

cemagistratcomplètesuffisamment,auxyeuxdu Conseilgénéral, la certitudede l'existencedes

ressourcesexigéespour le classement.

LesConseilsmunicipauxont été consultés, le Conseild'arrondissementa presséle classement,
les devissonten règle, lamoitiédela dépenseà la chargedescommunesest assurée.Il y a donc

lieude prononcerle classementet de désigner,conformémentauxindicationsdu Conseilde l'ar-

rondissementdeLille, les communesintéresséesà la constructionet à l'entretienduchemin.

C'estce quevotre5.ebureauvousproposede fairepar l'arrêté dont il a l'honneurde vous

soumettrele projet.
{Voirpage98.) Lesraisonspourlesquellesles communesles

plus
intéresséesau cheminprojeté

d'Haubourdinà la routenationaleN.° 17, au-delà de Vendeville,se sont refuséesà contribuer

à la dépensede construction,ne proviennentpas uniquementde ce que certainescommunes

préfèrentun pavéà un cailloutis.
AinsiHaubourdindemande, par

unedélibérationde son Conseildu 16 de ce mois, que le

chemins'arrêteà Wattignieset a la routenationaleN.°25.
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Wattignies repousse, dans une délibérationdu 3 août courant, le tracé'tpar-Templemars,
commefaisantun coudenuisibleà ses intérêts, tandisque là directionpar Fâchesestplus courte,
et il allègue, pourse refuser à une cotisationconsidérable, qu'il vient de construireen entierle

pavéqui l'unit à Emmerin, ce qui le grèvependantquinzeansd'une contributionextraordinaire

de 1,175 fr.
Emmerinrepousseaussi, par desmotifsplausibles, la charge de 16,717 fr. qu'onveut lui

imposer.Seclinn'offreque 1,136fr., etHallennes,Lesquin,Lomme,Englos, serefusentà toute

participationà la dépense.
Danscetétatde choses,il serabiendifficileà M-lePréfetde réunir lesressourcescommunales

nécessairespourcouvrirle contingentde 33,270 fr. qui incombeaux localités.

Vousne pouvez,Messieurs,quel'encouragerà Je faire, en appelantsa plus sérieuseattention

sur le tracéà adopter,et particulièrementsurlepointoùle cheminà classer|rencontrerale chemin
de fer. dansle casde prolongementjusqu'àla routeN.° 17.

( Voirpage98. ) Votre5.ebureau, Messieurs, partage l'opiniondeM. le Préfet sur la conve-
nanceet l'utilitéde pousserjusqu'à Halluinle cheminprojeté,en prolongementde celuid'Armen-
tièresà Ypres, et il vousprie d'engagercemagistrat à épuiser lesmoyensen sonpouvoirpour
amenerles communesintéresséesà la sommedesacrificesnécessairepour*pje.cetteligne puisse
être classéedans un avenirprochain.

Toutefois,si M.le Préfet ne peut parvenirà réunir descontingentscommunauxsuffisantspour
l'exécutionimmédiatedela ligneentière, vousjugerez sansdouteconvenablede l'engagerà pro-
poserl'exécutiondû tronçonprojetéjusqu'à Çomines.

{Voirpage99.) Il a paru à votre 5.e bureau que l'instructionrelative au cheminprojetéde

Quesnoy-sur-Deûleà Lommeétaitcomplète.
En effetc'est sur l'avisdu Conseilgénéral, dans sa dernièresession, que le tracé par Verlin-

ghem.a été préféréà celuique la ville de Quesnoyvoudraitvoir adopter.C'estce tracé qui doit

prévaloir, et M. le Préfeta partagéet sanctionnévotreopinionà cet égard, en prescrivantà MM.
les ingénieursd'y.appliquerleursdevis.

A la vérité, sur le contingentde 26,133 fr. qui incombeaux communesintéressées, il n'a été
offert que 19,099fr. par Verlinghemet 754 fr. par Pérenchies.Maispour comblerle déficitde

6,279 fr. auquelleur mauvaisvouloirserefuse,M.le Préfetpeutappliquerl'impositionforcéeaux
communesdésignéespar MM.les ingénieurset par le syndicatprovisoirecommeintéresséesà la
construction.C'estun faiblereliquatauquelellespeuventaisémentfaireface.

Il ne s'agit en effetque dessommesci-aprèspour chacuned'elles, suivantla proportiondeleur
intérêtau cheminprojeté et de leursressources. -

Habitants. Contributions.Sommeàimposer.

Quesnoy-sur-Deûle.. 4,184 50,273 2,286 64

Lompret 603 8,150 942 50
Wambrechies.... 3,542 46,159 1,677 82

Prémesques 1,095 11,089 457 34
Lomme 2,480 24,021 m 686 »

Capinghem 263 4,387
* 228 66

12,167 144,079 6,278 96

C'est moinsd'un centimepar annéependantcinq ans, et quand on considèrede quelleutilité
le cheminprojetéest pour toutesces communeset le chiffreélevéqueprendà sa chargeVerlin-
ghem, villagede 1,729 habitants, dont les contributionsdirectesn'atteignentpas 24,000 francs,
onn'hésite

pas
à croirequeM.le Préfet.appréciateurintelligentet élevédela question, ferapour

déterminerle classementde cechemincequ il a faitpour le chemind'Estairesa Don.
Votre5.ebureauregretteraitdanscescirconstancesde ne pasvoirM.le Préfetproposerdès-à-

présentle classementdu cheminde Quesnoy-sur-Deûleà Lomme.Maissi la choseparait impos-
sibleà ce magistrat, votrebureau vousdemanded'insisterauprès de lui pour que le cheminde'
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Quesnoyà Lomme,qui est, dès-à-présenten état, soitproposéle premier pour le classement
dansvotreprochainesession.C'estunesatisfactionquevous nepouvezpas refuserà l'arrondisse-
ment de Lille.Cet engagementpour l'annéeprochainepermettraaux communesintéressées, si
M. le Préfet les y autorise, à employerdès-à-présent, sousla directionde MM.les ingénieurs,
ainsique celas'estfaitpourplusieursautreslignes, lescontingentsréaliséspar elles.

Votre5.e bureauvousproposedevousprononceren ce sens et de prierM. lePréfetd'entrer
danssesvuesà eet égard.

{Voirpaye99.) Votre5.e bureau, Messieurs,ne contestepasl'utilité, l'indispensablenécessité
même des cheminsde ceintureautourdesplacesfortifiéesdu département,et déjà en classantle
cheminde Courchelettesil est entrédanscettevoie.

Il penchedoncpourl'opiniondeM.l'ingénieurenchef,qu'il seraitpeut-êtreopportundelesréa-
liser pardessacrificesexceptionnelssur le fondsdépartemental, avecle concourspluslargedes
villesintéressées.

Mais, à un point de vue plus restreint, le cheminprojetédu Pont-de-Canteleuà la stationde
Fives,qui a presquele caractèred'une rue à traverslesagglomérationspopuleusesd'Esquermes,
Wazemmeset Moulins-Lille,mériteaussivotreintérêt.

Seulement, il fautqu'il se présentedansles conditionsnormalesde largeuret de contribution
auxdépensesdeconstructionet d'entretien,endehorsdesquellesnul classementne peut avoirlieu.

L'instructionsousces rapports n'est nullementen état. M. le Préfeta promisd'y pourvoir.
Remettons-nousen à sessoins.

(Voirpage100 )Votre5.e bureaupartage,sur le chemind'Esnes à MaretzN.° 15, prolongé
jusqu'àBusigny, l'opinionde M. lePréfet.

L'instructionest complète,les fondssontfaits pourlapart descommunes,les formalitéspréa-
lablesont été remplieset M. lePréfetproposele classement.

Votre5.ebureauvoussoumeten conséquencele projetd'arrêté qui prononcece classement'et

indique,conformémentau voeudesConseilslocaux, lescommunesintéresséesà la constructionet
à l'entretiende cecomplémentdu cheminN.°15.

( Voirpage100.) L'utilité du cheminde Saint-Vaastà la Guizetteest incontestable,mais
sur la dépensede 83,500 fr. qui leur incombe, les communesintéresséesn'en ont voté que
63,245 , et il paraît difficilequeM.lePréfetpuissefrapperd'unecontributionforcéeaussicon-
sidérableque le déficit, les localitésmoins directementappeléesà profiterde la nouvellevoie
et qui se sont refuséespresqueabsolumentà concourirà sa construction.

Le temps, la réflexionet les soinsdeM. le Préfetamènerontprobablementà bontermecette
affaire, qui paraît n'avoir riend'urgent.Leschargesdontlescommunessontgrevéesvenantà
s'éteindreouà s'atténuer, le succèsde l'administrationdanssesinstancesauprèsdes localitéssera

plusfacile.

(Voirpage101.) Dans votre dernièresession',Messieurs,le motif sérieuxqui vousa déter-
minés à ajournerle classementproposédu chemindeCambraià Metz-en-Couture,c'était l'état

incompletde l'instructiondel'affaire.
En présence d'assertionscontraireset de chiffresincertains, vous avez désiré une enquête

sérieuseet desappréciationsexactes.
Vos désirsont été rempliset lesdocumentsmis sousles yeuxdevotre5.° bureau ne laissent

rien à désirersouscesdiversrapports.Nousnousplaisonsparticulièrementà rendrejustice au
travailde M. l'ingénieurdel'arrondissement,cesera notre seuleréponseaux réflexionsqui ter-
minent son rapport; M. l'ingénieurregretteraitpeut-êtredelesavoir expriméess'il connaissait

mieuxl'espritqui animevotre 5.ebureauet sonrapporteur. Cen'est pasd'ailleursàun motplus
ou moinsfidèlementreproduitpar une analyserapideet non contrôlée,c'est au fonddes choses

qu'il convientdes'attacher avecles égardset le préjugé favorablequi sontdûs à votre caractère

et à vos travaux. Or, ici le fonddes chosesa suffisammentjustifiévotre5." bureauet sonrap-

porteur.
L'exposéde l'affairepar M. le Préfetnousdispense,Messieurs,d'entrerdansdesdétailsqui

ne seraientquedesrépétitions.
•

Nousy ajouteronsseulementcetteréflexion,quele Conseilgénérala lieu de s'applaudir de

l'ajournementprononcédans'sadernièresession,et de l'instructionà laquelleil a donnélieu. Il

en résulteen effetquedeserreurssensiblesont étérectifiéespar M. l'ingénieurde Cambrai,que
desoffresdeconcoursplus largesontété faitespar les communeset par desparticuliers,et quele
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départementsera exonéréd'une notablepartie de la dépenseque luieût imposél'adoptiondespro-
jets et despropositionsde 1850.

Souslebénéficede cesobservations,votre5.e bureau, à l'unanimité,vousproposedeprononcer
le classementdu cheminde Cambraià Metz-en^Couture,et voussoumetun projet d'arrêté dans
ce sens.

( Voirpage103.) Le Conseilgénéral du départementdu Nord, Messieurs,est loinde mériter
lesreprochesque lui adresseceluidu Pas-de-Calais,et il remercieM. lePréfetd'avoir repoussé,
en son nom, lesimputationsmal fondéesd'un départementavec lequel il a au contraireet a

toujourseu à coeurd'entretenirles meilleureset les plus fraternellesrelations.
Votre5.e bureauvouspropose, Messieurs,de lui en donner une nouvellepreuveen adoptant

les conclusionsdu rapport de M. le Préfet et en classant dans notre départementla partie du
cheminde grande communicationd'Arrasà St.-Quentin, qui traversedans leNordl'enclave de

Doignieset le territoirede Gouzeaucourtjusqu'à la rencontre,dans cettecommune,de la roule
nationaleN.° 17, deParis à Lille.

En faisantceclassement,qui n'a pour le départementdu Nordqu'un intérêt insignifiantet qui
s'écarte un peu de la rigueur des règles que vous imposezmême au classementde lignes d'une
haute importancepour nous, vous donnerezà nos voisinsdu Pas-de-Calaisune preuvede cour-
toisieet de bienveillancequeleConseilgénéralde ce département appréciera,nousn'en doutons

pas, avecautant de loyautéqu'il avait misd'injusticeà notre égard dans sa délibérationde l'an
dernier. Le Conseilgénéraldu Pas-de-Calaisvoudra répondreà cebon procédéen se montrant

plus équitableen ce qui concernel'entretiende nos routescommunes.
Votre5.ebureauvoussoumetun projetd'arrêté dans cesens.

( Voirpage105.)Depuisle dépôtdu rapportde M. le Préfet, Messieurs,le rapporteurde votre
5.ebureaua étémisenpossessiondes étudesdu cheminentreEppe-Sauvageet Baives,desquelles
il résulte quecettepartie du cheminprésenteraitun développementlongitudinalde 9,700 mètres,
dontla constructionserait évaluéeà 54,000fr.

Si le seul devis sérieux de la partie entre Avesneset Eppe-Sauvageest celui qui porte la

dépense de constructionde ce tronçon principalà 185,000 fr., il résulteraitde la réunion des
deuxchiffresque l'ensemblede la dépensepour toute la ligne atteindraitpresque240,00O.fr.

Ce serait, votre 5.ebureau le craint, l'équivalentd'une complèteimpossibilitéde la part des
communesquidéjà n'avaientpu subvenirà leur part dans la dépenseprésuméede 185,000 fr.

Peut-être, danscet état de choses,les localitésintéresséesseborneront-ellesà demanderle clas-
sementde la partie du cheminentre AvesnesLiessies.

Il serait bienà regretter toutefoisque l'occasionqui s'offrait de donnerla vie à tout un pays
privéde bons cheminset ensevelidans ses bois et ses marais, échappâtdéfinitivementà cette

partie si arriérée de l'arrondissement d'Avesnes.
Le cheminjusqu'à Liessiessera utile, et M. le Préfetnesaurait employertrop d'effortspour le

faireaboutir au classement.MaisdeLiessiesà la route départementaleN.° 6, c'eût été un bien-
fait inappréciablepourles localités.

Touten setrouvantforcé,dans l'état deschoses,de vousproposerd'adhérer aux conclusionsdu

rapport de M. lePréfet, votre5.»bureau ne peut s'empêcherde vousprier d'insisterauprèsde ce

magistrat pour qu'il avise,d'accordavec les localités,à procurerà l'extrémité de la valléede

l'Helpe-Majeureles débouchésqui lui créerontdes moyensde progrèset de prospérité.
(Voirpage 106.) Votre5.c bureau, après examendespièceset rapportsjointsau dossier,vous

propose,Messieurs,d'approuverlesconclusionsdeM.lePréfet, et d'adhérerau reclassementdu che-
min d'Etroeungtà Anor,complémentde la grandeet belle lignede Solesmesà Anorqu'undéfaut
de concoursavait arrêtée à Etroeungt,aprèsl'avoirfractionnéeen deuxtronçonsau point intermé-
diairedeLandrecies.Cechemin,dans sonensemble,aura près de48 kilomètresdedéveloppement.

Votre5.° bureau a constatéque toutes lesformalitéspréalablesont été remplieset que la coti-
sationdes communesà la dépensede constructionest assurée.Il voussoumeten conséquencele

projet d'arrêté qui constatele classement, ainsique la nomenclaturedes^communesintéressées,
conformémentà l'avis des Conseilslocaux. •

(Voirpage107.) Cheminde Maubeugeà Erquelines.En examinant attentivementles deux
tracés, votre5.»bureau, Messieurs,a penséque le doute était permisentre l'opinionadoptéepar
l'ingénieuréclairé de l'arrondissementd'Avesneset cellequi avait prévalud'abord.

Il s'agit d'un cheminqui a sonimportanceet il est bonde se préoccuperde la meilleuredirec
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tionà.lui tracer,dansl'intérêt généralètdaiis celuidelà compagniequi seulepeut lui donnerla
viepar une subvention.

Sansdoutele chemindétournéà Marpent,pourpasserla Sambresur le pont de cettecommune,
aideraà résoudredans l'avenirla-questiondu pontet de sonentretien;maispourleprésentvous
avezrésolucettequestion,en subventionnantla reconstructiondupont.

Il faut doncécartercemotif.
Restél'intérêt descommunes.
Cetintérêtse borneà les exonéreren partiedes fraisde l'entretiendu cheminvicinalordinaire

qui les relie.

Quant au profit à tirer par ellesdu passagedu cheminde Maubeugeà Erquelines, dans le
centrede leursagglomérations,il estabsolumentnul.

Le grandcheminactuel,le chemindirect,passedansles deuxhameauxdela Folieet deJume-
tiaux, dépendancesdeMarpentet de Jeumont, qui ne sontséparésdesagglomérationsquepar
la Sambre.Des.cheminsen bonétat unissent les pontsavec les hameauxet celuide Jumetiaux
est reliépar le chemisi42 à la commune.

Le détourpar la ri\ e droite accroîtle parcoursde la différenceentre10,994et 9,707 mètres,
c'est-à-dire près de 1,300mètres(unhuitièmeen plus et au-delà).

Les difficultéspour la descentevers lespontset pour remonterlespentesà leur sortie, ajou-
tent à cettedifférencede parcours,et une circonstancequi a échappéà M. l'ingénieur,parce
qu'ellene lui a pas été signaléeet qu'iln'est pas depuislongtempsdans lepays, c'est que les
abordsdu pont de Marpent, et notammentle nas du cheminde Marpiniauqu'il indique pour
y aboutir, sontsousl'eaulorsquela Sambredéborde.Le passagepeut y êtrefréquemmentinter-

ceptépar cet accident,et silecheminétait relevéde manièreà le prévenir, cebarragedelavallée

pourraitavoird'autresinconvénientsqui auraientpeut-êtreplusde gravitéencore.

Ajoutonsque ce seraitenpartieBoussois,communepauvre, qui devraitfaireles fraisdu ter-
rain de la nouvelledirectionindiquéedansl'intérêtdeMarpent.

Nous disionsquec'est à la compagniedu cheminde ferde Charleroyà Erquelines,quele che-
minde grandecommunicationde Maubeugeà Erquelinesdevrait son existence.

C'est en effetla subventionde 6,000 fr. promisepar cettecompagniequi seulepermettradé

compléterle contingentdes localités.

Or, cequiportecettecompagnieà contribuerà la constructiondu cheminet à son classement,
c'estque, arrêtéeàErquelines,ellene peutprendreviequ'eny établissantun servicedevoitures

pour les voyageurset lesmarchandises, en attendant l'achèvementde la lacuneentreSaint-

Quentinet Maubeugeou Erquelines.
Pour balancerautant quepossiblel'inférioritéquelui infligela lenteur'dutrajetpar voiture, la

compagniedoitéviterles coudes, lesdétours, lespassagesde ponts,les allongementsde parcours
et surtoutles chancesd'interruptionde la route.

Nuldoutequ'ellene préfèrele tracé directdu cheminde Maubeugeà Erquelinesquilui offre
tous cesavantages.

Ce devra donc être, au momentdu classement,l'objetd'un sérieuxexamende la part du
Conseilgénéral, quele choixentre les deuxtracés.

Votre5.ebureaua cru qu'il était de son devoir de vousle dire et de signalerà l'attention de
M. le Préfet et auxlumièresdeM. l'ingénieur, cesconsidérationsque des préoccupationstrès-

louables dans leur principe, entreautres cellesdu pontde Marpent, ont peut-être,trop fait,

perdrede vuepar le Conseild'arrondissementd'Avesnes.

Votre5.e bureauné s'est autant étendusur cettequestion quepar suitedes faits énoncés et

donnéscommecertainsparM. le sous-préfetd'Avesnesdans sonrapportau Conseild'arrondis-

sement.
Nousy lisonsen effetque la compagniedu cheminde fer de Charleroyva prolongerce rail-

way jusqu'à la limiteextrêmedela frontière,et quelà, elleétablira un servicedevoitures.

Evidemmentellene peut le faire utilementque si le chemind'Erquelinesà Maubeugeest en-

tièrementconstruit.
Il est doncutile de prévoir dèsà présent l'éventualité, soitd'offresplus considérablesde la

part de cettecompagnie, soit de la confectionpar elle seule du cheminde grande vicinalitéen

question.
Si Tune ou l'autre hypothèsese réalisaitdansl'intervallede vos sessions, votre5 ebureau
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penséque ceseraitle cas de prierM. le Préfetde faciliterl'oeuvredela créationdu chemin, soit

par la compagnieseule, soitpar le concoursdela compagniecomblantle déficitdessubventions
communalesdansles limitesordinairesprévuespar le rapport de cemagistrat. Le cheminrece-
vrait son classementsur la propositionde M. le Préfetdans saprochainesession, et les avances

quela compagniedu cheminde fer auraitpu fairede ses denierssur la part imcombantau dépar-
tement,lui seraientrembourséesultérieurementsur lefondscommun,suivantles conditionsqu'au-
rait imposéesà cet égardM. lePréfet, enautorisantles travaux.

En vous prononçantdansce sens, Messieurs, vousréserveriezà M. le Préfet la décisionà

prendreprovisoirementpour le tracéà préférer, enrecommandantà sonattention les considéra-
tionssérieusesquimilitentenfaveurdu tracé direct.

Votre5.cburean est aussid'avisquelesparties de cheminsConfectionnéeset empierréesavec-
soinpar les communesparcouruespar la voieà classer, viennenten déchargedu contingentdes
localitéscommevousl'avezdécidépour les antres lignesà classer.

Il a l'honneurde vousproposerde vousprononcerdans le sensde ces différentesrésolutions

par un vote formel, en priant M. le Préfet de constituerdès à présentle syndicat chargé de
veillerà la prompteet bonneréalisationdu cheminà classer.

(Voirpage108.) Le peu d'étendueet l'importanceréelledu cheminde Prisches au Nouvion
font regretter à votre5.«-bureauqu'un ajournementdesespérancesdes localitéset desvives
instancesdu départementde l'Aisnedont il compléteraitles communicationsversle Nord, soit
nécessitépar l'insuffisancedessubventionslocales.

Le déficitn'est que de 4,691 fr. 67 c., et rien ne prouveque les offresdes communesintéres-
sées aientété provoquées.Prischesseula offert6,815 fr. La villede Landrecies,que ce chemin
reliepar une abréviationconsidérableavecle Nouvionet la Capelle, lescommunesde Cartignies,
Beaurepaire, Favrilet les deuxFayts, qui ontun intérêtplusou moinsconsidérableau cheminà^
créer,peuventêtreprovoquéesou contraintesà comblerle faibledéficitsignaléplushaut.

Peut-êtreaussisera-t-ilfaciled'amenerles propriétairesde Prisches, à qui cechemindoit sur-*
tout profiter,à renoncerà tout oupartie de l'indemnitéde 2,860 fr. à laquelleils auraientdroit

pour dépossessionde terrains.
Vousjugerezsansdouteconvenable',Messieurs,d'appelersur cespointsl'attentionet les efforts

de M. le Préfetd'ici à la sessionprochaine.
. Votre5."bureauest aussiunaninementd'avis quele tracé plus rationel et plus économique,
par le centredePrischeset par la rue deBeaurepaire,doitêtre préféré.Maisen mêmetemps, il

partage l'opiniondeM. l'ingénieuren chefsur la convenanced'imposerà la Communele redres-
sement, à ses frais, de la rue FrédéricLemaître.

Il vousproposededonnervotreassentimentà cesdiversesrésolutions.
:'Voirpage108.) Votre5.ebureau, Messieurs,partage l'opinion descommunesintéresséeset

celledu Conseild'arrondissementd'Avesnes,sur la convenancede dirigerle cheminprojetéde la

Capelleà Trélonpar la voievicinaleempierréeactuelle.
Desobservationsse sontélevéesdans lebureau, sur l'opportunitédu classementcommechemin,

de grandecommunication,ducheminde Trélonà laCapelle.
Déjàle chemindegrandecommunicationN.°20 part de Trélonpour aboutirà la route de la

Capelleà Môzières,à quelquedistancede la premièrede cesvilles, et votreattentionest appelée
par une délibérationdu Conseild'arrondissementd'Avesnes,organede plusieurscommunes,pour
le classementdontil sera ci-aprèsquestion,d'un chemindeTrélonversHirson,dontl'importance
majeureseraitdifficilementcontestée.

Cetteaccumulationde cheminsà classersur le mêmepoint, appelleraprobablementl'attention
du Conseilgénéralquandlespropositionsde classementserontfaites par M. lePréfet. V#usvou-
drezsansdoute, en attendant, la signalerà ce magistrat, pourqu'il en fassel'objet d'uneétude

particulièreet d'un choixéclairé.
En attendant, votre cinquièmebureaune peut que vous proposer d'adhérerà l'ajournement

auquel conclutle rapportde M. lePréfet.

{Voir page 109.) Prolongementdu chemin de Fresnes à Quaroube. Votre 5.* bureau,
Messieurs, confiant dans l'engagementpris par M. le Préfet, d'user d'une juste et intelli-
gente fermetéà l'égard des communesqui reculent devant les faibles sacrificesexigés pour
l'achèvementd'une voie si importanteet 'depuissi longtempsréclamée, penseque le Conseil
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généralne,peut hésiterà donnerà l'arrondissementde Valenciennesune satisfactionà }aqueîle„sa
situationà1égarddu fondscommunluidonnédesdroitsexceptionnels." K"'"/:.'"''''''

'"''''"

L'instructiondel'affairees^fpnrnjlèté; lesconseilslocauxpnVé.tiçpp£u}tés,les voies,et moyens
sont âsgurçs,par:,IçssouscmtipjasĴar$^ çqii^atïpns.ét!^p0sinons|ïdcàïei.(.;—
Xotre£.«,bureau a doncl^oh^éur d^vousproposer,de p̂ronpntcerlé çlajsgèifiientmïjç^innt de
Quàrpùbeà Jenlain, commeprolongationet complémentdéceluideFresneà 0u^roùbe.:

;!' i0

: ILyoussoumetle projet,^aiFrêtéi.,iq.ui.sanc.tipnnececlassement. .'."
;

.
'" ''r)'

{VoirpageliO.) Vous partagerezVMessieurs,comme.,yp|re..,5.^.^u^âuJTaviSjet le désijgde
M. le Préfet sur le cheminde Vendegiesà la pyramidede Dènâin.

"' " ""'""'" n ' '":"

Déjà, il y a 15 ans, ceprojetavaitété l'objetd'étudessérieusesquicomprenaientsonprolonge-
mentjusqu'au.Quesnoypar,Ruesnes,retprésentaientunelignedirected'AvesnessurDouai.

Ceprojet a avortéalors, malgréles offreslibéralesd'un généreuxcitoyen, M.Boursier, de
, Ruesnes;,les,contingentsIpeauXji^pureu^trep°mpl$és.

/Esp^rjôn^,^
,;êtrïépÏ!u|.[tarq^j^

' ' !"
""'';'

" ''•":"....- -w,--
': Denouvelles'lignesdé.grande.communication
, Celui4'Hazebrpck,signale,l^^lité' ^i^^i^MiJ^m§^^\ difeètè^entB'âjlléulà la!ville
d'Ypres, cnef-lieûdé la provincede là Flaùaré-OccidferitàleiCetteligne serait utile, en çffet,

.maisil n'y aurait..lieu,de;s^en,,occuperque,dansle^cas^^^oùja.Belgiqueconsentiraità(Construiresur
son territoirela portiondu cheminentréYpreset' la' ffhhtieré.Desrenseignements

1
devrontêtre

préalablementprissur,ceppint „,..•
• i ,: • . T

Le mêmeConseilrecojo^andeà l'a^Çr^ionde, r,a.djnipistration,la. proppsitionfaite par la
communede Stéénwérckpourîé classementd'un cheminpartantdecettecommunieet se dirigeant

. sur Fleurbaix,où il.se,rat^ N.° 18 de Béthuneà Àrmèntières.

., Sanspréjûgerlaquestion,d'utïlïiédé cetteïighè,noûsferonsremarquerquel'intérêtqu'ellepour-
rait offrirdépendentièrementde.l'âjconstructionprojetéed'un p^ dit ïèBac-
St.-Maûr,et quela réalisationde cetteconstructionquidevaita^'oirlieu,parypiedé concessionde

.péage, est aujourd'huisérieusementcompr^
'j de.Sailly.(Jpas-de-Çàlais),,'.de,construireellq-mêjhe,un ;ppn{:à^',(^it,',;âè,çes.viHa"gé:,]fkflfiétrès-

faibledistancedé'Steenwerck/
; '•".'" "' ' . "'• ' '""'

Le Conseild'arrondissementde Valençjenpesdemande;queradministratipn.fasseétudiercpmme
lignevicinalede grandecommunicationun chemin'ayantsonorigine'.&'la foûtë'n'ationàle'fiî°29,
traversahtles communesde Trithet Maing,et.se.terminantà la rûùtedépartemeiïta'fë;N.'°.,ioau

,, territoire.deQuerenaing. ï
?

.,yotréS.^bùreâUiMessieurs,ne peut,que vous prier de vous associeraux. appréciationsde
M. le Préfet',par lessoinséclairésdûquelees diverses...affaires arriverontau degréd'instruction

, né,ççssairepou*:motiver•les;résolutionsqu'il vousproposeraultérieurementà Iéufégard.
Certainesqu'estionsxgpeùdant, ou ne sont pas, traitées dans le rapportdeM. lePréfet,ou

, réclamentquelquesobsèrvâfipns.
. <

^

Demande de classement du chemin de Wasquehal.

, Le Conseilmunicipalde Wasquehal,,appuyépar le Conseild'arrondissementde Lille,demande
leclassementdu pavéde cette commune,qui, conduisantdela routedéRoubaixà celledeTour-

coing,est aujourd'huitrèsîfréquenté.Ces conseilsexposentque la chargede l'entretiende ce

chemin,qui est entièremeutconstruit,retombetout entièresur la communede Wasquehalqu'elle
grèved'unedépenseannuellede 1,000fr. Usprient en conséquencele Conseilgénérald'aviserà

l'allégementde cettechargepar le classementde cepavécommechemin,de grande communica-
tion.Ils invoquentà l'appui deleur,opinionquelquesraisons;générales0 maisvp.tre5.ebureaun'y
trouveraitpas de motifs..suffisantspourvous proposerd'approuverun projetdéclassementqui,
réduit à cestermes,n'aurait,pas un véritablecaractèredegrandevicinalité.

Enrevanche,il a été saisipar M. le Préfetdedélibérationset depropositionsdu Conseilmuni-

cipalde Fiers, qui ont changésesdispositionset qui influerontprobablementsur lesvôtres.
Le cheminprojetépartirait suivanteuxdu villaged'Ascqà la rencontrede la route départe-

mentalequi vient d'être classée, de Roubaixà Tournai et Mouchin,et se dirigeraitpar le

51
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centredeFiers sur le pavé de Wasquehal pour de là gagnerla route nationaleN,° 17, de Lille

à Menin,au pointd'arrivée du pavé de Bonduesà Linselles.

Unepartie de ce tracé a sa chausséeconstruite;la communede Fiers paraît disposéeaux plus
largessacrifices.Lecheminà classer suivrait plusieursroutesnationaleset départementales,et il
ouvriraitunevoiedirectesur Tournaiet l'arrondissementde Valenciennesà descommunesnom-
breuseset importantes. ,

Votre5.ebureau vousproposé,Messieurs,de recommanderl'étude de cette affaire à M. le
Préfet dansle sensde ce dernierprojet.

"

• ?
'
. •:'5 - :' "

Embranchement du chemin N.o 20, de Trélon par Ohain et Anor vers Hirson.

Lescommunesde Trélon>Ohainet Anor,et le Conseild'arrondissementd'Avesnes,réclament
avec instancele classementcommecheminde.'grandecommunicationembranchésur celuiN.° 20,
de Solre-le-Châteauà Rond-Buisson,,de la voievicinalequide Trélonse dirigesur Hirson,dépar-
tementdel'Aisneet sur le départementdesArdenneset l'est de la France.

Cecheminest entièrementexécutépar les communesqui l'ont jusqu'iciparfaitemententretenu

à leursfrais.
Maisl'achèvementde la lacunedeTrélonà Solrevaajouteràîactivité de la circulationsur cette

ligneimportante.
Déjàdans l'état actueldeschoses, le mouvementjournalierdes*transportsqui, en 1849, avait

étéen moyennede 140colliers,s'est accruen1850jusqu'à 171Colliers,c'est-à-direbeaucoupplus
du cinquième.

Cecnemin, ainsiquele dit le Conseild'arrondissement,d'Avesneset quel'attesteraienttous les

organeséclairésdel'opinionde cet arrondissement,est destinéà devènirla grandeartère commer-
ciale qui conduirade Maubeugeet desbassinshouillersdu centreet du couchantdelà Belgique
versHirson,les départementsde l'Aisneet des"Ardennes.

Déjà, dans l'état actueldeschoses, il s'opèrepar cecheminun mouvementde circulationdont
les chiffrescitésplus haut témoignentsuffisamment.Le gros roulage y entre pour la majeure

partie.
Quandon connaîtle mouvementindustrieldu cantonde Trélon, sesrapportsavec les fabriques

de la Champagne,la circulationincessantedésvéhiculeschargésdeshouillesde la Belgiqued une

part, desardoisesidesArdennesdel'autre, enfindesproduits de touteespècequi s'échangentpar
la doubleissuequ'ouvrentversLa Capelleet versHirsonles deux cheminspartant de Trélonpour
aboutirl'un à Rond-Buisson,l'autre à la routedéLa Capèlléà Mézières,aù-dèlàd'Anor,ons'étonne

que ce derniertracéne soitpas depuislongtempsclassé.

Votre5.ebureaupenseque cet état de chosesne pourraitplus raisonnablementseprolonger,en

présencesurtoutd'un fait sansprécédentdans l'arrondissementd'Avesnes.
En demandantle classementde l'embranchementdela voievieinaleN.°20, de Trélonpar Anor

versHirson, lescommunesintéresséesoffrentde livrer ce cheminentièrementconstruit, de sorte

que lefondssubventionnelne subiraitaucunediminutionpar ceclassement.
Aussivotre5e bureauest-ilunanimementd'avisdevousprier de donnerà M. le Préfet l'assu-

rancedu classementimmédiatdu chemindeTrélonversHirson, aussitôtqu'il conviendraà cema-

gistrat de le proposer,et d'engagerM-lePréfetà fairele plus tôtpossiblecetteproposition.M. le

Préfetpourrait, en attendant, pour alléger par une bonnerépartition le fardeau de la dépense
d'un cheminaussi fatigué, le classercommelignede moyennevicinalitéet indiquerla proportion
du concoursde chacunedes communesà son entretien.

Il estbien entenduque la conditionsine quâ non de l'exécutioncomplètedu cheminet de sa

livraisonenbonétat, seraitrempliepar leslocalités, à la satisfactionde 1autoritédépartementale,
avantle classementdu chemincommegrande communication.

Votre5.ebureauvousproposede vousprononcerdans cesenset de prier M. le Préfet de faire
connaîtrecettedécisionauxcommunes,en lesengageantà se mettreen mesureavant la prochaine
session.

"
. .
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Prolongement du chemin N.° 82, dans la traversée du Gâteau.

Le Conseilmunicipaldu Câteajrademandé, par une délibérationdu 31 mai dermérvque le
chemin N." 5|, du:Gâteau,la,l^ffôe-de-Gùise, Jût prolongé à travers la ville du*€âtèau,
par Içfauhôùrgdé FranceèOem|fchè. auxchevaux, jusqu'à la foutenationaleN.°39. Il invoqiîè
a l'appui de cettedemandeleschargesénormesque s'est imposéesla villedu Cateaupour la cons-
tructionde la routé départementaleN.°ÎÔ, du Cateauà Samt-Qùentinet ppurlé cheminN.° 52.,

Cette affaire n'est pas instruite. Votre5.' bureauvousproposéd'en recommanderl'étude et
l'examenà M.leP,réfet,qui en fera, s'il y a lieu , l'objetd un rapport au Conseilgénéraldanssa
prochainesession.

'
"..,-".'

(Voirpage111.)jL'unedesprincipalesdifficultésde la questiondescheminsde grande conïmu-
nication, c'est.ia,,cnajgequeleurentretienfaitpesersur lescommunes.

Sur
plusiiattrsjpjgjnts;dudépartëinentdés plaintessesontfait entendredela part descommunes

sur la hauteui du^chiffrequi leur est imposépourleur part contributiveannuelleà cet entretien:
et quandon considèrele peu deressourcésdelà plupartdescommunesrujales et'mêmedespetites
villesdu Nord,cesplaintesse conçoivent. .

Il estdoncdu devoirdeMM.lesingénieursdé tendre,par touslesmoyensenieur pouvoir,vers
l'économie,et de l'autorité départementaledene rien négligerpour atténuerla dépenseincombant
auxlocalités.

•«•• •• ..,

MM.les ingénieurs, vous le verrez
par

la suite de ce
rapport,

font de louableset d'heureux
effortspour remplirleur'tâçhè.,,;etM^Îingénieuren chefdu départementlesdirigedanscettevoie
avecl'expérienceet Japersévérancedans la poursuitedes améliorationsqui le distinguent.

L'un (lesmoyenslesplusproprespouratténuerla partie dela dépenséd'entretienqui incombe
auxcommunes,c'est la généralisationdelà mesurequi imposéaux exploitationsindustrielleset à
celles des carrièreset des forêts, la réparationdes dégradationsextraordinairesqu'ellescausent
aux chemins.

Le tableau de cette ressourceappliquéedepuis peu d'années et sur la demandedu Conseil
géuéral, aux industriels,prouveque la mesureéquitable dont nous parlons n'a pas reçu toute
l'extensiondont elle est susceptible.

Appliquéegénéralementdans les arrondissementsd'Avesneset deDouai, imparfaitementdans .
d'autres arrondissements,ellel'est peu ou point pour Lille et Cambrai.Noussavons qu'il faut
tenir comptedela nature des industriesde chaque région du département;maisLilleetValen-
ciennesont desusines considérables,et les transports de houille, les sucreriesdé betteravesy
fatiguentles cheminsdans la mauvaisesaison.Cambraiprésentesur plusieurspointsdes circons-
tances analogues.La vigilancede l'administrationdoit indiquercette ressourceaux localitéset
veilleràsontapplicationgénérale et équitable.Le déparlementretirerasa part de cettecontribu-
tion^nrine^s communes^ |

"
':: ~'';;'*'';!".*;'"..;",

"

Vous jugerez sans,doute.conyenablede recommanderces considérationsà l'administrateur
éclairéet vigilantqui vientdeprendrelesrênesde l'administrationdépartementale.

Toutefoislà mesure qui frappe l'industriene doit jamais être étendue à l'agriculture. Vous
n'hésiterezdoncpasà reconnaître,aveclé Conseild'arrondissementde Dunkerque,quele trans-

port, même pour le comptede commerçants,des engrais destinésà la culturedesterres, ne peut
donnerouvertureà la contributionpour l'entretiendeschemins.

PlusieursConseilsd'arrondissementontdemandé,d'accorden celaavecvospropresindications,
que les cotisationspour la réparationdescheminshabituellementou temporairementdégradéspar
les exploitationsde l'industrie, ne tombassentpasdans la caissedépartementaleet profitassent
seulementaux communesoù cesindustriessontsituées.

Dans l'état des choses, en effet,on a jusqu'ici fixéla part descommunesdans l'entretiendes
cheminsde grandecommunication,abstractionfaitedescotisationsindustrielles,de tellesorteque
le départementseul et partant les localitésmêmequi auraientnégligél'applicationde la loi aux

exploitationsde cegenre, profiteraientdece fondsspécialà chaqualigne.
Laloi et l'équiténe le veulentpasainsi.
La cotisationdesindustriels correspondà la dégradationextraordinaireet exceptionnelledes

cheminsdontleurindustriese sert.
Elledoitdoncêtre appliquée,par prélèvement,sur la dépensed'entretiende ceschemins.



404

Le surplusseulement,après ce prélèvementopéré, doitêtre réparti entre le fondssubventionne!
du départementet les contingentscommunaux,dansles proportionsarrêtées entre M. le Préfet et
leConseilgénéral.

'

Il estdoncnécessairequ'il s'oitouvertun comptespécialà chaqueligné,' et la justice; qui cesse
d'êtrejustice quand ellen'est pas entière, veutque cecompteremontepourchacune;dé ceslignes;
aux époquesoù les cotisationsindustriellesont été recouvrées'pour son compté.-Le montanttotal
de ces recouvrementsviendra Tannée prochaîne en atténuation à la dépense à répartir' dans1

chaqueligne entrelé départementet lesçpmmnùes.
Il devraen être ainsial'avenir, pairchaqueexercice.
Vousrecommanderez,votre 5.eDurèauvousy engage,Texécuticndecetteinésure à M.lePréfet,

qui voudrabien,nousn'en doutonspas, ytenir la main.

(Voirpage ll12.)Tout en adhérant à là propositionde M. lePréfetpour la formede conrptaBïlîté
qu'il propose, en ce qui concernele traitement de MM. les ingénieurs pour la direction:d̂es
cheminsde grande cônvmûhication',votre''5."bureau n'a pas cru dévoiryottsdemanderde'sanc-
tionnerle chiffre dé la retenue de 6 p. 100 sur les subventionsaccordées aux communespour
l'entretien des cheminsclassés"" •

Le chifrede 6 p. 100ferait en effetincomberle traitement intégraldeMft
6
lès ingénieursaux

cotisationscommunales. ^V
Ceprélèvementne doit être que de moitié,aux termesde votre décisiondeTan dernier.;

'

Il doit, en équitéet en justice, être proportionnelaux sacrificesque le départementd une part
et les communesdel'autre s'imposentrespectivementpour chaque ligné. •

Enfin il doit porter sur le fonds subventionné!total, car le traitementde MM'rles ingénieurs
s'appliqueaux travaux de construction,autant, sinonplus, qu'à ceuxd'entretien.

Ce sera doncunesommede 8,000 fr. au plus qui devraêtre déduitedela totalitédesallocations
faitespar le départementauxdiverseslignes, tant pour constructionquepour entretien.

Leprojetd'arrêté que nousvousSoumettonsestconçuen ce sens:M.iè rfefet fixerales chiffres
d'après les élémentsqu'il possède.

*

Rapport de M. l'Ingénieur en chef.'

L'examendu rapport deM. le Préfetétant épuisé^votre5.° bureau a donriéunesérieuseatten-
tion à celui de M. l'ingénieuren chefLàmàflé, dontil ne peut trop'louer le zèle

1
et les lumières1.'

Pour l'instructiondu Conseilgénéral et commerenseignementprécieux,:;'ilvousproposera'd'Pr-
donnerl'impressionde ce rapport, qui résuniesubstantiellementceuxde MM.les ingénieurspar-
ticuliers.Cesingénieursont aussi présentédes rapports fort intéressantssur l'état de la grande
vicinalitéde leurs arrondissements,sur les développementset les améliorationsdont elleest sus-
ceptible. Maisl'étenduedé ces documents, qui"témoignentdu zèle soutenuet éclairéde MM.les
ingénieurs, ne permetpas de les livrer à l'impression.

Le premier aperçudu travail de M. l'ingénieur en chefnous signaleune réductionprogressive
du prix d'entretien, surtout pour les chausséespaféès.

'

De485 fr. par kilomètreen 1848, l'entretien est descenduen 1850 à 341.fr. pouf les routes
en pavés.C'est 144 fr. de moinspar kilomètreouplus du tiers du chiffreprimitif.

C'est un progrèsremarquable.
Sur les routesempierrées.,l'économien'a été que de 7 fr. 30 c. par kilomètre, 486 fr. 70 c. au

lieu de 494 fr., et encoreM. l'ingénieur en chefsignale-t-ill'insuffisancede l'entretien sur cer-
taines routes de l'arrondissement d'Avesnesoù la circulation est grande, et où le capital des
chausséesest réduit dansdes proportionsqui le compromettent.

'

Espérons que les effortsde MM.les ingénieurs-oeserontpas plus impuissantspouf ces routes
quepour cellespavées, et qu'à la prochaineexpirationdesbaux d'entretien, un meilleuret plus
fréquentemploides prestations,produirontdes économiesqueplusieurs d'entre nous savent par-
faitementpossibles. Exprimer un pareil espoir à M. Lamarle, c'est presque s'assurer de la
réalisation.

Lui-mêmenousdonnedéjà un aperçude cet avenir meilleur, en nous annonçant une réduc-
tion de 4 fr. par kilomètrepour 1852."

Fraisd'entretien.
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M;l'ingénieur-enchef'enconstatantqueles cheminsdel'arrondissementd'Hazebroucks'amé-

liorent,prévoitunediminutionpossibledesfraisd'entretien.
ALilléJ"malgrél'état défécïueûx;dé-^lû§ieursvieilleschausséesvet l'accroissementde la circu-

lation, la dépêns&des^p'avé'sfèstê'ètâtiptinairé:
ACambrai,à Valenciennes,la circulationa pris des proportionsénormes, etles véhicùl'ebqui

sillonnentlès chaùssées'i%ênleîen%rvefvétantsurtoutchargésde houille,deperchéset de1bette-
raves, les dégradationsqu'ilsont causéesont forcéde releverlé chiffredeleurentretien.

Cettepartiedu rapportfait ressortirl'opportunité;desiobservationsde votre5.e bureau,-à
proposdescotisationsà impoSéï''auxindustrielsdansCesdeuxarrondissements; pourles dégra-
dationsextraordinairesduesà leursusinesou à leursexploitations.

Enfin1',Mvllngéaiêûr^ènChefsigiïaleaussile rapideaccroissementde la circulationsur les
routes de l'arrondissementd'Avesnes.Lespentesexceptionnelleset multipliéesdesChemins,la
traverséedénômbreùsésTfôrêtset<dèpâtufagéëclos'de haies',l'humiditédusol, la difficultéde

rasséchémënEtvtouïse réunit,^dîtM.l'ingénieur en chef']pourappelersur cesutileseommuni-'

cationsl'intérêtde l'administrationdépartementale.
M.;Lamûrléproposéquelques'âm'élïofâtions"àdivers chemins,'et signalélà finprochainedes

rem'àffieinents'dtfpavédésvieilles*chausséesderarrondissenièntde Lille. LesSoinsqu'ilprendet
lesmésùfêsfqu'ilindïqùé:'coHimèdefàntêtreappliquéesà ces travauxsontdignes de sonexpé-
rience-,et;méritentlès élogesduCdnsellgénéraL

Votre5'.6bureauvousengageà éncoû'râgefM.l'ingénieuren chefà ram'ene"f;autantque pos-
sible, lespentesexistantessurbeaucoupdechausséesempierrées,oùla tractionest pénible, au
maximumde-0in05-parimètfé)ëtà gafantirlès débôrdsdesrampesen;remblai,par desbanquettes
oumieuxencorepar des trottoirsenterre, bordésdepierres,mêmeaux dépensde la largeurdu
chemin.Unechausséeélargieexceptionnellementdanscespassages,et n'ayantd'autreaccotement

que.sesdeuxtrottoirsseraitplussûreetpluscommode,et l'économiedesfrais d'entretiencompen-
sefàï.t^mpléineiïtlà dépensé'decesaméliorations.

Elles sont surtout'réclamées'dans l'arrondissementd'Avesnes,dontla configurationproduit
si fréquemmentlesinconvénientsauxquelscesystèmeremédierait. : ;'

'

M/Tingénieuren chefsignaledes améliorationsurgentesà faireauxchemnîS10,13,15, 16;

20y2i, 24,26, 32, 34, 50, indépendammentdu remaniementdeonzevieilleschaussées.Vous'

ne pouvezquel'encouragerdans cettevoie, caril concilie,dans lesmesuresqu'il proposel'écor"
nomieet le respectde vosdécisionsavecledéveloppementintelligentd'unebonneviabilité.'"Les

limitesdevotrebudgetforcentd'ajournerplusieursde cesdépensesutilesà 1852, mais_pourles

circonstancesexceptionnelles,commepar exemple,pourl'exécutionencommunavecla Belgique
du chemin28, dans sontronçonmitoyen,M. l'ingénieuren cheftrouverait, il nousl'a assuré,
des ressourcessuffisantessanssortirdescréditsquevousavezouverts.

Quântà l'établissementde zoneslatéralesdanslesétranglementsdela chausséeN.° 16, au
•
passage de certaines"Communes,zonesprescrites, dit M.Lamarlé, par votre décisionde l'an

dernier, leConseilremarqueraqueceszonesn'ont pas étéprescrites,maisque le concoursdes

communesà cettedépenseà étéprescritcommeconditionobligée.
Au surplus,M. l'ingénieuren chefprendl'engagementde faireétudier;sérieusementles amé-

liorationsréclaméespafplusieurssyndicatsetsppuyéesparMM.les ingénieurs.Vousverrezavec

plaisircesétudesquivouspermettront'destatueren connaissancedecausesurlestravauxqu'elles
recommanderontà l'attentionduConseil.

Uneamélioration-quiparaît à votré;5.<>bureaudigned'être signaléeà l'étudedeMM.lesingé-
nieurset à l'attentiondeM.lePréfet, c'estl'établissementle longdescheminsdegrandecommu-

nication, surtoutdansla traverséeet auxabordsdescommunes,de trottoirssur 1un desaccote-

mentsau moins,trottoirsquiseraientséparésdelà chausséeparunelignede
pierres

brutesposées

par lessoinsdeMM.lesingénieurs,à la chargedu fondsd'entretien,toutesles foisque les com-

munesprendraientl'engagementd'établirle terre-pleinde ces trottoirsen cailloutis,enrésidus

de houillesbrûlées,en tuilièresoumâchefersbrisés.Cettemesuredontles piétons'ontle droitde

réclamerlagénéralisation,puisqu'ilsconcourentà la dépensedesroutéssansy trouverlescommo-

dités auxquellesils devraientavoirplusde droitqueles personnesen voitureet quelescavaliers

et leurschevaux,seront d'une dépensepeuélevéeet compenséeen partie par la soliditédes

chausséeset la réductiondeleursfraisd'entretien.

Cesconsidérationsrentrentdansle cerclede cellessoumisesau Copseildansl'articledu rapport

Pentes
deschaussées.

Ataélioratioiis
projetées.
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de M.l'ingénieuren chef qui traite de la largeur des chaussées,et à l'esprit duquelvotre5.e
bureau s'associesansréserve.

Votre 5.ebureaune croitpaspouvoir
laisserpasser sansobservationsun abus qu'il signale à

M. le Préfetet qui doit être plutôt, nousnous plaisonsà le croire, le résultatd'une erreur que
d'un calculintéressé.

Certainescommunes,de grandesvillesmêmes, exigeraientun droitd'octroisur lespayéset les
cailloutisque le départementportesur leurschemins.

On citeentre-autreslesvillesde Roubaixet de Tourcoing.
Appelerl'attentiondesautoritéslocalessur cette étrangeperception, c'est, nousn'en doutons

pas, y mettreun terme.
S'il en était autrement, le Conseilgénéralaurait à aviseret il lui serait facilede trouverune

compensationà l'abus qu'onlaisseraitsubsister.
M.Lamarledéfendavecconvictionl'institutiondescantonniersattachésà nos cheminsdegrande

communication,et là encorevotre5." bureauest heureuxde partagerl'avis de l'hommeexpéri-
mentéquidirige ceservice.

'
• - .

Le véritable,le seulbon, le seuléconomiquesystèmed'entretiendesChaussées,c'est la répara-
tioninstantanéeet continuedesdégradations.C'estparceque les entrepreneursont toujourspré-
férés'en écarterqueles réparationsont longtempsété si coûteuses-,en mêmetempsque nosroutes

présentaientun état si fâcheux.C'esten serapprochantdeplusenplusde cesystèmeque MM.les

ingénieursparviendrontà réaliserà la foisleparfaitétat delà viabilitéentout tempset l'économie
si désiréedansl'entretien.

Vousvoudrez,nousl'espérons, Messieurs,vousassocierà la penséeet.aux jyoeuxde votre5.e
bureausur cepoint.

M. l'ingénieurenchefnouspromet,pour 1852,un usagepluslarge et plus généralde l'emploi
desprestations. . .

'

Cettepartie desonrapportrépondà desvoeuxexpriméespaf les Conseilsd'arrondissementde
Cambraiet de Dunkerque,et surtoutà vosinstantesréclamationsdepuisla créationde nos voies
de grandecommunication.

Le Conseilde Dunkerqueinsistepour la conversionla plus fréquentepossibledes prestations
en tâches.C'esten effetle seulvéritablemoyendetirer dela prestationtout leproduitutilequ'on
en peut attendre, et d'éviterlesnon-valeurssi considérablesque signalenttous les agents du .
servicevicinal,et M. le Préfet. Ce magistrat n'a malheureusementque la persuasionet l'impul-
sionpouramenerles communesà la conversionen tâches et il en useautant qu'il le peut. L état
de la législationnepermetpas qu'il aille plus loin. Maisvousvousunirez à M. l'ingénieuren,
chefpourengagerM.lePréfetà usef de son influencesur leslocalitéspour accroître,cesconver-
sionsen ce qui concerneles cheminsde grandecommunication,en leur faisantsentir combien
cetteressource,bienemployée,lesdégrèveraitde la part si lourdedansla dépensed'entretien de
ces cheminsqui pèsesur leur budget et exciteleursplaintesdansl'état présent deschoses.

Votre5.e bureauvousprie d'appelerl'attentionde M. le Préfet sur la nécessitéde n'admettre
commecontingentdes communesdans la*constructiondes cheminsde grandecommunication,
qu'un nombrelimitéd'annéesde prestationsen nature.

L'excèsen cegenreentravel'exécution, si l'on .ejt obligéd'attendrel'emploide la prestation
sur la voieà construire,et compliquela comptabilitési l'on devancecet emploi en poussant les
travaux. Cederniermodeest mêmed'uneapplicationpresqueimpossible.

M. l'ingénieurenchefsignalela difficultédeconstateret d'appréciersur lescheminsde grande
communicationqui sonttoujoursen bonétat d'entretien,les dégradationsextraordinairescausées

parles exploitationsindustrielles,et de fixer,d'aprèscelteconstatation,la cotisationdes exploi-
tantspour l'entretiendeceschemins.Il repoussecependantet vousrepoussezcommelui l'opinion
de M.l'ingénieurde l'arrondissementde Dunkerque, quiproposede soumettreles cheminsde

grandecommunicationà un régimede barrièresqui répartiraitéquitablementladépensed'entre-
tiensur ceuxdont les véhiculesparcourentles chausséeset les dégradent.

Cesystème, auquel bien des objectionspeuvent être opposées, même au pointde vue de

l'égalité,puisqu'ils appliqueau nombrede collierset nonà lanature et au poidsdeschargements,
n'est pas autorisépar la loi de 1836,et de plusil répugneessentiellementaux moeurs,aux habi
tudesde notrepays.

Il est donc superflud'examinersi ce ne seraitpas le casde l'établirpourparer aux inconvé-

Cantonniers.

Prestations.
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nienlsde la libertéillimitéedu roulage, qui vaporterpeut-êtreun coupfatal à notreviabilitéet
sinondétruireces cheminsqueledépartementet les communesont créésauprix de tantdesacri-
fices,dumoinsaccroîtredémesurémentla chargedeleur entretien.

Vousavezémisà l'égardde là:loinouvellesur la libertéabsoluedu roulagedesvoeuxque M.le
Préfettransmettraà MM.lesministres.Votre5.e bureau ne perdra pas une occasionde vous

,engagerà les renôuvelef.Il espérésurtoutque M.-le' Préfetveilleraplus sévèrementquejamais,
avecl'aide de MM.lesingénieurs,à la limitationde la circulationdans les tempsde dégel, caria
libertédu chargement,cumuléeavecleparcoursdenoscheminsà cesépoques,si fréquentesdans
leNord,ne tarderaitpas à ruiner le capitaldenosroutesvicinales,quin offrentqu'unempierre-
mentd'unefaibleépaisseur,et à bouleversertoutesles chausséesconstruitesen pavés d'un faible
échantillon,̂ dus voudrezrecommanderà M. le Préfetl'étudeet l'applicationdesmoyenspropres
à parerà cemal, qui seraitsansremèdedansplusieursde vosarrondissements.

Le cpïiseild'arrondissementd'Avesnesa demandéque le servicede la grandevicinalitéfût
Confiéau corpsdèsagents-voyers.

Votre5.<>bureau,~ens'occupantde cettequestion;a été amené naturellementà examinerla

compositionde cecôrpsdansledépartement.
Indépendammentdunombre trop restreint de cesfonctionnairespour les travaux quenéces-

siterait le servicede la grandevicinalité,ajoutéà celuidéjà si considérablede la vicinalitéordi-

naire, votre5.ebureau croitdevoirsignalerau Conseilgénéralet à Mile Préfet, tout cequele

personnellui a paru, sur le rapport de plusieurs de ses membres, laisser à désirer dans sa

compositionactuelle.
Sansdoutele corpsdésagents»voyers renferme danssonseindeshommesdistinguéspar leur

intelligence,leur zèleet leur expérience; maissur plusd'un point aussile servicelaisseconsidé-
rablementà désirer, il est mêmele sujetde plaintes qui se sont fait jour à plusieursreprises
dansvotre5.* nureaûet dansle seindu Conseilgénéral.

H est tempsqueM. lePréfetporteun oeilsévèrementinvestigateursur Cepoint intéressantde
son administration.Il le faut nonseulementdans l'intérêtdenoscheminset du bon emploides
ressourcescommunaleset départementales, maisaussidansl'intérêt ducorpsdesagents-voyers
lui-même. '

Unmomentviendra, sansdoute, oùl'organisationde toutnotreservicedépartemental,routes
et chemins,seraconçueet coordonnéeavecun ensemblequi mettra le personneldansla mainde
l'autoritédépartementaledont il doitdépendre, sousla sûveillancedu Conseilgénéral.

Maisla première conditionde cetteorganisation, cesont les élémentsd'un bonpersonnel.
Presquerienn'est faitsouscerapport, et leseffortspartielsde quelques-unsdenospréfetssont

restésjusqu'iciimpuissants.
Il se passeralongtempsavantquel'état actuel du servicedelà grandevicinalité puisse être

modifié, maisce n'estpas uneraisonpour quetousles soins, pour quemêmela sévéritéintel-

ligentede M. le Préfetne se portentle pluspromptement-possiblesur le corpsdesagents-voyers
du département.

Il est nécessairequeles hommescapableset dévouésde ce corpsreçoiventles encouragements
dontilssontdignesà tous égards, et que ceuxà qui lesavoiret le zèlefontdéfaut, soient rem-

placéspar deshommesà lahauteurdecesutiles et péniblesfonctions.
Votre5.e bureau vouspropose, Messieurs,d'exprimercesvoeuxà M.le Préfet, et d'appeler

l'attentionde ce magistrat sur la positionintéressantede ceuxdesagents-voyerssurnuméraires
créés par l'un de sesprédécesseurs,qui réuniraientles qualités vouluespour passe%ulilement
en pied.

•
. .

Le conseild'arrondissementdeDunkerques'élèvecontrela plantationdesarbressurleschemins

degrandecommunication.
La plantation des arbres est unecréationde richessescommunales,et toutesles foisque les

circonstanceslocalesde sol et d'atmosphèrele permettent, elle doit être encouragéeplutôt

qu'interdite.
Lesarbresne doiventpasêtre dirigéspar lesméthodesappliquéesauxplantationssur lesroutes

nationaleset départementales,où l'on ne sembles'occuperde la futaiequ'au pointde vuedes

fagotsqu'ellepeutprocurer,maispar les pratiquesintelligentesdespropriétairesdu département
du Nord, qui l'emportent,souscerapport, sur ceuxdurestede la France.

Lessyndicatsdoiventavoirpartoutla hautemain et la directionde cesplantations, parceque

Policeduroulage.

Agents-voyers.
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ce sont,des,propriétaires,intéressésau succèset quien comprennentles conditions.Lespréposésdu

servicedeschausséesau contrairese succèdentsans tradition; lesuns.nejÇpnnaissentpas l'art de

diriger un arbre, d'autres ne.sepréoccupentque du préjudice:prétendu,qu'une plantation peut
causer,et l'application,dé.cessystèmescontradictoiresne laissesubsisterquelesinconvénientsdes

plantations,dontelle.annulleles"profits.
Une;plantationbien faite, suffisamment,assuréeet intelligemmentconduitene peut pas nuire

à un, cheminde 8 mètres,de:largeur.Elle.ynuiçaitencoremoins,si la xhausséa.iétait;encaissée
entre deux trottoirset lempierféesur-une largeur,plusgrande .ainsi quele 5;*:|mreaul'adéjà
exposépar l'organede sonrapporteuf.des,routes départementales.

CeîquLnuit aux cheminset q'ungjnjani^elrjémédiabïe,;,danSjnos;çlimatS:humides, ce sont les'

,haies , qui s'opposentà la circulationde-l'airetà l'action;d,usoleil.Vousne,pouvezrecommander
à M. le Préfet trop,de fermeté[dansles mesurastà,prescrireà MM,,les-ingénieurset aux agentsde

, la^çinalité ,.,pour.que,les règlements,et.vosdjécisignsfoientexécutéssur ce;point ekifiourjqueles
haies ne dépassenten aucuntempset sous'aucunprétextela hauteur,,d'un mètre et demile long

: de voscheminsdetp.ute!espèce,,.nptammen^tide,vps,rputçs!,degrande,communication.
Il est despointsdu départementoù cesmesuresirengpnt|entune;résistanceipresqueIinsuimon-

table.parsuited'habitudesinvétérées.
Maisil faut savoirse soumettreaux.moyens quand on.,yeûtla fin, ef les.^habitants,des çam-

Eagnes,.
dont leprincipalbesoinest uneibonneviabilité.entout tempsj->doiventapprendreque les

aiesne peuventêtre le lpng;des cheminsqu'une clôtureet nonun.prpduit/fpr-e,stier.,Lebon état
des.cheminsest à ceprix.

L'arrondissementd'Avesnesa signaléle défaut de directionet de surveillance:des ponts sur la
Sambre.

Personneeneffetnes'occupedecesponts, parceque personneneveut en avoir la charge.:Delà
une causede dégradationsincessanteset,qui, par le défaut de réparatipnsfaites en.tenips utile ,
amènela ruinepromptede cettepartiede.vosvoiesde communicationet setraduit périodiquement
en allocationsexceptionnellessur le budget devoscheminsde grandecommunication.

Les ponts deBaGhant,jd'Hautmont,de.Marpent,d'Hachettevous l'ontprouvéà diversesreprises
et cetteannéeencore.

Votre5;ebureauvouspropose,.Messieurs,pourmettre finà cet état de chosesréellementdéplo-
rable , de prier M.lePréfetdo charger;MM.les ingénieurs,de la surveillancede ces,pontset de
l'indication, dans des rapports annuels, des créditsnécessairespour leursmenues,réparations.
M. le Préfetaviseraità la réalisationdesvoieset moyenspour subvenirà cesfrais,,tantà Jacharge
des concessionnairesquedescommunes,avecl'aideaubesoindufondssuhyentjonneidontil dispose.
Cetteadministrationsoigneuseçt intelligenten'éprouveraitpas d'obstacle,parcequ'ellene deman-
derait que de faiblessacrificesen rapport a,veclesressourceslimitéesdescommunes;,,et ellepré-
viendraitle retourfréquentdes ruines,desconflitset desinterdictions,désastreuses,.decirculation,
dont le détail affligeanta si souventpassésousvosyeux.

L'arrondissementd'Avesnesexposeégalement,et vousavezplusieursfoissignaléla;convenance
et la nécessitéde classer,soitcommecheminsdegrandecommunication,soitcommepartie inté-

grante des routesdépartementalesqu'ils, relient, les cheminsde ceinturedesplacesde guerre,
afinquejamais la circulationne fût entravée par. la clôturé des portes de cesplaces,et par les

réparationsdes ponts et ponts-levisdansleur traversée.
Votre 5." bureauvousproposede prierM. le Préfet de faireétudier cette questionet défaire

dresserle devisdes dépensesqu'entraîneraitl'exécutiondelà mesurepartout oùelle serait néces-
saireet possible, notammentdans l'arrondissementd'Avesnes.

Un denos collèguesdu 5.ebureau s'est rendu l'organe des plaintesde quelquessyndicats, et
a demandéque MM.lesingénieursfussentinvitasà faireparvenirleursadhésionsou leurs obser-
vationsaux commissionssyndicalesaussitôtqu'ilsreçoiventles délibérationsde cescommissions;
il a aussidemandéquecesingénieursfussentinvitésà assisterauxréunionsdessyndicatslorsqu'ils
en seraientrequis. . .

Votre5.ebureauest convaincuque MM>les ingénieurssont,trop pénétrésde l'importancede la
missiondessyndicatset des servicesdésintéressésque rendentà nos cheminsde grandecommu-
nicationles citoyenszélésqui composentee.scorps, pour qu'il faille,insisterauprès d'eux sur la
convenancede mettre dans leursrapports aveclescommissionssyndicales,l'exactitudeet la pré-
venanceauxquellesellesontdroit.
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Cescommissions,deleurcôté, saventqueMM.lesingénieursontde nombreuxdevoirsà rem-

plir et de nombreuxintérêtsà desservir.
Nuldoutequedepart et d'autrecesconsidérationsne soientappréciées.
S'il arrivaitqu'ilenfût parfoisautrement,il suffiraitd'une communicationde!M.le Préfetet

d'un simpleavertissementde M. l'ingénieurèn.Ghefpourquetoutmalentenducessâtà l'instant.
Votre5.ebureauvousproposedevousbornerà cessimplesréflexions.
Le tableau de la situationrespectivedesarrondissementsrelativementaufofMsCommun,fait

toujoursressortirlesmêmesdifférencesquantà l'arrondissementde Lille.Cellesaupréjudicede
l'arrondissementde Valenciennesseront atténuéespar le classementdu chemindeQuaroubeà
Jenlain.Quantà Lille, léConseilgénérall'a jusqu'àun certainpoint indemniséenlui accordant
le classementde quatreroutes départementales.Il n'en fautpasmoinsreconnaîtreque la part
afférenteà cetarrondissementa été d'ungrandsecoursàceuxdontl'état arriéréréclamaitleplus
impérieusementl'ouverturedecheminsdegrande-communication.C'estainsiquedisparaissentles
tracesd'anciennesinégalitéset queledépartementvoittoutessesparties-appeléesaumêmebien-

être, s'unirdansla voiedu progrèssageet delà vraiefraternité.
Desréclamationsont été présentéescontrele concoursde certainescommunesà l'entretiende

lignesclassées,et pour la modificationde la nomenclaturedes communesintéresséesà d'autres

lignes.Unprojetd'arrêtévousserasoumispourfairedroità cesdemandes.

52
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COMPTE D'EMPLOI

1.° De la subvention départementale pour les chemins vicinaux en 1850 ;

2.° De la subvention accordée par l'État au département, en vertu du décret

du 22 septembre 1848, pour les chemins vicinaux de grande communication.

Crédit 547,245 44

Ce crédit se compose, savoir:

SUBVENTIONDÉPARTEMENTALE.

l.° Créditdu sous-chapitre26 du budget ...... 397,991 99] A06047 85
Plus-valuerésultantdesrecouvrementseffectués. . .

'
8,055 86 ) '

2.° Reliquatsdu budget de report :

3.e Section. . . . , 430 » | .a,.,» ,Q
4.e Section. ........ 122,688 49 ) '-"."» W

Ensemble 529,166 34

SUBVENTIONDE L'ÉTAT.

Montantdelà subvention . 81,579 10

Payé en 1849 • . 63,500 »

Restaità payeren 1850. ....... 18,079 10 ci 18,079 10

Totalégal . 547,245 44

DÉPENSES.

INDICATIONDESCHEMINS.
' """*""—^—"•*"" '

TOTAL.

Construction, Entretien.

Cheminde grande communicationN.° 1 . . . » 5,000 » 5,000 »

Id. 2.. . . » 7,500 » 7,500 »

Id. 3.. . . » 0,750 » 6,750 »

Id. 4-- • » 1,500 » 1,500 »

Id. 5 (Renian.)1,400 » 2,100 » 3,500 »

Id. 6.. . . » 2,050 » 2,050 »

Id. 7.. . . » 1,550 » 1,550 »

j Id. 8.. . . » 4,000 » 4,000 »
! Id. 9.. . . » •

1,650 » 1,650 »

Id. 10.. . . » 1,000 » 1,000 »

Id. 11.. . . » 9,750 » 9,750 »
Id. 12.. . . » 7,000 » 7,000 »
Id. 13.. . . » 3,350 » 3,350 »

Àreporter 1,400 » 5„ 200 » 54,600 »
O)
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DÉPENSES.

INDICATIONDESCHEMINS. """"*°~ " -*"0"""'
TOTAL.

Construction. Entretien.

Report 1,400 » 53,200 » 54,600 D

ChemindegrandecommunicationN.°14- • • » 1,500 » 1,500 »
Id. 15.. . . » 2,550 n 2,550 »
Id. 16.. . . » 1,750 » 1,750 »
Id. 17.. . . » 5,250 » 5,250 »
Id. 18.. . . » 3,000 » 3,000 »
Id. 19.. . . » 3,600 » 3,600 »
In. 20.. . . 41,719 72 6,253 33 47,973 05
Id. 21.. . • » 1,750 » 1,750 »
Id. 22.. . . » 285 » 285 »

j Id. 23.. • . » 4,750 » 4,750 »! Id. 24.. . . » 9,666 67 9,666 67
| Id. 25.. . . » 5,250 » 5,250 »

Id. 26.. . • » 3,800 » 3,800 »
Id. 27.. . . » 4,266 67 4,266 67
Id. 28.. . . » 2,333 34 2,333 34Id. 29.. . . » 2,400 » 2,400 »
Id. 30.. . . » 950 » 950 »
Id. 31... . 15,000 » 8,466 67 23,466 67. Id. 32.. . . » 6,666 67 6,666 67
Id. 33.. . . » 2,050 » 2,050 ,.; Id. 34.. • • » 1,000 » 1,000 »

I Id. 35.. . . » 4,000 » 4,000 »
j Id. 86.. : . » 7,500 » 7,500 »

Id. 37.. . . » 85 » 85 »
Id. 38.. . .

'
» 4,250 » 4,250 »

Id. 39.. . . » 3,500 » 3,500 »
Id. 40.. . . » 4,950 » 4,950 »
Id. 4L- • • » 3,000 » 3,000 »
Id, Pour

restauration4,2., _ . 16,657 50 » 16,657 50
Id. pontdeJeumont.42-• • • ^84 61 n 684 61
Id. 43.. . . 49,446 » » 49,446 »
Id. 44-• • • » 1,500 » 1,500 ». Id. 45.. . . 22,000 » 2,500 » 24,500 »
Id. 46. . . » 2,000 » 2,000 »
Id. 47.. . . » 2,000 » 2,000 »
Id. 48.. . . » 750 » 750 »I Id. 49.. . . 8,000 » » 8,000 »8 Id. 50.. . . » » »

J Id 51.. . . 17,000 » 50 » 17,050 »
j Id 52.. . . 24,227 64 1,250 » 25,477 64
J Id. 53.. . . » 650 » 650 »
g

"
Id 54.. . 13,500 » » 13,500 »I Id. 55.. . . 25,430 19 » 25,430 19

A reporter 235,065 66 168,723 35 403,789 01

| _ ___
i
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DÉPENSES

INDICATIONDESCHEMINS. — ^"— -~- —•*"" - TOTAL.

Construction. Entretien.

Report 403,789 01

Réparationde dégâtscauséspar inondation.
l.° CheminN.°24. Reconstructiondu pont de

Bonne-Fontaine » 934 50 i
2 ° CheminN.° 32. Réparationde parties de J

chaussées » 1,571 » ( 5,583 09

3.° CheminN.°42. Réparationde la diguede )

l'étangde Borsies. » 1,779 » \
4.° Sambre.Pom d'Hautmont » 1,298 59 )

:Subventionsaux communesci-après,pourcons-
* tructionde débouchés:

iBroxèele » 600 . » -,
Fontaine-Notre-Dame » 496 75 1

.'Rosult » 2,991 64 ]
Saint-Hilaire » 378 » J
Sepmerics » 840 » |
Prémesques. . • » 2,200 » I

Cantaing » 1,219 29
La Gorgue » 2,200 » \

Bruilleet Maulde » 6,875 » ) 36,173 23
Leers et Lys-lez-Lannoy » 7,200 » /
Robersart et Preux-au-Bois.

'
» 794 60 l

Ramillies • . - » 3,640 49 l
Ecaillon » 3,238 . » |
Villers-au-Tertre » 549 79 !

Flesquièreset Anneux '. » 2,549 67 [
Recquignies(reconstructiond'un pont)..... » 400 . » J
Restaurationdu pont d'Hautmont...... » 1,705 05

Agents-voyers.Traitements,fraisde bureau et
indemnités.. . » 32,850 »

Salairesdespiqueurstemporaires » 2,604 .50 35 ggi QQ
Abonnementsaux annales des chemins vici- s '

naux » 180 . » l

482,884 88

Le crédit de 1850.étant de 547,245 44
Lespaiementseffectuéss'élevant à. . . . 482,884 88

Excédant. : 64,360 56
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Cheminsdegrandecommunication.—Subventions.-

. .—. _—. .

1 DÉSIGNATIONMo,,liml SOMMESALLOUÉES.
«"'.'s™'

KesteraRédacUonAALLOUER
-S "es M - ^ml sur du araison
4; subven- jebudgetaprèsde ' •,
S. CHEMINS. tionseni848.en184g.enr85o.enI85I.TOTAL.de I85I.94p.»/0eni85».eni853.eni854.K

report. ..
-, _ „ . . r— __ .

20SolreàTrélon........ 56,666» » 45,00011,666» 56,666» » »
J

» » »

31BavaiàMalplaquet. 25,980» » 15,00010,980» 25,980» » » 9 » » »

43LandreciesàSolesmes 156,44640,00067,00049,446 » »156,446» » »
J

» » »

49DenainàMastaing 76,50030,00038,5008,000 » » 76,500» » » ' » » »

51SeclinàPont-à-Marcq34,510» » 17,00017,510» 34,510» » » » » »

54ÉtroeungtauNouvion 30,955» » 15,00015,955» 30,955» » » » » »

55Bailleulàl'Abeele...... 70,700» » 35,00035,700» 70,700» » » » » »

57CaèstreàVieux-Berquin.. . . 29,250» » » 15,000» 15,0007,5506,7006,3006,300» »

58ArmentièresàLaBassée.. . . 39,406» » » 10,000» 10,0009,40620,00018,80010,0008,800» !'
59CaudryàAubencheul 66,659» » » 3,000» 3,00010,65953,00049,82025,00018,0006,820

60MarquetteàNeuvilleSt.-Remi.107,085» » » 4,73047 4,73012,35590,00084,60036,00028,00020,600

39PontdeBauvin 12,000!i> ». » 12,000» 12,000» » » » » »

706,157j70,000105,500184,446136,54147496,48739,970169,700159,52077,30054,80027,420
i I i



Cheminsvicinauxdegrandecommunication.—Situationdufondssubvenlionnel.

1852. 1853. 1854.

Produitprésumédes5centimesspéciaux. 397,974» 398,000» 398,000»

Reliquat. 24,360» » » . » »

Fondsde6millions 10,000» » » » »

Total 432,334» 398,000» 398,000»

Aimputerd'abordsurlesressources:

Traitementdesingénieurs,ci 16,000» J

» desagents-voyers 36,000» > 90,000» 90,000» 90,000»

Subventionàlapetitevicinalité 38,000» J

Entretiendeschemins... 172,600» 182,000» 190,000»

(•) (0

Total 262,600» 272,000» 280,000»

Resterapourlaconstruction 169,734» 126,000» 118,000»

Resteàpayerpourlescheminsclassés. 77,300»
'

54,800» 27,420»

Disponiblepourdenouveauxchemins 92,434» 71,200» 90,580»

(i)Augmentationprésuméepourl'entretiendeslignesencoursd'exécution. .
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Compte d'emploi du fonds subventionnel des chemins vicinaux de

f 837 à 1850 inclusivement.

RECETTES.

Les67 centimes1/2 votésparle Conseilgénéral, de 1837à 1850inclusivement,ontproduit,
savoir:

5 centimesen1837 352,123 12
5 Id. 1838 354,180 82
2 Id. 1839 144,46975
5 Id. 1840. ....... 362,346 55
5 Id. 1841 365,440 96
5 Id. 1842 370,02539
5 Id. 1843 375,86849
5 Id. 1844 381,213 95
5 Id. 1845. . 385,708 16
5 Id. 1846 387,85984
5 Id. 1847 389,748 10
5 Id. 1848. 393,97574
5 1/2Id. 1849 432,740 74
5 Id. 1850 395,786 11

5,091,48772

Il y a lieupourordre :
1.°D'ajouterau chiffredes recettesle montantdela subventionfourniepar

l'Etat en 1849,en vertu du décretdu 22 septembre1848, ci 81,579 10

2.° Deretranchercequirestedû sur l'empruntde 1840, ci 38,864 74

Resteà ajouter 42,714 36

Créditcollectif 5,134,20208
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Etat d'emploi de ce fonds jusqu'à la clôture de l'exercice 1850.

INDICATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN, TOTAL..

CheminN.° 1 >: » 52,250 » 52,250 »
Id. 2 » » 76,625 » 76,625 »
Id. 3 » D 60,000 » 60,000 »
Id. 4 2,966 91 29,375 » 32,381 91
Id. 5 3,100 » 42,016 66 45,116 66
Id. 6 » » 30,316 66 30,316 66
Id. 7 » » 18,783 33 18,783 33
Id. 8. 12,000 » 51,500 » 63,500 »
Id. 9. 3,000 » 19,483 33 22,483 33
Id. 10 7,366 » 14,050 » 21,416 »
Id. 11 9,711 82 67,475 » 77,186 82
Id. 12.. . :;388i843L33 90j350 78 -479,19411
Id. 13 117,912 41 37,400.» 155,312 41
Id. 14 51,738 34 17,975 » 69,713 34
Id. 15 143,176 » 18,179 » 161,355 ..
Id. 16 102,402 48 14,174 » 116,576 48
Id. 17 110,306 55 44,500 » 154,806 55
Id. 18 60,738 20 26,300 .» 87,038 20
Id. 19. 4,000 » 17,350 » 21,350 »
Id. 20 67,776 37 40,410 61 108,186 98
Id. 21 45,215 » 24.100 » 69,315 »
Id. 22 15,15531 3,360 » 18,51531
Id. 23 119,527 16 51,060 » 170,587 16
Id. 24 57,184 85 66,428 93 123,613 78
Id. 25 98,549 34 29,350 » 127,899 34
Id. 26 228,733 14 22,800 » 251,533 14
Id. 27.. 74,185 » 29,987 01 104,172 01
Id. 28 29,243 » 20,433 35 49,676 35
Id. 29 30,000 » 11,270 » 41,270 »
Id. 30 77,144 42 8,700 » 85,844 42
Id. 31 127,656 13 57,130 46 184,786 59
Id. 32 93,000 » 44,334 01 137,334 01
Id. 33 76,801 » 13,700 » 90,501 »
Id. 34 41,000 » 9,500 » 50,500 »
Id. 35 15;250 » 38,750 » 54,000 »
Id. 36 39,610 31 !44ï250 » 83,860 31
Id. 37 10,500 » :<970 » 11,470 »
Id. 38 126,169 » 10,500 » 136,669 »
Id. 39 52,166 » 21,210 » 73,376 »
Id. 40 ,30,000 » 4,950 » 34,950 ,.
Id. 41 '

20,500 » 19,250 » 39,750 »

A Reporter. . , . 2,422,626 07 1,199,548 13 3,622,174 20
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INDICATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION,j ENTRETIEN. TOTAL.

Report s . 2,422,0Ë607 1,199,54813 3,622,174 20
CheminN.° 42 83,558 11 » » 83,558 11

Id 43 156,446 » » » 156,446 »
Id. 44 32,500 D 1,500 » 34,000 »
Id. 45deLaBasséeà Estairesclassé

routedépartementale.. . 50,000 » » » 50,000 »
Id. 45 133,000 » 2,500 » 135,500 »
Id. 46 34,000 » 2,000 » 36,000 »
Id. 47 95,750 » 2,000 » 97,750 »
Id. 48 28,162 16 2,250 » 30,412 16
Id. 49 76,500 » » » 76,500 »
Id. 50 46,000 » » ». 46,000 »
Id. 51.. 17,000 ». 50 » 17,050 »
Id. 52 24,227 64 1,250 » 25,477 64
Id. 53 » » 650 » 650 »
Id. 54 13,500 » » » 13,500 »
Id. 55.. 25,430 19 » » 25,430 19

3,308,702 17 1,312,74813 4,621,450 30

Réparationdedégâtscauséspar l'inondationd'août 1850 5,583 09
Subventionsà la petitevicinalité.. . 47,149 74
Restaurationdespontsd'Hautmont 1,705 05
Traitementdesagents-voyers,piqueurstemporaires,et indemnité*. . . . 388,041 05
Abonnementauxannalesdescheminsvicinaux . 1,261 50
Honorairesau sieurPerson,avocatà Dunkerque(1839) 65 »

Totaldesdépenses 5,065,25573

Recettes 5,134,202 08

Dépenses 5,065,25573

68,946 35

53



418

ÉTAT COMPARATIFde la situation contributive à la fin de l'exer-

cice 1849, des sept arrondissements du département dans le fonds

subventionna des chemina de grande communication , relative-

ment aux paiements effectués à la même époque pour le service

de construction et d'entretien desdits chemins dans chacun de ces

arrondissements.

Les67 centimes1/2votésde 1837à 1850inclusivementontproduitunesomme,y compriscelle
de81,579fr. 10 c. accordéepar l'État au département,en vertu du décretdu 22 septembre1848,
mais aussidéductionfaitedes 38,864fr. 74 c. restantduspourle servicede l'instructionprimaire
sur l'empruntde 1840,de 5,134,202 08

A déduirele traitementdesagents-voyerspendantquatorzeans,plusdiverses

dépensescomptéessur le fondssubventionne!et appliquéesprincipalementau
servicede U petite vicinalité 443,805 43

Resteaffectéaux travaux. . . . .4,690,396 65

Cette somme, répartieentre les arrondissementsdansla proportion des principauxde leurs

quatrecontributionsdirectes,donnepour chacund'eux les résultatssuivants:
Arrondissementde Dunkerque 474,626 68

Id. d'Hazebrouck 381,098 45
Id. de Lille . . 1,651,258 06
Id. de Cambrai 561,926 64
Id. d'Avesnes 568,091 11
Id. de Douai 433,509 36
Id. de Valenciennes . 619,886 35

Totalégal 4,690,396 65

Paiements effectués jusqu'à la clôture de l'exercice 1850 , par arrondissement, dans la cons-

truction des chemins termiiiés ou en cours d'exécution, ainsi que pour leur entretien.

ARRONDISSEMENTS, CONSTRUCTION,ENTRETIEN. TOTAL.

ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

CheminN.° 1 de Dunkerqueà Saint-Omer » » 52,230 » 52,250 »
Id. N.° 2 de Bergues à Saint-Omer » » 76,625 » 76,625 »
Id. N.° 3 d'Hondschooteà Watten » » 60,000 » 60,000 »
Id. N.° 4 de Bergues à Fumes 2,966 91 29,375 » 32,341 91
Id. N.° 11 de Casselà Gravelines(moitiéde l'entretien). . 9,71182 33,737 50 43,449 32
Id. N.° 17 d'Hondschooteà Wormhoudt 110,306 55 44,500 » 154,806 55
Id. N.° 44 de Ghvveldeà Hondschoote 32,500 » 1,500 » 34,000 »
Id. N.° 46 de Millamà Lederzeele i 34,000 » 2,000 D 36,000 »

I 189,485 28 299,987 50 489,472 78
Le contingentde l'arrondissementétantde 474,637 68

l'arrondissementde Dunkerqueest enavancede 14,846 10
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ARRONDISSEMENTS. CONSTRUCTION,ENTRETIEN. TOTAL.

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.

CheminN.0 18 de Casselà la frontière 60,738 20 26,300 » 87,038 20
Id. N.° 23 de Bailleulà Estaires 119,527 16 51,060 » 170,587 16
Id. N.° 33 d'Hazebrouckà Merris 76,801 » 13,700 » 90,501 »
Id. N.° 38 de Bailleul à Steenwerck . 126,169 » 10,500 » 136,669 »
Id. N.° 11 de Casselà Gravelineŝ moitiédel'entretien) . . » » 33,737 50 33,737 50
Id. N.° 40 de Neuf-BerquinàHaverskerque. 30,000 » 4,950 » 34,950 »
Id. N." 55 de Bailleulà l'Abeele 25,430 19 » » 25,430 19

438,665 55 140,247 50 578,913 05
Le contingentdel'arrondissementétant de 381,098 45

l'arrondissementd'Hazebrouckest en avancede 197,814 60

ARRONDISSEMENTDELILLE.

CheminN." 5 de Lilleà Tourcoing 3,100 » 42,016 66 45,116 66
Id. N.° 6 de Lilleà Lannoy, » » 30,316 66 30,316 66
Id. N° 7 de Lommeà Fournes » » 18,783 33 18,783 33
Id. N.° 8 de Douaià Seclin(1/2 seulement) 6,000 •» 25,750 » 31,750 »

• Id. N.° 9 de Roubaixà la frontière 3,000 » 19,483 33 22,483 33
Id. N.° 12 de Roubaixà Tourcoinget Saint-Amand(partie

delà construction 318,843 33 90,350 78 409,194 11
Id. N.° 14 d'Armentièresà Ypres 51,738 34 17,975 » 69,713 34
Id.' N.° 19 de Sainghinà Pont-à-Marcq 4,000 » 17,350 » 21,350 »

Id. N.° 22 d'Englosà Haubourdin 15,155 31 3,360 » 18,515 31

Id. N.° 30 de Carvinà Qrchies 77,144 42 8,700 » 85,844 42
Id. N.° 36 de Quesnov-sur-Deûleà Tourcoing 39,610 31 44,250 » 83,860 31

Id. N.° 37 de Lannoy"àNéchin 10,500 » 970 » 11,470 »

Id. N.° 39 de Seclinà La Bassée 52,166 » 21,210 » 73,376 »

ld. N.° 41 d'Haubourdin à Carvin . .20,500 » 19,250 » 39,750 »

Id. N.° 45 de La Basséeà Estaires 50,000 » » » 50,000 »

Id. N.° 48 de Lommeà Loos 28,162 16 2,250 » 30,412 16

Id. N.° 51 de Seclinà Pont-à-Marcq. . . 17,000 » 50 » 17,050 »

696,919 87 362,065 76 1,058,98563

Le contingentde l'arrondissementétant de 1,651,25806

l'arrondissementde Lillepossèdeun reliquat de • • 592,272 43

ARRONDISSEMENTDECAMBRAI.

CheminN.0 15 d'Esnes à Maretz 143,176 » 18,179 » 161,355 »

Id. N.° 16 de Solesmesà Caudry 102,402 48 14,174 » 116,576 48

Id. N.» 26 de Cambraià Solesmes 228,733 14 22,800.» 251,533 14

Id. N.° 31 de Bavaià Solesmes(1/4 seulement)(non com-

pris 15,000 fr. pour constructiondu prolonge-
ment entre Bavaiet Malplaquet) 28,164 03 14,282 61 42,446 64

Id. N.° 43 de Landreciesà Solesmes(1/3 seulement).. . . 52,148 66 » » 52,148 66

.4 reporter 554,624 31 69,435 61 624,059 92
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ARRONDISSEMENTS. CONSTRUCTION,ENTRETIEN. TOTAL.

Report 554,624 31 69,435 61 624,059 92
CheminN.0 45 deDenainà Solesmes(1/4 seulement) 33,250 » 625 » 33,875 »

Id. N.° 52 du Câleauà l'ArbredeGuise 24,227 64 1,250 » 25,477 64'

612,10195 71,310 61 683,412 56
Lecontingentde l'arrondissementétantde '..'.• 561,926 64

l'arrondissementde Cambraiest en avancede . 121,485 92

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

CheminN.0 20 de Trélonà Rond-Buisson 67,776 37 40,410 61 108,186 98
Id. N.° 24 de Gussigniesà Avesnes 57,184 85 66,42893 123,613 78
Id. N.° 27 de Maubeugeà Solre 74,185 » 29,98701 104,17201
Id. N.° 28 de Maubeugeà Binch 29,243 » 20,433 35 49,676 35
Id. N.° 31 deBavaià Solesmes(3/4seulement) 99,492 10 42,847 85 142,339 95
Id. N.° 32 d'Etroeungtà Landrecies 93,000 » 44,334 01 137,334 01
Id. N.° 42 de Solreà Jeumont 83,558 11 » » 83,558 11
Id. N.° 43 deLandreciesà Solesmes(2/3 seulement).. . . 104,297 34 » » 104,297 34
Id. N.° 54 d'EtroeungtauNouvion 13,500 » » » 13,500 »

622,236 77 244,44176 866,678 53
Le contingentde l'arrondissementétantde 568,09111

l'arrondissementd'Avesnesest en avancede 298,587 42

ARRONDISSEMENTDEDOUAI. .
Il

CheminN.0 8 deDouaià Seclin(1/2 seulement).. . . . . . 6,000 » ! 25,750 » 31,750 »
Id. N.° 10 de Douaià Bapaume. . 7,366 » 14,050 » 21,416 »
Id. N.° 13 de Valenciennesà Somain(partie) 53,874 08 5,344 » 59,218 08
Id. N.° 25 d'Arleuxà Orchies 98,549 34 29,350 » 127,899 34
Id. N.° 34 d'Auberchicourtà Abscon(1/2 del'entretien).. . 41,000 » 4,750 » 45,750 »
Id. N.° 35 de Douaià Saint-Amand 15,250 » 38,750 » 54,000 »
Id. N.° 47 d'Auberchicourtà Bugnicourt 95,750 » 2,000 » 97,750 »
Id. N.° 53 de Çourchelettes » » 650 » 650 »

317,789 42 I 120,644 » 438,433 42
Le contingentde l'arrondissementétant de 433,509 36

l'arrondissementde Douaiesten avancede . . 4,924 06

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

CheminN.0 12 deRoubaixà Tournaià Saint-Amand(complé-
mentde là subvention) 70,000 D » » 70,000 »

Id. N.° 13 deValenciennesà Somain(partie) 64,038 33 32,056 » 96,094 33

Areporter: ..... 134,03833 32,056 » 166,09433
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ARRONDISSEMENTS. CONSTRUCTION,ENTRETIEN. TOTAL.

Report 134,038 33 32,056 » 166,094 33
CheminN.0 29 d'Hélesmesà Bouchain 30,000 » 11,270 » 41,270 »

Id. N.° 34 d'Auberchicourtà Abscon(1/2 de l'entretien). . » » 4,750 » 4,750 »
Id. N.° 21 de Saint-Amandà Hélésmes 45,215 » 24,100 » 69,315 »
Id. N.° 45 de Denainà Solesmes(3/4 seulement) 99,750 » 1,875 » 101,625 »
Id. N.° 49 de Denainà la routeN.°43 * ,, . 76,500 » » » 76,500 »
Id. N.° 50 de Fresnesà Quaroube 46,000 » » » 46,000 »

431,503 33 74,051 » 505,554 33
Le contingentdel'arrondissementétant de 619,886 35

l'arrondissementdeValenciennespossèdeun reliquatde . 114,332 0^

R K S UMÉ.

ARRONDISSEMENTS. CONTINGENT.DÉPENSES. RELIQUAT. DÉFICIT.

Dunkerque 474,626 68 489,472 78 » » 14,846 10
Hazebrouck 381,098 45 578,913 05 » » 197,814 60
Lille

"
1,651,258 06 1,058,985 63 592,272 43 » »

Cambrai. 561,926 64 683,41256 » » 121,485 92
Avesnes 568,091 11 866,678 53 » » 298,S8742
Douai. -. 433,509 36 438,433 42 » » 4,924 06
Valenciennes. . 619,886 35 505,554 33 114,332 02 » »

4,690,396 65 4,621,450 30 706,604 45 637,658 10



422

ETAT des paiements effectués pendant l'exercice 1850, sur le fonds de coti-

sations communales afférentes aux travaux de construction et d'entretien

des chemins de grande communication.

CRÉDIT.— 280,589fr. 02 c,

Cecrédit se composede, savoir:

Budgetdépartemental, sous-chapitreXXVIII. 280,000 »
Id. (Report, §l.«r) Id. 409 08
Id. (Report, §2) Id. 179 94

Sommeégale 280,589 02

CONSTRUCTION.

DÉSIGNATIONDESCHEMINS.
" """"" —-""*" Entrelien. TOTAL.

Travaux. Indemnités.

CheminN.° 1, de Dunkerqueà St.-Omer, par
Loon » » » » 3,000 » 3,000 »

Id. N.° 2 , deBerguesà St.-Omer,par St.-
Momelin » » » » 4,500 » 4,500 »

Id. N.° 3, d'Hondschooteà Watten. ... » » » » 4,01987 4,01987
Id. N.° 4, deBerguesàFurnes » » » » 1,500 » 1,500 »
Id. N.° 5, de LilleàTourcoing(remaniem.') » » 284 50 600 » 844 50
Id. N.° 6, de Lilleà Lannoy » » » » 400 » 400 »
Id. N.° 7 , de Lommeà Fournes » » » » 780 55 780 55
Id. N.° 8, de Douaià Seclin » » » » 1,159 29 1,159 29
Id. N.° 9, de Mouveauxà Roubaixet à la

frontière »» »» 1,750 » 1,750 »
Id N.° 10, deDouaià Bapaume » » » » 2,178 78 2,178 78
Id. N.° 11, de Casselà Gravelines » » » » 5,500 » 5,500 »
Id. N.»12, deRoubaixà TournaietMouchin 2,108 33 » » 5,199 15 7,307 48
Id. N.° 13, deValenciennesà Somain. . . » » » » 2,110 26 2,110 26
Id. N.° 14, d'Armentièresà Ypres » » » » 700 » 700 »
Id. N.° 15, d'Esnesà Maretz 3,500 » » » 3,299 90 6,799 90
Id. N.° 16, de Solesmesà Caudry 3,800 » » » 2,250 » 6,050 »
Id. N.° 17, d'Hondschooteà Wormhoudt. . 300 » » » 4,000 » 4,300 »
Id. N.°18, de Casselà Steenvoordeet à la

frontière » » » » 3,000 » 3,000 »
Id. N.° 19, deSainghinà Pont-à-Marcq.. . » » » » 310 » 310 »
Id. N.°20, deSolreà Trélon » » » » 1,366 66 1.366 66
Id. N.°21, de St.-Amandà Hélesmes.. . . 1,899 13 » » 2,000 » 3,899 13

Areporter 11,607 46 284 50 49,624 46 61,516 42
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CONSTRUCTION.

DÉSIGNATIONDESCHEMINS..
' ""i—— " ' Entretien. TOTAL.

Travaux. Indemnités.

Report 11,607 46 284 50 49,624 46 61,516 42
CheminN.022, d'EnglosàHaubourdin 750 » » » 354 22 1,104 22

Id. N.°23, deBailleulà Estaireset Merville. » » » » 1,100 » 1,100 »
Id. N.°24, deGussigniesà Avesnes. . . . 5,560 » » » 4,400 » 9,960 »
Id. N.°25, d'Arleuxà Orchies. ..... » » » » 7,71601 7,716 »
Id. N.°26, de Cambraià Solesmes.. . . . 2,016 81 » » 5,456 10 7,472 91
Id. N.°27, de Maubeugeà Solre-le-Château. » » » » 2,133 33 2,133 33
Id. N.° 28, de Maubeugeà Binch » » » » 1,166 66 1,166 66
Id. N.°29, d'Hélesmesà Denain.. . ... » » » » 1,100 » 1,100 »
Id. N.°30 , de Carvinà Orchies D » » » 315 50 315 50
Id. N.°31, de Bavaià Solesmes...... 7,559 50 8 12 8,372 93 15,940 55

Id. N.° 32, d'Etroeungtà Landrecies. ... » » » » 3,48663 3,48663
Id. N.°33, d'HazebrouckàMerris 1,899 92 53 05 1,300 » 3,252 97

Id. N.° 34, d'Auberchicourtà Abscon.. . . » » » » 1,755 55 1,755 55
Id. N.°35, deDouaià Saint-Amand.. . . » » » » 3,866 54 '3,866 54
Id. N.°36 , de Quesnoy-sur-Deûleà Tour-

coing » » » » 8,900 » 8,900 »

Id. N.° 37, de Lannoyà Néchin » » » » 85 » 85 »

Id. N.°38, deBailleulà Estaireset au Seau. 12,000 » 765 60 2,500 » 15,265 60

Id. N.°39. de Seclinà La Bassée » ». 119 70 450 » 569 70

Id. N ° 40, deNeuf-BerquinàHaverskerque. 4,000 » » » » » 4,000 »

Id. N.°41, d'Haubourdinà Carvin » » » » 600 » 600 »

Id. N.°42, de Solre-le-Châteauà Jeumont.. » » 2,134 75 » » 2,134 75

Id. N.°43, de Landreciesà Solesmes.. . . 2,000 » 3,462 68 » » 5,462 68

Id. N.°44, deGhyveldeà Hondsehoote.. . » » 2,65194 » » 2,65194
Id. N.°45, de Denainà Saint-Vaast, par

Haspreset Villers-en-Cauchies.29,299 72 n » » » 29,299 72

Id. N.°46, de Millamà Lederzeele 3,000 » 5,388 56 » » 8,388 56

Id. N.°47, d'Auberchicourtà Bugnicourt.. 10,000 » 2,593 85 » » 12,593 85

Id. N.°48, deLommeàLoos,par laPlanche-

à-Quesnoy » » » » 1,274 H 1,274 il

Id. N.°49, de Denainà Mastaing 30,000 » 246 13 » » 30,246 13

Id. N.°50, deFresnes à Quaroube 14,400 » » » » » U,400 »

Id. N.° 51, deSeclinà Pont-à-Marcq.. .. » » » » » » 1)n

Id. N.°52, du Cateauà l'Arbre-de-Guise:. » » » » 345 » 345 »

Id. N.° 53, de Courchelettes » » » » 431 27 431 27

134,093 41 17,708 88 106,73331 258,535 GO

Subventionsauxcommunessur le fondsde
six millions, créé par le décret du 22 sep-
tembre1848.

Sur la premièremoitié f ofc \\ } 13,974 42
Sur la deuxièmemoitié(cheminsordinaires) 5,945 31

Id. (cheminsdegrandecommunication) 8,079 »

TOTAL 280,589 02
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ÉTAT des cotisations communales qui ont été recouvrées pour la

construction et l'entretien des chemins vicinaux de grande com-

munication, depuis 1838, première année des recouvrements,

jusques et compris 1850.

1838 » »

1839 . 96,470 09

1840 149,079 66

1841. . 462,567 98

1842 447,821 20

1843 258,422 30

1844 321,445 35

4845 220,000 »

1846 312,400 »

1847 296,500 »

1848 280,000 »

1849 280,000 »

1850 280,000 »

3,404,706 58

Compte d'emploi de ces fonds jusqu'à la clôture de l'exercice 1850.

»

INDICATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAL.

_^ ; .

CheminN.° 1 » » 47,250 » 47,250 »

Id. 2 » » 69,525 » 69,525 »

Id. 3 2,961 72 54,269 87 57,231 59

Id. 4 6,833 09 29,875 » 36,708 09

Id. 5 » » 43,267 84 43,267 84
Id. 6 739 30 30,443 75 31,183 05

Id. 7 » » 18,847 22 18,847 22

Id. 8 32^92849 33,259 29 67,187 78
Id. 9 » » 17,416 67 17,416 67

Id. 10 8,456 80 42,722 78 21,179 58
Id. 11 159,116 50 57,725 » 216,841 50
Id. 42 174,993 88 84,004 38 258,998 26
Id. 13 91,530 28 34,145 32 125,675 60
Id. 14 90,948 93 15,348 60 106,297 53
Id. 15 115,781 66 16,508 90 132,290 56
Id. 16 84*36422 12,424 » 96,788 22
Id. 17 64,327 25 37,218 44 101,545 69
Id. 18. 58,573 79 23,300 » 81,873 79
Id. 19 11,339 37 13,500 » 24,839 37

Areporter 902,895 28 671,052 06 1,573,947 34
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INDICATIONDESCHEMINS. CONSTRUCTION.ENTRETIEN. TOTAL.

.

Report. ...... 902,89528 671,052 06 1,573,947 34
CheminN.»20. 19,801 29 17,077 62 36,878 91

Id. 21.. 42,084 11 23,350 » 65,434 11
Id. 22 18,000 » 3,12922 21,12922
Id. 23 101,943 70 45,816 12 147,75982
Id. 24.. • 47,432 » 27,781 14 75,213 H
Id. 25 92,554 92 28,282 01 120,836 93
Id. 26 223,988 69 18,256 10 242,244 79

'

Id. 27 33,094 52 12,859 66 45,954 18
Id. 28 19,841 80 9,050 » 28,891 80
Id. 29 9,706 14 8,870 » 18,576 14
Id. 30 74,200 » 7,115 50 81,315 50
Id. 31 67,970 37 28,205 93 96,176 30
Id. 32 59,394 87 18,818 04 78,212 91
Id. 33 65,804 47 11,650 » 77,454 47
Id. 34 33,502 » 8,855 55 42,357 55
Id. 35 27,450 » 32,716 54 60,166 54
Id. 36 36,943 02 44,250 » 81,193 02
Id. 37 10,558 30 885 » .11,44330
Id. 38 98,019 69 6,250 » 104,26969
Id. 39 57,611 55 16,561 73 74,173 28
Id. 40 22,912 96 » » 22,912 96
Id. 41 . . 17,537 74 16,250 » 33,787 74
Id. 42 10,560 65 » » 10,560 65
Id. 43 8,526 70 » » 8,526 70
Id. 44 43,272 88 » » 13,272 88
Id. 45, deLaBasséeà Estaires . . 25,043 93 » » 25,043 93
Id. 45, deDenainà Solesmes.. . 44,014 08 » » 44,01i 08
Id. 46.. 17,033 85 » » 17,033 85
Id. 47 60,637 93 » » 60,637 93
Id. 48 20,578 » 2,024 11 22,602 11
Id. 49 61,588 63 » » 61,588 63
Id. 50 26,816 66 » » 26,816 66
Id. 51 20,000 » » » 20,000 »
Id. 52 » » 345 » 345 »
Id. 53 » » 431 27 431 27

2,392,320 73 1,039,88260 3,432,203 33

Recettes 3,404,70658

Dépenses 3,342,20333

Excédantendépenses. . . 27,496 75

Cetexcédanta été prélevéà titre d'empruntsur le fondsde sixmillionscréépar le décretdu
22 septembre1848, en faveurdes cheminsde grande et petitevicinalité,lequelfondsavaitété

réuni, conformémentaux instructionsministérielles,à celuidescotisationscommunalesparticu-
lièrementapplicablesauxcheminsvicinauxde grandecommunication.

54
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ETAT des impositions établies d'office en vertu de l'article 5 de là

loi du 91 mai 1836, pour l'année 1851.

_.. Nombre NombreN0' f- j jarrondissement des des
dWre des NOMSDESCOMMUNES.

journées centimescommunes
imposées. imposés,imposées.

ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

1 Armbouts-Cappel. 1 3
2 Bierne 1 »
3 Brouckerque. 1/2 3
4 Cappel » 1
5 Craywick . 1 »
6 Dringham 1 »
7 Herzeele » 2
8 Killem. » 5
9

Mardyck. 1 2
10 LesMoëres. . 1 5
11 St.-Pierre-Broucq. » 2
12 Uxem. 1 »
13 West-Cappel 2 »
14 14 Wilder 1 »

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.

Néant.

ARRONDISSEMENTDELILLE.

15 Allennes-lès-Marais.. . ......... 2 »
16 Anstaing. ............... » ; 3

,17 Attiches ..' 1 »
18 Bachy. » 3
19 Chéreng 1 »
20 Cobrieux 1

'
'.' »

21 Deûlémont » 5
22

Eâcobecqiies 1 »
23 Frelinghien. » 2
24 Fretin. ...... . 1 »
25 Lezennes » 5
26 Lompret » 1
27 Lys-lez-Lannoy » 3 I
28 Mouchin. 1 » j29 Noyelles. . . . '. ". . \ . '. . '. . .',.. ;; 2 5 I
30 Pérenchies. .... '. '. . '. . c. . ... » 1 j31 Péronnev. . » %
32 Phalempin. -.-.,.„ » 5
33

Pont-à-Marcq.. 2 5
34 :

Ronchin. . . » 3
35 Tressin » 3
36 Warnêton-Sud. ....... . ... » 3
37 Wattrelos . . . ... ...... .... »' ' ••2-f^
38 , 24 Willems. . . . . . .... . . . . . . » 3 \
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_„,. Nombre NombreN« Par j jarrondissement _ des des
des NOMSDESCOMMUNES. .„„„,„ „„.;„.„dordre journées centimescommunes

imposées.
:

imposés,imposées. * r

. ARRONDISSEMENTDECAMBRAIi

39 I 1 St.-Python. , . .1 2
j

»

ARRONDISSEMENTD*AVESNES.

40 Assevent.
| 1 »

41 St.-Aubin 1 »
42 Audignies.........:..... 1 »
43 Avesnelles. . ............. » 2
44 Baudignies » 2
45 Bavai. . . . . » 4
46 Bellignies ............... 1 »
47 Boussois. 1 2
48 Dompierre. . -... ............ » 1
49 Eclaibes. ............... 1 »
50 Éllesmes. 1 2
51 Eth • 1 »
52 Favril ....". » 11/2
53 Flaumontet Wandignies » 2
54 Fontaine (Lez) ....-, . . 1 . »
55 Gognie-Cnaussée.. ........... 1

'
»

56 Gussignies » 5
57 Houdain. . 11/2 »
58 Jeumont. » 2
59 Louvignies-Bavai 1 »
60 Louvroil 2 »
61

'
Mairieux . 3 1

62 Ohain • • • • • 3 5
63 Semousies. 1 »

. 64 Villers-sire-Nicole............ 1 »
65 26 St.-Waast 1 2

ARRONDISSEMENTDEDOUAI.

66 I 1 Sin. .1 »
|

5

ARRONDISSEMENTDEVALENCIENNES.

67 Escaudain............... 1 5
. 68 Haveluy. • . . » 5

69 Hélesmes. 1 5
70 Lourches. .............. » 5
71 Màing. . . . » 2
72 Neuville-sur-1'Ecaut. . i . . . . ... » 5
73 Noyelles » 2
74 Roeulx. . » 5
75 Rouvignies. . ............ 2 5 j
76 Saultain 1 »
77 Wallers. » 2
78 Wasnes-au-Bac » 2
79 13 Wavrechain-sous-Faulx....' » 3



DÉPARTEMENT

du Nord.

CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION,

ETAT par ligne de chemin de la situation des communes sous le rapport du paiement de

leurs contingents.

SommesreslantjCONTINGENTSFIXÉS TOTAI RecouvrementsSommcsrestantAdéduirepour Restenet
àrecouvrerau1 Pourl'exercicei85o. TOTAL effectués àrecouvrerai!non.valeurs àrecouvrer
3i maii85og i .• . dessommes . 3i maiiH5i au3imaii85i

N.°sDESCHEMINS.surlcsexer-P~ " " ^s coutingents du'•" 1anTlersurlesexer- «*»«« lurlalmiu
cices,849C0HSIMCII0N.ENTUiT,EN.d*'85°-

eulg5o
'85«a„3imai cice[85o exécutésen ci 85o

etantérieurs. ° ° "' I85I. et antérieurs. nature. et antérieurs

CheminN.0 1. . . . 5,087 50 » » 5,000 » 5,000 » 10,087 501 2,987 50 7,100 » » » 7,100 »
Id. 2. . - . » » » » 7,500 » 7,500 » 7,500 » 7,500 » » » » » » »
Id. 3. . . . 3,023 75 » » 6,750 » 6,750 » 9,773 75 6,666 25 3,107 50 » » 3,107 50
Id. 4. . . . » » » » 1,500 » 1,500 » 1,500 » 990 » 510 » » » 510 »
Id. 5. . . . » » » » 2,100 » 2,100 » 2,100 » 2,100 » » » » » » »
Id. 6. . . . » » » » 2,050 » 2,050 » 2,050 » 2,050 » » » » » » »
Id. 7. . . . » » » » 1,550 » 1,550 » 1,550 » 1,550 » » > » » » »
Id. 8. . . . » » » » 4,000 » 4,000 » 4,000 » 3,420 » 580 » » » 580 J
Id. 9. . . . » » » » 1,650 » 1,650 » 1,650 » 1,650 » » » » » » •»i
Id. 10. . . . 1,461 » » » 1,000 » 1,000 » 2,461 » 660 » 1,801 » «> » 1,801s
Id. 11. . . . 2,095 » » » 9,750 » 9,750 » 11,845 » 8,580 » 3,265 » » » 3,265 x
Id. 12. . . . » » 2,209 » 7,000 » 9,209 » 9,209 » 9,209 » » » » » » »
Id. 13. . . . » » » » 3,350 » 3,350 » 3,350 » 2,847 50 502 50 502 50 » »
Id. 14. • • • » » » » 1,500 » 1,500 » 1,500 » 1,500 » » » » » » »
Id. 15. . . . » » 7,000 02 2,550 » 9,550 02 9,550 02 9,550 02 » » » » » »
Id. 16. . . . » » 8,000 » 1,750 » 9,750 » 9,750 » 9,750 » » » » » » «1
Id. 17. . . . » » » » 5,250 » 5,250 » 5,250 » 5,250 » » » » » » »!
Id. 18. ...» » » » 3,000 » 3,000 » 3,000 » 3,000 » » » » » » »j
Id. 19. . . . » » » » 3,600 » 3,600 h 3,600 » 3,600 » » » >: » » «j
Id. 20. . . . » » 10,390 96 3,126 67 13,517 63 13,517 63 8,054 01 5,463 62 280 80 5,182 82
Id. 21. . . . » » 5,400 » 1,750 » 7,150 » 7,150 » 7,150 » » » » » » »
Id. 22. . . . » » » » 285 » 285 » 285 » 285 » » » » » » »
Id. 23. . . . » » » » 4,750 » 4,750 » 4,750 » 4,750 » »~ » » » D »
Id. 24. • . • 366 » 762 » 4,983 33 5,745 33 6,11133 5,542 23 569 10 75 60 493 50:
Id. 25. . . . 5,586 08 454 54 5,250 » 5,704 54 11,290 62 6,117 23 5,173 39 61185 4,561 Hj
Id. 26. . . . » » 1,666 67 3,800 » 5,466 67 5,466 67 5,466 67 » » » » » »
Id. 27. . . . » » 910 » 2,133 33 3,043 33 3,043 33 2,524 21 519 12 519 12 » »•
Id. 28. . . . 899 98 » » 1,166 66 1,166 66 2,066 64 966 66 4,099 98 167 16 932 821
Id. 29. . . . » » » » 2,400 »' 2,400 » 2,400 » 1,800 » 600" ». 120 » 480 «1
Id. 30. . . . 255 » 400 » 950 » 1,350 » 1,605 » 1,350 » 255 » » » 255 »'
Id. 31. . . . » » 5,059 50 4,233 33 9,292 83 9,292 83 7,183 73 2,109 10 109 10 2,000 »
Id. 32. . . . » » » » 3,333 33 3,333 33 3,333 33 3,050 43 282 90 282 90 » »
Id. 33. . . . » o 3,809 » 2,050 » 5,859 » 5,859 » 5,859 » » » » » » »
Id. 34. • • • 3,504 » » » 1,000 » 1,000 » 4,504 » 760 » 3,744 » l20 B 3.62* "

Id. 35. . . . 4,200 » 678 » 4,000 » 4,678 » 8,878 » 8,065 » 813 » 813 » » »
Id. 36. . . . » » 2,559 » 7,500 » 10,059 » 10,059 » 10,059 » » » » » » »

Id. 37. . . . » » » » 85 » 85 » 85 » 85 » » » » » » ».
Id. 38. . . . » » 16,000 » 4,250 » 20,250 » 20,250 » 20,250 » » » » » » »
Id. 39. . . . » » » » 3,500 » 3,500 » 3,500 » 3,500 » » » » » » »
Id. 40. . . . » » 2,000 » 4,950 » 6,950 » 6,950 » 5,321 » 1,629 » » » 1,629 »

Id. 41. ••• " » » » » 3,000 » 3,000 » 3,000 » 3,000 » » » » » » »
Id. 42. • • • 4,000 » 9,218 42 • » » 9,218 42 13,218 42 8,818 42 4,400 » » » 4,400 »
Id. 43. • . • 6,594 13 9,737 » » » 9,737 » 16,331 13 6,367 » 9,964 13 » » 9,964 13
Id. 44- • • » » 2,767 » 1,500 » 4,267 » 4,267 »• 4,267 » » » » » » »
Id 45. • • • » » 19,157 » 2,500 » 21,657 » 21,657 .» 21,657 » » » » » » »
Id. 46. • • • » » 6,700 » 2,000 » 8,700 » 8,700 » 7,800 » 900 » » » 9°° »

Id. 47- • • • 4,838 » 6,496 64 2,000 » 8,496 64 13,334 64 7,771 87 5,562 77 478 » 5,084 77
Id. 48. . . . » » » » 750 » 750 » 750 » 750 » » » » » » »
Id. 49. . . . 1,125 » 1,125 » » » 1,125 » 2,250 » 1,125 » 1,125 » » » 1,125 »
Id. 50. . . . » » 12,416 » • » » 12,416 » 12,416 » 11,416 » 1,000 » 600 » 400 »
Id. 51. . . . » » 10,420 32 50 » 10,470 32 10,470 32 7,895 39 2,574 93 2,574 93 » »

Réparation du pont
d'Hautmont.. . . » » » » 2,400 » 2,400 » 2,400 » 2,400 » » » » » » »

AnciencheminN.o45. » » » » 4,3 96| 43 96 43 96 43 96 » » » » » »

43,035 44 145,336 07 150,590 61|295,926 681338,96212274,311 08 64,651 04 7,254 96 57,39608
* Plus2,176 fr. 25 cent, sur les subventionsindustrielles,ensemble59,572fr. 33 cent.



RAPPORT

DE'L'INGÉNIEUR DES PONTS-ET-CHAUSSÉES

Âllacuéau servicehydrauliquedu départementduNord,

Sur la situation de ce service, depuis le premier juin 1850

jusqu'au premier juin 1851.

En présentantl'annéedernière, à pareilleépoque, la situationdu servicehydrauliquedansle

départementdu Nord, l'ingénieursoussignésignalaitun accroissementtrès-notabledesaffaires

ayant pourobjetl'usagedeseauxnonnavigablesdépendantesdu domainepublic, mais il consta-

tait en mêmetempsque par l'exiguitédupersonnelattachéà ceserviceet du faiblecréditaccordé

aux travauxd'études, il avaitété impossiblede lui donnertout le développementqu'il comporte,
les affairescourantesabsorbantet au-delàlesressourcesmisesà la dispositiondesingénieurs.

Cesobservationsn'ont pasété entendues,et loin d'accroîtreles moyensd'actionattribués au

servicehydraulique, le budgetdesétudes, qui ne s'élevait en 1850 qu'à la faiblesomme de

1,925 fr., a été abaisséencoreen 1851et se trouveréduit à 900fr. (1 ) Lepersonnelest restéle

mêmeet se composetoujoursd'un ingénieurordinaire, de trois conducteurset d'un piqueur; au

totalcinqpersonnespour lesaffairesd'unservicequi embrassetoute l'étenduedu département.
Cesdétailspréliminairesdonnés, l'ingénieursoussignéentrera, sansautre préambule,dansle

détaildes affairesqui ont été traitéespendantl'annéecommençantau l.er juin 1850et se termi-

nant à la mêmeépoqueen 1851. 11suivrapour cette revuel'ordreadopté dans son précédent

rapport.

Affaires générales et diverses.

Nombred'affairestraitées % 119

Se subdivisantainsi:

Personnel 13

Comptabilité
63

Affairesgénérales
9

Affairesdiverses 34

(l) LebudgetduservicehydrauliqueattribuéaudépartementduNorden1850était'de2,600fr., eten1851

de 2,500fr.; maisen1851ona prélevésur cettesomme,outrele traitementd'unpiqueur,l'indemnitéde

logementaccordéeauxconducteursetpiqueurs,quis'élèveà 700fr.
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L'ingénieurdu servicehydrauliqueexerçaiten 1850 une surveillancedirectesur les usines
situéessur la rivière de la Selle, par l'intermédiaired'un garde-rivièrepayé en communpar le
service de la navigationde l'Escaut et par lesusiniers eux-mêmes.La part du gouvernement
ayant été retiréesur la demandedel'ingénieuren chefdecedernierservice, les usiniers, réduits
à leursseulesressources,n'ont pu s'entendrejusqu'icipour faire le traitementdu gardeen ques-
tion, dontla fonctiona été supprimée.Danscettecirconstance,le soussignéa fait tout ce qu'il a

pu pour déterminerl'administrationà continuer,fut-ce sur les fondsmêmesdu servicehydrau-
lique, la subventionretiréepar le servicede la navigation.

A la fin de l'annéedernière, la demanded'un piqueursupplémentairea été renouvelée,mais
sans résultat. Malgrétout le zèledéveloppépar les agentsplacéssous les ordresdu soussigné,
celui-ciest obligéde reconnaîtreque plusieursaffairesde sonservicen'ont pu être traitées dans
un espacede tempsconvenable.

La comptabilitédu servicene présentequ'une médiocreimportance.Lesressourcesmisesà sa

dispositionen 1850et en1851sont de deuxcatégories,lesunesproviennentdu budgetdel'État,
les autresdu départementet descommunes.Le tableausuivantindiquel'importancedessommes
accordéespendantles deuxexercices.

^^^———«————-
FONDS ,*

^___ —^ ^^ — Jlpoque

g duTrésor. ia mandatement

'S
' "" ^~

„. ."~
~"

du des
M

tf OBSERVATIONS.
8 «jr-• .> Ministère fondsde!EtatM Ministère, ,,, . ,. '
W des de1Agriculturedépartement-communes. (Ministère

Travauxpubl. , n
e desTravauxpublics.)r duCommerce. r '

Surlademandedéliacom-
1850 2,600 » 2,000 » 700 » 50 » 23 juillet1850. munedeWattignies,il

aétéexécutéauxfrais

1851 2,500 » 3,000-» » » » decelle-ci,unprojetde
. ' -.'... dessèchementdumarais

communal.
S

L'ingénieursoussignés'étaitplaint l'an dernierdu retard apportédans l'ordonnancementdes
fondsd'étudesmis à sa disposition.En généralcesressourceslui arrivaientquandil ne pouvait
plus s'en servirou bienà une époquede l'annéequi ne lui permet plus d'en tirer toutle parti
possible.Cettepartiedu servicea été notablementamélioréecetteannée, et la sommereverséeau
Trésora été insignifiante,tandisqu'en 1849elles'était élevéeà 327fr. 40 c. sur une sommede
500 fr. affectéeaux étudessur le terrain. Il seraitaussià désirerpour les opérations,que les
fraisde découchersattribuésaux conducteurset piqueursfussentmensuellementremboursésà ces

agentsdontlesressourcesparticulièressont généralementtrès-bornées.
A la finde l'année dernièreil est arrivé que le maximumdes frais de découchersfixépar la

circulairedu 21 novembre1846a été dépassépar deuxagentschargésd'opérationsd'étudesdans
l'arrondissementd'Avesnes.^Cettedépensesupplémentaireayantété^renduenécessairepar lebesoin

d'employertout le créditallouépar l'Etat, l'administrationsupérieurejugerasansdouteéquitable
que ces fraissoientremboursésa qui de droit.

L'ingénieursoussignéa dû provisoirementrenonceraux travaux qui Savaientpour objet la
rédactionde la cartehydrographiquedu départementet les expériencesconcernantla distribution
des eaux sur son territoire.Ce n'est pas quand les affaires courantesdoiventêtre forcément

négligéesquel'on peut sepermettrede se livrer à destravauxspéculatifsdontla réalisation,bien

quefort importanteau point devuegénéraldu service,n'intéressedirectementpersonne.
Toutefoisles expériencesatmismométriquesfaitesà Dunkerque,à l'époqueoù l'un desagents

du serviceavaitsa résidencedanscetteville, ont été récemmentappliquéespar le soussignédans
une questionde watteringues,et ont conduitcelui-cià demanderquel'arrêté de M.lePréfetdu

Pas-de-Calais,concernantle régimede l'Aa, fût modifiédansl'intérêt de l'irrigationdes terres

comprisessur le territoire de la {2.°et 3." sectionsdes watteringuesde l'arrondissementde

Dunkerque.

Personnel.

Demande
d'unpiqueur

supplémentaire.

Comptabilité.

Rapports
généraux.

Expériences
a(niisniométtic|uc3.
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Unautre lieud'expériencesavaitété fixéà Solesmes,maisla suppressiondu garde-rivièrede la
Sellea entraînéforcémentla cessationde cestravaux, quipouvaientavoirleur utilitédanscelte

partie du départementoù l'on rencontreparticulièrementdes usineshydrauliques.Il serait à
désirerque, par unecombinaisonquelconque,l'ingénieursoussignéfût à mêmederétablir les
lieuxd'observationsindiquésci-dessus,et d'en instituerd'autresen diverspointsdudépartement.

En outredesaffairesduservicehydraulique,l'ingénieursoussignés'est occupéd'une sériede
travauxqui lui ont été réclaméspar le Conseilde préfecture.C'est ainsi qu'il a été chargéde

réglerpar voiedetierce-expertisetoutesles affairesconcernantles subventionsindustrielleset les

occupationstemporairesde terrainsoccasionnéespar diverstravauxd'utilitépublique.Plusieurs
de cestravauxontnécessitésontransportauxextrémitésdu département.

Affaires d'usines.

Nombredesaffairesd'usinesinstruitesdepuisle l.er juin 1850 62
Se subdivisantainsi: Affairésgénérales 4

Affairesparticulières 58

Lamoyennepar moisdesaffairesd'usinesa été de 4,83

Le nombred'usinesn'a pas augmentédans le département,mais plusieursrèglementsont été

opérés;parmiceux-ci, il convientde citerla réglementationdes"quatremoulinssuccessifsqui se
trouventsur la Rhonelleà Marly-lez-Valencienneset à Valenciennesmême.

Leprojetde règlementdu régimede la rivièrede la Selle, au pointde vue desusines qui
existenten si grandnombresur ce coursd'eau, leplusimportantdetouteslesrivièresnon navi-

gablesdu département,estenvoied'exécution.Ledéfautdemoyensmatérielsd'action,d'unepart,
1urgencede certainstravauxplus importantsde l'autre, n'ontpaspermisau soussignéde mettre
la dernièremainà ce travail, à la rédactionduquelle garde-rivièrede la Selleprêtait un très-
utileconcours.

Dans l'intérêt des usiniers, l'administrationsupérieurea considérablementréduit les fraisde

déplacementallouésaux agentsdu servicepar les règlementsen matièred'usines; le chiffrede
cetteindemnitén'est plusque de 3 fr. par myriamètreparcourupour l'ingénieur,et de2 fr. 50 c.

pourles agentsplacéssoussesordres.Cetteréformeétait depuislongtempsappliquéeparle sous-

signé, quine portait au comptedespétitionnairesque le remboursementpur et simpledesfrais
occasionnésdansleur intérêt.

L'importancedes affairesd'usinesest diminuéedans une certaineproportiondepuis le l-.«

janvier1851,date de la décisionministérielleaux termesde laquellelesingénieursattachésau
service de la navigation, sont rentrés en possessiondes dossiersconcernantles usinesqui
dépendentdes rivièresfaisantpartiedeleursattributions/Toutefois,cettemesurén'a paseu une
influencebienmarquéesur l'ensembledes affairesdu servicehydraulique, car lesusinessituées

sur les rivièrescanaliséessontgénéralementpourvuesd'un règlementdéfinitif; maisellea rompu
l'unité qui existaitjusqu'ici dans le servicehydraulique, et empêcheradésormaisl'étude des

travauxd'ensembleen cequi touchelesaméliorationsdontle servicedesusinespeut êtresuscep-
tible au pointdevue des forcesproductivesdu département.

Marais et Waileringues.

Nombredesaffairesconcernantledessèchementdesmaraiset le servicedeswalteringues. 48
Ainsisubdivisées:Dessèchementsnouveaux 15

Entretiendes dessèchementsexistants 33

ercesexpertises.
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Le principaltravailde dessèchementmis à l'étudedepuisun an, concernela vallée tout entière
de la Marque.Cettevallée],dont le bassin alimentaireprésenteune superficiede plusde20,000
hectares, a été l'objetde travauxde dessèchementdans la secondemoitié du siècle dernier.A
cetteépoque,le lit de la Marquea été élargiet redressésur les deuxtiersenvironde sondévelop-
pement.L'effetde ces travauxa été de soustraireà l'invasionpermanentedes eauxune superficie
de plusde douzecents hectareset d'améliorerconsidérablementune égaleétendue périodique-
mentsubmergée.

Aujourd'huiil restepeu deterrainsconstammentsousl'eau, maisdepuisl'année1786, époque
de l'achèvementdes travauxprécités, l'état des terrainssoumisà l'actiondirecteou indirectedes
cruesde la Marquen'a faitqu'empirer, l'administrationn'ayant pu, par suite desévénementsde
toutenature survenusdepuis cetteépoque,porterune attentionsoutenuesur la conservationdes

ouvragesde dessèchement,ni empêcherd'une manièreabsolueles entreprisesnuisiblesdescom-
munesou desparticuliers.Le mal croissantd'année enannée, on est arrivé à cepoint que des
mesuresadministrativessont devenuesindispensablessi l'on ne veut perdre, au grand détriment
des intérêtsagricolesd'une contréericheet populeuseet de la santé des habitants, les fruits de
sacrificestrès-élevéspour l'époqueoù ilsavaientété consentis.

L'étudedu projet est très-avancée,et si des affairestrop presséesne viennenty mettre forcé-
ment obstacle, leur résultat pourraêtre présentéavant la fin du mois.Le projet est d'ailleurs

considérable,il a exigéplusdune annéed'observationset de travauxde toutenature. Le déve-

loppementdesplanset profilsembrasseune longueurde rivièrede plus de trente-unkilomètres,
et le récolementseul des parcellesde terrain faisantpartie du dessèchementa exigé plusieurs
semainesde travaild'un agent habileet exercé.

Le projetcomprendraà la foisle détaildesdépensesnécessairespourl'achèvementdes travaux
de dessèchementet l'organisationdes voies et moyensindispensablespour en assurerla miseen
oeuvreet la conservationperpétuelle.

•

Le projetdedessèchementpar la rivièredesLaiesdesmarais de Beuvry,situéssur le territoire
du Pas-de-Calais,a exigéun complémentd'étudesà la suitedel'enquêteouvertesur les travaux.
II en est résultéuneaugmentationnotabledans les dépensesd'exécutionprimitivementsupputées,
augmentationqui déterminerasans doutel'administrationà donner la préférenceau projet de
dessèchementparallèlepar la Loisneet la Lawe, au détrimentdes intérêts de la villed'Armen-
tières. Pour permettrea cettedernièrel'occasionde soutenirses droits à la possessiondes eaux

qui alimentaientjadis la rivièredesLaies, indépendammentdela solutionquipourrraêtre donnée
à l'affairedu dessèchementdesmarais de Beuvry,lesingénieursdu servicehydrauliquedu dépar-
tementdu Nord ont été d'avisqu'il convenaitde réunir les ingénieursdesdeuxdépartementsdu
Nord et du Pas-de-Calais, pour reconnaîtrejusqu'à quel point les prétentionsd'Armentières

pouvaientêtre fondées.Cetteopinionayant été adoptéepar l'administration,desconférencesont
été immédiatementouvertessur cetteaffaire, ellessepoursuiventen cemomentet ne se termine-
ront quelorsqueles diversesquestionsposéesaux ingénieursauront été résoluesd'un commun
accord.

Unautre projetde dessèchementest en ce momentl'objetde l'attention du soussigné;il s'agit
de dessécher,au moyende quelquestravauxd'art peu dispendieux,les terres comprisesdansla

petitevalléedela Navile, affluentque reçoitl'Escautaux abordsde Lourches,et dontil suffitde

déplacerl'embouchurepouramenerà l'instantmêmeun abaissementnotabledansleniveaudeses
eauxet remédieraux inondationsqu'elleoccasionne.Le soussignéregrette que ce travailne soit

pas plusavancé, car il serait désirablesous tous les rapportsque l'on pût profilerdu chômage
qui doit s'ouvrirprochainementet des travauxde redressementde l'Escaut en ce point, pour
exécuteréconomiquementet sans retard l'aqueduc syphonquidevraêtre construità l'endroitde
ceredressement.

La compagniedesminesde Douchyayantl'intentionde faireles avancesnécessairespourl'exé-
cutionde cetouvraged'art, le soussignéseproposede présenterprochainementun rapportspécial
dans lequelil feraressortirla nécessitéde cette constructionanticipée,en attendantqu'il puisse
présenterun projetd'associationsyndicale,projet instammentréclamépar les propriétairesinté-
ressés.Le tempsseullui a manquépour donnerpleinesatisfactionaux nabitantsde cettevallée,

comprisesur le territoirede septcommunes.
Le serviced'entretiendes dessèchementsexistants a donné lieu aux travauxde contrôleet de

surveillancehabituels. Toutefoisles inondationsextraordinairesqui se sont produites au mois

Dessèchements
nouveaux.

Travaux
d'entretien

etd'amélioration
des

dessèchements
existants.
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d'aoûtdernier,ontdonnélieuà quelquesétudesdontles résultatsont été fournisà l'administra-
tion.Parmilesprojetsprésentés,ilconvientde signalerceluiquia pourbut depréveniret defaire
disparaîtreles inondationsqui se produisentpériodiquementaux abordsdu pointderencontredes
valléesde l'Escautet dela Hayne.

Cetravail,qui a exigédelonguesconférencesaveclegéniemilitaire, consisteprincipalementà
donneraccèsdans l'Escautet le Jard, auxeauxqui, fautede débouchéssuffisants,s'accumulent

aujourd'huià l'amontdes fortificationsde la placede Condé.Pour fairedisparaîtrecet inconvé-
nientgrave, ou du moinsl'atténuerdansune très-forteproportion,il suffitdecréerdeuxnouvelles
écluses et d'élargirdeux éclusesexistantes.Les dépensesd'exécutionprévues, bien qu'assez
élevées,ne sontpasau-dessusdesressourcesdontpeutdisposerl'associationde dessèchementdes
valléesde la Hayneet de l'Escaut; maisil est à espérerque, danscettecirconstance,l'adminis-
trationvoudravenirau secoursdeshabitantsdontlespertesont été particulièrementsensiblesen
1850et 1851.

Affaires de cours d'eau.

Nombredesaffairesconcernantlescoursd'eau 39

Ainsiréparti :

Curageet améliorationdescoursd'eau. . 22

Irrigations.
• 11

Assainissements 6

L'ingénieursoussignéa eu le regretd'apprendrequ'iln'a été donnéaucunesuite au projet

Srésenté
par lui l'an dernier, à l'effetd'instituerun servicespécialpour le curageet l'entretien

escoursd'eaudu département,serviceaujourd'huiconfié.auxagents-voyers,maisqui se trouve

perduen quelquesorteau milieudes travauxmultipliésdont cesderniersse trouventgénérale-
ment chargés.Sansdouteceprojetn'étaitpasparfait, maissi le Conseilgénéralavaitportéune

plusgrandeattentionà cet objetqui intéresseunsi grandnombredecommunes,au doublepoint
de vue de l'agricultureet de la salubritépublique, nul doutequel'administration,toujoursdis-

poséeà prêter son concourspour touteentreprised'utilitégénérale, n'eût prescritdenouvelles

études, dansle but defairedisparaîtreunelacunetrès-regrêttable,en cequitouchela législation
et l'entretiendescoursd'eau.

Les travaux dont le détail estrésumédansle tableau suivantet dont on vientde donnerun

aperçu, ontempêchéle soussignéde donnersuite aux travauxd'irrigationdansles valléesde la
Sambreet desDeuxHelpes.Une grandepartiedesopérationssur le terrainsontfaites, mais le

tempset les bras manquentabsolumentpour coordonnerces renseignementset les réunirsous
formed'unprojetrégulier.

Plusieurshabitantsde l'arrondissementd'Avesnesavaientdemandéque l'ingénieurdu service

hydrauliquepût être consultépar euxsur les améliorationsdontchaquepropriétéétait suscep-
tible au pointde vuede la distributiondeseaux.

Cevoeua été entenduet pris enconsidérationpar le Conseilgénéral, maisaucunpropriétaire
n'a cru devoirdonnersuiteà cettedemandequi, par l'uniquevolontéde ses auteurs, est par le

fait restéesansobjet

Voicile tableau analytique,résumanttoutes les affaires traitées par le servicehydraulique
du départementdepuisle 1." juin 1850:

55
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AFFAIBESGÉNÉRALESETDIVERSESAFF.rc«D'USINESMARA1SCOUKSD'EAU.
INDICATION _ . Etudes .^ ^"——^.^^w™ fit ^ ^*™»^^^™^TfWATTY

del'annéeetdesmois.Person-Comp-ServiceAffairesGêné-Parti- enire.,, IIrriga-A*sai~
. ..m... CuraEes nisse— '

nel. tabilitégénéraldiversesraies,culièrestien. °
| tions.men«s

Juin 1850. ... 2 3 2 1 » 9 7 2 » 2 28
Juillet 2 1 1 2 1 3 3 1 2 2 18
Août 2 6 2 5 » 9 2 3 1 » 30

Septembre.. . . » 3 1 3 » 4 3» » » 14
Octobre 2 14 » 4 » 5 7 12 2 » 46
Novembre....» 10 » 7 1 7 4 21 » 32
Décembre.... 2 10 » 2 1 2 5 » » » 22'
Janvier 1851 ..» 5 » 1 1 2 2 » 11 13
Février 1 2 2 3 » 4 » 1 1 » H
Mars 14 1 2 » 7 2 » 2 » 19
Avril 1 3 » » » 5 7 » 1 » 17
Mai » 2 » 4 » 1 6 1 » 1 15

TOTAUX. . 13 63 9 34 4 58 48 22 11 6 268

Dece tableauil résultequele nombred'affairesde toutenature traitées par le servicehydrau-
liques'estélevéenmoyenne,pendantl'espacede cetleannée,à plusde22 par mois,et en totalité
à 268

L'annéedernièrenous constationsquecette moyennene s'élevaitqu'à 16affairespar mois, et

déjàil y avait accroissementsensiblerelativementà l'annéeprécédente.Toutes choseségales
d'ailleurs, le travailproduitpar ce service, comparéà celui de l'annéeprécédente, a doncété

plusgrandd'environun tiers, sansqueni lepersonnel, ni lesressourcesfinancières, aientsubi
la moindreaugmentation.

Cequiprouvel'insuffisancede l'un et de l'autre, c'est qu'il existeun plusgrandnombred'af-
fairesen retard relativementà l'annéedernière.Cenombres'élèveactuellementà trente, parmi
lesquellesdes affairesimportantesqui attendentdepuisplusieursmoisleur solution.

Si à cesaffairesl'onjoint toutes cellesqui se rapportentaux étudescommencéesdans la.vallée
desHelpeset de la Sambre,cellesqui concernentle règlement'généraldesusinesde la Selle, le
dessèchementdelavalléedela Navile, etc., l'onarriveraà une massede travaux qui justifierait
l'emploide forcesdoublesde cellesdonton peutdisposer.'

L'ingénieursoussignén'avaitpourtant réclamé1an dernier, pour touteaugmentation, que
l'adjonctiond'un piqueur supplémentaire.Aujourd'huique ce besoin est surabondamment
démontré, il croitdevoirdemanderen outreuneaugmentationdansle budgetdes fraisd'études.
Si cetteaugmentationne peutêtre prélevéesur lebudgetdel'État, ne conviendrait-ilpasdefaire
un appelà la caissedépartementale? une sommede2,000 fr., ajoutée à celle dont on dispose
déjà, permettraitau soussignéd'étendrenotablementses moyensd'investigationet d'amenerle
servicehydrauliquesi restreintaujourd'hui, dansunevoieplus en harmonieavecle but que l'on
s'estproposéenle créant.Ceserviceestspécialpour le départementduNord, et les affairesqu'il
traitesontplutôtparticulièresque générales.Il appartientdoncau Conseilquiprésideaux affaires
du département,de voirs'il n est pas possibledetirer unparti plusavantageuxd'une institution

qui, endéfinitive,n'a étécrééequedanssonseulintérêt.

Lille, le 7 juin 1851.

BOLLAERT.



RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF DU DÉPARTEMENT,

Sur le Service hydraulique.

Nousavonsexposédansnotrerapportde .l'annéedernière les principauxeiementsdu système
hydrauliquedu départementdu Nord, et les traits principauxqui caractérisentla situationde
chacundesbassinsdont il se compose.Nousnousborneronsà rappeler dans celui-ciles divers
travaux accomplispar le servicehydrauliquependantl'année qui vientdes'écouler, en suivant
relativementaux diversesaffairesdont il s'est occupé, l'ordre et la classificationdesbassins

adoptés dans notrerapportde l'année derrière.

Bassin de l'Aa.

M.le MinistredesTravauxPublicsa statuésurle régimedel'Aa,quiintéresseà la foislesdeux

départementsdu Nordet du Pas-de-Calais, au triplepointdevue du dessèchement,de l'alimen-
tationet delanavigation.Cesdispositionsarrêtéespar l'administrationsupérieureontétérendues
exécutoiresdanslesdeuxdépartements; maisnousavonsdemandéquela périodependantlaquelle
en tempsdesécheressel'alimentationseraitsuspendue,pût être restreintede treizejours a dix
afind'assurerun renouvellementplusopportundeseaux.

L'examendesprojetset dessituationsde travaux exécutés,par les administrationsdes Walte-

ringues , la réceptiondel'empierrementdu canalde Bourbourg,entrePetite-Syntheet Coppé-
naxfort, et l'instructionde quelquesdemandesparticulières, complètent,pour cebassin, les

étudeset travauxduservicehydraulique.
L'administrationn'a pas encorepris de décisionrelativementaux modificationsdemandéesdu

règlementde Watteringues.

Bassin de l'Yser.

Uneseule affaire relativeà l'établissementd'un barrage à Esquelbecq, a été l'objetd'une

instructionet d'un rapport.
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Bassin de la Lys.

Le projetd'organisationde la commissionsyndicale, chargéedu dessèchementdes prés
Duhem, prèsd'Armentières, a étémodifiépar suite de l'impossibilitéde réunir l'unanimitédes

propriétairesintéressés.Il y a lieu d'espéreraujourd'huique les autorisationsnécessairespour-
ront êtrebientôtaccordéeset queriennes'opposeraplus à une améliorationdepuissi longtemps
désirée.

Lesréclamationsdela ville d'Armentièrescontre la suppressiondu coursd'eauquialimentait
autrefoisla rivièredesLayesontdonnélieu à denouvellesétudeset desconférencesdevrontêtre
ouvertesavecMM.lesingénieurschargésdu servicehydrauliqueet du canald'Aireà La Bassée
danslePas-de-Calais,afind'établirsur desélémentsdefaitscontradictoirementdébattuslesdroits
despartiesintéressées,les besoinsde la navigationet le coût des diversprojetsqui pourraient
être adoptésdansl'intérêtdu dessèchementdesmaraissupérieursdeBeuvry.L'un de cesprojets
amèneraità Armentièresla rigolededessèchement; maisil est à craindreque l'onne donne,par
raisond'économie,la préférenceà la valléede la Loisne.Dansla prévisionde cetteéventualité,
et. dansl'intérêtde la salubritépublique, la villed'Armentièresdevrait, à notreavis, donner
suiteau projetd'assainissementpar l'élévationdes eauxde la Lys, qui a été présentél'année
dernière.

Encequiconcernelavalléedela Lysen général, nousavonsconstatéqu'indépendammentdes
travaux d'élargissementdepuissi longtempsréclaméspar la France,auxéclusesde Comineset
de Menin, il seraitpossibled'obtenirdès aujourd'huiquelqu'améliorationsen modifiantla ferme-
turedesportesd'eau deMenin, établiespourla surveillancedela douane, et en remettantaux

agentsdel'administrationdes ponts-et-enausséesbelges la manoeuvredes déchargesmilitaires.
NousavonspriéM. lePréfet de réclamercesmesuresquin'exigerontaucunsacrificede la part
de la Belgiqueet qui sont indispensablespourassurer auxparties supérieuresde la vallée la

jouissancetotaledesdébouchésactuels.

Bassin de la Deûle.

Le projetde dessèchementdes maraisde la Deûlen'a pointencorereçul'approbationdel'ad-
ministrationsupérieure; la commissionmixtedes travaux publicsn'a pas encoreprononcénon

plussur les diversesobjectionsfaitescontreceprojet, dansl'intérêtde la défense.
Lesétudespourle dessèchementde la valléede la Marquesepoursuiventet vontbientôt,nous

l'espérons, aboutirà un résultat que noussoumettronsà l'approbationde l'administration.Des

plaintesélevéescontrelesdéchargesdesmoulinsdeWasquehaletde l'Hempenpont,ont étéexami-
nées, et il a été reconnu,que les difficultésde leursmanoeuvrespourraientdevenir, dans les

grandescrues, une cause de submersionpour les propriétéssupérieures.Des mesuresont été

proposéespour remédierà cesinconvénients.
Le dessèchementdesmaraisdela communede Wattigniesa étél'objetd'uneétudespécialequi

a démontréla possibilitédeleréaliser,aumoyend'uneassezfaibledépense(1,250fr.00).C'estau
Conseilmunicipalde cettecommunequ'il appartientde réuniret de voter les ressourcesnéces-
saires à cetravailutile.

Bassin de la Scarpe.

L'examendesprojetsprésentéspar la commissionadministrativepour l'entretiendes travaux
de dessèchement,et l'instructiondesréclamationsprésentéespar diverseslocalitésrelativementà
l'étenduedescanauxentretenuspar la commission, ont donnélieu à diversrapports.Lecourant
Brunelvient, par décretdu4 avril1851, d'êtreannexéau syndicatde cettevallée.

Lesinondationsd'août1850et d'avril1851ont soulevé,dansles partiesinférieuresdesvallées
dela Scarpeet de l'Escaut, des réclamationsqui sont aujourd'huil'objet d'un sérieuxexamen
Nousexposeronsà l'articlerelatifau bassin del'Escaut notreopinionsur les causesdu maldont
on seplaint.
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Bassin de l'Escaut.

Le curementde la branchedela Senséequidescendd'Arleuxversl'Escaut, a rencontréune
viveoppositionen cequiconcernel'imputationdesdépensesducurageauxfraisdesriverains.Ces

oppositionsne nousparaissentpas fondées.La branchedela Senséedontil s'agit, n'a pas cessé
d êtreun coursd'eaunonnavigableni flottable, et par suite, sonentretienconstituel'une des

chargesdespropriétésriveraines.Les tribunauxadministratifssontsaisis delà contestationpen-
danteentre l'État et la Compagnieconcessionnairedu canal relativementau dessèchementdes
maraissupérieurs.

Unprojetde dessèchements'élaborecourlesmaraisdelaNavile,prèsBouchain.L'influencedu

changementdepentedéla valléedel'Escautà Condéque nousavonssignaléedansnotrerapport
de l'annéedernière,s'estdéplorablementfaitsentir par les inondationsdontcettepartiedu terri-
toirea été la victimel'annéedernière.Cetteinfluenceaggravéepar la jonctionen ce point de
deux affluentstorrentiels,la Hayneet l'Hognieau, a causédes désastresquiont appelétoutela
sollicitudede l'administrationsupérieure.Des travaux ont été exécutéspour assurerle rapide
écoulementdeseauxet fortifierles diguesdontquelquesparties avaientété surmontéeset dé-
truites.On a recherchéégalementlesmoyensde faciliterau traversde la place de Condéles
écoulementsdeseauxsupérieures;et lesprojetsdes travauxà exécutersontaujourd'huisoumisà

l'approbationde MM.lesMinistresdela Guerreet desTravauxpublics.
L ensembledesdépensesà faireseraitde 32,000 fr. et pourrait être réduit en reportantsur

l'ancienlit delà Haynelestravaux proposéspour l'élargissementet l'approfondissementdu con-
tre-fossédu canaldeMons.

CesaméliorationspourlesquellesM. le Ministrede l'Agricultureet du Commercea ouvertun
créditde 3,000fr. imputablesur l'exercice1851, pourrontêtreréaliséespar partie au fur et à
mesurequela commissionsyndicale,chargéedu dessèchement,aura réuni les ressourcesnéces-
saires.

LespartiesinférieuresdesvalléesdelaScarpeet de l'Escautdominéespar le refluxdes eaux

belgesnepeuventéprouverd'améliorationsensibledansleur positionque par des changements
radicauxde la sectiondu fleuveentre Anthoinget Tournai.Les réclamationsélevéescontre les
redressementsexécutésdanslespartiessupérieuresne sontpas fondées: ellesattribuenteneffet
à ces travaux, quipourraienttout au plusaccélérerde quelquesheures, l'arrivéedes crues

quipersistentpendantplusieurssemaines,et quelquefoispendantdes.moisentiers,uneinfluence

imaginaire.Maissi lesredressementsont été et sontànotreavissansactionappréciable,il n'enest

pas demêmedesabaissementsde plat-fondet du niveauqui, maintenantles crues dans le lit
desrivières,ont supprimélesinondationspar débordementset les réservoirsqui se remplissaient
alorspours'égoutterlentementà la queuedesvallées.Aujourd'huiles crues arriventavec toute
leur énergieque rienne modère,et sil'onne peut contesterquel'administrationn'ait eu à la fois
le droitet le devoirdecontenirainsi les eauxdans leur lit naturel,ondoitreconnaîtreenmême

tempsqu'ilnaît de cet état de chosesun nouvelet pluspuissantintérêt pour réclamerdela Bel-

giqueles améliorationssi vainementdemandéesdepuis1833.Aujourd'huiqueles travauxentre-

pris pour la dérivationde la Lys près de Gand touchentà leur terme, il serait opportunde
renouvelerles démarcheset d'insister de nouveaupourquela Belgiquenousaccordeenfinles
travauxnécessairesau promptécoulementdela massed'eauqui séjournesi longtempsen avalde
St.-Amandet deCondé.

Bassin de la Sambre.

L'organisationdessyndicatsdela partieinférieurede la valléen'estpasencoreapprouvée,et

nousleregrettonsvivement.Nouspensonsqueleuractionseratrès-efficacepourréaliserles amé-

liorationsdontle besoinest généralementsenti: la compagnieconcessionnairedelaSambrea été
miseen demeurede concourirà cellequi a pour objet l'assèchementdesprairies d'Aymeries.Sa

résistance,quinousparaîtmal fondéeencequ'ellea detrop absolu,seradifficilementsurmontée
tant queles intérêts individuelsne serontpasgroupéset soutenuspar uneassociationrégulière-
mentorganisée.
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L'instructiondes affaired'usinesse fait avecrégularitéet aussi rapidementque le comportent
les ressourcesdu personnelmis à la dispositiondes ingénieurs.Justicevientd'être renduepar le

GouvernementBelgeà uneusinefrançaisedontla forcemotriceétait paralyséepar la surélévation

malà proposautoriséedeseauxde l'usinebelge,situéeen aval.

L'étudedesquestionsrelativessoità la réglementationdes cours d'eau soitaux irrigations,est

retardéepar l'insuffisancedesressourcesmisesà la dispositionde M. l'ingénieurordinaire chargé
du servicehydraulique. Nous nous associonsvolontiersaux regrets qu'il exprimeà ce sujetet

nousestimonsque, pour ces travaux dont l'utilitéest surtout départementale,îl serait à la fois

juste et convenableque ledépartementintervînt.Aujourd'huila totalitédesdépensesdu service

hydrauliques'élèveà 14,200fr. et elleestsupportéeentièrementpar le trésor.Nouspensonsque

pour accélérer le progrès d'études et de recherchesqui peuvent exercersur les améliorations

agricolesune grandeet salutaireinfluence,il conviendraitd'augmentercecrédit,etnousréclamons
dans cebut de la sollicitudeéclairéeduConseilgénéralpour les intérêtsgénérauxqu'il représente,
une allocationde 3,000 fr. laquellesera ainsirépartie :

Traitementd'un piqueur. 900
J

Indemnitéde résidence 100 [ 3,000
Frais matérielsd'études. . 2,000 )

Proposéà Lille, le 23juin 1851.

LAMARLE.



CIRCONSCRIPTIONS ELECTORALES

Établies en conformité de la délibération du Conseil général

En date du 6 Septembre 1851.

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

CANTOND'AVESNES-NORD.

1. Avesnes-nord,Bas-Lieu.
2. Saint-Aubin.
3. Beugnies.
4. Dompierre.
5. Dourlers.
6. Felleries.
7. Saint-Hilaire.
8. Ramousies.
9. Semeries, Flaumont-Waudrechies.

10. Semousies,Floursies.
\\. Taisnières-en-Thiérache.

CANTOND'AVESNES-SUD.

1. Avesnes-sud,Haut-Lieu.
2. Avesnelles.
3. Beaurepaire.
4. Cartignies,Boulogne.
5. Etroeungt.
6. Grand-Fayt,Petit-Fayt.
7. Floyon.
8. La Bouillies.
9. Marbaix.

10. Sains.

CANTONDEBAVAI.

1. Bavai.
2. Bellignies,Bettrechies,Gussignies.
3. Bermeries,Amfroipret.
4. Fcignies,Neuf-Mesnil.
5. Hon-Hergies.
6. Houdain.
7. La Longueville.
8. Louvignies,Audignies.
9. Mecquignies.

10. Obies.
11. Taisnières-sur-Hon.
12. Saint-Vaast,La Flamengrié.

CANTONDEBERLAIMONT.

1. Berlaimont,Sassegnies.
2. Aulnoye,Aymeries.
3. Bâchant.
4. Hargnies.
5. Levai.
6. Monceau-Saint-Vaast.
7. Noyelles.
8. Pont-sur-Sambre.
9. Saint-Remi-Chaussée,Écuelin.

10. Vieux-Mesnil,Boussières.
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CANTONDELANDRECIES.

1. Landrecies.
2. Bousies,Robersart.
3. Croix.
4. Favril.
5. Fontaine-au-Bois.
6. Forest.
7. Maroilles.
8. Preux-au-Bois.
9. Prisches.

CANTONDEMAUBEUGE.

1. Maubeuge.
2. Bcaufort.
3. Boussois,Assevent.
4. Colleret,Quiévelon.
5. Damousies,Obrechies,Wattignies.
6. Ellesmes.
7. Ferrière-lâ-Grande.
8. Ferrière-la-Petite,Cerfontaine.
9. Gognies-Chaussée,Bettignies.

10. Hautmont,SaintRemi-Mal-Bâti.
11. Jeumont.
12. Limont-Fontaine,Eclaibes.
13. Louvroil.
14. Mairieux,Bersillies.
15. Marpent.
16. Becquignies,Rousies.
17. Vieux-Reng.
18. Villers-sire-Nicole.

CANTONDUQUESNOY-EST.

1. LeQuesnoy-Est,Potelle, Ghissignies.
2. Beaudignies.
3. Englefontaine,Roucourt.
4. Hecq.
5. Jolimetz.
6. Locquignol.
7. Louvignies-Quesnov.
8. Neuville.
9. Poix.

10. Ruesnes.
11. Salesches.
12. Vendegies-au-Bois.

CANTONDUQUESNOY-OUEST.

1. Le Quesnov-Ouest.
2. Bry, Eth.

"

3. Frasnoy.
4. Gommegnies.
5. Jenlain.
6. Maresches.
7. Orsinval.
8. Sepmeries.
9. Viflereau.

10. Villers-Pol.
11. Wargnies-lè-Grand.
12. Wargnies-le-Petit,Preux-au-Sart.

CANTONDESOLRE-LE-CHATEAU.

1. Solre-le-Château,LezFontaines.
2. Berelles,Aibes.
3. Beaurieux,Hestrud.
4. Bousignies.

4>

5. Clairfayts.
6. Cousolre.
7. Dimont,Dimechaux. i"

""

8. Liessies.
9. Sars-Poteries..

10. Solrinnes,Choisies,Eccles.

CANTONDETRÉLON.'

1. Trélon.
2. Anor.
3. Eppe-Sauvage,Moustier.

4. Feron, Rainsart.
5. Fourmies.
6. Glageon.
7. Ohain.
8. Wallers,Baives.
9. Wignehies.

10. Willies.

ARRONDISSEMENTDE CAMBRAI.

CANTONDECAMBRAI-EST.

1. Cambrai-Est.
2. Cagnoncles.
3. Cauroir,Awoingt.
4. Escaudoeuvres.
5. Estrun.

6. Eswars.
7. Iwuv.
8. Navès.
9. Niergnies,Forenville.

10. Ramillies.
11. Thun-Lévêque.
12. Thun-Saint-Martin.
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CANTONDECAMBRAI-OUEST.

1. Cambrai-Ouest,Proville.
2. Abancourt.
3. Bantigny,Guvillers.

4. Blecourt, Sancourt.
5. FontaineNotre-Dame.
6. Fressies,Aubencheul-au-Bac.
7. Haynecourt.
8. Hem-Lenglet.
9. Neuville-Saint-Remy,Morenchies,Tilloy.

10. Paillencourt.
11. Raillencourt.
12. Sailly.

CANTONDECARNIÈRES.

1. Carnières.
2. Saint-Aubert.
3. Avesnes-lez-Aubert.
4. Beauvois.
5. Béthencourt.
6. Bévillers.
7. Boussières.
8. Cattenières.
9. Estourmel.

10. Fontaine-au-Pire.
11. Saint-Hilaire.
12. Quiévy.
13. Bieux.
14. Villers-en-Cauchies.
15. Wambaix,Séranvillers.

CANTONDUCATEAU.

1. Le Cateau,Montay.
2. Bazuel.
3. Beaumont,
4. Saint-Benin.
5. Catillon.
6. Honnechy.
7. Inchy.
8. La Groise.

. 9. Mauroy.
10. Mazinghien.
11. Neuvilly.
12. Ors.
13. Pommereuil.
14. Reumont.
15. Saint-Souplet.
16. Troisvilles

CANTONDECLART.

1. Clary.

2. Bertry.
3. Busigny.
4. Caudry,Audencourt.
5. Caullery.
6. Elincourt.
7. Esnes.
8. Haucourt.
9. Ligny.

10. Malincourt.
11. Maretz.
12. Montigny.
13. Selvigny.
14- Villers-Outréàu.
15. Walincourt,Dehéries.

CANTONDEMARCOING.

1. Marcoing.
2. Banteux.
3. Bantouzelle.
4- Boursies.
5. Cantaing,Anneux.
6. Crévecoeur.
7. Doignies.
8. Flesquières.
9. Gonnelieu.

10. Gouzeaucourt.
il. Honnecourt.
12. Lesdain.
13. Masnières.

14. Moeuvres.
15. Noyelles.
16. Ribecourt.
17. Rumilly.
18. Villers-Guislain.
19. Villers-Plouich.

CANTONDESOLESMESi

1. Solesmes.
2. Bermerain.
3. Briastre.

4. Escarmain,Capelle.
5. Haussy.
6. Saint-Martin.
7. Saint-Python.
8. Romeries,Beaurain.
9. Saulzoir,Montrécourt.

10. Sommaing.
11. Vendegies-sur-Ecaillon.
12. Vertain.
13. Viesly.
14. Saint-Waast.

56



442

ARRONDISSEMENTDE DOUAI.

CANTONDARLEUX.

1. Arleux, Hamel.
2. Aubigny-au-Bac.
3. Brunémont.
4. Bugnicourt.
5. Cantin.
6. Erchin, Villers-au-Tertre.
7. Estrées.
8. Fechain.
9. Fressin.

10. Goeulzin.
11. Lécluse.
12. Marcq.
13. Moncnecourt.

CANTONDEDOUAI-NORD.

1. Douai-Nord.
2. Flines-lez-Raches,Anhiers.
3. Lallaing.
•4.Sin.
5. Waziers.

CANTONDBDOUAI-OUEST.

1. Douai-Ouest.
2. Auby.
3. Cuincy.
4. Esquerchin.
5. Fiers.
6. Lambres,Courchelettes.
7. Lauwin-PIanque.
8. Raches.
9. Raimbeaucourt.

10. Roost-Warendin.

CANTONDEDOUAI-SUD.

1. Douai-Sud.
2. Aniches.
3. Auberchicourt.
4. Dechy, Guesnain.
5. Ecaillon.
6. Férin.
7. Lewarde, Roucourt.
8. Masny.
9. Montigny,Loffre.

CANTONDEMARCHIENNÉS.

1. Marchiennes.
2. Aines, Tilloy.
3. Bouvignies.
4. Bruille-lez-Marchiennes.
5. Erre.
6. Fenain.
7. Hornaing.
8. Pecquencourt.
9. Rieulay, Marchiennes-Campagne-

10. Somain, Villers-Campeau.
11. Vred.
12. Wandignies-Hamage.

CANTOND'ORCHIES.

1. Orchies.
2. Aix.
3. Auchy.
4. Beuvry.
5. Couticnes.
6. Faumont.
7. Landas.
8. Nomain.
9. Saméon.

ARRONDISSEMENTDE DUNKERQUE.

CANTONDEBERGUES.

1. Bergues.
2. Armbouts-Cappel.
3. Bierne.

4. Crochte.
5. Eringhem.
6. Hoymille.
7. Pitgam.
8. Quaèdypre,Wylder.

9. Socx, Bissezeele.
10. Steene.
11. West-Cappel.

CANTONDEBOURBOURG.

1. Bourbourg-Ville,Bourbourg-Campagne.
2. Brouckerque.
3. Cappellebrouck.
4- Looberghe,Drincham.
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5. Millam.
6. Saint-Pierre-Broucque.
7. Spycker.
8. Watten, Holque.
9. Wulverdinghe,Saint-Momelin.

CANTONDEDUNKERQUE-EST.

1. Dunkerque-Est,Coudekerque-Branche.
2. Leffrinckoucke,Zuydcoote.
3. Téteghem, Coudekerqueet Uxem.

CANTONDEDUNKERQUEOUEST.

1. bunkerque-Ouest,Cappelle.
2. Grande-Synthe,Mardick.
3. Petite-Synthe.

CANTONDEGRAVELINES.

1. Gravelines,Saint-Georges.
2. Loon, Craywick.

CANTONDHONDSCHOOTB.

1. Hondschoote.
2. Bambecque.
3. Ghyvelde.
4. Killem.
5. Les Moëres.
6. Oost-Cappel.
7. Rexpoëde.
8. Warhem.

CANTONDEW0RMH0UDT.

1. Wormhoudt.
2. Bollezeele.
3. Esquelbecq.
4. Herzeele.
5. Lederzeele.
6. Ledringhem.
7. Merckeghem.
8. Volkerinckhtive,Broxèéle.
9. Zeggers-Cappel.

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.

CANTONDEBAILLEUL-NORD-EST.

1. Bailleul-Nord-Est.
2. Saint-Jans-Cappel.
3. Nieppe.
4. Steenwerck.

CANTONDEBAILLEULSUD-OUEST.

1. Bailleul-Sud-Ouest.
U. Berthen.
3. Flêtre.

4. Merris.
F».Méteren.
4J. Vieux-Berquin.

CANTONDECASSEL.

1. Cassel.
2. Arnêke, Zermezeele.
3. Bavinckhove.

4. Buysscheure.
5. Hardifort.
6. Sainte-Marie-Cappel.
7. Noordpeene.
S. Ochtezeele.

9. Oxelaere.
10. Rubrouck.
11. Wemaers-Cappel.
12. Zuytpeene.

CANTONDHAZEBROUCKNORD.

1. Hazebrouck-Nord.
2. Blaringhem.
3. Caëstre.
4. Ebblinghem.
5. Hondeghem.
6. Lynde.
7. Renescure.
8. Sercus.
9. Staple.

10. Wallon-Cappel.

CANTONDHAZEBROUCK-SUD.

1. Hazebrouck-Sud.
2. Boeseghem.
3. Borre, Pradelles.

4k Morbecque.
5. Steenbecque.
6. Strazeele.
7. Thiennes.
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CANTONDEMERV1LLE.

1. Merville.
2. Estaires.
3. Haverskerque.
4. La Gorgue. .
5. Neuf-Berquin.

CANTONDESTEENVOORDE.

1. Steenvoorde.

2. Boeschêpe.
3. Eecke.
4. Godewaersvelde.
5. Houtkerque.
6. Oudezeele.
7. Saint-Sylvestre-Cappel.
8. Terdeghem.
9. Winnezeele.

ARRONDISSEMENTDE LILLE.

CANTOND'ARMENTIÈRES.

1. Armentières.
2. Chapelle-d'Armentières.
3. Erquinghem-Lys.
4. Frelingnien.
5. Houplines.
6. Prémesques,Capinghem.

CANTONDELABASSÉB.

1. La Bassée.
2. Aubers.
3. Fournes.
4. Fromelles.
5. Herlies,Wicres.
6. Mies.
7. Marquillies,Hantay.
8. Sainghin-en-Weppes.
9. Salomé.

CANTONDBCYSOING.

1. Cysoing.
2. Bachy, Cobrieux.
3.

Bourghelles,Wannehain.
4. Bouvines.
5. Camphin-en-Pévèle.
6. Cappelle.
7. Genech.
8. Louvil.
9. Mouchin.

10. Péronne.
11. Sainghin-en-Mélantois.
12. Templeuve.

CANTOND'HAUBOURDIN.

1. Haubourdin.
2. Beaucamps,Erquinghem-le-SecetLigdy.3. Emmerin.
4. Ennetières-en-VVeppes,Englos.

5. Hallennes-Iez-Haubourdin.
6. Lomme.
7. Loos.
8. Le Maisnil.
9. Radinghem,Escobecqués.

10. Santés.
11. Sequedin.
12. Wavrin.

CANTONDELANNOY.

1. Lannoy.
2. Annappes.
3. Anstaing,Gruson.
4. Ascq.
5. Baisieux.
6. Chéreng,Tressin.
7. Fiers.
8. Forest.
9. Hem.

10. Leers.
11. Lys-lez-Lannoy.
12. Sailly.
13. Toufflers.
14. Willems.

CANTONDELILLE-CENTRE.

1. Lille-Centre.
2. La Madeleine.

CANTONDELILLE-NORD-EST.

1. Lille-Nord-Est.
2. Fives.
3. Hellemmes.
4. Mons-en-Baroeul.

CANTONDELILLE-OUEST.

1. Lille-Ouest.
2. Saint-André.
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3. Lambersart.
4. Marquette.
5. Wambrechies.

CANTONDELILLE-SUD-EST.

1. Lille-Sud-Est.
2. Fâches.
3. Lezennes.
4. Ronchin.

CANTONDELILLE-SUD-OUEST.

1. Lille-Sud-Ôuest.
2. Esquermes.
3. Moulins-Lille.
4- Wazemmee.

CANTONDEPONT-A-MARCQ.

1. Pont-à-Marq.
2. Attiches.
3. Avelin.

4. Bersée.
5. Ennevelin.
6. Fretin.
7. Mérignies.
8. Moncheaux.
9. Mons-en-Pévèle.

10. Ostricourt.
11. Phalempin.
12. Thumeries,La'Neuville.
13. Tourmignies.
14. Wahagnies.

CANTONDEQUESNOY-SUR-DEULE.

1. Quesnoy-sur-Deûle.
2. Comines.
3. Deûlémont,Warnêton-Bas,Warnêton-Sud.

4. Lompret.
5. Pérenchies.
6. Verlinghem.
7. Wervick-Sud.

CANTONDEROUBAIX.

1. Roubaix.
2. Croix.
3. Wasquehal.
4. Wattrelos.

CANTONDESECLIN.

1. Seclin.
2. Allennes-les-Marais,Herrin.
3. Annoeullin,Carnin.
4. Bauvin.
5. Camphin-en-Carembault,Chemy.
6. Gondecourt.
7. Houplin,Noyelles.
8. Lesquin.
9. Provin.

10. Templemars,Vendeville.
11. Wattignies.

CANTONDETOURCOING-NORD.

1. Tourcoing-Nord.
2. Bousbecques.
3. Halluin.
4. Linselles.
5. Neuville-en-Ferrain.
6. Boncq.

CANTONDETOURCOING-SUD.

1. Tourcoing-Sud.
2. Bondues.
3. Marcq-en-Baroeul.
4. Mouveaux. . .

ARRONDISSEMENTDE VALENCIENNES.

CANTONDESAINT-AMAND(RIVEDROITE.)

1. Saint-Amandrive droite.
2. Bruille-Saint-Amand.
3. Château-1'Abbaye.
4. Flines-lez-Mortagne.
5. Hasnon.
6. Mortagne.
7. Petile-Fôret-de-Raismes.
8. Raismes.

CANTONDESAINT-AMAND(RIVEGAUCHEJ

1. Saint-Amandrivegauche.
2. Brillon,Bousignies.
3. Lecelles.
4. Maulde.
5 Millonfosse.
6. Nivelles.
7. Rosult.
8. Rumegies.
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9. Sars-et-Rosières.
10. Thun.

CANTONDEBOUCHAIN.

1. Bouchain.
2. Abscon.
3. Avesnes-le-Sec.
4- Denain,Wavrechain-sous-Denain.
5.

Douchy.
6. Escaudain.
7. Haspres.
8. Haveluy.
9. Hellesmes.

10. Hordain.
11. Lieu-Saint-Amand.
12. Lourches.
13. Marquette,Emerchicourt.
14. Mastaing.
15. Neuville-sur-1'Escaut.
16. Novelles-sur-Selle.
17. Rcèulx.
18. Wasnes-au-Bac.
19. Wavrechain-sous-Faulx.

CANTONDECONDÉ.

1. Condé.
2. Crespin,Saint-Aybert.
3. Escaupont.
4. Fresnes.
5. Hergnies,Odomez.
6. Thivencelles.
7 Vicq.
8. Vieux-Condé.

CANTONDEVALENCIENNES-EST.

1. Valenciennes-Est.
2. Curgies
3. Etreux.
4. Marly.
5. Onnaing.
6. Préseau.
7. Quaroube.
8. Quiévrechain.
9. Rombies.

10. Saultain.
11. Sebourg.

CANTONDEVALENCIENNES-NORD.

1. Valenciennes-Nord.
2. Anzin.
3. Aubry.
4. Beuvrages.
5. Bruay.
6. Saint-Saulve.
7. Wallers,Bellaing.

CANTONDEVALBNCIENNES-SUD.

1. Valenciennes-Sud.
2. Artres.
3. Aulnoy.
4. Famars.
5. Haulchin,Rouvignies.
6. Hérin,Oisy.
7. Maing,Mondiaux.
8. Prouvy.
9. Querenaing.

10. Thiant.
11. Trith-Saint-Léger.
12. Verchain-Maugré.

Arrêtéenséancele 6 septembre1851, par lesmembresdu Conseilgénéralsoussignés,
MM.DANEL, Président;DANSETTE, CHOMBART, BRAME,D'HESPEL, LEFEBVRE(J.), TESTELIN,

CHAMPON,DEMELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS, DEFONTAINE(L.),MIMEREL,COLLETTE,

LEURENT,MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON, BÉHAGHEL(deCassel),DESCHODT,BERNAST,

DE GRUSON, REVEL, DE STAPLANDE, DE COUSSEMAKER, DELATTRE, DESCARPENTRY, DELA-

ROÏÈRE, BLANCKAERT, DE BEAUMONT, LELEU-, TELLIEZ,BÉRY,SEYDOUX, CHAPPELIER,PILLOT,

DELATORRE,PAUL,ANCELET,MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE,LEGRAND,COLASE,DESES-

PRINGALLE,GOUVION,RENARD,BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL, CHOQUE,

DEMONTOZON, DESMOUTIERS(Ch.), et DECLEBSATTEL, Secrétaire.
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Liste de soixante-douze Jurés par arrondissement, pour remplir le voeu de la loi du

3 mai 1841 , sur l'expropriation pour cause d'utilité publique.

N„ PROFESSIONS LIEU

NOMS. PRÉNOMS. ou a-
dordre. FONCTIONS. DOMICILE.

ARRONDISSEMENTDE DUNKERQUE.

CANTONDEDUNKERQUE-EST

1 Choqûet. Zozime. Négociant. Dunkerque.
2 Vandercolme. Alexandre. Courtier. Id.
3 Kien. Pierre-Auguste. Avocat. Id.
4 Vanhandt. Pierre. Propriétaire. Id.
5 Dupouy. Auguste. Négociant. Id.
6 Lemaire. André. Propriétaire. Id.
7 Chamonin. Pierre. Négociant. Id.
8 Lebleu. » Docteuren médecine. Id.
9 Morel. Benjamin. Négociant. Id

10 Guibon. » Corroyeur. Id.
11 Christiaens. Jean. Négociant. Id.
12 Dasenberghe. Jean. Négociant. Id.
13 Hubert. Jacques. Propriétaire. Id.
14 Debaecque. Pierre. Négociant. Id.

CANTONDEDUNKERQUE-OUEST.

15 Naeghel. Jean-Baptiste. Anciencomm.-priseur Dunkerque.
16 Thumerel. Agricola. Négociant. Id.
17 Beck. Philippe. Anciennotaire. Id.
18 Vandaele. Benoit. Marchanddebois. Id.
19 Vandenbrouck. Louis. Propriétaire. Id.
20 Scadet. Charles. Avocat. Id.
21 Degravier. Auguste. Négociant. Id.
22 Leroy. Pierre-Jacques. Propriétaire. Id.
23 Delrue. Charles. Négociant. Id.

24 Thélu. Alexandre. Marchandde drap. Id.

CANTOND'HONDSCHOOTE.

25 Wemaire. David-Benjamin. Cultivateur. Warhem.
26 Couvreur. Pierre-Jacques. Id. Killem.
27 Outersfils. Louis. Brasseur. Hondschoote.
28 Bellengier. Jean. Maire. Warhem.

29 Coornaut-Markey. » Brasseur. Hondschoote.

30 Mamelacy. Bernard. Propriétaire. Id.
31 Blanckaert. Jean-Baptiste. Maire. Bambecques.
32 Bollengier. Jean-Baptiste. Id Moëres(les).

CANTONDEDERGUES.

33 Clays. » Brasseur. Bergues.
34 Hilst. Pierre-François. Médecin. Armbouts-Cappel.
35 Delaroïère. Charles. Adjoint. Bergues.
36 Deblock. Louis. Propriétaire.

' Id.
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37 Devaecke. Jean-Louis. Négociant. Bergues.
38 Chocquel. Louis. Négociant. Id.
39 Outters. Auguste. Architecte. Id.
40 Vernaelde. Henri. Propriétaire. Id.
41 Debreyne. Bernard. Propriétaire-cultivateur.Quaëdypre.
42 Mouvau. Procope. Adjoint. Bergues.
43 Debauque. Louis. Propriétaire. Id.
4i Cooren. Louis. Maire. Crochte
45 Pluvier. Jean. Négociant. Bergues.
46 , Delport. Charles. Notaire. Id.

• CANTONDEBOURBOURG.

47 Decarpentry. » Juge-de-paix. Bourbourg.
48 Déterre. » Architecte. Id.
49 Vandenbrouque. Auguste. Notaire. Id.
50 Hysensaone. Winde. Propriétaire-cultivateur. Id.
51 Delplace. » Propriétaire. Id.
52 DeNioberne. » Id. Id.
53 Hamerel. Joseph. Propriétaire-cultivateur.Spycker.
54 Herbaut. » Propriétaire. Watten.

CANTONDEGRAVELINES.

55 Wattrez. Jean. Propriétaire. Craywick.
56 Daullé. Augustin. Id. Grav.elines.
57 Butor. Jules. Id. Id.
58 Lesur. Joseph. Id. Id. .
59 Wasca. Hubert. Id. St.-Geor.ges.
60 Landron. Jérémie. Maire. J Loon.' "

CANTONDEWORMHOUDT.

61 Blanckaërt. Edouard. Maire. Zeggers-Cappel.
62 Boux. Dominique. Géomètre. Id.
63 Cavry. , Amand. Arpenteur. Wormhoudt. ;
64 Leys. Théophile. Adjointau maire. Id.
65 Demeersseman. François. . Brasseur. Esquelbecq.
66 Robyn. Adolphe. Maire. Id.
67 Vasseur. Louis-Prosper. Propriétaire. Wormhoudt.
68 Hem. Pierre-Jean. Maire. Herzeele.
69 Decorte. Benoni. Pharmacien. Bollezeele.
70 Leurs. César. Maire. Id.
71 Gars. François. Cultivateur. Broxeelle.
72 Coloos. Jean-Thomas. Id. Volçkerinckove.

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROUCK.

CANTONDEBAILLEUL-NORD-EST.

1 Cortyl. Benoît. Maire. Bailleul.
2 VanMerris. Henri. Propriétaire. Id.
3 Vanuxem. Amand. Brasseur. Id.
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4 Lotthé-Van.dewalle. .Pierre. , Négociant. BailleuJ.
5 Ba.elde,fils. Pierre.:. Receveurmunicipal. Id.
6 Cortyl. Charles. Propriétaire. Id.
7 Delangiie-Salembier. » Maiye. Nifippje.
8 Plouvier. » Id. Stéenw.ei!ck.
9 Bîlliau, » Id. St.-JanSrCafpel.

10 DeCoussemaker. » Propriétaire. I Bailleul.

CANTONDEBAILLEUL-SUD-OUEST.

11 Lagërsie. » [ Bra^seur: ; Vieux-Berquin.
12 Wieart. » Maire. Id.
13 DeCoussemaker. Louis. Propriétaire. Bailleul.
14 Decherf.. » Notaire. Id.
15 Colpaert-Vanlerberghe , ". »

"
Négociant. Id.

16 David. » Maire. Berthen.
17 Cauwelier. » Brasseur. Bailleul.
18 Vanuxém. Denis. Propriétaire. Flêtre.
19 Hogedez.

'
» Cultivateur. Méteren.

20 David. »
Juge-de-paix. Bailleul.

21 Lecoeuche. D Percepteur. Id.

CANTOND'HAZEBROTJCK-SUD.

22 Houcke. Martin. Maire.
J Hazebrouck.

23 Thibaut, Pierre. Propriétaire.
"

Id. -

24 Decool. Auguste. Avocat. îè.
25 Vandewalle Désiré. Propriétaire. Id.
26 Deyne. Félix. Adjointau maire. Morbecque.
27 Thoor. Amand. Notaire. Steenbecque.
28 Deinaret. Henri. Maire. Boeseghem.
29 Lobbedez. Martin-Avit. Id. Thiennes.
30 Oudoire. Louis. Cultivateur. Borre.
31 Ruckebusch. » Maire. Strazeele.

CANTONDEMERVILLE.

32 Smillart. Henri. Adjoint. Mervillc.
33 Benaut. Lucien. Médecin. Id.
34 Duhamel. Philippe. Fabricant. Id.
35 Chassaing. Jean-Baptiste. Propriétaire. Id.
36 Duflos. Auguste. Médecin. Estaires.
37 Leclercq. Eugène. Marchand. .Id.
38 Joie. Jules. Adjoint.

La Gorgue.
39 Heudre. Louis. Cultivateur. Haverskerque.
40 Durif. Jean-Baptiste. Maire. Neuf-Berquin.

CANTOND'HAZEBROUCK-NORD.

41 Cleenewerck. Henri.
'

Ancienmaire. Hazebrouck.

42 Warein. Louis. Anciendéputé. Id.

43 Hugghe. Aimable. Propriétaire. . Id.

44 Vandewalle. Justin. Id. Id.

45 Leleu. » Avoué. Id.

46 Bloeme. » Notaire. Id. |
57
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47 Bogaert. » Notaire. Hazebrouck.
48 Dupuis. » Cultivateur,anc.maire. Renescure.
49 Vanuxem. Pierre. Médecin. Hondeghem.
50 Devalekenaere. » Maire. Id.
51 Degrooter. Henri. Notaire.^ Wallon-Gappel.
52 Bateman. Benoît. Propriétaire. Id.

CANTONDECASSEL.

53 Dhant. Ange. Notaireet maire. Rubrouck.
54 Vandenbussch-Decool.• » Propriétaireet cultivât. Arnêke.
55 Vernimmen. Jean-Marié. Propriétaire. Cassel.
56 Chevalier. Aimé-Philippe. Id. Id.
57 Venem. Jean-Baptiste. Notaire. Id
58 Douzinelle. Jean-Baptisté-Placide. Médecin Id.
59 Poillon. Louis. Notaire. Id.
60 Dehandschoewercker.Aimé. Id. Id.
61 Spennaut. Louis. Propriétaire. Noordpeene.
62 Hadou. Achille. Brasseur. Cassel.
63 Wyts. Aimé. Ancienjuge-de-paix. Id.

CANTONDESTEENVOORDE.

64 Vanhoutter. Robert. Notaire. Steenvoorde.
65 Serlooten. Benoît. . Brasseur. Id.
66 Vanbambeke. Joseph. Propriétaire. Id.
67 Lane. Robert. H. Id.
68 Dequeker. . Winoc, : Notaire. Id. ,
69 Muysse. François-Xavier. Cultivateuç. Houtkerqùe,
70 Stoffaes. Pierre-François. Notaire.. Wihnezeéje.
71 Sockeel. Philippe. Propriétaire. Id.
72 Gilloots. David. Maire. Eecke.

ARRONDISSEMENTDE LILLE.

CANTOND'ARMENTIÈRES.

1 Mahieu-Delangre. Auguste. Manufacturier. Armentières.
2 Cary. Alexandre. Fabricant. Id. ;
3 Woussen. Pierre. Filateur. Houplines,
4 Messean. Marie. Cultivateur. Erquinghem.

CANTONDELABASSÉE.

5 Desurmont. Louis. Fabricantde sucre. Marqiiillies.
6 Roses. Louis. Ancienjuge-de-paix. Là Bàsséè;
7 Brasmes. Narcisse. , Cultivateur. Wicres.
8 Leroy. Louis. Fabricantde pannes. Aubers.

CANTONDECYSOING.

9 Delagrange. Auguste: Maire. Cobrieux.
10 Desmarescaut. » Conseillermunicipal. Bouvines.
11 Mouque. » » Cysoihg.12 Demesmay. » » Templeuve.
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j CANTOND'HAUBOURDIN.

J 13 Brasmes. Augustin. Propriétaire. Haubourdin.
14 Josson. » Notaire. Lomme.
15 Menu. » Id. Wàvrin.
16 Hosteteer. Geoffroy. Manufacturier. Loos.

CANTONDELANNOY.

17
j Parent. i » l Maire. i Lannoy.

j 18 I Agache. | » | Marchandde toiles. | Fiers.

; CANTONDEPONT-A-MARCQ.

; 19 Heddebault. Alexandre. Propriétaire. Moncheaux.
j 20 Valloisfils. Louis. Id. Mons-en-Pévèle.
' 21 Lambelin. » Maire. Ennevelin.

22 Debruyn. » Notaire. Pont-à-Marcq.

; CANTONDEQUESNOY-SUR-DEULE.

S 23 Catteau-Lauwick. Pierre:François. Fabricant. Comines.
. 24 Cuvelier. Edouard-Jos.-Chrysole. Cultivateur. Id.

25 Fauvarque. » Distillateur. Quesnoy-sur-Deûle.

j CANTONDEROUBAIX.

j 26 Bettremieux-Willoquet » Boulanger. Watrelos.
27 Piat. » Fabricant. Roubaix.'
28 Brulois'. » Propriétaire. Croix.

j 29 Thiers-Bonte. » Id. Roubaix.
? 30 » » » »

.;') CANTONDESECLIN.

^ 31 Rose. François. Brasseur. Templemars.
32 Taffin. Henri. Fabricantde sucre. Lesquin.

] 33 Couvreur. » Maire. Annoeullin.

i 34 Duport. » Filateur. Seclin.

| 35 Descloquemant. François. Fabricantde sucre. Id.

; CANTONDETOURCOING-NORD.

} 36 Lefebvre. » » »

\ 37 Lesaffre. » » »
< 38 Demeestère. - . D » »
1 39 Ghestem. o » »

] 40 Bonduelle-Dolle. » » »

< 41 Lorthiois-Desplanque. Lucien. Négociant. Tourcoing.

\ .CANTONDETOURCOING-SUD.

.' 42 Hazebrouck. Victor. Notaire. Tourcoing.
i 43 Motte. Philippe. Négociant. Id.'

44 Delobel-Wattinne. Louis. Filateur. Id.

45 Delecluse-Dehuelle. Jean-Baptiste. Boulanger. Id.

46 Bouillet. François. Brasseur. Id.

47 Lorthiois. Floris. Négociant.
• Id.
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CANTONDELILLE-CENTRE.

48 Teslelin. Gustave. Brasseur. Lille.

49 Saint-Léger. » Notaire. Id.
50 De Cugnac. » Propriétaire. La Madeleine.
51 Desbonnet. Edouard. Farinier. Lille.
52 Derode. » Négocianten épiceries. Id.

CANTONDÉLILLE-OUEST.

53 D'Hespel. Thimoléon, Propriétaire. Lille.

54 Lebigre. • » Notaire. Id.
55 Gihoul. » Propriétaire. Id.
56 De Vogelsang. » Memb.du cons.munie. Id.
57 Obert. » Propriét.et maire. Wambrechies.

CANTONDELILLE-NORD-EST.

58 Desmedt-Wallaert. » Négociantfilateur. Lille.

59 Hovelacque. Alexandre Négociant,lieut.-colon. Id.
de lagardenationale.

60 Lotar. Henri. Pharmacien. Id.
61 Ozenfant. » Négociant. Id.
62 Dejobëlle. César. Filateurdé lin. Id.

CANTONDELILLE-SUD-EST.

63 Rouzé. f Th.-Louis. Propriétaire Lille.

64 Canissié. Georges. Marchandde dentelles. Id.
65 Malfait. » Maire. Fâches.
66 Dorémieux. » Marchandde fer. Lille.
67 Jourdain-Fréville. » Négoc.et propriétaire. Id.

CANTONDELILLE-SUD-ODEST.

68 Mourmant. v Maire. Wazemmes.
69 Bigo-Tilloy. » Propriétaire. fEsquermes.
70 Gentil-Descamps. » Adjointau maire. Lille.
71 Desrousseaux. Edouard. Avoué, Id.
72 Coustenoble. »

'
J Notaire. Id.

ARRONDISSEMENTDE CAMBRAI.

CANTONDECAMBRAI-EST,.

•1 Bouly. Eugène. Avocat. »
2 Fliniaux. Augustin-Joseph. Maîtredepension. Cambrai.
3 Leroy. Henri. Avocat. Id.
4 Daigremont. Alexandre-Joseph. Propriétaire. Id.
5 DeLiénard, Charles. Id. Id.
.6 DelaBrunière. Philippe. Notaire. Id.
7 Mourcôurt. » Maire. Ewars. :>
8 Feneuile. Henri. Fabricantde sucre. Thun-Saint-Martin.
9 Lepot. Adolphe. Propriétaire. Cambrai.

10 Pârsy-Faille. Edouard. Négociant. Id.
H Bouly. Fortuné. Avocat. Id.
12 Stiévenard-Béthune. Auguste. Propriétaire. Id.
13 Dejardinfils. François. Cultivateur. Iwuy.
14 Bricaut. Prudent. Maire. Cauroir.

•15 Vilain. Jean. Maire. Thun-Saint-Martin.
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CANTONDECAMBRAI-OUEST.

16 Piettre. Pierre. Notaire. Cambrai.
17 Bonnel. François-Albert. Propriétaire. Morenchies.

; 18 Crépin. Louis. Cultivateur. Proville.
19 Demory. Jean-Baptiste. Propriétaire. Aubencheul.
20 Monnier. Alexandre. Id. Haynecourt.
21 Taffin-Foret. Xavier. Id. Cambrai.
22 Dejardin. Adolphe. Id. Id.
23 Dufresnes. Aubert. Id. Id.
24 Pagniez. Cyrille. Brasseur. Id.
25 j Buzin. Jèan-Baptiste. Avoué. Id.

CANTONDEMARC0ING.

26 Desmoutiers. EraesUJoseph. Propriétaire. Crèvecoeur. f
27 Dollez. Henri. Id. Id.
28 Crâpez. Pierre. Propriétaireet cultivât. Flesquières.
29 Malfez. » Cultivateur. Marcoing.
30 Leroy. Jacques. Id. Gouzeaucourt.
31 Bail. Usmar. Propriétaireet négoc. Masnières.
32 Blary. Philippe-Joseph. Cultivateur. Moeuvres.
33 Lobry. Balthazar. Id. Villers-Plouich.
34 Boulanger. » Propriétaireet cultivât. Doignies.
35 » » » »

CANTONDECARNIÈRES. /

36 Bricout. Constantin. Propriétaire. Carnières.
37 Telliez. François. Id. Boussières.
38 Watremez. Henri. Ancienmaire. Beauvois.
39 Villette. Jean-Joseph. Maire. . Quiévy.
40 Bricout. Placide. Id. Béthencourt.

41 Valiez. Lucien. Id. Samt-Aubert.

CANTONDESOLESMES.

42 Valiez. Nicolas-François. Cultivateur. Briastre.

43 Lempereur. Louis-Philippe-Joseph. Notaire. Solesmes.

44 Denimal. PierraFrancois. Fabricantde sucre. Vendegiess.-Ecaillon.

45 Depreux. Théophile." Cultivateuret maire.
Viçsly.

46 Delacroix. Arcefm-Jean-Baptiste. Brasseur. Solesmes.

47 Lobry-Delaye. Jean-Baptiste. Négociant. . Id.

48 Chiacarez. Charles. Fabricantde sucre. Capelle.

CANTONDUCATEAU.

49 Eraux-Chàutreuiir Auguste-Charles. Propriétaire. Le Cateau.

50 Seydoux. Auguste. Manufacturier. M.

51 Boseleur. » Propriétaire. Inchy
52 Sartiaux-Morcrette. Isidore. Id. Le

cateau.
53 Bricout. César-Léopold. Id. Latilkm.

54 Basquin. Adrien. Notaire, Id.
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55 Cousin. Humbert. Propriétaire. LeCateau.

56 Lefevre-Leroy. Ferdinand. Rentier. Id.
57 Lafé-Tilman. Auguste-Jules. Id. Id.
58 Flayelle. Henri. Notaire. Id:

CANTONDECLARY.

59 Prioux. » D Caudry.
60 Grimbert. » Notaire. Id.
61 Fignier. » » Clary.
62 Bobeuf. . » Notaire. Id.
63 Canonne. Etienne. Ancienmaire. Esnes.

64 Taisne. Augustin. Cultivateur. Ligny.
65 Bobert. » Maire. Id.
66 Mention. » Ancienmaire. Maretz.
67 Herbet. » Id. Bertry.
68 Chalenton. » Maire. Busigny.
69 Mittot. » Id. Walincôuft.
70 Rubin. Louis. Cultivateur. Esnes.
71 Bochart. » Ancienmaire. Ligny.
72 Béry. J Alexandre. Propriétaire. Esnes.

ARRONDISSEMENTD'AVESNES.

CANTOND'AVESNES-NORD.

1 Guillemin. Adolphe. Négociant. Avesnes.
2 Hannoye. Prosper. Avocat. Id.
3 Devise. César-Joseph. Propriétaireet entrep.' Saint-Hilaire.
4 Gille. Nicolas-Joseph. Propriétaire. Dourlers.
5 Hannoye. Jules. Avoué. Avesnes.
6 Maurice. Bernard. Avocat. Id.
7 Hazard. Victor. Propriétaireet maire. Beugnies.

CANTONDAVESNES-SUD.

8 Bévierre. Charles-Joseph-Honoré. Brasseur. Ètroeungt.
9 Derely. Théophile-Joseph. Propriétaire. Id.

10 Ducarne. Henri. Notaire: Avesnes.
11 George.. Jean-Baptiste. Ancienjuge-de-paix. Id.
12 Lacourte. Louis-Joseph. Arpenteur. Cartignies.
13 Lahanierfils. François. Marchandde bois. Sains.
14 Meunier. Valéry. Anciensous-préfet. Avesnes.

CANTONDEBAVAI.

15 Marchai Charles-Auguste. Anciennotaire. Bavai.
16 Fauville. Martial. Propriétaire. Saint-Vaast.
17 Pierrard. César. Id. Obies.
18 Glineur. Joseph. Propriétaireet cultiv.r Bermeries.
19 Mabille.

"
Isidore. . Id. Hon-Hergies.

20 Prévost. Id. Propriétaireet meun.r La Longueville.
21 Gezm. François. Propriétaire. Bavai.
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CANTONDEBERLAIMONT.

22 Bottiau. Jean-Baptiste. Cultivateur. Noyelles.
23 Corbeau. Auguste. Id. Hargnies.
24 Eliez. Amand. Notaire. Berlaimont.
25 Mary. Pierre. Cultivateur. Aymeries.
26 Brognet. Cyrille-Constant. Propriétaire. Bâchant.
27 Mercier. Achille. Id. Berlaimont. .
28 Bascourt. Henri. Id. Aymeries.

CANTONDELANDRECIES..

29 Bachy. Louis-Humbert. Pharmacien. Maroilles.
30 Goffart-Lemoine. Damas. Propriétaire. Landrecies.
31 Desquesnes-Gobled. Valéry. Id. Favril.
32 Manesse-Mallet. Humbert. Id. Landrecies.
33 Manesse-Chevalier. Thomas-Joseph. Id. Favril.
34 Thomas-Boy. Antoine-Joseph. Id. Landrecies.
35 Hubert Louis. Banquier. Id.

CANTONDEMAUBEUGE.

36 Marchant. Calixte. Propriétaire. Maubeuge.
37 Bully. Henri. Id. Ferrière-la-Grande.
38 Autier. Pierre. Id. Maubeuge.
39 Fauville. Florent-Maximilien. Id. Boussois.
40 Bavart. Edouard-Joseph. Meunier. Maubeuge.
41 Couvreur-Carniaux. Benoît. Cultivateur. Beaufort.

42 Colinon. Louis. Rentier. Maubeuge.
43 Lebeaû. Augustin. Propriétaire. Id.

44 Darche. Ernest. Cultivateur. Gognies-Chaussée.

CANTONDEQUESNOY-EST.

45 Bauvais. Aimé-Célestin. Notaire. Le Quesnoy.
46 Dupont. Louis-François-Joseph. Propriétaire. Id.

47 Monfroyfils. Alexandre. Cultivateur. Buesnes.

48 Lenglet-Douay. Arsène. Propriétaire. Johmetz.

49 Vani'étant. LouisJoseph. Docteuren médecine. Le Quesnoy.
50 Deroubaix. Pierre-François. Fermieret propriétaire. Ghissignies.
51 Boulanger. François. Id. Salesches.

CANTONDEQUESNOY-OUEST.

52 Tacqfils. » Maire. Preux-au-Sart.

53 Manesse. Thomas. Cultivateur. Frasnoy.
54 Dupont. Réné-Pierre-Joseph. Receveurde l'enregistr. Quesnoy.

•55 Desceulé. Charles-François. Propriétaire. Id

56 Becq.
'

Philippe. Cultivateur. Id.

57 Brasseur. » Maire. Gommegmes.
58 Basse. » Maire. Jenlain.
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CANTONDBSOLRB.-LE.-CHATEAU.

59 Dufossez. Eusèbe-Cicilien. Propriétaire. Cousolre-
60 Dupont. Victor-Joseph. Brasseur. Sars-Poteries.
61 Hannecart. Constant-Joseph. Propriétaire. Clairfayts. •

62 Graux. Augustin. Marchand. Solre-le-Château.
63 Thieuleur. Joseph. , Fabricant. Id.

64 Bévert. Ignace. Notaire. Td.
65 Rouez-Zenon. Amand-Modeste. Négociant. Id.

CANTONDETRÉLON.

66 Moutier. Jean-Joseph. Propriétaire. Glageon.
67 Bernaille. Désiré-Etienne. Maîtrede forges. Anor.
68 Lebeque. Camille. Filateur. Fôurmies.
69 Hazard. Antoine Propriétaire. Moustiers.
70 Legrand. Théophile. Filateur. Fôurmies.'
71 Godard-Desmarest. Hippolyte. Propriétairedeverrerie. Trélon.
72 Boutard. Aignan. Filateur. • Wîgnehies.

ARRONDISSEMENTDE DOUAI.

CANTOND'ARLEUX.

1 Dubois. Aimé-Auguste. Cultivateur. Lécluse.
2 Parent. Antoine. Id. Monchecourt.
3 Guilbert. Edouard. Maire. Cantin.
4 Grinvillers. » Arpenteur. Villers-au-Tertre.
5 Lanvin. Jean-Baptiste. Maire. Fressin.
6 Parsy. Augustin. Cultivateur. Goeulzin.

CANTONDEDOUAI-NORD.

7 Bouchez. Charles-Aimable. Professeur. Douai.
8 Choquet-Delespaul. Alexandre-Adolphe. Fabricantd'huile. Id.
9 Foucart. Jean-Baptiste-Auguste. Libraire. Id.

10
Harpy.

Jérôme. Cultivateur. Flines.
11 Mouchon. Louis-Joseph. Id. Id.
12 Bagneris. Aimé-Raymond. Docteur-médecin. Douai.
13 Fleurquin-Delannoy. Alexandre. Fabricantd'huile. Id.
14 Lambrecht. Félix-Edmond-Hyacinthe.Ingénieur. Id.
15 Potiez. Valery-Louis-Victor. Propriétaire. Td.
16 Tressignier. François-Régis-Joseph. Id. Id.
17 Lesage. François. Marchandde moutons. Flines.
18 Dubus. Louis. Maire. Waziers.
19 Behague. Augustin. Cultivateur. Id.
20 Dauphin. Thémistocle. Propriétaire. Douai.
21 Dazincourt. Valère. Id. Id.
22 Deprès. Eugène. Receveurde l'enregistr. Id.
23 Delcroix. » Loueurdevoitures. Id.
24 Larose. François-Pierre. Maire. Flines.
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CANTONDEDOUAI-OUEST.

25 Dumont-Taillar. Jean-Baptiste. Avocat. - Douai.
26 Delaby. Auguste. Coloneldelag. national. Id.
27 Denisse. Hyacinthe. Marchandde charbon. Raches.
28 Fontaine. André. Capitaineen retraite. Douai.
29 BecquetdeMégille. Oscar. Propriétaire. Id.
30 Deblocq-Loeillet. Guillaume. Brasseur. Id.
31 Dejaeghère. Léon-Gustave Id. Id.
32 Foucquay. Alexandre. Marchandde charbon. Id.
33 Guilmot-Martin. Antoine-Philippe. Receveurdesfinances. Id.

34 Hiollin. Théodore-Joseph: Propriétaire. Id.
35 Deligny. Emmanuel.

'
Cultivateur. Id.

36 Desuède. Edouard. Propriétaire. Id.
37 Dubrulle-Plet. Aimé-Louis. Charpentier. Id.
38 Delval-Cambrai. Joseph-Donat. Propriétaire. Id.
39 Courmbnt. Antoine-Joseph. Menuisier. Id.

40 Brassard. Modeste-Joseph. Secrétairedeshospices. Id. i
41 Dromart. Frédéric, Propriétaire. Id.

42 Pomme. » Chefd'escadronde gen- Id.'
darmerieenretraite.

CANTONDEJttOUAI-SUD.

43 Fiévet. Constant. Fabricantde sucre. Masny.
44 Dovillers. Louis-Jacques. Cultivateur. Montigny.
45 Ribeauville » Id. Dechy.
46 Rohart. » Id. Lewarde.

47 Boulanger. Louis. Id. Ecaillon.
48 Gillard. Emmanuel. ! Fabricantde sucre. Aniche.
49 Buisset. » Maire. Auberchicourt.
50 DeBaillencourt. Jean-Baptiste. Notaire. Douai.
51 Pinquet. Philippe. Adjointau maire. Id.
52 Rozey. Pierre-Jacques. Propriétaire.. Id.

53 Plankaert-Defontaine. » Négociant.: Id.

54 Tréca-Leleu. » Prop.etconseillermunie. Id.
55 Bommart. César-Anacharsis. Id. Id.

56 Duchatel. Aimé-Charles-Joseph. Propriétaire. Id.
57 Duhen. Prairial. Id. Id.

58 Coppin-Lejeune. Antoine. Nég.et conseillermunie. Id.

59 Scrive. » Avocat. Id.

60 Verdière. » Cultivateur. Roucourt.

CANTONDEMARCHIENNES.

61 Vanlerbergue. Jgnace-François. Marchand. Marchiennes.
62 Remyde Campeau. Alfred.

"
Propriétaire. Id.

63 Bancq. Arnold-Joseph. Id. Id.

64 Largillière. » Pharmacien. Id.

65 DeBoutevillefils. Eugène. Propriétaire. Id.

66 Caudrelier. Cultivateuret maire. Pecquencourt.

58
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N„ PROFESSIONS LIEU

NOMS. PRÉNOMS. ou du
dordre. FONCTIONS. DOMICILE.
___ é

# CANTOND'ORCHIES.

67 Baucq. Guislain-Alexis-Joseph. Brasseur. Orchies.
68 Delmcr. Louis-Joseph. Cultiv.et fabr.d'huile. Id.
69 Gruyelle-Mallet. François. Fabricantd'huile. Id.
70 Josson-Mallet. Gilbert. Brasseur. Id.
71 Guilbert-Estevez. » Propriétaire. Id.
72 Gruyelle. » Cultivateuret maire. Coutiches.

ARRONDISSEMENTDE VALENCIENNES.

CANTONDESAINT-AMAND(RIVEDROITE.)

1 André. Louis-Antoine. Cultivateur. Bruille.
2 DeBettignies. Maximilien. Fabricant. Saint-Amand.
3 Colase. Jean-Baptiste. Propriétaire. Raismes.
4 Dorchies. Henri-Joseph. Marchanddebois. Saint-Amand.
5 Baudrin. Joseph. Id. Baismes.
6 Lemaire-Monnier. Pierre-Joseph. Cultivateur. Bruille.
7 Mahieu. Edmond. Fabricant. Hasnon.
8 Baligand. » Maire. Mortagne.
9 Camberlin. » Maire. Château-1'Abbaye.

10 Nicolle. Louis-Antoine-Joseph. Propriétaire. Saint-Amand.

CANTONDESAINT-AMAND(RIVEGAUCHE.)

11 Barbieux. Hippolyte-Franç.-Joseph.Propriétaire. Saint-Amand.
12 Davaine. Hyacinthe. Id. Id.
13 Davaine. Jean-Baptiste. Id. Id.
14 Desespringalle. ColombanrJoseph. Id. Id.
15 Joly. Jean-Baptisle-Joseph. Brasseur. Id.
16 Legrand. Jean-Baptiste. Fermier. Lecelles.
17 Massard. Narcisse-Florentin. Propriétaire. . Saint-Amand.
18 Naveleur. Charles-Simon. Id. Id.
19 Plichon. Eloi. Fabricant. Id.
20 Sterlin-Dubois. Ange. Propriétaire. Id.

CANTONDEBOUCHAIN.

21 Gouvion. Désiré. Fabricantde sucre. Denain.
22 Mocq. François. Cultivateur. Lourches.
23 Deshnsel. Adolphe. Maire. Denain.
24 Macarez. Auguste. Cultivateur. Id.
25 Leroy. Mansuis. Maire. Marquette.
26 Bruneau. Albert. Id. Lieu-Saint-Amand
27 Lestoile. » Ancienmaire. Haspres.
28 Varlet. Ambroise. Maire. Hélesmes.
29 Baillet. Eugène. Fabricantde sucre. Denain.
30 Coëz. Furcy. Cultivateur. Abscon.

CANTONDECONDÉ.

31 I Dervaux. i Ferdinand. I Fabricantde clous. i Condé.
32 j Defemez. | Cyprien-Désiré-Joseph.| Propriétaire. | Hergnies.
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N„3 .PROFESSIONS LIEU

NOMS. PRÉNOMS. ou du
d ° e FONCTIONS. DOMICILE.

33 Bélanger. Alexandre-Jacques-Jos. Filateur. Fresnes.

34 Pureur. Pierre-Joseph. Propriétaire. Condé.
35 Mention. Alexis-Joseph. Maire. Id.
36 Richard. Pierre-Joseph. Cultivateur. Vicq.
37 Martel. Gustave-Louis. Notaire. Condé.
38 Renard. Louis-Marie. Maîtrede verrerie. Fresnes.
39 Castiau. Nestor. Docteur-médecm. Vieux-Condé.

40 Delannoy. Henri! Fabricantde sucre. Crespin.

CANTONDEVALENCIENNES-EST.

41 Casin. Jean-Baptiste. Maire. Quaroube.
42 Beauvois. Louis-Maximilien. Notaire. Valenciennes.

43 Brabant-Pureur. François. Fabricant de sucre. Onnaing.
44 Bracq. Louis. Propriétaire. Valenciennes.

45 Caffiau-Dastubecq. Emmanuel-LouisJoseph. Négociant. Id.

46 Carlier. Albert. Brasseur. Saultain.

47 Charpentier. Benoît. Propriétaire. Valenciennes.

48 Delamme-Lelièvre. Léopold. Négociant. Id.

49 Dupire. Adolphe. Notaire. ^
Id.

50 Claisse. Jean-Baptiste. Entrepreneurdebâtim.8 Id.

51 Locqueneux. Michel. Maire. Marly.
52 Hocq. » Négociant. Valenciennes.

CANTONDEVALENCIENNES-NORD.

53 Moreau. Désiré. Fabricant de sucre. Saint-Saulve.

54 Berteau. Jean-Émile-Aimé. Brasseur. Wallers.

55 Branche. Théophile. Médecin. Valenciennes.

56 Detombe. François. Clercde notaire. Id.

57 Dubois. Stanislas. Avocat. Id.

58 Gando. Frédéric-Simon. Propriétaire. Id.

59 Guyot-Giraud. Dominique. Fabricant de sucre Saint-Saulve.

60 Guisgand. Laurent. Propriétaire. Anzin.

61 Racé. Benoît. Maire. Beuvrages.
62 Gellé. Charles. Négociant. Valenciennes.

63 Mauricepère. J Henri. Fabricantde sucre. Id.

CANTONDEJVALENCIENNES-SUD.

64 Hallette. Valenlin. Cultivateur. Monchaux.

65 Gouvion. Christian. Fabricant de sucre. Tnth-Saint-Léger.

66 Mocq. Jean-Baptiste. Cultivateur. Haulchin.

67 Landrieux. Ildephonse. Maire. Bouvignies.

68 Lequipart Charles. Fabricant de sucre. Thiant.

69 Paven. Iréné. Cultivateur. Onnaing.

70 Pierrart. André. Propriétaire. Valenciennes.

71 Defrance. Hippolyte.
Id.

jd.
72 Dupont. Barthélémy. Avocat. la.
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Arrêtéen séance, le4 septembre1851, par lesmembresdu Conseilgénéralsoussignés.

DANEL,président;DANSETTE,CHOMBART,BRAME,D'HESPEL,LEFEBVRE(J.),TESTELIN,CHAMPON,
DEMELUN,BIANCHI,LESTIBOUDOIS,DESMOUTIERS,DEFONTAINE(L.), MIMEREL,COLLETTE, LEURENT,

MASUREL,BÉHAGHEL(deBailleul),PLICHON,BÉHAGHEL(deCassel),DESCHODT,BERNAST,DEGRUSON,

REVEL,DKSTAPLANDE,DECOUSSEMAKER,DELATTRE,DECARPENTRY,DELAROÏÈRE,BLANCKAERT,DE

BEAUMONT, LELEU,TELLIEZ, BÉRY,SEYDOUX,CHAPPELIER, PILLOT, DELATORRE, PAUL, ANCELET,

MARCHANT,PIETTE,DELÉPINE,SAUVAIGE, LEGRAND, COLASE,DESESPRINGALLE,GOUVION,RENARD,

BEAUVOIS,MATHIEU,BOULANGER,D'HEURSEL,ROSSIGNOL,CHOQUE,DEMONTOZONet DESMOUTIERS(CII.).
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